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QUESTIONS RT HRl'OiNSRS LITTERAIRES, HISTORIQUES, SCIENTIFIQUES ET ilUilSTIQUES

TROUVAILLES ET CURIOSITÉS

Nous plions nos correspondants de

vouloir bien lépéler leur nom au-dessous

de leur pstiidonvnie, et de n'écrire que
d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus

ne seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit tonte question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

allueôîiaîtô

Lutèce au IV' siècle. — Dans le

premier volume de l'ouvrage de Ménor-
val sur Paris (Firmin Didot et Cie) figure
une longue lettre d'un citoyen romain

qui rend compte de sonarrivéeàLutèce au

IV" siècle (pages 41353). La description est

fort exacte et très intéressante, mais ce

récit est-t-il authentique, ou bien est-ce

simplement un tableau de Paris que l'au-

teur a voulu présenter sous la forme épis-
tolairc .? RoLiN Poète.

Le prince Charles de Brande-
bourg. — Dans un livre récemment pu-
blié sous le titre la Cour de Puisse sous

Frédéric Guillaunu' I, livre ayant pour
auteur la Margrave de Bayrcuth, sœur du

Grand Frédéric, cette princesse raconte

que le Grand électeur (son arrière grand-

père) s'était marié deux fois, et que l'ainé

des enfants du second mariage, un prince

appelé Charles, fut empoisonné en Italie

par l'ordre du roi son frère, Frédéric 1,

issu du premier mariage du Grand Elec-

teur, et qui, le premier de cette dynastie,

porta le titre de roi de Prusse.

Ce crime est-il avéré, en connait-on les

motifs et les circonstancee ? ouest-ce une

calomnie? Le Conversations Lexicon^ alle-

mand (Leipzig, Brockaus, 1819) dit que la

seconde femme du Grand Electeur, Doro-

thée de Hosiein Glûcksbourg, veuve du

duc Christian Louis de Brunswick-Zell,— avait donné à son second mari plusieurs

enfants, mais qu'elle était en mauvais ter-

mes avec son beau-lils,le prince électoral

Frédéric — depuis, roi de Prusse. Ce

même ouvrage dit aussi qu'à raison de ces

dissentiments, le Grand hlecteur avait eu

la pensée de déshériter entièrement le

prince Frédéric, mais que, sur les instan-

ces de ses ministres, il se décida à lui

laisser seulement le titre d'hlecteur et les

territoires propres de l'Electorat, laissant

à ses enfants du second lit toutes ses au-

tres possessions.
Le prince Frédéric n'était lui-même de-

venu héritier présomptif de la dignité

électorale que par la mort d'un sien frère

aine, Charles-Emile. 11 devint Electeur le

29avril 1688, et roi en Prusse le 18 janvier

1701, (ce n'est que le Grand Frédéric qui
s'est intitulé roi de Prusse. (W'elter, 5" vo

lumedela 33* édition, page 203, tn note.)
V. A. T

Conventionnels ralliés à l'Empire.
— Puurrait-on me dire quel est le nom-
bre exact des conventionnels, smvivants

à la Révolution, qui servirent l'Empire ou

LXII — 1
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s'y rallièrent après avoir voté la mort de
Louis XVI, avec ou sans sursis ?

P. Darbly.

Epitai>lii6r de Notre-Dame de
Paris. — La Bibliothèque du Séminaire
de Saint-Sulpice, de Paris, possédait jadis
un raanuscrit préci'eux intitulé : Epita-

phier d» Noire-Dame de Parts, dressé par
Messire Nicolas Parfait,chanoine de la Mé-

tropole et dédié à Monseigneur de Harlay.
Sait-on ce qu'est devenu ce document,

depuis la main-mise par l'Etat sur les

biens de la Société de Saint-Sulpice ?

Je ne crois pas que l'auteur de la pu-
blication de V Epiiaphier général dti yieux

Paris, M. Em. Raunié (dont, entre pa-

renthèse, on demeure sans nouvelles de

puis une dizaine d'années) ait eu connais

{V. la France d» Bordeaux et du Sud-
Ouest. D. 29 mai 1910).

QLi'y a-t-il de vrai dans tout cela ?

Qycl est le nom de la famille soi-disant

régnante de l'Ile Bardsey ? Détails sur son

origine, ses droits, son passé historique,
ses armoiries, etc. ?

C. DE St-M...

Les « Mémoires et Lettres » de
Mme F. -M. de CasteUane — L'édi-

teur Dujarric a publié, sous ce titre, en

1906, des Mémoires écrits par M""" F. -M.
de CasteUane, nièce du maréchal de ce

nom. La mère de M""» F. -M. de Castel-

lane étant morte en lui donnant le jour,
celle-ci fut élevée par un oncle qui

(d'après la Préface du livre, signée : Les

Editeurs), lui tint « lieu tout à la fois de
sance de ce manuscrit, source qu'il ne

j
mère, de père, de frère, de tuteur et de

peut négliger de consulter pour son tra

vail. Patri de Chousces.

Petit hôteldeBraque.— Q.u 'était-ce

que cet hôtel qui était situé rue de Bièvre

et dans lequel ont habité au xvni' siècle,

deux artistes bien connus : Eisen et Pa-

pillon. Ce dernier l'appelle « hôtel de

Brach ». Quelle est la véritable orthogra-
phe ? Y a-t-il quelque rapport avec les

Braque qui ont laissé leurs noms à une
rue du quartier des archi\es. Thiéry qui
donne une assez longue liste d'hôtels, n'in-

dique pas celui-là.

César Birotteau.

Le royaume de l'Ile de Bardsey.— Les rois d'Angleterre ont, parait-il,
un collègue dans la personne du roi de

l'ile de Bardsey, située à environ 3 kilo-

mètres de la péninsule de Lloyn, comté
de Carnavon, pays de Galles. Ce petit

royaume serait absolument indépendant-
et ne reconnaît pas l'autorité de roi de

la Grande-Bretagne.
— 11 n'a que 77 ha-

bitants, y compris le roi et la reine, dont
les ancêtres ont régné dans cette petite

île depuis un temps immémorial. Le lan-

gage est une soi'te de patois tout à fait

inintelligible aux Anglais.
Le roi, en dehors de ses attributs, est

docteur, maître d'école et officier de

l'Etat-civil
;

il ne doit aucune obéissance

aux lois anglaises.
Les habitants ne paient pas d'im-

pôts.

camarade.... Gouvernante déplorable, il

i laissait sa nièce chérie faire tout ce qu'elle

1
voulait : aussi celle-ci devint-elle une

i femme de grandes qualités, certes, mais
I d'une indépendance de manières et d'es-

i prit peu banale, de plus, frondeuse et

;
libre penseuse, comme on en jugera du

i reste par ses écrits » .

Parmi les collaborateurs de Vlntcrmé-
'

diaire, il en est un qui, très au courant
des choses concernant le maréchal, pour-

I
rait dire — s'il n'y a pas d'indiscrétion à

;
le faire — si ces Mémoires sont authenti-

I ques, et donner en même temps quelques

renseignements sur leur auteur.

i Ariste.

!
-

I Famille de Cheuffies. — Je désire-

rais bien avoir quelques renseignements

; généalogiques sur la famille de Cheuffles,

;

ainsi que les armes de cette famille.

i François de CheufHcs, chevalier, sei-

j
gneur de la Chapelle, épousa, vers 1675,
Anne Galland, veuve de Marc Antoine Le

Quieu, seigneur d'Amboiseville, lieute-

nant de cavalerie,
-j-

le 22 janvier 1671,61
inhumé dans l'église de Saint-Leu d'Esse-

rent et fille de Claude G., seigneur de

Grandmaison et de la Guesdière, secrétaire

du Roi et auditeur des comptes, et d'An-
toinette Phélippcs. Baron de G.

Grimod de Verneuil. — La sixième

aiinéc-dc V Ahuaimch des Gourmands, \^o%,

par un vieil amateur (Grimod de la Rey-
nière)est dédiée à« Grimodde Verneuil »,
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ancien contrôleur provincial des Postes,

ancien directeur des Postes, etc.. etc. On
désire savoir quels étaient ses père et

mère, dates de naissance et de mort, son

mariage et ses enfants, et comment il

était parent à Grimod de la Reyniére, le

gastronome. R. D.

Janvier de La Motte et « Ma-
dame de Cliam; lay ». — Got dans son

Joui liai (11. 78) assure que la pièce

d'.Mexandre Dumas : Madame de Chcim-

blay, jouée à la salle Vefitadour en 1868,
est '< bâclée sur ime aventure du brillant

préfet de l'Eure, Janvier de La Motte. »

Pourrait-on rappeler le sujet de Mme ih'

Ckimbliir, fort oublié aujourd'liui, et

pourrait-on redire l'aventure du f)réfet

légendaire ? J ..

Lamennais et Louise Colet, « née
Révoil ». — Un des fervents « menai-

sistês » de ce temps pourriit-il me dire

s'il y a eu entre l'abbé de La Mennais et

la célèbre et fougueuse poétesse d'autres

relations que celles que signale la lettre

suivante écrite de

Nîmes, 31 ni.iy 2 {sic pour 18^2.)
J'ai bien peu le tems d'éciire des lettres

et voici la troisième que je commence pour
vous, ma belle amie. Au lieu de vous fati-

guer à chercher la raison de cette hésitation,

prenez garde seuler.ient à ce que je vais vous
dire.

M. de La Men. {sic) est charmé de vos

vers. Paulin Guér... {sic) qui les trouve

admirables, était chargé pour vous des

humbles remetciemens de l'Isaïe de notre

époque. Le grand talent est toujours humble.
Notre sublime Boulanger vous salue très

gracieusement
Ht moi, mon cœur, je vous embrasse et

jouirai toujours de vos succès, tant qu'ils

pourront faire partie du bonheur dont je
vous crois si parfaitement digne. Embrassez
bien aussi pour moi votre spirituelle maman.
Imitez-la en tout et tant que vous pourrez,
sins préjudice de vos délassemens poé-
tiques.

Hommages, souvenirs, respects de mon
mari. J. 1>.

Cette lettre est adressée « à Mademoi-
selle Louise Révoil, chez Madame sa

inére, à Scrvannes par Saint-Kémy. »

Louise Révoil, fille d'un négociant d'ori-

gine lyonnaise, épousa Hyppolytc Colet

d'Uzès, musicographe, et se rendit ce

lèbre après son veuvage. L'auteur de la

lettre est |ulie Candeille, l'actrice célèbre

de la Révolution, mariée successivement
à M. Simons et à M. Périé, peintre mé-
diocre qu'elle fit nommer conservateur
du Musée de Nimes. Paulin Guér... est

Guérin, peintre, prixd.' ixome. Boulanger
est le peintre romantique. — L'autographe
de cette lettre esta j'aris, Bib. Nat. F. Fr.

12.757. fol. 26. [Papiers Tréinont.]
L. G. P.

Benoit Louis François Maca-
ret. — En 1840, so is le pseudonyme de

Satan paraissait une plaquette assez vio-

lente contre James de Rothschild, sous le

titre de :

Histoire cdifiaiilc et curiinne de Rotbi-

child h' roi des Juifs.

La même année Ro'hschild répondait à

cette diatribe par une autre plaqiiette

qu'il intitulait :

Réponse de Rol'Hchild ]" roi des Juifs h

Satan dernier roi d:s imposteurs et dans la-

quelle il nous apprend que «• Satan »

s'appelait en réalité « Benoit Louis-Fran-

çois Macaret ».

Serait-il possible d'avoir des renseigne-
ments sur cet individu, ainsi que sur

<i G. Dairnvœll » qui écrivit une troi-

sième plaquette en réponse à celle de

Rothschild et qu'il intitulait : Roths-

child /'f, ses valets et son peuple.
Les deux plaquettes de Satan et de

Dairnvœll
, portent comme adresse :

chez l'éditeur, 4 rue Colbert.

Celle de Rothschild a été éditée chez

Ballay aine, Palais-Royal, péristyle Mont-

pensier. G. La Brkche.

Madame de Podenas, née de Na-
daillac. — Où pourrait-on trouver des

détails sur la famille et les enfants de
Mme de Podenas, qui fut dame d'hon-

neur de la duchesse de Bcrry ?

Henry Prior.

Famille Pontreve ou de Pou-
trevé. — tTiielque aimable chercheur
connaitrait-il quelques détails concernant

cette famille ou une propriété en portant
le nom ? Di; la V.

Vicomtes de Toulouse. — Où trou-

ver une liste chronologique des « vi-

comtes » de Toulouse, qui, d'après un
document datant de 1301, exerçaient, an-
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térieLirement à cette uate, un pouvoir sur

une partie déterminée de la villi; de Tou-

louse [yiccomes ... doiiïinabatur in certa

parte civatis Tolosœ) ? Ces vicomtes appar-
teriaient-ils à la mêrlie maison que les

« comtes » de Toulouse ? A quelle époque
leur famille s'est-elle éteinte ?

SX T.

Airmoirie à identifier. — Je serais

fort reconnaissant au confrère qui pour-
rait me dire a quelle famille appartenait
le blason suivant :

De gueules à l'cpéc posée en bande, la

pointe en haut . accompagnée en chef dextre

d'un soleil et en pointe scneftre d'une quin-

tefeuille (probablement le tout d'or). L'écu

encadré de deux branches d'olivier (?) et

surmonté d'une couronne à cinq fleurons.

Devise : virtute et labore. O. Give.

Armoiries à déterminer : fâsce

d'or, chargée d'un lion issant. —
Sur le plat d'un exemplaue des Mémoires
du comte de Brienne, relié en veau, je vois

les armes suivantes ; Je... à la fascc d'or

chargée d'un lion issant de gueules, accom-

pagnée de 3 grenades posées 2 et i aussi

d'or ouvertes de gueules. Couronne de duc,
colliers des ordres du Saint-Ksprit et

Saiiit-Michel.

Le même ouvrage contient un ex-libris :

Ecusson ovale : de... à un coq hardi de ..

posé sut une terrasse de... timbré d'une

couronne de comte. Sous l'écusson le

nom de M. France.

Pourrait-on me dire quelles sont ces ar-

moiries .'' Comte DE Villeneuve.

Armoiries de la famille François-
Duvivier. — La famille 1-rançois-Duvi-
vier avait-elle des armoiries •" Voici un

résumé de sa filiation.—
Jacques François né à Vitry à la fin

du xvi° siècle, échevin et conseiller du roi

en la prévôté de Vitry en 1627, mort en

1680.— .Abraham-Charles François, fils du

précédent, né à Vitry en 1644, marié à

Jeanne Moivre, sœur du mathématicien,
eut deux fils :

A) — )ean-)acques François né à Vitry
en i6<54, procureur au parlement de Paris

en 17 19, marié à Ciiarlotte Roy, sœur d'un

conseiller au parlement,homme de leltres,

décédé en 1755.

B) — Jean-Nicolas François, né à Vitry
eh 1696, curé doyen de Saint-Pantaléon

de Vitry, fut mêlé à toutes les querelles

religieuses du milieu du xvin" siècle, ainsi

qu'ilest raconté dans de longues colonnes

des « Nouvelles ecclésiastiques » du 23
juin 1744, 21 août 1746, 11 août 17496!
1 1 septembre 1751-
Le procureur au parlement eut un fils

qui suit :

François Fiançais -Duvivicr, commis-
saire des guerres, marié en 1778 à Marie

Mignot, veuve de Monsieur Denis et nièce

de Voltaire, veuf et remarié à Jeanne de

la Corbière et décédé peu après.
N'existe t-il pas de portraits de l'un de

ces personnages.'' P. de D.

Ex-libris à déterminer : d'or au
lion de gueules. — Un ex-libris porte
les armes suivantes : d'or au lion de gueu-
les accompagné de 16 étoiles du même mises

en orle. Tenants : deux sauvages portant
une massue. Couronne de duc. Sous l'écus-

son, croix de l'ordre du Saint-Esprit.
A qui était cet exlibris?

Comte DE Villeneuve.

Epée. Marques : ciseauX;, cou-
ronne. — Un collectionneur ou amateur

d'armes pourrait-il me renseigner sur

l'attribution d'une marque de fabricant

placée sur une épée du xv' siècle. La

marque représente une paire de ciseaux

dentelés extérieurement et surmontés

d'une couronne fermée. Les ciseaux sont

creusés en noir et la couronne paraît in-

crustée d'or. Le tout peut avoir 2 centi-

niètres de haut. E. F.

Inscription triquêtriale.
—

J'ai rap-

porté de Palerme, il y a quelques années,

un vieux livre, tout à fait intél-essant,

du reste, mais possédant le rare mérite

d'être revêtu d'une reliure mosaïquée po-

lychrome dont les tons passés sont exces-

sivement jolis. Sur l'un des plats se trouve

la tiiquêtria sicilienne — tète de Méduse

aux trois jambes courant — évidemment

inspirée de l'antique sivasiika.

Dans les intervalles des trois jambes
sotit inscrits les trois mots grecs suivants:

TAN nA NOPMI
J'avoue à ma honte qu'il m'a été impos-

sible, jusqu'à ce jour, de savoir ce que

peut bien signifier »< "Tav ni vofiii ». Un de
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nos érudits et sympathiques ophélètes 5 5'£feo,la première pièce de Guilbert de Pixe-

peut-il liie le dire ?

jAcauEs Renaud.

Jean qui pleure et Jean qui rit. —
Ces deux petits bonshommes célèbres —
de qui sont-Ils déjà ? — ont-ils été inspirés,—

quant à leur légende,de quelque fabliau

ancien ? N.

Andegavi molles. — M. René t3azin

faisant accueil à des archéologues, à Sau-

mur, tout i-écemment,a réédité une vieille

éfrelir qui consiste à attribuer à César ce

qui ne lui appartient pas. « Peut-être,
« dit-i!, seriez-vous tentés de répéter le

*% dicton andegavi molles. IVlais ce serait

(< là un simple jeu de votre mémoire.
« Personne ne sait pourquoi, dans ses

«< Commentaires, César accuse de mollesse

»< les riverains de la Loire... »

Il est fâcheux qu'un angevin si notoire

et qu'un académicien si lettré ignore que
nul n'a jamais pu découvrir dans le texte

de Césai- le passage en question.
iVlais d'où vient ce dicton, si tàHt est

qu'il y ait dicton ? Je he crois pas que
Vlntermédinire ait fait cette recherche.

Quelle est la plus ancienne citation con-

nue à' Andeguivi molles ?

René Villes.

Les Oreilles des Bandits dé Co-
rinthe. — Au cours d'un très agréable
article qu'il vient de publier dans le

Figaro (Supplément littéraire), M. Dau-

phin Meunier, après avoir parlé de la

lettre de Voltaire à Clairaut sur la comète
de 1759, ajoUtÉ : « Les Oïeitlès des Bandits
de Corinthe, urte ceuvl-é anonyme de Vol-

taire, tout aussi ignorée ».

Bengesco n'ignore pas l'opuscule, mais
il le classe (t. VI, p. 37g, n" 2418) parmi
les Ouvrages faussement attribués à l^ol-

taire : « 11 n'y a du patriarche, dans cette

brochure, que la lettre sur les Comètes >».

Bengesco a du reste parlé de cette der-

nière lettre dans le t. III : Correspondance,

p . 13, note 1 .

Qui est-ce qui a raison ? Le pamphlet
Les Oreilles des Bandits de Corintln- est-il,

ou n'est-il pas de Voltaire ?

H. M.

Cœlina, ou l'Enfant du my.-,tère.— U Intermédiaire a pai'lé récemment de

recourt.

Pourrait-on donnerquelques renseigne-
ments sur les parodies de Cœlina, autre

drame du même auteur ? Sait-on sur quel
théâtre ces parodies ont été jouées et si

elles ont été imprimées .''

André V.

Condition des ouvriers agn\;oles
en Beauce. — Le comte Baguenault de

Puchesse, dans un excellent article inséré

dans le Correspondant du 10 septembre
1906, cite une enquête approfondie de
M. E. Levasseur, du Collège de France
sur cette question. Où a-t-elle paru ? A
quelles sources doit-on se reporter pour
étudier, en outre, la condition sociale des

paysans en Beauce sous l'ancien régime ?

Lamoureux.

Socialisme;, Socialiste. — On vou-
drait savoir de quelle époque date les mots

Socialisme, Socialiste.

Dans quelles publications ou dans quels
discours firent-ils leur apparition i"

N.

Nullité de mariage : compérage,
cousinage. — M. Charles Vincent, dans
ses intéressantes études Figures de Rei-

nes, qui paraissait dans la Galette de

France, s'est occupé entre autres, de

Berthe de Bourgogne, femme du roi Ro-

bert, dit le Pieux. L'Eglise les obligea à

rompre leur union parce que Robert avait

été le parrain d'un enfant que Berthe avait

eu d'un premier mariage.
A quelle époque l'Eglise a-t-elle cessé

de considérer le « compérage » comme
formant un obstacle au mariage .?

Subsidiairement : Dans le même article

il est question de cousinage au second de-

gré : il me semblait avoir appris jadis, à

l'Ecole de Droit, que pour compter les de-

grés entre deux parents il fallait toujours
allerdc l'unà l'autreen passant par l'auteur

commun. En procédant de cette fa^on les

frères seuls peuvent être parents au se-

cond degré et les cousins les plus pro-

ches, les cousins germains, ne sont pa-
rents qu'au quatrième degré. Qu'en pen-
sent les collaborateurs.

G. DELA VÉRONNE.



NO 1261. Vo!. LXII. L'INTERMEDIAIRE

onscô

Le roi des épouvantements (LXI,

SSg)_
_

J'ai pu consulter « La sainte

Bible contenaul le vieil et nouveau Testa-

ment, liaduitte on François, selon la ver

sien commune... par IVl . René Benoist,

Angevin, dpcteur régent en la faculté de

Théologie à Paris. — A Paris chez Nico-

las Chesneau, rue sainct Jaques, à l'en-

seigne de l'escu de Froben, et du chesne

verd. 1566, avec privilège du Roy. »Job

XVII, 14 y est ainsi rendu : « due sa

confiance soit ostée de son tabernacle,

et que la mort marche sur luy comme un

roy. » Cette traduction est accompagnée,
en marge, de la glose que voici : « 11

(Baldad) entend par le roy une frayeur et

un espouventement merveilleux ».

Fraval.

D. Calmet traduit ainsi le verset 14
]

du xvin" chap. de Job : i

Les choses où il mettait sa confiance seront î

arrachées de sa maison, ses eii/ants périront, \

et la mort le foulera aux pieds comme /<;r<îî/ i

un roi qui le dominerait cruellement.
\

Les mots mis en italiques par D. Cal-
j

met sont, non une traduction, mais une
j

paraphrase. Dans l'édition de Migne
;

(T. Xlll
,

colonne 1227) une note de
j

D. Calmet indique une variante à la tra-
j

duction de l'Hébreu : i

Evellatur et tabernaculo ejus fiducia ejus ; ;,

deduces illum ad regem terrorum.
\

Voilà le roi des épouvantements. |

Le savant jésuite Balthazar Cordier, ;

mort en 1650 avait déjà noté cette va-

riante du dernier hémistiche du verset
j

14, dans son célèbre commentaire sur i

Job réimprimé par Migne : Rex interiius 1

ou rex tenorum. Le discours farouche de
;

Baldad de Suh, l'étrange ami de Job dé- !

borde de ces épouvantements. \

G. LE H.
I

M. Debasle s'informe si l'on ne peut

trouver l'expression le « roi des épouvante-
ments » dans les traductions catholiques

de la Bible, voici une réponse, naturelle-

ment très incomplète, mais qui pourra
lui donner quelques indications.

Le Nouveau commentaire sur tous les li-

VI es des divines Ecritures d'Allioli, traduit

par l'abbé Gimarey (Paris. Vives, 185s)
donne : « et la mort le foulera aux pieds
comme un roi », cela est le sens de la Vul-

gale qui ponctue: « et calcet super eum,

quasi rex, interitus ». en plaçant une vir-

gule erïtre rex et interitus, mais en note

il est dit : d'autres traduisent l'hébreu, et

il sera poussé vers le roi de l'effroi.

Le Cursus completus scripturae sacrae de

Migne (t. 13, col. 1227) dit, d'après dom
Calmet :

Hic locus maxime omnium perspicuus est.

Ita red.litur Hebiaeus : Evellatur ex taberna-

culo ejus fiducia ejus : deduces illum (o

Deus,ad regem terrorum, ad maximum terro-

rera. Vel : Deduces illum ad morlem, qiiae

terribilium omnium inter mortales terribiliss-

ma est.

Enfin, La Sainte Bible, traduction

d'après les textes originaux, par l'abbé

Crampon (Desclée, 1904) donne d'après

l'hébreu : »< on le traîne vers le Roi des

épouvantements. »

11 n'est pas étonnant que la plupart des

traductions catholiques de la Bible, faites

sur le texte officiel de la Vulgate, ne par-

lent pas du « roi des épouvantements »

il n'y a guère que les traductions faites

sur le texte hébreu qui puissent présenter

ce sens.

Les Septante ont une autre variante :

v< que l'angoisse le tienne comme s'il eut

commis un crime contre le roi ».

(r;fOtïï
ik aÙTÔv à.va.yx'^ Ktrivi jiKatXtxfi.

Mais ceci n'est plus la question.

J. L.
*
*

Version abbé Crampon.
Société de Saint Jean V Evangéliste, Pa-

ris, I tome, 1904.

Job XVIII, 14.

11 est arraché de sa tente, où il se croyait

en sécurité : on le traîne vers le roi des

épouvan'.ements.

Version Bible annotée, Neuchâtel 1898.

Job XVUi, 14.

Il est arraché de sa tente, en laquelle il se

confinait, et traîné vers le roi des Epouvante-
ments.

Ces deux versions sont traduites de

l'hébreu. W.
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Les cartes de Jules César (LXI,

yyyj.
— Avec ses légions (

1 1, quand Cé-

sar fit la guerre des Gaules, il les guidait

toujours avec des gens du pays qu'il vou-
lait attaquer, ayant des rapports commer-

ciaux, de parenté, de voisinage ou au

très, avec eux. Nous pouvons en citer

bien des cas. Qu'il nous suffise de dire

que pour envahir les peuples Gallo-Belges
du nord de la Seine, il commença par se

lier étroitement aux Rémois, qui vivaient

sous k-s mêmes lois que les Suessioniens ;

dont ils ét.^ient alliés, et qu'ils cherchè-

rent à mettre dans le parti de César.

C'étaient en effet des commerçants, qui
avaient intérêt à agir ainsi, et qui con-

naissaient d'autant mieux la Belgique,

qu'ils ne cessaient de la parcourir (comme
voyageurs de commercei, pour lui vendre

les produits du midi de la Gaule, en

échange de ceux du Nord. Ils lui dirent

même que, de tous les peuples du nord de

la Gaule, il n'y avait que les Aduatiques
de Tongres, qui refînaient d'acheter leurs

vins, pour ne pas se laisser amollir par la

civilisation gauloise ;
sous prétexte que le

vin amenait l'ivrognerie, chez les Gaulois

('qui auraient cru s'empoisonner, s'ils

avaient jamais eu le malheur de couper
le vin pur avec de l'eau).

De plus, non seulement César avait des

cartes géographiques assez inexactes, pour
la connaissance de nos rivières et de nos

montagnes, (qui lui était indispensable

pour alimenter sa cavalerie) ;
mais de plus

il les perfectionnait et les complétait,

grâce à ses connaissances astronomiques.
Ce fut même lui qui tenta de faire les

premières ébauches de la carte de l'An

gleterre : il nous en a même donné la

description géographique. Seulement, il I

pensait que la pointe de CornouaiUes était
)

beaucoup plus au sud qu'elle ne l'est réel-
j

lement, croyant qu'elle regardait l'Espa- j

gne('au lieu de regarder en plein occident)! |

Sa carte d'Angleterre était donc encore
|

bien plus inexacte que sa carte des Gaules, i

(1) Toutes les légions de César provenaient j

exclusivement de la Gaule (Transalpine et
j

Cisalpine). Ce ne fut qu'à la fin, qu'il en eut

une Ae Pompée, venue tfEspagne ; e\\ plus
de ses autres légions de renfort, giiu/ois^s
comme les premières. Outre les Rémois, i!

;

avait encore une foule d'alliés ^<zk/o/s sur ses (

derrières, capables de lui procurer toutes les

ressources imaginables.

la
!

qui était seulement plus ou moins incom-

plète.

Les Romains étaient beaucoup plus
forts en géographie qu'on ne le croit : ils

ne se trompaient que d'un angle insigni-
fiant dans la détermination de leurs mé-

ridiens. Mais ils savaient (comme nous)

que leurs déterminations n'étaient qu'ap-

proximatives. Ne pas oublier que c'est

César, qui corrigea les erreurs de ï'Alma-

nac/i des Romains et qui y introduisit les

années bissextiles.

En un mot, César n'était pas seulement

un grand général (il y en a eu de plus
forts que lui) : c'était, avant tout, un bon

astronome
;
or l'astronomie est la base de

la géographie sérieuse et scientifique.
D"^ Bougon.

Confession des religieuses et le

concile de Mayence (LXI, 892).
— Il

n'y a pas de concile de Mayence en 816,
mais seulement en 81 3, et dans les canons

de ce concile je n'ai rien trouvé ayant
trait à la confession des religieuses.

Par contre, en 816, nous trouvons un

concile d'Aix-la-Chapelle, qui, lui, s'est oc-

cupé de cette question et nous donne à ce

sujet la discipline suivie dans tout l'Occi-

dent en son canon XXl^fl, dont voici la par-
tie du texte ayant trait à cette question :

Sancti Moniales hoc caveant ut nulla

illarum cura presbiteris eorumque ministris

aliquam sevraocinationem habeant...

Si qua igitur peccata sua sacerdoti confi-

teri voluerit, it in ecclesia faciat, ut ab aliis

videatur, sicut in dictis Sanctorum Patrum

continetur, exceptis infirmis quibus in domi-
bus it lacère necesse est.

Quant à saint Basile, il n'y a pas de

règle écrite par lui, il y a seulement des

directions données par lui aux moines,
sans songer à leur constituer un code de

vie monastique. G. La BrÈche.

Retraites de Madame de Montes-

pan 'LX, ôfcib, 789).
— Très absorbé par

des travaux, je n'ai pu rectifier ma ques-
tion à laquelle V. A. T. a bien voulu ré-

pondre d'une façon qui m'a prouvé que je

m'étais mal exprimé. Voici donc la recti-

fication. Qiielque intermédiairiste pourrait-
il me donner le renseignement que je

cherche ?

Madame de Montcspan, dit temps oit elle
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était la maîtresse Je Louis XIV, faisait tous '

les ans, à Pâques, une retraite dans un

couvent. Le Roi pouvait ainsi s'approcher
des sacrements, ayant le ferme propos de

faire son possible pour ne pas recommen-
cer la vie coupable. Peut-être la favorite

essayait-elle aussi de l'amender ! Mais où

faisait-elle ces retraites? Dans quel cou-

vent ? N'était-ce pas dans les environs du
Paris de cette époque ? Ignare.

Les prêtres soldats sous la flévo-
lution (LXl, 835,961).

— A côté de Ha-

zard, vicaire, de Saint- Germain-l'Auxerrois,
devenu général, on doit citer, au premier

rang des prêtres soldats sous la Révolu-

tion, Pierre-François Remaud, vicaire de

Chavagnes, dont son frère, Pierre-Marie,
était curé. I! était né à Chavagnes- en-

Paillers, un petit bourg de La Roche-sur-

Yon, en 1756. 11 avait refusé le serment,

s'était caché dans le Bocage et enrôlé dans

l'armée de Charette. Doué d une vive in-

telligence et d'un réel courage, Remaud

reniplit les fonctions d'intendant et de

commissaire-général de l'armée de la

Basse-Vendée et fut même chargé de ré-

diger un plan d'administration centrale.

Charette le consulta, au moment des pro-

positions formulées par la Convention,

pour savoir de lui s'il y avait suffisam-

ment de vivres dans le pays, au cas où il

continuerait la guerre.
A l'affaire de la Bégaudière, Remaud

reçut plusieurs blessures.

Qiiand le chef fameux, dont le nom
domine l'histoire vendéenne, fut pris ,iar

les républicains, jugeant alors nécessaire

d'obtenir des forces de l'Angleterre pour

pouvoir continuer la guerre, Remaud se

rendit à Londres comme chargé des in-

térêts des chefs de l'armée du Bas-Poitou

et de ceux de l'armée d'Anjou. En ren-

trant en France, il reprit son ministère à

jyiaçhé, dont il fut rionimé curé au Con-

cordiit. Il rnoijrut dans cetfe paroisse, à

l'âge de 74 ans, en 1830. Louis X'VOI

r^yaj|: fait chevalier de Saint-Loiiis.

« pour ses services militaires >^. Voir H.

de la Fontepelle de Vaudoré (qui écrit Rç-
rneau n\] lieu de Remaud) : Autonr du

drapeau blanc. Biographies inédites des chefs

veiuléens et chouans, publiées par M. René

Vallette. pontenay-le-Comte, 1902.'

D' Max Billard.

Le cas de Hazard n'est pas isolé : les

prêtresconstitutionnels qui, oubliant leurs

engagements vis-à-vis de l'Fglise, portè-
rent les armes aux jours de la Révolu-

tion, furent relativement nombreux,

j'en compte sept, par exemple, dans le

groupe des 300 et quelque, que M. Bliard

vient de nous présenter dans son ouvrage
Jmenrs et Insermentés. P. D.

Thérésia Caba'.ri.s à Bordeaux
(LX;LX1, 132. 192,354.526,580,697,
801, 975).

— ^meTallien. — On trou

vera d'utiles renseignementsdanslerécent
volume du P'' (ean Barraud Vieux papiers
bordelais. Etudes sur Bordeaux sous la Ter-

reur. Documents historiques de Paris et des

provinces). Paris, G. Ficker, éditeur. L'étu-

de à consulter est intitulée « Les Sauveta-

ges de Madame Tallien » (pp. 173-199).
Sur Mme Tallien, sinon sur la période

bordelaise de son existence, il faut accor-

der quelque autorité à la notice ci-dessus

publiée. L'auteur en est le collectionneur

d'autographes, le baron de Jrémont. On
sajt qu'il a accompagné chacun des docu-

ments par lui réunis d'une notjce sur son

auteur (1). 11 a conservé nombre d anec-

dotes, dont plusieurs ne sont connues que
par lui, et donné des impressions person-

nelles souvent fort originales sur plu-
sieurs de ses illustres contemporains.
Voici ce qu'il dit de Mme 'rallien, deve-

nue, au momerit où il écrivait, Mme la

(i) L'autogr.iphe de Mme Tallien qu'expli-
\ quait cette notice est par un heureu.x hasard
) reste dans le manuscrit de M . de Trémont.
\ C'est un billet à Auber, qu'il tenait sans

[
doute de l'aimable compositeur son ami . Le

(
billet n'est pas signé ni daté : l'adresse est à :

; « Monsieur [Monsieur Auber] rue St-l.azare,

I
n" 54. y

1

« Nous sommes engagés à dîner chez le duc

! de Choiseul lundi 21, et trè* décidés ^ refu-

j

ser cette invitation, si la répétition a lieu

\ positivement ce jour-là. Ayez la bonté de
i m'écrire iotif de suite, parce qu'il faut que
i je réponde au Duc. Et pénétrez-vous de
i cette idée que n'étant restés que pour vous,

i
rien ne pourroit nous dédonimager des répé-

I tHions et de la représentation de votre opéra.

j J'écris ceci sous là dictée de M. de Chiniay.
S Adieu, vous connaissez mon inaltérable ntta-

i chement.
Louise doit- elle dîner chez vous ? »

Vendredi 18 janvier.
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princesse de Chimay (Bibl. nat. F. Fr,

12757, fol. 106 suiv.)

Mme la Princesse de Chimay,

Fille de M. de Cabarrus (i) riche banquier

espagnol, elle avait 14 ans lorsqu'elle fut

mariée en 1780 a M. de Fontenay, prési-

dent au parlement de Bordeaux. La révolu-

tion éclata avec fureur. File fut arrêtée dans

sa tentative de fuite en Espagne (2) et epi-

prisonnée li Bordeaux. TaUien, envoyé
comme représentant du peuple en cette

ville, vit Mme de Fontenai, en devint éper-

dûment épris, lui rendit la liberté et elle dut

partager sa passion puisqu'elle
le suivit h

Pans et divorça pour devenir sa femme. La

séduction de ses manières élégantes et ses

constants efforts pour adoucir les rigueurs

dont elle éiait le témoin, produisirent un

changement total dans les opinions politi-

ques de Tallien au retour de sa mission de

Bordeaux
;

il fut accusé de me lèrantisme et

Robespierre effrayé de l'empire d'une femme,
fit mettre Mme à la Force, dans un cachot.

C'est sur la paille qui lui servait de lit qu'elle

écrivit à Tallien le 7 thermidor, 1 on m'an-

nonce que j'irai demain au tribunal, c'est-à-

dire à l'échafaud. Cela ressemble peu au

rêve que j'ai fait cette nuit. Robespieire

n'existait plus elles prisonsétaient ouvertes i>.

Tallien répondit : « Soyez aussi prudente que

j'ai de courage et calmez voire tète ». Deu.v

jours après Robespierre était mort.

Yoil.à l'influence d'une femme sur la cessa-

tion d'un système de sang. Mais si l'on veut

lui en ôter le mérite, il lui reste celui d'avoir

arraché de nombreuses victimes a la proscrip-
tion et d'avoir constamment employé son

crédit à rendre service.

Plus active que la reconnaissance, la cen-

sure amère s'appuyant sur le divorce de

Mme Tallien, s'exerça sui elle jusqu'à l'ab-

surde, en disant qu'elle portait une tunique
claire sans chemise ; que ses jambes étaient

nues et que ses cothurnes laissaient voir des

bagues aux doigtsde ses pieds !.. S'il y avait

eu un journal de modes au sortir de la Ter-

reur, il aurait pu constater que la mise de

Mme Tallien était un modèle de bon goût,

pour cette époque, et qu'elle est la première
j

qui ait porté un châle de cachemire, un spen-
cer de velours noir sur une robe blanche et

des bas de soie rosés.

Tallien perdit tout son crédit au conseil

(1) Nommé depuis : comte, grand d'Espa-

gne, ambassadeur de Charles IV à la cour de

Versailles, et enfin ministre des finances sous

Joseph Napoléon.

(2) Elle allait y rejoindre son mari.

des Cinq-cents tandis que sa femme régnait à

ce qu'on appelait alors la Cour de Harras.

Mme de Beauharnais, alors fort géiiée, était

sa compagne si assidue que l'apparence était

presque celle d'une dame de compagnie.
Mme Tallien continuait à rendre tous les ser-

vices qui étaient en son pouvoir et l'on dit

qu'elle contribua à la détermination de Barras

de porter le général Bonaparte au comm^jn-
dement de l'armée d'Egypte. Tallien l'ac-

compagna dans cette expédition et soit que
le général en chef reconnut en lui un homme
qui avait fait son temp', il eut, à dater de

son retour, autant de fi-oideur pour lui que

d'éloignement pour sa femme. Les Tuileries

furent fermées pour celle-ci ets)us le Consu-

lat et sous l'Empire. Napoléon n'aimait pas
les femmes usant trop de leur esprit et de

leur crédit, il blâmait toute espèce de licence

et probablement aussi, il voulait sauver à Jo-

séphine l'embarras de son ancienne intimité.

Un second divorce fit reprendre à Mme
Tallien son nom de fille et bientôt une liaison

fâcheuse avec Ouvrard, qui avait une nom-

breuse famille, encourut d'autant plus de

blâme qu'elle donna naissance à plusieurs en-

fants.

Pourtant le charme attaché à toule sa per-

sonne était tel que sa maison ne cessa de

réunir la meilleure compagnie en hommes.

Dans une telle position, les femmes comme il

faut ne pouvaient guère s'y trouver. Pour-

tant on y voyait celles qui, pour aller partout

où l'on s'amuse, passent par dessus le quen
dira-t-on, et celles qui, accessibles à la recoii-

sance, avaient eu d'importantes obligations à

Mlle de Cabarrus.

En 1825, M. Joseph de Caraman l'épousa

malo-ré la vive opposition de sa famille. Louis

XVHl lui permit de prendre le nom et le ti-

tre de son oncle le prince de Chimay, dont la

grande fortune fut partagée entre lui et ses

deux frères, mais Mme de Chimay ne fut

point reçue à la cour. Elle trouva le même
obstacle a celle des Pays-Bas, quoiqu'après
la séparation de la Belgique de la France,

M. de Chimay tut nommé membre de la

Chambre haute et chambellan du roi du nou-

vel Etat.

Elle mourut à Bruxelles en 1855, triste

exemple de toutes les perturbations que peut

éprouver une existence en apparence destinée

au bonheur. Ses amis, et elle en a mérité de

nombreux, ne peuvent être ses juges ;
ils ne

gardent le souvenir que de ses excellentes

qualités, le regret de sa perte et celui de ne

l'avoir pas vue aussi heureuse qu'elle était

aimable.

Lorsqu'elle épousa Tallien le 6 décembre (?)

1794 on lui donna le surnom. de Notre-Dtime

de Inm secours. Cela suffirait à son éloge.

P. c. c. L. G. PiiussiER.
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Prisonniers français en Angle-
terre pendant la guerre de la Ré-
volution et de l'Empire ("LX!, 891).— Le peintre Louis Garneray a consacréà

ce sujet tout un ouvrage intitulé Mes Pon-

tons .dont il a été fait, vers 1855, une éili-

tion populaire en granii format à deux
colonnes. J'ai possédé jadis ce très intéres-

sant écrit. V. A. T.
*

Sous la rubrique « Pontons anglais .«, on
trouvera quelques indications d'ouvrages
dans les vol. XLl et XLll et probablement
au.ssi dans les vol. LVU et LVlll, sous la

ruDrique « Théâtre au camp ou à la ca-

serne ».

Dans les vol. XXIV page 9015, et XXV,
pages 103 et i75,oncite également quel-

ques mémoires ou souvenirs publiés par
d'anciens prisonniers.

Enfin dans l'ouvrage de M. de Loucel-

les sur les loges de Normandie, il est

question des loges militaires fondées sur

les pontons anglais. Pif.tro.
*

¥ *

Parmi les ouvrages de seconde main

que notre confrère M. Jean des Pi noy pourra
consulter avec fruit, il faut citer ceux
d'Edouard Corbière, romancier maritime.

Aspirant de marine, avant d'être écri-

vain, fait prisonnier des Anglais en iSii,
Corbière vécut de longs mois sur les pon-
tons anglais et les a décrits dans son ro-

man Le Négrier (p. 181 de l'éd. orj.

I

de l'Opéra-Comique : Mlle Phélis, An-
j drieux, ]ausserand, Fleuriot, Bertin, et

i ensuite Grandville, Claparèdc, Maes, Mme
I Maes, etc.

U est bien difficile, je le répète, de

I
trouver des renseignements sur ce sujet.
Mais cette fureur de nos comédiens était

telle pour le pays des roublûnis, qu'elle
donna naissance à plusieurs pièces repré-
sentées sur divers théâtres, surtout en

1803 : au théâtre Mon'ansier, A lions en

Russie^ vaudeville anonyme, au Vaude-

I ville, le Départ pour la Russie, autre vau-

;
deviUe, qui fut telle-ient sifllé que l'au-

teur n'osa pas se nommer; à la Gaité,

{
Allons en Russie, vaudeville de Moreau et

I Henrion, etc. A. P.
i *

1 •

* •

; llexistait a Saint-Pétersbourg vers 1820-

I

1822 une réunion de jeunes polytechni-

;
ciens français qui se rencontraient pour

'I
parler philosophie, ils étaient au nombre

'i
d'une douzaine parmi lesquels Prosper

l
Enfantin qui, plus tard, devint le chef du
Saint-Simonisme. Dans les papiers de la

Doctrine Saint Simonienne conservés à la

Bibliothèque de l'Arsenal, et qui ont été

catalogués par M. Henry d'Allemagne, il

se trouve quelques lettres intéres.<:antes

d'Enfantin sur ces réunions philosophiques
où il rencontrait les ingénieurs, Clapey-
ron, Lamé, Raucourt; un architecte, M.

Montferrand, Bazaine, etc.. Foy.

Je tiens un exemplaire de ce volume à la '

disposition de .M. desPinoy, s'il veut bien »

faire connaître Renf. .'VIartineau. S

La colonie artistique française à j

Saint Pétersbourg au commence- '

ment du XIX" siècle (LXl, S-,^}.
— Il i

n'existe, a ma connaissance, absolument i

rien de particulier sur ce sujet. Ce fut une i

rage de la part de nos artistes : virtuoses, j

comédiens ou chanteurs, aux environs de

1800, de se faire engager pour le théâtre

français deSaint-Pétersbourg, parce qu'on
les y payait très généreusement. Ce fut

Boieldieu,qui s'en alla là-bas comme maî-
tre de chanelle de rempereur Alexandre;
puis les deux grands violonistes Rode et

Baillot ; puis le violoncelliste Lamare ;

puis toute une série de comédiens et de
chanteurs en tète desquels il faut d'abord

placer la grande tragédienneMIlcGeorges.
Parmi les autres, jeciterai plusieurs artistes

Fioquet « Vive la Pologne, mon-
sieur » (LVllI ; LlXj.

— Au Catalogue
de la bibliothèque Bégis :

1563. Favre (Jules), ho'nme politique et

celèbie avocat.

Dans une de ces lettres (Rueil, 12 juin

1867) adressée à Charles Fioquet, Jules Favre
félicite ce dernier de son cri au Tsar Alexan-
dre Il : Vive la h'ologtie !

Médaille commèmoraîive de la

guerre franco-allemande (LXI, 940).— 11 est bien trop tard aujourd'hui pour
créer cette nouvelle distinction, les survi-

vants de ces événements se raréfient

tous les jours. Beaucoup de ceux qui ont
rendu de grands services au pays auraient

b-çn de la peine à établir leurs droits

tandis que d'autres les réclameraient sur

le vu d'un ordre d'appel auquel ils ne se

sont peut-être jamais rendus.
Nous avons assez vu, dans ces quarante

dernières années, de gens arborant à leurs



DES CHERCHEURS ET CURIEUX 10 Juillet 1910.

21 22

boutonnières de prétendues médailles de

volontaires et d'ambulanciers de 1S70,

d'encourajjement au bien, etc. etc., qui
n'ont pas plus de valeur officielle que
celles du citoyen Mottu, et sur le port

desquelles l'administration ferme les yeux
en souriant, ce qui est peut-être un tort.

César Birotteau.

Le premier quai de Paris (LXI,

y22).
— A Paris, le premier quai, cons-

truit vers 1283, par Philippe le Hardi,
^e trouvait naturellement dans l'endroit

le plus fréqftenté, par conséquent sur la

rive droite, à la place de Grève.

Tous les historiens et les vulgarisa-
teurs à la remoique du P. du Breuil, font,

remonter k premier quai de Paris, à

i5!2, Q juin, alors que Philippe le Bel or-

donnait au prévôt des marchands de

construire un quai entre la maison de son

ami, Robert de Chavigny, évêque de

Chartres, près de l'abreuvoir Mâcon et

la tourdeNesle. Comme cet ordre n'était

pas exécuté assez vite, le roi réitérait

son ordre au prévôt, le 23 mai 1313.

Quelques auteurs vont jusqu'à prétendre,

toujours d'après du Breuil, que ce quai
était en pierre (!) et fut cause de la dispa-
rition des saules qui bordaient !e fleuve.

En réalité, le premier quai, à Paris, fut

établi précisément dans l'endroit où il

était le plus nécessaire, à la place de

Grève, port de débarquement de la mar-

chandise à l'eau. La Grève est citée dès

1096, mais le quai existait certainement

longtemps avant 1296, puisque cette

année-là, '< noire vieil ami, » maître

Evrout, ''ou Evrard, comme le nomme
\

Leroux de Lincy dans son Hhtoire Jf l

rHâtclde yuie) remplace les vieilles palis- !

sades et fournit : =; palées neuves. 11 ré- i

pare 7 vieilles palces, pour i6ol. p. Cha- !

que pieu a i 1 pieds de longueur (envi- !

ron 3 m. f)o) et pied 2 ponces (doigts) j

d'épaisseur (0,37 cent). j

En 1309, 4 août : Philippe le Bel auto-

rise le Prévôt des marchands de Paris, à

louer un droit pendant deux ans, pour j

refaire le quai des marchandises à Cor-
beil. auprès de la grande arche du pont, \

ruiné à cause de son ancienneté et de la •

crue l'abondance) des eaux et « pour re- f

faire de nouvelles palées à la Grève » (m |

Grevia) et réparer les chemins (de halage) j

et les cours d'eau de la Seine et de "

l'Yonne. Acte daté de Château-Thierry,
domaine de sa femme (1). Si les palées
sont hors d'usage au bout de « treize

ans », on peut donc affirmer que le quai
« en bois » de la Grève remontait au

moins, à 1283, sous Philippe le Hardi.

Quant au quai, devant les Augustins, il

n'y avait aucun trafic de ce côté, et il ne

fut garni de planches et de palées que
pour permettre aux passeurs, fort nom-
breux en cet endroit — une quinzaine,

—
d'aborder sur la rive, sans exposer leurs

clients à patauger dans la boue. Comme
ces clients embarquaient devant le Lou-

vre, il est vraisemblable que parmi ces

clients se trouvaient de hauts person-

nages. Effectivement, Louis IX prenait
souvent ce chemin pour se rendre soit

à Saint-Germain des Prés, soit dans la

campagne. 11 donnait à son passeur, Si-

mon Bataille, 2 sous quand il traversait

le fleuve, tandis que les « menuz gens »

ne payaient qu'un denier. Louis IX ne

demeurait pas au Louvre, mais sa bru y

logea (2) et un grand nombre de seigneurs
demeuraient dans le quartier, voisin du

Louvre.

Le quai protégeant la rive gauche n'a

jamais été en pierre, puisqu'au bout de

peu de temps il fallait le réparer. Le pre-
mier quai en pierre fut construit par Hu-

gnes Aubryot, 1382, et les rives de la

Grève ne furent pavées qu'en 1576 !

Piton.

P. S. — Nous avons appelé Evrout

notre « vieil ami », parce que nous con-

naissons sa famille ; son père.JeanEvrout,
mortavant 1292, et sa mère Marguerite, qui
avait alors 3 er.fants. Le frère de Margue-

rite, son oncle, par conséquent, se nommait

Hue, et il avait un beau-fère, gendre de

sa mère, nommé Jean de Grev.

Evrout se nommait Simon ; son frère,

Robert. Il étaient comme leur iière, char-

pentiers, du roi. En 1293, ils léparaicnt
les planches de la marchandise, de la

Saunerie, incendiées par la bonne de

l'orfèvre, Jean de Chennevières, une fille

Eminelct 'Tirponne, qui disait qu'elle re-

(1) AN K. 948. Leroux de Lincy lîistoirc:

de VHôtel de viUc p. 56 et 58.

(2) Marie de Br.ibaiit, femme de Phi-

lippe m et les fenims de son hôte'.

«... du Louvre où elles sont f>. Ch. 'V.

Langlois. Philippe 111, p. 23.
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commencerait à jeter du feu sur les

planches 1 Déjà ! Simon avait 2 valets :

Guillemin et Perrot. P...N.

La Grange Batelière à Paris (l.XI,

224, 534, ^ !î, 688, 849, 964).
— Nous se-

serons bref, nous. Nous pouvons trouver
les gens ridicules : c'est notre droit

;

mais nous ne le disons pas. Nous ne som-
mes ni savant, ni berrichon, et Jaubert
vaut Du Cange, Godefroy et Littré ;

c'est entendu ! Nous ne faisons pas d'hv-

pothéses, oh ! non !
— Lebœuf ou Jail-

lot — quimporte ? c'est tout un dans
notre cas,

— n'ont soupçonné, ni l'un ni

l'autre, l'existence de la Grange BalaiUée

du bord de l'eau, que personne, avant

nous, n'avait mentionnée.
Nous ne connaissons pas de grange

dans le cœur de la Cité, surtout aqx en-

virons de la Halle de Beauce, au xm"^ et

au xiv' siècle (population intensive
!)

mais nous en connaissons, alors, sur la

rive droite et sur la rive gauche. Au xv°,
nous ne nous en occupons plus.
Nous ne relevons pas la distinction sub-

tile entre les habitations rurales et «r-

haines, à Paris, au xni» : Santa Simplici-
tas !

La Grange Bataillée du bord de l'eau

n'est pas située place Louis XV
;
elle est

beaucoup plus près du Louvre, des Aveu-

gles, de la petite Bretagne et de l'abreu-

voir de l'Evêque, à côté de Saint-Tho-
mas : Noli esse incredtilus, sodalis Beaure-

paire ! Piton.

P.-S. — Le Tout Paris de Louis le

Gros aurait dansé à l'aise dans l'église
cathédrale élevée un peu plus tard par
Maurice de Sully. Et la population de la

Cité, sous Louis VI, élait beaucoup moins
considérable que la population actuelle

que nous sommes seul à connaître et qui
n'est cependant pas bien importante : un
bloc à côté de N. D. Mais qui donc a

étudié sérieusement cette question que
les vulgarisateurs tranchent avec tant l

d'aplomb .'' P...N.

(Ne dirait-on pas que ce M. Piton est le
;

seul à connaître {'Histoire de Paris ? Mon
;

Dieu ! il n'y a que trente ans qu'il l'étu-

die.]

L'hôtel Fieubet et le marquis de La-
valette (LX1,836, 910). —Vers le milieu

de cette colonne 910, j'ai signalé un plan

24
' de l'hôtel Royal Saint-Paul comme exis-

tant à la Bibliothèque municipale, rue de

Sévigné, 29, contre la rampe de l'escalier;

c'est inexact. Le dit plan est au premier

étage, en prolongement du palier, à gau-
che après être monté à l'étage, dans la

pièce qui sert de vestibule à la salle des

conférences publiques.
Ce plan donne d'une manière très claire

et à une grande échelle, la situation des

rues et édifices actuels de ce quartier, par

rapport à l'hôtel Saint-Paul et au palais

des Tournelles. Il mérite d'être attentive-

ment étudié
'

V. A. T.

Manoir de la Fontaine à Equeur-
dreville CLXI, 892).

— Le confrère qui

signe de Mortagne demande des rensei -

gnements sur le manoir de la Fontaine si-

tué à Equeurdreviile. Je connais la loca-

lité. ]e m'y suis rendu bien des fois. Quels

renseignements demande-t-il ?

Comme il l'mdique. cette propriété a en

effet appartenu à M. du Chevreuil, ancien

juge de paix de Cherbourg; madame de

la Chapelle, née Michel d'Annoville, une

de ses descendantes, habite Cherbourg et

il serait facile de savoir par elle quels ont

été les propriétaires successifs de cette

terre. Aujourd'hui, l'immeuble doit ap-

partenir à la commune d'Equeurdreville

qui y a installé une école de filles.

Ce manoir est traversé par deux petits

cours d'eau (deux fleuves, s'il vous plaît,

pnisqu'ils
se jettent dans la mer) l'un

vient de Grimesnil, l'autre de la Valaise-

rie. En aval de la propriété, ils traversent

l'arsenal de la marine pour se jeter dans

la mer.
Ce manoir, séparé de l'église d'Equeur-

dreville par le chemin allant à Nouain-

ville, était autrefois entouré d'un grand
terrain de six cepts mètres de l'Est à

l'Ouest sur quatre cents mètres du Nord

au Sud
; par suite de l'augmentation de la

population de la commune provenant du

voisinage de Cherbourg et de l'arsenal de

la marine et de la guerre, l'îlot, où était

cette propriété, s'est trouvé bien modifié.

La suppression des zones de servitude

militaire a, déplus, permis de bâtir jus-

qu'au bord de la route de Beaumont-

Hague et a ainsi fait naître un quartier

nouveau. Des rues nouvelles ont été per-

cées à travers l'jlot par des propriétaires,

heureux, en ouvrant une rue sur leur ter-
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rain.de lui imposer leur nom. appelé ainsi
j

— W. Forbes-Leith S.
J.

: Scots men at

(quoique bien inconnu pour beaucoup) à I arms and Life giiai du in France (1418-18^0}
être conr.u de la postérité, et en outre de

vendre quinze francs le mètre le terrain

qui, comme conséquence de l'établisse-

ment des zones militaires, ne valait pas

cinq à six sous.

Et bientôt ce manoir, entouré d'habita-

tions habitées, aura pi'rdu son cachet ar-

tistique. Beaujour.

Familles d'origine écossaise en

Edinburgh, 1882, 2 vol. in-4°. Excellent

travail renfermant près de i.ooo noms.—
J. Hill Burton. The Scot abioad, 3*

édition. Edinburgh, 1883. Ce complé-
ment du livre de Michel n'eut que 3 exem-

plaires vendus en France!

Piton .

P. S. Stirling,le Benobara des Romains,
est un nom de lieu et ne se trouve comme
nom d'homme ni dans Michel, ni dans

France (LXI, 52, 199, 231;, 414. 469, j
Forbes, ni dans Burton.

521,572,632, 091, 746, 799, 85 s, 914, 9^8).— La question est à l'ordre du jour ; que
MM. les intermédiairiftes nous permettent
d'en dire deux mots.

En France, on ne connaît généralement
les Ecossais que par ce couplet d'Opéra
Comique :

Chez les montagnards Ecossais

L'hospitalité se donne
tt ne se vend jamais 1 [bis,tey, etc.)

Vas y voir !... C'est là la légende ;
—

voici l'histoire :

Les Ecossais ont joué^ jen France, un
rôle excessivement important depuis le

commencement du xv siècle (1418). Au
xvi" siècle, Jacques de Lorges, comte de

Montgomery, qui ble.<;sait mortellement le

roi Henri II, dans un tournoi donné aux
Lices Sainte-Catherine, était capitaine de

la Garde Ecosiaise.

A ce tournoi assistaient la reine Ca-
therine de Médicis, la Cour, le nonce du

Pape, les ambassadeurs de Venise, de Por-

tugal et d'Angleterre. Ce dernier, dont on
chercherait vainement le nom dans nosi/c-

tiomuiires. a laissé une Correspoudartce, non
traduit. 11 se nommait Throckmorton, et

nous apprend que le Dauphin, entrant en

lices, était précédé de deux héraut.s écos-

sais, portant une bannière aux armes du

Dauphin avec l'écu d'Angleterre bien en
vue. lis avaient, de plus, ces mêmes ar-

mes brodées sur la poitrine, sur le dos et

sur les manches, détails que ne nous don-
nent pas les gravures du temps.
Nous indiquons maintenant les princi-

paux ouvrages dans lesquels on pouria
trouver des renseignements. Nous ignp-
rons si ils ont été cités avant rious—

Francisque Mich 1 : Les Ecos^(ti< en
France et les Français en Ecosse. Bqrdeaux
et Londres. 1862, in-S", 2 vot, (cote de |a

EN, Nx 1 16). Très bon ouvrage.

I

Pour les Ecossais à Saint-Gcrmain-en-

\ Laye^ on peut consulter un fort volume
'

dû à une américaine, qui se trouve à la

j Bibliothèque de Saint-Germain, les docu-
i mcnts relevés par M Couard, dans les Ar-

! chives de S. et 0, et Dulon : les Jacobites

an château de Saint-Germain. P...N.

I 'Un colonel de Baguet à Nîmes au

I

XVm- siècle (LX,LXl,i 9;.
—

Probabje-
rnent il faut identifier ce colonel avec An-

j
toine de Baguet, fils de Jacques de Baguet

}
etde Marie-Anne Pacheq, né à Amiargues.

j

au diocèse de Nîmes, capitaine au régi-

i
ment de Limousin, qui épousa, le 16 sep-

:
tembre 1750 à Arras, Jeanne Rosalie-Be-

'

noite Majoul. fille de Denis-Joseph-Fran-

\ çois Majoul, secrétaire du roi, etde Ma-

I rie-Jeanne-Thérèse-Marselle (Ternas : La
'•

chancellerie d'Artois, p. 270).
i G. P. Le Lieur d'Avost.

'\

—
i Balzac et Montzaigle (LXI, 6 1 3).

—
( Les Montzaigle d'Angouléme sont les des-

;
cendants de Montzaigle qui épousa Lau-

i
rence de Balzac.

'

Ce Montzaigle eut de son mariage avec

;

la sœur de Balzac deux fils. L'un fut efTec-

]
tivement l'intinne de Musset. Le second,

'; Alphonse, se maria à Strasbourg et y
I
mourut en 1868 (non en 1863), laissant

j
3 enfants, non pas 3 garçons artistes, mais

I
2 garçons et une fille. L'aîné de ces 3 en-

fants subsiste seul actuellement. C'est le

signataire de cet article.

A la mort de Laurence, M. de Mont-

zaigle se remaria. De son second mariage
naquit un fils qui, se mariant à son tour

à Angoulème, eut deux fils qui vivent en-

core. L'un d'eux est le peintre Edgard de

Montzaigle auquel monsieur Paul Edmond
fait allusion.

Le Montzaigle de Strasbourg et les
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deux Montzaigle d'Angoulême, seuls sur-

vivants des deux branches, sont par consé-

quent cousins germains.
Paul de Montzaigle,

Bégon de la Rouzière (LXI, 895).— On trouvera probablement des rensei-

gnements sur lui, pendant le Consulat et

l'Empire, aux Archives nationales, dans
le fonds de la Police Générale (Carton
F" 6389). Ernest d'Hautfrive.

*

A consulter la publication d'Henri

Mosnier : Les élections de ijSq dans la

Sènéchjiissée d'Auvergne, Clermont-Fer-

rand, Imp. Mont-Louis, 1898, in-8". L'on

y trouvera, à la page 74. une notice très

exacte sur le Constituant Bégon de la

Rouzière, d'après les renseignements
communiqués par son petit fils : M. le

Marquis de la Rouzière. P, L.

* *

François-Louis-Anne de Bégon, mar-

quis de la Rouzière, né en 1750, au châ-

teau de Saint-Pont, près de Gannat,

(Allier), député de la noblesse d'Auver-

gne aux Etats généraux de 1789, etc., a

donné lieu, de ma part, à une notice bio-

graphique détaillée, et je puis même dire

intéressante, dans ma publication revue

de VAuvergne illustrée, in-4', de luxe,

que j'ai éditée de t8S6 à 1888. C'est à la

livraison de juin i886 que se trouve cette

notice. Elle est accompagnée d'un artis-

tique portrait de lui, pris sur celui con-
servé dans sa famille et qui est inédit,

dessiné pur un artiste parisien, de talent,

M. Bassan. Le marquis de Bégon de la

Rouzière, ci-dessus, mourut à Provins le

II avril 1814. Il n'était pas seigneur
d'Issoire ; car cette ville appartenait, en

toute seigneurie, à l'abbaye des bénédic-

tins de ce lieu. En 1884, le représentant
de cette familh, né en 1821, demeurant
à Versailles, le marquis de Begon de la

Rouzière, marié à Mlle Kiollet de Mor-
teuil avait deux fils, tous deux officiers,

et une fille. Ajoutons que la famille de

Bégon, originaire du Languedoc, y tenait,

dès le xir siècle, un rang considérable.

La branche de la Kouzière s'établit, en

Auvergne, dans la première moitié du
XV siècle, c'est-a-dire en 1436, en s'alliant

dans la maison de la Rouzière.

Ambroisf. Tardieu.

Berniéres-Louvigny(messireJean
de) I LXI, 838, 971).

—
Jean-Baptiste de

Bernièrcs porte : coupé, en chef de gueules
à une étoile d'or ; recoupé d'azur à 3 crois-

sante d'or
;
en pointe, d'argent, à un léo-

pard rampant et naissant de sable, lam-

passé et aimé de gueules (Arin. gén . Caen,

p. 163).
Le Nobiliaire de Normandie, de E. de

Magny, décrit les mêmes armes, avec

quelques variantes :

Beinières (de), écuyer, sieur de Louvigny
et de Venoi.x-Vaubenard, généralité de Caen,
maintenu en 1666 : tieycc en fasccs, au. i

de gueule à une étoile d'or ; au 2 d'ai^ur â

trois croissant; d'or rangés en fusce ; au j
d'argent, au léopard naissant de sable.

La Recherche de 1666 cite, en effet, les

noms de Jean, Rolland et Michel de Ber-

nières.

Michel Béziers (f 1782), dans ses jWe-

nioirei pour servir à l'état historique et géo-

graphique du diocèse de Baveux, écrivait

à propos de la paroisse Saint-Vigor de

Louvigny :

M. de Bernièies est seigneur de l,ouvigny.
11 est fils de messire Jean de Bernièies-Louvi-

gny, baron de Venoi.K, lieutenant général
des armées du roi, grand'croix de l'ordre mi-

litaire de Saint-Louis, mort en 1759. Il y
possède les fiefs de Louvigny et de Colibeuf

qui lui doiinem de beaux droits sur les prai-
ries de Louvigny et de Caen.

Enfin, dans la Revue Nobiliaire, t. III,

p. 147 et s. L. Sandret, d'après un ms.
de la Bibliothèque nationale, fonds Saint-

Germain, n' 675, a publié un Extraict des

noms des genti^lhommes demeurant:^
dans l'estcndue du bailliage' de Caen . . . Voici

celle de ces notes qui peut intéresser le

collaborateur XVI B :

Louvigny appartient aux sieurs de Ber-

nières- Louvigny qui sont deux frères, dont

l'aisné, homme d'honneur et d'esprit, a esté

conseiller au grand conseil, est maintenant

sans charge, ne se meslant de rien. L'autre,

fort malliabille homme, est thrésoiier de

France et conseiller h la Cour des Aydes à

Caen. Hz sont riches de plus de jo.oeo liv.

de rente. Leur père, fils d'ung ravaudeur-

chaussettier, et qui luy mesine en a fait le

mestier, a acquis ce bien-là, s'est faict ano-

blir et est mort thrésorier de Fr.ince .

Y a quelque povre noblesse de peu de

considération.

Ces notes secrètes et anonymes, aéné-

ralement malveillantes, ont été rédigées
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vers ifci4o. Hlles paraissent ne devoir être

acceptées que sous bénéfice d'inventaire.

QU/ESITOR.

Lettres de Boieldieu (LXI, 841,

974).
— On parait s'occuper beaucoup

en ce moment de Boieldieu. On m'a déjà

demandé, comme auteur du seul livre im-

portant qui existe sur ce musicien char-

mant, des renseignements sur sa corres-

pondance, dont j'ai donné dans ce livre

d'assez nombreux échantillons. Je ne sau-

rais répondre de façon satisfaisante à

M. L. N. B., car je ne connais point de

collectionneur qui possède des lettres de

Boieldieu. Mais je puis lui dire qu'il a été

publié depuis quelques mois dans la 5. /.

A/.(publication delà Société internationale

de musique), sous ce titre : Lettres de

Boieldieu, deux premiers articles d'un

travail de M. Paul-Louis Robert conte-

nant un grand nombre de lettres et de

fragments de lettres de l'auteur de la

Dame blanche et du Nouveau seis;neur du

village. 11 y a là un» mine à explorer

pour ceux qui s'occupent du maître

aujourd'hui tant oublié et qui a si puis-
samment contribué à la fortune do

rOpéra-Comique, dont le dédain en ce

qui le touche est assez inexplicable.
Arthur Pougin.

Portrait deBourrienne (LXI, 724). ;— On n'en connait point : une preuve. 11
\

vient d'être publié une édition reserrée
\

des mémoires de Bourriennefchez Fayard).
L'illustration en est remarquable : on n'y

'

trouve pas le portrait de Boarriennc, que
les éditeurs n'ont pu évidemment rencon- !

trer.

Famille de Caire d'Antraigues
;

(LXI, 8951.
— Louise de C;iires, fille de

;

Antoine
, seigneur d'Antraigues et de

j

Jeanne d'Oraison, épousa, le 4 octobre
j

1567, Antoine de Cais.<;ac, seigneur de
;

Sédaiges (Ribier, Recherches de la Noblesse ]

d'Auvergne: art. Caissac). \

Jacqueline de Caires, sœur de la pré-
'

cédente, vivante en 1616, avait épousé, le
;

li; mars 1584, David de la Tour, sei- '.

gneur de Saint-Paul, qui testa en 1592 I

(Barrau ; Documents sur les familles du )

Rouirgue: art. la Tout). '

Du mariage d'Antoine de Caires. sei-

gneur d'Antraigues, et de Marie de Quel-
'

lenec, nsfquit Marie de Caires, dame d'An-

traigues, la Bastide, Aizac , Ginestelle,

Asperjoc, Saint-Lager, Juvières et La

Champ-Raphaël qui épousa 1" Samuel de

Beaumanoir, seigneur de Gazon : 2° le

29 mai 1601, Trophime de Launay, dont
les descendants furent baron d'Antraigues

(Gigord : La noblesse de la sénéchaussée de

Villeneuve de Beig, p. 16).

D'après d'Aubais (Pi'cces fugitives :

Voyagede l'amiral de Joyeuse en Gevaudan,

p. 1 1) c'est Rostaing-Louis d,; Caires, sei-

gneur d'Hauterive, baron de CouflToulens

qui épousa Madeleine d'Ancezune, fille de

Rostaing, seigneur de Caderousse et de

Madeleine de Tournon.
G. P. Le Lieur d'.Avost.

Demoiselle Cécile, fille d'Ach-
met ni,etc,iLXlX ; LXI, 58 1 ,750,857).—
J'ai pris tardivement connaissances des

trois numéros de {'Intermédiaire où il

était question de cette malheureuse
femme.

Si M. Pietro veut bien se donner la

peine de lire dans la Revue de Paris, du

iS janvier 1906, l'article que j'ai publié
sur cette prétendue princesse ottomane,
il pourra .'e rendre compte quej'ai établi,

pièces en main, la fausseté de cette lé-

gende qui fut,en ce temps-là, présentéeau
public en un roman deM.joseph de Laval-

lée, 2 vol. ini2, relié en un volume (Bi-

bliothèque Nationale, Inventaire Y- 6893).
Les pièces authentiques quej'ai publiées

dans le dit article existent aux Archives
du Ministère des Affaires Etrangères à Pa-

ris (Turquie vol. 133, fol. 177, 192, 193,

19s et 198). H. MissAK..

Alfred de Dreux, peintre de che-
vaux 'LX, 672 ; LXI, S64, 699).

— Les

deux récentes questions, relatives au pein-
tre Alfred de Dreux, posées dans V Inier-

viédiaiie, (LX, 672 ; LXI, 5641 n'ont pas
encore reçu de solution satisfaisante.

Aussi, croyons nous utile de 1 s résumer
tout d'abord en précisant ce que l'on sait,

et ce que l'on ignore, puis en fournissant

notre réponse à ce sujet.
Sait-on à quelle date Alfred de Dreux

est mort ? Oui.

Existe-t-il un acte de décès r 11 y en a

certainement eu un avant l'incendie de la

Commune, mais on doit pouvoir le re-

trouver.
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Où est sa sépulture ? — A Paris. Au ci-

metière Montmartre sans cloute
; ce n'est

qu'une hypothèse.— On a dit qu'il avait disparu ? — Cela

jamais ;
c'est absolument faux.

N'a-t-on pas prétendu qu'il avait été

assassiné par un haut fonctionnaire de

l'Empire ? — Assassiner est un bien gros
mot. Nous allons voir tout à l'heure la

version qui a cours.

1° On ne sait pas très bien quand il est

né,
'

D'après Charles Èlanc il est »< né à Pa-

ris en i8o8» lGa:(ette des Beaux-Arts. 1860.

T. V, p. 332. Alfred de Dreux) date que
le Larousse reproduit purement et simple-
ment. Le Grand Dictioniuiire, t. Vl^ page
120b, V" Dreux).

Selon le Dictionnaire général des Artis-

tes de l'Ecole Française (Bellier de la Cha-

vignerie et Louis Auvray. Paris 1882.

T. 1, p. 374, v° Dedreuxj il est né à Paris

le 23 mai 1810. La Grande Encyclopédie
donne 1810, sans plus. (La Grande En-

cyclopédie. Paris. Lamirault et C'* édi-

teurs, s. d. T. XIV, p. 1084, v°. Dreux).
Arsène Alexandre n'indique également
que celle année sans mois, ni quantième.

(Histoire populaire de la Peinture. Ecole

Française, p. 403. Paris Laurens. s. d.)
Enfin A. J. Du Pays, au cours de la No-

tice nécrologique qu'il consacra à ce pein-
tre dans ïlllnstraiion, dit : « Alfred De-

dreux vient d'être enlevé, à l'âge de qua-
rante-huit ans, à l'exercice de son art. 11

était né à Paris en 1812 ». {V Illustration,

vol. XXXV, n" 890 du 17 mars i8t>o,

p. 175, col. 3).

1808, 1810, 1812, laquelle choisir de

ces trois dates, dont deux sont citées avec

une assez grande précision ? C'est celle

de i8io qui est exacte. On lit, en effet,

dans y Union (ancienne Ur"iion monarchi-

que, fondée le 7 février 1847, suite de la

Quotidienne, la France, et VEchofrançais) :

Décès et inhumations, à Pai^is, du 7 mars
1860 : i< M. Dedreux, 50 ans, rue Pigale

(s/c) 77 ». (V Union n" 72 du i2 mars

1860, p. 4, col. 2).

2" On connaît la date exacte de sa

mort.
Tous les biographes sont tombés d'ac-

cord pour indiquer l'année 1860. Mais
deux publications ont nettement donné
le 5 mars 1860, pour le jour du décès

d'Alfred Dedreux : L'Illustration (t. XXXV.
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i Table alphabétique des Matières, p. 426,
"

col. 2, 1.6-7. ^- Nécrologie) et [s Diction-

naire général des Artistes français. (Loc.

cit.) V Union ne renièrme que cette courte

note : « Nous apiirenons la mort de

M. Alfred Dedreux, peintre, chevalier de
la Légion d'honneur. » (L'Union, h- 58
du jeudi 8 mars i;:i6o, p. 4, col. 2).
L'inhumation ayant eu lieu le 7 mars, le

décès doit bien être du 5 mars.

En résumé : Alfred Dedreux né à Paris

le 33 mai 1810, est mort à Paris le 5 mars
1860 âgé de 49 ans, 9 mois et dix jours,
en son domicile 77 rue Pigalle. Etant

donnée la situation de la rue Pigalle, nous
avons supposé qu'il pouvait avoir été en-

terré au cimetière Montmartre, mais sans
rien vouloir garantir à ce sujet.

3° On n'a jamais dû connaître la façon
exacte dont il est mort.

11 est à peu près certain qu'il y a là

quelque chose de mystérieu.x. En 1860.
Charles Blanc disait : « S'il est vrai qu'il
soit mort des suites d'une chute de che-

val, il est mort comme il devait mourir,
sur le turf d'honneur ». ((ja:{eltè des

Beaux-Arts, 1860, t. V, p. 33e). Ce «s'il

est vrai » semble bien indiquer que la

version répandue trouva des incrédules.

Adolphe Thiers, dans la biographie de
la Grande Encyclopédie., écrit : « 11 revint

à Paris en 1832 et perdit la vie dans un
duel resté célèbre ». (Op. cit. Loc. laud.)
Si ce duel est si célèbre, comment se fait-

il qu'il ne soit mentionné nulle part ? De

plus, à quel titre ce duel est-il célèbre ?

En raison de la qualité de l'adversaire de

Dedreux, ou à cause de circonstances par-
ticulièrement tragiques ? Fut-il. comme le

duel de Pouchkine et du baron de Heecke-
ren ? Les diverses biographies n'en par-
lent pas et dans toutes celles que nous
avons lues, nous n'avons rencontré que
cette allusion à un duel mortel.

De nos jours, rien ne parait s'opposer
à ce qu'on livre le nom du duelliste, qui
aurait été de l'entourage de l'Empereur,
si l'on en croit Charles Blanc.

S'il y a un secret, et c'est proba-
ble, il est curieux de voir qu'il ait été si

soigneusement gardé.
Nous serions très désireux d'être ren-

seigné sur ce point, si c'est possible.
11 est assez invraisemblable que la

presse, quoiqu'elle ne jouit point sous

l'Empire d'une très grande liberté, n'ait
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pas laissé entendre à mots couverts la vé-

rité sur la mort de Dedreux. Peut-être

pourrait-on trouver quelques renseigne-

ments dans le Figaro, aux alentours du

5 mars 18&0, le journal de Villemessant

étant célèbre, à cette époque, par ses

échos et ses indiscrétions.

Le Journal des Concourt est muet sur

cette affaire.

Nous ne voulons pas terminer cette note

sans rappeler que ce ne fut pas pour la pre-

mière fois, en novembre dernier, que la

question relative à la mort du peintre De-

dreux fut posée dans V Intermédiaire. On

lit, en effet, dans la Table générale de

1864 a 1891, (col. 208 in fine. V" Dreux):
Comment est mort Alfred de Dreux, le

peintre de chevaux .? T. VII. (Année

1874, r" série) col. 175, 281 et 310. 11 y
aurait donc eu, au moins, deux réponses.

Quel intermédiairiste sera assez aimable

pour nous en donner la teneur ? T.

Famille du Crotey, d'Epinay de
Beauville (Seine-Inférieure) (LXl,

613,806).
— L'aimable confrère V. A. T.

demande le rapport des dates 1436 et

1443 à la famille du Crotay.
C'est pendant ces 7 ans que Geoffroy

du Crotay joua un rôle dans les fameuses

poursuites exercées contrePierreCauchon.
DE l-A V.

Famille de Fouqueî (LXl, 895).
—

Jean-Charles-René-François Fouquet, dit

le marquis de Fouquet, lieutenant géné-
ral des armées du roi, commandeur de

Tordre de Saint-Louis, épousa, le 4 jan-

vier 1777, Marie-Louise-Eugénie Blondel,

fille d'Eugène- Roland- Joseph, seigneur
d'Aubers (sic et non Dambcrt)et de IVla-

rie-Annede Galonné dont :

1) Marie Renée-Françoise de Fouquet,
morte au château de la Grange, près

Thionville, le 12 juin 184s, mariée le 13

février 1803 avec : Anne Pierre, vicomte

de Bertier de Sauvigny f 1848.

2) Armande-Henriette-Emilie de Fou-

quet, décédée à Paris le 22 jartvier 18^9,
avait épousé, le 12 avril 1819, Auguste-

François de Gourgues, marquis d'Aul-

nay. G. P. Le Lif.ur d'Avost.

Gobel (LXl, 615, 755, 858, 917).
—

11 existe des familles Gobel et Goebel

(Gobel) en Allemagne. Mais l'évéque

constitutionnel s'appelait |ean-Baptiste-

Joseph Gobel. Il a eu trois ex-libris diffé-

rents dans lesquels son nom est gravé
Gobel. Henry Prior.

Le marquis de Salvo fLXI, 837,

924).
—

Il s'agit, sans aucun doute, du

marquis Salvo di Pietraganzili, fort connu

vers 1820 et qui fut l'auteur d'un livre in-

titulé : Lord Bvron en Italie et en Grèce

{ 182s). La comtesse Anna Potocka le cite

dans son Voyage d' Italie.

Henry Prior.

Famille de Narp (LXl, 670, 809).
—

Je remercie M. de Guenyveau de sa ré-

ponse, mais je possède tous les renseigne-
ments depuis 1789 sur la famille de Narp,
dont je descends moi-même par les fem-

mes. Ce sont les renseignements relatifs à

cette famille durant le xviii" siècle que

j'aurais besoin de compléter, et surtout

les renseignements antérieurs à son dé-

part pour Saint-Domingue en 1685.
VlLLERS.

Elisabeth Pidoux (LXl, 671, 921).— En 1872, le médecin inspecteur des

Eaux-Bonnes s'appelait le Docteur Pidoux,

je crois même me rappeler qu'il a publié

un ouvrage sur cette station thermale.

V. A. T.

Famille Rouillard de Beauval (LXSJ

^8,248; LXl, 812).
— Anne-Elisabeth

Rouillard de Beauval est bien la sœur du

baron de Beauval, j'en ai i-elfouvé la

preuve dans des papiers de famille. 11 est

donc possible de l'ulentifier avec Marie-

Anne-Hlisabclh Rouillard citée dans l'ou-

vraye de Révéi-end.

Je remercie les deux aimables corres-

pondants de Vliitermédiaite qui m'ont mis

sur la voie. Villers.

"Vidocq (LXl, 827, 829, 92:5).
— Une

fiche, établie à son nom dans les bureaux

de la Police Générale, pendant les der-

nières années de l'Empii-e, porte cette

mention :

« C/ie/ de ve!eurs échappé des fers, il n'u

vécu qm de crime. // sert la police. »

Ernest d'Hauterive.
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Ordre de Uarol I", roi de Rouma-
nie! L.Xl, 783,92b),

— Ne s'agirait- il pas de

l'Ordre de la Couronne, créé par Carol l"'

roi de Roumanie ? Oroel.

Ex-libris: au 1 d'or (LX, 226, 357).— Les émaux de mon ex-libris ne sont pas
ceux de la famille Constant. Ils sont bien

ceux que j'aiindiqués : ma question reste

donc pleine et entière. De plus, le sautoir

de mon ex-libris est rétréci et alaise, alors

que le sautoir des Constant est plein et

n'est pas aLuu ; enfui le sautoir de

mon ex-libris est foi-meliemeut d'aigent au

champ d'a^^ui. P. M.

Dalles et inscriptions funéraires
de l'église d'Arpajon (LXl, 897).

—
."/l. de Guilhermy, dans fon ouvrage: Les

inscriptions de la France, a relevé plusieurs

inscriptions dans les églises de Saint-Clé-

ment et de Saint-Germain d'Arpajon,
t. IV, p. 1-14, 15-18. Les curés d'Arpajon,
par l'abbé

|.
M. Alliot, 1886, in- 12, est

uniivreauquel on peut aussi avoir recours.

Qiiant a l'église de Linas, M. A. B.

pourra consulter : Revue des SocMtés sa-

vantes, i'"^ série, t. 1, p. 205 ; Guilhermy,
t. III, p. 704, 737. Paul Pinson.

•

• *

Les inscriptions de l'église d'Arpajon
figurent dans les Inscriptions de la Fiance
recueillies et publiées par M. F. de Guil-

lerm3', t. l'V^ ancien diocèse de Paris,

pp. 1-18. Dans cet ouvrage sont repro-
duites les principales pierres tombales
notamment celle qui nous occupe, l'au-

teur du recueil la déclarant « probable-
ment unique dans'son genre ». M. M. A.
retrouvera donc là sou Conie Chase
Coiit'e»vsc son faucon et ses chiens.

Apres avoir donné l'inscription : Ici

gist Conte Chase Conée lombarsde Sienne..,
M. de Guilhermy ajoute :

L'auteur de l'épitaphe a éprouvé un em-
barras bien visible à •.lésigner par son nom
patronymique le Toscan qui est venu cher-
cher sa sépulture dans

l'égli.se de Chastres...

D'après le duo de Luynes, le i^om de Chase
Conée répondrait à celui de Cacc.ia Conigli,
en français Chasse-conils ou Chasse-lapins.. .

On trouvera des renseignements sur
Châtres et Linas, ainsi i.|ue sur leurs

églises, dans Lebeuf, qu'il faut tout
d'abord consulter quand il s'agit de loca-
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lités des environs de Paris. Il nous ap-
prend qu'après avoir rendu toi et hom-

mage au roi le 26 avril 1720, le marquis
d'Arpajon, (qui avait acheté (Chastres par
contrat du i 5 avril), obtint au mois d'oc-

tobre suivant des lettres patentes par les-

quelles le roi réunissait les terres et sei-

gneuries de Châtres, la Bretonnière,
Saint-Germain et tous leurs fiefs, droits

et revenus, et les érigeait en marquisat
sous le titre de marquisat d'Arpajon, que
la ville de Châtres porterait à l'avenir.

Pour l'église de Linas, il faut voir les

Inscriptions de la France précitées, t. III,

p. 705.
Enfin dans les matériaux laissés par le

baron de Guilhermy et conservés au Ca-
binet des Manuscrits à la Bibliothèque
nationale, figure la description des locali-

tés de l'ancien diocèse de Paris et en par-
ticulier de leurs églises. La description

d'Arpajon occupe les folios 63-71 du ms
61 12 du Nouveau Fonds Français et Linas
doit se trouver dans le ms 61 14.

De AIoktagne.

Les estampilles de la gilde Saint-
Luc à Anvers (LX, 573, 763, 864).

—
11 ne faut certes pas dire gilde de Saint-

Thomas et de Saint-Luc. La corporation

artistique anversoise dont faisaient partie
les peintres, sculpteurs, etc., avaient pour
unique patron l'évangéliste saint Luc.

Je m'incline bien volontiers devant l'auto-

rité de M. Paul Vitry, mais je voudrais

néanmoins qu'il dissipe mes doutes en

fournissant à M. H. C. M. quelques
exemples d'œuvres d'art authentiquées
au moyen de l'estampille à la main

sculptée gravée ou peinte, jusqu'ici je

croyais que cette marque de contrôle était

toujours brûlée dans le bois au moyen
d'un fer. La gilde actuelle de Saint-Tho-

mas et Saint Luc est en eftet une simple
société d'érudits, d'archéologues, d'artis-

tes et même de curieux. Elle n'a aucun

rapport avec les anciennes gildes Saint-

Luc. Elle est, par contre, en relation in-

time avec la gilde Saint-Luc, école d'art

exclusivement ogival, de création récente.

Ni dans son institution, ni dans son but,

ni dans ses tendances, elle ne peut être

comparée aux corporations nrlistiques of-

ficielles qui llorissaient autrefois dans les

provinces belges. O. GivE.
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1S18 a 12 portraits coloriés.

)i9-2''an. 12 portraits coloriés
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L'«Almanach. des Spectacles », ; chaque année sur le titre gravé, l'année

par K. Y Z. (LXI, 617, 7(33, 872).
— '

A la Bibliothèque de la Ville de Paris, se

trouve, sous la cote 5410, inS, un « Al-

manach des Spectacles » par K et Z. à

Paris chez Zanet, Libraire, rue Saint-Jac-

ques, n" 5g. Au bas et au crayon, on a

ajouté la date 1817. Outre le frontispice,
ce volume contient figures, savoir :

Bigotini (dans le rôle de Nina, de la Folle

par amour) ;
Mlle Mars (dans le rôle de

Marie, de Mme de Sévigné) ;
Talma (dans

Manlius) ;
Martin (dans le rôle desénéchal,

de Jean de Parisj ;
Mlle Gavaudan (dans

le rôle de Margot, du Diable à quatre) ;

Mlle Catalani (dans le rôle d'Aristéa de
11 fanataco la musica) ; Rivière (dans
le rôle de Lucette de la Jolie fiancée) ;

Joly (dans le rôle de Gaspard, de Gaspard
l'Avisé) ;

enfin de Pauline dans le rôle de

Henriette, de la Jarretière de la mariée.

NoTHING.

Charles Malo, polygraphe français, né à

Paris 1790, mortàAuteuil 1791 ,
a écrit le

texte très intéressant, mais de qui sont

les 81 gravures coloriées si jolies.

Ch. Malo est aussi l'auteur du livre

d'amour et folastreries du vieu.x temps,
sans date, vers 1820, qui contient aussi de

jolies gravures non signées.
La rectification à faire dans la nomen-

|

clature des gravures donnée par M . Dese-
\

glise, 3'=
année a 12 gravures en tout. |'ai |

les huit volumes ainsi brochés avec cou-
j

verture orieinale. Bookworm. i

i

Voulez-vous me permettre de venir,
sur un point, renseigner les intermédiai-

ristes i]ui recherchent des documents
sur VAlmanach Jes Spectacles par K. Y.
Z. p

^

i

Comme eux, je n'ai jamais pu savoir, i

de mon côté, à qui il fallait attribuer les
j

jolies gravures de cet intéressant aima-
j

nach. Je les ai cru provenant de P. Bessa,
•

qui a dessiné aussi très finement des
'

fleurs à cette époque.
Mais quant à leur nombre par année je

suis à même de le donner avec certitude,

possédant depuis longtemps àép, dans
mon importante collection d'alm;!n.ichs,
les huit volumes, dans leur cartonnage
li'àiiteur et avec le calendrier de chaque
année.

En dehors du buste qui figure différent

enfin 1825,6° et dernière année de la col-

lection, a 6 figures coloriées représentant
di;s scènes de pièces de différents théâ-

tres
, FÉLIX Meu.

Un ouvrage à retrouver < Le
voyage d'Essone >* (LXI, 674, 821).

—
Consulter le cataloj.;ue général de la Bi-

bliothèque Nationale tome XXXIX à l'ar-

ticle Desmahis. On y trouve trois édi-

tions différentes du « Voyage d'Essonne

(sic) >». d'E.
*

» »

fe crois que ce titre est à rectifier et

qu'il faut lire : Le vovage d'Eponiie.

Je trouve cet opuscule imprimé dans le

volume intitulé : Voyage de Chapelle et de

Bdcbamuoni suivi de quelques autres voyages
dans le tncine genre. (Edition Cazin, Genève

MDCCLXXVll). Il est intercalé, page 125,
entre le Voyage de Provence de Lefranc

de Pompignan et le voyage du Chevalier

de Parny.
Dans l'exemplaire que je possède de

cette édition le coup'et sur la patronne de

Paris est incomplet; il se termine ainsi :

De la jeune et simple bergère
L'innocence filait les jours.

Les deux bui\'ants, qui devraient rimer

avec ceux là, sont remplacés par deux li-

gnes de points. Je serais heureux de les

connaître.

(A noter que mon édition orthographie

Eponne et non Lpône!.
T. O'Rf.ut.

La « Correspondance îittéraii'e se-

crète » de Lalande (LXI, 564).
—

C'était un petit périodique in-12 de huit,

dix ou douze pages, paraissant toutes les

semaines. Les fascicules étaient numéro-
tés de I à 52 par années. 11 est donc assez

difficile de savoir exactement L; d;ite delà

première apparition de cette feuille. Je
n'en connais pas de collection dans les

bibliothèques publiques et ce que j'en ai

vu est très incomplet. Toutefois il est ccr-
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tain que la Correspondance littéraire se-

crète paraissait le 1'' janvier 1776 et le

dernier numéro que j'ai eu sous les yeux
est du i"' janvier 1790. En supposant que
ce soient les dates extrêmes de la durée de

ce périodique
— dans le même genre et

aussi intéressant, sans faire double em-

ploi, que les Mémoires secrets e\. la Corres-

pondance de Métra — cela -ferait une

quinzaine de volumes. 11 est étonnant

qu'un parejl recueil n'ait pas été con-

servé. La cause peut en être attribuée

au mince volume et au petit format de ces

feuilles qu'on lisait et qu'on négligeait de

collectionner. Gaston Capon.

Ana (XLVII ; XLVIII
;
XLIX ; LUI

;

LVll
; LXl, 646, 822, 879, 985).

—
M. Aude a relevé l'amusant lapsus In-

diana de son prédécesseur Hécart. M. Vi-

caire a relevé le Gloriana de M. Aude.

Ajoutons à la liste des faux ana enregis-
trés par le trop complet M. Aude, Basvil-

liana, qui est, en réalité, une composition
poétique de l'italien Monti sur la mort du
malhc'.iri.'ux Hugou de Bassville, massa-
cré par les aristocrates romains à cause

de ses opinions libérales. Cf. Fréd. Mas-

son, ici diplomates de la Révolution; A.

Dufourcq, Le régime jacobin en Italie.

Ajouter Albanyana^ documents sur la

comtesse de ce nom, publiés dans le Bulle-

tin italien (1910J par L. G. Pélissier. Al-

drovandiana, documents sur le botaniste

de ce nom et les fêtes célébrées en son
honneur à Bologne en juin 1907, par R.Ber-

lingozzi (Montevarciii, ed Pulini 1907).
DORSODURO.

Poésies sur les roses (LXl^ 170,

312, 368, 425, 649, 821J.
— Dans le

charmant recueil de sonnets intimes : Les

Haltes fini I ics de Georges Mengeot ( in- 12,

216 p. Paris, F. R. de Rudeval, 1903),
M. Jules Gravereaux trouvera un joli son-

net, Les Koies, qu'il pourra ajouter à sa

collection. Alb. M.

« Un peu de science éloigne de la

religion, beaucoup y ramène » (LXl,

bi7, 710, 766, 874).
— On ne semble

pas d'accord sur l'origine de celte phrase,
mais elle semble un peu trop prétentieuse

pour être attribuéeà un homme de science.

La science est généralement plus réser-

vée et, dans le domaine qui lui est propre,
n'affirme jamais rien, sans pouvoir le dé-

montrer. ROLIN EOETE.

N'oublions pas Montaigne. 11 exprime
cette idée dans l'apologie de Raymond
Lebond.Brunetière en a conjecturé (^<K(/cs

critiques, 8' série que Montaigne avait pu
lui-même se rapprocher du christianisme.

G. A.
*

je trouve une réminiscence de Bacon

dans le Jardin de Bérénice, ch. ix de

M. Maurice Barrés.

... SI un peu de philosophie éloigne du ton

ordinaire de la polémique, beaucoup y ramène.

P. B.

Guise, G-wise ou Ghise (1x1,899).—
C'est par analogie avec le mot français

guise, pris dans le sens de : à mon gré,

qu'on prononce partout en France le nom
de la famille des Guise : Ghize. Dans tous

les collèges ainsi qu'à .l'Ecole des Chartes

on ne trouverait pas un seul professeur qui

n'employât cette prononciation vicieuse

contraire à l'usage constant de la famille,

aussi bien que des habitants de la localité,

les Guisards, qui comme le dit très jus-

tement notre collaborateur *< La Bre-

tonne » doivent être les meilleurs juges.
Né à quelques kilomètres de cette petite

ville, j'ai entendu prononcer « Gwise>>,et

Monseigneur le duc de Guise prononce

toujours son nom « Gwise. Naguère, dans

un opéra joué à l'Académie nationale de

musique où on prononçait « Ghise»,je me
suis élevé, ici-même, contre cette pronon-
ciation. Le directeur a répondu que Ghise

était plus euphonique ! A la Comédie-

Française on a eu le bon goût de conser-

ver la véritable prononciation du nom, et

il serait à désirer que Y Intermédiaire des

Cf.-iercheurs parvînt à faire condamner à

tout jamais, cet usage contraire à toutes

les traditions (Voir T. G. et La Corres-

pondance l'istorique et archéologique, t. l,

p. 41 et SUiv.). GOAtBOUST.

Bimensuelle ou semi-mensuelle

(LXl, 785). —j'avais, il v a quelques an-

pées, posé une question similaire à pro-
nos des mots bisannuel et biennal. De
nombreuses réponses m'ont appris qu'il

n'existe pas un mot courant pour désigner
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ce qui se reproduit Jeux fois par an (à in

tervalle quelconque), le mol bisannue

aj'ant été accaparé pour les faits qui se

renouvellent tous les deux ans. Je sou-

haite à notre collaborateur Zanipolo une

réponse qui l'instruise davantage. (Voir
vol. LIV et LV). RoLiN Poète.

Ces expressions s'appliquent à une

revue paraissant deux fois par mois, tout

comme on dit bi-hebdomadaire ou semi-

hebdomadaire pour deux fois par semaine.

Un périodique paraissant tous ks deux
mois est bimestriel^ comme il est trimes-

triel s'il parait tous les trois mois. En
France on se sert peu de cette expression,
mais je l'ai vue appliquée à certaines pu-
blications belges. Alb. M.

ingénieux opbélètes : « C'est un moulin à

1 S eau » intitulé : Tant pis pour celui à qui
cela est poignant, (tant pis pour ceux à qui
cela pèse). Mais, contrairement à leur in-

terprétation (qui nous semble incomplète),
cela ne veut pas dire seulement : Tant pis

pour les autres meuniers qui sont en aval
;

mais tant pis pour les gens auxquels le

bruit du tic-tac du moulin est désagréable,
et interdit le sommeil pendant la nuit.

D' Bougon.
De même la tour de Quiquengrogne

s'est appelée, en patois, Quinquengrogne ;

par dégénérescence de : tant pib pour qui

qu'en grogne ! ainsi quiqu'enpoit est de-

venu quinquempoix. D' B.

Il me semble que ces mots s'appliquent
à des revues ou publications paraissant
deux fois par mois. Pour une revue parais-
sant tous les deux mois

;
il faut dire bi-

mestrielle comme on dit trimestrielle pour
une revue paraissant tous les trois mois.
Nous avons en italien bimestrale fait, dans
ce même sens, sur le modèle de tiimes-

trale. Dorsoduro.

Quincampoix (LIV ;
LV

; LXl, 612,

767, 934).
—

D'après un extrait repro-
duit dans Le Magasin pittoresque d'oc-

tobre 1843, page 336, h Journal d'un bour-

geois de Paris sous Charles VII conte que
le \" septembre 1425 une oie fut délivrée

à un jeune varlet qui avait grimpé le plus
haut à un mat de cocagne, « et fut fait ce

droit devant « Quincampoit, en la rue

aux Oues ». Cette rue, ajoute le citateur,

est appelée aujourd'hui par corruption la

rue aux Ours. Sglpn

* #
Il existe à Caen une petite rue qui réunit

la rue del'Odon, à la rue auCanu, laquelle
est bordée d'un cùté par un rang de mai-

sons et de l'autre par un bras du canal de

l'Odon. Existait-il autrefois un moulin à

eau dans cette rue ? Beaujour,
•

* *_ ^

Vulson delà Colombière, dans son livre :

La Science héroïque, cite au chapitre 22 :

Qiiinquampoix jd'or à six tours de gueules

posées ou rangées trois en fasce, ou laiiibel

de mesme en chef. Nisiar.

Nous sommes bien de l'avis de nos

« Passer par les piques » (LXl, 665 ,

731).
— s< Passer par les piques », passer

par les verges, par les baguettes, sont des

expressions synonymes. Mais il y a lieu

d'observer qu'au xvui« siècle cette peine
ne s'appliquait guère en fait que dans

l'infanterie. Elle était considérée comme
infamante et, pour réhabiliter en quelque
sorte les soldats fustigés on les fit quel-

que fois passer sous les drapeaux.
Dans la cavalerie, la punition courante

était les « arrêts au piquet ». Le cava-

lier puni était condamné à rester un

certain temps debout — deux heures gé-
néralement — un de ses pieds posé sur

un piquet pointu de trente centimètres en-

viron fiché en terre ; antérieurement à

1716. Cette peine pouvait être rendue plus

pénible encore en attachant à un poteau
ou à un mur l'un des poignets du patient.

Voir au sujet de ces peines des baguet-
tes et du piquet deux curieuses estampes
de la collection Duboisde l'Estangà la Bi-

bliothèque de l'Ecole des Beaux-Arts :

Soldat passé par les baguettes et Cavalier

ai rcté au piquet . L. L.

« Mon colonel » (LXl, 726, 877).
—

La guerre ne fera qu imiter la marine si

elle supprime « mon » devant les grades
des olTiciers combattants, car les grades
subalternes delaguerre ne comportent pas
le <t mon ». Les majors et les vétéri-

naires sont appelés monsieur le major et

monsieur le vétérinaire. Mon est posses-
sif et n'est pas l'abréviation de Monsieur,
car les femmes et les civils n'emploient

pas le mon et énoncent simplement le

grade. Un ofiiciierd'un grade supérieur ne
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dira pas « mon » à son inférieur ;
si

« mon » était monsieur, la courtoisie de

l'officier supérieur en grade, des femmes,
des civils, le leur ferait employer, alors

qu'il n'en est rien. P. M.

L'heure de None (LXl, 504, 712,

883).
— Le savant docteur Battandier ne

répond pas à la question posée dans Vin-

iermédiairc du i" avril.

Ce que nous voudrions savoir, c'est la

raison pour latjuelle à la fin du xviu' siècle

et au début du xix" (nous connaissons des

vieillards qui l'ont entendu dans leur en-

fance) on disait aux environs de Caen (à

Rots) et aussi à Etretat, Seine-Inférieure, au

lieu de « sonner midi ou sonner l'Angélus »:

None va sonner. Nonne est sonné. D'où vient

cette vieille expression qui tend à se perdre
et semble en contradiction avec les « heures

Canoniales » qui n'ont jamais été sonnées

dans les campagnes. Un voisin.
*

* *

On trouve sur l'heure de None un

renseignement singulier dans un des

glossêmes qui défigurent le Banquet du

Dante. On sait que ce livre, où l'on ad-

mire les plus belles pages de la prose ita-

lienne, nous est parvenu sous la forme

d'une glose, dans laquelle l'œuvre du

glossateur, ordinairement stupide, et ré-

digée en pur galimatias, est écrite pêle-
mêle avec le texte du poète, sans aucun

signe extérieur qui puisse la faire dis-

tinguer. Jusqu'ici il n'y a eu personne

qui ait songé à faire une édition critique
du Banquet, c'est-à-dire une édition dans

, laquelle le texte soit séparé de la glose.

Cependant les glossêmes, en raison de

leur sottise, se reconnaissent assez bien.

Voici celui où il est question de l'heure de

None : je le traduits mot pour mot : c'est

au chapitre 23 du quatrième traité.

Et dans le jour ainsi jusqu'à la Tierce,
et puis jusqu'.T la None, laissant la Sexte dans

le milieu de cette partie, p.ir la raison que
l'on comprend, et puis jusqu'à Vêpres, et au

delà de Vêpres. Et c'est pourquoi les Gentils,
c'est à dire les Païens, disaient que le char
du Soleil avait qu-'.tre chevaux : ils appelaient
le premier Eoiis, le second Piroïs, le troisième

Etthoii, le quatrième Phylogeos, suivant que
l'écrit Ovide dans le deuxième des Métamor-
foseos au sujet des parties du jour. Et il

faut savoir brièvement que, suivant ce qui a

été dit plus Iftut dans le sixième chapitre du

troisième traité, l'Eglise emploie dans la

distinction des heures du jour temporelle

qui sont au nombre de douze dans chaque
jour, grandes ou petites, selon la quantité du

soleil, et comme la sixième heure, c'est-à-dire

raidi, est la plus noble de tout le jour, et la

plus vertueuse, ses offices tout près de toute

part, c'est-à-dire, avant et après, tant qu'elle

peut; c'est pourquoi l'office de la première
partie du jour, c'est-à-dire la Tierce, se dit à

la fin de celle-ci, et celui de la troisième et

de la quatrième partie se dit au commence-
ment, et c'est pourquoi on dit demi-tierce,
avant qu'on sonne de ce côté, et demi-none,
après qu'on a sonné de ce côté, et ainsi demi-

vèpre. Et c'est pourquoi chacun doit savoir

que dam la drnite none on doit toujours son-

ner au commencement de la septième heure
du jour ; que ceci suffise pour la présente di-

gression, et maintenant tourne la page. »

La fin du glossême est très naïve : il est

clair qu'il y avait un homme qui dictait,

un autre qui écrivait
;

le premier a dit au
second de tourner la page, et celui-ci a

cru que ces paroles devaient faire partie
du texte. 43n trouve la même observation

dans d'autres {glossêmes du Banquet.

j'ai conservé, autant qu'il est possible
de le faire dans une traduction, toutes les

sottises qu'on lit dans l'original. On doit

observer que plusieurs phrases sont inin-

telligibles. Il y en a une cependant qui est

assez claire, c'est celle que j'ai soulignée.
Faut-il croire qu'elle répond à quelque

chose d'exact ?

Si cela- était, il en résulterait que l'usage
de sonner la None une heure après que le

soleil passe au méridien aurait existé en

Italie. Mais, tant qu'il n'y aura pas, à cet

égard, d'autres autorités que celle que je
viens de citer, il sera nécessaire de de-

meurer dans le doute sur ce sujet.

Vico Beltrami.

Le numérotage des maisons sous
la Révolution (LX ; LiX, 936). —Je
vois que Clamavi s'éloigne quelque peu
du sujet et ferai de même, pour signaler
aux chercheurs (c'est le cas de le dire) le

numéro 38 du Boulevard Lannes à Paris.

Quand, tournant le dos à l'Arc de

Triomphe, on arrive à la Porte Dauphine,
les numéros impairs de ce boulevard

commencent à gauche : en face d'eux, rien

qu'un bâtiment militaire sans numéro.
Vous pouvez continuer dans cette direc-

tion, comme le fit dernièrement inon co-
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cher, vous ne trouverez aucun numéro

pair.
La 38 se trouve absolument isolé, sur

la droite quand on est en face la porte Dau-

phine, et face aux fortitrications. c'est-à-

dire placé comme les maisons à numéros

impairs à 400 mètres de là.

Placer sous l'égide du vainqueur de

Montebello ce chef-d'œuvre de stratégie

administrative me semble excessif.

D'' VOGT.

Enveloppe de lettres (LX ; LXI,

92. 20C), 2(->5, t)o6, 99ï,).
— Avant la loi

du 27 nivôse de l'an 111, voici quelle était

la taxe des ports de lettres.

1
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cité du document semble indiscutable. La

question se pose de l'antériorité ou de la

postériorité, plus probable, du bas-relief

relativement à la statue de Colombe et

par conséquence des rapports possibles
de Colombe avec le plateau du Caux aux

nombreux manoirs de bois historiés.

C. Levillain. — A. M. GobSEz.
*

Lettre autographe du marquis de
Mirabeau. — Cette lettre est adressée

au cardinal deFleury (5 janvier 1733).

Monseigneur,
Rien ne peut authoriser la liberté que je

prends d'avoir l'honneur de vous demander
v»tre piotection pour mon fils que les bon-

tés que vous avés pour les gens de condition

et les anciens officiels
; j'espère. Monsei-

gneur, que Je seray bientost à portée de

vous aller faire ma cour et d'avoir l'hon-

Tie«r de vous le présenter que j'ay cepen-
dant trante ans celuy de servir le Roy en

qualité de capitaine de cavalerie, colonel

d'infanteiie, et brigadier de ses armées. Je

n'ay discontinué mes services, monseigneur,

qu'à la dernière paix, criblé de blessures et

hors d'estat d'aller recevoir les récompenses
que le feu Roy donnoit d'ordinaire aux per-
sonnesdont les services estoient marqués. Au-

jourd'huy, Monseigneur, j'ay mon fils capi-

taine dans le Régiment de Genssac, régiment

que j"ay commandé pendant vingt ans. Si

par votre piotection, Monseigneur, et mes

services, j'en pouvois mériter lagreement

pour mon fils en cas de promotion, je vous

en autois une éternelle obligation. Nous
sommes voués depuis des siècles au service

du maître et je n'ay rien tant à cœur que de

les v^ir continuer à mes enfans. Pardonnes

moy la liberté que je prends dans une occa-

sion aussr intéressante et laites moy lajustice
d'estre persuadé du profoi-.d respect avec le-

quel j'ay l'honneur d'estre. Monseigneur,
Votre très humble et très obéissant servi-

teur.

Le marquis de Mirabe,\u.

A Aix, le 5 janvier 1733.

(Archives du Ministère des Affaires

étrangères. Registre intitulé : Provence.

Mémoires et documents, n° 1736, folio 4).

P. c. c. O'Kelly de Galway.

Alfred de 'Vigny et Marie Dor
val. — On sait que quand il daignait

sortir de sa tour d'ivoire, Vigny s'huma-

nisait volontiers avec la grande comé-

dienne romantique, Marie Dorval. Une

lettre de celle-ci à M™' Pauline Du-

chambge, malheureusement non datée,
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tendrait à faire croire que le noble poète
ne s'est pas toujours montré galant gen-
tilhomme. Quand on aura fini d'étudier

les amitiés littéraires de Vigny et qu'on
abordera l'histoire de ses amours, cette

lettre [Bibl. Nat. F. Fr 12.757, fol. 420]
sera un jalon intéressant sur une piste
encore peu frayée.

i"" mars
« Ma chère Pauline, je pars sans avoir pu

venir vous embrasser et vous .lire aciieu. J'ai

eu beaucoup de chagrin. 11 est airivo de très

grand malheur dans la famille de Sandeau.
Il m'a affligée comme toujouis. Je l'aime et

cependant je suis heureuse de partir. J'ai eu
besoin de M. de Vigny, je lui .^i écrit. Il

n'a pas voulu venir et m'a écrit la lettre la

plus /aguine qu'on puisse jamais écrire. Oh 1

tout cela est bien triste I On ne peut pas
même vivre dans un souvenir. Je vous en-
voie deux petits pots que j'ai 1 apportés de
Nîmes. Je vais à Mons. Je vous écrirai,

Pauline. Vous me répondrez, n'est-ce pas?
Je suis bien triste et je ne sais pas ce que je
vais devenir. Adieu, chère amie. Je vous aime
bien et je vous embrasse de toute mon âme.

Marie.

P. c. c. L. G. P.

NECr^OLOGÂE
Nous avons le très vif regret d'appren-

dre la mort de notre distingue coUabora-

rateur M. Pilastre, docteur en droit,
avoué honoraire.

Sous la signature Firmin, qu'il avait

adoptée depuis de longues années, il ap-

portait à \ Intel tnédiii ire son concours de

parfait lettré, si familier avec la belle lan-

gue du xvii« siècle qu'il savait écrire. On
lui doit de savantes et précises études sur

l'époque de Louis XIV ; La Religion au

temps du duc de Satnt-Simon
; l'Abrégé du

Journal du marquis de Dangeau ; Achille III

de Harlav ; Le Peitt Glossaire des lettres de

Madame de Sévigné. Ces oeuvres et d'au-

tres attestent une connaissance intime,

profonde, du grand siècle, et sont d'un

historien qui prétait à la rigueur d'une

érudition severe le charme d'une langue
châtiée.

M. Edouard-Napoléon Pilastre est dé-

cédé à Paris, âgé de 73 ans.

Le Directeur-gérant :

GHORGES MONTORGUEIL

Imp. D.^niel-Chambow, St-Amand-Mont-Rond
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Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous
de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de lafeuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus
ne seiont pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-
rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

(âutôltone

De l'EchoLe ballon de Fleurus.
!:• Paris :

Tout le monde sait que c'est à la bataille
de l'ieurus, le 25 juin 1794, que fut employé
pour la première fois un ballon captif mili-

taire, qui renseigna le général Jourdan sur
les mouvements de l'armée autrichienne.
Q,u'est devenu cet aérostat ? Un de nos lec-

teurs va nous le dire :

« Pendant un récent voyage en Autriche,
je visitai l'arsenal de Vienne, et quelle ne fut

pas ma surprise d'y découvrir le ballon de
Fleurus. Voici ce que j'appris de mon cicé-
rone :

« Ce ballon suivit l'armée de Sambre-et-
Meuse, à laquelle il était resté attaché, dans
sa marche à travers l'Allemagne du Sud,
pendant la campagne de 1796. Le ) septem-
bre, Jourdan était battu à Wurzbourg par
l'archiduc Charles et forcé de se retirer sur
la Lhan. Dans sa retraite, il abandonna une
partie de ses convois et le ballon tomba entre
les mains des Autrichiens. On peut voir,
dans l'arsenal de Vienne, un tableau repré-
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sentant l'archiduc Charles, entouré de son

état-major, en train de l'examiner. »

Saluons ce précurseur !

Les collaborateurs de l'Intermédiaire

n'ont-ils aucune observation intéressante

à présenter ?

Voies romaines. — 11 existe dans
les forêts entourant Elbeuf et Caudebec-
les-Elbeuf (l'(/^^(!i/i? de l'Itinéraire d'An-

tonin), un grand nombre d'anciennes

routes de l'Empire. Les unes n'ont jamais
cessé d'être parcourues et le sont encore

;

d'autres ayant été abandonnées, pendant
la guerre de Cent ans, disparurent sous

des boisements naturels, puis furent ren-

dues à la circulation sous Louis XVIII et

Charles X, et sont maintenant des che-

mins de grande comm.unication
;
d'autres

encore, également envahies par des végé-
tations sylvestres, ont été déboisées au
xix'î siècle et sont devenues de superbes
chemins forestiers , mais n'ayant pas ,

pour la plupart, d'issues directes dans
leur prolongement ; enlin un certain nom-
bre de ces anciennes voies romaines gé-
néralement très larges sont restées boi-

sées.

Toutes ces routes, en quelque état

qu'elles soient de nos jours, sont rigou-
reusement en ligne droite

;
en outre,

elles sont bordées de chaque côté d'un
fossé au delà duquel est une butte conti-

nue formée des terres extraites de ce

fossé .

Ces voies partent généralement d'un

ancien gué de la Seine, ou d'une ancienne

l.XII —2
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agglomération gallo-romaine pour se di-

riger sur une autre, ou vers quelque anti-

que bergerie ou vacherie.

Dans leur parcours, ces routes sont ja-

lonnées de soubassements d'anciens édifi-

ces gallo-romains : villes avec hypocaus-

tes, vigies ou postes à signaux à doubles

enceintes carrées, etc ;
ou passent près

ou au pied de camps retrancliés, de câte-

liers et de mottes, dans lesquels on a

trouvé et trouve encore des objets anti-

ques les plus divers, en bronze, fer, os,

terre cuite, or, argent, verre et même de

nombreuses hachettes en pierre.

Dans les forêts avoisinant d'autres an-

ciennes villes de la Gaule romaine, a-ton

remarqué une voirie antique analogue à

celle des environs d'Uggade ? Je serais

très heureux d'obtenir quelques rensei-

gnements à ce sujet. H. S-D.

Abraham, personnage histori-

que. — J'ai lu dans un article de vul-

garisation sur « les Nouvelles révélations

des antiquités bibliques i>,paru dans une

revue assez répanciue, que le tombeau
\

d'Abraham et des patriarches existe en-
|

core à Hebron,en Palestine. i

)e croyais, d'après Renan, que la pé-
|

riode historique de l'histoire juive était 1

loin de commencer avec Abraham..
]

Je serais heureux de savoir ce qu'il faut
|

pens»r sur ce point et si, depuis l'appari- !

tion de 1' « Histoire du peuple d'Israël », l

les nouvelles découvertes que l'on a faites >

ont si entièrement renouvelé la question j

de l'historicité d'Abraham. G. A. !

Saint-Louis. Les plus anciennes

églises construites sous ce vocable.— Environ deux ans après la canonisation

de Louis IX, on consacra l'église des Do-

minicains d'Evreux et elle fut mise sous

le patronage du saint roi, tandis qu'aupa-

ravant, affirme un chroniqueur, elle <v por-
tait le nom de Saint Pierre et de Saint

Paul ».

Sait-on quelle église (Garches, la Saus-

saye_, Poissy ou autre) fut la première
bâtie en l'honneur de saint Louis? A quelle
date ? QuAsiTOR.

Ghatel massacré comme accapa-
reur en 1789. — Que sait-OQ exacte-

ment sur un nommé Ghatel, lieutenant du

maire de Saint-Denis, qui fut, comme
Foullon et Bertier, arrêté par la populace
en juillet 1789, comme accapareur. On le

conduisait à Paris, mais il fut massacré en

route.

C'est une victime oubliée de ces jour-
nées sinistres. Y.

Les cheveux d'une victime de la

Terreur. — Une victime de la Terreur,
une femme, sur le point d'être guilloti-

née, écrit au Com.ité du salut public pour
demander la permission de disposer de
ses cheveux.

Cette lettre a-telle été publiée et où ?

Peut-on la citer? T.

La redingote grise.
— Comment se

fait-il qu'on ait pris l'habitude de dire :

« la redingote grise » ? D'abord
,

ce

n'était pas une redingote, mais un « ca-

ban >, ce qui n'est pas du tout la même
chose.

Ensuite, Napoléon s'en servait en guise
de par-dessus (et non de redingote) ;

puisqu'il l'endossait toujours <• par des-

sus son habituel uniforme » de colonel,

comme on le h\t pour les cabans. Enfin

à sa mort, dans son testament, « Napo-
léon lui-même la qualifie de caban gris »,

et non de redingote grise. Or il savait,

mieux que nous, le nom de ses propres
vêtements.

Nous pourrions ajouter encore d'autres

détails typiques, qui montrent bien qu'il

s'agissait là de cabans, et non de redin

gotes ordinaires ; il en a même eu un « à

patte dans le dos », en arriére, à la taille !

à Ligny-\Vaterloo(siron en croit M. Bar-

rai), comme nos pioupious !

D"' Bougon .

Une réponse du duc de Bordeaux,
surMarengo. — Dans un article, sur

les premières années du duc d'Aumale,

paru dans la Revue des Deux-Mondes, du

15 mai dernier, M. Mézières cite l'anec-

dote suivante :

En 1829 le roi Charles X interrogeait son

petit fils le duc de Bordeaux, et lui deman-

dait quelques détails sur la bataille de Ma-

rengo. L'enfant repondit sans hésiter à la

grande satisfaction et à la grande colère du

roi : « La bataille de Marengo a été gagnée

par Louis X"VII1 qui avait confié à un général
nommé Bonaparte le commandement de ses
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troupes ; le général manqua à ses devoirs, il

fut proscrit et renfermé dans une île déserte

où il mourut.

Sur quelles autorités, vraiment sérieu-

ses et dignes de foi, a pu s'appuyer le

distingué académicien, pour prendre la

responsabilité d'une pareille énormité ?

Cette réponse était-elle déjà connue t a-

t-elle été déjà citée ?

Fait-elle le pendant, « du marquis de

Buonaparte, général des armées de S. M.

le roi Louis XVIII >>,
du Père Loriquet,

dont ici même, une discussion intéres-

sante a fait jastice ? A. B. L.

Les Fossés jaunes.
—

Je suis avec

beaucoup d'intérêt la polémiquo très cour-

toise qui s'est engagée dans Vlntcrmc-

diniic entre iViM. Beaurepaire, Nothing,
G. Pelissier et Piton à propos de la Grange
Batelière ;

et d'une note de ce dernier,

j'extrais le passage suivant :
— v Nous

pouvons affirmer, avec ce Censier [de

ré\-êque, en 1373], que la Grange Bate-

lière n'a jamais rien eu de commun avec

la batellerie, par la bonne raison qu'elle

se trouvait située à une distance de 40
toises (80 mètres), des fossés du roi {fos-

safa rec;is), autrement dit des fossés jau-

nes, c'est à dire de l'égout. » Or, l'égout,
si je ne me trompe, suivait le parcours
des rues du Château d'Eau, Richer, de

Provence, etc., et les « Fossés jaunes»,

coupaient entre la ligne de nos boulevards
et la rue des Petits Champs (Cf. A. Bon-

nardot, Dissertations sur les anciennes en

ceintes de Paris, p. 182, et le plan an-

nexé p. 186-187, ''g- 3)-

Comment concilier cette anomalie to-

pographique ?

Comment M. Piton l'explique-t il?

F.MiLF. Blondet.

La maisou de Chateaubriand à

Chantilly. — Chateaubriand raconte,
dans sa correspondance, que lorsqu'il vou-
lut écrire le chapitre des Mémoires d' Outre-

Tombe sur le duc d'Enghien, il voulut se

rendre à Chantilly même, à l'endroit où
le prince avait passé une partie de son

enfance. Le chapitre a été écrit à Chan-

tilly tt décrit avec la somptuosité de

style qu'aflectionnait l'auteur du Génie du
Christianisme.

Qu'est devenue la maison qu'habita

Chateaubriand.'' Existe-t-elle encore? Où
était-ene située ? C...

Max Claudet. ^
Sculpteur assez

connu il y a quelques années, Max Clau-

det a exposé souvent au Sa'lon ; je vou-

drais avoir quelques éléments de biogra-

phie sur son compte : date de naissance,
nom des parents, mariage, enfants, etc..

Eve du Roure.

La mort de Delphine Gay .
— Dans

une lettre que le Temps a publiée le 4 juil-

let, IVl . Faguet demande à M. Léon Séché

pourquoi il n'a rien dit, dans l'ouvrage

qu'il vient de publier sur Madame de GL-

rardin, de la légende d'après laquelle
celle-ci se serait tuée par amour pour ce

comédien. M. Léon Séché s'est contenté

de répondre : parce qu'il n'y a rien de

vrai dans cette légende. Ne pourrait-on

pas en savoir un peu plus ? Personne ne

pourrait-il dire le notn du comédien mis
en cause ? Et d'une manière générale,

l'opinion si favorable qu'a M. Séché de

la vertu de Madame de Girardin, opinion
conforme à celle d'Arsène Houssaye (»< elle

avait eu beaucoup d'amoureux et pas un
amant »), n'est-elle contredite par rien?

H. M.

La pension turque de Lamartine.
— Nous savons que pendant plusieurs
années la Turquie fit à Lamartine une

pension de 20.000 francs par an. Pourrait-

on dire à quelle occasion cette pension fut

établie, sous quelle forme elle fut payée
et jusqu'à quelle époque ? L'auteuT des

Méditations la touchait aussi en mai 1854.

Famille de Lichtenauer. —
Je

serais très reconnaissant à qui pourrait
me donner quelques renseignements gé-

néalogiques sur la famille de Lichtenauer,

(ou Lichtenauer), du grand Duché de

Bade, alliée à la famille des barons Rœder
de Diersburg et au général Briickner.

Ignace et Philippe Lichtenauer furent

baillis de Sasbach (1756-1823), leur petit-

fils et fils, grand bailli d'Ofl'cnbourg.
Armes : de au chandelier de

Baron de G.

Descendance de
Tott. — 0.uellc a été

François de
la descendance ;
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I» de François de Tott C1730 ou 35
—

'793)' l'J' ^^^ secrétaire de Vergenncs à

l'ambassade de Constantinople, consul en

Crimée, maréchal de camp et gouverneur
de Douai ;

2" de son frère, qui mourut à

Paris, en 1803, dans une extrême misère r

Quel était le prénom de ce dernier

ainsi que celui de leur père, un des com-

pagnons de Rakoczy dans la 'lutte des

Hongrois contre l'Autriche ? H. M.

Armes 'de d'Argenson.
— Quelles

étaient les armes de : « Puis-^ant Seigneur,

Marc-René Dévoyer Depaulmy d'Argen-

son, Marquis de Voyer, Gouverneur de

Vincennes, Lieutenant général de la haute-

et-basse Alsace, Maréchal des camps et ar-

mées du Roy, Inspecteur général de ca-

valerie de dragons, Directeur général des

haras de France, Gouverneur de Romo-
rantin »; ainsi qualifié dans un acte de

1755
Gaston Hellevé.

Armoiries de La Mare. — De La

Mare, famille alliée aux de Tourtain,

propriétaire du château d'Escrennes (Loi-

ret) jusqu'en 1869. Les Delamare d'Es-

crennes étaient connus à la fin de l'Em-

pire par leur écurie de courses.

.Merci d'avance aux aimables collègues

qui voudront bien me renseigner.
Martellière.

Armoiries de Letaègue dePresle.
— Quelles sont les armes de Lebègue de

Presle, médecin et ami de Jean-Jacques

Rousseau? Et de Lebègue du Portail, minis-

tre de la guerre en 1791 ?

Martellikre.

Armoiries d'Antoine Lemoyne.
Quelles étaient les armes de : « An-

toine Lemoyne prêtre. Docteur de la Mai-

son et Société de Sorbonne, seigneur

d'Asnières ;
ainsi nom.mé dans un acte de

baplêmedu 25 décembre 1706?
Gaston Hellevé.

Armoiries à déterminer : 3 roses.

— D'or, on d'azur, à ^ i0S'!s de 6 pétales

d'argent posées 2 et une. L'écu timbré d'un

casque taré au tiers ; grillé de 7 : ayant

pour cimier une quinlcfeuille d'argent.

Le casque orné de ses lambrequins aux

émaux de l'écu.

Variante : L'écu timbré d'une couronne

de comte. Sceaux trouvés à de vieux par-

chemins.
Un aimable chercheur pourrait-il me

dire à quelle famille appartiennent ou

appartenaient ces armoiries ?

Saint-Elme.

Seulement pour Mais. — S'il n'y a

aucun inconvénient à s'écarter de la gram-
maire lorsqu'une question d'euphonie, de

clarté, de rapidité, de logique pousse les

auteurs à secouer un joug déraisonnable;

si, par exemple, il est permis d'écrire :

«J'ai très soif; j'ai très peur >> (LXl, 773,

875) ;
si l'on est libre de supprimer l'ab-

surde ijf explétif (XLV, 'i-])
« pure super-

fétation, comme l'a dit M. Paul Argelés,
dont la nécessité ne se justifie pas » (XLV,

263); en revanche, il faut protester contre

les horreurs qui feraient de la langue

française une langue de goujats : les de

suite pour tout de sinte, les en imposer pour

imposer, les causer pour parler, les émérite

dans un autre sens que celui d'invalide

ayant bien mérité.

C'est pourquoi je commets souvent la

faute d'écrire seulement à la place de mais.

On a, tant de fois, l'occasion d'employer
cette conjonction qu'un équivalent serait

le bienvenu. Je ne crains donc pas d'imi-

ter le langage ordinaire, celui que l'on en-

tend chaque jour, et d'écrire : « Nos es-

cadres coulent tous les cuirassés de la

flotte allemande, seulement (au lieu de

mais) nos soldats sont battus sur les bords

du Rhin ou près des Vosges; alors, à quoi
nous servira notre triomphe naval ? »

Je n'ignore pas que Littré nous enseigne

que seulement ne signifie que : 1° rien de

plus, 2° uniquement, t,"
an moins, 4° même,

S° ne... que.. 6° à la condition que. C'est

pourquoi je désirerais savoir si de bons

écrivains ont employé sf((/«»f«/dans le sens

de;;;.7/s, afin de soutenir une innovation si

utile à la facilité de l'exposition de la pen-

sée, à la beauté de la phrase.
Alfred Duquet.

Prononciation du mot Reims. —
La plus généralement adoptée aujourd'hui

est Rai)ice On prononce encore, mais très

rarement à l'Allemande Remse. Du temps
de Marot, c'était Rain. Ainsi, dans le XXI'

Rondeau de maitre Clément :

Au départir de la ville de Reims,
Faute d'argent me rend faible des reins,
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Le poète le fait également rimer avec

crins, refrains et freins.

Mais la première prononciation n'est-

elle pas la plus rationnelle?

H. QUINNET.

Flic. — Flic : origine du mot ?

V.

Camelots du roi. — Depuis quelque

temps des jeunes gens appartenant au

monde royaliste se livrent à des manifes-
j

tations diverses : ils s'intitulent camelots
j

du roi.
I

Ce nom passera à l'histoire : c'est donc
j

hien le moment d'en fixer l'origine. De
j

quand date ce nom ? Qiii en fut l'auteur?

D' L.

La poste dans les campagnes an-
ciennement. — Quel était autrefois

le sort d'une lettre adressée à un rural

éloigné de tout bureau de distribution .?

Je vois bien qu'au temps du Diction-

naire de Trévoux^ il y avait, dans cer-

taines villes desservies par les message-
ries, des bureaux de poste et des distribu-

tions à domicile par des agents spéciaux

déjà appelés facteurs, mais de là à nos

facteurs ruraux, il y a loin. On trouve

même, fort exceptionnellement , des piétons
ou savates, allant prendre les lettres à

ces bureaux privilégiés pour les porter à

des bureaux de distributions secondaires.

Mais presque toujours les petits centres

ne sont desservis que par les coquetiers
ou gens de même acabit et celui qui
est désigné reçoit pour chaque lettre qu'il

apporte ou emporte, un prix fixé à l'avance

en dehors du tarif postal.
Rien n'empêche qu'on ne s'informe

de temps en temps en ces lieux favorisés

quand 01 est dans l'attente. Mais qu'ad-
vient-il des lettres adressées aux gens si

nombreux qui en sont éloignés i N'ont-ils

à espérer que les informations données

par des amis qu'un heureux hasard a

conduits à la poste. Une lettre peut-elle
rester autrement confinée loin de sa des-

tination pendant des mois et des années t

Je sais bien qu'on n'avait guère alors

l'idée de recourir à la poste qu'en cas

c"absohie nécessité, mais il était bien des

circonstances où l'on ne pouvait songer
à un autre moyen de communication.

* De quand date le premier facteur rural

, qui n'eut sans doute à l'origine qu'un ser-

I

vice hebdomadaire ? Sous l'Empire seule-

j ment, un des petits centres que j'ai cités,

j
put bénéficier deux fois la semaine d'une

! communication avec le bureau desservi

) par les messageries ; qu'advenait-il alors

I
des communes purement rurales ? Je

!

l'ignore. Ce ne fut que vers 1850 que

I
certaines d'entre elles eurent un service

i journalier. On sait que certaines com-
! munes de France, d'un accès difficile,

n'en curent même le bénéfice que beau-

coup plus tard.

LÉDA.

Prix donné aux mois de l'année.
— A quelle date fut exécuté aux Tuileries

devant leurs Majestés Impériales ce « qua-
drille en action > ? La Princesse Pauline y
représentait l'Espérance, et l'Infante d'Es-

pagne l'Amour. Le programme imprimé
f8 p. non chiffrées) ne donne aucune date.

D. A,

Nogué. — 'Voyage et avantures

(sic) de Martin Nogué en Europe.—
Je désirerais avoir des renseignements

sur ce roman, publié à La Haye en 1728,
chez Adrien Hoetjcns. Je le crois fort peu
connu (Barbier n'en fait pas mention) et

il contient des détails forts curieux sur la

vie militaire dans les premières années

du dix-huitième siècle. H. D'A.

Houille blanche. — On lit dans le

fourtial de Genève, n" du 4 juillet, sous la

signature de Ed. Lullin :

Lorsqu'on 1852 le gr.niiLl ministre piénion-
tais de Cavoui négociait secrètement avec

l'empereur Napoléo:i 111 l'annexion de la Sa-

voie à la l'iance, en échange du concours de

celle-ci pour la conquête de la Lombardie, il

lui faisait valoir que, si la Savoie était un

pays sans industrie ni commerce, elle renfer-

mait dans ses cours d'eau montagnards une
richesse industrielle qui ne demandait qu'à
être utilisée pour la création de force motiice,
et p.ir une géniale intuition, il affirmait à

l'empereur que ce qu'il dénommait la houille

blanche des montagnes savoyardes vaudrait

un jourautant que la houille noire des plaines.

Est-ce là première mention du terme
de hùiiille blanche; et ne l'avait-on pas

employé avant 1858? Gomboust.
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Les cartes de Jules César (LXl,

777).
— Une carte ou des cartes de la

Gaule ont dû être dressées, peut-être sur

l'ordre même de César, après la conquête
romaine. Mais avant, q.ui les aurait dres-

sées ? Et les cartes d'alors étaient-elles

assez détaillées, et assez exactes, pour
servir, même si elles avaient existé

d'avancé", à diriger une armée ? Rien de

plus douteux. César a donc dû procéder
comme tout conquérant, même moderne,
en pays neuf : se faire guider par des Ro-
mains ou des Grecs ayant parcouru le

pays, et par des gens du pays même.
Ibère.

Conventionnels ralliés à l'Em-
pire (LXII, 2).

— La liste est longue des

conventionnels, survivants à la Révolu-

tion, qui servirent l'Empire ou s'y ralliè-

rent, après avoir voté la mort de Louis XVI,
avec ou sans sursis. Voici^ aussi succincte

que possible-, une notule sur chacun
d'eux.

Albitte (Antoine-Louis). Nommé par

Bonaparte, après la révolution de Saint-

Cloud, sous-inspecteur aux revues, place

qu'il exerçait encore en 1814. Une l'était

plus en 1811;.

ALQ.UIER. Nommé par Bonaparte ambas-
sadeur en Espagne (où il fut remplacé par
Lucien Bonaparte), et employé, en la

même quafité, à Naples, à Stockholm et à

Copenhague.
Barère. Lors de la révolution de Saint-

Cloud, il adressa au premier consul ses

félicitations. Il fil paraître bientôt après,
sous le titre de Mémorial anti-britannique,
un journal qui, malgré la protection de

Napoléon, n'eut aucun succès.

Batelier. Procureur impérial près le

tribunal civil de Vitry, place qu'il n'exer-

çait plus en 1813.
Berlier. Devint, sous Bonaparte, con-

seiller d'Etat, puis président du Conseil

des prises.

Bezard. Procureur impérial du tribunal

civil de Fontainebleau, plawe qu'il n'occu-

pait plus en 181 3.

BissY. Juge au tribunal d'appel d'An-

gers. II n'était plus sur le tableau en

18.3.
BoNNEsœuR. Nommé, après la révolution

de Saint-Cloud, président du tribunal de

première instance de Mortain, place qu'il

occupait encore en 181 5.

Borie-Cambert. Nommé juge au trjbu-

nai civil de Cognac ;
il ne l'était plus en

18.3.
Bourdon (Léonard-Joseph). Il était, en

180S, administrateur de l'hôpital militaire

de Toulon.

Brival. Bonaparte le nonima juge à la

Cour d'appel de Limoges, après la révo-

lution de Saint-Cloud.

Cambacérès.
Cavaignac . Nommé par Bonaparte ,

commissaire des relations commerciales à

IVlarcote, en Asie.

Chateauneuf-Randon. Nommé, après
la révolution de Saint-Cloud, préfet des

Alpes-Maritimes.
Chaudion-Rousseau. Nommé par Bo-

naparte inspecteur des forêts à Bourbonne-
les-Bains : il occupait ^encore cette place
en 1815.

Chazal, fils. Préfet des Basses-Alpes en

1802, et des Hautes-Alpes en 181 3.

Chazaud. Il était, en 181 3, juge sup-

pléant au tribunal de première instance

de Confolens.

Cochon de l'Apparent. Préfet de la

Vienne en 1800 et des Deux-Sèvres en

180S.

David, prem-ier peintre de l'Empereur.
De Bry. Nommé préfet du Doubs le

29 avril 1801, mort en 1814.
Delcher. Après brumaire, nommé par

Bonaparte président du tribunal civil de

Brioude. 11 ne l'était plus en 1813.
Deydier. Nommé par Bonaparte juge à

la Cour d'appel de Lyon. Il ne l'était plus
en 181 5.

Deville. Inspecteur des forêts à Reims.

Drouet . Sous -préfet de Sainte-Me-

nehould.

Dubojs-Dubais. Pourvu de la sénatore-

ric de Nimes.

Du.MONT (André). Sous-préfet d'Abbe-

ville.

Enjubault de la Roche. En 1803, il ob-

tient un emploi dans les bureaux du mi-

nistre des finances.

Fayau. Procureur impérial près le tri-

bunal de première instance de Montai-

gu-
Fouche.

Fréron. Nommé en 1802 préfet du Sud

à Saint-Domingue.
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Gauran. luge d'appel àNimes en 1800,
|

Lamarque. En 1800 préfet du Tarn, en

ésident de cette Cour en 1&13. On ne 1804 conseiller à la Cour de cassation.
presi

l'y trouve plus en 181 ç. !

Garos. Nommé après brumaire juge au
j

tribunal civil de Fontenay. \

Garnier, de S.iintes. Nommé président 1

de la Cour criminelle de Saintes en 1799.
GARftEAU. Nommé en 1799 sous-ins-

pecteur aux revues à Brest.
|

Gay-Vernon. Nommé par Bonaparte |

sous-directeur à l'Ecole polytechnique. j

Genevois. Nommé en 1800 par Bona- >

parte membre de la Cour de cassation. i

Genissieux. Juge au tribunal d'appel de ,

Paris.
j

GouRDAN, Nommé en iBoo juge au tri-

bunal civil de Vesoul.
j

Grégoire. Sénateur de l'Empire.

Guillemardet. Préfet de la Cliarente-

Inférieure.

GuiLLARAULT. Juge à la Cour d'appel de

Bourges.
GuiMBERTAU. Après le 18 brumaire,

nommé juge au tribunal civil d'Angou-
lême.

GuYOT de Saint-Florent. U était, en

1813, substitut du procureur général près

le Conseil des prises.

GuYïON-MoRVEAU. Administrateur des

monnaies sous l'Empire.
Havi?;. En 1800, Bonaparte le nomma

juge au tribunal d'appel du Calvados.

Herard. Après le 18 brumaire, il de-

vint juge du tribunal criminel de l'Yonne.

Iskard. Juge au tribunal de première
instance de Paris jusqu'en 1S13.

Jacomin. Directeur des droits-réunis

du Doubs en 1804.

JKAN-BoN
- Saint - André. Employé p.ir

Bonaparte pour l'organisation des quatre

départements de la rive gauche du Rhin

et nommé ensuite préfet du Mont-Ton-
nerre.

La BoissiÈRE. Juge au tribunal civil de

la Seine jusqu'en 1813.
Lacomiîh Saint-Michel . Nommé en

1802 inspecteur général de l'artillerie.

Laco.ste. (J.-B.i. Vers la fin de 1800, il

fut nommé préfet du département des fo-

rêts. M ne l'était plus en 1813.
Lackoix-de-Constant. Nommé en 1800

préfet des Bouchcs-du-Rhône, puis préfet

dq la Gironde.

Laloi, Membre, sous l'Empire, du Con-

seil des prises.

Leclerc. Préfet de la Meuse en 1804.
Lecomte-Puyravaux. En 1800 com-

missaire général de police à Marseille.

LEauiNio. Nommé par Bonaparte sous-

commissaire des relations commerciales à

New-Port, aux Etats-Unis.

Le Tourneur. Préfet de la Loire-Infé-

rieure.

Louchet. Nommé sous l'Empire rece-

veur général de l'Avcyron.
Mailhe. Nommé, en 1800, secrétaire

général de la préfecture des Hautes-Pyré-
nées.

Marragon. 11 était, en 1813, receveur

général de la Haute-Garonne.

Massieu. U occupait encore en 181=;

une place dans les bureaux du dépôt de la

guerre, à Paris.

Meaulle. Procureur sous l'Empire près
le tribunal de Gand, et ensuite, l'un des

substituts du procureur général près 'la

Cour de Bruxelles.

Merlin, de Douai. Commissaireen 1802

près le tribunal de Cassation, puis comte
et grand officier de la Légion d'honneur.

Milhaut. Obtint un régiment de cava-

lerie sous le Directoire, il servit Bona-

parte dans la révolution de Saint-Cloud.

iVloNESTiER. Président du tribunal civil

d'issoire jusqu'en 181 ç.

Musset. Préfet de la Creuse en 1800.

OuDOT. Membre du tribunal de Cassa-

tion après le 18 brumaire.

Paganel Nommé en 1803, chef de

division dans les bureaux de la chancel-

lerie de la Légion d'honneur.

PioRRY.Juge à la Cour d'appel de Liège,

sous l'Empire.
PocHOLLEs. Nommé par Bonaparte, sous-

préfet à Neutchâtel.

Pons-de-Verdun. Nommé en 1800 com-
missaire près le tribunal d'appel de la

Seine, et en 1814, avocat général à la

cour de Cassation.

Poulain-Grandpré . Nommé en 1800

piésidcnt du tribunal civil de Neuchâ-

teau.

PouLTiER d'Ei.motte. Nt>mmé colonel

en 1802 et décoré de la Légion d'hon-

neur.

Quinette. Préfet de la So)nmc sous

l'Empire, puis membre du Conseil d'Etat.

Richard. Préfet de la Haute-Garonne
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en iboo. puis prcfel de la Charente-Infé-

rieure.

KiTTKn. Membre de la Cour de Cassa-

tion jusqu'en 18 1 3.

RueLle, Sous-préfet JeCiiinon en 1800.

Salicetti. Ministre de la police générale
de Naples.

Sautereau. Juge à l.v cour d'appel de

Bourges sous 1 Empire. ,;;.

Sergent . Commissaire sous l'Empite

près l'adnainistration des hôpitaux des

armées.

Syeyès. ^
Tallien. Consul a Alicante.

Thabaud. Administrateur de la loterie

sous l'Empire.
Thibaudeau. Préfet de la Gironde, en-

suite conseiller d Etat, puis préfet des

Bouches-du-Rhône, enfin membre de la

chambre des pairs.

Thuriot. Juge , i: tribunal criminel de

la Seine, rapporteur du procès Moreau,
ensuite substitut du procureur général

près la Cour de Cassation.

Treilhard (J.-B.). Après brumaire,

président du tribunal d'appel de Paris,

puis conseiller d'Etat en 1802.

D' Max Billard.

Maubreuil (T. G., S73 ; LIV
; LVi.)

Mort de sa veuve i LXI, 957).
— Le

Petit Marseillais publie l'article suivant :

Vers la fin de 1867, les journaux parlaient,
avec grand bruit, d'une tentative d'assassinat

commise sur la personne de la marquise
d'Orvault. Elle avait été atteinte, se trouvant
dans ses appartements, de tr.is coups de pis-
tolet au visage. Après avoir saisj un coussin

pour s'en faire une sorte de liouclier, elle

s'était échappée par une porte dérobée. Mais,

voyant le meurtrier attaché à ses pas, elle

avait essayé de l'éviter en s'avançant jusque
sur la corniche, placée au-dfssous de ses

fenêtres, se retenant aux barreaux de ses

duigts crispés. Les passants aperçurent, dans
cette tragique positior, cette femme au vi-

sage ensanglanté, qui poussait des cris la-

mentables. En se précipitant à son secours,
ils capturèrent l'assassin.

C'était le propre frère de la marquise
d'Orvault.

Cette ''emnie vient de mouiir. Et l'Acadé-

mie des sciences morales et politiques vient
d'en hériter.

Car I3 marquise d'Orvault du drame de

1S67 et la marquise de Guerry, de la dota-
tion laite à l'Académie, sont une même per-
sonne.

Mais ni ce nom de Guerry, ni ce nom
d'Orvault, ne sont, au demeurant, grande-
ment dignes de remarque. Il faut savoir, en

outre, que cette gr.'.nde dame — par son
titre — était la veuve d'un des peisonnages
les plus énigmatiques de l'histoire de la Ré-
volution et de l'Empire, le comte de Mau-
breuil .

Comme il paraît invraisemblable d'enregis-

trer, en 11)10, la niort de la veuve dé
l'homme qui avait accepté d'assassiner Napo-
léon en 1814, et qui s'était entremis pour le

vol des diamants de la reine de Westphalie,
opération qu'il mena à bien

;
de l'homme

qui avait promis aux alliés de jeter à terre,
sous leurs yeux, la statue de la colonne Ven- ,

dôme, et qui s'était promené, sous les rires

des cosaques, avec le riiba.i de la Légion
d'honneur attaché à la queue de son cheval,
il convient, pour être cru, de fournir les

pièces authentiques de cette affirmation.
'

Voici donc l'acte de décès de la marquise de

Guerry, d'Orvault et de jMaubreuil, tel qu'il
a été enregistré ces jours-ci :

VILLE DE PARIS. — (V arrondissement)

BULLETIN DE DÉCÈS (1)

Nom : Schumacher .
— Prénom : Cathe-

rine. — Profession : s, p.
— Agée de So

ans .

Dccédée à Paris le iS Juin içio, rue de

Rivoli, içS.
Inscrite le iç.

— Fille de Jean et d'Eli-
sabeth Schlœsser, époux décédés. — Veuve
de Marie- Jacques -Armand, marquis de

Guerry, de Beauregard de Maubreuil [d'Or-
vault.

La mort de cette femme passa inaperçue et

sauf la nouvelle que j'ai donnée dans VEclair,
ne fut signalée nulle part. Personne ne soup-
çonnait, dans la vieille dame qui vivait, si

retirée en un discret et confortable apparte-
ment bourgeois, la veuve du plus turbulent

des aventuriers et l'héroïne d'un des procès
les plus scandaleux d'il y a quarante ans.

Maubreuil n'était plus un jeune homme
quand il rencontra Catherine Schumacher.
Il avait 83 ans et menait un piteux équipage.
Breton de bonne famille, brillamment appa-
renté, il avait gâché sa longue existence dans
une série d'intrigues et d'excentricités qui lui

avaient aliéné toutes les sympathies. Quel
avait été exactement son rôle ? A la rentrée

des Bourbons, il s'était fait remarquer par son
exaltation pittoresque. Il soutiendra, plus

tard, que les Bourbons avaient médité l'assas'

sinat de Napoléon, et que Talleyrand — ce

Talleyrand qu'il devait souffleter en public— était dans le complot. Il s'agissait alors

(il L'acte de décès de la marquise tie

Maubreuil nous avait été communiqué pa<r

M. Léonce Grasilier.
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d'habiller cent hommes avec des uniformes >

de la garde, de les nièler aux troupes de Fon- •

tainebleau, de s'approcher de l'empereur, de

susciter une bagarre et de l'y tuer. Mau-
|

breuil assurera n'avoii- écouté ces propbsi- ;

tions que pour les dénonCei-. Au demeurant, !

si le complot exista, il resta platonique. ;

Ce qui fut moins platonique, ce fut l'enlè-
j

vement des diamants de la princesse de
j

Wurtemberg, ex-reine de Westphalie, qui 1

lui valut cinq ans d'empiisonnement par con-
j

tumace ; il esquiva sa peine, car les protec-
j

leurs puissants ne lui manquèrent jamais.
Le 20 janvier 1827, on célébrait, à l'église

de Saint-Denis, une messe pour le repos de !

l'àme de Louis XVI ; Talleyrand y paraissait I

en manteau de cour ; Maubreuil s'approcha :

de lui, dans le cortège, et le souffleta. On ,

l'arrêta, il fut condamné à cinq ans de pri- 1

son. 11 interjeta appel ;
la première sentence

\

fut confirmée On le mit en centrale ;
deux

ans après, il était dans une maison de santé.

Il en sortit, vivant de libéralités exigées d'une

voix hautaine. En 1866, une peîite pension

impériale l'aidait à ne point mourir de laiin.

C'est alors qu'il eut la fantaisie d'épouser
Catherine Schumacher.
Un médecin qui le savait gêné était venil

lui proposer une •'.doplion. Ce médecin le

mena chez une dame, aux Champs Elysèes,

qui lui présenta une personne fort gracieuse,
tenant par la main un enfant de douze ans.

—
Je veux, dit l'iiiconnue, faire de lui mon

héritier.
— Voilà, dit Maubreuil, une dame qui

va me faire éprouver le regret d'avoir qua-
rante ans de trop.
A cela, la dame répondit en souriant :

— J'ai toujours dit que si je me mariais,
ce serait avec un homme âgé.

La dame se faisait appeler Madame de La-

bruyère ;
elle disait s'intéresser au fils d'une

de ses amies, une écuyère. Elle était élégante,
menait grand train. Mais son nom était

d'emprunt, et c'est un titre authentique
qu'elle cherchait. En léalité, elle ^'appelait
Catherine Schumacher ; elle était la fille

d'une concieige et d'un cocher de fiacre
;

mais elle avait su se débrouiller.

Le mariage fut célébré dans le gr-rnd-duché
de Luxembourg' ; l'enfant fut reconnu pat
acte notarié. Les témoins furent un comrllèr-

çant, un cultivateur, un cocher et un sactis-

t.iin {2).
Dès que Catherine fut marquise de Guerry,

de Maubreuil et d'Orvault, elle invita ii dé-

guerpir l'homme qui lui avait donné la seule

chose qui lui restât : son nom.
Elle rompit également avec si famille, qui

lui intenta un procès pénible, en réclamation
Je pension alimentaire. Ce qui inquiétait ces

(i) Voir VIntermédiaire LW, 957.

gens, c'était le bâtard : deviendrait-il l'héri-

tier ? Le frère de la marquise s'affolait à cette

idée que l'argent que gagnait sa sœur serait

pour cet intrus. C'était un triste personnage
que cette sorte de Lescaut, employé infidèle,

chassé de ses places, sans ressources et tra-

qué.
11 se tourna vers sa sœur et lui rtchtma de

l'argent un pistolet à la main. A ceux qui

l'arrêtèrent, il dit : « Ce sont des affaires de

famille n. Le 15 janvier 1868, il était, pour
ces faits condamné à vingt ans de travaux

forcés.

Maubreuil, à peu de temps de là, devait

mourir misérable, dans un taudis. Puis,
mourut à son toiii', le iuystérieux fils adoptif.

Le forçat est, sans doute, décédé au bagne.
Le temps et l'oubli avaient jeté leur suaire

sur ces souvenirs. Tout semblait éteint et

disparu, car nul ne soupçonnait, dans la per-
sonne sL discrète et si digne, qui menait une
vie si édifiante à l'ombre de Saint-Germain-

l'Auxerrois, la survivante de ce roman histo-

rique et scandaleux. Elle avait conservé sa

fortune et, de ses trois noms, le mollis reten-

tissant
;
c'est sous ce nom-là,

—
par ailleurs

du reste, noblement porté
— que la fille du

cocher Schumacher, la veuve de Maubreuil,

figurera désormais parmi les bienfaitrices de

l'Académie des sciences morales.

Mme Vincent nous rappelle que le mar-

quis de Maubreuil habitait à Asnières,
Grande rue 19, chez M. Guillon, pharma-
cien.

11 parlait souvent de ses mémoires. On
ne sait pas ce qu'ils sont devenus.

Il est impossible de croire qu'on a pu
les trouver chez sa veuve.

***
En 1867 ou 1868, la Ga^etle des Tribu-

naux a pLiblié les débats d'uri procès erl

pension alimentaire, intenté parles époux
Jean Schumacher (ilctait qualifié de cocher

' sans place) contre leur fille la marquise
j
d'Orvault, domiciliée rite Royale 12 oii

Ces débals renfermaient des détails fort
'

curieux sur le passe du courte de Mau-
'

breuil. marquis d'Orvault et sur celui de

j

sa femme, rlée Schumacher
Fromm de VUniven.

Juifs (T. G 471.
— Leurs conver-

sions au XVIII'^ siècle. — (^e fut

! comme une espèce de sport pour les grrtn-

\ des dames au xviii" siècle. La conversioh
'' et le baptême d'un jlilf étaient prétexte à
• des fêtes magnifiques à l'église et dans
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les rues. De lenips à autre, le Mercure

de France y trouve matière à une excel-

lente copie. Mais il ne semble pas que
ces conversions au catholicisme fussent

bien sincères. Ce qui est certain, c'est

que, dans nombre de cas, l'instruction des

catéchumènes se prolongeait indéfiniment.

En voici un exemple :

De 1761 à 1763, les cinq frères Astruc,

juifs de Bordeaux, s'étaient fait un fâcheux

renom à Paris par « leurs friponneries et j de Saint-Pol.

leur indqpilité >*, aux termes des rapports ;
dit :

de police. Ils avaient déjà écume la pro-
vince : ils y marquaient leur passage far
« des banqueroutes ».

L'un deux principalement, Moïse Astruc,

était noté comme « tspageur » et surveillé

pour ses mauvaises mœurs >>. il affectait les

allures d"un petit-maitre et, malgré les dé-

fenses de la police, s'obstinait à « porter

l'épée et le couteau de chasse ». Certain

jour, sur le Pont Saint-Miche], il se bat-

tait avec un de ses coreligionnaires Ravel,

quand l'inspecteur de police Buhot, pré-

venu, accourt pour les séparer. Moïse

Astruc dégaine. Le policier en fait autant

pour défendre sa vie. Mais, du renfort

survenant, le juif détale à toutes jambes
et va se terrer dans une maison voisine,

où l'inspecteur ne pénètre pas. On ne

Mais combien peu restaient dans le giron
de l'Eglise catholique ! d'E.

Le cheval suivant un enterre-
ment (LXi, 779, 9941.

— Ce doit être un

reste des usages du temps de la cheva-

lerie.

Décrivant « le trespas et obsecque
d'illustre et resplendissant seigneur mon-

seigneur Pierre de Luxembourg, comte
le chroniqueur Molinet

Et quand le deuil fut disposé pour venir à

la dernière messe, le seigneur de Lisuiieau (?)

porta le pennoii de mondict seigneur ;
Ro-

ijcrt de Melun et le seigneur de Vertain con-

duisirent un coursier lioussé et paré des ar-

mes du trespassé ; Hugues de Melun porta
l'espée ;

le seigneur de Hames porta l'escu ;

le seigneur de Fontaine porta le heanlme,
timbre et armaye ;

le seigneur de Boussu la

b,Tnnière dudit seigneur. Toutes ces choses

furent appertées en l'église et offertes, puis
mises à l'entour de la bière. Le cheval pareil-
lement fut offert, mais ne retourna pas vers

la bière, car l'on avait faict un huis propice
au chœur de ladite église par lequel il passa
oultre.

Dans son récit des obsèques de l'em-

pereur Frédéric, le même chroniqueur
énumère « les nobles hommes de seize

voit plus Astruc dans les rues de Paris.
!
pays, comme royalmes, ducez, contez ou

Le lieutenant de police le croit parti en

province, où ce juif court les foires, en-
j

tr'autres celles de Beaucaire et d'Avignon,
j

comme associé de sa mère. En consé

quence, Sartine, le lieutenant de police, j

prie les intendants de province de faire
|

rechercher Moïse Astruc : il en donne le

provinces, subjects à l'empire et à la do-

mination d'Austrice >>, qui « offrirent par-
ticulièrement les banières, heaulmes,

escus, armes et chevaulx desdits pays».
Le cheval défilait mêine quand le corps

n'était pas présent. Au service funèbre

qui fut célébré à Bruxelles à la suite de la

signalement : <= Visage brun, maigre et !
mort d'Isabelle la Catholique,

bourgeonné, petits yeux et nez aquilin ».

Entre temps, il recevait lettres sur

marclia ung palfroy housjé de velours

noir, traînant sur terre, conJuict et mené par

lettres de Mesdames de Malon, de Berin-
\
""8 poursuyvant ayant cotte d Espaigne, et

ghen et de Vernouillet qui sollicitaient sa
e menoit par une longue loigne ;

et devant.

,,. ^,
^

^ , , J a la bride dudit cheval ou palfroy, a deux
ence pour 1 intéressant Astruc de-

postez, estoient deux roys d'armes, l'ung paré
deux ans, ce juifs instruit dans la re-

| ^^^ ^^mes de Gallice et l'autre de Léon, por-

cléme

puis dcu.x ciuj, i-c juu 3 uisii u.i ua..=, ia 1^-
j (jgg armes de Gallice et l'autre de Léon, p

ligion chrétienne
;

et c'est la jalousie de ! tans la houssure dudit palfroy, lequel avoit

ses coreligionnaires qui l'a dénoncé. Il dut
j

aux quatre membres et au front chacun ung
néanmoins se rendre de lui-même à la blason ; dessus la selle dudit palfroy estoit

prison du Petit Châtelet pour v passer un ) ung quarreau de velours, sur iceluy une cou-

jL^jg

'
; ronne royalle d'or, fort riche, et adextroient

'

r-

'

4' ( ..
• „-;,,„! „n„,- ;, i,,; r„;,-„ i ladite couronne le duc de Cléves et le princeCes dévotes reussirent-elles a lui taire '

, _. . _ . u •. tu • ^'A,.,.,.. ... », de Chmiav. Puis marchoit Thoison d Or, roy
abjurer le judaïsme t Nous avons rencon '

tré dans les Archivcsde la Bastille plusieurs

exemples du même genre. Beaucoup
d'Israélites ^ se faisaient instruire ' etmème

baptiser, pour plaire à leurs protecteurs.

d'armes, de l'ordre... La couronne desous le

palfroy. ainsi accompagnée et adextrée fut

posée sur la représentation de niajite dame,
estant dessoubs la bière.

P. c. c. Df. Mortagne.
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Le centre horaire de Paris (LXI,

892,965).
—L'heure officielle française est

celle du méridien de Paris, c'est-à-dire

qu'il est midi officiellement, en France,

quand le soleil traverse '.e plan du méri-

dien de Paris, ou, plus précisément de la

lunette méridienne de l'Observatoire de

Paris. L'horloge de l'Observoire donne
cette jheure : elle est le centre horaire de

Paris. Elle a été, depuis un certain nom-

bre; d'années, reliée électriquement avec

un certain nombre d'horlogL-s placées en

divers points de la ville
;

ces horloges
mai'cliont ainsi synchroniquement avec

elle, et marquent l'heure du centre ho-

raire de Paris. L'une d'elles est celle qu'a

remarquée V. A. T. devant la porte de la

Faculté des sciences. Ibère.

Rue de Crosne (LXI, 892, 965).
—

Il parait à peu près certain que Troussey
habitait à Rouen, la rue de Crosne, nom
d'un illustre intendant de la généralité

' '736-1794)- Le magasin en question de-

vait se trouver dans la partie de la rue do

Crosne '< hors ville », parce qu'elle est si-

tuée en dehors des boulevards. Cette rue

arrive juste en face de l'Hôtel-Dieu de

Rouen, appelé autrefois Lien de Santé

parce que en temps d'épidémies, on y
envoyait les malades, pour les isoler.

L. O.

La rue Christophe (LXI,779, 912''..
—

iVlon cfillègue et ami César Birotteau doit

bien savoir qu'à l'époque de la Révolu-
tion tous les noms de saints ont été sup-

primés. La rue Saint-Christophe était

dans la Cité, elle commençait rue Saint-

Pierre-aux-Bœufs et aboutissait rue de la

Juivcrie. L'église Saint-Chistophe, sa mar-

raine, avait été démolie en 1747.
GOMBOUST.

Hôtel de la Providence (LXI, 83b)— A la page 1 de l'avant-propos de
yicillei maisoHi, vieux papiers, 4' série,

G. Lenôtre parle de cet hôtel (rue des

Vieux-Augustins), où descendit Charlotte

Corday.
A la page 3, il dit ; « L'hôtel de la Pro-

vidence a été identifié par M. E. Beaure-

paire »
;

il parle d'un livre de IVl. Gustave

Bord, rectifiant un dire de lui (Lenôtre).
Il est donc certain que Lenôtre, dans une
des séries, précédentes, (que je ne possède
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pas), et Bcaurepaire ont parlé de ces

hôtels, et que M. Bord s'en est occupé.

Malheureusement, Lenôtre ne donne pas
les titres des ouvrages de ces deux

auteurs. A. Cordes.

La place Saiat-Germain-des-Prés
exists-t-elle ? (LXI, 947).

—
Je ne

sais ce qu'il en est, à propos de pla-

ques, pour la place du Louvre qu'on

appelle souvent place Saint-Germain-

l'Auxerrois ; je vois dans une petite His-

toire de Paris, dont l'auteur récemment

décédé, connaissait bien la ville sur la-

quelle il a publié de nombreux travaux,

que la mairie du 1"' arrondissement est

situé place Saint-Germain-l'Auxerrois.

CÉSAR Birotteau.

En effet dans la Nomenclature des voies

publiques' et privées publiée en novembre

1900, la place Saint - Germain - des-Prés

n'est pas citée, mais si on ouvre le Tout

Paris iQlo à la liste par rues, on trouve :

Saint-Germain-des-Prés (place) 6° arron-

dissement aboutissant rue Bonaparte 46.
I Eglise SaintGermain-des- Prés.

5 l'Hôtel) abbé L. Sara.

Alors si on veut écrire à l'abbé Sara,

que doit-on mettre ?
J.

V. P.

Forêt d'Eavy, Yvette, Yveline

(LX, 83^, 918; LXI, 19, 126, 853).—
Le policier Canler, dans ses mémoire?,
à la page 20 de l'édition Hetzel, 1862.

raconte,. à propos d'un séjour qu'il fit à

Rennes en 18 18, l'anecdote tendant à

prouver que la langue bretonne est celle

qu'on parlait dans le paradis terrestre.

Uiî jour qu'il faisait horriblement chaud,
Adam et Eve étaient assis sous un pommier.
La femme, qj! était excessivement gourmande
et altérée, piit une pomme; mais, au mo-
ment d'y mettre la dent, son mari, qui était

non moins gour.maud et altéré, lui en de-

manda un morceau en disant en breton :

A'itim ! d'oi!i lui vint le nom d'Adam.

Puis, comme il n'y a rien qui donne soif

comme une mauvaise action, nos premiers

parents, après avoir commis leur crime, furent

plus altérés que jamais : alors la femme alla

chercher de l'eau et en donna ^ son époux,
en lui disant également en breton : Ev I

c'est-à-dire bois ! Ht depuis lors le nom lui

est reste.

Voilà, j'espère, ajoute Canler, une défi-

nition incontestable, car nos ]->reniiers pa-
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y,

rents seuls pourraitnt se permettre de la

contredire avec quelque autorité.

V. A. T

Faire la conduite de Grenoble
(T. G. 231 ;XLV11 ;L1V;LV;LXI.992;.

—
Erratum. — Dans la colonne 992, suppri-
mer les guillemets. Seule, la colonne 993
contient des citations, qui sont d'ailleurs

composées en caractères différents du

texte. "

Alix, graveur (LXI, 948).
— La

date de 1 809 se rapportant à son décès

est erronée, c'est sans doute en 1817

qu'il est mort puisqu'il a représenté des

événements survenus à Paris en 1814 et

1815, Capitulation de Paris, Entrée de

L0uii LVIII, etc. J.-C. Wigg.
*

* •

M. Victor Brunet trouvera dans « Les

Graveurs du x\\\f' siècle » par le baron Ro-

ger Portails et Henri Beraldi, 3 vol. in-8°,

Paris, Morgand et Fatout, 1880, des rensei-

gnements biographiques qui l'intéresseront

sur Pierre Michel Alix, ainsi qu'un cata-

logue détaillé de ses principales pièces

gravées. Victor Dp.sÉGList

La descendance du sculpteur
Pierre Bontemps (LXI, 333, 470, 695,

799j.
— Le mot larbin ne se trouve pas

dans Littré ; mais on le rencontre dans
Bescherelle ei dans Larousse :

« valet de

bonne maison : familier. »

En dépit des protestations, nous main-

tenons le mot de larbin, pour désigner
les 4 premiers valets de chambre du roi

que nous connaissons aussi bien sinon

mieux — de Boislisle est mort, — que

n'importe qui : les sieurs Blouin, Bon-

temps, de Nyert, et Quentin de la Vienne,
A. Bontemps, fils d'un valet chirur-

gien, était l'homme à tout faire de

Louis XIV
;

— il imitait son maitre et

avait i' sa .Maintenon >>. Si Louis XIV
cassait sa canne plutôt que de frapper un

seigneur, son successeur Louis XV, âgé
de plus de 13 ans, crachait au vissge et

donnait des soufflets (!) au fils Bon-

temps. Ce paillard avait eu l'aplomb
d'amener à Versailles, en 1723, une grue,
nommée Zénobie. Le roi alors pudibond,
donnait l'ordre de la faire sortir de Ver-

sailles et chassait Bontemps le patachon.

Blouin, fils d'un valet apothicaire,
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était l'amant de la fille de Mignard à la-

quelle il léguait une maison, à Paris. 11

en avait 2 enfants. 11 recevait chez lui sa

maîtresse et son mari, le comte de Feu-

quiéres, qui avait ses restes, et son ar-

gent.

De N3'ert était un ancien violon, et de-

vint marquis de Gambais, en 1691 puis de

la Neuville en 1708. C'est son fils, âgé de

5 ans (\). qui donnait la chemise au roi,

au dire de Tallemant.

Q.uantin de la Vienne, baigneur à Paris

en 1670, puis baigneur du roi, avait

inventé la Folleville, poudre analogue
aux dragées d'Hercule. Grâce à cet aphro-

disiaque, il devint marquis de Chancenetz

en 17 14 ou 15 . Il avait été anobli

[comme les trois autres], en août 1693.

Boutet de Monvel (LIX, 891 ; LX,

17. 73, 191).
—

Sait-on, au juste, pour

quelle raison Monvel se rendit en Suède?

Son brusque départ de la Comédie Fran-

çaise, suivi d'une expatriation qui ressem-

blait plutôt à une fuite précipitée, reçut
les interprétations les plus diverses et

même les plus scandaleuses que je veux

croire de pures calomnies. En tout cgs,

a-t-on des précisions exactes et défini-

tives sur cet épisode de la vie tourmentée

de Monve! .? Paul Edmond.

L" compositeur Caruso (LXI, 948).— Le compositeur Luigi Caruso. né à

Naples le 25 septembre i7';4, était fils

d'un maitre de chapelle de cette ville,

dont il fut d'abord l'élève, pour devenir

ensuite celui de Nicola Sala. Il fit partie

de ce groupe de musiciens de second, de

troisième ou de quatrième ordre, qui, à

cette époque, inondaient les théâtres de

l'Italie d'une foule d'opéras sinon sans

valeur au point de vue de la forme, du

moins sans génie et sans originalité, œu-
vres d'une inspiration aussi abondante

que vulgaire et dont il n'est resté ni trace

ni souvenir. Parmi tous ces musiciens

justement oubliés aqjourd'hui, Caruso

prenait rang auprès de Mortellari, Ales-

sandri, Astarita, Gatti, Monza, Tarchi,

Valentini, Minoja, Rispoli, Fabrizi, Blan-

chi^ Borghi, Giordani, etc. Lui-même fit

preuve d'une déplorable fécondité, car de-

puis 1773 (il avait dix-neuf ans), où il

donna à Naples spn premier ouvrage, il
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Baronc di TroccbM, jusqu'en 1810, où il

fit représenter le dernier à Rome, c'est-à-

dire dans un espace de trente-sept ans, il

n'oflfrit pas au public moins de soixante et

un opéras, tant bouffes que sérieux. Tout

cela fut représenté tant à Rone et à Na-

ples, qu'à Milan, Venise, Brescia, Flo-

rence, Palerme, Bologne, Vérone, Trieste,

Livourne, etc. Et il écrivit encore des

oratorios, d>-s cantates, des Messes, des

psaumes, des Vêpres, des hymnes.... Ce

compositeur étonnamment prolifique mou-

rut à Pérousse en 1822.

Arthur Pougin.

Castagny (LX, 109, 240, 475).
—

Armand de Castngny, général de division,

grand officier de la légion d'honneur f 12

novembre 1908, à BelUsle-en-mer, âgé de

93 ans, avait épousé Marguerite-Louise

Garât, morte au château de Wangen (Al-

sace) le 28 octobre iqo,, âgé de 79 ans.

G. P. Le Lieur d'Avost.

Hubert Charpentier (LXI, 948)
—

Voir sur lui : 1° Tumulws D. Huberti

Chatpt-ntkr, presbyleri. 5. 1. n. d. (16^0),

in-f' piano. Exemplaire à la Bibliothèque

nationale.

2" Histoire du Mont-VaUrien . dit Je

Mont de Cjlvaire, prcs Paris. Paris Piot,

1658, petit in-8

3" Chronique de N.-D. du Calvaire de

Bt'tharrani, par l'abbé Menjoulet. 2" édi-

tion. Oloron, 1859, in-16, de 14 p.

4" Notice sur Hubert Charpentier, fon-

dateur des calvaires de Bctharram et du

Mont-Valérien ,par .Monseigneur l'évèque
de Meaux (Monseigneur Allou) Meaux.

Impr. Cochet. Mars 1874 in-8, 18 p.

On a 5 ou 6 portraits gravés de ce per-

sonnage. G. O. B
«

Celui à qui on est redevable d'un si bel

établissement (calvaire du Mont Valérien) est

un s:iint prêtre nommé Hubert Charpentier,
natif de Coulomier dans le diocèse de Meaux.

Ce pieux ecclésiastique vint faire ses études

à Paris où il passa bachelier en théologie, et

fut admis dans la Maison et Société de Sor-

bone. Dès qu'il eut reçu l'ordre de prêtrise,

Monseigneur l'archevêque d'Ausch à qui ses

talents et sa vertu étaient connus, et qui pré-

voyait déjà les services que ce digne ecclé-

siastique rendrait à l'Edise lui proposa de!

travailler dans son diocèse, en qualité de

grand vicaire. M. Charpentier saisit avec

empressement et reconnaissance l'occasion

2 ) Juillet 1910

fournissait d'exer-
., que le vertueux prélat lui

s cer son zèle. . .

1 Voir : Pèlerinage du Cilviire sur le

\ Mout-yalériîn. etc., dédié à la Reine,

3 par M. de Pontbriant. Paris. 17';^.

I
F. Jacotot.

(

] Créquy (LXI, 501 ,634, 7s i).
— Peut-

; être M. l'avocat Louvan-Geliot qui a été

;
assez obligeant pour répondre à la question

j que nous avions posée, sera-t-il heureux

j
d'apprendre sur la famille Créquy des dé-

5 tails qu'il ignore sans doute.

\ \o II reste en Belgique une famille de

Créquy très ancienne et qui porte les ar-
'

mes de la maison de Créquv et de la mai-

( son de Fiennes.

i 2» Il subsiste aussi dans les Ardennes

I

une famille Créquy {sic) qui ne porte

pas la particule. Elle descend de Guilly

I
de Créquv, cité dans les actes du bailliage

I
d'Hesdin en 1475, comme propriétaire

1 d'un fief à Douners et cité comme noble
' homme seigneur de Château Porcien à la

I

même époque. J'ignore s'il était cadet ou

; enfant naturel. C'est peut-être à ce der-

I

nier titre qu'il hérita dun fief à Douriers

! de Raoulquin de Créquy mort sans en-

i fants légitimes,après avoir acheté. en 1427

! la Seigneurie de Douriers. Ce Raoulquin

; est cité dans les chroniques de Monstrelet

i sous le nom de Raoul .

\ 30 II y a aussi, dans le Pas-de-Calais,des

;
descendants de deux branches bâtardes.

I
L'une est celle qui descend de Claude de

I Créquy. enfant naturel appartenant à un

I des rameaux provenus de la branche de

( Rimboval. On trouvera des détails sur

; Claude et ses descendants dans l'ouvrage
i intitulé Us Créquv dans le l^irneu, Abbe-

; ville, iQoS. Toutefois la généalogie de

; cette branche n'est pas complète telle

qu'elle est donnée par le comte de Ri-

choulTtz. Elle est loin d'être éteinte, mais

ses membres s'appellent tous Créquy
sans particule.

La deuxième branche d'origine bâtarde

encore actuellement représentée dans le

Pas-de-Calais tire son origine, au com-

mencement du xvi'^ siècle, de Gaspard de

Créquy. enfant naturel de Philippe de Cré-

quy, qui était gouverneur de Therouanne

en 1536. Ses rameaux ont été très nom-
breux

;
ils ne comptent plus qu'un trèp

petit nombre de descendants ;
mais il est

vrai que plusieurs d'entre eux émigrés en
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?ur les noms patronymiques, et l'historien

Malbraiicq donne comme descendants

des sires de Créquy les Rebretingue en

Eoiilonnais, les Creton, etc.

Nous remercions aussi M. E. F. Nous

ignorions que les Créquy avaient eu pour
devise « Souvent men est ». Nous ne con-

naissions que celle-ci A Créquy hault

ber nul ne s'y frotte ». Docteur D.

Janvier de ia Motte et Madame
de Chamblay (LXI!, 5).

— De roîre

confrère M. [. .Mantenay dans V UniviTS.

Un abonné de Vlnlermcr/irire </,s Cher'

cheurs éciit dans l'intéressante Revue : «Got'

d.ins son Journal, asïure que In pièce
d'Alexandre Dumas : Madame de Ch.inibliiy

jouée h la salle Ventadour en 1S08 est « bâ-

clée sur une aventure du brillant préfet de

l'Eure : Janvier de la Motte ». Pourrait-on

rappeler le sujet de Madame de Chamblay,
fort oublié aujourd'hui et pourrait-on rediro

l'aventure du préfet légendaire ? i

Je crois que Got a fait erreur et que Dumas

père n'a nullement dramatisé une aventure de

M. Jan\'ier de la Motte. Ce qui est vrai, c'est

que l'.-iction du roman se déroule dans l'Eure,

à Bern.ny, et que Dumas ayant un préfet à

mettre en scène, a donné à son personnage
le ton et les allures de Janvier de la Motte.

Le jeune premier et la jeune première sont

tout à fait romantiques. Ce n'était pas le

genre du préfet de l'Hure — du vrai. Quant
au faux préfet, il tient un rôle Jort brillant

sans doute, mais purement épisodique.
Mjdame de Chamblay parut en iSôi. Du-

mas l'écrivit en Italie, car la prison de Cli-

chy existait euccre à cette époque, et le

grand romancier était dans la situation de don

César de lî.-.xau :

Il ne lui restait plus :

De ses prospérités ou réelles ou fausses

Qu'un tas de créanciers huilant après ses chausses.

L'œuvre qui parut en deux volumes chez

Michel Lévy, eut un gros succès.

La Châtre, colonel d'état major
(LX, 110. 35s, 47t'>)-

— Tandis que le vi-

Angleterre et partisde Boulogne vers 1 700
comme protestants, n'ont pas été suivis.

Leur émigration est attestée par les

historiens boulonnais Abot de Bazingheni
et Descille, notée aussi dans un ancien

manuscrit généalogique où les détails sur

cette branche bâtarde abondent

L'un de ces émigrés commandait au

xviii" siècle un navire de la marine royale

anglaise.
11 est question de Gaspard de Créquy

et de ses «Icscendants dans l'Armoriai de

Borel d'Hauterive de 1867. Us soHt cités

aussi dans l'armoriai de Riestap qui, ainsi

que le manuscrit généalogique de Gallet,

leur donne pour armoiries : d'or à un cié-

quicr de gueula qui ed de Créqin\ chargé
d'une fasce Je ^ahU^ qui csl de Verdun. Gas-

pard de Créquy était fils de Philippe et de

Gasparde de Verchin.

La famille de "Verchin en Artois, depuis

longtemps éteinte, n'eut pas l'illustration

de la famille de Werchin en Hainaut.

Les archives belges, les archives de

Lille et d'Arras citent encore un grand
nombre de personnages de la famille de

Créquy que les généalogistes ont négligé

quoique plusieurs fussent enfants légiti-

mes.

50 Enfin la branche des de Créquy, sei-

gneurs de Contes,existe encore,mais a pris

depuis longtemps le nom de la seigneurie

de Contes et perdu son premier nom.

Ce même fait fut fréquent au moyen-

âge; il eut lieu pour les d'Heilly qui, eux,

figurent dans les généalogies de la famille

de Créquy s.ins doute à cause de la grande

réputation dont jouit le sire d'Heilly^ ma-
réchal de France sous Charles VI.

Le rameau aîné de la branche des Cré-

quy, Sire de Contes, finit en 1415, par la

mort à Azincourt de Regnault, sire de

Contes et de son fils Philippe. IVlais il res-

tait un de Contes d'une branche cadette

d'oii descendent les de Contes actuels.

Toutefois la seigneurie de Contes était
|

comte Révérend {Armoriai du piemier Em-

passée à de Fromesscnt par le mariage de
j

pire \\\, 15) d't que Etienne
^ou Pierre),

la fille unique de Regnault de Créquy de

Contes tué à Azincourt.

Malgré qu'ils aient perdu leur procès,
les Lejeune de la Furjonnière pouvaient
très bien descendre des Le [osne de l'Ar-

tois qui portaient le créquier dans leurs

.armes et passaient pour être des Créquy.
Ils n'étaient d'ailleurs pas les seuls à

ime époque où l'on n'était pas très fixé

Denis de la Châtre, né à Issoudiin le 7 no-

vembre 1702 (ou 1763) était fils de Pierre

de La Châtre et d'Anne Gagneau, Beau-

chet-Fillcau {Dictionnaire deifa'nilles du

Poitou, 2- édition. II. 304) et Potier de

Courcy {Continuation dupère Anielmc, IX,

2' partie, p. 536), disent qu'il était issu

du mariage de Louis-Jacques, vicomte de

la Chastrc, seigneur de la Roche-Beusson
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et de Marie Elisabeth de Fougières. M. E.

de la B. trouvera dans ces deux derniers

auteurs la filiation de la branche à laquelle

appartenait le baron de La Châtre.

G. P. Le LiEUR d'Avost.
[

Familles Maillefer, Bayer, du pays
messin (LIX, ^39).

— Le docteur Falck

demande si les familles Maillefer et

Bayer existent encore et si elles furent i

nobles.
I

L'acte de baptême de Christian Hubert
[

de PfetTe! du 4 avril 1765, dressé à Stras-

bour,-j, mentionne comme témoins au
'

baptèrne du fils du célèbre diplomate et

neveu du poète alsacien, le duc Chris-

tian IV de Deux Ponts et i\1. Jean Ro-

dolphe de Bayer, conseiller intime de S.

A. S. le duc régnant de Deux Ponts,

La femme du notaire royal Maillefer,

de Sarrelouis, Marie Anne Bayer, ne se-

rait-elle pas la fille du parrain de Chris-

tian Hubert Pfeflél .?

Fromm, de L'Univers.

L'ingénieur Martin (LVll).
— Les

correspondants de V Iiitennidiaiw- ont dé-

claré que l'ingénieur Martin, inventeur du

procédé de fabrication de l'acier Martin-

Siemens vers 1863, était mort de-puis

longtemps, qu'il avait été directeur de

l'usine de Fourchambault. N'ont-ils pas
confondu le père avec le fils? L'ingénieur,

auquel la métallurgie doit le jour, Martin,
vit encore, très âgé, il est vrai. Récem-

ment, juin 1910, les chefs de l'industrie

du fer ont donné un grand banquet- en

son honneur. P. M.

Le marquis de Mont d'Or, député
aux Etats-généraux (LX, 838, 974)-

—
Le marquis de Mont d'Or périt en elï'ejC sur

Véchafaud, en 1793, aussi bien que son

fils. Il avait eu aussi une fille Perrette-

Cosme-Eléonore-Gabrielle de Mont i.fOr,
née le u) février 1769, mariée i^a laïtjiues-

Camille des GduUos de la Salle, chevalier,

k"

mort vers 182 5, sans postérité; 2° à CSnide-

Frédéric deRoquelaude,ofHcier de dragons
à Vilry-le-François, chevalier de Saint-

Louis.ljouvcncel : La noblesse eh la sine-

chaussée lie Lroit, p. 690).
Une autre branche était nprcsentJe au

XVIII'' siècle par Louis de Mont d'Or, che-

valier, né le 25 septembre 1724, qui alla

s'établir à la Grande-Terre (ile de la Gua-

deloupe) où il fit enregistrer ses titres de

noblesse par le conseil souverain de l'île,

le 18 mars 1768. II se maria, le 18 mars

1769, avec Anne Wachter, dont Jeanne-
Madeleine de Mont d'Or, née à la Guade-

loupe le i'' juillet 1772, morte à Mar-

seille le 19 janvier 1832. Elle épousa

lohan Noderling, gouverneur à Saint-

Barthélemy-des-Antilles, dont elle de-

meura veuve en 1828.

Sa postérité était représentée vers 1884

par Roland Mont d'Or Noderling, né à

Stockolmle 22 décembre 1843, officier au

service du roi de Suède, marié le 27 août

1874 avec la comtesse Augusta-Wilhel-
mina Carolina Lewenhaupt, dont Wilhel-

mina-Louisa Mont d'Or Noderling, née le

2 novembre xH-jè {Annuaire de la noblesse

Je Franrc, 1884, p. I34etsuiv.)
G. P. Le LiEUR d'Avost.

Suzanne Silvestre (LXl, 725, 924').—
je remercie bien vivement M. G. Keller-

Dorian de la réponse qu'il a bien voulu

faire à ma question relative à Suzanne Sil-

vestre et aux contradictions que j'avais en

partie constatées. Mais puisqu'il y a ajouté
le nom deThuret, je lui serais de nouveau

bien obligé s'il pouvait y ajouter quelques
mots sur un Thuret, qui, à la fin du xvii»

siècle, était logé dans les galeries du Lou-

vre. 11 se faisait l'éditeur ou dépositaire

d'estampes de Bérain. Serait-ce Jacques
Thuret? Mais si celui-ci était horloger
comme son père, cela ne rentrait pas dans

sa profession, à moins que, ce que j'ignore,

ces estampes de Bérain aient été des mo-
dèles d'horloge? ou de pendules.

CÉSAR BiROTTEAU.

Famille Trouard de RioUe (LX,

839J.
— Il y a une notice sur cette famille

dans le Nobiliaire universel de St-Allais

(XI, 466 ; XII, 3 1 3) ;
mais elle s'arrèlc au

commencement du xix° siècle.

G. P. Le Lieur d'Avost.

Thiroux de Crosne (LXI, 892, 965).— Tliiroux de Oosne était le gendre et

le successeur, à Rouen, de Jean Baptiste-

François de la Michodière, comte d'Hau-

teville, seigneur de la Michodière et de

Romène, intendant de la généralité de

Lyon, puis intendant de la généralité de

Rouen de 1762 a 1768, et enfin prévôt
des marchands de Paris.
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Louis Thiroiix de Crosne, qui avait été

rapporteur dans le procès Calas, fut in-

tendant de la généralité de Rouen de

1768 au II août lySs ;
ce fut même le

plus célèbre des intendants de cette géné-
ralité. Une des plus belles rues de Rouen

porte son nom. Il devint lieutenant géné-
ral de police à Paris, et mourut sur

l'échafaud en 1794. (Voir Grand Dittion-

naiie LarùiKsc, assez long article).
Il y a aussi, je crois une rue de Crosne à

Villeneuve-Saint-Georges (Seine et-Oise).

H. S.-D.

Jean Vatout, frère de Louis-l^hi-

lippe (LXI, 979^ — Tous mes remercie-

ments a IVIM. Dehermann et Delarue pour
leurs renseignements sur cet académi-
cien.

je regrette que l'éloignement m'em-

pêche de demander à IVl. Dehermann la

comrriunication du livre de Tournois.

M. Léon Delarue pourrait-il nous dire

si la chanson du maire de la ville d"Eu a

été imprimée et où il serait possible d'en

prendre connaissance 1

Victor Deskglise.
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Alfred de Vigny et Marie Dorval

(LXII, 48).
— La lettre de Marie Dorval

à Pauline Duchambge publiée dans le der-

nier n" de V Intermédiaire n'est pas inédite.

Elle a paru, avec d'autres provenant du,
même fonds de la Bibliothèque nationale,
dans le Temps du lo octobre 1903.

Qliant à la lettre faqniiic de Vigny à la-

quelle Marie Dorval fait allusion, elle lui

fut adressée le 14 février 1841 par le

poète de la Colère de Samson. On la trou-

vera dans le livre de M. Léon Séché sur

Alfred de Vigny. En voici le début :

En vérité, Madame, jusqu'à trois heures,

j'ai cru pouvoir me rendre chez vous avant-

hier. Voyant que je n'en avais pas le temps,

je vous ai écrit à la hâte un billet très inno-

cent que je ne me rappelle plus, mais où j'ai

peine h comprendre que vous aye^ trouvé la

moindie ironie ;
elle était loin de mes

idées, très graves en ce moment. Lorsque
je parle de représentations où vous pourriez

paraître, je suis accoutumé à me figurer tou-

jours cet éclat si vrai et si sérieux qui vous

accompagne partout.

Toute la lettre est sur ce ton. |e ne vois

donc pas ce que Marie Dorval y avait

rrouvé At faquin...
Oh ! les rancunes du cœur !

J. DE LA ROUXIÈRE.

Armoiries à déterminer : 3 fasces

ondées d'azur (LXI, 9S4)-
— Les ar-

mes sont celles de la famille Bullion, ori-

ginaire du Maçonnais , qui blasonne :

Ecartelé : aux i et 4 d'azur au lion J'or,

issani de irais faices ondées d'ars,ent (&n[-

lion) ;
aux 2 et ^d'argent à la bande de giieii-

Iss, accompagnée de six coquilles du même
en orle (Vincent d'Equevilley).Le proprié-
taire est sans doute Anne-Jacques de Bul-

lion, marquis de Fervaques, maréchal de

camp, chevalier des ordres du roi, mort à

Paris, le 23 avril 1745. L'Armoriai de

Guigard donne un fer de reliure de ce

personnage, mais l'écu n'est timbré d'au-

cune couronne.

Claude Bullion, surintendant des finan-

ces, chancelier des ordres du roi, mort le

22 décembre 1640, eut plusieurs fers à

dorer ; il timbrait son écu d'un casque
avec ses lambrequins, ou d'une couronne

de duc ;
mais les colliers des ordres du

roi sont sont absents.

M. le comte de Villeneuve pourra rap-

porter à l'un ou à l'autre le fer en ques-

tion, d'après la date d'édition de son li-

vre. P. LE J.

*

Ces armoiries sont celles d'Anne-Jacques
de Bullion, marquis de Fervaques, plus
connu sous le nom de marquis de Bon-

nelles. Il était maréchal de camp et gou-
verneur du Maine.

On peut voir la reproduction de son fer

de reliure dans V Armoriai du Bibliophile
de Joannis Guigard, tome 11, p. 104.

Henri M.

Décorationsdu Lys et de la Fidélité

(XLll à XLVl : XLVIII ;
LU ;

LUI
;
LX. 646 ;

LXI, 862).
— Le capitaine Bottet a publié

un article sur l'insigne de l'Ordre du Lys
dans la Giberne, publication mensuelle

sur les uniformes militaires, 7" année

nos y et 8 de janvier et février 1906 [ad-

ministration, 33 rue Félix-Faure à Co-

lombes (Seine)] et un autre article sur les

ordres du Lys et de la Fidélité dans . le

Carnet de la Sabretache, de 1903.
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Il y a eu de nombreuses variantes

dans l'insigne du Lys mais on peut les

ramener à deux types distincts.

1° Type à la fleur de lis :

Une fleur de lis d'argent surmontée

d'une couronne royale, ornée de façon

très variée, unie, à facettes, perlée, à vo-

lutes, à médaillons etc.
; quelquefois le

bijou est en or, voire même en marcassite

ou en filigrane d'argent.
2° Type dérive de la croix de Saint-

Louis:
Croix à huit pointes en argent, du

modèle de la croix de Saint-Louis, émail-

lée de blanc, flanquée entre ses quatre
branches de quatre fleurs de lis d'argent.

et surmontée d'une couronne royale d'ar-

gent. Le médaillon central, entouré d'une

bordure en émail bleu (rarement vert),

porte à l'avers le buste de Louis XVIIl

(rarement de Henri IV), entouré des

exergues Vive le Roi ou Louis Xl^IH, Roi

de France. Celui du revers est d'habitude

composé d'une fleur de lis sur fond d'azur

entouré de l'exergue Gage d'union.

Le premier t3'pe, à la fleur de lis, est

le seul réglementaire ainsi qu'il resssort

de l'ordonnance royale du 16 avril 1824

qui dit :

La décoration du Lis ayant fourni le

prétexte d'une multitude d'abus, le Roi en a

donné la surveillance au Grand chancelier.

Il rappel'e que cette décoration ne doit être

qu'une simple fleur de lis en argent suspen-
due a un ruban blanc ou de couleur diver-

sement réglée pour chacun des départe-
inents du royaume. La manie des rubans et

des décorations, la cupidité de quelques bi-

joutiers, la fantaisie et les caprices en ont

fait imaginer et fabriquer de diverses formes

[mitant les ordres royaux et étrangers.

C'est ce modèle : une fleur de lis d'ar-

gent surmontée de la couronne royale de

même, suspendue à un ruban blanc qu'on
trouve presque exclusivement sur les

portraits d'ofliciers. On la plaç-iit entre la

croix de Saint-Louis et la Légion d'hon-

neur
;
ses dimensions sont plus petites

que celles de ces deux croix.
i

M. DE F. ;

Ordre de Carol I, roi de Rouma- [

nie (LXI, 783, 926: LXII, 3^).
— Les

j

deux ordres de la Rounnnie sont la Cou-
;

ronne et l'Etoile. Il s'agit probablement
de l'ordre de la Médaille Jubilaire de

Carol 1, créé pour le 30= anniversaire de

sor> règne et qui fut conféré exclusive-

ment pendant l'année 1906.
LÉO Claretie.

Dalles et inscriptions funéraires

de l'église d'Arpajon (LXI . 897 ;

LXll, 35). Que IVl. M. A. prenne la

peiné de consulter : Les Lombards en

France et à Paris, Paris, 1892, de M. Pi-

ton, et W verra, page 217, la dalle funé-

raire de Conte Caccia Conti, sans lapin.

Le lapin est un charmant animal, mais

il ne faut pas en abuser. Piton.

Epitaphe de l'èvêque de Noyon
Pierre-Chariot (Carlotti), stir une

plaque de cuivre usée (LXI,).
—

Voici ïépitaphe au complet de ce fils natu-

rel du roi Philippe-Auguste (dont il ne

restait plus que quelques lettres), retrou-

vée dans le grand ouvrage du chanoine Le

Vasseur, à Noyon.
Noviomi prœsul Petrus jacet hic tumulatus,

Quondam Francorum Philippo rege crîatus.

Castrus, formosus, justus, niitis, generosus,
Terans mare, dévote, fuit hiccum rege nepote.

Luce tuà remeaus, Dionysi, transiit anno

Bis sex centeno. quinquageno minus uno (i).

Dom François, religieux du Mont Re-

naud, a ainsi traduit en français cette ins-

cription latine, par ces vers :

Cl-git Pierre-Chariot, fils de Phitippe-Au^îuste.
Il mérita d'avoir l'Evêché de Noyon ;

Ce fui un beau prélat, alTable. chaste et juste.
De plus, fort généreux ; et, par dévotion,
11 suivit Saint-Louis, comptant sur la conqnôte
Où ce prince volait au delà de la mer.

Mais, ù regret amer !

Denis, jour de la fête.

Comme il en revenait, la meit oous l'enleva :

En douze cent (luarante-neuf, on le pleura.

Aujourd'hui, depuis les travaux tout

récents entreprisà la cathédrale de Noyon,
une inscription (sur un carreau du chœur),
commémore l'emplacement où se trouvait

la sépulture de cet évéque, au milieu de

quelques autres prélats du même diocèse-

Ce fut le 6y évoque de Noyon (sur

loo). Il siégea 9 ans, de 1240a 1249, sous

le règne du roi Saint Louis. Son écu est

celui des rois de France (fleurs de lys d'or

sur champ d'azur), avec la barre ob'ique

(de droite à gaqche et de haut en bas)

(1) Il mourut le 9 octobre 1249,611 mer,
en vue de l'île de Chypre ;

mais son corps

fut rapporté à Noyon et inhumé devant le

maître-autel.
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d'ilk'gitimité ;
comme fils naturel de roi.

Cette barre est d'argciit. En style de bla-

son, on dit ; Ecu semé de France, à la banc

d'argent. Ces tleurs de lys sont disposées
en quinconce sur 3 rangs (de 3, 4 et 3),
total 10; dont les

3"=, 5% 6" et 8= sont

masquées (en totalité ou en partie), par la

barre d'illégitimité. Chose curieuse (qui
montre que les extrêmes se touchent), les

chanoines de Noyon venaient d'exclure
les bâtard» de leurs rangs, quand ils choi-

sirent pour évèqae ce fils de roi bâtard !

Philippe Auguste avait obtenusa légitima-
tion, du p:ipB Honorius 111. 11 était tréso-

rier de la basilique Saint-Martin de Tours,

quand il k;t nommé évèque de Noyon,
bien qu'il ne fut encore que sous-diacre.

Des difficultés avec les Papes, pour va-
lider son élection^ firent qu'il 'ne résida

que 4 ans à Noyon, vers l'âge de 30 ans.

D' Bougon.

Ferrum, fero, ferro, feror : devise

(LX1,S98).
— La devise de la mai son de Mon-

talembert : fcnuni, fero, ferro feror, peut
se traduire simplement ainsi : «Je porte le

fer. et suis porté par le fer »
;
ce qui si-

gnifie en d'autres termes : «Je porte l'épée,
et c'est l'épée qui m'élève, ou qui est

mon appui ». C'est toujours ainsi que j'ai

vu traduire cette devise, et je l'ai com-

prise moi-même. Ni espoir, ni peur n'a

jamais pu en être la traduction, mais c'est

une autre devise, celle de la maison de

Tryon (Voir Frotier de la Messelière, Re-
cueil généalogique. Rennes, 1905).

Quant à l'origine Je la croix ancrée de

sable du blason de Montalem.bcrt
, je

pense en effet, qu'elle peut être la pré-
sence d'.A.ymeric et de Guillaume de Mon-
talembert à la 7' croisade (1248). Versail-

les, y- salle des croisades).

Marquis deTRYON-MoNTALEMBERT.

Epée, marques: ciseaux, cou-
ronne (LXll, 8).

— Lupus Aguado, à

Tolède, marquait bien d'une paire de ci-

seaux, dentelés en effet extérieurement,
ce qui est assez particulier et curieux,
mais sans les surmonter d'une couronne.
Les fameux frères Philippe et lacques Ne-

groli ou Nigroli, à Milan, (première moi-
tié du XVI" siècle) avaient une marque con-

fusément interprétée : quelques-uns ont

voulu y reconnaître une tête de mort
avec os en sautoir, mais il ne doit y avoir

84 •

I
de doute sur l'identité de la couronne

i non fermée, à fleurons, surmontant un

« sautoir qui pourrait représenter plutôt

\
une paire de ciceaux recourbés du bout à

l'extérieur. Saint-André.

Tours penchées de Bologne et de
.Pise (LX, LXI, 35, 144, 249, 423, ,96,

642, 706, 762, 864.

Rome, 10 iuillet 1910.
— La Carrière

délia Sora a fait une enquête au sujet de l'in-

clinaison de la tour penchée de Pise q-ji, sans

étie directement en péril, s'incline davan-

tage.
Le cardinal Maffi a ordonné de ne plus

sonner les grosses cloches pour ne pas ébran-

ler les fondations.

Le gouvernement a été informé afin qu'il

prenne les mesures pour empêcher une ca-

tastrophe analogue à l'écroulement du Cam-
panillede la place Saint-Marc, à Venise.

La défense des fouilles (LVlll ; LIX ;

LX, 154, 26^, 360, 646, 82g).
— VInter-

médiaire a déjà donné bien des protesta-
tions contre ce projet de loi. Mais en quoi,
au juste, consiste-t-il ?

La Revue préinstorique en a publié le

texte, en 1909, page 2^1, fascicule n" 8,

août-septembre ^Vigot éditeur). De ce

texte il résulte ceci :

— La loi vise non seulement les objets an-

ciens, même du moyen âge, mais aussi tous

les fossiles, ne seraient ce que des huîtres.
— Les chercheurs seront soumis -à la sur-

veillance présente et personnelle des agents
de l'Administration.— L'Adminiatration aura le droit de dé-

pouiller les chercheurs de to«t objet qu'elle

voudra, quitte à on payer tel prix qui sera

fixé souverainement par un arbitre désigné

par le premier Président de la Cour d'Appel.
— Si les recherches donnent dé bons ré-

sultais, l'Administration aura le droit d'ex-

pulser, sur le champ, le cherclieur et de

prendre sa place et elle ne lui payera aucune
indemnité.
— L'Administration aura le droit souve-

rain de s'emparer de n'importe quel terrain,

en déclarant qu'elle veut y chercher des am-
phores romainss, des silex, des huîtres pétri-

fiées ou autre chose, et de garder ce terrain

sous séquestre, sans rien y faire du tout et

sans rien payer autant d'années, autant de

siècles qu'il lui plaira, défendant d'y construi-

re, d'y creuser, le grevant d'une servitude

qui dépréciera la propriété.— Toute infraction sera passible d'une

amende de mille francs et, en outre, de dom-

mages intérêts en faveur de l'Etat.
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Il y a bien d'autres choses dans ce pro-

jet qui se termine par cette belle promesse:
* Un règlement d'administration publique
déterminera les mesures d'exécution de la

présente loi ». On assure que ce règle-

ment est prêt et que, dans un but de con-

trôle, il exige, dans certains cas, pour la

circulation des objets, quelle que soit leur

origine, autant de paperasses que pour
celle des alcools.

Je voudrais bien savoir si ce merveil-

kux projet a été déposé au Parlement par
le Ministre, et quel numéro du Journal

ofjkul en fait foi. Une vieille taupe.

Molendinum maris (T. G. ,582, LIX;

LX;LX1,42, 371.435, 599,707,819,870,

983).
— Onsemble n'avoirencore cit^ dans

Vhiteniiâduire comme exemples de mou-
lins sur mer que des moulins dont le

fonctionnement est basé sur le flux et le

reflux. Bien autrement curieux sont ceux

de Cephalonie dont l'existence constitue

un problème géologique qui, je crois, n'a

pas encore reçu de solution.

Sur la côte occidentale de l'île se

trouve un chenal naturel perpendiculaire
au rivage qui met la mer en communica-
tion avec un gouffre situé dans l'intérieur

des terres a quelques centaines de mèties

du rivage ;
l'ouverture de ce gouffre

étant à un niveau infirieur à celui de la

mer, un cour^iut s'est établi du rivage
vers le gouffre « qui ne se remplit ja-

mais » : c'est là que gît le côté mysté-
rieux du phénomène.

Le courant est donc continu : des mou-
lins se sont établis le long du chenal :

ce sont les seuls sur lesquels on puisse

compter dans l'île de Cephalonie qui ne

renferme cjue des torrents au cours des

plus irré'uiliers ;
aussi les habitants s'en

montrent-ils fort jaloux et se sont-ils

toujours opposés à toute fouille souter-

raine qui pourrait avoir pour résultat de

les priver définitivement du concours de

leurs précieux moulins.

La seule explication qui se présente
naturellement à l'e.'.prit est la suivante :

L'eau par infiltration arrive dans le voi-

sinage d'un centre volcanique ,
elle se

vaporise et s'échappe d'ns l'atmosphère

f>ar un cratère ou par des fissures quel-

conques ; cette vaporisation crée un vide

produisant un appel permanent que com-
ble l'eau de la mer Adriali.iue.

Malheureusement pour cette explica-

tion, une commission de savants géolo-

gues s'est livrée, il y a quelques années,

à une expérience qui semble apporter a

cette solution de graves objections : de

l'éosine a été mélangée à l'eau du chenal

en grande quantité et la colorait en vert

avant sa disparition dans le goufifre ;
des

barques disséminées aux divers points de

l'Adriatique observaient la coloration des

eaux
;
or c'est à quatre cents mètres seu-

lement du point du rivage d'où partait le

chenal que l'on a vu au bout de quelques
minutes la mer se colorer en vert et c'est

de l'eau verte qui se précipitait dans le

chenal pour disparaître à nouveau dans

le gouffre ;
car alors que les membres de

la mission se livrèrent pour la plupart à

des observations très éloignées qui s'éten-

daient jusqu'aux côtes de la Sicile, ce

sont les propriétaires mêmes des moulins

qui les premiers constatèrent le phéno-
mène de la coloration de l'eau du canal.

11 n'y a donc eu ni vapori.sation produite
ni vide produit par cette vaporisation : la

mer, le gouffre, le chenal forment un

simple vase communiquant.
Mais alors, quelles sont les forces ex-

térieures qui s'opposent à ce que, comme
dans tout vase communiquant, l'équilibre

puisse s'établir ? — Le probleir.e n'a pas,

que je sache, reçu jusqu'à présent de so-

lution. A. DE Massas.

' e duc de Bretagne et Molière

(L.Xl, 951).
— Il me semble que le plus

ancien auteur chez qui se rencontrent les

paroles attribuées au duc de Bretagne

Jean V, est l'historien breton Alain Bou-

chart. La première édition de son ouvrage
intitulé Cronicquci annallfs. est de 1514.

Voici, d'après l'édition de 1541 (Caen,
chez Michel Angier), les paroles du duc :

Cheis amis, le vous prie que vous retournez

en F.scosse et que vous la me amenez. V'eoir

celle est la devise que ie la désire : les

gians sublillitez en une femme niiysent plus

qu'elles ne servent. Par sainct Nicolas ie

tiens une femme assez sage quant elle S(,ait

mettre ditïéience entre sa chemise et le pour-

point de son mary ..

On a fort bien pu faire confusion entre

les Antuilcs de Bwtiigin; de Boucharl et

les /Inihiles d' Aquitaine de Bouchct.

Goi-Lo,
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Notre vieux chroniqueur breton, Alain

Bouchard, lions donne un texte plus sa-

voureux que Celui de Bayle, qui n'a pas
du l'ignoî-er.

Lon venoit devers le duc [Jean VJ son père
de plusieurs contrées lui offrir des damés et

princesses et lui faisoit Oïl les rapports dé
leurs discrétions et sa;j;esses et comment
elles avoieut belles et prudentes facondes,
bien emparlers et de plaisant entretenement,
mais mot ne respondoit. Si luy vindrent

nouvelles cfune fille duroy d Escoce nommée
Ysabel, laquelle on voulut bailler a femme

pour son tilz, il envoya veoir la jeune dame

par aucun chevaliers a luy feaulx lesquels luy

rapportèrent a leur retour quelle estoit assez

compelamment de belle forme, mais (ie

grant ne subtil langaige ne lavoient pas

trouve, et sembloit estre moult simple dame.
Il leur demanda si elle estoit de corsage

compose de porter enfans, lesquelz luy res-

pondirent que a leur advis elle sembloit estre

pour avoir plusieurs enfans, et quelle avoit

le corps droit et bien formu. Adonc le duc
leur dist : Chers amys,je vous prie que vous

retournez en Escoce et que vous me la ame-

nez, elle est de la devise que je la désire, ces

grans subtilitez en une femme mysent plus

quelles ne servent. Par sainct Nicolas, je

tiens une femme assez sage quant elle scait

mettre différence entre sa chemise et le pour-

poinct de son mary. Je vous prie faites dili-

gence de rtie la faire venir, je nen veulx

point daultfe. »

(Grandes chroniques de Bretagne 115 141

édit. Le Meignen, Rennes i885, fasc. IV.

f. 192). René VilIès.

La Feuille de Correspondance
du Libraire, en 1791 (LXI, 178).— Sur la Feuille de Corres^yonJance du

Libraire et autres publications du même
genre, à la même époque, on peut con-

sulter
;

1" Bibliographie de V Histoire

de Paris pendant la Révolution française

par Maurice Tourneu.x, Tome I"', Intro-

duction, chap. III, pp. XXVIII, (Paris,

1890), XLl. 2° Delalain (Paul) L'impri-
merie et la librairie à Paris de 1789 à

1813. Introduction, I. -

pp. m, XIV. (Paris, 1900)

Les Sources,

PedÉ

Les Ana (XLXll à XLIX
;
LUI ; LVII,

LXI, 648, 822,87g; LXII, 39J.
— On

trouve dans la France Littéraire de Qiié-

rard ('t. IV, pp. 48-49) la liste des publi-

cations d'Hécart. Lui-même y caracté-

rise quelques-uns de ses travaux.

On y voit figurer :

Atntgrapheana, sive Bibltngraphtœ pecu-
liaris lihrorum ann dictorum iisque affi-
nium prodromus . Valencenis, extyp. H. J.

Prignef, 1821, in-12 de 44 pages y compris
le supplément. Publia sous le pseudonyme
de J. Gilb. Phitakaer. Tiré à 100 exem-
plaires. Cetopuscule est divisé en 2 sections :

la première contient les anas proprement
dits; la seconde est intitulée : Spiritus, genii

eglogœ, ex auctoribus collecta; qui in musco
meo reperiuntur. In ordineai alphabeticum
redacti . L'auteur a depuis donné un supplé-
ment paginé de 35 à 44.

Il ne s'agit pas là du travail propre-
ment dit de l'auteur valenciennois sur les

livres en ana. Il sufTit pour s'en convain-
cre d'en lire les premières lignes :

Hoc hodie tibi opusculurh offero meum,
candide amator, quod quidem nihil est aliud

adhuc nisi prodromus amplioris de cadem
materia operis. quod in lucem brevi me pro-
laturum esse destinavi...

Le projet formé par Hécart ne se réa-

li-'a pas. S'il était un homme bien placé

pour le savoir, c'était Dinaux qui, dans la

notice nécrologique qu'il a consacrée à

son ancien maître, exprimait le souhait

de voir publier \'Anagrapheana. Mais il y
a plus, nous avons à ce sujet des rensei-

gnements fournis par Hécart lui-même.
Celui-ci a publié en effet : Manuscrits

de l'auteur. Lettre à M. Lerouge membre
de la Société des Antiquaires de France.

Valenciennes, in-12 de 72 ^. Tiré à 21

exemplaires. Cette lettre, qui contient

l'indication de
153 opuscules inédits,débute

comme suit :

Vous exigez, mon cher ami, que j'ajoute à

j
la liste de mes ouvrages imprimés, non seu-

lement ceux que j'ai oubliés, mais encore
ceux qui n'ont pas vu lé jour. . .

Voici l'article consacré à l'Anagra-

pheana ;

N" 30.
— iSiS. — Ailagraphena, ou Bi-

bliographie spéciale des livres en Ana, 2

parties, in-8".

j

Cet ouvrage m'a coûté beaucoup de re-

j
cherches et de dépenses ; c'est, je crois, la

I Bibliographie la plus complète qui existe sur

I
ce genre de livres. Je crois qu'il serait diffi-

I

cile maintenant de faire nn catalogue de ces

I ouvrages mssi complet que le mien. Le

! Prodrorrie que j'ai publié en 1821 est main-
j tenant augmenté de plus du double. Peut-
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être seia-t-on curieux de voir le nombre d ar-

ticles dont j'ai recueilli les titres.

En i8o4,Sallentin de l'Oise imprimait dans

V Improvisateur français, article Ana, qu'un

bibliomane possédait cent trente ouvrages

sous cette terminaison.

les illettrés, on la verrait vite devenir un

jargon informe et sans cesse changeant ;

on compromettrait quelques-unes des

meilleures qualités de l'esprit national, sur

qui une langue bien faite exerce une ac-

tion éducative continue, et l'un des plus
En 1821 j'a-, publié la liste de. . .

^^- | ^^rs prestiges de la France Mais ce serait
Supplément 7? ; ... -P .c : j.

En 18:7 j'ai rassemblé les titres de.

J'en possède.

427
442
J2a

non compris 30 manuscrits dont je possède

dix-sept.

Hécart avait pour sa part composé :

Capdlaniana,Cotimana,Pictoridim,Scalp-
toriaiij, Sciilptoriana. H....tiana, Augia-
s iatia

,
Bon lya na .

Moribondiann ,
Ftinebriaiia

,

Bctisiana, Loisoliana.

Au sujet de H{écar)tiana, voici com-

ment il s'exprime :

Apres avoir recueilli une foule d'anas sur

les autres, après en avoir fait quelques-uns

que je nie suis bien gardé de faire impri-

mer, j'ai voulu en faire un sur moi-même.

... Je le laisserai à mon fils unique, avec

injonction de ne le laisser voir à personne, et

d'en disposer après lui en faveur de mon pe-

tit-fils Lucien de Rosny.

Hécart faisait grand cas de son Àtmgra-

pJieana car il termine cette revue de ses

manuscrits en disant :

Pour finir cet article et pour n'y plus re-

venir, je crois qu'il convient de vous signaler

ceux de ces manuscrits auxquels j'attache le

le plus de prix, et que je voudrais voir pu-
blier :

I" Anagrapheana. C'est l'ouvrage dont j'ai

publié le prodrome en 1821 ;

A noter que ce fécond auteur a laissé

aussi son autobiographie manuscrite sous

le titre : Précis de ma vie.

Dr Mortagne.

Je vous promets que (LXl, 67s).—
On peut ne pas partager l'mdulgence de

+ pour les barbarismes oa les solécismes

qui abondent de plus en plus aujourd'hiti

dans la langue imprimée, potir cause soit

de hâte, soit d'ignorance, soit d'atTecta-

tion prétentieuse d'originalité. A laisser

la langue française, œuvre d'art presque

xu même degré que s>; lies de la Grèce et

de Ide Rome grâce à l'effort conscent

quelques générations d'écrivains et de pu-

blic instruit, ouverte à toutes les fantai-

sies des demi-lettrés, pires cent fois que

semble-t-il, un excessif purisme que de

condamner l'emploi de promettre au sens

pur et simple d'affirmer fortement. Cet

emploi, voisin de celui que la langue cou-

rante fait de jurer, s'explique de même

par une dérivation toute naturelle. Une

promesse relative à l'avenir est une affir-

mation solennelle ;
le verbe qui signifiait :

aftlrmer relativement à l'avenir, a élargi

son sens, et a pu signifier aussi : affirmer

relativement au présent, ou même au

passé. Cet élargissement du sens, comme
le fait inverse, est un des phénomènes
bien connus de ceux qui étudient la vie

du langage. Pour en prendre un exemple

plus frappant, c'est ainsi que gain, du

sens de récolte, a passé au sens plus gé-
néral de profit quelconque, et a fini par

ne garder le sens étroit du début que dans

le composé regain.
Pour en revenir a promettic, au sens gé-

néral d'affirmer, il est fort ancien dans la

langue. Littré en cite déjà, à l'historique,

un exemple tiré du Patelin :

C'est un très bon drap de Rouen,
Je vous promets, et bien drapé,

puis un de Marguerite de Navarre. Au
xvii" siècle, voici des exemples caracté-

ristiques :

(Je) vous promets, ma loi...

— Quoi?— Que vous n'êtes pas,

Au temple, au cours,chez vous,n i dans la grande
[place.

( tAoh'cre , Depil amoureux ,-àCie \'',sc. 2).

Là, l'affirmation est relative au présent.

Ici, elle l'est au passé :

.11- vous promets quo r.e qu'il m'a dit, ne m'a point du
[tout olïonsiîc.

(Molière, L'Avare, acte 111, se, 7).

Et encore :

Je m'en souviens, Seijjneur, vous me l'avez

I promis,

Qii'AlexanJre vainqueur n'avait plusd'enne-
[mis.

Racine, Alexandre, acte V, se. 2).

Voir Ch. L. Livet. Lexique de la langue

de Molière, où on trouvera encore d'au-

tres exemples. Ibkke.
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Quand et lui (LXl, 337, 426, 483,

530,602,651, 768, 875).
—

L'explica-
tion de M. Alfred Dutens me parait très

rationnelle,quoique contraire à la mienne.

Mais depuis ma réponse précédente, j'ai

appris qu'en Bourgogne on dit Oiiaiid lui,

qui pourrait-être la traduction de ciim eo.

Pour trancher la question étymologique,
il faudrait se reporter aux plus anciens

textes : écrivait on à l'origine quand ou

quant ;
et lui ou es lui, ô lui ? En tous les

cas, la réponse à taire à la question
telle qu'elle a été posée, ne laisse aucun

doute
;
cette locution est bien française,

mais c'est du vieux français.
O. D.

Manécanterie(LXI, 784,933).— Nous

avens à Lyon un monument assez remar-

quable qui porte le nom de Manécanterie.

Si le ccillaboratenr Azaël le désire, je lui en

enverrai une carte postale illustrée.On peut
lire dans \' Histoire de Lyon,de Steyert :

l-a Manécanterie (mane cantare), chanter

le matin, parce qu'il fut dans le cours du

moyen-âge destiné à recevoir l'école des

clergeons de l'église Saint-Jean, et où on

enseignait entre autres, le chant, n'est rien

autre que le mur e.ttérieur occidental de

l'ancien cloître construit au second tiers du
X16 siècle. La porte que l'on voit à droite

donnait issue sur la galerie méridionale. Ce

cloître fut construit intérieurement de 1458
à 1460, mais on conserva les substructions

et les murs extérieurs, c'e.st donc un monu-
ment authentiquement daté de l'architecture

et de la sculpture Lyonnaise ;
car il reste

encore quatre statues de haut relief sur les

sl.x qui décoraient cette façade, les deux

autres ayant disparu, remplacées j-ar les

fenêtres qui furent ouvertes postérieurement,
on les a rétablies dans cette restitution (His-
toire de Lvon. fîg. 287, Steyert) en même
temps que l'on a suppri[ne l'exaussement du

sol de 80 centimètres qui a enlevé à cet édi-

fice ses proportions réelles par un enfouisse-

ment disgracieux, qui lui donne un aspect

lourd et écrasé qu'il n'avait pas .à l'origine.

).
B.

*
• *

(Du latin mane, dés le matin
;
cantare

chanter). Ecole de chant attachée à une

paroisse, pour y former des enfants de

chœur
Au sud de la cathédrale Saint-Jean à

Lyon s'élève un vieux bâtiment appelé la

manécanterie (monument historique.) Son

origine et sa destinalSon :ont fort obs-

cures : mais, de l'avis des plus compé-
tents, il date du x° siècle

;
il a été mutilé

en 1562, et des restaurations modernes
en ont altéré le caractère.

Alexandre Rey.

Ce mot est employé plusieurs fois dans

le roman si populaire de Daudet : Le petit
Cliose. Je cite textuellement un des pas-

sages :

il y avait deux mois environ que nou:.

étions à Lyon, lorsque nos parents songe -

reuit à nos études. Mon père aurait bien

vofriu nous mettre au collège, mais c'était

tro'p cher. Si nous les envoyions dans une
manécanterie? dit Mme Eyssette ; il paraît

qua»-.le« enfants y sont bien. Cette idée sou-
rit a mon père, et comme Saint-Kizier était

rég,Hse la plus proche, on nous envoya à la

rrh^nécanterie de Saint-Niziev.

H y avait donc, d'aprèî Daudet, plu-

sieors manécanteries à Lyon et de fait,

je crois ce mot employé surtout dans la

roê^n lyonnaise, pour désigner ce que
\'(m appelle ailleurs, « une maîtrise » ou
une « psallette ».

.A. Nantes, il existe une institution de ce

genre, ancienne et très florissante, juste-
ment célèbre, rattachée à la basilique des

saitits Donatien et Rogatien, et que l'on

nomme ". la Collégiale >».

C'est à la fois une école de chant litur-

gique, et un établissement d'enseignement
libre. Georgbb Mareschal.

Rescapé. — Sabotage (LUI; LV ;

LXI. 427, 542, 711).
— D'après M. L.

Clédat,escaper serait une forme dialectale

de cschaper. Voir son^ recueil de Mor-

ceaux choisis des auteurs français du moyen

â^c. Paris. Garnier, éd. S. d p. 488,
col. I.

Il en est peut être de même pour res-

capé. Albert Desvoyes.
*

Ne semble-t-il pas naturel de cher-

cher dans rescapé l'étymologie cscapa-

padeplutàt que dans le « j'siis récapf'C *v

Je ne vois pas pourquoi M. .Alfred Billet

trouve meilleur
(e'i;<î/'/'i?' que rescapé. L'un

et l'autre ne valent pas grand'chose.
Oroel.

* t

Ce mot est courant en Belgique. De[)lli^

des an nées il est employé dans les journaux,
et je ne crois pês me tromper en disant

que je l'ai vu sous la plume de maitreç
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écrivains de ce pays. C'est un mot
wallon, un mot populaire qui a autant de

Couleur et est aussi significatif que « ré-

chappé >>. Je ne vois vraiment pas pour-

quoi ce mot ne s'implanterait pas dans

notre langue française, car il n'est pas de

mauvais goût, (on sait que le mauvais

goût, c'est le goût qu'on n'a pas) et il

n'est pas déplaisant (on sait qu'une chose

n'est déplaisante que quand elle ne plaît

pas à soi). Les néologismes ont du bon,
car s'il n'y en avait jamais eu, on n'au-

rait aucun mot pour s'exprimer. Donc, au
lieu de crier raca aux néologismes, sou-

haitons-leur la bienvenue, même à ceux

qui n'ont que l'apparence de néologis-

mes, car souvent les néologismes sont

très vieux. Il y a des îleurs sauvages, il y
a des fleurs communes, vulgaires plus
belles et plus charmantes que des fleurs

cultivées et rares.

Augustin Hamon.

Chantei' pouille (LX, 284, 372, 487,

597, 601, 709. 937 ; LXI, 2=i8).
— En Pro-

vence, à Grasse notamment, la marmaille

reprocherait sa ladrerie au parrain un peu
peu chiche de petits sous ou de dr.ngées
en hurlant en mesure — peut-être même
dans le mode mineur — « pouilleux,
pouilleux ! » etc. Eh ! bien je connais

quelque peu le pays et crois pouvoir
affirmer que ce refrain y est totalement

inconnu. Le peuple parle le provençal et

les gamins se contentent de poursuivre
les cortèges de baptêmes en criant à tue-

tête, comme dans toute la Provence ;

« pairin cocuou... » sur l'air d=s lam-

pions. Inutile de traduire, je suppose.

B. A.

La Couarde (LIX ; LXI, 316, 370,

487).
— Tel est le nom d'une commune

de l'Ile de Ré.H^es vieilles cartes de l'ile

désignent cette commune sous le nom
d'Imbellis (lâche, poltron).

L'annuaire de l'Ile de Ré dit, à propos
de cette dénomination :

Nous récusons cette cléiiominatioii si peu
en rapport avec le caractère de^ habitants di
cette commune. Nous avons vu, dans la no-
tice de l'Ile de Ré, qu'une colonie d'étran-

gers était venue s'établir dans rc lieu abrite
,

par les dunes, et qu'à cette réunion de ca-
'

banes, de maisons, ils donncreni le nom de

Kouériade, Kowart, d'un mot scelfique qui
'

signifie étyanger au pays ; d'où, par la suite,
Kouarle et enfin la. Couarde.

GÉo DE Rué.

Désuet, Désuète (LXI, 617),
— Le

néologisme en question répandu et adopté

depuis peu, dans notre littérature, répon-
dait à un besoin. Ce qualificatif manquait,
et obligeait à recourir à la circonlocu-

tion : tombé en désuétude !

La paternité du terme appartient aux

Latins, nos maîtres, qui avaient les adjec-
tifs desuctiis et adolctiis.

Il était singulier que notre vocabulaire

ne possédât pas encore un terme stricte-

ment équivalent. Léon Sylvestre.
*

* •

Cet adjectif ne dérive pas de désuétude.,

mais du participe latin desueins, dont un

des sens, chez les poètes, est : « dont on a

perdu l'habitude ». Il parait récent. N'a-

t-il pas été introduit, ou tout au moins

vulgarisé, aux environs de 1880 ? Le

néologisme, volontiers pédant, emprunté
au latin ou au grec, à la façon de l'éco-

lier limousin de Rabelais, a été souvent

pratiqué, v«rs cette époque, par de jeunes

1

auteurs se rattachant aux groupes dits
'

décadents, symbolistes, à l'école « ro-
' mane », etc.; auteurs dont quelques-uns

!
savaient évidemment assez mal le fran-

i çais, et créaient des mots faute de con-

I
naître ceux qui existaient déjà (chose très

; fréquente chez les illettrés de la littéra-
'

ture et de la presse). Celui-ci, du reste,

\ court, d'agréable allure, et exprimant une
' idée que <,< démodé /> ne rendait qu'en
, partie, n'est pas pour la langue une mau-

t
vaise acquisition. Maintenant, quoique

I manquant aux dictionnaires, qui sont des

répertoires bien incomplets, ne serait-il

pas plus ancien ? Ne le retrouverait-on

pas, introduit directement du latin, ou

influencé par l'italien desneto, dans quel-

que texte du xiv", du xv", du xvi' siècle ,''

Le dépouillement de ces textes, au point

de vue lexicologique, est encore bien in-

complet. Et certains hommes de lettres

des groupes dont je parlais tout à l'heure,

[ean Moréas et d'autres, ont pas mal fu-

reté dans nos vieux auteurs, et leur ont

fait plus d'un emprunt. Ibère.

Salons (T. G., 817).
— Le mot sa-

lonnier. — Lettre de M. Jules Clarctie à

M. Paul Ginisty.
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Oui c'est moi qui ai mis es cirulation et

inventé le mot de « Salonnier *. Delvau l'a

enregistré sans me citer, mais il m'écrivait

qu'il réparerait l'oubli dans une édition sui-

vante. Les éditions alors allaient moins vite

qu'aujourd'hui et mon ami Uelvau est mort

avant d'avoir pu compléter son travail.

C'est au Figiiro, en 1864, que j'ai imprimé
ce mot de « Salonnier », en le trouvant fort

laid, et en m'excusant du néologisme. Il fut

adopté et il a fait son chemin . Je le retrouvai

peu après très enchanté (on est père) dans
Manette Salomon. Si la Vie littéraire que
cite Larohey s'est servie du mot, la Vie lit-

téraire l'a emprunté à mes vieux échos du

Figaro .

Ah ! les échos de 1864, Scholl, Noriac,
Monselet y étaient passés m;iitres. C'est

l'heure de mes débuts. 'Et qu'en reste-t-il ?

Un mot. C'est peu de chose. D'autres il est,

vrai, diraient que c'est beaucoup. ..

Jules Claretie.

Belle pomme d'or (LXI, 956).
—

Une variante en Normandie :

Bell' pomm' d'or

A la révérence
;

N'y a qu'un Dieu

Qui nous mène en France ;

Adieu, mes amis,
La guerre est finie,
Beir pomm' d'or

Sortira dehors.

semble indiquer que ce chant enfantin

est antérieur à la première République.
H. S.-D.

La truie qui file (LVlIl ; LIX).
Voici une explication de cette enseigne,
trouvée dans un recueil d'anecdotes :

En 1466, un pauvre diable de charlatan,
nommé Grillet Saulard, donnait chaque jour,
sur la place de Grève, deux représentations

qui attiraient tout le populaire de Paris.

Il avait dressé une truie à s'asseoir sur son

derrière, à tenir une quenouille d'un pied et

à manier un fuseau de l'autre.

Assurément un pareil tour d'adresse ne

pouvait être que l'oeuvre du démon, sans

l'intervention duquel l'homme le plus pa-
tient et le plus habile n'en serait jamais venu
à bout.

Aussi les juges de la prévôté de Paris le

Gondamnèrent-ils à être brûlé vif, avec sa

truie, en place de Grève, lieu ordinaire de

ses représentations diaboliques, ce qui fut

exécuté incontinent.

Cette anecdote est attribuée à M, Amé-
dée de Ponthieu. Quel est-il ? Je n'ai pas

pu le découvrir. Ce qu'on sait, c'est que
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le roi Charles X prit le le titre de comte

de Ponthieu pendant son exil, après la ré-

volution de juillet.

Remarquons seulement que le triste

sort de l'éducateur de truie était peu fait

pour inciter les boutiquiers et taverniers

à se signaler à l'attention publique par
une enseigne aussi compromettante, et

notons également, à prendre pour authen-

tique l'anecdote qui précède, que Balzac

avait raison quand il fait remarquer, dans

la Maison du chat qui pelote^ que « ces en-

seignes sont des tableaux morts de vi-

vants tableaux. /» Gros Malo.

Prédicateurs morts en chaire LIX;

LX
; LXI, 437).

— 11 faut citer saint

Galdin ou Gandin, cardinal, archevêque
de Milan, qui vivait au xn' siècle. On
lit dans la biographie de ce saint, dont

l'Eglise célèbre la fête le 18 avril :

Son zèle pour le salut des âmes était comme
un bandeau qui couvrait ses yeux et lui dé-

robait le triste état de sa santé. Un diman-

che il voulut montei en chaire comme de cou-

tume, mais à la fin de son sermon il tomba
en défaillance et expira vers la fin du saint

sacrifice. Pleuré de son clergé et de son peu-

ple, il mourut le iS avril 1176, dans la

chaire de Vérité, comme un soldat Si son

poste.
GOUTATOUT.

Genève, 7 Mai.

Le curé d'Attinghausen, M. Kaeppler, al-

lait donner la bénédiction, devant l'autel,

lorsqu'il a été frappé d'une attaque c.ndiaque
à laquelle il a succombé immédiateniînt .

L'émotion fut considérable parmi les parois-

siens, le curé Kaeppler, qui éta.it originaire

de Friedrichshafen, était très aimé.

'* *

Le pasteur J" F" Martin, à Genève, ne

le 1" février 1745, mourut en chaire le

29 juin 1800, en l'église de La Made-

leine
;

il venait de prononcer ces paroles :

« La Providence donna alors un grand

spectacle à la terre. Enoch avait marché

avec Dieu, il était digne des cièux et Dieu

le prit. 11 le transporta subitement au sé-

jour céleste »... NlSlAR.

Peau humaine tannée (T. G. 687).
—

j'ai
vu il y a quelques jours, chez un

libraire de la rue de Seine, un exemplaire

de la Philosophie dans le Boudoir, du comte

de Sade, relié en peau humaine, s'il faut

ajouter foi à la mention du relieur Lortic,
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imprimée dans la garde du volume ;
le

libraire prétend même pouvoir établir que
c'est de la peau de femme non teinte ;

et

pouvoir mdiquer le nom de la femme.

Cette peau, couleur cakis, ressemble

singulièrement à de la peau de porc.

J. G. Bord.

iïouuatlUa «t C^uriosités.

Recettes de pâtisserie de la com-
tesse d'Albany. — Dans les papiers de

la comtesse d'Albany (Bibliothèque de

Montpellier) figurent quelques pages au-

tographes contenant les diverses recettes

de pâtisserie que je publie ci-dessous. En

bonne llamande qu'elle était restée, mal-

gré son mariage avec un prince anglais

et ses longues cohabitations en Italie avec

un poète piémontais et un peintre langue-

docien, JVlme d'Albany était gourmande
et friande Elle ne pratiquait guère les con-

seils de sobriété qu'elle donnait si volon-

tiers à ses amis, par exemple dans une

lettre célèbre, à André Chénier (Dans
cette lettre du 5 mai 1791, elle nous

montre l'auteur des È'glogues sous un as-

pect irvattendu de jeune diplomate gour-
met et trop vorace

!)
Peut-être aussi doit-

on penser, à sa décharge, que c'est pour

désennuyer son triste amant, — pour le

retenir peut-être, qu'elle lui faisait pré-

parer ces bons petits plats doux : elle ne

serait pas la seule qui, maîtresse vieillis-

sante, ait évolué en cuisinière bourgeoise!
Voici donc ces recettes, sans aucune ga-
rantie de leur valeur culinaire, je souiiaite

que quelque lecteur ait envie te déguster,
à cent vingt-cinq ans de distance, les

mêmes gaufres et les mêmes llans que
l'illustre Alfiéri, et que sa curiosité soit

récompensée. L. G. P.

Gâteau innommé

Qiiatre onces et demie de beurre bien

battu. Trois œufs et trois jeaunes d'œufs.
L'on met chaque œuf séparément dans le

beune et continue k battre jusqu'à ce qu'il
ne paraisse plus qu'il y ait un œuf. Ceci

paut avoir lieu pour le premier et le second;
mais quoiqu'il ne soit pas possible d'amalga-
mer aussi parfaitement les autres, il est né-

cessaire de bien battre, et cela pendant trois

quarts d'heure. Ensuite on y nièle quatre

onces de la plus fine farine, un peu de sel
;

si la levure est bonne, une cuillère à bouche
suffit. On jette la pâte dans un moule pré-

paré à cet effet. On la couvre d'une double

serviette, ou d'une assiette, et la pose dans
un endroit chaud pour la faire lever ;

lors-

qu'elle l'est de manière à avoir à peu près
doublé la masse, il faut la mettre au feu.

Manière de faire des gaufres à la.

flamande

On bat d'abord ensemble une douzaine de

jaunes d'œufs (mais point de blanc) ;
on y

ajoute une demie tasse de la meilleure crème
;

une demie livre de beure frais, une demie li-

vre de farine, nn quart de tasse de levure de

bière qu'on appelle du sais dans le pays ;
on

bat ensuite tout cela ensemble de manière à

devenir liquide comme une bouillie claire

avant de le mettre dans le fer à gaufre.

Autre monière sans levure de bière

Pour faire deux douzaines de gaufres on

sépare les jaunes d'avec les blancs pour les

battre. Les blancs surtout doivent être en

mousse et on jette l'eau qui reste au fond

(Il faut pour cela un quarteron et demi

d'œufs). Après quoi on mêle les blancs et

es jaunes ensemble, et on y ajoute une de-

mie livre de farine, une demie livre de

beurre frais, une demie tasse de crème, trois

ou quatre biscuits piles, et à volonté un peu
le sucre et de canelle.

Unflan

Prenez un quart de beure frais
;
remuez le

bien
; prenez un demi pot de lait

;
remuez

y quatre cuillères de farine; mettez le beurre

avec ;
faites cuire le tout nn bon quart

d'heure. Laissez le refroidir
; meltez-y une

odeur quelconque ; pri^nez tiuit jaunes
d'œus et remuez-les dans la pâte ;

battez le

blanc en neige ; ajoutez le avec le reste.

Frottez de beurre une casserolle, mettez y
votre pâte, mettez du feu en haut et en

pas (sic) jusqu'à ce que cela soit assez

cuit.

yGaleau innommé]

Prenez un quart de beurre frais et reniuei

le bien. Mettez y six œufs, un demi quart
d'amande bien pilé, un peu d'écorce d'orange
ou citron, des raisins de caisse, un peu de

canellè, du sucre à volonté, un quarteron de

pain bien détrempé dans du lait, mettez le

tous ensemble. Mettez du beure dans une

casserolle. Lorsqu'il est chaud, mettez y votre

p;Ue et du feu et en haut et en pas {sic) ;
faites

le cuire à petit feu et sans laisser venir une

croûte : faites une sauce que vous mettez des-

sus en le dressant.
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Prenez six jaunes d'œufs, canelle, sucre,

citron ovi orange, une chopine de vin, re-

muez le tout sur le feu, jusqu'à ce qu'il

soit cuit.

Nouvelle (iic)

Prenez une demie livre de farine
;
mettez y

trois œufs et du lait ou de l'eau assés pour en

faire une pâte ferme. Lorsque vous l'aurez

bien travaillée mettez la en quatre morceaux

que vous étendrez avec un bois sur une ta-

ble. Lorsque vous l'aurez laissé un peu séchez

vous roullèrez cette pâte et la couperez aussi

fine que vous pourrez ; vous la ferez cuire dans
de l'eau; lorsqu'elle aura cuit quelques bouil-

lons, vous la retirez
; lorsqu'elle aura bien

écoulé, vous la rejetterez dans du beure, ou

la cuirez dans du bo;i bouillon ou dans du
lait comme vous voudrez.

Nouvelle (sic)

Prenez une livre de farine : mettez la dans
une terrine ; prenez une bonne cuillerée de
levure de bière

; délayez avec un peu de lait

chaud
; placez la au milieu de votre farine ;

prenez trois œufs, une demie chopine de lait

un peu chaud, un demi quarteron de beurre

bien pattu [sic); f.-iites de tous cela une pâte ;

après cela mettez les petits morceau.x ronds,
frottez une casserolle avec du beurre

; mettez y
vos petites pâtes, mettez dansun endroit chaud

pour la laisser monter. Lorsqu'elle le sera,
mettez y une demie chopine de lait, frottez le

dessus des pâtes avec une peu de beurre
mettez y du sucre, couvrez la casserolle met-
tez du feu en haut et au bas. Vous pouvez
aussi les mettre au four.

La pâte pour les Koukelhof se fait précisé-
ment la même chose

;
on y met seulement

des raisins de Corinthe. Ne partagez point la

pâte. Ni on n'y met plus de lait après qu'elle
est montée

; vous lui donnez la forme que
vous voulez. Celle de la casserole ou terrine,
si vous le mettez au four, décidez de sa

forme.

Vin de Œngembre
Pour dix quarts d'eau, mettez douze livres

de sucre blanc, huit blancs d'oeufs bien bat-

tus ; remuez le bien tout ensemble et quand
il est près de bouillir écumez-le avec soin

;

prenez une demie livre de gingembre blanc en

poudre, et mêlez le avec la liqueur ; quand
elle bouille (sîc), laissez la cuire vingt mi-
nutes

; prenez la pelure de douze citrons, met-
tez de l'eau bouillante dessus, otez l'écorce

intérieure du citron et coupez le en tranches
très fmes et otez la semance

;
mettez la li-

queur quand elle est froide dans un tonneau

justement assez grand pour la contenir
;

mettez y les tranches de citrons et une demi
once de colle de poisson et deux cuillères de
levain de bierre ou levange ;

ne bouchez pas le

lOO

{ tonneau ;
mais avant que la fomantation se

baisse, fermez le bien, non pas quand il fo-

I mente vertement.

I
11 sera bon .t mettre en bouteilles en quinze

j jours.

;

Les obligations du maître d'école.— Des deux documents suivants, que
! nous communique le D'' Cabanes, il res-

sort un assez curieux tableau de mœurs.
C'est le portrait du maître d'école de l'an-

cien temps, dans l'exercice de ses fonc-

tions.

Extrait des délibéraiions du conseil de fa-

brique Je la Paroisse de la villedieu en

Foiitencttes fmarché entre les habitants

et un maître d'école).

L'an mil sept cens soi.xante quatre, après

midy du vingt un mai au lieu de Lavilledieu

en Fontenettes (i), pardevant le notaire royal

soussigné et en présence des témoins en bas

nommés, sont comparus sur la place publique
dudit lieu où les habitants et communauté
ont coutume de s'assembler pour gérer et

traiter de leurs affaires communes, et après le

son de la cloche en la manière ordinaire et

accoutumée, les habitans et communauté du-

dit lieu par le fait de Jaque Petit et de Nicolas

Grosjean, eschevins en exercice audit lieu l'an

courant, les sieurs Pierre François Guichard

procureur fiscal audit lieu, Joseph Besson fer-

mier pour M. le commandeur (a) audit lieu,

Joseph Petit, fils de François Petit, Joseph

Dormoy, Nicolas Goisel, Jean-Francois Ja-

quot, Jean-Louis Petit, François Besson,

Jean-François Besson, Joseph Grosjean le

Jeune, Jean François Régnier, Joachim Ca-

mus, Alexis Grocolas l'aîné, Alexis Grocolas

le jeune, Claude-Hubert Bardoz, Charles-

François Cornu, Claude Hubert Bernard, Da-

mas Grocolas, Jean-François Simonin, Joseph

Jaquey, Pierre Cuzet, Claude François Gail-

liard, Claude Groscolas, Claude Hubert Simo-

nin, Jean Baptiste Marcelin et Jean François

Boyon, Tous habitans, manans et résidens

aud. Lavilledieu, et tant en leurs noms que
des autres habitans absens, et sous promesse
de leurs aveux et ratifications si besoin est, à

la première réquisition, d'une part... et An-

toine Hyves recteur d'école aud. Lavilledieu

y demeurant, d'autre part,... lesquels sous

(i) Villedieu-en-Fontenette, canton de

Saulx, arrond. de Lure, Haute-Saône.

(2) Il y avait autrefois à la Villedieu un

hôpital du Temple, dont les biens passèrent

à l'ordre de Malte et constituèrent une com-

manderie de cet ordre. Les bâtiments servaient

naguère d'école pour Vinstituteur et l'insti-

tutrice.
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le bun vouloii et agrément de messire Fran-

çois-Xavier Grandgirard prêtre, curé dud.

Lavilledieu, sont convenus entre eux de ce

qui suit, savoir :

Que le dit Hyves s'oblige comme il fait par

cette, de servir de recteur d'école dans la pa-
roisse de Lavilledieu, pendant le tems et

terme de trois ans qui prendront leur com-
mencement à la Saint-Martin de la présente
année pour finir à pareil jour, lesd. trcis ans

inclus, finis et révolus, à charge aud. Hyves
de faire et exercer dans la paroisse dud. La-
villedieu toutes sortes de services appartenans
à maître d'école, se rendre prompt et dili-

gent en tous services divins qui se célébre-

ront dans l'Eglise dudit Lavilledieu, de sorte

que led. sieur curé ni les paroissiens de ladite

communauté n'en reçoivent mécontentement,
de répondre les messes dud. sieur curé et

des autres prêtres qui se célébreront en lad.

Eglise tous les jours de la durée du présent

niarchep, de sonner l'Angelus le matin, à

midy et le soir aussi tous les jours desd.

années, de sonner la cloche pour la tempeste
du temps (i) lorsqu'elle paraîtra sur les con-
fins dud. Lavilledieu la nuit et le jour ; d'as-

sister led. curé dans l'administration des sa-

crements, de donner tous les soins pour tenir

propre l'Eglise, de la balayer tous les samedy
et veilles de testes solennelles ainsi que blan-

chir tous les linges de l'Eglise lors qu'il sera

nécessaire, de renouveler l'horloge qui est au

cloché de lad. Eglise; de donner aussy ses

soins pour l'instruction de la jaunesse, de te-

nir classe l'été et l'hyver, et d'enseigner de
ion mieux les enfans qui lui seront envoyés
à l'Ecole, de leur apprendre à lire et à écrire,
de mime que le plainchant et l'arithmétique
à ceux qui seront capables ; pour lequel en-

seignement il lui ser.T payé trois sols par
mois par chaque enfant qui apprendra à

lire, quatre sol» par chacun de ceux qui
apprendront à écrire et à lire, et cinq sols

pour
chacun de ceux qui apprendront à lire,

à écrire et à compter.
Si^né : Pierre F. Guichard.

Extrait du registre des délibérations du con-
seil de fabrique de la commune de Chevi-

gney sur l'Ognon (DoubsJ en iSiI,

(marché entre les habitants et un maître

d'école).

L'an dix huit cent onze, le vingt sept du
mois de janvier, les membres du conseil d(e

fabrique de la commune de Chevigney ont
conclu les conditions du marché entre la

(i) Dans les campagnes, on sonnait les
clrches i toute volée, pendant les orages, ce

qui était un singulier moyen d'éloigner la

foudre.

commune de Chevigney, d'une part, et Félix

Cornu de Chevigney d'autre part ;
sont que

le fils Cornu Antoine s'oblige suivant les

conditions, de sonner les angélus, le matin,
à midi et le soir, même les coups de cloche

avant, pendant la messe, pour les processions,
et sonner pour te tiinps{i); servir monsieur
le curé à l'autel chaque jour pend.int la

messe, pour le purt des sacremens, pendant
toutes les cérémonies en l'absence du mar-

guillier si c'est nécessaire, avoir soin d'en-

tretenir les lampes de l'Eglise, parer l'autel

et toute l'Eglise selon qu'il est prescrit pour
les cérémonies, blanchir les linges de l'Eglise,
faire toutes les démarches, aller où besoin

sera pour procurer aux besoins de l'Eglise

l'huile, l'encens, le feu, la cire, cierges et

autres déniées nécessaires pour le culte, em-

pêcher le trouble dedans et hors de l'Eglise,

empêclur surtout que les chiens y entrent,
veiller sur le bétail pour qu'il n'entre pas sur

le cimetière, faire les fosses et enterrer les

morls, porter l'eau bénite dans chaque fa-
mille les jours du dimanche^ accompagner
monsieur le curé aux jours des rogations,

porter la croix, d'en mettre une au-dessus
de chaque porte de maison

;
les dites choses

portées ci-dessus sont moyennant le prix
et somme de quatre vingt dix francs. Il

fera les fonctions de sous marguillier ainsi

que d'usage en son absence (du marguil-
lier); il étudiera les enfants du lieu à

trois prix différents ceux qui commencent à

lire, à six sols ;
ceux qui lisent et écrivent

huit (sols) ;
ceux qui lisent, écrivent et ap-

prennent le calcul, dix sols. Ledit fils Cornu
se procurera un logement convenable pour
enseigner les enfants dud. lieu

; pour la ré-

tribution de l'eau bénite pour l'année, le prix
de quinze sols par ménage pour une année,
ou un morceau de pain, chaque dimcinche.

Le présent marché sera présenté à l'approba-
tion de monsieur le Préfet du département
du Doubs pour qu'il soit valable.

Le présent marché fait pour une année,
datte du présent.

Fais double à Chevigney, les ans, mois et

jour susdits et avons signé suivent les signa-
tures

et au bas :

Certifie conforme Gousset prêtre curé.

Le baron Larrey raconte les glo-
rieux épisodes de la campagne de
France (1814). — {Leihe tnédile).

—
Un moment vint dans les jours de l'in-

vasion où l'espoir releva le courage de

Napoléon et de ses soldats, ce fut après

(i) pendant les orages.
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Champaubert ,
Montmirail

, Montereau,

quand, au lieu de la grande bataille qu'il

songeait a éviter, l'Empereur, coup sur

coup, remporta onze victoires.

Témoin journalier des actes de l'Empe-
reur, le baron Larrey, dans sa lettre

qu'on va lire, traduit avec un rare bonheur
sur le champ de bataille même, l'état

moral de l'armée électrisée par ces succès
et persuadée que l'ennemi va reculer

jusqu'aux frontières.

Mais, c'en est fait des chevauchées

belliqueuses à travers le monde, et Lar-

rey lui-même souhaite que là s'arrête le

génie impérial et que la paix y soit enfin

à tout jamais signée.
Ce rêve est encore trop présomp-

tueux : ce qui sera signé, c'est l'abdica-

tion.

Troyes, le 25 février 1814.

Depuis mon départ de Paris, il y a au-

jourd'hui un mois, je n'ai pu trouver un
seul instant, chère Isaure pour m'entretenir
avec toi, à peine ai-je pu écrire quelques
mots à ta maman pour lui donner des nou-
velles de mon existence.

Que d'événements ma belle Isaure, sont

survenus depuis notre séparation ! A la pre-
mière apparition de l'tmpereur, !es soldats

se ranimèrent et quoique en très petit nom-
bre, ils attaquèrent avec un grand succès,
les avant-gardes de l'ennemi et déjà il avait

pressenti que la France n'était pas encore

dans l'état de détresse où tout le monde le

croyait. Ces premiers succès furent obtenus

justement dans le bien Brienne où l'Empe-
reur avait étudié les premiers éléments du
métier de la guerre. Le mauvais temps et la

pénurie des vivres nous firent arrêter 24
heures de trop dans cette première position.
L'ennemi informé par des citoyens infidèles

de notre situation, nous attaque à l'inipro-
viste -t nous livre une bataille avec des

forces considérables. Cependant on n'éprouve
points d'échecs malheureux, et l'on effectue

la retraite en bon ordre sur cette ville de

Troyes où la garde nous attendait. Dès ce

moment, l'ennemi enflé d'un nouvel orgueil,

reprend toute son audace et s'avance avec

précipitation sur toutes les routes vers la

capitale où il devait faire son entrée triom-

phante le dimanche gras, précédé des cosa-

ques et suivi de ses armées nombreuses.
Pour le coup votre carnaval aurait été paré
et masqué.

L'empereur, d'un air humble et modeste,
les laisse avancer, mais il se prépare et

prend des mesures qui n'ont été connues que
de lui. Il nous conduit à travers des chemins

impraticables pour attaquer par les flancs
;

!
le colonnes arrivèrent déjà à 2 petites jour-

1 nées de notre séjour : la i''e commandée par

j

le général prussien est enfoncée au premier
i choc

;
ses bataillons sont renversés par n»-

;
tre cavalerie, ses escadrons s'embourbent et

,;
périssent dans les marécages ; l'artillerie et

; les bagages tombent au pouvoir des habi- 1

; tants des camp;:gnes qui se font justice. En-
;

tin on met le reste de cette arm.ée en fuite

I
et l'on revient eu toute hâte sur la 2' armée

I qui marchait sur la route paiallèle : on passe

I

encore par des chemins de traverse affreux,
! aussi cette armée qui n'avait pas eu le temps
j

de recevoir des nouvelles de sa compagne,
i s'attendait aussi peu à nous voir

;
elle est

( attaquée avec la même vigueur et elle a

! subi le même sort que l'autre. Vous avez

I

sans doute vu les prisonniers de ces deux

j
brillantes batailles, mais tandis que nous

j combattions ces deux armées, la 3» la plus
j formidable, commandée par les trois sou-

verains, s'avançait à grand pas et les avant-

gardes étaient déjà à Fontainebleau et à

Guigne. Il a fallu marcher nuit et jour pour
l'atteindre et l'arrêter dans sa marche hardie.

Nous arrivons pendant la nuit dans le der-
nier endroit, on se dispose, et l'on fait

quelques manœuvres. On force tout à coup
sur les troupes déjà grises de la joie de pos-
séder nos belles de Paris et de les asservir à

leurs caprices. Jamais les Français n'ont fait

d'attaques plus vives ei plus fermes
;
leurs

carrés sont renversés en masses énormes, et

l'on peut dire que les superbes germains
tombaient comme les capucins de cartes. La
déroute s'empare de cette armée, on la pour-
suit à outrance jusqu'ici où l'on a saisi les

équipages, une partie de l'artillerie et. des

arrière-gaides. Maintenant lien ne les arrê-

tera sans doute, mais il importe de ne point
leur laisser un instant de relâche, aussi

nous continuons notre marche et je désire

qu'on ne l'arrête qu'à l'extrême frontière de

la France. Il faut que les gens conservent

le souvenir de notre énergie et de notre va-

leur. Je désire aussi, qu'arrivés à ces fron-

tières, la paix se fasse et que je puisse, avec

l'assurance de ne plus faire campagne, vous

aller rejoindre et rester auprès de vous.

En attendant ce Jour heureux, je t'adresse

comme le gage de ma tendre amitié les bai-

sers de ton ami .

J'ai reçu ton aimable lettre. Embrasse
mon Lilite et dis lui que bientôt tous les

cosaques seront morts.
Larrev.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp. DANiti-CuAfABON, St-Amand-Mont-Rond
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lettre ne respire-t-elle pas, avec le regret
d'une faute, la tendresse la plus grave, la

plus pure ? Abélard dit comment il a ren-

contré Héloïse, comment il l'a amenée à

ses. desseins
;
comment il l'a rendue mère

;

comment il l'a épousée. Séparé d'elle par
la colère d'un oncle - dont M. de Wa-
leffe fait un père

— sa passion se trans-

muera en une admiration délicate et mys-
tique.

A-t-on jamais interprété cette lettre

d'Abélard, comme le fait M. de Walefte .''

Qu'est devenu le fils d'Abélard .? Y.

105

Nous prions nos correspondants de
vouloir bien répéter leur nom au-dessous

Je leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de lafeuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus
ne seioitt pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-
rieux s'interdit toute question oh réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

<ê.mQtm\^

Les rapports d'Abélard avec Hé-
loïse. —• M. Maurice de Walefte vient

d'écrire un furieux réquisitoire sous ce
titre : Héloïse amante cl dupe d'Abélard.
La fin dune Uoende.
Dans des pages d'un gracieux tour ro-

manesque et d'un souflle très passionné,
il exalte Héloïse, mais dépeint Abélard
comme un abominable fat dont Héloise
lut la victime. Toute son argumentation
découle d'une lettre d'Abélard à son
amie.

Cette lettre, traduite par M. Oddoul, il

la publie du reste, m-extenso, en appen-
dice, ce qui établit sa bonne foi. Mais

puisqu'on a mis en doute les épitres, sur

quoi se fonde-t-on pour accorder une
créance absolue à cette longue lettre dans

laquelle Abélard fait son autobiographie
'

En admettant cette lettre auliientique,
M, de Waletfe y a vu, avec des yeux évi-

demment prévenus, l'aveu cynique d'une

passion orgueilleuse ? Au contraire, cette

Troupes de la Révolution : tués,
blessés ou disparus de 1793 à 1794.
— Quelles ont été, par corps et propor-
tionnellement à 1 eliéctif, les pertes, en

tués, blessés ou disparus de l'armée répu-
blicaine dans les batailles livrées par elle

au cours des années 1792, 1795, '794?
Prière de fournir les états partiels que
l'on pourrait se procurer à défaut d'au-

tres. C. DE R.

Le sénatus consulte de dé-
chéance en 1814. — Où peut-on
trouver le texte de ce document histori-

que qui mentionne, parait-il, entre autres

motifs de déchéance, la cassation du ver-

dict d'un jury par l'Hmpereur ?

V. A. T.

Passage Saint-Germain l'Auxer-
rois. — Ce passage n'est pas indique dans
les voies anciennes de la nomenclature pu-
bliée par laVuilleen 1898. Est-ce la même

L LXll — 3
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chose que le cloître Sai nt-Germain l'Auxer-

rois, qui avait son entrée principale à

l'emplacement de la tour actuelle et au-

quel on accédait aussi par la place des

Trois- Maries et la rue de l'Arbre-Sec ?

CÉSAR BiROTTEAU.

L'emplacement de l'hôtel de
Rambouillet. — Monsieur Dujardin-
Baumetz vient d'embellir de fleurs heu-
reusement distribuées la place du Car-
rousel et nous avons eu cette année au
Salon des Artistes Français la preuve
qu'il songeait à l'embellir encore.
Ne serait-ce pas le moment de deman-

der qu'on indiquât par un monument
quelconque ou même, en attendant mieux,

par une modeste plaque, l'emplacement
oe l'hôtel de Rambouillet dont on pour-
rait fort bien aussi donner le nom à la

partie étroite de la dite place.
On rendrait amsi à l'illustre société

qui y fréquenta un hommage bien mérité
de reconnaissance, et en second lieu on

apprendrait à 90 Parisiens sur cent que la

chambre bleue d'Arthénice était là et non,
par exemple, derrière la gare de Lyon où
une rue de Rambouillet semble devoir

provoquer chez les esprits simples une
confusion regrettable.

Quelque co-intermédiariste pourrait-il
me dire si d'autres que moi ont déjà fait

des propositions dans ce sens et si l'on

semble devoir les prendre en considéra-

tion? Champvolant.

Portrait d'Agrippa et de Fran-

çoise d'Aubigné. — Je connais deux

portraits authentiques (peintures à l'huile)

d'Agrippa d'Aubigné et de sa petite fille

Françoise d'Aubigné (Mme de Maintenon)
Ces portraits passent pour être uniques
en France. Se tromperait-on? M. J.

Les Audran graveurs. — Les qua-
torze artistes qui ont illustré cette fa-

mille sont, pour la plupart, assez bien

connus, cependant je serais heureux si

l'un de nos obligeants et savants con-

frères, voulait bien m'aider à élucider les

points suivants :

Girard. — Tout le monde s'accorde à

le faire naître en 1640 et mourir en 1703.
Herluison, lui-même (Actes d'éta!-civil

d'artistes) cite bien son décès à cette date
de 1703 ;

mais n'indique-t-il pas aussi le

décès d'un Girard Audran en 1681
;
et

)al (Dictionnaire critique) ne donne-t-il

pas la date 1691 ?

Benoît II, qui a été oublié par l'abbé de

Fontenai (Diction, des artistes)et confondu

par Bonnardot (Histoire de la Gravure en

Fiance) avec Benoit I, estconsidéré par les

Archives de l'art français. 1885, p. 19)
comme ayant vécu célibataire, mais
n'avait-il pas épousé une fille du libraire

Ph. Nie Lottin dans la maison duquel il

est mort rue Saint-jacques en 1772 ?

César Birotteau.

Famille d'Aulnois. —- Pourrait-on

me donner la descendance de Charles-

Henri d'Aulnois, marié à Metz, le 20 juin

1832, à Dlle Hyacinthe-Antoinette Mouzin
de Romécourt ? Oe ce mariage vint au
moins un fils : Wenceslas d'Aulnois, le-

quel en 1870 habitait Montmédy ; j'ignore
s'il fut marié et serais reconnaissant de
tout renseignement sur ce sujet.

Quelles sont les armes des d'Aulnois ?

Eve du Roure.

Les mots de Barère. — L'historien

anglais Macaulay, dans sa notice sur

Bertrand Barère (Bibliographical essays,

Leipzig, 18^7, p. 219) notice très hos-
tile et très méprisante pour ce cé-

lèbre conventionnel, dont les mémoires
ont été publiés par Hippolyte Carnot et

David d'Angers, rapporte comme il suit

une phrase prononcée par Barère à propos
du jugement de Louis XVI :

Il (Barère) conclut son discours par une
sentence digne de sa tète et de son coeur.

L'arbre de la lib^rt'', dit-il, comme le remar-

que un auteur ancien, fleurie quand il est

arrosé du sang des tyrans de toute espèce.
M. Hippolyte Carnot a cité ce passage dans

le but, je le suppose, de faire lionneur à son

héros. J'aurais voulu qu'il eût ajouté une
pote pour nous faire connaître de que! auteur

ancien Bavère a tiré sa citation. Quant à

nous, dans nos modestes lectures d'auteurs

grecs et latins, nous n'avons jamais rencontre

d'arbres de la liberté ni de pots à fleurs

abreuvés de sang ;
'et telle est notre igno-

rance de l'antiquité classique, que nous ne

saurions même imaginer un orateur athénien

ou romain employant une image de cette

sorte. Tout simplement, quand Barère a parlé
d'un ancien auteur, il a menti, comme il

mentait gériéialement chaque lois qu'il affir-

mait un fait, grand ou petit.

Voilà la traduction du passage de Ma-
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caulay. Or, dans la liste des votes des

conventionnels au sujet de la peine k

appliquer à Louis XVI, (Vie privée et pu-

blique de Louis XVI
, Nisnies, chez Gaude

fils, 1814, je vois seulement, à la page

394: \< Pyrénées Hautes: Barrère (Bertrand)
la mort ».

Ce n'est donc pas en donnant son suf-

frage final que Barère a prononcé la

phrase relatée ci-dessus
;
car celles dont

plusieurs de ses collègues ont accompagné
ce même vote sont relatées dans la même
liste.

Plus loin (page 231) Macaulay dit

que, le jour du supplice de Marie-Antoi-

nette, Barère a régalé, dans un restaurant,

Robespierre et divers autres jacobins, et

que. pendant ce repas, il a dit : « Le vais-

seau de la révolution ne peut arriver au

port que sur des flots de sang. »

ijuelle est l'authenticité des deux pro-

pos de Barère cités par .Macaulay, et sub-

sidiairement, quel peut être l'auteur an-

cien, inconnu de Macaulay, auquel il au-

rait emprunté la première de ces phrases.?
V. A. T.

La Lubie. — E.xiste-t-il encore en

France des membres de cette famille ?

M. j.

La descendance de Jean Lhuil-
lier. — Nous serions très reconnaissant

à nos érudits confrères de la région de

Carcasponne ou de Toulouse de vouloir

bien noui donner des renseignements sur

la descendance de Jean L'Huillier, conseil-

ler -au Présidial de Carcassonne, père de

Gabriel, seigneur de Rouvenac et de Sal-

vaza qui fut trésorier du domaine de la

sénéchaussée.

Cette famille possédait aussi la seigneu-
rie de Barbaira, vendue en 1^66 à Claude
de Calmés, seigneur de Saint-Julin par

Jacques L'Huillier, conseiller auditeur de

la Chambre des comptes de Paris. Elle

porte : d'a:^ur à ^ coquilles d'or posées 2

et I.

L'Huillier Jean Baptiste, baron de Rou-
venac (Aude), né à Rouvenac — 24 juin

1733
—

possédait de vastes propriétés
dans les environs de Quilhui. H fut élu le

Î9 mars 1789 député de la noblesse aux
Htats Généraux par la sénéchaussée de

Limoux. 11 s'enfuit de Paris en Espagne
î»endant la Révolution. Rentré en France,

il mourut dans son château de Fenouillet

(Pyrénées-Orientales) le 19 novembre

1803. Nous désirerions savoir s'il a laissé

une postérité et comment il se rattachait

à Jean L'Huillier précité, conseiller au
Présidial de Carcassonne.

MONTMOREL.

Maillé. — Les prénoms et qualités
du grand'père paternel d'Urbain de Maillé,

marquis de Brézé, maréchal de France .?

Les noms, prénoms et armoiries de sa

grand mère paternelle?
Les armoiries de sa grand'mère mater-

nelle, Radegonde Fresneau ?

Bénédicte.

Le moine Mantouan. Références
de Jean Bouchet et Fortunat. — J'ai

recueilli autrefois la note suivante :

« Saint Hilaire, évèque de Poitiers, resta

engagé dans les liens du mariage étant

évèque ;
Fortunat un de ses successeurs

l'en a loué et [ean Bouchet de ^Poitiers
dans ses Amuilei d'Aquitaine et Antiquités
de Poitou, le plaint de ce que obligé d'aller

au Concile de Séleucie il dut quitter »< son

évesché, sa femme et sa fille que tant il

aimait ».

Sur quoi le moine Mantouan dit assez

plaisamment.

Ne t'a point nuy d'avoir lignée
Ni une femme à ton coté

Car Dieu n'était lors si farouche

Et n'avait encore rejette
Les nosces, les bers ni la couche.

Je désirerais savoir : 1° Quel est ce

« moine Mantouan » et où il a écrit ces

vers à les considérer comme authentiques;
2° la référence de Fortunat et de Jean
Bouchot. K. L.

Chansons de Musset.— La chanson

qu'entonne Van Buch au 3" acte de // ne

faut jurer Je rien :

Il est donc bien vrai,
Charmante Colette..,

est-elle d'Alfred de Musset .'' N'est-ce pas

plutôt une chanson populaire ? Sur quel air

doit-on la chanter? D'autre part, les cou-

plets de Boujour Su^on ! semblent avoir

été écrits sur un air connu. Ce qui forti-

fie cette supposition, c'est que dans cer-

taines éditions des poésies de Musset,

après ; « Mais que t'importe ? // on lit :

bis. Sur quel air Musset aurait-il écrit ces
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vers? Ht quels sont (en dehois de Pessard
^

dont la mélodie a prévalu) les composi-

teurs qui ont mis en musique cette chan-

son d'Alfred de Musset ? Trim.

Plançon de Ligny.
— Existe-t il

encore en France des membres de cette

famille? M. 1.

Floriinond Robertet. — Secrétaire

du Roi ou d'Etat fm du xV^et commenci;-

ment du xvi" siècle, né en Auvergne.

A quelle date ? Que sait on de sa vie ? de

ses asce.idanls? de ses descendants? de

ses œuvres poétiques? Où se trouvent-

elles actuellement si elles existent ? Détai's

de sa carrière? 11 a dû mourir en 1523.
G. DE LA VÉRONNE.

Armoiries d'Asnières-s-Seine. —
duellcs sont les armoiries de la ville d'As-

nières-s-Seine?Ou les trouve-t-on pour la

première fois représentées ou décrites?

Gaston Hellevé.

Armoiries à déterminer: sur deux

canons. — De sabh\ écarhic par une

cioix d'argent, quatre canons, conroinie de

comte.

Ces armes se trouvent sur deux canons.

C. G. L.

Charron. — Les aimoiries de Louise,

Adélaïde Charron de Granval, mariée en

1750 à L 1. Fr., marquis de Cherisey .''

Bénédicte.

Armes de Montpezat.
- Connaît-on

les armes portées par la famille à laquelle

appartenait François Morin de Mr.ntpcz.il,

né à Agen le 26 novembre 1745, mort a

Dietelhauscn (Grand duché de Badcj le

4 mai 1835?
E. DES R.

Armoiries à déterm.iner : 3

pommes.
— La pomme est un meuble

relativement assez rare. A quelle famille

faut-il attribuer les armes suivantes ?

Ecarielé aux 1 et 4 d'azur à une monta-

gne deOcoupeaux d'argent, surniontéei
d'une

étoile du même (l'étoile à cinq tais avant le

rai de pointe flamme). Aux 2 et ^ de

gueules au lion d'aioent, au chef d'azur

chargé de 3 pommes d'argent, feuilUes et

tigées de sinople. Ces armes paraissent

allemandes. Nisiar.

Armoiries à retrouver. — Con-

nait-on la feuille qui portait : de... au

chevion de... accompagné en pointe de

trois tourteaux ou besans de... posés un et

deux ? Cet écusson supporté par deux

sauvages, et timbré d'une couronne ducale,

se trouve sur une pendule du xvlii' siècle,

trouvée en Normandie. D. A.

Le « Denier de César » deRubens.
—

Je serais reconnaissant au critique d'art

rubénien qui pourrait me fournir sur le

tableau perdu de Rubens connu sous ce

nom » le denier de César » des rensei-

gnements plus complets encore que ceux

que l'on trouve dans le catalogue du

Louvre ou dans l'ouvrage de M. Max
Rooses sur le grand peintre Anversois.

Je désirerais savoir : qui le premier a fait

mention expresse du tableau et l'a décrit?

Quelles étaient les dimensions de l'origi-

nal et le sujet exact ? A quelle époque
a-t-il été peint et quand a-t il disparu ?

Des nombreuses gravures qui ont repro-

duit l'œuvre, quelle est la plus fidèle

Qiiels critiques anciens ou modernes ont

parlé de ce tableau et en quels termes ?

Y a-t il chance de le retrouver ?

Tout renseignement répondant à ce

questionnaire ou non, pourvu qu'il ait

rapport à l'œuvre susdite, sera le bien-
A !venu. "• ^^

« Felices nuptiae... etc. » — De

qui est celte plainte douloureuse « Felices

nuptiae et moriar nisi nubere dulceest»?
K. L.

TJne épigramme qui doit viser

Véron -- Ihéodore de Banville n'y

allait pas de main morte pour arranger

quelqu'un dont il avait à se plaindre.

Voici un morceau truculent qui le dé-

montre :

Le Docteur * *

Imitation dr charcuterie

Celui qui verra ce front en venue,
Ces naseaux verveux et cel œil vairon,

Se dira pourquoi lâcher dans la rue

Ce sauvage impur, né dans l'Aveyron,

Qiii va devant lui fl lirant la chair crue î

Sans s:iuffrir ainsi qu'il y budaudàt,

On devrait laver sa chair incongrue
De verrat dodu chez Véro Dodat.

A qui s'appliquait, ou plutôt à qui

s'oftrait cet écœurant salmigondis? N'est-

ce point au fameux docteur Véron ? On
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sait qu'il fut interne des hôpitaux, fonda-

teur ,1e la Revue de Paris, directeur de

l'Opéra, propriétaire du Constitutionnel,

député au Corps législatif, etc., etc
,
et

qu'il publia les Mémoires d'un bourgeois
de Paris. Malgré toutes ses qualités, il

était loin d'être beau, quant au physique,
et la « charcuterie » de Banville pouvait
bien lui être destinée, car on semble y
jouer grassement sur son nom de Véron.

Pourtant, une objection se présente : le

docteur était né à Paris et non pas « dans

l'Aveyron » comme le dit la rime .. Et

puis quels motifs à cette grande colère du

poète contre celui dont la salle à iiianjjçer

fut si réputée et si largement ouverte aux
artistes et aux gens de lettres ?

Gros Malo.

Comment se reconnaître au milieu d*
ces contradictions ?

C'est l'origine vraie de la chanson que
je demande — autant je crois, demander
la lune — mais V Intermédiare a déjà fait

de ces miracles. A. B. X.

Eucalyptus Etymologie — Euca-

lyptus vient évidemment du grec eO ««JùTTr»,
« je couvre bien ». Or il est peu d'arbres

au monde qui couvrent plus mal que lui.

Il est nul comme abri, et nul comme om-

brage. Alors pourquoi ce «
je couvre

bien » ? Est-ce par antiphrase qu'il a été

ainsi baptisé? Mais l'ironie n'est guère du
domaiiie des savants en général et, en

particulier, des botanistes dont l'évident

souci est, avec juste raison, d'user d'une

terminologie aussi exacte que précise.

jAcauEs Renaud.« Causer » pour parler.
—

Je
m'étonne que dans son beau roman : Les

dames du Patais, incontestablement très
Bonhomme, objet de toilette. -

bien écrit et des plus captivants, Madame ^^ parcourant dans l'étude très hospita-
Colette Yver dise page 176 :

j ,i-,.^ j^ „ Baléreaux, de Chantilly, « des
hlle prononçait m.unlenanf un requisi- ,_

toire contre Aleinbeit et la petite Véline
laissait causer son éniofion.

et page 299 :

L'un d'eu-x av.ut dit : « c'est la petite Vé-

line qui cause là » .

Rien ne me semble plus affreux que
cette faute de français que les journaux
commettent chaque jour : il lui a causé

pour il lui a parlé... Une seule personne
ne peut pas causer à une autre, il faut

être deux pour causer .

C. DE LA BeMOTTE.

Cadet Rousselle. - Une tradition,

assise sur dos documents veut que Ca-

det-Roasselle, soit un camelot, marchand
de vignettes découpées, qui vivait à Douai

et a Cambrai. Douai et Cambrai conser-

vent des portraits de cet original dont

l'auteur de la chanson s'inspira (V. Revue

universelle, 17 août 1901).
Le Palis Journal, dans un article récent

prétend que les Rennois — qui montrent
encore la maison de Cadet Rousselle —
prétendent que c'était un cadet de famille

app-lé Rousselle, il serait l'auteur de la

chanson dans laquelle il raille sa mi-

sère.

L'abbé Fortin (ancien curé de la cathé-

drale d'Auxerre), dans ses Souvenirs veut

que Cadet Rousselle soit un enfant

d'Auxerre.

Inventaires et des Ventes d'effets mobi-
liers de 1777 au Directoire », j'ai rencon-

tré deux expressions qui concernent la

toilette féminine de l'époque, et attendent

encore une explication précise. Les voici :

Bonhommes. Deux paires de bonhommes
de mousseline !e linon (1789) : 2) paires
de bonhommes dont douze garnies de

dentelles (An V). Id. (An X).
Eleem de Cantiliaco.

Mari, objet de toilette. - Dans ces

mêmes documents on lit :

Maris Cinq paires de maris de mous-
seline brodée et festonnée (1787). Id.

(1788). Id. (1793). Sept paires de maris

de mousseline et une paire de manchettes

(An IV). Id. (An VI).

Mme Eloff mentionne des maris dans

les commandes de la reine Marie-Antoi-

nette; mais le compte de l illustre coutu-

rière n'est pas assez explicatif.

Je serai très reconnaissant au charitable

confrère qui voudra bien tn'aider à éclii-

rer ce petit chapitre de l'histoire du cos-

tume et des modes.
Eleem de Cantiliaco.

Chasse à courre. — «Sous la Res-

tauration, les grandes chasses à cotirre

furent orglTiiisées par le comte .Mexandre

de Girardin,' d'après une méthode nou-
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velle » {Dicttonnaire Laiousse)^ Quelqu'un

pourrait-il me dire quelles étaient les prin-

cipales particularités de cette nouvelle mé-

thode, et en quoi ces chasses à courre dif-

féraient des anciennes ? H. S.-D.

Livres d'emblèmes et devises. —
Le xvi" siècle, on le sait, eut un goût
très prononcé pour les emblèmes mo-

raux, qui firent l'objet de plusieurs ou-

vrages dont le plus connu est celui de

l'italien Andréa Àlciati, publié à Milan en

I 522 et qui eut plus de 50 éditions en di-

verses langues.
D'autres littérateurs italiens compo-

sèrent alors des livres d'emblèmes et de-

vises accompagnés de figures, et s'ap-

pliquant aux personnalités les plus hautes

et les plus connues de l'époque
C'est ainsi qu'on vit paraître, en iS74,

les Imprese viiîitaii e amorose de Paolo

Giovio : et les Imprese herdichee woialide

Gab. Simeoni ;
et plus tard, en 158c, les

Impreieillustridi (/nvrs/deCamillo Camilli.

J'avais toujours cru que ces Imprese ou
devises illustrées de figures emblémati-

ques étaient des inventions ingénieuses de

ces auteurs ; quelque chose comme l'ou-

vrage publié il y a une quinzaine d'années

par le libraire Joly sous le titre d'ex-Ubiïs

imagiimiies.
Mais j'ai eu récemment connaissance

d'articles publiés dans des revues traitant

d'héraldique et d'ex-libris et dent l'au-

teur semble croire que ces emblèmes

étaient, au contraire, des espèces de bla-

sons personnels, dont les personnages aux-

quels elles se rapportent, se servaient a

différents usages et suivant les cas, aux

lieu et place de leurs armoiries familiales.

Je serais reconnaissant à ceux de mes
érudits confrères qui voudraient bien nous

faire connaître leur opinion à ce sujet.
CÉSAR BlROTTEAU,

Le 'Voyage à Montbar, d'Hérault
de Séchelles. — D.ms ma collection

assez vastede brochures de la Révolution,
brochures célèbres ou écrites par des

hommes célèbres, se trouve naturellement

le Voyage à Monihar de feu Hérault de
Séchelles (édition de Paris, an IX. Terre-

longue libraire) suivi de Réflexions sur la

Déclamation et d'un Eloge d'Atbanasc An-
. oer . in-8° de 136 pages.

Est-ce l'édition originale ? Y en a-t-il

d'autres .? Mon exemplaire présente un

singulier défaut typographique. Le vov.nge
finit page 69. Au bas de cette page com-
mence une note en petits caractères sur

la mort de BufFon qui va jusqu'à la fin

de la page 72. Or la page 71 est la re-

production de la page 69, y compris le

nnméro de la pagination. La vraie pige
71 n'existe nulle part. Tous les exem-

plaires sont-ils identiques ?

Marcellin Pellet.

Les cendres deDumont d'Urville.
Notre-Dame-des -Flammes à Bel-
levue — Le docteur Poumies de la Sibou-

tie, dans ses intéressants Souvenirs d'un mé-

decin de Paris. (Plon-Nourrit), écrit p. 265:
Le 10 mai i849, je fus chargé d'aller cons-

tater l'état des cadavres déposés au cimetièie

Montparnasse, par suite de l'accident airivé

le S sur le chemin de fer de Versailles, rive

gauche. Ils étaient au nombre de quarante,
déposés sous un hangar, sur des dilies. Il

fallait une certaine attention pour reconnaître
des formes humaines dans ces masses qui me
furent présentées : c'étaient des fragments
de tioiics, de tètes, de membres brûlés, car-

bonisés, raccourcis. Il me parut impossibl.-
de constater dans ces cadavres ou débris de
cadavres l'identité même approximative,
d'une personne connue.

Aniussat, qui arriva le prcmiei sur le lieu

du sinistre, envoyé par le préfet de police,
nie dit qu'à la preniiore vue il prit les corps

qui lui furent présentés pour des cadavres de

chiens. J'ai toujours pensé que ceux qui pré-
tendirent avoir reconnir parfaitement le corps
de l'amiral Dumont d'Urville ont pu, ont dû
se tromper, et que les funérailles pompeuses
qui ont eu lieu en son houneur ont pu être

célébiées sur le corps d'un homme absolu-

ment obscur.

Cette affirmation n'est pas faite à la lé-

gère, mais que pense-t-on de cette légende
macabre.?

Le docteur Poumiès de la Siboutie con

tinue :

Cet événement fit une profonde sensation.

Pendaiit quinze jours les chemins de fer fu-

rent abandonnés. Peu à peu, on se rassura, et

les l'.hoses reprirent leui cours orJinaire. J'ai

visité la petite chapelle dédiée à Notre-Dame-

des-Flamnres, qui a été bâtie, à Bellevue, sur

l'emplacement du lugubre accident.

Tous les ans, le 8 mai, on y célèbre une
messe pour le repos de l'iime de nombreuses
victimes qui y trouvèrent la mort.

Qu'est devenue Notre-Dame-des-Flam-
mes. D' L.
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Le ballon de Fleurus (LXIl, 49) .
—

En 188}, à l'époque où je faisais des re-

cherches pour mon travail sur Les A éros-

ticii militaires du château de Mctidon

17Q4-1884, je me souviens alors que

j'étais au cercle de la Réunion des officiers,

que M. de Gaugler, ancien officier de

chasseurs à pied, qui s'était occupé d'aé-

rostation militaire au moment de la cam-

pagne d'Italie et pendant la guerre de

1870, m'a raconté, et en présence de plu-

sieurs officiers, qu'il avait vu dans des

armoires de TEcole d'application de Metz

toute la défroque de VEnleprenant et il

ajouta qu'il en avait emporté un morceau.

Mes souvenirs sont très précis et j'en ai

fait le sujet d'une note dans ma brochure

publiée en 1885.

Que sont devenues les Archives de

V Ecole d'application àt Metz ?

DÉSIRÉ Lacroix.

Avant 1870, il y avait à l'Ecole d'Ap-

plication de l'Artillerie et du Génie, à

Metz, un ballon qui, suivant ce que tout

le monde a toujours su parfaitement,
était le ballon de Fleurus. Quarante pro-
motions ont pu le voir

;
il était dans la

salle des manœuvres : les fenêtres du

grand corridor de la salle de dessin don-

naient sur la salle des manœuvres
;
et il

n'y avait pas un élève de l'école à qui il ne

fût possible de ne pas avoir sous les yeux,
l'aérostat antique et vénéré, au moins
deux ou trois fois par jour.

Quand la place de Metz a été rendue

aux Prussiens, on aurait dû incendier le

ballon. Mais il a suivi le sort des canons
et des drapeaux de l'armée

;
il y avait

alors parmi les officiers de cette armée un

esprit d'aberration : ils se croyaient obli-

f^és de remettre tout à l'ennemi, comme
un failli honnête consigne religieusement
entre les mains de son syndic de faillite

SCS marchandises et ses biens.

11 a plu à l'Etat major prussien de re-

mettre au gouvernement autrichien ce

vieux trophée qui rappelle une victoire

française. Il a plu ensuite aux Autrichiens

de créer sur ce sujet une légende, et de

raconter que l'archiduc Charles avait con-

; quis le ballon à la suite d'une victoire.

I Chacun écrit l'histoire à sa manière.
' Vico Beltrami.

Couronne de Charles 'VU (LXI,834,

958).
— Les couronnes qui ont servi au

sacre des rois de France, sont toutes fer-

mées.

L'inventaire du Trésor de Saint-Denis

de iso8, signale 6 couronnes :

1. Une couronne d'or à quatre lleurons,

garnie de plusieurs ballais esmerauldes,

saphirs et perles,

prisée : 59.923 escuz.

2. Une autre couronne aussi d'or, à

quatre fleurons, garnie de plusieurs bal-

lais, esmerauldes et saphirs,

prisée : 16.632 escuz et demy.
3. Une couronne d'argent doré.

prisée : 16 escuz.

4. Une autre couronne d'argent doré et

autour d'icelle, enlevé sur le front une M
et une R.

prisée : 10 escuz.

5. Une couronne d'or à huit lleurons,

avec sa pierrerie.

prisée : 734 escuz et demy.
b. Une couronne nommée la Sainte cou-

ronne, à quatre fleurons, les deux cou-

verts par derrière d'argent doré pour la

renforcer, garnie sur le tour d'icelle; au

milieu du devant d'un gros ballay cabo-

chon rond, perse au long, pesant 292 ca-

rats et soubz icelui en son chaton ung
sendal et dedans le sendal des épines et

des cheveux de N. S.

prisée : 2.574 escuz et demy.
Cette dernière est désignée dans les in-

ventaires postérieurs, sous le nom de cou-

ronne de Saint Louis.

Les inventaires de 1736 et 1739 indi-

quent comme se trouvant dans le trésor

de Saint Denys, les couronnes suivantes :

I. Dans la i" armoire :

1 . Les deux couronnes que Henri IV,

roy de France fit faire pour son sacre.

Dont l'une est d'or et l'autre d'argent
doré.

II . Dans la 2' armoire :

2. Les couronnes du sacre d&LouisXIII,
dont l'une est d'or et l'autre d'argent
doré.

III. Dans la 3" armoire :

3. La couronne de Saint Louis, d'or

massif, enrichie de très grosses pierres,

entr'autres d'un rubis dans lequel Saint
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Louis a fait enchâsser une épine de la

couronne de N -S.

4. Les deux couronnes du sacre de
Louis Xiy, Tune est d'or et l'autre d'ar-

gent.
IV. Dans la 4" armoire :

5. La couronne de l'empereur Charlc-

»idgiic qui est d'or, enrichie de gros ru-

bis, saphirs et émer;uides. Elle se porte à

Rheims pour servir au sacre de nos rois.

6. Les deux couronnes du sacre de
Louis XV, dont l'une est d'or et l'autre

d'argent enrichie de pierreries.
L'inventaire df. 1739 donne la descrip-

tion suivante de celte couronne d'argent
du sacre de Louis XV :

L'autre d'argent iioré, gàrnye de pierres de
Médoc et rouges fniisses, représentant les

pierres fines de la co^.ionne de même forme
et grosseur qu'elles Liaient lorsque la dite

couronne a serv)',' :iinsi que celle d'or au
sacre de Louis X\'.

C'est la couronne conservée au Louvre
dans la galerie d'Apollon.

La couronne qui dut servir au sacre de
Charles VII doit être celle désignée sous

le nom de « couronne de l'empereur

Charlemagne >v et qi;i servait habituelle-

ment au couronnement des rois.

Qiic sont deveiuies toutes ces cou-

ronnes? G. La Brèche.

Col. 9^9, ligne 1 1
,
au lieu de : Bache-

lin Deflorence, lire Bachelin-Dellorenne

Châtel, massacré comme accapa-
reur en 1789 iLXlI, 51;.

— On lit dans

la Biog'ipbie Moderne, Leipzig, in-8°,

1807, t.l, p. 442 :

Chatel, maire de Saint-Denis, avait été re-

gardé comme le père du peuple de cetta

ville jusqu'à l'hiver de 1788, époque où

presque tous ceux qui s'occupaient des subsis-

tances et des approvisionnemens lurent dé-

noncés comme accapareurs. La populace
ayant voulu le pendre, le 1"'' août 1789, il

se cacha au haut du clocher de Saint-Denis
;

mai- un enfant l'apperçut ;
on le massacra

aussitôt avec tous les raffinements de la bar-

barie
;
son supplice dura près de cinq heures;

une femme lui coupa la tète
;
on la mit au

bout d'une pique et on voulut la porter à

Paris. Lafayette alla au devant des factieux

avec un détachement de la garde nationale

et les fit retourner sur leurs pas.

P. c. c. Théodore Courtaux.

L'IhTiîRMEUlAlKK

Pour l'assassinat de CHaielle, et non

Chatel, voir les Lettres d'aristocnites de

Pierre de Vaissière, page 84 et Archives

nationales D XXIX A, 69, dossier Saint-

Denis. F. Comté.

Madame Dubarry. — Prédictions
(LXl, 665).

— L'anecdocle rapportée par

Moreau, est également citée dans les

Anecdotes sur Mme l,i comtesse du Barry.

Londres, i77&. ouvrage attribué à Pi-

dansat de Mairobert, qui fut secrétaire

du duc de Chartres, puis de Louis XV.
Voici le passage de son livre qui a rap-

port à ladite anecdote :

Au suplus, ce qui prouve que ce renvoi

(celui de la favorite) ne partait pas du cœur,
et n'était que l'effet d'un moment de délire,

c'est que peu de teriîps après, S. M. ne se

rappelant pas l'absence de la favorite, la re-

demanda
;
mais le coup était porté. Elle eut

alors lieu de se rappeler VAlmanach de Liège,

qui l'avait si fort intriguée, et dont elle

avait fait suppprimer, autant qu'elle avait

pu, tous les exemplaires ;
il portait dans les

prédictions du mois d'Avril cette phrase :

Ui~,e ddine des plus favorisées jouera son

rUrniei' rôle. Elle avait eu la modestie de

s'attribuer cette allusion, et elle disait sou-

vent : Je voudrais bien voir ce vilain mois

d'avrilfapé .

F. JACOTOT.

Prisonniers français en Angle-
terre pendant les gué^res de la Ré-
volution et de l'Empire (LXl, 891 ;

LXU, 19).
— Notre confrère trouvera

quelques renseignements dans l'ouvrage
du maréchal de camp PiUet, VAnglctene
vue à Londres et dans ses provinces . Paris,

1815, chap. XLiv à Ll.

L'homme de France qui connaît le

mieux cette question, pour l'avoir étudiée

de première main en France et en Angle-
terre, est M. Pariset, professeur à l'Uni-

versité de Nancy. Vigil.

La redingote grise(LXll,52).
- Cer-

tes comme le dit M. le D"' Bougon, une

redingote et un caban « c« n'est pas du
tout la même chose »

,
mais le vêtement

que portait Napoléon était bien une re-

dingote ; peu importe, qu'il en ait fait

un pardessus, ce vêtement avait absolu-

ment la forme d'une redingote, et cela

suffit pour que tout le monde ait raison

Contre M. le D' Bougon.
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Le caban est un vêtement bien carac-

térisé par le capuchon [cappa) d'où il tire
j

son nom, ce qui est bien différent d'une
j

redingote ; il y a une cinquantaine d'an-
j

nées, les officiers d'infanterie et les collé-
i

giens portaient tous ce vêtement droit
j

comme son contemporain, le « paletot- \

.sac >^ et non ajusté à la taille (contraire- i

ment à la redingote) et dont le capuchon j

était orné d'un gland à la pointe, il I

n'avait généralement pas de boutons I

mais se fermait au moyen de passemente- 1

ries formant des boucles dans lesquelles ;

passaient des olives cousues verticalement.
|

Rien ne ressemble moins à une redingote \

et on serait bien surpris s'il venait à

l'idée d'un dessinateur d'atlubler de cet

accoutrement Napoléon ;
ce qui consti-

tuerait d'ailleurs un anachronisme.
CÉSAR BiROTTEAU.

Là naissance du roi de Rome
(LXl, 947).

— Elle n'a pas, en effet,

échappé à la haine aveugle et à la ca-

lomnie dont nous n'avons trouvé qu'une
seule trace. C'est dans une lettre de Louis

XVIII, de ce même prince qui n'étant

alors que Monsieur, frère du i-oi, n'avait

pas craint de s'associer (s'il ne les a pas

provoquées) aux basses calomnies, aux

pamphlets inavouables lancés contre s.i

belle-sœur, la reine Marie Antoinette et

à l'égard de la paternité du roi son frère.

Lorsque pendant les Cent jours, en

avril 1815, les papiers qui se trouvaient

chez le comte de Blacas, furent saisis à

l'Hôtel du Châtelet, par ordre de lEmpe-
reur, qui en ordonna le dépouillement
par une commission assez nombreuse, on

y trouva une lettre autographe du comte
de Lille, dans laquelle il était dit :

Peu importe que l'enfant (le roi de Rome)
soit de l'infortunée archiduchesse, ou qu'il
ait été apporté dans sa chambre, Napoléon
aurrt toujours assez de successeurs, si Dieu
continue d'accabler le nior.de de maux

;
si

au contraire, il le comble de faveur, cette

race (avec une épithèie très énergique) re-

tombera dans le néant.

[Rapport à V Empereur mr les papiers
trouvés chei le comte de Bhicas. avril 1815.
Archiva n.iiionalcs A.V'^'

, Secrétairerie

d'Etat, plaquette 7001 1.

Ainsi que le présumait l'érudit doc-
teur Billard, la naissance du lils de l'Em-

pereur n'a pas échappé à la suspicion
fantaisiste. Or, si' jamais naissance a été

entourée de précautions et dé cérémohies

protocolaires, ce fut, certes,celle du roi de

Rome.
A propos de cette naissance, qu'on nous

permette de donner les deux quatrains
suivants, à titre de curiosité. Ils ont été

tirés de la collection du baron Von Wes-

semberg,par M. Wertheimer qui les a pu-
bliés dans son ouvrage si précieux : Her^ug-
von ReicIistaJt, mais ils sont peu connus.

Le premier fut composé lors de l'an-

nonce officielle de la grossesse de l'Impé-
ratrice Marie Louise :

Le sexe de l'enfant, espoir de h patrie,
Même pour l'Empereur est encore un secret.

C'est la seule fois dans sa vie

Qu'il n'a pas su ce qu'il faisait.

Le second, composé après la naissahce

de l'enfant, est une ingénieuse réplique
au premier :

Le sexe de l'enfant, espoir de la patrie
Pour l'univers entier cesse d'être un secret.

L'Empereur a donc su en dépit de l'envie

Faire toujours ce ^u'il voulait.

Gageons que les auteurs ont plus tard

célébré de même la naissance du Duc de

Bordeaux ..en bons courtisaris.

Léonce Crash. ier .

Une réponse du duc de Bordeaux
sur Marengo (LXU. '^2).

— Colonne

52 ligne 50 lire stupéfaction et non « sa-

tisfaction .".

Affaire de l'Epingle noire (LXl,

835, 907).
— On trouve à la Bibliothèque

nationale la Cow^piratioii des Chevaliers de

l'Epingle noire Lb 899, sarlS nom d'aU-

tetir.

p. 27 :

Les prévenus sont accusés d'avoir... dans
les premiers mois de 1S16 (1) formé un com-

plot ayant pour but de détruire le gouver-
nement, de chanf>er l'ordre de successihihtè
au trône (2) et d'exciter les citoyens ou ha-
bitants à s'armer contre l'auiorité royale.

p. 36 :

On remarque dans la salle MM. le duc de

Broglit, pair de France ; Broufjham et Rol-

land, membres du parlement britanniquo ;

lord Eilemborough, grand juge et président

(i) Charlesde Navarre-Philippeau-Bruneau,
arrêté à .Saint Malo le g décembie iSi|i, fut

iiicarccîé à Rouen lu 2y janvier ilSio.

\2) C'est moi qui souligne.
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de la cour du banc du roi et Coppel défen-
seur de Wallon.

p. 60
M. Carré (avocat de Contrenioulial sou-

tient qu'il n'y a pas eu de complot ni de
conspiration et qu'il n'y aeu entre les accusés
que communication de l'une de ces nouvel-
les absurdes qui circulaient dans la capitale
au commencement de 1818.

J. DE Saint-Léger.

La colonie artistique française à

Saint-Pétei'sbourg au commence-
ment du XIX' siècle iLXl, 839 ; LXII,
19.
— La présence d'artistes français de

tout genre en Russie pendant le xix" siè-

cle s'explique par ce fait que ceux qui
avaient séjourné dans ce pays pendant un
nombre d'années déterminé jouissaient à
leur retour en France d'une pension du
gouvernement russe; j'ai connu des pein
très et dessinateurs dans ce cas. Peut être
un certain nombre d'entre eux auraient-ils
été professeurs, mais je crois que ce
n'était pas nécessaire.

CÉS.^R BiROTTEAU.

Camelots du roi (LXII, 57).
— La

lettre suivante que M. Maurice Pujo veut
bien nous adresser répond de la façon la

plus complète à la question posée :

Paris le 25 Juillet 1910.

Mon cher confrère,

Voulez-vous me permettre de répondre
brièvement à la question posée dans l'Inter-
médiaire du 20 juillet au sujet de l'origine
des Camelots du Roi ?

A la fin de septembre 1908, cinq jeunes
gens avaient été réunis par Henry des

Lyons, à la permanence du Comité royaliste
du XVU'' arrondissement, pour aller vendre
la Ga^etic de Franct à la porte îles églises
de leur quartier. D'autres jeunes gens appar-
tenant au groupe royaliste de \'Accord social,
vendaient d'autre paît, depuis quelque temps
déjà, cet organe hebdomadaire.

Ni les uns ni les autres n'avaient grande
ambition en empruntant ainsi au Sillon un
de ses moyens de propagande. Ils n'avaient

pas pris de nom spécial.
Vers la même époque exactement le 12 oc-

tobre 190S, quinze jours après la première
vente des camelots du xvnc, (qui est d» 37
septembre) je m'occupais, dans les bureaux
de VAction franç,iise, de réunir quelques
jeunes gens pour manifesl,er au Palais de Jus-
tice le jour de la rentrée des tribunaux. ?

Henry des Lyons vint me proposer le con- 1

cours de ses camarades et VAccord social en \

fit autant. En y ajoutant mes propres amis,
*
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cela ne faisait pas une troupe bien imposante.
La manifestation n'en eut pas moins lieu, le

irt octobre, et elle fut corsée par un incident
inattendu : Maxime Real del Sarte, que nous
ne connaissior.s pas, jeta en pleine Cour de

Cassation, son apostrophe fameuse où il re-

prochait aux « magistrats indignes et faus-

saires, la violation et la falsification de
l'article 445 du Code d'Instruction criminelle
en faveur du traître juif Alfred Dreyfus ».

Le soir même il venait nous rejoindre à

VAction /rançiiise el s'enrôlait parmi les ca-

melots du XVU" qui, par suite de sa présence
et des récents incidents, virent leur nombre
s'accroître et, dans le mois suivant, s'élever
à la trentaine. Ils s'étaient misa vendre VAc-
tion française.
Le 15 novembre, quelques petits incidents

s'étant produits qui menaçaient de dissoudre
le petit groupe de vendeurs, nous lesolûmes,
Maxime Real del Sarte et moi-même, con-
trairement à l'avis d'Henry des Lyons, de
faire sortir ce groupe du cadre trop étroit du
XVII« arrondissement, et, pour lui permettre
de s'étendre à tout Paris, de l'annexer à la

Ligue d'Action française où il aurait désor-
mais son siège social. Nous avions prévu
qu'il deviendrait ainsi en peu de temps une

organisation importante de propagande et

d'action. Maxime Real del Sarte en serait le

président, Henry des Lyons le secrétaire et

moi j'assurerais les rapports avec la Ligue et

le journal VAction française. Les jeunes
gens, que nous avions appelés jusqu'alors :

« Nos vendeurs volontaires 2. ou « nos came-
lots volontaires », prirent ce jour-là

—
ijno-

vembre — le titre de Camelots du Roi.

Ce nom de Camelots du Roi fut imprimé
'pour la première fis dans V Action française
du 16 novembre 1908. J'en fis le titre des no-

tes que je rédigeai pour exposer les décisions

prises et pour inviter les jeunes royalistes à

s'engager dans la nouvelle association. Bien

que je sois l'éditeur de ce nom, je ne prétends

pas en garder pour moi seul la paternité. Il

fut employé spontanément dans les conver-
tions que nous eûmes ; Maxime Réa! del

Sarte, Henry des Lyons et moi, — et je le

trouvai assez pittoresque pour le fixer.

Il a fait fortune et les prévisions que nous
avions faites ont été dépassées par le rapide

développement de l'Association. En quinze
jours, le nombre des Camelots du Roi passait
de trente à soixante. Six semaines plus tard

il s'élevait à deux cents. A la fin de l'hiver,
il atteignait cinq cents.

Heureux d'avoir pu vous aider à éclaircir

ce petit point d'histoire, je vous prie de

croire, mon cher confrère, à mes sentiments

cordialement dévoués.
Maurice Pujo.
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Voies romaines (LXII. 50).
— Co-

lonne 51, ligne 6, lire villas au lieu de
villes.

Inondations de la Seine (LXI, 338,
454).

—
L'étude, à plusieurs égprds inté-

ressante, publiée par M. G. Bord, dans le

Correspondant à\i 10 mars 1910 sur « les

crues de la Seina >» contient le passage
suivant, (page 840) :

Ce cours d'eau (qui suivait à peu près les

rues de Ménilmontant et Oberl<ampf), avait

assurément les allures torrentielles eu raison
de sa déclivité; peut-être aussi e'tait il ali-

menté à certains moments par des sources

aujourd'hui aveuglées i la surface et conti-

nuant, au moment des grandes crues de la

Marne, à monter souterrainement. L'exis-

tence d'un débit d'eau d'une certaine impor-
tance est confirmée par ce fait qu'entre les

rues de Bondy, de Crussol, de Malte et

d'Oberkampf, sur l'emplacement du Cirque
d'hiver actuel, existait, au xvii* siècle, un ré-

servoir alimenté par les eaux de ce ruisseau.
Ce réservoir, signalé sur toutes les cartes de

l'époque, fut supprimé en 1778-17S0, après
la canalisation de ce qui restait de l'ancien

bras de la Seine.

'. Ce ruisseau... recevait sur la rive gau-
che, un petit affluent partant de la Porte
Montmartie (angla de la rue et du boule-

vard), et parcourant la rue du Faubourg jus-

qu'à la rue de Provence; un second ruisseau,

partant du Vaudeville, suivait la rue de la

Chaussée d'Antin avec des ramifications vers

l'Opéra, aboutissait à la rue de Provence ».

M. G. Bord, pour le talent duquel nous
avons autant de sympathie que de respect
en général pour sa doiTumentation histo-

rique, s'est certainement trompé dans les

lignes qui précèdent sur deux points.
Ce qu il désigne comme un « ruisseau,

reste de l'ancien bras de la Seine, canalisé

vers 1778-1780 » est tout simplement
l'égout à ciel ouvert qui a régné au nord
de Paris pendant plus de 400 ans, depuis
Charles V, jusqu'à Louis X'VI ( 1 570- 1 780),
et a été remplacé à cette dernière date par

l'égout couvert des Coteaux, qui subsiste

encore en partie, notamment rues du Châ-
teau d'eau, de Provence, etc.

D'autre part, il n'est pas possible que
des sources superfir.ielles aient existé au

Vaudeville, à l'Opéra, ni au boulevard
Montmartre pour alimenter des ruisseaux

qui auraient porté à quelque 300 ou 400
mètres leurs eaux à l'égout de la rue de la

Victoire. Toute cette région de Paris est

formée d'alluvions de sables et graviers d^
12 a 15 mètres de profondeur qui n'on^

jamais permis la formation de sources n'

de ruisseaux superficiels.

Il est surabondamment démontré que
« la rivière de Ménilmontant » n'a jamais
existé : elle a été inventée, en 1812, par

l'ingénieur Girard, et vulgarisée plus tard

par Dulaure.

Un autre ingénieur, M. Paul Villain,

avec une précision 'que toutes les obser-

vations sont venues confirmer, a décrit,
il y a vingt ans, le régime des eaux de la

région nord de Paris. Il a, à la fois, expli-

qué le fonctionnement de l'ancien bras

souterrain et invisible de la Seine et fait

ressortir que pour alimenter une rivière,

ou même le moindre cours d'eau, il faut

une source naturelle. Or, la disposition
des couches géologiques, à Paris et no-

tamment des couches imperméables de

l'argile, toutes fortement inclinées au

nord, fait que les sources, sur la rive

droite de la Seine, doivent naturellement

émerger sur le versant des collines opposé
à Paris, vers la plaine Saint-Denis ou le

Pré Saint-Gervais.

Exceptionnellement et par suite de failles

locales dans les couches, quelques sources

existent sur le versant parisien à Ménil-

\
montant et à Belleville. Le jaugeage en a

été fait en 1823 et a accusé 115 mètres

cubes par 24 heures, un peu plus d'un

litre par seconde.

Un aussi insignifiant débit est vite ab-

sorbé par les alluvions sous-jacentes. 11

n'y a donc pas et il n'y a jamais eu d'ali-

ment normal pour un ruisseau quelconque
ni dans la région centrale, ni le long des

collines de la région nord de Paris. Quant
aux eaux pluviales superficielles, tout le

monde sait que si elles peuvent modifier

d'une manière brusque mais momentanée,
le niveau des rivières, elles n'en consti-

tuent jamais le régime. La région consi-

dérée ici, avec sa plaine et ses coteaux,

depuis le cimetière du Père Lachaise et le

Cirque d'Hiver jusqu'à la place de l'Aima,

représente environ 1600 hectares : le

quart, soit 400 hectares, en plaine d'allu-

vions, de sables et graviers d'une profon-
deur moyenne de dix mètres, constitue

un filtre d'absorption et en même temps
un chemin d'écoulement souterrain d'une

grande capacité.
Nous ne croyons pas, pour noire part.
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qu'il ait normalement et d'une manière
continue existé des rnarais, ni une rivière

de Ménilmontant au nord de Paris On
nous objectera, nous nous y attendons, le

passage des Commentaires de César sur les

marais qui arrêtèrent la marche des lé-

gions romaines au nord de Lutèce. Nous
discuterons la question quand on voudra ;

nous soutenons que ces eaux représen-
taient un débordement momentané,
comme celui de ç83,\dont Grégoire de
Tours nous a conservé le souvenir et qui
amena les bateaux jusqu'à l'église Saint-

Laurent, à côté de la gare de l'Est ac-

tuelle.

Qiiant au mot A/aïa/.t, nous rappellerons
les deu.x définitions suivantes du Diction-

naiie de Littré :

Marais : A Paris et au.\ enviions, lieu bas
où l'on fait venir des légumes.

Maraîcher : Jardinier qui cultive un de ces
terrains bas qu'à Paris on appelle ni.irais.

Beaucoup d'anciens plans, comme pour
illustrer la définition de Littré, portent la

désignation : mai-aii potagers, aussi bien

pour les quartiers du Château d'eau et de
Saint-Lazare que pour la région plus cen-

trale, encore aujourd'hui appelée le Ma- \

rais. !

Il n'est pas douteux d'ailleurs qu'au fur
j

et à mesure du peuplement de Paris, les
j

terrains de culture maraîchère s'étendant
|

et acquérant de la valeur, on les ait pro- j

tégés contre l'inondation, soit en en ex-

haussant le niveau, soit en élevant des
J

digues dans la région de Bercy. t

Au xiv" siècle, lors de la construction de
j

l'égout de Charles V par le prévôt Hugues \

Aubriot, il n'y avait, sur son parcours, ni 1

rivière de Ménilmontant, ni marais
« mouillé >>. Le témoignage de la Cfo/o-

niquede l'abbé de Saint-Denis est décisif à
cet égard. Le voici : (Liv. II, chap. l'v'. —
Documents Ijistoriques, 1839.)

Meatus artificiose et .subterraneas catha-
ractas circa convalles et infima urbis loca

composuit, per quas aqux pluviales decurre-
lent, ut per earum lavacruni congeste im-
muiidicie eveherentur ad circum adjentia
prata.

Essayons de traduire :

Il (Hugues Aubriot) fut l'ingénieux créa-
teur des égouts souterrains reliés par des bou-
ches à la voie publique, qui, suivant les on-
dulations cju terrain h travers les bas quar-

tiers, utilisèrent les eaux pluviales pour en"
traîner les immondices des rues vers les pré*
qui formaient comme une ceinture autour de
la ville.

Ainsi, au témoignage de l'historien

contemporain, Hugues Aubriot, en 1370,
est l'inventeur des égouts; c'est lui qui
le premier, canalise les eaux croupissantes
de la voie publique pour les évacuer —
non pas vers un égout ou un ruisseau

déjà existant, ce qui aurait été une mé-
diocre invention, — mais à travers les

prés qui forment ceinture autour de la

ville.

Félibien souligne le fait que les trois

égouts qui ont seuls été construits avant

I

le xvii" siècle l'ont été sous Charles V,
j par Hugues Aubriot.

Les prétendus ruisseaux relevés par
M. Bord, au faubourg Montmartre et à la

Chaussée d'Antin, étaient des branche-

f
ments d' égout à radier de maçonnerie et à

i ciel ouvert, et, en raison de cela, figurés
S avec l'ancien égout, lui même à ciel ou-

vert, comme des cours d'eau sur les an-
ciens plans. Ces branchements étaient

d'ajlleurs coto3'és, par « des chaussées >>

dont le souvenir nous est rappelé par le

nom même de la me de la Chaussée XAn-
tin.

Quant au réservoir dont parle M. Bord,
qui a existé à l'emplacement du Cirque
d'hiver actuel jusqu'à 1780, il avait été

construit de 1757 à 1740. Sa contenance
d'environ 6.000 mètres cubes (22,112
muids) était alimentée par les eaux de

pluie venues de la rue Oberkampf, par le

résidu des sources de Belleville et de Mé-

nilmontant, et, pendant les périodes de
sécheresse, par un grand puits do 4 mè-
tres de diamètre (12 pieds) plongeant à

quelque 8 à 9 mètres de profondeur dans
la nappe d'iniiltration alimentée par le

bras souterrain de la Seine, d'où une

poiîipe Petitot pouvait extraire jusqu'à
2.000 mètres cubes par 24 heures.

Ce réservoir avait été construit pour
lancer des chasses de nettoyage dans le

grand égout à ciel ouvert depuis long-
temps envasé. Mais le remède ne tarda

pas à être reconnu insuffisant, et l'on se

résolut à construire l'égout couvert des

Coteaux qui entra en action en 1778 et

subsiste encore en grande partie.

Piton.
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La Grange Batelière à Paris (LXI,

224, 344, SIS, 688, 849. 964 ; LXII, 23).
--

M. Piton parait avoir découvert l'existence

d'une grange dite « bataillée », apparte-
nant à Guy de Laval, citée dès 1308

(LXI, 345) ou dès 1373 (LXI, 689), la-

quelle aurait été située proche Tendroit

où se voit (square Gambetta) la statue de

La Fayette (LXI, 850).
— M. Piton est un

écrivain de grande valeur, d'une cons-

cience proclamée, qui a produit de beaux

travaux, et je ne mets pas un seul ins-

tant son affirmation en doute : donc, en

1308 ou en 1373, aJ libil-.im (M. Piton

donnant l'une et l'autre date), Guy de La-

val qui, d'après les dates ci dessus, paraît

avoir acquis un grand âge, Guy de Laval,

dis-je, possédait une « Grange Bataillée »

sur l'emplacement ci-dessus désigné.

Mais... qu'est-ce que cela orouve en ce

qui concerne le Fiefde la Grange Batelière,

mentionné dès 1261 [Arch.
de l'Ass.

publ, 7S layette, 2» liasse, dossier 429 ou

classement de 1823, d'après IVl. G. Pèlis-

sier [LXI, 5 16] ; qu'est ce que cela prouve
encore quant à l'origme de la dénomina-

tion du fief?

C'est ce que M. Piton aurait du nous

lui cite laillot qui a combattu l'opinion

de Lebeuf (LXI, 853). il vient nous dire :

Lebeuf, JaiUot, qu'importe ?

Alors, pourquoi M. Piton a-t-il écrit la

phrase ci-dessus transcrite ?

11 est vrai que M, Piton prétend identi-

fier le Pré i'Evéqne, dit autrement des

Jonstes, « cette grange bataillée » du bord

de l'eau, avec la grange bataillée de Guy
de Laval (square Gambetta). Kais est-il

bien assuré que cette ». grange bataillée »

faisait partie du fief delà Giange Bite-

lièrf .?

Or, aux Archives nationales (N. III.

Seine), il existe notaimueiit un plan du

Fief de la Grange-Batelière, dressé vers

1770, à l'occasion d'un procès faitaux sei-

gneurs de la Grange Batelière par l'arche-

vêque de Parjs, et vraisemblablement dressé

par les soins et diligencede l'Archevêché.

Notez bien que le procès est fait en reven-

dication de droits de censive et que le de-

mandeur a tout intérêt à étendre plutôt

qu'à restreindre le territoire du fief sur le-

quel il prétend suzeraineté. Sur ce plan,

on voit figurée comme dépendance dudit

fief delà Grange Batelière, une parcelle de

terrain qui, mesurée à l'échelle du plan,

nous a pas dit.

D'autre part, notre savant confrère, af-

firme que cette « grange bataillée » de

Guy de Laval est bien celle que vise l'abbé

Leheuf quand il parle du Pri de VEvéqiie
autrement les Joustcs (LXI, 688) et qui
serait la « grange bataillée », première

EN DATE
;
on a vu plus haut ce qu'il faut

penser de cette assertion.

Au texte de l'abbé Lebeuf (que je n'ai

pas trouvé et dont mon sympathique con-

tradicteur ne m'a pas donné l'indication,

malgré ma prière (LXI, 832), j'ai opposé
un texte de Jailiot. M. Piton se borne à

me répondre :
— « Lebeuf ou Jailiot—

qu'importe ? c'est tout un dans notre

cas,
— n'avait soupçonné ni l'un ni l'au-

tre, l'existence de la Grange Bataillée du
bord de l'eau, que personne, avant nous,

n'avait mentionnée ». H^XII, 33).
Mon érudit contradicteur, me paraît

avoir une certaine désinvolture dans la

discussion. Quoi ! après, s'appuyant sur

l'abbé Lebeuf, avoir écrit (LXI, 668):
-

« Lebeuf dit positivement que le Prir

l' Evêqiie. de 30 arpents au moins, était

dit autrefois les Joustes, »< et quand on »

dire, et c'est malheureusement ce qu'il ne a comporte une superficie d'environ 35 ar

pents.
Cette contenance se rapproche singuliè-

rement de celle du Prél'Evcgue, dit autre-

ment des Joustcs, de cette grange batailler

du bord de l'eau, comme l'appelle M. Pi-

ton, qui mesurait 30 arpents au moins.

Et cette dépendance est située proche la

Seine, au Cours-la-Reine, sur l'emplace-

ment à peu prés du Petit-Palais.

Voilà qui coïncide singulièrement avec

l'emplacement indiqué par Jailiot dans le

passage que j'ai cité (LXI, 833).
Par contre la fameuse « grange batail-

lée de Guy de Laval, la salle d'armes, dé-

nichée par M. Piton (qu'il ne se fâche pas,

l'expression est de lui (LXI, 689), cette

fameuse '< grange bataillée » brille par

son absence.

Ceci me paraît expliquer pourquoi ni

Sauvai, ni Félibien, ni Lebeuf, ni Jailiot

ayant à parler du fief de la Grange Bate-

lière, n'ont mentioiinéla Grange bat-iillée

de Guv de Laval : ils n' avaient point à le

faire.
Sur ce, après avoir constaté que M. Pi-

ton a répondu : Grange Guy de Laval

quand on lui demandait l'origine d'une
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grange bataillière ou batelière, ou bataillée

située à 2 kilomètres de celle-ci ; après
avoir constaté qu'il n'a apporté que des

allégations à côté et des digressions inci-

dentes quoiqu'elles témoignent de son

érudition incontestable et incontestée, des

«Je le prouve » suivis d'aucune preuve,
on voudra bien me permettre de considé-

rer la discussion comme close, au moins
en ce qui-me touche.

J'ai été mis en cause par M. Piton au

sujet d'une question posée par M. Rolin

Poète. l'ai dit ce que je croyais avoir à

dire : un point, c'est tout.

M. Piton, qui est un excellent confrère

et un homme charmant, d'un savoir per-
sonnel et que je sais apprécier, gardera
probablement son opinion, comme je gar-
derai la mienne : MM. les intermédiai-

ristes apprécieront les arguments que l'un

et l'autre nous avons apportés.
Edmond Beaurep.mre.

*

Une suite de circonstances m'ont em-

pêché de répondre plus tôt à la note pu-
bliée par M. Piton dans le n° 1254 du 10

mai dernier, et je me félicite maintenant
de ce retard, sar mes savants confrères

MM. Beaurepaire et Nothing ont réfuté

les hypothèses de M. Piton, bien autre-

ment victorieusement que je n'aurais pu
le faire moi-même, et je les en remercie.

Je voudrais seulement aujourd'hui si-

gnaler à M. Piton, au sujet de sa disserta-

tion sur la signification du mot « Sutor »,

que je n'ai jamais dit qu'il signifiait « tail-

leur ou couturier » (Ne sutor ultra crepi-
dam... est encore. Dieu merci, dans ma
mémoire), mais j'ai dit que dans tous les

actes ou pièces d'archives afférentes à ce

sujet qui me sont passé par les mains, le

mot « sutor » a toujours été traduit par
« couturier ».

A chaque original sur parchemin, est

attachée une ou plusieurs copies en latin,

faites postérieurement à l'acte original,
et en outre plusieurs traductions en

français dudit acte. Ces copies et tra-

ductions sont de plusieurs époques, mais
toutes antérieures au xix" siècle, il suffit

de les examiner un instant pour ne pas en

douter.

Or,
Dans l'acte de 12154 (vente à Geoffroy

par Jean de Meulan), on lit « ... idem

«Joannes de MeuUaneo, et Agnes ejus

« uxor, recognoscerunt sededisse et con-
« cississe in perpetuum Gaudrido sutori

anglico La traduction annexée à l'acte

porte «... à Geoffroy, couturier anglois >»

(Ass. Pub. 7î' Layatte, 2- liasse cote

429/1).

Dans l'acte de 1261 (Donation par

Geoffroy à l'Hôtel DieuJ on lit... « notum
facimus quie in nostra prassencia consti-

« tuti Gaufridus sutor parisiensis... >> La
traduction annexée à cet acte porte...
« scavoir faisons que par deuant nous ont

*< comparu, Geoffroy, Couturier de Pa-
« ris » (même cote que ci-desius).

L'acte de 1280 'Renonciation et aban-

don de rente par PétroniUe de Meulan en

faveur de l'Hôtel Dieu) porte «... ab oppo-
« site Granchiœ qux dicitur GrancHia
« Batailhe quae fuerunt defuncti Gau-
« fridi sutoris... » La traduction dit : «...

« et qui appartenoient (les marais en ques-
« tion) à deffunj Gcofroi, couturier »...

Dans un acte de 1281, daté du « lundi

d'après les Cendres »'au sujetd'une somme
de 100 livres dues à l'abbesse de Mont-

martre par les frères de l'Hôtel-Dieu, le

marais en question est désigné ainsi :

« supra Mariso dicts domus quod
« vocatur Marisum sutoris.. . » La traduc-

tion porte : «... sur les Marets de la dicte

<.< maison, appelles les Marets du Coultu-

« rier... v»

11 est à remarquer que ces traductions

ne sont pas les copies les unes des autres,
elles sont toutes d'époques très différentes,

le moindre examen permet de s'en rendre

compte aisément.

Je n'ai trouvé qu'une seule pièce où le

mot '< sutor » ait été traduit autrement

que Couturier, c'est un acte datant du 5

juillet 1429 « Mesurage des Grands et

Petits marets des Percherons par Colin

Ollivier. Mesureur juré du Roy " où le mot
« Sutor >» a été traduit par « Lesueur. «

La traduction porte ... « plusieurs pièces
« de terre données audit Hostel Dieu l'an

« mil deux cent soixante un, au mois
« d'aoust par Geoffroy Lesueur de Paris,

« et sa femme... >» mais cette traduction

acceptable quand le texte porte <,< Gaufri-

dus Sutor >> cesse de l'être pour tous les

cas précités où sutor n'est jamais em-

ployé comme nom propre, mais bien

adjectivement « (Gaufrido sutori anglico...
«Marisum sutoris defuncti Gaufridi

« sutoris, etc..
)••)

et ce, partout, sans
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lettre majuscule. Il est certain, comme le

dit fort bien M. Piton et comme l'a aussi

écrit M. Beaurepaire dans un de ses arti-

cles, que Lesueur dérive de sutor, mais ce

n'est pas à proprement parler une tra-

duction du mot latin, mais bien une cor-

ruption, c'est le mot francisé et non tra-

duit puisque sutor en « bon latin de Mar-
tial » (cf Piton n° i25i; 10 mai 1910, l'/w-

termédiaire) veut dire cordonnier.

Avant de terminer cette note qui a déjà
retenu l'attention de mes confrères plus

que de raison, je demanderai la permis-
sion d'émettre une hypothèse qui pourrait

peut-être contenter tout le monde, (y
compris même M. Piton, j'ose tout au
moins l'espérer).

|e me souviens d'avoir vu quelque part
dans un dossier d'archives faux Archives
nationales pour préciser), mais je ne

puis malheureusement me rappeler où,
une mention d'un paiement effectué à un
certain personnage qualifié de '< X. Sutor »

pour réparation d'un pourpoint de cuir.

Les couturiers travaillant dans le cuir,
matière autrefois très employée pour les

vêtements d'une certaine catégorie de

personnes, les soldats par exemple, n'au-

raient-ils pas pris, par extension^ le nom
de Sutor par analogie avec leurs confrères

cordonniers, ou bien, ne seraient-ce pas
les cordonniers, qui, les premiers, étaient

chargés de travailler dans cette matière

qui leur était familière, et ceux qui par la

suite se seraient spécialisés dans cette

branche du métier de tailleur, n'auraient-

ils pas conservé leur appellation primi-
tive 'f Le Geoffroy en question ne serait

donc qu'un couturier spécialiile pour les

vêtements de cuir ?

Je livre cette hypothèse à l'appréciation
de mes bienveillants confrères intermé-

diairistes, et m'excuse encore d'avoir si

longtemps retenu leur attention.

Georges Pklissier.—
i

L'H'ôtel Fieubet et le marquis de
j

Lavalette (LXl, 8)6, 910 ; LXIl, 23). |— Nous sommes vieux, heureusement !

Nous avons pu voir exécuter la décora-
tion de l'hôtel Fieubet. Nous avons même
pu lire la description de ces sculptures
du xvu" siècle, (que nous avions vu faire

sous nos yeux), dans les ouvrages des

vulgarisateurs les plus distini^ués.
Cette profusion de sculpture nous amu-

sait quand nous étions élève de l'école

des Beaux-Arts
;

elle faisait rire l'archi-

,
tecte de Lavalette, lui-même, qui s'appe-
lait Gios, charmant homme, du reste.

1 II est mort ! Piton.

i Mémoires de Barbé-Marbois (LX.

893).
— Dans le numéro du 20 décembre

; 1909 de Vlnteriifédiaire, j'ai posé une
i question au sujet des mémoires de Barbé-

1 Marbois, à laquelle d'ailleurs il n'a pas
;

été répondu. En même temps que cette

;
demande, je cherchais à connaître le nom

I

des descendants de Barbé-Marbois. Je
î viens de trouver dans le catalogue de
i M. M. Saffroy (jnin 1910. N" 51.295J,
une partie des renseignements : « il eut

pour héritier N. Didier à Metz ». Pourrait-

on me renseigner sur ce Didier et sa fa-

mille .? Je possède par une suite de cir-

constances qu'il serait peu intéressant

d'exposer ici, les méinoires autographes
de Barbé-Marbois, dont le journal d'un

déporté.^ publié chez Didot en 1834 a été

extrait. Ayant l'intention de faire paraître
ces mémoires, je pose ces questions pour
savoir si dans la famille ou les héritiers

de cet illustre ministre on en possède
une copie : et pour éviter de donner
comme inédits des mémoires déjà connus.

Mes questions s'adressent particulière-
ment aux lecteurs de l'Intermédiaire, qui
s'intéressent aux grands hommes de la

Lorraine. D' Helot.

Jean Bodin, chancelier du duc
d'Anjou (LXl, 669, 8^6,973).

— Lors de

son mariage, en 1576, avec Françoise

Trouillard, Jean Bodin est dit « maistre

« desRequestes, conseiller de monseigneur
«le duc d'Alençon ». Le 21 septembre
1584, il est qualifié « no'ole homme .M°

«Jehan Bodin, s. de Saint-Amand, avocat

»< en la Cour de Parlement à Paris, de-

(( meurant à Laon » En 1^87, il succède

à son beau-père Nicolas Trouillard dans
la charge de Procureur et Roi au Siège
Présidial du Baillage de Vermandois, pré-
vôté foraine et maréchaussée de Laon.

Enfin, le 11 septembre i S92, il est déclaré,

dans un bail consenti à Guillaume Thieul-

let. vigneron, demeurant à Celles, « no-

« ble homme maître Jehan Boddin sei-

« gneur de Saint-Amand, procureur du
« Roy au baillage de Vermandois et Siège
c Présidial de Laon, absent, ce acceptant
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« par damoiselle Françoise Trouillard sa

« femme », ledit acte relatif à divers héri-

tages situés et assis au terroir dudit

Celles. (Aisne E 626).
Par sa femme, Jean Bodin, se rattachait

à noble maître Pierre Trouillard, licencié

ès-lois, avocat en Parlement, s. de la

Boulayi', juge d'Anjou et du Maine
(

1 ^:b-

1^27) dont on connaît la nombreuse pos-
térité. Le^ partage des biens provenant de

la succession de Pierre et de Marie Eliand,

sa femme, qu'il laissa veuve en i^^^i, eut

lieu le I o mars 1 s s8, devant noble M' An-
selme Taron, lieutenant général du Mans.

Jehan Trouillard, quajifié « h= h'' et

« saige maistre licencié esloix, esleu pour
le Roy nostre sire en l'élection de Laon »

dans un acte du 17 mars 11^49, semble
s'être fixé dans le Vermandois par son

mariage avec Marie d'Hérouval (Aisne E

476) : il fut père de :

r Nicolas, qui suit ; 2" Françoise, ma-
riée I" à Claude Guyart, contrôleur du do-

maine du Roi en Vermandois ;
2" à Jean

Bodin, s. de Saint-Amand, 30 Antoinette,

40 Marie, filles, vivantes en 1^84.
'

En 1S49. Nicolas Trouillard. étant éco-

lier en l'Université de Paris, reçut en don
de son père '< affin qu'il ayt mieulx de
« quoy vivre et soy entretenir es-escolle,

«pour acquérir science et degré... la

« somme de quinze livres cinq sols tour-

« noys. » Dès isS2, nous le trouvons en

possession de la fonction de Procureur du
roi au Siège Présidial du baillage de Ver-

mandois ; nous ignorons s'il contracta

mariage, mais nous savons qu'en 1587,
son beau-frère lui succéda dans ledit office

de Procureur du Roi.

Sa tante, Françoise Trouillard, veuve
de Nicolas de Villiers, conseiller et audi-

teur des comptes de monseigneur le

prince de Navarre demeurant à La Fère,
était morte en 1578, sans laisser de pos-
térité.

Trouillard,au Maine et en Vermandois,
porte : d'azur à irais fleurs Je souci (alias :

roses) d'or. ^ Patri de Chourcks.

Tliérésia Cabarrus à Bordeaux(LX ;

LXl, 1 32, 192,-354,526, =,80,697, 801 ,975.

LXll, 16).
— Les auteurs plu, que cente-

naires, messieurs Stovens et jacob, les an-

ciens propriétaires de l'hôtel d'.Angleterre
à Bordeaux en 1793, qui ont fourni dans

WnUrmcdiaire du 30 juin dernier l'article
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sur Thérésia Cabarrus à Bordeaux, vou"

dront bien nous permettre de rappelé*"

leurs souvenirs sur un fait de l'histoire

de cette ville pendant la Révolution que
leur grand âge a dû leur faire oublier,

car ces vénérables caciques doivent bien

avoir au moins cent cinquante ans.

Ils ont trouvé, comme par hasard,

écrivent-ils, dans une de ces indi-

gestes compilations qu'on appelle des

Inventaires sommaires d'archives, rédi-

gées d'après l'avis conforme de M. le

Maire, qu'au mois de mars 1793 l'hôtel

d'Angleterre, devenu plus lard Maison

Frankhn, ce qui n'a pas été prouvé, était

une maison fréquentée par la meilleure

société, comme les gros commerçants"
de la ville, qui étaient à ce moment des

révolutionnaires sans scrupules en ma-
tière de mœurs, et en toute autre mat'ère,
et par les représentants du peuple Paga-
nel et Garrau, des conventionnels sec-

taires qui venaient de voter sans condi-

tions la mort de Louis XVI. et qui,

comme tous les représentants en mis-

sion, menaient joyeuse vie dans les villes

où il séjournaient
Thérésia Cabarrus n'a habité réellement

la maison Franklin, ci.-devant hôtel

L d'Angleterre si on veut, que pendant
Frhiverde 1793-1794, d'octobre à avril,

[
c'est ce fait que nous venons rappeler à

! nos bons vieillards — elle avait passé
! l'été on ne sait où à filer le parfait amour

\
avec le jeune de Lamothe, si toutefois on

î peut appeler parfait un amour de ce genre.
i Or, nous ne sommes plus au mois de

mars 1793, mais en pleine Terreur, les

j

mœurs éfaient devenues de plus en plus
; relâchées, les maisons meublées de plus
\ en plus hospitalières, le tenancier de la

j maison Franklin avait dû suivre le mou-

\
vement et la belle Thérésia, qui était pour

i

lui une cliente de marque à ménager, pou-

I
vait recevoir tout à son aise... «son lion

i superbe et généreux », ce grand bellâtre
'

de Tallien, le général Brune, le conven-

,j

tionnel Isabeau, oratorien défroqué, qui
'. avait épousé une religieuse, sa cousine,
! l'escroc J.-B. Lacombe, le président du

i Tribunal révolutionnaire de Bordeaux et

\
tutti quanti! Les événements parlent

d'eux-mêmes et sont bien plus probants
'

que les textes des Inventaires sommaires

de nos Archives publiques.

François de Rohan.
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Madame de Charablay et Janvier I

delà Motte (LXII, s 76).
—

J'ai plu-

sieurs fois entendu Alexandre Dumas dire

que le roman Je Madame Je Cbamblay et

le drame qu'il en tira lui furent inspirés

par une aventure personnelle. Plus tard,

une circonstance particulière me permit
d'avoir en main et de lire quelques-uftes
des lettres échangées entre Dumas et l'hé-

roïne, correspondance d'une éloquence

passionnée et sensuelle qui rappelaient
les fameuses lettresde Mirabeau à Sophie.

Dans la réalite, Janvier de la IVlolte n'a

jamais rien eu à faire dans cette histoire;

et le rapprochement tout imaginaire pro-

vient sans doute de ce que la dame ha-

bitait Bernay Œure).
Les galanteriesdu préfet de l'Eure. « mon

petit préfet des pompiers » comme l'appe-

lait l'impératrice, étaient d'un ordre moins

relevé.Onn'a pasoublié sa dépêche poivrée
à une entremetteuse de Paris : »< envoyez
deux langoustes n" i et 2 » qui fut lue lors

de son procès en prévarication devant la

Cour d'assises de la Seine- Inférieure,
—

procès dit des virements.

l'ai assisté en 1868 à une reprise de

Madame de Cbamblay à la Porte-Saint-

Martin et je garde le souvenir de Charly,
excellent troisième rôle, qui personnifiait
M. de Chamblay.

Le sujet du drame (qui se trouve sans

doute dans le théâtre complet de Dumas
père ; je n'ai pas de livres sous la main),
le sujet du drame se résume en une
femme mariée amoureuse d'un charmant
amant ; le mari brutal et joueur n'ignore

pas sa disgrâce et en profite pour extor-

quer la signature de sa femme afin de

s'emparer de la fortune dotale. Un préfet

galant et clievaleresque, ami de l'amant,
accommode la situation en provoquant le

vilain époux et en libérant les amants par
un joli coup d'épée.

J.^CQUES Rf.noux.

Max Claudet (LXII, ^4).
__ Le

sculpteur Max Claudel était de Salins, et
;

grand ami du poète franc-comtois Max
Buchon, ami de Champfleury et de Cour-
bet (se reporter à 47 aiis au moins en

'

arrière, et voir sur celle nmitié de Champ-
fleur)-, Courbet, Max Buchon, le vn'.umc

de [ulcs Troubat,fy/ie<3m!/z«'(i la d'Arthe^,
tiré à 200 exemplaires chez Lucien Duc,

imprimeur-éditeur, rue du Cherche-

Midi, 125). Il est également question du

poète Mac Buchon, compatriote du sculp-
teur .'Vlax Claudet, dans les lettres de

Sainte-Beuve à une amie, 12 août et 2

septembre 186^, que vient de' publier

Jules Troubat, dans son nouveau volume,
La Salle à mander de Sainte- Bein'e .

.1
T.

Les demoiselles Fernig, femme»
soldats (T. G., 54s ; LXl. 829, 901).

—
On peut consulter encore les ouvrages
suivants :

Les demoiselles de bernig, par Joseph
Bèrtal. Illustrations de F. Lix. — Paris,

Charles Delagrave, in-8'', 1896;
Les n"' I, 2, î de Les femmes illustres

de la France. Mesdemoiselles Fernig., aides

de camp de Diimourie^, 1770- 1841, par
Mme Gabrielle d'Ârvor. — Paris. Bouli-

nier (Librairie Moderne), 48 p. in-S" avec

illustrations, 1898;
Histoire des Demoiselles Fernig. Défense

nationale du Nord de la France, 1792-

1793, par J. Thiéry.
— Paris, Ch. Tal-

lardier, ( 1901 ),
in-S" avec illustrations.

Outre le portrait sur une même toile

des deux sœurs Fernig, en costume d'ai-

des de camp de Dumojriez, par G. Housez.

peintre de Valenciennes, d'après un ta-

bleau du Musée de Versailles, la Galerie

historique de la Société d'Agriculture,
Sciences et Arts de Valenciennes possède
la copie par M. Cellier, peintre de Douai,

des deux portraits de Mme Vanderwallen,
née Félicité Fernig, et de Mlle Théophile

Fernig, d'après les originaux appartenant
à la famille. J. Lt.

La mort de Delphine Gay (LXII,

S4).
— Eriatwn. — Colonne S4, ligne i6.

lire un au lieu de ce.

La pension turque de Lamartine

(LXII, ^7).
— Cette pension lui venait

sans doute de son Histoire de la Turquie.

ouvrage peut-être fait sur commande.
CÉSAR BirOTTF.au.

*

« *

C'est, parait-il, pour récompenser La-

martine d'avoir écrit son Histoire de la

Turquie (1854, h volumes), aussi partiale

qu'inexacte d'ailleurs, que le gouverne-
ment turc lui alloua un subside annuel.

Albert Cim.
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Le duc de Bi'etagne et Molière
(LXI. q5i ; LXII, 86).

— Colonne 87, li-

gne 28 lire miysent au lieu de mysent ;

et ligne 30 saige au lieu de sage. Réta-
blir ainsi la référence finale :

(Giaïutes cioniqiies de Breiaigne (1S14)
édit. Le Meignen. Rennes. 1886, fasc. IV.

f. 192I.

L'INTERMÉDIAIRE

Plumardde Rieus (LX,444, 57g,756;
LXI, 197).

— Louis Plumard fut reçu le 23
février 1733, secrétaire duroi au grandcol-

lège, au lieu de feu Joseph le Noir, et rem-

placé, le !0 mars 1754, par Pierre-Louis-

Claude Gier
;

« né à TufFé, au Maine, le

'< 20 avril 1695, il est fils de Louis Plu-

« mard et de Marie le Villain ; filleul de

«Jacques le Villain, au Mans, et René
« Daubert

;
son père, marchand d'étami-

» nés en gros, fut trois fois consul du
« Mans et deux fois échevin (1719-20) ;

« son frère Joseph est grenetier du gre-
« nier à sel de la Ferté-Bernard, et lui-

<? mêmeafait le commerce des étamines>».

Il devint seigneur de Dangeul, maître

d'hôtel du roi, maître des comptes à Pa-

ris (30 avril 1730). Son frère. Joseph Plu

mard, dit de Rieux. négociant et contrô-

leur au grenier k sel de La Ferté-Bernard,

épousa, le s mars 1723, Marie Moisand,
dont postérité. Sa sœur Anne Margue-
rite, épousa François-Louis Veron du

Verger. Armes: d'or, à a fasces d'azur, à

la bandi d'argent brochant {Annuaire de

la Noblesse de France^ 1909, p. 2S7. Les

notes entre guillemets sont reproduites

d'après les procès verbaux d'enquête dé-

posés aux Archives Nationales).
N. Plumard, fille du précédent, épousa,

le 13 septembre 1747, Antoine - Louis

Bellanger, avocat général à la Cour des

aides de Paris {Mercure de France, sep-
tembre 1747, p. 168). Louis-Joseph Plu-

mard de Dangeul, maître d'hôtel du roi,

reçu maître des comptesàParis le 30 avril

1730, au lieu de Charles de Villiers-Bé-

rauld, remplacé, sur sa résignation, le 20

septembre 1764, par Guillaume Ignace de

]oguet ou Dejoguet. Armes : d'or, à j

faices d'azur, à la bande d'argent, bro-

chant sur te tout
( Constant d'IanviUv :

Armoriai de la chambre des comptes de Pa i

is,

p. 590 et
594).

G. P. Le LiEUR d'Avost.

,40

Pignatelli d'Egmont (LX, 392).
—

Casimir Pignatelli, comte d'Egmont, ma-
rié en 1756 avec Mlle de Richelieu, d'un

premier mariage contracté avec Blanche-

Alphonsine Sanseverino d'Aragona, morte
à Paris le 20 janvier 17S3, avait eu Al-

phonse-Louise-julie-Félix Pignatelli d'Eg-
mont, née le 6 octobre 17=;!, qui épousa,
le 21 juillet 1768, Louis Pignatelli, comte
de Fuentes, (fils de Hiérôme Pignatelli,
comte de Fuentes) dont, au moins, trois

enfants, nés à Paris \ChasteUux : Notes

prises aux Archives de VEtat civil de

Pari%\

i) Casimir-Louis-Gonzague-Marie- Al-

phonse-Armand,né le 28 septembre 1770.

2) Alphonse-Louis-Philippe, né le 2 oc-

tobre 1774.

3) PierrePauI-Constant, né le 31 mars

1778.
Ces enfants sont morts probablement

sans postérité, car les comtes de Fuentes

actuels, rapportés par XAlma\iach de Gotha

1910, seraient issus de [oachim-Athanase

Pignatelli, né en 1724, mort en 1776,
frère de Hiérôme, comte de Fuentes, pré-

cité. G. P. Le Lieur d'Avost.

Jean Vatout, frère de Louis Phi-

lippe (LXI, 979 ; LXII, 79).
— MM. Léon

Delarue et Saint-André ont eu l'extrême

complaisance d'envoyer une copie de la

chanson le Maire d'Eu que nous faisons

parvenir à M. Déséglise, qui les en remercie.

Cette chanson gaillarde est bien con-

nue, c'est pourquoi nous ne la reprodui-
sons pas ici.

Armoiries de Monseigneur Sibour
(LXI, 953).

— La réponse est dans VAr-
moriai des prélats français au XIX" siècle,

par M. le comte de Saint-Saud. L'évêque
de Tripoli portait : d'argent à la fasce

d'azur, accompagnée en cbi'f d'une croix

tréflée de... et en pointe d'un château-fort

de.. . sur un terrain de. . . dont les tours em-

piètent sur Lifa'ice (d'après son scel à im-

pression) ;
— alias : d'aj^ur d la ville forte

d'argent avec porte donjonnée de trois tours

du même, sur une terrasse de sinople ;
au

chef du second, chargé d'une croix Ircflée

du champ.
Ces armes sont entièrement différentes

de celles qu'avait prises l'archevêque de

Paris, son cousin. P. le J.
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Armoiries à déterminer : coupé
parti de deux traits (LXl, 953J.

—
VArmoriai du Dauphiné, de Ri voire de la

Bâtie, dit :

Louis de Groslée abbé de Bonnevaux, puis

de Saiiit-Piene de Vienne, fit réparer dans

cette dernici-e église, la chapelle des assem-

blées capitulaires, démolie il y a peu de

temps. Il fit placer à la porte d'entrée et à la

clef de voûte les irme^ijcartelées de quelques
autres iiuusoif^, dit Chorier, mais cet auteur

s'est bien gardé de donner les noms de ces

maisons n'osant, sans doute, avouer qu'il

n'avait pas pu les reconnaître, et de fait il

est excusable, car ces armes sont une vérita-

ble énigme.

Les I et 6 sont de Grolée ; les 2 et 4
de Bressieit : Fascé de gueules et de vair.

Quant aux ^ et 5, M. de la Bâtie les bla-

sonne : Coupé : au t parti d'or à un char

de gueules et de gueules plein ; au 2 coupé,

échiqueté d'or et de sable de deux tires et

d'or plein. Le char de gueules appartient
bien à la maison des contes de Carrare,
mais il n'existe aucune alliance des Gro-

lée avec cette illustre famille.

P. LE
J

.

Inscription triquêtriale (LXii, 8).
—

L'inscription indiquée doit sans doute

se lire T:a.vop[iirxj. Le nom grec de Pa-

lernie était Tiocvof/io;. Palermitain se disait

en latin Panormitanus. En a-t-on fait, en

grec de basse époque, navop/xiranoi, c'est

possible? Je n'ai pas sous la main de quoi
le vérifier. En tout cas, le rapport de

l'inscription au nom de la ville d'où le

livre provient me semble évident. Serait-

elle par hasard la marque que le livre en

question a appartenu au littérateur Anto-

nio Beccadelli, de Palerme (1394-1471)
dit le Panormita .'' En supposant toutefois

que la date de l'impression s'y prête.
Ibère.

Tergemino venit numéro fecunda Panormus.

Ce vers de Silius Italicus mentionne

Palerme, anciennement Panormos en grec
et Panormus en latin

;
c'est évidcnmient

ce nom qui figure en caractères grecs sur

le plat de Va reliure du vieux livre rapporté
de Palerme par notre confrère M. Jacques
Renaud.

Reste à e.xpliqucr cette terminaison /
;

car Panormos, décline, ne donne à aucun
cas Panormi.
Ce serait donc la forme adverbiale, in-

diquant « le lieu 011 l'on est », puisque,

d'après notre vieux Burnouf, les noms de

ville sont parfois terminés en i dans cette

circonstance. (Il donne pour exemple
Athênèsi, à Athènes) Panormi voudrait

dire à Palerme, sans mouvement.

Tan, considéré comme un mot com-

plet, ne signifierait rien ici (c'est l'accusa-

tif féminin singulier, en dialecte dorien.)
Ce doit donc être une abréviation, sans

doute pour tanyrrhinos, recouvert d'un

long cuir (Dictionnaire d'Alexandre). Et

tan Panormi voudrait dire alors relie à

Païenne — avec les armes de la ville pour
illustration. V. A. T.

*
* *

Puisque le livre intéressant, dont notre

confrère ne nous dit pas le nom, vient de

Païenne et porte sur l'un des plats la tri-

quétria sicilienne, on est induit à lire l'ins-

cription :

TAN nA NORMI
dans l'ordre suivant :

nA NORMI TAN
qui a l'avantage de signifier quelque
chose (Panormus, Palerme ; Panormitanus)
tandis que les mots prétendus grecs :

« T«ï nà
»o/;/ii » ne signifient rien.

IVlainlenant, la disposition de l'inscrip-

tion autorise-t-elle cette interversion de

syllabes? S. X. T.

* •

rii-j est la forme dorique de l'article qui
s'écrit Toty dans le grec de Plutarque et de

Polybe. Panormos est le nom de Palerme.

Vico Beltrami.

Molendinum maris (T. G. 582 ;L1X;
LX ; LXl. 42, 371, 43s, 599, 707. 819, 870,

983; LXll, 8s).
— Notre savant colhibo-

rateur, M. Henry de Varigny, a parfaite-

ment saisi mon exposé de la disposition
des moulins à marée dans les C6tes-du-

Nord, exposé qu'il reproduit sous une

forme très nette dans sa concision.

GOELO.

L' « Almanach des Spectacles »

par K. Y. Z.(LX1, 617, 76s, S72;LXI1,
37).

—
Je possède un exemplaire des huit

volumes absolument complets et à toutes

marges, sauf pour les deux derniers volu-

mes, que j'ai fait remarger avant de les

faire relier. Les six premiers volumes
m'ont été vendus, dans ce superbe état,

par Sapin, peu de temps avant sa mort.
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Je reconnais que le dernier
volume.^

le 1

huitième, est assez rare ; je l'ai acheté, il •

y a peu d'années, à Bruxelles, 27 francs, i

dans une vente faite par Deman. Je crois f

néanmoins que M. Pougin exagère la va-
|

leur de cette collection.
j

La description complète de cet aima- ,

nach a été donnée par Grand-Carteret ;

dans ses Almamchs français, sous le I

n" 822. 11 faut, en plus du titre gravé, 12 i

figures dans chacun des quatre premiers [

volumes ; 9 dans les
5'^

6° et 7» ; 6 dans
;

Je 8«. GoMBOUST. ;

Les départements de France en

couplets (LXi, 9S5)-
— Consulter lou- :

vrage suivant : Rccréaiioiis Géographiques

pour apprendre en riant et en chantant

(sic) tous les noms des arrondissements ;

français suivis de la musique des airs
;

précédés de la guerre ou trois ans d'his-

toire, par Pion de Hersault, chef d'mstitu-

tion, ouvrage illustré de 90 vignettes.
'

Paris, Librairie de l'enfance et de l'ado-
;

lescence, chezj. Brare, place Saint-Michel, ,

6, et chez l'auteur, Grand-Montrouge, i

avenue de l'Eglise, 84. .

|

On y trouvera les départements cites 1

assez correctement d'ailleurs ^ et les

autres, hélas ! Albert Desvoyes.

Belle pomme d'or (LXI, 956; LXll,

ç)5).— Je ne saisk quand remonte La Belle

pomme d'or mais quand j'étais jeune (il y a

aux premiers temps de rEmpire,on disait le

longtemps; même récitatif avec quelques

variantes. ]e suppose que ce? variantes

ont changé selon les régimes. Vers 1854

on disait ainsi :

Belle pomme d'or à la révérance

U n'y a qLi'un Dieu qui nous garde en France

AJieu mes amis
La guerre est unie

Belle pomme d'or

Retire-toi dehors

j.
B.

*

Il y a bien soixante-dix ans je chantais :

Belle pomme d'or, à la révérence.

Il n'y a qu'un roi qui gouverne en France.

i^Uons mes an-.is,

La guerre est finie.

Belle pomme d'or

Sortirs dehors !

Un geste attribuait chaque mot à l'un

des enfants de la rohde. Dehors se cou-

pait en deux mots : de — hors. Et celui

sur lequel tombait la syllabe fatidique

hors était : le loup.

Nos grand'mères bien plus vieilles que

la Première République nous apprenaient

la bizarre chanson qu'elles n'avaient pas

inventées, et dont l'origine remontait plus

loin que leurs souvenirs.

G. L. H.

L'un et l'autre (\Ji\, 618, 768, 876).— On est absolument libre — quoi qu'on

dise — d'employer le singulier à la suite

de cette locution. Et ce serait folie de le

condamner sous prétexte de dualité : et

ceci pour deux raisons, sans compter une

infinité d'autres que je ne connais pas.

1° A côté des règles de technique pute

d'une langue, il y a d'autres règles— des

: règles d'harmonie. Est-il beau — et je

'- dédie cette question à M. Thiaudière —
est-il beau, en admettant que ce soit cor-

; rect, de dire « L'un et l'autre chevaux me

plaisent » ? Pour ma part^ je trouve cette
'

expression abominable de laideur. Je sais

; qu'on peut tourner là phrase d'une autre

! taçon : « Us chevaux me plaisent l'un et

} Vautre, etc. » Mais j'ai le droit d'employer
i n'importe laquelle. Et je demanderai à

notre distingué confrère s'il se résoudrait

i à écrire la première forme de la phrase.

\ 2° Revenons aux règles techniques.
5 Tout en admettant que la locution ex-

! prime une dualité, je
ferai observer que,

i
si j'emploie la forme /'"" et l'autre, c'est

dans une intention spéciale, sans quoi

\ j'aurais employé une formfe plus simple,

j par exemple : « les chevaux me plaisent

) tous deux. » (Dans ce cas, en latin, j'em-

! ploierai ambo.) Mais j'ai employé « l'un et

\
l'autre ». Pourquoi ? C'est parce que je

! veux justement séparer celte dualité, par-

i tager l'attention sur chacun de ses mem-
! bres, spécialement. « L'un et l'autre che-

! val me plait », cela veut dire « L'un de

j

ces chevaux me plait et l'autre me plait

\ aussi, >» sous-entendant que l'un ou l'au-

I
ire aurait pu avoir des raisons pour ne

I
pas me plaire ;

mon intention est de répé-

I
ter le verbe

;
et employer la locution pré-

! citée revient parfaitement au même, tout

I
en étant moins lourd de forme. Cette

fois-ci j'emploierai en latin uterque. Et

pour résumer, je dirai que l'un et Vautre

est synonyme de chacun lies Jeux et non

pas de tous les deux.

Jacques Renaud.
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Bimensuelle ou semi-mensuelle

('LXl.ySs ; LXn.40^— La question a déjà

été tranchée, et je crois bien dans Vliiter-

médiaire même .

Bimensuel s'applique aux périodiques

paraissant deux fois par mois
;
bimestriel

à ceux qui paraissent chaque deux mois.

B. — F.

• *

Quand un périodique parait tous les

deux mois, on le qualiCie de bimestriel.

Qiiand il paraît deux fois par mois, on

le qualifie de bimensuel.

Bimensuel et bimestriel, sont, étvmalo-

iliqiiement, synonymes et signifient tous

deux ; de deux mois, qui dure dv;u.f mois,

qui date de deux mois (Le substantif bi-

mensii, que l'on trouve dans Tile-Liv,-,

signifie l'espace de deux mois et l'adjeclit

bimeslris, employé notamment par Ho-

race et Ovide ajoute au substantif qu'il

qualifie l'idée de deux mois).

Mais l'usage (quem pênes, etc.) a

fait reserver l'adjectif mensuel à tous les

périodiques qui paraissent ait moins une

fois par mois, de telle sorte que les pré-

fixes bi, tri, etc., divisent en deux, en

trois, etc., cet espace d'uri mois, l'adjec-

tif »i^5/;7e/ aux périodiques qui ne parais-

sent pas tous les mois de telle sorte que
les préfixes bi, tri, niidtiplisnt par deux

ou par trois l'espace d'un mois. Division

en deçà, multiplication au delà, tout cela

n'est pas fort tiriUant.

Simple question d'usage, comme on

voit, où la logique n'a rien à voir, et au-

ra* au contraire beaucoup à récriminer
;

mais question définitivement résolue par

l'usage lui-même. h. P.

Signification d'Adlésie,Berrouée,
Couet, Musser (LXl, 281, 4^,0, 543;.—
Les diverses réponses faites à cette ques-
tiqn me suggèrent les observations sui-

vantes :

1

•

Adlésie, dans le Maine, signifie ta-

quin, espiègle, désagréable, et non inoc-

cupé, oisif.

2' Berrouèe, Brouée, Broiilllard c'est

tt>ut un, en effet, mais ne désigne pas
seulement la brume luiriiide ; ce mot

s'appli.jue aussi à toute espèce de fumée,
chaude ou froide.

y Couet n'a aucun rapport de sens ni

ni d'étyniologie avec couver, ni avec

couette. Coué., dans le sens de couvé, n'est

autre chose que ce dernier mot dont on

a retranché le v. Couette, qui veut dire lit

de plumes, n'est autre chose que cou-

chette. Couet, qui devrait s'orthographier

Coët, est d'origine celtique, et désigne
une queue, une natte, une tresse, un pro-

longement. Une Collée de queniots me
semble signifier plutôt une file, une suite

d'enfants marchant l'un après l'autre,

qu'une couvée ; qiieniot vient de quenot,

qui veut dire petit, et il ne sert en effet,

qu'à désigner les petits enfants.

4 Musser n'a aucun rapport avec mu-
ser : il n'a ni la même orthographe, ni le

même sens. Sous ce titre : M. Musatd,
Picard a écrit une de ses plus amusantes
comédies. Ce M. Musard est un monsieur

qui perd son temps à des futilités, et non
un monsieur qui se cache.

5' Tous les mots du vieux Français ont

une ctymologie, et ne sont point du tout

dus au hazard. La plupart de ceux dont

l'étymologie semble obscure, sont des

vestiges de la langue celtique, dont

l'usage a sutvécu chez nos jDopulations
rurales O. D.

Armoys(LXI,727,879).
— Ma bisaïeule

(côté maternel) se remafia à Pierre Michel

Dormoy, rié en 1785, à La Tuilerie, com-
mune de Ris (S.-et-O.) et qui mourut le

18 novembre 1847, dans ^"^ petite pro-

priété située en partie dans ce qui devint

depuis la zone niilitaire du fort de Villeras,

au nord de l'étang de Saclay (S.-et-O.)
Ce nom de famille rural semble bien

l'écho du mot onnove, remarqué par
M. Albert Catel, mais j'ignore si on le

trouverait plus anciennement dans la ré-

gion. Sglpn.

Quincampoix (LIV ;
LV

; LXI, 612,

767, 954 ; LXIl,4i).
—

Ktnkempois, près
de Liège n'est pas urt village, mais le

nom d'un château appartenant au mar-

quis de Péralta dans h charmante lo-

calité d'Angleur près de la jolie rivière

rOurthe. Si le marquis de Peralta, qui ha-

bite beaucoup Paris, voulait ouvrir ses ar-

chives, peut être y trouverait-on l'étymo-

logie du nom de Kiiiikeiiipois.

j. V. P.

je crois que M. B. A. a raison quand il

donne au mot quincampoix une

cation de moulin à eau.
signifi-
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A Cherbourg, la rivière la Divette suit

la vallée de (Tuincampoix et fait mouvoir
de nombreux moulins à eau parmi les-

quels le moulin de Clique en paix et celui

d'Ecoute s'il pleut.
11 existe à Caen une rue Quincampoix

entre la rue de l'Odon et la rue au (",anu,

cette rue qui portait autrefois le nom de

rue de dessus l'Odon (quoiqu'elle soit au

dessous) est bordée d'un côté par un rang
de maisqns et de l'autre par le canal du
Petit Odon.

Lorsque les moines de Saint-Etienne

de Caen, devenus grands propriétaires

par suite des libéralités de Guillaume le

Conquérant, voulurent donner de l'eau

courante à leur monastère, ils établirent, à

deux lieues de Caen, sur le territoire des

communes actuelles de Versou et de Fon-
taine — Etoupefour — un barrage dans le

lit de l'Odon, et conduisirent la majeure
partie des eaux de cette rivière dans des

canaux creusés à flanc de coteau et dont
le petit Odon est à l'altitude la plus éle-

vée; et l'Odon, qui se jetait dans l'Orne

avec quatre carabines, perdit la majeure
partie de ses eaux pour alimenter plu-
sieurs canaux et faire mouvoir un certain

nombre de moulins.

A-t-il existé un moulin à eau, mû par
les eaux du canal du petit Odon le long
de la rue Quincampoix, je l'ignore; mais,
sur le même canal du petit Odon à

soixante quinze mètres en aval, il en exis-

tait un dans la rue Froide-Kue. La rue

était coupée par le canal du Petit Odon et

un pont réunissait les deux tronçons de

cette rue.

Dans le douzième siècle, ce moulin de
Froide-Rue fut transféré à cent vingt-cinq
mètres en aval, à Gémare, où existait

déjà un autre moulin appartenant à

Guillaume de Taucarville.

11 y avait, à la même époque, à Gémare,
un troisième moulin qui appartenait à

l'abbaye d'Ardenne.

Enfin, les religieux de l'Hôtel-Dieu

avaient un quatrième moulin à Gemare.
Et si à cette époque la rue Quincampoix
était prolongée jusqu'à Gémare ce qui n'a

rien d'impossible, puisque le petit Odon
traversait le Bourg Renard (Burgus Re-

nardi) la rue Qiiincampoix était bien la

rue des moulins. Beaujour.

Desuet,Desuète (LXLôiy ; LX11,94).— Col. 94, ligne 82, au lieu de ado-
letus lire absoletus.

G"wize ou Ghyse (LXl, 89g).
— En

Picardie, nous prononçons Guise (en bon

français moderne), comme on l'écrit; et

jamais ghhe (qui est une prononciation

germanique ancienne, démodée depuis
des siècles). C'est ainsi qu'autrefois, on
disait Ghisèle (au lieu de Gisèle), au

moyen-âge. En tout cas, jamais, au grand
jamais, on n'a prononcé gouise (avec le w
de gzuise); tandis qu'au début de l'intro-

duction des chemins de fer on prononçait
des ou(igons en une seule syllabe anglaise

(wa); au lieu de dire des Vagons, comme
aujourd'hui, ce qui est plus français et non

anglais. D' B.

* •

Mgr le duc de Guise actuel, prince Jean
d'Orléans, prononce Ghui-j-e^commu l'in-

dique le Petit Larousse illustré.

J'ai parfois entendu prononcer de même
façon par des Lorrains, mais le plus sou-

vent ghi-:^e.

Chacun, en somme, fait à sa guise,

pourtant je croirais volontiers que la pre-
mière manière citée est la bonne.

Simon.

Prolétaire, prolétariat : origine
de ces mots, (LXl, 956).

— Prolétaire et

Prolétariat sont des mots nouveaux que
les avocats de notre

3"= République de

1870 ont tirés du latin prolétariaus. (bas-

peuple de la 6" et dernière classe à Rome);
en lui donnant le sens de manouvriers

(qu'il n'avait jamais euj, c'est-à-dire de
travailleurs manuels tant de la campagne
que de la ville. 11 va de soi que ce mot
français avait existé de tout temps, aupa-
ravant ; mais, dans un sens latin, beau-

coup plus restreint que de nos jours.
Le prolétariat est la situation sociale

des prolétaires.
11 était naturel que, dans un pays de

suffrage universel où les ouvriers forment
la grande majorité (tant à la ville qu'à la

campagne ;
et surtout dans cette der-

nière, où tout le monde travaille de ses

mains), on employât cette expression, de

préférence à toute autre, en vue de sollici-

ter lessuffrages, pour parvenir à la dépu-
tation : ce seul mot indiquant tout un

programme en faveur des masses, pi-
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toyables, souffrantes et misérables, dont

on sollicitait à tout prix, les innombra-

bles voix. C'était s'assurer sans peine la

majorité ;
et par suite, le succès final dans

les élections.

Journalistes et avocats y ont gagné
beaucoup ; quant aux malheureux Prolé-

taires, ils n'ont jamais été plus à plaindre

qu'aujourd'hui ;
où le prix des objets de

consommation tend constamment à s'éle-

ver avec la progression croissante des

impôts : en même temps que leurs be-

soins ont augmenté dans des proportions

fabuleuses, avec la progression des jours
de chômage ! lisent be.^oin de viande, de

vin, d'alcool et de tabac, alors que les

riches se contentent d'eau et du régime

végétal, par mesure d'hygiène médicale.

D'' Bougon.

Aillé (LXl, 9S5^.
— Sauf respect,

aillé m'a paru un joli barbarisme pour
alliacé, qui sent l'ail.

O. S.

150

de La Fontaine, dut

terme de reliure fLXI,Témoin
449, 6001.

Au plur . Feuillets d'un livre que le re-

lieur a laissé? exprès sans les lonrier, pour
fatre voir qu'il a épargné la marge, autant

qu'il lui a été possible ; on les nomme de
même quand ils ont été laissés involontaire-

ment, pal suite d'une feuille cornée quand
on a rogné. [Liltrc)

]e tiens d'un homme du métier que des

relieurs peu consciencieux rognent après

coup quelques feuillets choisis isolément.

Ces feuillets, qui ont donc été rognés
deux fois, remplissent alors le rôle de té-

moins, on les appelle des faux témoins.

S. A. L.

Métèques (LVU). — On lit dans VAc
tloii J''rançaise, 24 juin 1910:

Suf le mol lU ,\fétéque.
— M. l'ioire Mor-

tier écrit dans Comœdia à propos d'un livre

de M. Binet-Valmcr, publié voil.à quatre
ou cinq ans au plus : « On se rappelle,
à ce propos, le retentissement des Méli-

ques . C'est un des livres impoilants de ces

dernières années. Les gens de lettres l'ont

aimé et les énergumènes de la politique
en r,nt profité. Le titre a fait une telle fortune

qu'un parti s'est constitué pour l'exploiter.
En voyant le mouvoiiient social que son im-

partiale étude de mœurs déterminait, l'écii-

vain eut, san'! doute, quelque étonnement.

Tel le statuaire

frémir et redouter son propre ouvrage. >

M. Pierre Moitiei ressemble à un autre per-
sonnage de La Fontaine, celui qui avait pris
le Pirée pour un homme. Les énergumènes
si copieusement flétris par le réiacteui de
ComctUa n'ont pas eu à profiter des idées

de .M. Binet Valiner 11 a dû au contraire

utiliser les leurs. Gil B^as a publié sur ce

sujet une lettre décisive que VÏntermèdiairv
des chercheurs et cwieu^ a reproduite en

son temps. Le m_ot « métèque » a dormi
dans les publications d'ai rhéologie jusqu'à la

fin de 1894 où un futur rédacteur de VAclion

Franc lise, alors collaborateur de la Coc^irJc

de Biinés que Clouard vient de ressusciter

à la Nouvelle Librairie Nationale, imagina
d'appliquer ce nom à nos étrangers de Tiu-
térieur. Depuis, Edouard Drumont, puis Sy-
veton (£« complot des métèques, au Coures

pondant du 10 aoilt 1809), firent, bien avant

M. Binet-Valmer, un usage brillant du terme

dont ils ont tenu à reconnaître et à rappeler

l'origine.
C,

Chanter pouilles (LX; LXl, 2^8 ;

LXI1,93).
— Chanter pouilles à quelqu'un,

c'est en autres termes, lui dire qu'il est un

« pouillard />, un « couvert de poux ».

La ville de Hontleur connue en argot
sous le nom de « Petite Chine » est divi-

sée en deux paroisses entre lesquelles exis-

tait jadis une certaine rivalité. Et lorsque
les écoliers de Saint-Léonard lançaient à

ceux de Sainte-Catherine cette injurieuse

apostrophe :

Sainte Catherine

Toute vermine,

ces derniers ne manquaient pas de leur

répondre :

Saint Léonard
Tout pouillard.

Frédéric Alix.

Compter les laveuses (LXl, ççb).— Ce n'est point uniquement sur les bords

de la Saône que les laveuses insultent le

passant qui les compte en les indiquant
du doigt ;

cela se produit au Midi altrési

au Nord. Il est entendu que c'est par
ironie que se fait cette numération des

laveuses, et c'est ce qui déchaîne leur ire.

B. — F.

* *

Le fait ou simplement le geste de comp-
ter les laveuses signifie proprement :

« Autant de laveuses, autant de p »

Inde irœ. Des.martys.
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H y a so ans, quand j'étais au lycée de

Nantes j'allais avec des rumarades, faire

des parties de canot sur une petite ri-

vière nommée l'Erdre qui se jette à Nan-

tes dans la Loire après avoir traversé une

partie de la ville. Or celte rivière à cette

épo.iue était bordée, sur une grande éten-

due et des deux côtés, pardes blanchisseries

ayant toutes des bateaux à laver garnis
de commères à la langue preste et digne
du lavoir de l'Assommoir.

Les canotiers commençaient toujours
les hostilités en comptantles blanchisseu-

ses et en ajoutant au total trouvé une épi-
thète peu flatteuse après quoi ils faisaient

force de rames pour échapper à la bordée

d'invectives et même aux projectiles que
les dames du battoir ne leur ménageaient

pas.
Même observation a été faite par moi

en 1862 sur le Clain,charmante petite ri

vière qui coule au bas de Poitiers. Attra-

pages véhéments entre laveuses de ba-

teaux et étudiants canotiers après l'énu-

mération préalable des laveuses.

La numération produisait toujours son

effet sans aucune parole surajoutée et

cela sans doute par la crainte bien légi-

time et fondée sur une longue expérience

qu'éprouvaient les laveuses de l'épithète

finale exprimée ou non mais toujours
sous-entendue et « moult griève et inju-

rieuse ». Dehermann.

*

A Dijon on obtient le même succès, sur

les bords de l'Ouche, que sur les bords de

la Saône, si l'on fait le simulacrede compter
les laveuses. Elles brandissent leurs

rouillols (battoirs) et vous savonnent des

pieds à la tête. F. Jacotot.
»

* •

Cette plaisanterie de compter ostensi-

blement les laveuses, le long d'une rivière

traversant une ville, amène partout le

même résultat, et celui qui s'y risque es!

sûr de recevoir des compliments pimen-
tés : il ne sont pas volés, dit-on, car c'est

une riposte au qualificatif discourtois et

sous-entendu qui est censé suivre l'énu-

mération : « Une, deux, trois, quatre,

cinq... put... ! »> Il n'est pas nécessaire

d'écrire en entier le dernier mot. Telle

est du moins l'explication que nous re-

çûmes, à Rennes, il y a bien des années,
un jour qu'un mauvais plaisant nous

,52

avait induit à tenter cette expérience le

long de la Vilaine Si vous voulez, es-

sayez-en sur les bords de la Seine
;
vous

constaterez que les blanchisseuses ont la

langue encore plus agile qne le bras.

Voici une autre farce du même genre,
mais plus décente, sinon moins péril-

leuse.

A Villedieu-Ies-poèles, petite cité in-

dustrielle, près de Vir^, en Normandie,
existent de nombreux ateliers ouvrant sur

la rue, où de braves artisans façonnent
des ustensiles de cuivre. .\ cause du bruit

assourdissant qu'ils font à marteler le

métal sonore, on lésa surnommés « Sour-

dins ». Si d'aventure vous passez par là

avec quelque naïf compagnon de voyage,

envoyez-le donc, sous prétexte que votre

montre est arrêtée, demander l heure aux

sourdins : vous verrez comme il sera

sera reçu ! Gros iVIalo.

Les laviindières des bords de l'Ole et

I
de la Vilaine ont, à Rennes du moins,

; exactement les mêmes mœurs que les

I

laveuses des bords de la Saône. Mais y

j
a-t-il là rien qui soit particulier à cette

1 utile corporation ? Peut-être bien qu'en

dénombrant, « soit à voix haute, soit du

geste », n'importe quelle collectivitii, on

obtiendrait d'aussi suaves résultats. On

peut expérimenter, par exemple, sur des

remplaçantes, aux portes des bureaux de

placement ;
sur des cochers, dans les

stations de fiacres ; sur les sénateurs et

les députés en séance.

N. B. — Ne pas oublier alors que plus

il y a d'expérimentateurs et plus l'expéri-

mentation est répétée, plus l'expérimen-
tation est probante.

— Ne pas oublier

par contre que les 1mm >rtels étant essen-

tiellement académiques, il est parfaite-

ment inutile d'expérimenter sons la cou-

pole de rinstilut Fraval.

Les Matérialistes (LXI , 78s).
—

Vers 1864 fut fondé à Paris un journal

matérialiste, La libre pensée, qui ne tarda

pas à être saisi et condamné. L'année

suivante, il reparaissait sous le nom de La

pensée nouvelle, et avait pour rédacteurs

la plup.irl des écrivains cités par M. Mar-

cel M lyer. 11 s'attaquait principalement à

toutes les doctrines spiritualistes et en

particulier aux théories de Pasteur ; il

était, autant que je m'en souviens, abso-
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lument partisan de l'hypotiièse de la gé-
nération spontanée dont l'illustre savant a

fait justice. Di.'S bureaux de Li Pensée nou-

velle est sortie V Encyclopédie gènérah. dont

Jules Motte a été le directeur et qui a dû

cesser sa publication au milieu de la lettre

A, non pas en raison des événements de

1870, comme le dit Larousse, mais en

raison du manque d'acheteurs, la der-

nière livraison date, je crois, de 1871.
II est probable que le recueil de portraits

en question se rattache à ce journal
GOMUOUST.

La claque et les claqueurs en
1809. — Un rapport inédit du

préfet de police 771 (LVIlli.
— Dans

les dernières années du xvni'^ siècle, un

chef de claque, qui avait fait fortune,

acheta un petit caste!, sur le linteau de la

porte d'entrée duquel il fit graver des ar-

mes parlantes et. , et claquantes : deux

mains croisées sur fond lie gueules, avtc cette

devise l'aii aiix mains . C'est une gaberie,

unjeude mots, ce n'cstpasune explication.

L'uidication suivante est plus sérieuse.

Au début du xvMi" siècle, on appelait les

meilleurs acteurs de la Comédie-Française,
les Romains.

Il est très probable qu'il existe une cor-

rélation entre ce surnom des acteurs et

celui que l'on bailla, par juxtaposition,
aux claqueurs. En eiïet, ceux-ci claquaient
des mains à l'entrée des meilleurs acteurs,

des Romains, et pour conforter les tirades

ou jeux de scène de ces derniers.

B.— F.

Prix donné aux mois de l'année

(LXII, 58).
— Le c-jUaborateur D. A qui

a posé cette question, trouvera, je pense,
la réponse satisfaisante dans : Les qua-
drilles à la cour de Napolcon {/806-181)),

par M. Frédéric Masson, dans Jadis (i)

première série, page 268. Htude qui a été

imprimée aussi en une plaquette de luxe

avec eaux fortes (2 .

Le quadrille en question paraît être ce-

lui qui fut donné au petit bal du mardi

gras, 26 février ibi 1, aux Tuileries, dans

les appartements de l'Impératrice qu iétait

alorsdans le huitièmemoisdesa grossesse.

je ne connais pas le programme dont

parle \' Intei médiane. L. G.

( 1 ) OlleiuloitTcdit. 1905.

(:) baragon, éditeur.

Une variété de corbeaux (LXI,

339, 489, 546, 716).
— En mars. Mon-

sieur O. b. demandait le nom d'oiseaux

qu il avait remarqués en Hollande et qu'il

supposait être des corbeaux.

Plusi'^urs réponses ont paru dans 17«-

ieimédiaire, mais aucune n'est affirmative,
toutes sont accompagnées d'une restric-

tion Cl je me figure bien l'embarras de

Monsieur O. S
,
se demandant s'il iden-

tifiera ses oiseaux hollandais : choucas,
corneilles à manteiet ou étoumeaux.

|e suppose cependant qu'il a dû se rallier

à la majorité qui, cette fois-ci, avaitraison.

Son corbeau, extrêmement commun en

France dans les roches les clochers, les

ruines etc.. est bien le « choucas »

(Corvus monedula, L.) de la grosseur
d'un pigeon bizet ou d'un geai, mais pas
de celle des ramiers parisiens qui sont

plus forts d'un quart. La corneille à man-
teiet est de la grosseur d'une poule et sa

tête est entièrement noire
; quant à l'étour-

neau il est à peu près de la force d'une

caille et son plumage, d'un noir brillant à

reflets verts et violets, est constellé de

points blancs.

Tous les ans, en juin et juillet, quantité
de jeunes Choucas qui ont présumé de

leurs ailes tombent de leurs nids dans les

basses falaises qui bordent la Seine. En

herborisant, j'en ramasse très souvent de

plus ou nioins écloppés (ces jeunes sont

excellents à manger, leur goût est à celui

du pigeon, ce que le lièvre est au lapin de

clapier.)
Si la question de Monsieur O. S., n'est

point faite que do la simple curiosité de

connaître un nom, je serai neureux.si cela

lui est agréable, de lui adresser, une peau
de choucas, prête à être montée.

Herbarius.

Les dragées (LXI, 1 14,264,322,377).— On lit dans : Le Médecin chai iL)b le, par

Philebert Guybert, Paris, Cotinet 1641,

petit in-S", page 547 :

Des dragées.
— Les diagées ont grande

afl'uiité avec ce que les Latins appelaient

Bellaiia, et les Français second mets ou

dessert, pour ce qu'on a accoustumé de

les servir lorsqu'on ne mange plus, afin de

dissiper les vents, de corroborer l'estomach,

d'enipescher les vapeurs qtii en procèdent ou

de guérir certaines maladies des autres viscè-

res ou parties du corps. Hlles bont composées
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d'espèces ou poudres d'antidoles avec quel-
^

A Herment (Puy-de-Dôme), petit clief-

ques aromatiques et médicamens siinples, le 1 Heu de canton, chef-lieu d'une vaste ba-
toutréduit en poudre et meslé avec du su-

^onnie, jusqu'en 1789, il y a encore une
cre: et faut observer en les composant de

maison fort ancienne où logeait, le cour-
mettre une once de sucre pour une dracrme ( . . , , j

^
^ , , .

d'espèc^js, surtout si elles sont amèrcs et i
ner, avant les bureaux de

poste,_c'est-a-
moins plaisantes au goust.

A. L'Antic.

La chemise nuptiale des breton-
nes (LX, 676, 884, 995 ; LXl, 205, 374).— La qtiestion a été traitée déjà dans

V Intermédiaire (Xll, 608, 637, 660), sous

cette rubrique : Chemises sans pareilles.

I. Lt.

Chien suivant un enterrement
(LXl, 779).

— Quand le D' Gérard, alors

maire de Beauvais, régla la pompe des fu-

nérailles de sa femme, la bière ornée de

clous dorés en forme de croissant, était

suivie d'un cabriolet qui portait les deux

petits chiens de la défimte, couverts de

frisures et de nœuds de rubans rouges.
El EEM DE CaNTILIACO.

La poste dans les campagnes au-
trefois (LXII, 57).

— Collecticnneur,

par goût, de tous documents anciens et

manuscrits, sur l'Auvergne, j'ai pu, de-

puis 50 ans que je m'occupe ^d'histoire
et d'archéologie locales, trouver bien des

choses curieuses et, quelquefois, pré-
cieuses. |e dirai donc qu'aux seizième et

dix-septième siècles, dans nos montagnes
d'Auvergne, les lettres arrivaient seule-

ment par une occasion de porteur ou ami

complaisants Je possède une bien intéres-

sante lettre, venant de Paris, datée du 3

juin 1Ô54, portée à Aurières (Puyde-D6-
me) à un riche bourgeois de ce village
nommé Mazuel. Elle lui fut remise par le

marquis de Chabannes, seigneur de Ro-

chefort-Montagne et lui avait été donnée,
à Paris, par un autre Mazuel, cousin du

premier et violoniste de la chambre du
roi Louis XIV. Cette lettre est précieuse

parce qu'elle est écrite par un cousin de

l'illustre Molière, car la grand'mère de

Molière, nommée Agnès Molière, était de

la famille Mazuel, remontant à Aurières,

à la fin du xv' siècle
;
et je descends de

Marie Mazuel, près parente de Molière,
mariée à ce village d'Aurièrei, en 1701 . à

un bailli de ce lieu, ancêtre maternel
de ma mère. Cette lettre établit donc

ma parenté avec le grand Molière.

dire, au moins, au xviii* siècle. Eh bien,

cette maison, qui avait une auberge, por-
tait la dénomination de che{ la conrriére,

sans doute parce qu'une femme qui tenait

cette auberge, y recevait le courrier ve-

nant de Clermoni-Ferrand ; et cette

femme se charj^eait probalMement de faire

passer les lettres dans les environs.

Ambroise Tardieu.

Peau humaine tannée (reliure)
(T. G., 687 ; XXXVI

;
XLIl ; XLUl

;

LXll, 96).
— Le 14 août 1793,1a Commis-

sion desmove'.ii extraordinaires pour la dé-

fense du pays publiait un Rapport, dont
voici un extrait ;

Ce que nous pouvons qualitîer d'inappré-
ciable, dans la pénurie des circonstances e*

les embarras du moment, c'est la découverte
d'une méthode pour tanner en peu de jours
les cuirs, qui exigeaient autrefois plusieurs
années de préparation. On tanne, à Meudon,
la peau humaine. . la peau qui provient des

hommes, est d'une consistance et d'un degré
de bonté supérieure à celle du chamois.

Celle des sujets féminins est plus souple,
mais elle présente moins de solidité à cause

de la mollesse du tissu.

Meudon avait donc une tannerie de

peau humaine ! 11 y en eut une autre en

Anjou. Vcici la déposition que fit, le 6

novembre 1794, devant le Comité Révo-

lutionnaire d'Angers, le citoyen Claude-

Jean Humeau, juge de paix des Ponts

de-Cé :

Le nommé Pequel, chirurgien major du

4e bataillon des Ardeniies, à l'aide des soldais,
en a écorché trente-deux (l). Il voulut con-
traindre Alexis Lemonnier, chamoiseur aux

Ponts-de-Cé, de les tanner (2). Ces peaux
furent transportées chez un nommé Langlois,
tanneur, où un soldat les a travaillées Ces

peaux sont chez Prudhomme, manchonnier,
à Angers, porte Chapeliére.

Le 9 novembre 1794, le citoyen Pierre

Chesneau, officier municipal des Ponts-

de-Cé, fait au Comité la déclaration sui-

vante :

(i) Il s'agit des 1500 Vendéen* qui fuient

fusillés aux Ponts-de-Cé à la fin de décembie

1793.
i (2)

Il s'y refusa.
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à faire

.ç8

Un jour, étant à faire décharger des fa-

rines pour la manutention, je fu5 pour faire

mettre les cadavres hors de la voie. J ai

trouvé Pequel, chirurgien au 4' bataillon des

Ardennes, qui avait dépouillé un nombre de

cadavres, dont il avait les peaux dans une

poche.

Le même jour, g novembre, l'agent na-

tional des Ponts-deCé, le citoyen Jean-

Eléonor Poictevin, dépose à son tour de-

vant le Comité angevin :

Dans le nombre des fusillés, il y en a eu

une trentaine que le nommé Pequel, officier

de santé, a fait écorcher. 11 en a envoyé les

peaux chez des tanneurs des Ponts-de-Cé,

qui refusèrent de les travailler. Un seul

nommé Langlois, menacé, a laissé tra>-ailler

ces peaux chez lui par des soldats. Les peaux

des victimes ont été envoyées à Angers.

Résumant ces dépositions et plusieurs

autres, la Société Populaire d'Angers

mandait à la Convention dans son rap-

port du 25 novembre 1794:
Ces cannibales avaient poussé la barbarie

jusqu'à faire choix, parmi ces malheureux,

d'une centaine des mieux faits, qui furent

écorchés, et dont les peaux ont été tannées !

Des homm.es qui se disaient patriotes, se pa-

raient de cet horrible vêtement I

F. UzUREAU.

Directeur de VAnjou historique.

Flic (LXll, 57).
— Larchey (Diction-

naire d'argot) donne : Fliqitc à dard.

Agent de police. Mot à mot : policier à

épée. Voir Flique : Flique. Commissaire

de police. Delvau (Dictionnaire de la lan-

gue verte) donne : Fliquadard, sergent
de ville. On trouve dans l'ancien français

les formes flique, flicqne, fliche pour flè-

che, du flamand flitsch. S. X. T.
•

• *

On orthographie aussi flique et l'on a

dit flique à dard autrefois.

On trouve (ligue dans Vidocq, mais

c'est une mauvaise graphie.

D'après F. Michel, altération de friquet,

terme injurieux valant anciennement au-

tant que mouche, espion. Pourrait être

aussi une corruption du vieux français

friiqiie, frique, vif, éveillé, .ilerte, tous

mots convenant au i^ardien de la paix ;

quant à dard, il s'explique aisément, c'est

l'épée, le sabre des agents. Hector France

hasarde le provençal jlinca, flisqucta, fer-

mer au loquet, enfermer.

Sainéan, dans son ouvrage L' Argot an-

cien, — un des meilleurs livres, entre pa-

renthèse, qu'on ait écrit sur l'argot
—

voit là une onomatopée, flic, flique, dit-

il, exprime proprement le claquement du

fouet et de la main {Flic-flac en français)

et traduit à peu près la même notion que

son synonyme cogne. On a aussi voulii

voir là une corruption de clique, ce qui

parait peu vraisemblable.

L'origine reste incertaine.

Gustave Fustier.

irouuaiUca et ajurioaités.

Une rétractation au XV' siècle. —
Le D' Cabanes nous communique le docu-

ment suivant :

Protocole de Jehan Dubois, clerc coadjuteur
de Guillaume Cheney, notaire à Dijon

L'an mil quatre cens et cinq le sabtnedi

avant la saint Laurent septième jour du mois

de Aost, environ huit heures avant midi

dicelli jour^ En la ville de Dijon devant los-

tel de nions, le duc de Bourgoigne au dit lieu.

En la présence de moy Jehan Dubois, etc.,

et des tesmoings cy après escripts, fut pré-

sent Guillaume de Vandenesse cleic demo-

rant à Dijon, lequel a dit les paroles qui sen-

suiguent ou les semblables en substance en

adrecent .sa parole a honorable homme et

saige maistre Richard de Chancey clerc licen-

cié en loys, maieur de la ville et commune
de Dijon en disant : messire le maieur jay

entendu que Ion vous a dit que javais dites

certaines poroles injurieuses de vous et des

eschevins de la dite ville c'est assavoir que

je ne fetois un estronc pour vous ne pour les

dits eschevins lesquelles paroles ne aultres

injurieuses contre vous ne les dits esche-

vins je ne vondrais ne oserais dire pour
toute ma petite chevance (i) Et pour ce

je viens pardevans vous pour moy excuser et

vous dit que je ne les disit oncques, mas

vous dit que cellui qui ces paroles vous a

dites qu'il est faulx et traître et en meli mon

chaperon en champ ie bataille contre lui (2).

Item jay entendu que vous aviez donné un

mandement pour moy praure et emprisonner

pour cette cause et qui sont quatre sergens

qui me quèront(3). Et il me samble que l'on

me feroit toit de moy praure (4) veu ce que
dit est et que jay ma petite chevance à Dijon
et que l'on trouveroilassez de mes bienspour

(0 fortune.

(î) c'est une provocation en champ clos.

(3) cherchent.

(4) prendre.
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paier lamende si je y estois tenu que non. î

Et aussi pour ce que vous nestes pas toujours
|

à la ville auscuns des eschevins me pourroit [

faire aultre grief pour ceste cause. Et pour ce ;

je vous dit que de tous les griefs que vous

me pouriiez faire je en appelle. De aussi

toutes lesquelles choses dessus dites ledit

Guillaume a requis moy ledit Jehan Dubois

instrument (1). .. lequel je... etc.. presens
Pierre Regnaudet de Janley bourgeois de Di-

jon, Jehan Frebit sergent de la mairie de

Dijon et Estienne lebastard de Granchamp.

(Archives de la Côte d'Or) B. 11356,
8" 41.

Le duc de Gramont et Louis

Napoléon. — La lettre inédite suivante

qu'on va lire, très familière et tout à fait

intime, nous initie à l'origine des relations

du duc de Gramont, qui devait être mi-

nistre des affaires étrangères en 1870, avec

Napoléon 111. U est incité par les siens à

se rapprocher de celui dont la destinée se

devine et qui cherchera à rattachera 1 Em-

pire les grands noms de l'ancienne no-

blesse.

Cette curieuse lettre nous fait pénétrer,

dès 1849, dans les coulisses du coup
d'Etat.

Mon cher Agénor, j'ai encore parlé hier

au soii à L. Napoléon et à Persigny. Tous

les deux m'assurent qu'on a écrit foitemeut

au préfet, et ils vont le faire de nouveau. Je

leur ai fait sentir toute l'importance pour
leur cause d'avoir un représentant qui réunis-

sait tous les avantages, vu qu'un grand nom,
endossé par une fortune territoriale dans le

département valait cent fois mieux qu'une

ribambelle de Mocquarts, et autres spécula-

teurs. Ils ont parfaitement saisi mon argu-
ment et autant pour eux que pour loi, ilï

feront tous leurs efforts. J'ai prié ton père

de copier tous les passages de la lettre qui

peuvent nous être utiles, je l'enverrai ce

matin à l'Elysée. Persigny t'écrira de suite à

la Présidence, le cachet, le timbre feront

effet, puisque nous vivons dans un pays et

dans un âge qui aime ces niaiseries. Je me
suis moqué de Mocquavt avec L. N. [e lui ai

dit : «C'est mal à vous de m'avoir si long-

temps caché que vous avez un meilleur ami

que moi. — Comment? dit-il. — Oui, ré-

pondis-je, je viens de voir en grosses lettres

imprimées que Mocquart était votre ami de

cœur, je nem'en étais jamais douté ».

Adieu, je t'embrasse.
Ton oncle.

(i) copie (en dehors de

était rare).

la noblesse cela

Et en post-scriptum d'une autre é.ri-

ture :

Ton oncle, ta mère et moi, nous nous

donnons tout le mouvement possible à l'en-

droit de ton élection, tant d'après tes ins-

tructions que d'après nos prévisions. Mais le

prince Napoléon est au moins aussi ardent

que nous, ainsi j'espère beaucoup.
Je vais plutôt moins bien de santé, mais

c'est le lot du restant de ma vie, il faut su-

bir son sort avec résignation. Nos amitiés à

Emma.
Ton affectionné père,

Gt.

Mercredi 1 1 avril.

Suscription

À Monsieur

le duc Je Giiiche

Hôtel du Grand Soleil

Place Maubourgeat
à Tarbes.

Hautes-Pyrénées.

La letie porte un cacheta la cire rouge
très eflfacé : lion issanl, au centre d'une

devise: couronne ducale.

Le timbre de la poste est Paris 11 avril

184c.
On a écrit sur la lettre « d'Orsay 1 1 août

49, au sujet de Mocquart ».

Bégis, de la collection de qui celte let-

tre est tirée a mis cette note : « Gramont

g»' ? »

Néci'ologie.
—

iVl. Léopold Delisle,

membre de l'Institut, est mort subite-

ment à Chantilly, au musée Condé, dont

il était l'administrateur, le 22 juillet. Il

était âgé de quatre-vingt-quatre ans.

La réputation universelle de ce maître

de l'érudition littéraire, nous dispensera
d'en dire plus.

iVl. Léopold Dclisle, dans les colonnes

de Vlnlcnnediaiie, à différentes reprises,

a pris la parole.
C'est un honneur dont nous tenons à

nous souvenir aujourd'hui en saluant,

dans l'admirable laborieux qui disparaît,

un nom illustre, de ceux que la mort

n'éteint pas.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp- DANier-rMAu'io.i, St-.'i.mand-M.'int-Rord
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Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de la/euille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnue

ne seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question on répo::se
tendant à mettre en discussion le nom eu Je

titre d'une famille non /teinte.

ilucôtioaô

Napoléon oflfrant son épée à la Rus-
sie.— M. le comte Paul Chérémeteff, du Co-
mité 18 12, vientde publier en russe uneétu-
de curieuse: Napoléon et la Russie en lySç.

De cette étude il ressort que Napoléon
a offert à la Russie de servir dans ses

rangs. L'offre aurait été faite par lettre

et au général Zaborowsky, qui comman-
dait les armées russes dans les régions mé-
diterranéennes en 1792, et au général
Tamara sur la Baltique.

En 1789,Napoléon n'était pas sou^-lieu-

tenant. La Russie aurait accepté sa propo-
sition mais en Tobligeant à rétrograder
selon la règle. Napoléon n'y consentit pas.
On fera remarquer à ce sujet que s'il

eut accepté de rétrograder, il perdait son

grade d'officier : il n'était, en 1789, que
sous-lieutenant.

Rostopthine qui place aussi cettecircons
tance en 1789, dit qu'il s'offrait à entrer

dans l'armée russe comme lieutenant-co-

lonel des milices corses. Mais alors il ^c

trompe de date, c'est en 1792 qu'il fut

nommé lieutenant-colonel de ces milices.

11 est bien possible qu'il ait tenté alors

je passer avec ce grade dans l'armée

russe. Toutefois, les preuves espérées

manquent totalement, même après l'en-

quête du comte Paul Chérémeteff'.

En France en existe-t-il .? V.

Napoléon eut-il la gale ? — Un
des gardiens du château de Fontaine-

bleau, en montrant la baignoire de l'Em-

pereur, souligne délie..tement qu'il avait

besoin de bains fréquents en raison de

certaines maladies contractées à Toulon.

Il fait allusion à la gale. Est-ce qu'on ne

pourrait pas mettre un terme à cette ab-

surde légende ? V.

V. Intermédiaire, tome VIII I.

Louis-Philippe prétendant à la

couronne d'Espagne. — Dans un ar-

ticle de M. Frédéric Masson : Les titres

d'honneur dans la Maison d'Orléans, paru
dans VEcho de Paris du 29 juillet 1910, je

lis la phrase suivante :

la bassesse de personnelles antipa-
thies et de rancunes remontant, peut-être,

qui sait ?à l'époque où Louis-Philippe, alors

duc d'Orléans, réclamait de la régence de
Cadix un commandement contre les armées

françaises et se disposait à jouer en Espagne
le rôle d'un prétendant.

jamais (dans mon ignorance, il est vrai)

je n'ai entendu parler d'une pareille atti-

tude de la part du duc d'Orléans. Elle eût

fourni une telle arme à l'animosité du

parti ultra sous la Restauration et du

I.XII — 4
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parti légitimiste après 1830, que je serais
j

étonné de n'en avoir trouvé l'écho ni
j

dans mes lectures, ni dans les conversa-
|

tians que j'ai eues avec des représentants j

autorisés des traditions de l'époque. i

Un de nos érudits collaborateurs vou- 1

dra certainement bien venir à mon se- I

cours. A. P. L.

—_
1 64 .

Pierre, avec Azaïs et M. de Vaublan.
Pourrait-on nous indiquer des correspon-
dances inédites ? Lomné.

La mort du peintre Feuerbach.

!"

— Pourrait-on m'indiquer où il serait

possible de trouver des détails sur la

mort mystérieuse du céltre peintre alle-

1
mand, Anselme Feuerbach. (1829-1880)?

1 HÉGÉSIAS.

La famille de Ganducque. — Je dé-

L'éléphant. monument de Paris.
— On patle toujours de l'éléphant de la

Bastille, et on ne manque pas de citer à ___
_^ ^

ce propos, les Misérables de Victor Hugo, j
sirerais beaucoup avoir des renseigne-

Mais n'est il pas d'autres Eléphants proje-
tés à Paris ?

Il me semble bien avoir lu quelque

part qu'il y eut autrefois un autre pro-

jet.

Je fais peut-être confusion avec le lé-

gendaire. Toutefois , je serais heureux

d'avoir l'avis des intermédiairistes.

NOBODY .

V. le Bulletin de la Société Archéologi-

que des VIII' et XVIh arrondissements.

Mme Cottin. — Le 28 août prochain
aura lieu, à Bagnères-de-Bigorre, l'inau-

guration d'un monument élevé à la mé-

moire de « Mme Cottin ».

Offert par le baron Fernand de Cardail-

lac, président de section au tribunal de la

Seine, et sculpté par Jean Escoula.ce bas-

relief représentera le puétique auteur de

Mathilde rêvant et composant ce roman

qui eut le don d'émouvoir nos grand'-
mères

;
et qu'elle composa dans un coin

ombreux et charmant, que les Bagnerais
ont depuis appelé : \ Elysée Cottin.

La correspondance de Mme Cottin, sur

laquelle M. de Cardaillac a publié Line

étude biographique assez complète,
—

sera publiée, l'an prochain. On désirerait

ajouter aux cinquante lettres que l'on pos-

sède déjà,
— c'est-à-dire une dizaine à la

marquise de Pastoret, une trentaine à

K. Gramagnac, dont quelques-unes ont

été publiées dans le Correspondant de

1888, et enfin une dizaine glanées çà et

là— celles que nos collègues de Vlntemié-

diairc voudraient bien nous indiquer.

Mme Cottin a séjourné à Tonneins, à

Champlan , (Seine-et-Oise) et dans les

Pyrénées. — Michaud a-t-il laissé des hé-

ritiers.'' Sait-on ce que sont devenu- ses

papiers ? — Elle a correspondu, d'une fa-

çon suivie, avec Bernardin de Saint-

ments sur les armoiries et sur les ascen-

dants paternels et maternels de Elisabeth-

Eléonore de Ganducque, qui a épousé
sous la Restauration Hectoi de Galard
Saldehru. La famille de Ganducque était

de Bordeaux ou des environs, et elle pa-
raît avoir été anoblie à la fin du xviii'

siècle.
, Bénédicte,

Décès de la comtesse de Maure-
pas.

— Un des lecteurs deVIiiterniédiaire

des chercheuis et cuiienx pourrait-il me
faire connaître le lieu et la date du décès

de la comtesse de Maurepas, femme du

ministre de Louis XVI ? Cette dame vi-

vait encore en 1788 G.

Les lettres de Monge — Les let-

tres de Monge ont-ellus été publiées ?

Laramo.

Manuscrit sur Rachel. — J'ai trouvé

dans ma collection d'autographes le ma-

nuscrit d'une biographie de Rachel.

Dans le corps de cette biographie se

trouve insérée une pièce de vers débutant

ainsi :

Corneille à Mlle Rachel

pour le jour de la fête de celle-ci,

28 février 1840.

« Le bruit de tes succès est venu jusqu'à moi

« Permets, en t'admirant, que je te remercie

« Paris eut oublié sans loi

« .Ma Camille et mon Emilie. »

Et à la fin de la biographie de Rachel

se trouve une Epitre en vers « dont le

« principal objet était de peindre l'état de

« décadence du théâtre dont, seule, Rachel

»« faisait renaître les beaux jours, du

« moins sous le rapport de la tragédie ».

i Voici le premier quatrain de cette epi-

tre :
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O toi, de Melpomèna éloquente interprète,
Dont la voix donne une âme aux écrits d'un

[poète,
Du Théâtre Français l'honneur enseveli,
Gr;':ces à toi, Rachel, sort enfin de l'oubli.

]e désirerais savoir quel est l'auteur de

ces deux pièces de vers et, par suite de la

biographie, et si ces pièces ont été publiées
et où ? G. Lantz.

Les dernières heures de 'Voltaire.

L'auteur d'un opuscule, paru en juillet-

août 17S2, et contenant des lettres de

Voltaire prétendait ,
en s'appuyant de

l'autorité de Tronchin, que le philosophe

eut, dans la crise suprême, une peur

efl'royable de la mort.
— O mort ! criait-il, éloigne-toi, éloi-

gne-toi ! Quoi, il faut mourir !

Il prenait les mains de Tronchin et lui

disait :

— Mon ami, mon cher ami, donnez-
moi votre parole d'honneur que je ne 1

mourrai pas. ;

Est-ce bien exact ? Est-ce même vrai- I

semblable .? L'esprit de parti a déjà ré- i

panda tant de fables de toute nature sur 1

la fin de Voltaire que la question ne nous i

parait pas inutile. Sir Grafh. i

Registres d ; la noblesse de Bour- '

gogne. — Dans quelle bibliothèque pu- ;

blique ou privée se trouve le manuscrit
suivant : (

K Registres de la recherche de la no-
'

« blesse de la province de Bourgogne et

« Bresse, faite par M. Ferrand, intendant

7 rayons, l'écu est bordé d'une bande
d'or avec 3 fois sept clous et surmonté
d'un faisceau de licteurs, d'une trompette
et d'un sabre. A droite, un drapeau
jaune cravaté de rouge avec les initiales

S. E. (ces initiales se retrouvent sur les

cachets du brevet) et à gauche un drapeau
blanc cravaté de rouge avec la mysté-
rieuse inscription suivante :

F" T F' F T PS
I O m IV O IL L IV L 5 vil 02 X

Un des lecteurs de VIntermédiaire

pourrait il me donner des renseignements
sur cet ordre ?

Son orient était-il à l'Ile de France, à

Paris ou ailleurs.
J. G. Bord.

Armoiries de Lebègue de Presle.— Qiielles sont les armes de Lebègue de

Presle, médecin et ami de Jean-Jacques
Rousseau. Et de Lebègue du Portail, minis-
tre de la guerre en 1791 ? Marteluère.

Armoiries de saint Ferréol. — De
Saint-Ferréol, propriétaire du château de

Cliemault(Loiret), première moitié du xix*'

siècle. Marteluère.

Armoiries de Prouvensal de
SaintHilaire. — Prouvensal de Saint-

Hilaire, propriétaire du château d'Ascoux

(Loiret) fin du xviii' siècle et commen-
cement du xix°. Martellikre.

Forum Fani apud Garocellos. —
A quelle localité doit-on rapporter ce lien

d'impression non mentionné dans le Dic-
«. de Bourgogne, en 1697, 1698, 1699 » i

tionnaiie de géographie par Deschamps?
«—^2 vol. in-fol .? H. G.

j

'

J'estime que c'est à Saint-Jean de Mau-

L ordre du Lion et de la Ta-
verne. — Parmi les filiales de la ma-
çonnerie je connais l'ordre des « Cheva-
liers du lion et du singe » et la « Société
du Lion Dormant. »

|e viens de trouver un brevet sans lieu

ni date de « l'ordre du Lion et de la Ta-
verne », donné à Ceré de Renzo Louis-

Alexandre-Marie, né aux Pamplemousses
en 1785.
Ce brevet, datant probablement de

1815 ou 1820, est signé par Cormier du
Mcdic grand maitre, Frizon, garde des
sceaux et divers autres mcmbics.

lin haut du brevet figure un écu portant
une tête de lion d'or sur une étoile à

Je

rienne, mentionne sous les vocables Bren-

novicum, Fanum Sancti loannis in valle

Maurianà. Sus.

Des pages de Kant remplacées
par des points. — Dans Fayot, Educa-
tion de la volonté, p. 19g, je lis :

Kant a sur ce sujet (la sensualité] une page
fort belle remplacée dans la traduction fran-

çaise par plusieurs lignes de points.

Je désire la référence et,au besoin, quel-
ques extraits intéressants publiés dans
VInlermédiane. K. L.

« Rappelle toi », de Musset. —Dans
les Poésies nouvelles

,
de Musset, se

trouve une pièce intitulée : « Rappelle-
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toi » faite sur l'air de Mozart : « Vergiss : Je désirerais savoir d'où vient cette ex-
mein nicht »; celte poésie a-t-elle été pu- : pression. Est-elle usitée dans d'autres
bliée avec la musique de Mozart et chez ] contrées ? Cincinnatus.
qui -^ K.L. I

L'élision de l'e muet. — Dans
sa Chronique ihcâtrale du Temps Mon-
sieur Auguste Vierset, remplaçant Mon-
sieur Adoplie Brisson et parlant du théâ-
tre belge en général, entre, à propos de
la langue belge, dans des considérations
fort intéressantes sur les divers dialec-

tes, patois, idiomes, plus ou moins rap-
prochés de la pure langue française, je de-
vrais plutôt dire : éloignes. C'est à pro-
pos du paragraphe suivant que je pose
une question à ïlnte/mcdiaire :

Quant au français pailé à Bruxelles ou
clans le veste du pays par la classe instmite,
vous le reconnaissez au manque de concor-
dances de temps, à riinpropiiéîé de certains
termes. .. à des élisions m.il laites : ret'nuc

pour r'ienue, etc.

Voilà qui me plonge dans l'incertitude.— A Paris, dans le langage courant, on
élide généralement un e muet quand un
mot en contient deux et j'ai la mauvaise
habitude, qu'on me reproche vivement
dans mon entourage, d'élider le premier.
Je dis : r'vcnir, l'tnir, r'cevoir, etc.

Mais, d'après l'article de M. Vicrsct,
c'est donc moi qui aurais raison et les

personnes qui me critiquent, tort .?

Je voudrais pourtant bien être fixé

d'une manière absolue. Ma façon de dire

est-elle une faute grave .'' Un péché vé-
niel ? Ou est-elle la vraie, la correcte ?
Nous avons la bonne fortune de comp-

ter parmi nos aimables collègues des
membres de l'Académie française, des

écrivains, des auteurs dramatiques, des

historiens qui représentent l'élite du
monde intellectuel français ;

c'est à eux

que je m'adresse pour trancher la qjjes-
tion. J. V. P.

Film. — D'où vient ce mot qui sert

à désigner des bandes de scènes photogra-
phiées employées dans le cinématogra-
phe. CÉSAR BlROTTEAU.

Pratiques pour pourboire. — Au

paysde Saint-Malo,on se sert couramment
dumot pratiquer comme synonyme de

poui boire, gratification aux gens de ser-

vice.

; « Des lampions! »: air connu. —
S Qiielle est exactement l'origine de ce cri

•

populaire ? V.

Le canal des Deux-Mers. — Un ré-

cent et douloureux suicide donne un ré-

gain d'actualité à l'entrefilet suivant que
nous trouvons dans un numéro du Jour-
nal de Paris à la date du 15 août 1810 :

le plan en relief du Canjl des Deux-
Mers, exposé au local du Tivoli d'Hiver,
rue de Grenelle-Saint-Honore, vient d'être

embelli d'une manière à piquer la curiosité

publique. On vient de placer dans ses eaux,

près des ports de Toulciise et de Béziers,
deux fioltilles marchandes, dont les barques
innombrables sont non seulement munies
de leurs agrès et apparaux, de manière à flat-

ter les yeux et donner une fiante idée de la

navigation intérieure, mais encore sont pavoi-
sées et ont toutes leurs voiles déployées. Un
brick de guerre les convoie à distance con-
venable : cela forme le plus joli coup d'œil

et démontre de plus en plus le zèle et

l'adresse des auteurs propriétaires.

Sait on ce que celte sorte de maquette
est devenue et pour quelle raison la cam-

pagne entreprise à cette époque en faveur

du canal des Deux-IVers, fut condamnée à

un échec définitif ? d'E.

Envoûtement. — Tout homme qui a

un peu lu sait ce que l'on appelle Envoû-

tement et en quoi consiste cette pratique
de sorcellerie. Existe-t-il des régions en

France où 1 envoûtement se pratique en-

core de nos jours ? A. B. H.

La Fontaine de Trevi à Rome. —
Je lis dans le Journal les lignes suivantes :

Dans l'entourage de M. Ojeda, on dit

qu'il n'a pas perdu l'espoir de reprendre ses

fonctions à Rome, et un secrétaire m'assu-

rait qu'en se rendant à la gare, ce matin, il

avait tenu à passer devant la fontaine de

Trevi, pour y jeter la tradilionnelie pièce de

Liontijie,

duel est donc cet usage ? son but .' son

origine ?
• I. P. K.
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Voies romaines (LXII, sso).
— Dans

la (01 et de Cernay (Haut-Rhin), on trouve

une voie romaine parfaitement conservée,
semblable à une tranchée tirée au cor-

deau. Depuis 2.000 ans pas un arbuste

n'a poussé sur son empierrement, ce qui

semblera miraculeusement à ceux qui se

souviennent des arbres venus en quelques
années sur l'asphalte et les pavés de la Cour

des Comptes. Cette route conduisait de

Bclfortà Strasbourg en contournant les

Vosges.

J'en connais une autre dans les hautes

Cévennes, venant de la plaine Su Lan-

guedoc cl suivant les crêtes qui séparent
l'Hérault du Gardon, sur la limite du

Gard et de la Lozère. Cette route allait du

litfor:d de !,i Méditerranée vers le centre

de la France par le Can de l'H'ospitalet,

Florac et Mende. Elle sert toujours sous

le nom de ^rilh' ou de dra'aye aux trou-

peaux de moutons transhumants qui vont

passer l'été sur le plateau central. On

peut voir sur l'étroite crête du Pas, près
d'Aire de Côte, au pied des pentes du

Nord-Est de l'Aigoual, trois routes, le

chemin de Valleraugue à Saint-André de

*Valborgne récemment construit, entre la

route de César et celle de Louis XIV, cette

dernière ouverte pour les guerres des

Camisardsct delà Succession d'Espagne.
On prétend avoir trouve la trace des Sar-

rasins d'Abdérame sur ce point désert

d'où l'œildécouvreun splendide panorama
et qui, depuis les tempshistoriques, a servi

depassageaux armées et auxgrandes mi-

grations d'hommes.
Marcei.i.in Pf.llet.

Le tombeau d'Abraham (LXII, 51).
••- 11 est dit dans la Grncsc (ch. xxii, vi.

2, 8, 16, 17) que Sara, femme d'Abraham,
étant m.orte à cent vingt-sept ans, en la

ville d'Arbée, qui est la même qu'Hébron,
au pays de Clianaan, Abraham acheta

d'Epliron, fils de Séor, moyennant quatre-
cents sicles d'argent 'environ iioo à

1200 francs de notre monnaie. Vigouroux.
Ln Bible et les découvertes modernes. Pans.

1896. T. I Liv. II, ch. VI. p. 519, note ^

i.t 520} la caverne de Makpelah. Makpclah

signifie double, ce qui fait ipie la Vulgat?:

a traduit par « spelunca duplex », « une

caverne double », mais il y a apparence

que c'était le nom du lieu où était la

caverne.

Passent pour avoir été ensevelis dans

la caverne de Makpelah : Sara, puis Abra-

ham, Isaac et Jacob.
L'abbé Vigouroux dans son ouvrage,

très documenté et très estimé, intitulé :

La Bible et les Jécoiwertes modernes dit :

L'emplicement de la caverne de Makpelah
est pavf.iitoment connu. La tr-idition n'n

jamais vaiié sur ce point. Aujourd'hui les

tombeaux des patriarches sont enfermés dans

une mosquée inaccessible aux Européens.
Certains voyageurs, tels le Prince de Galles

en 1861, et le Prince héritier de Prusse,
Friedrich Wilhelm, en 1869, ont pu visiter

le Haram ou enceinte sacrée, mais aucun
d'eux n'a eu l'autorisation d'entrer d^ns la

caverne de Makpelah, et ils furent obligés
de se contenter d'en voir l'ouverture.

(Vigouroux. p. 522-525).

D'après un document du xu» siècle,

communiqué à l'Académie des Inscrip-

tions, le 26 janvier 1885, par le comte

Riant, il résulte qu'en 1119 ou 1120, le

moine Arnoul, du couvent d'Hébron,
fouilla la caverne et, le 26 juin, fut assez

heureux pour découvrir les ossements de

saint Jacob, puis, après avoir ouvert une

grotte fermée, il trouva au fond le corps
scellé du patriarche saint Abraham. A ses

pieds étaient les os du bienheureux Isaac

son fils.

Après avoir lavé les saintes reliques, il

les renferma de nouveau, les posa sur

des tables de bois et l'entrée de la grotte
fut scellée.

Un mois plus tard, des frères du même
couvent, trouvèrent, à la suite de la dé-

molition d'un mur, « environ quinzj
vases d'argile pleins d'ossements; mais ils

ne purent connaître d'une manière cer-

taine à qui ils appartenaient. Pourtant, on

peut conjecturer que c'étaient les restes

de quelques patriarches d'Israël. »

Le témoi<!;nage du document inédit du xii°

siècle serait décisif, s'il nous expliquait à

quels signes ou par quels moyens, le moine
latin Arnoul a pu discerner les ossements des

patriarches hébreux. Fnute de cette explica-

tion, il leste des doutes sur les identilications

du religieux d'Hébron. La Bible nous l'affirme

clairement ; le corps de Jacob fut momilié à

la manière des Egyptiens. (Gcn. L. 2, 3).

Comment n'aurait-on plus trouvi= que les

ossements du fils d'isaac ? 11 est donc permis
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du Saintd'espérer encore que le corps

Patriarche est caché dans quelqu
lacaverne où Joseph le transpoita pieusement
de la terre de Gessen,

(Vigoureux. Op. Cit. p. 550, 531, 532).
Autrement dit, un voyageur, de nos

jours, peut, à Hébron, contempler le mur
de l'enceinte sacrée d'une mosquée, en

songeant qu'à l'inlcrieur se trouve la

cave.'-ne dite de Makpelah, laquelle ren-

ferme, peut-être, les ossements d'Abra-

ham, d'iSaac et de Jacob. T.

Le ballon de Fleurus (LXII, 49 117).— Le ballon français, conservé à l'arsenal

de Vienne, n'est pas, comme le dit JVlon-

sieur Bellrami (LXII, 117), celui de Fleu-

rus que l'étal-major prussien aurait remis
au gouvernement autrichien après 1870.
Ce ballon était affecté à l'armée dejourdan
en 1796 et tomba bel et bien entre les

mains des Autrichiens lors de la prise de

Wurzbourg.
Ces faits ont été exposés avec docu-

ments à l'appui dans un article du Cai-

net de la Sabieiache (1909), accompagné
d'une photographie du ballon dans so 1

état actuel. Eu. C.

Les prêtres soldats sous la Révo-
lution (LXI, 835, 961 ; LXII, 15).

—
Malo, général français (1772-1801). Il

appartenait à l'ordre des cordeliers lors-

que la Révolution appela tous les citoyens
à la défense de la patrie et brisa les liens

monastiques. 11 s'engagea dans le 12'' hus-

sards et franchit rapidement tous les

grades de la hiérarchie. Hégésias.

Prêtres déportés eu Guyane (LXI,

611, 739, 790).
— Le n° 1257 de Vlnfer-

médiaiie cite encore quelques ouvrages re-

latifs aux prêtres déportés en Guyane.
Ayant trait à ce sujet on peut citer :

l°« Relation très détaillée de ce qu'ont
« souffert pour la religion les prêtres et

« autres ecclésiastiques français tant ré-

« guliers que séculiers détenus en 1794
« et 179s pour refus de serment, à bord
«des vaisseaux les Deux Anocics et le

« fVashiiigton dans la rade de l'île d'Ai x

<? ou aux environs ». Cet ouvrage a été

imprimé à Paris. Adrien Le Clerc, 1S07.

Après le récit « détaillé » des souf-

frances atroces de ces prêtres insermentés

l'auteur reproduit les Résolutions admira-

bles qu'ils avaient prises en commun
p.irtie de

|
Jang [gj premiers temps de leur déten-

tion, puis des vers latins sur la captivité
des confesseurs de la foi composés à bord
du IVastnngton par feu M. Dumonet,
principal du collège de Màcon. Et enfin
des notices particulières sur quelques-uns
des ecclésiastiques qui ont péri dans la

déportation .

Avec cet ouvrage, qui est en ma pos-
session, a été relié un autre petit volume
sous ce titre : Lettres à un ami sur la

captivité des prêtres détenus sur des vais-

seaux en rade à VIsle d'Aix, près Roche-

fort en i-jç^ cl /795. If est sans date et

sans lieu- d'impression.Ces lettres sFgnées
« Morin » sont à peu près le récit abrégé
de l'ouvrage précédent.

2" Les prêtres et religieux déportés sut

les côtes et dans les Iles de ht Charente Infé-
rieure par l'abbé Manseau, curé-doyen de
Saint .M:\rtin-de-Ré.Lille,De;clée 1886, 2

vol. Le récit de l'abbé Manseau va jusqu'au
Directoire, c'est-à-dire jusqu'au 9 novem-
bre 1799. II est- suivi de six listes des prê-
tres et religieux déportés à la citadelle de

Saint-IVlartin-de-Ré, à Rochefort, au châ-
teau de l'île d'Oléron, à la rade de l'ilc

d'Aix, à Bordeaux et Blaye. Ce dernier

ouvrage est complet et réellement inté-

ressant. Yhaf.

La jeune fille française pendant
la Révolution (LVllI ; LXI, 791).

—
A propos de la question ainsi posée
par M. Renault d'Escles, et à laquelle
M. Marcel Baudouin a répondu {In-
termédiaire du 10 novembre 1908, col.

C179) en citant quelques héroïnes de la

Vendée militaire, M. Albert Renard de-

mande des renseignements sur \e.i Souve-

nirs de Matie Trictiet. )e me fais un plai-
sir de lui apprendre qu'ils ont été publiés

par la Vendée Historique en 1905, ifasci-

! cuiesdu
15 juillet au ^ novembre).

: Je profite de l'occasion pour rectifier

î certaines erreurs commises par M. Marcel

j
Baudouin dans sa réponse, où il signale

I parmi les héroïnes de la Vendée mili-

\
taire '. \i Jeanne Couiiay, ou Jeanne Ro-

! » bin, la Jeanne d'Arc de la Vendée niili-

» taire...; Marie-Antoinette Adams (Le
» Chevalier Adams) (M lie PétioiiiUe)... ,

>» Mlle Rcgicuil, femme soldat. »

Voici le véritable état-civil de ces trois
'

héroïnes :
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i"La première dont j'ai résumé la bio-

graphie dans la i'' série des Zig-Zagi jn

Payt des Ge'nnts, s'appelait non point

[eanne Coiirlav ou Jeanne Robin, mais

bien Jeanne Robin : Cpiirlav était le nom
de sa paroisse.

2° La seconde, que M. Baudouin nous

donne comme fille et qu'il appelle
« Mlle Pétiontlle », était une femme ma-
riée. Pélronille était le troisième de ses

prénoms. Son état civil doit être ainsi

rectifié : « IVlarie-Antoinette Pëtronille

Adams, femme Laine. » Les compagnons
d'armes de cette vaillante luronne ne la

Toulon. 28 juillet. fPar dépêche de notre

correspondaiil particulier).
— Un de nos

confrère? toulonnais, M. Louis Henseling,

chargé par la famille du peintre Pierre Le-

tuaire, né en 1796 et mort en 1886, de dé-

pouiller et de publier d:.ns le Petit Var les

notes mises au jour le jour par cet artiste, y a

trouvé mention d'un fait fort curieux.
Le ^0 avril 181s, le capitaine de vaisseau

Collet, command-int la frégate Melpomi^ne,
envoyé par le cotitre-amiral Duperré, préfet
maritime à Toulon, pour rechercher à Na-

ples, la mère de l'empereur, rencontrait de-
vant Ischia, le vaisseau anglais Rivoli.
Sommé de se rendre. Collet répondit par
une bordée d'artillerie et le combat s'enga-

connaissaient que sous le nom de guerre \ gea. Une heure après, la Af^Z/i.imt-w,' déniftée

coulait .à pic.

Vainement, le commandant anglais invita

jl

le capitaine de vaisseau Collet à se rendre

lui disant qu'il avait combattu ™" '•

de Chevalier Adanu .

J'ai recueilli sa bio-

graphie dans la f" série des siaina et

statuettes de la l^endée militaire.

5" Quant à « Mlle Regreiiil, femme-
soldat », son vrai nom était Rcgrcnillc.
C'était une ancienne novice du couvent

des Ursulines de Luçon. ]'ai également

publié sa biographie dans la Vendée His-

torique (fascicules d'août et septembre

1907). Henri Bourgeois.

Conventionnels ralliés à l'Em-

pire (LXIl, 2, S9).
— A la suite du rensei-

gnement relatif à Thibaudeau (colonne 65)
on pourrait ajouter : Décédé, le 8 mars

1854,sénateur du second Empire.
V. A. T.

*

En 1808 il y avait exactement 1 3 i con-

ventionnels, régicides ou non, dans les ad-

ministrations impériales. Bénédicte.

Le sénatus consulte de déchéance
en 1814 (LXII, 106).

— Notre collègue
trouvera ce document reproduit in-cxtenso

dans le i" volume de V Histoire des deux
Restaurations d'Achille de Vaulabelle,

page 463.
Au reste, le Sénat « qui faisait toujours

plus qu'on ne lui demandait » n'y parle

pas de la cassation du verdict d'un jury
qui ne saurait être que celui d'Anvers.

Geo L.
*

Le texte intégral a été publié dans les

Archives Parlementaires . Deuxième série

(1800 à 1860) T. XII p. 10. — (Paul Du-

pont, imprimeur i868). T.

Lo mot de Cambronno. — Du Jour-
nal :

comme un
lirave et qu'il était inutile de prolonger une
telle résistance. Collet lui répondit simple-
ment « m.. . », et se laissa couler.

Une embarcation anglaise le ramassa sur

l'eau. Rendu auprès de son vainqueur,
comme il s'apprêtait à lui remettre son épée,
l'officier anglais la refusa en lui disant :

€ Gardez-la, commandant, vous êtes trop

digne de la porter, vous êtes un brave, mais

bien salé dans vos réponses».
Le commandant Collet qui avait déjà été

prisonnier des Anglais de 1800 à 181 i, fut

fait contre-amiral en 1828 et dirigea le blocus

d'Alger. Il mourut la même année à Toulon.

Ainsi donc, quurante-neuf jours avant

Waterloo, un officier supérieur de la marine

avaitfait .à un ofticieranglais la réponse» quoi
Cambronne doit une partie de sa célébrité et

ce détail était demeuré ignoré jusqu'àce jour.

Affaire de l'épingle noire (LXI,83Ç,

907, LXU, 122).
—• Col. 123 ligne 9 ; au

j
lieu de : au commencement de 1818 lire:

1 au commencement de 1816.

I
* *

! 'Voir R. GuiUon. Les complots militaires

sous la Restauration. Parts. Pion, 189s. in-

1 i2.p. 8ietsq. L. Calendini.

i

-
j

Médaille commémorative de la

i
guerre franco-allemand© (LXl, 940;

; LXll. 20).
— 11 est fort délicat pour un

I
ancien combattant de 1870 de prendre

I position dans la question dont il s'agit.

! 'Toutefois je dirai à M. Birotteau qu'il

! n'est jamais trop tard pour récompenser

!
les services rendus et que ceux qui récla-

i mcraient la médaille pour avoir reçu un

> ordre d'appel auquel ils peuvent ne s'ètrt»
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jamais rendus me paraisssnt des êtres

imaginaires.
Eli efïet, en 1870, comme maintenant,

il y avait un service de recrutement et

des gendarmes pour faire rejoindre les

jeunes soldats et mobiles qui n'auraient

pas tenu compte de leur ordre d'appel.

Enfin, outre les contingents appelés par la

lois, il y eut de nombreux volontaires.

Dans le r^égiment de mobiles où je ser-

vais, il y en eut plusieurs. Les Uns
n'avaient pas atteint et d'autres avaient

dépassé l'âge du service militaire. Et

parce qu'ils ont attendu 40 ans, on
leur refuserait un témoignage de la re-

connaissance de la Nation : ce serait, au

moins pour ceux-là une Iniquité sans

nom ! CoTTREAU.

George ou Geor2;6s (LXI, 72 1
, 823).— De l'Action Française :

Depuis l'avènement du nouveau roi d'An-

gleterre, les journaux T-ançais se partagent
quant à l'otthographe de son nom. Les uns

écrivent George sans 5, à l'anglaise ;
les au-

tres gardent, avec l's finale, l'orthogiaphe

française. Qui a raison ? Laquelle des deux

orthographes est la bonne ?

Indubitablement, l'orthogiaphe française,

puisque nous écrivons le français. C'est une
raison : les exemples la confirment. Les

quatre premiers Georges rois d'Angleterre,
ont toujours pris \'s chez nous. On a tJu-

jours écrit Oeorges /"', Georges 11^ Geor-

ges m, Georges IV ; on continue à l'écrire;

il est donc iégèrement choquant de changer
cela pour le cinquième. Que diriez-vous d'une

phrase ainsi conçue : « S. M. George Va
voulu s'appeler Geoyge, comme Georges I",
son aïeul, et les trois Georges, successeurs

de ce dernier. »

Qii'objectera-t-on à iela î Que les règles
d'un bon langage défendent de traduire les

noms propres quand on passe d'une langue
dans l'autre ? Qu'il faut leur conserver exac-

tement la forme imposée par le pays d'ori-

gine ? Mais qui ne voit que c'est le con-

traire qui a lieu la plupart du temps?
Nous appelons l'Empereur d'Allemagne

Guil/aufiie et non pas WiUielm, le roi d'Ita-

lie VicJor-Emmanttel, et hon pas Victorio-

Emmanueie, le roi d'Espagne Alphonse^ et

non Alfonso, le roi de Grèce Georges et

non Georgios,\t roi de Danemark Frédéric,
et non FreJenk, celi;i de Suède Gu-/,>i'C, et

non Gusiiiv, etc. De même, on n'a jamais
écrit îe roi Edward, mais bien EdtuarJ, à la

française.
Lies prénoms se traduisent, c'est un fait ;

et ce {ait a sa raison : c'est que, sous les dif-
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férente5 formes que leur donnent les diffé-

rents peuples, ceux-ci fêtent et désignent le

même saint. Sous ces noms
; Lewis, Luis,

Luigi, Ltiilzoig, Lodewijk, Lajof, etc., les

peuples de l'Europe entendent saint Louis
;

tout autant que sous les noms de Oc.k, En-

cina, Rovei-é, E'che, Eik, Toelgy, etc., ils

entendent par exemple un chêne. Dans le

pronom d'un étranger, il faut donc qu'on
puisse reconnaître le saint dont il porte le.

nom, le personnage célèbre qui lui sert de pa-

tron, comme dans le nom d'un objet quel-
conque il faut qu'on reconnaisse cet objet.

Il y a une autre raison : c'est que l'organe
de chaque peuple denia>'de et, au besoin,

impose, un& adaptation des syllabes étran-

gères qu'il aiticule ou qu'il écrit. Ainsi, de

Mvriam, les Lutins on,t fait Maria
; ainsi

de Mauritius, les Allemands ont fait iVoriti! ;

ainsi de Nicolaos, les Hongrois ont fait Mi-
clos. Il y a une troisième raison

;
c'est l'im-

possibilité de nommer dans leur langue
(faute de les savoir toutes), les personnages
de chaque pays

Ainsi l'usage de traduii'e les prénoms s'est

naturellement introduit, et comme les rai-

sons qui l'ont fait établir sont éternelles, il

est juste de s'y conformer .

J'ajoute que cet usage, pas plus que les

autres, ne constitue une rèi^leabsolue. Parmi
les exceptions qu'il souffre, quelques unes
sont de tradition. Aux noms venus d'Espu-

gne et de Porlugal, par exemple, il a tou-

jours été ptrmis et quelquefois commandé,
de conserver une forme étrangère, en mettant
devant le mot don. Exemple : don Carlo-.

(fils de Philippe II), l'on Juan (le vainqueur
de Lépante), au lieu du prince Charles, du

prince Jean, C'est donc régulièrement que
nou.î disons dim Jiime et non le /iriiice .fac-

qiirs. Par analogie, depuis que l'usage est

venu de donner aux baronnets et aux che-

valiers d'Angleterre \f\xT titre anglais de Sir

en français, il est diffi.'ile de ne pas écrire,

en gardant l'orthographe ani(laise ,
6V;-

E iward Poyater, Sir Fmderik Cook, Sir

George Meredi'h. Il est vrai qu'il doit être

parfaitement permis de laisser.dc côté le titre

anglais, et de recouvrer par là la liberté de

l'orthographe française.
Mais quant à l'emploi du don, il faut re-

marquer deux choses : c'est qu'aucune sorte

d'usage ne l'autorise pour les rois : on ne

peut dire le roi don Carlos, et que jamais
les formes portugaises des noms propres
îi'ont été reçue^ chez nous, même en cette

occasion. On dit don Manuel, et non don

M'inoUl : soit que le portugais n'ait été re-

gardé .\ l'époque où s'établit cet usage que
comme un patois de fEspagne, sur qui

prévalait le castillan
;

soit que l'ignorance
où l'on est généralement de cette langue
n'ait pas permis de s'y conformer. .
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De nos jours, le préjugé de transcription

orthographique pure et simple prévaut, en

ce qui regarde les prénoms étrangers comme

pour tout le reste. La négligence en est la

cause principale. Les agences les passent aux

journaux, qui, quelquefois, les reçoivent
'

sans se douter que ces noms ont, en fran-

çais, un équivalsnt légitime Quelques-uns ;

s'imaginent remporter par là la palme de
;

l'exactitude, comme s'il y avait «ne autre ;

exactitude, de langue à langue, que celle
,

des équivalences. Partout où cela se peut i

sans trop choquer les h^ibitades du public^
le

;

système cherche donc à s'introduire. George t

pour Georges n'est que l'effet de cette tén-
i

daiice. Pour toutes les raisons que je viens
j

de dire, il est utile de la combattre.
j

Quelquefois, de.s raisons particulières l'ap- i

puient, auxquéllesdevra naturellement céder !

le principe de la traduction. Par exemple, ;

nous appelons la reine de Hollande_ V\^i:hcl- :

mine, et non Ouitlemetie, parce que ce der-
;

nier prénom est, chez nous, hors d'usage.

Victoire s'est dit de la vieille reine d'Angle-
terre avant 1840 pour Victoria, il valait

certainement beaucoup mieux ;
mais l'usage

contraire ayant prévalu pendant un demi-

siècle sans partage, il n'y a plus qu'à s'y

plier. 11 n'en est pas tout à faitde même pour
le nom du roi de Norvège. Ses six prédéces-
seurs de ce nom se nomment Haquin dans

nos histoires. C'est le nom qu'ils portent
sans exception dans tous les dictionnaires

français. Hakon ou Haakon n'est nulle part.

L'ignorance seule l'a intiodiiit chsz nous.

Carol, pour désigner le roi de Roumanie,
nommé Chirles jusqu'à ces temps-ci. doit

être soigneusement évité. Maria Pia, pour

désigner la vieille reine du Portugal, de

même. Toute la génération du second Em-

pire ne l'a connue que sous le nom de Marte
Pie. Remplacer ce nom par celui que les

agences transcrivent, c'est oublier mitre pro-

pre histoire.

En un mot, le principe àc. lu traduction

doit prévaloir partout où, ioit l'usage, soit

la commodité, soit la facilité l'appelle. Elle

est dans l'ordre. Nous la devons au bon sens,
à l'histoire, j'ajoute aux égards que noire

langue réclame. Vempereur Guillaume, le

roi Victor-Emmanuel, l'empereur François-

Joseph, le roi Georges sont des manièies de

dire traditionnelles françaises. Ce sont des

mots français. Les sacrifier n'est pas, en

stricte analyse, moins barbare que de dire

flirt pour coquetterie, ou hinterland pour
intérieur. Si l'on manque à cette habi-

tude, il faut que ce soit par exception et

(comme il sied aux exceptions) à cause de

raisons particulières et pressantes.

1.. DlMlhU.

Les fossés jaunes (LXII, 53).
—

L'observation de notre confrère Emile

Blondet est parfaitement juste, et je

n'avais pas remarqué cette erreur <; ou

plutôt ce lapsus » commis par M. Piton

en écrivant « ... les fossés jaunes, c'est-à-

dire l'égout...» il suffit pour s'en con-

vaincre de jeter les yeux sur les Plang de

Paris au commencement du xvii" siècle,

notamment sur celui de Jouvin de Roche-

fort et surtout sur celui de Mérian.

La photographie (i) ci-incluse d'une par
tie de ce plan, montre nettement l'enceinte

de Charles Va l'endroit de la Porte Mont-

martre, les Fossés Jaunes avec leurs bas-

tions angulaires, La Grange Batelière (en
ruines depuis le siège de 1590) et enfin

l'Egout coulant à ciel ouvert,

La Grange se trouvait entre l'Egout et

les Fossés Jaunes, un peu plus près de

l'Egout que des Fossés. Le chiffre de

40 toises donné par M. Piton me parait

être exact comparé à un plan manuscrit

qui se trouve aux Archives Nationales et

dont je puis retrouver la cote dans mes

fiches, si on le désire.

Georges Pélissier.

Un hôtel des Stuart d'Aubigny
(LXi, 162, àQ3). Nous relevons dans les

Docnmeiiti ponrservir à rinstoin de l'hôtel

Dieu, publiés par Brièle en 1881, t. 1, p.

138, un rapport de .M. de Gomont aux

administrateurs de l'Hôtel Dieu, qui p^ut
servir à éclaircir la question des Stuart

d'Aubigny posée dans VlnierméJiatre, par
notre ami et confrère, M. Ch. Sellier.

j

Piton .

« iVl. de Gomont a fait rapport de ce

qui concerne la proposition de Monsieur

d'Aubigny, remise à ce jourd'huy pour
en délibérer et a dit que la terrcd'Au-

bigny, en Sologne, fut donnée par le

roi Charles Vil, en l'année 1422, àjean
Stuart, conestable d'Escosse pour luy et

ses successeurs masles à tousjours, pour

récompense des grands services qu'il

avait rendu à cette couronne, tant de sa

p rsonne que des troupes qu'il y avoit

amené
; que les lettres de ce don furent

vérifiées en Parlement , qu^; depuis ledit

Stuart et ses enfans ont jouy paisible-

ment de ladite terre jusqu'à présent ; que

(i) Envoyée à l'auteur de la question.
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le comte de March, père du sieur d'Aubi-

gny d'à présent, a obtenu lettres de na-

luralité pour ses cinq enfans, au mois

d'avril 1023 ; que quatre sont morts en

Angleterre, y aians laissé des enfans

masles ; que le cinquiesme qui est le

sieur d'Aubigny veut donner sa terre à,

l'Hostei Dieu, moiennant quelque somme
de deniers qu'il faut paier à ses créan-

ciers et du surplus lui faire une rente via-

gère ;
enTin de quo)' ledit sieur de Go-

mont a raporlé les principales difficulté/,

que cette proposition pouvait recevoir et

particulièrement celle qui est fondée sur

un arrest du Parlement qui présupose que.

les héritiers dudit Stuart ne soient point

propriétairesincommutables de ladite terre

d'Aubigny, et qu'elle soit réversible à !a

Couronne, par faute d'hoirs masles dudit

Stuart, pour à quoy remédier, ont esté

obtenues des lettres patentes qu'il 'faut

faire vérifier à la Cour, sur quoy l'affaire

. mise en délibération, la Compagnie a

arrêté qu'avant que de rien conclure, on

sçaura a quelle condition ledit sieur d'Au-

bigny veut donner ladite terre à l'Hôtel

Dieu, afin que l'on traite avec lui, s'il

veut faire bonnela condition des pauvres «.

P. S. — 11 est vraisemblable que la

terre d'Aubigny fût donnée à l'Hôtel Dieu

de Paris. P...N.

Hôtel de la Providence (LXI, 836 ;

911, LXIl, bç)).
— Le livre de IVl. Gustave

Bord, mentionné par A. Cordes, a pour
titre : La Fin de deux légendes. Paris, Da-

ragon, 1909. C'està la page 9 et suivante

que se trouve le passage auquel a ré-

pondu, M. Lenôtre dansl'avant-propos du

2" volume de Vieilles maisons, vieux pa-

piers, quatre volumes qui lui font le plus

grand honneur.

L'emplacement de l'Hôtel de la Provi-

dence a été définitivement situé par
M. Edmond Beaurepaire, dans Ylntermé-

didire du 30 août i907(L'v'l, 282).

Voir au surplus T. G., 238 ;
LV

, 399 ;

LVI, 17, 122, 283. L.

Iles européennes quasi-indépen^
dantes (LXI, 612, 797, 854, 966).

— Le

régime spécial sous lequel vivaient les

deux petites iles de Houal et de Hœdic,
dont nos collaborateurs ont parlé aux

précédents articles, dura jusqu'à l'année

1877. Ce fut à cette date qu'un adjoint

spécial fut préposé à chacune de ces iles,

qui faisaient alors partie de la commune
de Palais (Belle-lsle-en-Mer) , Quelques
années après, en 1890, Houat et Hœdic,

i érigées en communes, furent annexées au

: canton de Quiberon.
; Je possède un exemplaire manuscrit du
'. règlement qui était commun aux deux
i îles. 11 es\ connu sous le nom de Charte

•;
de Houat. Et c'est en effet une vraie

\ charte octroyée par le recteur aux insu-

',
laires. L'insertion in-extenso de ce docu-

! ment prendrait plusieurs pages de Vlnter-

[
médiaire. Voici quelques-uns des arti-

; clés :

Art. 1'"''. De l'Eglise..
— Le profit de 1,-t

i cantine se verse, ainsi que tout ce qui re-

(
vient à. l'église, dpns le' trésor qui' est au

) presbytère* à la seule disposition du curé. De-

j
. ce trésor, l'on tire ce qui est nécessaire à

;
l'entretien de l'église et du presbytère ;

Ton

prête sans intérêt des grosses (avances en

; argent) aux chaloupes de l'île et de l'argent
; aux particuliers dans leur extrême nécessité.

i
C'est le recteur qui tient la note des dépen-

i ses, nomme les notables, Vègle ou dirige tout

;
ce qui regarde le bien général spirituel et

i temporel, qui prête et qui fait payer ou ren-

j dre, et ne rend compte qu'à sa conscience.

Les deux époques oij on peut retirer ce qu'il

j
a en créance, sont : le Carême', la fin de la

( pèche à la sardine, et lorsqu'on paie les tra-

i vaux de l'île, époque où les Hœdicois ont de

l'argent entre les mains. C'est aussi alors

qu'il perçoit les impositions (comme auxi-

liaire du percepteur!.

Art. 4. Du garde-chasse.
— Le devoir du

garde-chasse est principalement d'empêcher
les étrangers de faire tort à quelques insu-

laires. 11 peut et doit quelquefois les arrêter

ou leur enlever quelque objet de grande
valeur pour les obliger à le suivre chez le

recteur, qui juoera consciencieusement la

chose. La chose enlevée ne sera jamais ren-

due qu'autant que le délinquant auia payé
un franc et réparé le tort s'il y en a... etc.

Art. 6. Des notables. — Il y a 12 notables

qui sont choisis parmi les plus anciens et

les plus raisonnables de l'ile. Si quelqu'un
d'entre eux s'avisait de faire la mauvaise

tète, le recteur pourrait le mettre de côté et

en nommer un autre. Quand le recteur

désire faire quelque chose pour le bien des

habitants, comme faire répaier les chaussées,

travailler sur les chemins, réparer les murs,

etc., etc., il convoque le conseil des notables,

s'il le juge à propos, et délibère avec eux.

Art. 7. De l'Ecole. — ... Personne n'a le
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droit de se mêler de l'école, que la maîtresse

et le recteur... etc..

Art. 8. De la cantine. — Le cantinierou

la i-antiniére devra être la personne la plus

intégre de l'île. Elle est soumise aux ordres

du lecteur. Si le cantinier ne fait, pas son

devoir, le recteur peut le casser et en nom-
mer un autre à sa place. Le recteur peut

augmenter le prix du vin. Le cantinier a

6 francs par barrique pour sa pei'.ie. Le rec-

teur met de côté ^acha^ du vin 5t met le

profit dans le trésor de l'église. On ne peut

pas faire venir du vin en gros dar.s l'île sans

la permission du recteur, etc..

Art. 9. De la boutique ou magasin.
—

Lorsque la maîtresse d'école arrivera dans les

îles, elle sera installée dans la boutique dont

elle sera chargée. Le recteur doit veiller, de

peur de graves inconvénients, à ce que per-

sonne ne communique avec elle de quel-

que manière que ce soit, sans sa permission.
C'est le recteur qui s'occupera, à défaut de

suffisance de la maîtresse d'école, de faire

venir la tiiarchandise, de faire les payements
de la boutique, dont la moitié du profit

appartiendra au trésor de l'église ;
le reste est

pour la fille... etc..

Art. 15. De la chasse. — La chasse est

libre eu toute saison, à moins que le recteur

ne juge autrement pour des raisons légitimes.

Les étrangers ne peuvent chasser dans l'île

qu'avec l'autorisation du recteur de l'endroit,

qui pourra leur faire payer 1 franc par jour

pour chaque fusil au profit de l'île.
,

Art. 16. Des voleurs. — Celui qui sera

convaincu de vol paiera, pour la plus petite

chose, 1 franc pour l'église, et cett; amende

augmentera cependant, h mesure des dom-

mages. Si un étranger s'avisait de trans-

gresser le règlement du pays, les habitants

pourraient se taire justice eux-mêmes, d'aptes
l'avis du recteur.

Art. 2Q. Des défenses. —
aucune fille qui n'a pas

11 n est permis a

atteint l'âge de

tiente ans, de sortir de l'île sans la permis-
sion de son recteur, et avec des raisons gra-

ves, autrement elle serait gâtée (sic). La
défense d'avoir des chiens dans l'île doit être

maintenue si le recteur veut s'épargner bien

des désagréments. Pour la modestie on a

défendu aux filles d'être sans piécettes aux

tabliers, et comme elles sont très volages et

pleines d'amour-propre, il est nécessaire de
les tenir très sérieusement.

On peut tirer l'échelle, n'est-ce pas ?

Ce n'était pas tin précur.scur du fémi-

nisme, que ce pasteur qui juxtaposait

dans son code de prohibitions, la plus
b'îlle moitié du genre humain et le meil-

leur ami de l'homme.
w Rangez-vous, les femmes, que le

monde passe ! » disait un autre prêtre

I
breton, impatienté du désordre d'une pro-

j
cession.

j

La rédaction de ces statuts, non datés,

révèle une époque moderne. Les usements
ainsi codifiés étaient-ils anciens ? Si l'on

I
en croit le Diclioiinaire de Bretagne d'Ogée,
à l'article lie de Houat, la suprématie,
sous l'ancien régime, n'aurait pas appar-
tenu au recteur. Voici un passage de cet

article qui date de 177, environ
;

son

auteur, un major des garde-côtes de Belle-

Isle, était à portée de posséder son sujet.

On n'y connaît ni juge, ni juridiction, ni

formalité, ni procès. Le plus ancien est le

chef de la peuplad.), comme devant être le

plus sage. Leurs maisons n'ont ni serrures

ni verroux. Les bateaux et les produits de
la pèche sont communs

;
et si les partages

occasionnent quelque discussion, l'ancien

prononce et est obéi avec autant de ponctua-
lité qu'un despote de l'Asie : jamais on n'est

revenu contre sa décision.

GoiiLo.

Saint Serge, patron de la Russie

(LXl, 947).
— Saint Serge n'est pas pa-

tron de la Kussie. Le patron c'est saint

Georges qui figure dans les armes Impé-
riales. Saint Serge est un saint très vénéré

j qui a fondé en i'538 le célèbre couvent

I
(Lawra) de Sainte Trinité (en russe Troitza

mais non Troika, ce qui veut dire, un

I attelage à trois chevaux). Ce couvent —
i
un des plus riches et des plus importants

i du monde — possède une image de saint

I Serge peint sur un morceau de son cer-

I cueil. Cette image (placée maintenant

près des reliques du saint) accompagna
Pierre le Grand dans ses guerres, et entre

autres à Poltawa (et non Pultawa) en

1709, et aussi son père le tsar Alexis

Mikailowitch (et non Nicolaïewitch^.

Je n'ai pas de renseignements sur

l'image reçue par le général Kouropat-
kine, c'est probablement une copie.

W. Katf.nf.fh.

L'heure de Noue (LXI, 504, 712,

883 ; LXII, 43).
— Cet usage de désigner

la sonnerie de rangclus par l'expression
^« None va sonner /> vient très probable-
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ment de ce que, dans les monastères, la

récitation de l'heure de none a lieu immé-
diatement ax'ant le repas de midi et se

termine par la récitation de l'angelus
G. La Brèche.

La descendance du sculpteur
Pierre Bontemps (LXI, 353, 470, 695.

799 ; LXII, 71).
— L'article co!. 70 71

devait être signé Piton.

Thérésia CabarrusàBordeav;x(LX;
LXI, 132, 192,354,526, 580,697,801,
975 ; LXII, 16, 135)

— Madame Tallien

a épousé le comte Joseph de Caraman,

depuis prince de Chimay, en 1805 et non

1825. )e croyais qu'on l'avait appelée
N.-D. de Thermidor et non N.-D. de
Bon Secours. Elle est restée bonne, chari»

table et belle, jusqu'à la fin de sa vie.

Benedictr,

Famille de Caires d'Antraigues
(LXI, S93 ; LXU, 29).

"
|e remercie

M Le Lieur d'Avost des renseignements
qu'il me donne.

Quant a Rostaing Louis, d'Aubais se

trompe en lui attribuant pour femme
Madeleine d'Aucezune ; c'était sa mère,
comme le prouve le testament de Louis
de Caire (Cabinet d'Hozier.n" 74).

Le nom de la femme de Rostaing Louis

reste donc à trouver. L.
|.

Samuel de Champlain (LXI, 500,

698, 813, 975).
— Comme le pensait no-

tre confrère en généalogie, G. P. le Lieur

d'Avost, toujours si bien renseigné, il y a,

en effet, dans la première édition de la

France protestante, un article sur une fa-

mille Guichard — qui est évidemment
celle cherchée, encore que les membres
en soient qualifiés de sieurs de Paire ou

Péray,el non: Péié. Or comme on donne
deux orthographes du nom, il peut bien

se trouver qu'il ait été écrit d'une troi-

sième façon car, autrefois, on écrivait les

noms propres
— même le sien — de

toutes les manières possibles...

Encore que cet article soii un peu long,

j'espère que notre aimable directeur vou-

dra bien en insérer la copie, la f-rance Pro-

testante étant un ouvrage assez rare et

qu'il est peu facile, pour bien de nos col-

laborateurs, de consulter.

184

Guichard, famille poitevine qui embrassa

de bonne heure la religion réformée et y
resta fidèle jusqu'à !a Kévocation de l'Edit de

Nantes.
Jean Guichard, sieur de Paire ou Péray et

d'Orfeuille, gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, épou?a, en 1508, Marie de

Boitrhon-Laveilan, fille de Jean, baron de

Malauze et A& F:an(oisc de Silly. Il mourut

avant 1608, laissant ;

1" Jean, qui continua la branche de Pé-

ray ;

I- Juioh, sieur de Brenegouhe, gentil-
homme ordinaire de la chambre du roi ;

V Samuel, tige de la bran;he d'Orfeuille ;

4. Eslher, femme, en IS91, de Théodore

Lliuillier, sieur de Chalandos ;

5' Mirie, veuve en 1612, d'Hector de

Préaux, sieur de Chastillon, gouverneur de

Châtellerault
;

9- Jeanne, mariée à Charles Merveilland,
sieur de Laudouinière ;

7' Jeanne, née en 1574. et convertie au

catholicisme par sa tante Jeanne de Bour-

bon-Lavedan, abbes^e de la Trinit» de Poi-

tieis, à qui elle succéda.

I. — Branche de l'énay .

Jean Guichard, gentilhomme ordinaire \Je

la chambre 'du roi, épousa en 159&, Marie de

Saint-Mesmin et en eut :

Jean, sieur de Péray, qui prit pour femme
« Jacquette Payen », fille de Pierre, sieur de

Chaurray, et de « Marguerite de Couteaux ».

Resté vouf sans enfants, il se remaria avec

Charlotte de La Place, qiri lui donna un fils

et dey.x filles, nommées Marie et Charlotte.

Celle-ci fut la femmt de Louis de Villereau,

sieur de Villeneuve ;
sa sœur'épousa.en 1635,

« Hector de Préaux ». Quant au fils qui avait

reçu au baptême le nqm de Jean, il prit pour
femiîie «Catherine de Couiclllon ». Dès lôSi,

on Te chicane, comme tant d'autres gentils-

hommes protestants, sur le droit d'exercice

qui lui était garanti par l'Hdit de Nantes

(arch. gén. Tt.
3^5),

et l'année suivante

défense lui fut faite de célébrer le service

divin dans son château de Péray, qui, quel-

ques mois après, fut envahi et dévasté par
les dragons. La constance du marquis de

Péray n'en fut point ébranlée; mais elle suc-

comba sous les tortures d'une détention à la

Bastille, où il fut jeté avec sa femme en 16S6.

La marquise au contraire, demeura inébran-

lable dans sa foi, en sorte qu'on l'envoya de

la Bastille dans la couvent de Saint-Gervais.

Selon Filleau, le marquis de Péray mourut,
!e 5 octobre 1690, à Pignerol, où il servait

comme capitaine (I) au régiment de Salis.

Jamais plus grossière erreur n'a été commise

p.-.r un généalogiste. Dès iôS8, les biens du

marquis avaient été donnés h ses enfants

(Arch. E. 3574), d'où nous devons conclure



DES CHERCHEUR^ HJ CURIEUX 10 Août 1910

185
186

qu'il était mort, ou bien qu'il avait trouve le

moyen de se sauver Jans les pays étrangeis.

Filleau ae lui donne que deux enfants :

jtan, comte de Guichard, et

C/iarlottf, qui, dit-il, sans doute par eu-

phémisme, " habitait » le couvent des Cnrmé-

lites du faubourg Saint-Jacques, en 1689
Ne devrait-on p,;s y ajouter Callierine, qui

a édité un traité de « Du Moulin » ? Mais ce

n'est pasla seule omission que l'on remarque
dans la notice de Filleau. Il aurait pu dire, à

ce qu'il nous semble, que la femniÊ. et les

deux filles du comte de Guichard lurent en-

fermées, en ryoo, à l'Union chrétienne de

Luçon ("Arch. E, 3386), tant leur conversion

était sincère ! et qu'avant d'aller « habiter »

le couvent de la rue Saint-Jacques, Charlotte

Guichard avait ? habité » tout aussi volon-

tairement celui des Nouvelles-Catholiques et

celui des Hospitalières Saint-Gervais.

11. — Branche d'Orfeuille.

Samuel Guichard, sieur d'Orfeuille, épouse
en 1623, "Renée de Neuport », fille de «Phi-

lippe » sieur de l'Herbaudière et de « Mar-

guerite Prévost. " Il en eut :

Jacob, sieur d'Orfeuille, dont l'intendant

Colbert parle, dans son fameux Mémoire,
comme d'un gentilhomme « fort riche et fort

sao-e et en grande considération parmi ceux

de son parti ».

De son mariage avec « Gabrielle de Chas-

tiiigner » fille de « Charlesde Chastaignier» et

d' « Anne Machecoul », naquirent :

] Charles, Ofli épousa Anne-Marie Piniot,

fille de « Jacob», sieur de Puychenin, et de

Claude Aymer. Il se convertit à la Révoca-

tion ; cepenrfantsa femmj était encore signa-
lée comme mauvaise catholique, vers 1690, et

la courageuse persévérance de sa famille de-

vait l'entretenir dans ses honorables senti-

ments. Son père fut jeté, en 1691, dans le

château de Loches, Trois de ses sœurs furent

enfermées, en 1699, dans le couvent de Bres-

suire et à l'Union chrétienne de Fontenay

(Arch, E, 3385). Il est vrai que l'une d'elles

en sortit, l'année même, pour épouser un

nouveauconverti,lesieurde «l.a Moussière»;
mais l'année suivante, la mère, îi son tour,

fut envoyée à l'Union chrétienne de Poitiers

(Arch. H. 3586). Charles Guichard viva't

encore en 1730, Il parlageo, cette année, avec

La Moussière, les biens du sieur de « La Bou-

chetiére » (Arch. E. 3406) ;

; Jacob, sieur de Courge ;

3
•

Jean, sieur de la Grange';
4' David, sieur do Chastellier, dont la fille

fut enfermée, en 1726, à l'Union chrétienne

de Luçon (Arch. E. 3412);
i;- Gabriel, sieur de Saint-Etienne ;

ô'Gabrielle
;

7' Charlotte
;

8- Henriette.

Voilri tout ce que contient le tome V,

pages 385 et ?86 de la ii" édition de la

France proUstanle Quant à la seconde édi-

tion, elle est encore arrêtée après l'article

« Gasparin ». J'ajoute que ni l'une ni l'au-

tre ne renferme rien sur les << Cham-

plain>». XVI B.

M. Le Lieur d'Avôst trouvera des ren-

seignements circonstanciés sur la famille

Guichard de Peray et de Penay dans le

Bitlletiii de la Société vrchéologique,

scientifique et littéraire du l^endoiitois,

t. XXXIV (1875) pp. 123 et suiv. et t.

XXXV (1896) p. 37.
Saint-Venant.

La Maison de Chateaubriand

(LXll, sji- Le fait en lui-même est exact,

mais à un détail près ;
c'est que Chateau-

briand était allé à Chantilly pour écrire le

chapitre sur le duc d'Enghien. Là, à cette

époque, la société aristocratique était aussi

nombreuse que choisie ; c'était en novem-

bre 1838. Aussi on fit fête à l'auteur

A'Atala qui, au lieu de travailler, mena

joyeuse vie. Quand i' voulut écrire il de-

manda au comte d'Hauterive de lui trou-

ver un coin où il pourrait s'isoler, à l'abri

des invitations et des fêtes.

Le comte d'Hauterive lui prêta une de ses

propriétés sise à vineuil, petit village qui

est à trois kilomètres de Chantilly et qui

était tout simplement la maisond'un garde
chasse au service du prince de Condé.

C'est dans celte moder-te maison d'un

garde chasse que Chateaubriand écrivit le

livre XXII de la deuxième partie des Mé-

moires d'Ottlre-Tombe. Alpi.
*

La maison existe, mais à Vineuil, en

face le château de Chantilly ;
elle

appartenait au comte d'Hauterive qui

morcela la propriété, et la maison oii Cha-

teaubriand s'était retiré pendant doux ou

trois semaines fut achetée par un jardi-

nier longtemps au service du duc d'Au-

male, un aLsacien, François Spituagel qui,

en ! 903, vendit cette maison et les dépen-

dances à Mme Adrienne Néron, mère de

Mme Jcsn-Bernard (Marie- Louise Néron)

qui en a hérité en 1907. Marc.

• ...
La maison où Chateaubriand écrivit

son chapitre sur le duc d'Knghien
existe mais transformée et naturelle-
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ment méconnaissable. L'aspect xvni° siè-

cle seul subsiste. Il n'y a plus qu'une

partie du jardin et même une pe-

tite partie du bois ayant fait partie du parc

d'Apremont et où on assure que Chateau-

briand médita quelques jours.
Le vieux mur qui masquait la petite

maison a été abattu récemment et rem-

placé par une grille qui a sa petite his-

toire. Cette grille est formée de neuf pan-
neaux encastrés dans des pilliers de

pierre. Les sept panneaux en fer forgé du

xviii' siècle sont ceux que nous avons vu

longtemps aux Champs-Elysées quand
existait le petit Hôtel de Trévise aujour-
d'hui démoli et quant aux deux panneaux

(1 et 9) des deux extrémités, ce sont les

derniers restes de la grille de l'ancienne

Cour des comptes ;
le restant a été détruit

par l'incendie de la Commune.
Enfin la propriétaire actuelle,Mme Jean-

Bernard, a donné à cette campagne le

nom « d'Ermitage. » de C.

Max Claudet (LXII, 154, 137).
—

Sculpteur né à Salins (Jura) mort il y a

quelques années, a dessiné les vieux mo-
numents de Salins; ces dessins ont paru
dans des guides.

Il doit exister de lui une biographie
dans des puDiications locales.

A. Callet.

Quels sont les descendants de
Philiberte-Eléonore Ducrest ? (LX ;

LXI, 133, 239, 249),
— M. le colonel

du Crest nous fa't l'honneur de nous adres-

ser la lettre suivante :

Château du Vigneau
Bourbon-Lamy.

25 juillet 1910.

Monsieur,

On vient de me communiquer une ques-
tion posée par votre journal, à une date que
j'ignore, et les réponses qui y ont été faites,

numéros des 30 janvier et 20 février 1910.
Elles donnent des renseignements ine.\acts

sur ma propre famille
; je tiens à les rectifier.

La question est la suivante : « Quels sont

les descendants de Phillberte-Hléonore Du-
crest de Villeneuve? i>

L'auteur des réponses confond en une seule

et même famille les du Crest et les du Crest

de Villeneuve, les embrouille si con.plete-
ment et si bien, que j'ai eu peine moi-même
à m'y reconnaître. C'est d'ailleurs une erreur

fréquemment commise.

- 188

habitent leLes premiers habitent la Bourgogne,
seconds la Bretagne et la Normandie. Les

deux familles ont la même origine, mais ont

vécu pendant des siècles sans aucune alliance
,

iusqu'à mon propre mariage avec .Mlle du
Crest de Villeneuve, en 1870.

En Bourgogne, où il n'existe qu'une seule

branche de notre famille, nous ne portons

que le nom patronymique ;
en Bretjgne et

en Normandie, la famille est au contraire

divisée en 2 branches : les du Crest de Ville-

neuve et les Ducrest de Lorgerie.
1 La question qui vous a été posée intéressait

uniquement les du Crest de Bretagne et je

me demande comment une personne qui

parait nous connaître a pu y l'aire intervenir

exclusivement les du Crest de Bourgogne.
Je ne saurais la résoudre personnellement,

mais, si Philiberte-Eléonore a existé et laissé

une postérité, M. du Crest de Lorgerie, de-

meurant à Rennes, rue d'Autrani, 62, serait

mieux à même que personne de doiuicr la

solution demandée.
Dans tous les cas, M . Eugène du Crest,

mon père, et M. Charles du Crest, mon

oncle, enfants qui lui sont attribués par votre

correspondant, n'ont absolument rien de

commun avec elle.

Je pense. Monsieur, que ces quelques ren-

seignements pourront vous suffire pour éta-

blir une note rectificative : je me tiens d'ail-

leurs à votre entière disposition pour les

compléter, si vous le jugez utile.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de

ma considération distinguée.

Colonel DU Crest.

Les cendres de Dumont d'Ur-
ville

;
Notre Dame des Flammes à

Bellevue (LXII,i 16).
—

Je n'ai pas pris,

depuis plus de 45 ans, le chemin de la

rive gauche, et ne sais si la chapelle

existe toujours, mais il me souvient très

bien de l'avoir vue à gauche, tout contre

la voie, en allant à Versailles. C'était un

édicule carré, en style gothique de 1843,
avec coupole accostée et quatre cloche-

tons. Le tout grand comme un tombeau

de famille moyen ;
la chapelle a été re-

produite dans un bois de Vlllnstration.

Dans ses Gucpes, Alphonse Karr fit de

l'esprit facile sur cette appellation

»< Notre-Dame des Flammes; » 11 y avait

eu, en 1^43, un grave accident sur la

ligne du Nord, à Fampoux ;
un train

tomba dans un marécage boueux oij plu-
sieurs voyageurs furent enlizés. Le chro-

niqueur condamné à faire de l'esprit sur

toutes choses, se demandait si on n'élève-
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rait pas une chapelle à

Boues ».

190

« Notre-

H.

Dame des

G. M.

La chapelle en question est toujours

au même endroit. On la rencontrera en

quittant Bellevue par le chemin qui longe
la voie ferrée dans la direction de Paris,

au coin de la route départementale n" 40.

Elle figure du reste sur la carte des

environs de Paris au 25000''.
PlETRO.

Famille de Fouquet (LXI, 895 ;

LXll, 331. —Un voyage me fait répon-
dre tardivement à cette question. De-

vant les renseignements fournis entre

temps par le si compétent M. Le Lieur

d'Avost, je ne puis ajouter que ceci :

La fille aînée du dernier des Fouquet
est la grand'mére ou l'arrière grand'
mère de mon excellent ami et camarade

de prom.otion le comte de Bertier de Sau-

vigny, qui possède encore de ce chef la

terre de la Grange près Thionville. M. de

B. de S. est actuellement capitaine de ca-

valerie breveté à l'Etat-major du corps

expéditionnaire de Casablanca et vient de

se distinguer aux combats du Tadla. 11

fournira, en se recommandant de moi, !

tous Icb détails désirés, je puis d'ailleurs,
|

si on le désire, les lui demander, étant en
|

correspondance suivie avec lui.

Comte DE GUENYVEAU.
1

1

Mme de Païva (LXI; LX).
— M.

j

?ierreJobbé-Duval,dans la Nouvelle Revue, !

et dans un article, sous ce titre : Deux \

nuits 4' ^'2 Pa'iva, donne ces détails : î

Elle descendit à Paris a VHôlel Je
\

l'Abbaye, hôtel-pension d'étudiants se- !

rieux. i

Elle y aurait rencontré Herz, qui avait i

apporté son piano dans cet hôtel pour |

y travàilldr incognito. i

Elle aurait été la maîtresse de lord I

Stanley, conquis à Govent-Garden dans
'

cette robe offerte parle couturier Camille, i

connu, un soir, au bal de Mabille; puis les
'

ducs de Guiches, do Grammont, etc.
'

M. [obbé-Duval dit qu'à la guerre de

1870, le comte Hcnckel passa en Angle-
terre

; la' Païva resta à Saint-Mandé ; puis
en pleines hostilités gagna sa propriété de
Ponchartrain que les Prussiens occupaient

Gobel, l'archevêque de Paris

s'appelait-il Gobel ou Goebel? (LXi,

t>iS, IVt: 858, 917 ; LXn, 33).— Dans la

ville d'eaux allemande où je suis en villé-

giature, je trouve au casino le livre d'a-

dresses d'un grand nombre de villes. La

pluie empêchant toute sortie, j'en profite

pour faire une statistique sur la fréquence
des noms Gobel, Gobel et Goebel à tra-

vers l'Allemagne. La voici, telle qu'elfe ré-

sulte de l'examen de 25 grandes villes et

d'une seule petite ville Ems, que je cite

parce que j'en avgis précédemment invo-

qué l'exemple.
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vinces rhénanes, beaucoup de Gœbel ca-

tholiques

]e connais quelques-uns de ceux d'Ems ;

j'ai pris des informations sur les autres ;

tous sont protestants. Iskatf.l.

Les Godard, graveurs sur bois

(LXl, 390, 530).
—

Je possède une tren-

taine de buis gravés par Godard fils

(111'°'=) pour les fables de la Fontaine et au-

tres vignettes de ce genre, dont la plus

remarquable est une Sainte Famille, pa-
rue dans le Livre dlieiires d'Hctzel, Paris,

1837 sur le dessin de G. Seguin : la bor-

dure.en entrelacs y témoigne d'une vraie S

maîtrise dans l'art de manier l'échope.
•

Godard a signé souvent de son nom, \

mais il a aussi employé un monogramme !

composé des lettres GO traversées par un !

dard; imitant, peut-être sans le savoir, la
j

signature en rébus de Jean Godard chan-
j

tre de Reims décédé en 1544. >

Son grand-père à reproduit beaucoup
|

de vignettes d'imprimerie d'après Papil- j

Ion et c'est son exemplaire du Traité Je

la gravure par cet auteur que j'ai acheté
avec ses bois.

Le Godard intermédiaire a signé par-
fois Godard iVlinor.

Enfin le Godard senior, gravait déjà en

1735 sous le nom de Godard fils, des fleurs,
des oiseaux et des fleurons de style ré-

gence. Sus.

La pension turque de Lamartine.
(LXll, 54, 13b).

— Voici en abrégé, l'his-

toire en question :

Lamartine avait chanté l'Orient avec
enthousiasme et témoigné hautement en

faveur de la Turquie et du Mahométisme,
en maintes circonstances. A une date que
je ne puis préciser, probablement 1848 ou

1849, le sultan Abd-ul-Medjid, obéissant

à des sentiments d'admiration, de recon-

naissance et de s^'mpathie pour le grand
homme, peut-être aussi à des considéra-

tions politiques, résolut de donner au
monde une marque éclatante de ces senti-

ments. 11 fit à Lamartine la concession,

pendant vingt-cinq ans, d'une immense

propriété de vingt mille hectares dans la

plaine de BurgazOwa, aux environs de

Smyrne.
Cette libéralité imposante également

digne de la main qui offrait et de celle qui

recevait, fut pour le poète, l'occasion de

! son second voyage en Orient. Il partit en

18,0 pour visiter son domaine, avec l'in-

tention de s'y retirer pour toujours,quand
il aurait dit à la politique un adieu défini-

tif, ce qui ne devait guère tarder.

Il rapporta de cette visite la conviction

que sa concession était très productive,
et sans doute n'avaitil pas tort

;
mais il

avait tous les génies, excepté celui des af-

I

faires. Aussi commença-t-il par engloutir
80 000 fr. dans son entreprise. Après quoi
il tenta (en 1852) de céder ses droits à une

Société anglaise ;
mais il ne réussit pas à

conclure l'affaire Enfin, la même année,
il accepta l'oiïre du Sultan, effrayé de la

Dcrspective de l'immixtion d'une Société

anglaise dans ses Etats :

Lamartine consentait l'écnange de la

concession contre un revenu de cent mille

piastres, payable parle Trésor, le f mars
de chaque année, pendant vingt-quatre

ans, pour commencer le f janvier 18,3,
Réserve de son habitation en Turquie.

(Lettre de Lamartine à M. de Chambo-

rant, en date, à Monceau, du 23 octo-

bre 1853). « Le traité avec la Porte, di-

sait 'a même lettre,., est signé et ratifié. »
Voilà donc l'origine de la pension tur-

I que de Lamartine. J'ai puisé la plupart de

j

ces renseignements dans le trè"' beau,très

I
émouvant et très intéressant ouvrage du

I
baron de Chamborant de Périssat, Lamar-

j
tine inconnu, si peu lu, jene sais pourquoi.

Pour répondre complètement a li ques-

;
tion posée dans Y Intermédiaire du 20

î juillet, je devrais dire jlisqu'à quelle épo-

j
que cette rente fut payée : je regrette de

> n'être pas renseigné à cet égard. Mais on

i
voit combien peu fondées sont 'les sup-
positions émises dans VIntermcdiaih du

30 juillet : la rente instituée en 1852 ne

fut pas la récompense delà publication de

l'Histoire de la Turquie, qui n'eut lieu

qu'en 1854 ou 1855 ;
et les faits que je

viens de rapporter n'ont rien que de par-
faitement honorable pour le grand
homme, qui n'a jamais vendu sa plume à

personne. Barjn de Nanteuil.

I ElisabethPidoux(LXI, 671,921; LXII,

j 34).
— Jenetrouvequ'une ElisabethPidoux

i en 1639; elle était fille de Louis Pidoux

î et d'Isabelle-Françoise duPlessys-Richelieu

i et propre tante du célèbre fabuliste. Le
•

pçre de Louis Pidoux était le sixième aïeul

,1 de la comtesse de Reilhaç décédée le 28

i
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novembre 1840 et inhumée à Montry I

(Seine ct-Marne).
Voir sur les Pidoux : t" Note sur la

famille maternelle de Jean de la Fontaine

par G. Hanotaux. 1889. Tirage à part du
Bulletin de la Société, de V Histoire de Paris

et de V Ile-de-France. 2" Notice historique
et géné-'logique sur la famille PidoAX par
le vicomte Oscar de Poli. Paris, 1901 Jn-S",

40 p. M Robert Gérai trouvera dans cette

notice l'indication des sources auxquelles
a puisé l'auteur. G. O. B.

Famille l entrevé ou de Pontrevé
(LXn. 6).

— La grosse cloche de Morte-

mer, Seine-Inférieure, a eu pour parrain,
en 175!, Georges-Eustache de Pontrevé,

patron honoraire dudit lieu, dont la

femme Anne-Louise Thérèse Lepainturier
de Guillerville nornma la petite cloche

avec JeanBaptiste-Ezéchiel de Pontrevé,

seigneur de Hautot .Saint-Sulpice ; Claude-
Alexis de Pontrevé, seigneur de Pierre-

pont et de Mortemer, avait épousé Cathe-

rine Godeheu, (Dergny, Les Cloches du

pays de Bray.'t. I, pp. 301-304).
Le CORBEILLER.

Thiroux de Crosne (LXI, 892, 96^ ;

LXII, 78).
—

D'après Josnne, il existe

une commune de Crosnes, située sur

l'Yères et dépendant de l'arrondissement

de Corbeil. D'après le Dictionnaire de

Magny (1789), cette localité faisait partie
anciennement de la paroissede Villeneuve-

Sainl-Georges ; elle en est éloignée d'une

petite demi-lieue du côté du midi, et par

conséquent à quatre lieues et demie de

Paris. DÉSIRÉ Lacroix.

Villèl? <LXU 840, 980).
— En 1830,

le comte de Villèle se trouvait chez lui,

dans les environs de Toulouse.
A cette époque, il avait comme enfants :

1° Henri, né le 30 août 1800 et marié en

1829 avec Louise de La Fite-Pellcport.
2° Louise, née le 6 juillet 1804, mariée

en 1824 avec le marquis Rioult de Neu-
ville.

3" Henriette, née le i j juin 181 1 .

4" Sophie, née le 28 octobre 1814.
Ces deux dernières non mariées à cotte

époque.
Si H. C. M. avait besoin d'autres ren-

seignements, je serais prêt à les hii don-
ner. X. V.
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Guillaume Yvelin, médecin du
XVIP .siècle (LXI, 167, 310, 95 n. —
Guillaume Yvelia -f avant 1649, conseil-

ler du Roi, médecin du Ri)i et de la

Reine,épousaAnne Galland, fille d'Auguste
Galland, maitre des requêtes et procureur

général de Navarre, et de Marie Ronnet (?)

Leur fille Nicole Yvelin, f le 10 juil-

let i6c)9 et inhumée en l'église Saint-

Paul, épousa Jean Mérault, sieur de Vil-

lier-le-Bacle et d'Imonville. conseiller au

parlement de Metz (1633), à la cour sou-

veraine de Nancy (1634), puis au parle-
ment de Rouen (1646), f le 17 janvier
1681 et inhumé en l'église Saint-Gervais.

Il était fils de Jacques Mérault et de Marie

Sachet.

La descendance de Jean Mérault et de

Nicole Yvelin existait encore à la fin du
xviM' siècle.

Anne Galland,épousede Guillaume Yve-
Im était la sœur du généalogiste Auguste
Galland (1^70-!- vers 1645), et la tante

de Mme Galland de Gondran, qui fut la

cause du duel dans lequel le marquis de

Sévigné fut tué par le chevalier d'Albret.

Elle descendait de Bérenger Galland séné-

chal de Castres, nommé en 1435 exécu-

teur testamentairede Jacques de Bourbon,
comte de la Marche.

L'église Saint-Paul devait être le lieu

de sépulture de la famille Yvelin.

Baron de G.

Décorations du Lys et de la Fidé-
lité (XLII a XLV! ; XLVIll ; LU ;

LUI ; LX ;

LXI, 862 ;LX11, 80).— On voit,exposé en

vitrine^ chez M. Lemasle, 3, quai Mala-

quais, un brevet de la décoration du

Lys, concédé à M. Wentz Henri, né à

Paris le 15 juillet 1793, caporal à la 4»

C", 1"" bataillon, 8« légion de la garde
nationale. Ce brevet, signé Charles-

Philippe
— comte DessoUe — duc de

Montmorency, — de Crisenoy, contient

la description suivante de la décoration

dont il s'agit :

Fleur de 13's surmontée de la couronne

royale, le tout en argent, suspendu à un
riihan blanc moiré, ayant sur chacun de

ses bords un liseré bleu de roi, large de

2 millimètres.

Le Brevet en question est du i''' Octo-
bre 1815. 11 est muet sur les motifs spé-
ciaux- à M. Wentz, de la distinction dont

il est l'objet; la signature de Charles Phi-
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lippe (le futur roi Charles X) est une

griffe. Celle du comte Dessolle, qui est

également une griffe, est précédée de ces

mots :

« ParS.A.R. le Prince colonel général,
le Ministre d'Etat, Pair de France, iVlajor

général >v

La signature suivante, manuscrite est

celle de M. le duc de Montmorency, «Pair

de France, aide major-genéral Président ».

Enfin M. ^de Grimoy, quatrième signa-
taire, s'intitule >< Le secrétaire géné-
ral, commissaire du sceau >>.

V. A. T.

Armoiries à déterminer : fasce
d'or chargée d'un lion issant (LXII,

j).
— Le fer de reliure appartient a

Charles-Gaspard Dodun, marquis d'Her-

bault, président aux requêtes, contrô-

leur général des tmanccs, mort à Paris le

25 juin 1736. Armes : d'azur à la fasce

d'or^ chargée d'un lion lisant de gueules, et

acompagnée Je trois grenades tigeeset feuil-

lées d'or, ouvertes de gueules. Il figure

L'INTERMÉDIAIRE
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ï Dalles et inscriptions funéraires
i dans l'église d'Arpajon iLXl. 897 ;

j
LXII, 35, 82), Ce n'est pas l'auteur de la

\ question M. A. B. (et non pas M. M. A )

c qui a donné l'explication du lapin : coiiil.

I il s'est contenté de décrire la dalle du

; Lombard telle qu'il l'a vue.

i due Piton prenne la peinede se rendre
'

à Arpajon ;
d'exammer la dalle, et il

j

verra qu'il y a au moins un lapin. S il y
c en a plusieurs, c'est peut-être un abus.

I

M. A. B.

[ Chapelles seigneuriales dans les

! églises paroissiales (LXI, 9, 144, 2^^!,
î

282,367,480, S37-646. 707, 9^2).
— Mon-

;

sieur O. C. Reure demande si on con-

i nait des exemples de « chauffe- pieds»
; dans les églises.
! A Dinaii (Côtes-du-Nord) une ruelle

longeant le côté midi de l'église Samt-

1
Sauveur porte le nom inexpliqué de rue

i t< Chauffe-pieds ». Il est fort probable
'• que cette dénomination vient de l'exis-

tence d'un « four « de ce côté de l'édifice.

VArmoriai du Bibliophile de Gui-
j

Cette église date du xni° siècledans

gard.

Je ne sais rien sur la famille France
j

dont j'ai rencontré l'ex-libris plusieurs ,

fois. P.leJ. i

Ex-libi'is à dèterr/iiner : d'or au
j

lion de gueules iLXIl, 8).
— Voir Ex-

;

tibris héraldiques ano>iyii:es, n" 244, Cay- \

luy de Rouairoux, en Languedoc. Ne
|

serait-ce pas un léopard lionne au lieu '.

d'un lion ? P. le J.

* *

Ces armes sont celles de la famille i

Caylus de Rouairoux (Languedoc).
j

D'après Rietstap ces armes sont celles

de la famille Caylus de Rouairoux.
;

J. G.T. :

Epitaphe de Pierre-Charles, évê- '

que de Noyon (LVll ; LXII, 82).
—

;

Enata. — Lire traiis, au lieu de teratis
', \

et castus au lieu de castriis. Enfin mettre
|

un accent grave sur le hic, de hic tumu-
\

latus
; parce que c'est un adverbe qui :

veut dire là (il fut enseveli là), et non un

pronom (pour dire celui ci).

D'' BOUGO.V. c.

Charlec.

Saint Louis — Premières églises
bâties sous son vocable (LXII, 51).—
Louis IX, mort en 1270, fut canonisé en

1297.
Dès 1307, Guillaume d Harcourt, maî-

tre d'hôtel de Philippe-le-Be; (1285-1314)
et, plus tard, grand-queux de France sous

Philippe-le-Long (1316-1322) bdtit, sur

son domaine de la Saussaye (Eure) près
Elbeuf (Seine-Inférieure) une église qu'il

plaça sous l'invocation de saint Louis,

roi de France, aïeul de son mailre.

En février 1311, Philippe-le-Bel, étant

à Gien, donna des lettres-patentes pour la

création d'une collégiale dans l'église

Saint-Louis

En février 1317, conséquemment au

temps de Philippe-le-Long, Guillaume

d'Harcûurt rédigea une longue charte

portant organisation de cette collégiale,

fondée pour treize chanoines.

L'église Saint-Louis de la Saussaye fut

complètement incendiée deux fois : le

jeudi 3 août 1553, et dans la nuit du di-

manche 30 au lundi 31 mai 1875. Après
chacun de ces deux sinistres, il ne resta

que les m u rs et la tour.
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je ne sais rien de précis sur la daté de -

fondation des églises de Garches, de

Poissy et autres, dédiées à saint Louis ;

mais celle de la Saussaye fut incontesta-

blement bdtic en 1307, soit dix ans après [

la canonisation de Louis IX.
j

Cette église revut les sépultures de : 1

Jean VUI d'Harcourt, comte d'Aumale,
'

tué à Verneuil en 1424 ;
I

Jean de Lorraine, fils de Marie d'Har-
,

court, mort en 1472 ;

Les ducs d'Elbeuf Charles 1", Char-
;

les 11 et Henri de Lorraine ; ;

Marguerite Chabot, femme de Char- <

les 1" ; .
•

!

Le .chevalier de Lorraine fils de Char-
|

les'll, et de deux enfants de la famille de
j

Rieux.
I

Ces sépultures ont été détruites à la
j

'Révolution. H. S.-D.
j

Tours penchées de Bologne et de
,

Pise(LX ;LXi,3s, 144,249,423,^96,642,
j

706, 762, 864 ; LXU, 84).
— Du l^oyage

j

en Italie et en Sicile- pa.r L. Simond
j**

édi-

lion Paris. Raymond Bocquet 1838, t. 1'',

page 140, ce passage à propos de la tour

de Pise :

Huit ordres, ou étages de belles colonnes

de marbre blanc, supportent le même nom-
bre de galeries extérieures, que l'inclinaison

de la tour fait paraître en spirale, quoi-

qu'elles ne le soient point. Ce qu'il y a

d'étrange est que cette inclinaison n'est pas

uniforme, mais qu'elle est plus grande à la

base et décroît à mesure que l'édifice s'élève

par une courbe, le sommet se trouvant com-

parativement de niveau. 11 n'est pas impro-
bable que les fondations s'étant affaissées

plus d'un côté que de l'autre pendant la cons-

truction de la tour, et l'architecte cherchant

toujours à regagner la perpendiculaire, l'édi-

fice a dil prendre cette courbure que l'on

aperçoit ;
et ce qui le confirmerait, c'est que

les trous de l'échafauf'age laissés dans le

mur sont à l'angle droit avec lui de ma-
nière que les ouvriers se seraient trouvé.s

sur un plan incliné et en danger de tom-

ber, si le mur avait eu dès le commence-
ment l'uiclinaison qu'on lui voit aujour-
d'hui.

Enfin pour confirmer le témoignage du
Dante sur l'inclinaison de la tour de Gar
sendi (LX, 764),je donnerai cettecoiirte c

tation des l^ovni^fi ,ic Montaigne en Alli

magne et en Italie^ en 1 ijSo et 1^81 .

Boulongue... Nous y vismes un dochier

carré, ansien, de tele structure qu'il est tout

"pandant et samble menasser sa ruine,

et enfin sur Pise, du même auteur :

Je vis le clocher bâti d'une façon extraor-

dinaire, incliné de sept brasses comme celui

de Bologne' et autres, et entouré de tous cô-

tés de pilastres et de corridors ouverts.

Œuvres de Michel Montaigne{P3.nthéon,

littéraire). Paris. A. Desrez, 1837, pages

67^ et 736. ...
Aux tours penchées déjà citées, il con-

vient d'ajouter, en Italie; à Venise : les

' campaniles de San Giorgio dei Greci et

de San iVlaurizio ;
au nord de Venise, le

campanile de l'église de Burano : en

Suisse, la tour de San IMoritz Dorf ; en

France, celle de Laon. (Cf. Magasin Pitto-

resque, 15 novembre 1909) et enfin à

Caen, la tour de l'église Saint-Jean.
Albert Desvoyes.

Cadet Rousselle (LXU, 113).
—

,La

Libre Parole reçoit la lettre suivante :

Ce n'est ni à Rennes ni à Douai qu'est né

Cadet Roussel, mais i Auxerre, ainsi qu'en
fait foi le passage suivant, extrait des Sou-

venirs de l'abbé Fortin, rnort il y a une

trentaine d'années curé-archiptêtre de la ca-

thédrale d'Auxerre : .

« Le chevalier de Chenu, Auxerrois lui-

même, serait l'auteur de la chanson de Cadet

Roussel, du nom de Roussel
,

huissier à

Auxerre, qu'on savait avoir été dans cette

ville un des acteurs de-, fêtes républicaines,
dans lesquelles il représentait le dieu du

Temps.
« Revêtu d'habits collants faits de nankin,

couleur de chair, ayant des ailes aux épaules,
il suivait monté sur un char, celui de la

déi-sse Raison .

« Cet honnête huissier auxerrois tenait une

faulx à la main, indiquant nar le mouve-
ment du haut en bas qu'il lui imprimait, que
le passé avait disparu.

« L'appartement au-dessus du porche, îi

côté de la tour de l'horloge, sous lequel on

passe pour arrivera la cour du prétoire (au-

jourd'hui place de la Bibliothèque) était sa

demeure. »

Elle a inspire au chevalier Chenu cette

strophe aussi innocente que la chanson elle-

même :

Cadet Rousselle à un' maison (é/5)

Qui n'a ni poutre ni chevron ! (bis)

C'est pour loger les hirondelles,

Que direz-vous d' Cadet Rousselle ?

Ali! Ah! Ah! Oui vraiment

Cadet Rousselle est bon enfant!

(Fortin, Souvenirs, ii!i"vol. p. 126).
AuG. Nicolas,
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Nogué. Voyages et aventures ^^

(LXU, 58).
— Eiialum. - Colonnne 58, ;.

au lieu de Hoetjens, lire Moetjens.
j

CcBlina ou l'enlant du .mystère !

(LXII, 9).
— En fait de parodies du drame

de Pixéricourt^ je ne citerai que celle du
j

titre, imaginée (probablement), dans un
|

temps très jadis, p;r un jovial camarade ;

de ma jeunesse, lequel supposait deux

portieres'se délectant ensemble à la lec-
j

turc de Cœlina, ou l'enfant du ministère. ;

?. DU GoÉ.
I

» i

On parodie ordinairement les bonnes
;

choses et je ne sais si Cœlina drame, |

fut parodié. Mais il est à remarquer, \

que Cœlina, Alexis ou la Maisonnette dans
;

les Bois, Viclor ou l'Enfant de la Foret,
j

sont surtout connus comme romans ;

|

on les trouve encore dans les boîtes des. ;

colpoiteurs. Sait-on, et c'est la question

que je pose à mon tour, si Pixencourt
]

a mis lui-même ses drames en romans ; \

sinon qui a commis ces adaptations qui \

ont été tant lues et ont fait couler tant
j

300

de larmes vers 1830 .? Est- il besoin

d'ajouter que le Roman chè{ la Portière,

d'Henri Monnier, est la plus amusante

parodie du roman de Cœlina dont l'hu-

moriste a fait : Coelina ou l'Enfant du

Ministère. E. Grave.

L'Hymne de GoffredoMameli(LXl,

ç:^,j.
__

l'ai le plaisir de vous envoyer

une copie de l'hymne de Mameli, qui,

selon Carducci, « résonna par toutes les

terres et par tous les champs de bataille

de la Péninsule en 1848 et 1849 >>. C'est

la réponse à la demande d'un intermé-

diairiste, faite il y a quelques semaines.

K. Baldelli-Boni.

Inno di Mameli

Fiatelli d'iialia

L'italia s'è desta,

DelTelrno di Scipio

S'è cinta la testa.

D'ov'è la vittoria ?

Le porga la chioma,

Chè schiava di Roma
Iddio la crèo.

Stiingiamci a coorte

Siain proiiti alla morte

Italia chiamo.

Noi siamo da secoli

Calpesti e derisi

Perché non siam popolo.

Perché siam divisi,

Raccolgaci un'unica

Bandiera, una speme,
Di fondera insieme

Già l'ora suono.

Strimgiamci a coorte ecc.

Uniamci, amiaipci !

L^inione e l'emore

Rivelano ai popoli
Le vie; del Signore,
Giuriamo far libère

11 suolo natio,

Uniti par Dio
Chi vincer ci puo ?

Stringiamci a coorte ncc.

Dair Alpe a Sicilia

Dovunque è Legnano,

Ogn'uom di Ferruccio

Ha il cuore e la niano.

I bimbi d'Italia

Sijchianian' BaliUa,

II suon d'ogni squilla
*

I vespri suono.

Stringianici a roorte ecc.

Son giuiichi che piegaiio.

Le spade veiidute :

Gih l'Aquila d'Austria

La penne ha perdure,
H sangue d'Italia

Bevè, col Cosi;cco

II sangue Polacco,
Ma il cor le brucio.

Stringianici a coorte ecc.

Rescapé. Sabotage (LUI ;
LV ; LXl,

427, 542, 711 ; LXU, 92)
— Le très

médiocrement euphonique rescapé ne vaut

rien et doit être rejeté sans hésitation,

par cette raison péremptoire qu'il est inu-

tile, le français possédant depuis long-

temps le mot I échappé- (voyez le Diction-

naire ds Littré, V" réchapper), ex que tout

néologisme doit être impitoyablement

écarté, du moment qu'il n'a pas pour but

de traduire une idée ou une nuance d'idée

pour laqueUe le vocabulaire courant n'a

pas de terme. Alfred Uutens.

* *

Voici, croyons-nous, qui fera plaisir à

M. Augustin" Hamon. Le mot pa.-ois rescapé

aquelque chose de particulièrement
touchant,

qu'on ne doit pas oublier : auand les

premiers rédacteurs de journaux parisiens

sont arrivés, lors de l'explosion du feu

grisou dans les mines de charbon du

nord de la France, à Courrières (sauf

erreur de mémoire), c'est par ce mot

patois qu'on exprima, dans le pays, qu'il

y avait eu plusieurs mineurs de sauvés ;



DES CHERCHEURS ET CURIEUX lo Août 1910 ,

201 202

réchappes, en bon français ;
et voilà com-

ment le mot a fait (oitune depuis.
D"^ Bougon.

Bonliomme. — Extrait de Balzac :

Eugénie Grandet 'édition Laffitte, igio,

p. 59, col. I) :

... Ici est-il convenable de faire observer

qu'en Touraine. en Anjou, en Poitou, dans

la Bretagne, le mot bonhomme, déjà souvent

employé pour désigner Grandet — [l'affreux

bonhomme du roman, daté de 1S331
'~ ^^'

décerné aux hommes les plus cruels comme
aux plus bonasses aussitôt qu'ils sont arrivés

à un certain-âge. Ce titre ne préjuge rien

sur la mansuétude individuelle...

Pour copie conforme :

H. DE L.

Les foréziens -< 'Ventres jaunes » !

qu'il faut rattacher fantassin à la famille

d'infanterie ; si dériver, comme Ménage,
perruque depitus. Si notre confrère le dé-

sire, nous reparlerons de tout cela plus
tard.

2° M. le docteur Bougon rejette mon
origine de faon, et nous propose la sienne,
à savoir feion (du latin fœtus, dit

11^ ;

mais feton n'existe pas ! Et si embarrassé

que l'on soit, pour trouver l'origine d'un

mot, il n'est pas permis de créer soi-même

l'étymologie dont on a besoin. Ce procédé
est trop commode

;
il gâte le métier.

M. Bougon dit ensuite que fantassin vient

de l'italien fanlaccino ;
mais ne nous ap-

prend pas l'origine de ce mot. 11 ajoute,
enfin, que « c'est l'archéologie et non

l'imagination qui est la base des étymolo-
gies )>, voulant faire entendre, par là, que

(LXl, 503, 714, 709).
— L'mdica.tion don-

\ l'origineque j'attribue à tel ou tel mot
née col. 714 est en effet fort plausible,

mais l'origine de cette appellation ne

viendrait-elle pas d'une religion fondée

dans Cette contrée par un nommé Digon-

net, lequel est peut-être mort mais de-

puis peu d'années, je crois.

Une des formalités de ce nouveau culte

qui se pratiquait dans des granges ou des

remises et hangars, consistait, paraît-il, à

passer devant le fondateur de ladite reli-

gion et s'incliner respectueusement de-

vant le ventre nu de ce nouveau pasteur.
D'aucuns m'ont alTirnié qu'il fallait le

baiser au nombril ? On m'a dit aussi qu'à
certain moment de la réunion, toutes lu-

mières éteintes il se passait certaines pra-

tiques... où la religion n'a rien à voir !

Je ne fais que répéter ce qui m'a été

conté lorsque j'habitais Saint-Etienne.

H. Bigot.

Désuet, Désuète (LX1,6 17 ; LX1I,94,

148).
— Colonne 148,

lelus et non absoletus.
ligne 3, lire abso-

Taon. — Le grec dans la langue
française (LIX ; LXl, 261,488, 712,986).— Ouatre de nos confrères interviennent,

aujourd'hui, au sujet de mon article, paru
dans le n" du lo mai, col. 712. Comme
je dois répondre à beaucoup de choses, je

passerai sans appuyer, sur tout ce qui
est secondaire.

1" M. La Coussicre ne conteste pas pré-
cisément les origines que j'ai attribuées

aux mots taon, paon^faon ;
mais il pense

n'est qu'une pure invention de mon es-

prit. Ce soupçon m'hijmilie; car tout le

monde peut vérifier les étymologies que
j'ai publiées dans mes ouvrages et dans
VIntermédiaire, j'ai eu toujours le respect
de la vérité.

3° M. Z. S. qui soupçonne que les pro-
blèmes étymologiques ont quelque attrait

pour moi, m'invite avec une courtoisie

charmante, à lire le Dictionnaire çrénéral

de la langue française publié par Hatz-

feld, Darmesteter et Thomas ; et il ajoute

que, si je veux lire, en outre, la Gram-
maire biiiorique de Darmesteter, je pour-
rai me convaincre facilement que la lin-

guistique est une science positive, comme
la physique ou la chimie. Il me donne
encore d'autres renseignements dont je
suis très touché

;
mais qui me mettent à

cette heure, dans l'embarras
;
car je suis

obligé de déclarer à notre confrère que je

connais, depuis longtemps, les ouvrages
qu'il prend la peine de me vanter, et que
je ne partage nullement l'admiration qu'ils
lui ont inspirée. Le Dictionnaire de ces

trois linguistes n'est, pour moi, que le

Dirlionnairc de Littré augmenté, recrépi
et rhabillé

;
et leurs écrits, sur les lois fa-

tales qui auraient présidé à la formation
de notre langue, ne me paraissent qu'un
code d' inintelligibles fictions.

Que M. Z. S. ne soit pas scandalisé de
la liberté que je donne ici à ma plume ;

car, comme disaient nos pères, je puis en

am':ner raison. Les disciples d'Henri

Etienne n'ont qu'à exposer simplement
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leurs découvertes, pour mettre aussitôt les

esprits éclairés de leur coté. S'agit-il, par

exemple, de savoir d'où viennent ces trois

mots anciens ; ieignctir^ sire, sieurl Ils

montrent, textes en mains, qu'ils sont

d'origine grecque ; que seigneur ne fait

que reproduire s'enor, chef, comman-
dant

; que sire, écrit autrefois cvre, est

Kiiros, titre honorifique, porté, au moyen-
âge, par les eiTvpefeurs de Constanti-

nople ; <jue sieur est suof, signifiant digne
d'hêtre vénéré.

Voyez maintenant l'origine prodigieuse

que les néo-latins donnent à ces trois

mots ! Tout le monde sait que senex si-

gnifie vieux, et senior plus vieux, plus

âgé, et que ce mot n'a jamais eu d'autre

sens. Or les néo latins ne sachant où

prendre l'origine de seigneur, de sire et .

de sieur se sont jetés sur ce malheureux

comparatif senior, lui ont ouvert les enT

trailles et en ont fait sortir,tout palpitants,

seigneur, sire et sieur I La chose est scienti-

fiquement établie ! On ne croit pas qu'il

soit nécessaire" de dire que toutes leurs

étymologies sont à l'avenant de celle-ci.

4° M. Ibère commence sa plaidoirie par
une histoire qu'il sait fort mal. 11 dit que
M. l'abbé Ragon publia, le i" janvier

1907, dans la Revue de TEnseignement
Chrétien, un article où il jugea sévère-

ment \<iVrai Dictionnaire Etvmologique de

la langue française, par l'abbé Espa-

gnolle. Comme l'abbé Espagnolle est mon
ami, j'ai été tenu parfaitement au cour.int

de ce fait et de ses suites. L'abbé Kagon,
agrégé de l'Université, grand helléniste et

professeur à l'Institut catholique de Paris,

publia, en effet, contre mon ami, à l'épo-

que indiquée par M. Ibère, un articled'une

violence inouïe, et ce qui était peu cor-

rect, il se garda bien de le lui faire en-

voyer, de sorte que l'abbé Espagnolle ne

connut cette diatribe qu'après la mort de

M. Kagon, et vingt mois après sa publi-
caiion ! 11 rie put donc y répondre que le

i''' novembre igo8, dans la Revvr de l'En-

seignement chrétien, et il y répondit si bien

que les amis de M. Ragon. professeurs à

l'Institut catholique de Paris, restèrent

capots et se contentèrent de faire imprimer
cette plainte vaine en tête de sa réponse :

« Sous ce titre : Fantaisies phi/ologi-

que^ et historiques, le très regretté M. Ra-

gon avait publié ici, il y aura bientôt deux

ans, une vive critique de la théorie de

M. l'abbé Espagnolle, qui, dans le Vrai

Dii'iionnaire étymologique de la langue

française, soutenait que celle ci vient du

grec. M. l'abbé Espagnolle nous a adressé

tout récemment (septembre) la réponse
suivante, qui vient trop tard, hélas ! pour

que M. Ragon dise à nos lecteurs ce

qu'il en eût pensé. v>

Pourquoi ne disaient-ils pas eux-mêmes
ce qu'ils en pensaient? On peut deviner

pourquoi ils sont restés muets.

Après avoir dit que M. Ragon avait

fulminé un article c'o'ntre l'abbé Espa-

gpolle, M Ibère s'étonne de l'aveugle-
ment d'une foule d'hommes instruits qui

passent devant la porte de l'école-néo-la-

tine sans y entrer
;
et il fait, à ce propos,

une petite dissertation qui montre claire-

ment qu'il ignore notre doctrine. Que
croyons-nous donc ? Nous croyons et

nous ens'eignons que la Gaule a été peu-

plée par des colonies doriennes, qui sont

toi:jours restées maîtresses du ^ol, et que,

par conséquent, nous parlons la langue
que parlaient les premiers occupants de

notre pays ;
ca'r on ne trouve pas un seul

peuple, dans les annales de l'humanité,

qui ait abandonné sa langue maternelle

pour en apprendre une autre. Un idiome

ne meurt qu'avec le peuple qui le parle.

Aussi, admirons- nous, tous les jours,
l'innocence des néo-latins qui nous de-

mandent naïvement d'où sont venus les

mots grecs que nous leur montrons dans

notre langue. Mais, ils ne sont venus ni

du Nord, ni du Midi
;

ils ont été toujours

cbei eux, dans le français, ils seraient bien

habiles les néo-latins qui nous montre-

raient, dans Térence ou Cicéron, l'article

le, la, les. ou ces beaux verbes, dont notre

langue est fière : aller, parler, travailler,

cuider^marcher. Oh I le sais bien qu'avec la

phonétique, c'est-h-dire avec Vyod et des

consonnes explosives, vibrantes et fricatives

on opère des prodiges dans les mots
;

ma's ces phnsanteries n'ont qu'un temps !

M. Ibère continue, en disant que .je n'ai

pas compris la règle étymologique de

Littré que j'avais citée, dans mon premier
article, je l'ai parfaitement comprise, et si

Littré lui avait donné le sens que lui donne
notre confrère, il aurait dit une sottise.

Enfin, M. Ibère conteste les origines que
j'ai données à taon,pao:i, faon; même celle

de paon qui a été trouvée, comme je l'ai

dit, dans une inscription grecque. Moi, je
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persiste à dire que paon vient de paon, et

faoH, de faonner, faire des petits, des

faons, verbe dérivé de pliao. Je rejette

donc le /t'/o;/i-'«! de IVl. Ibère; comme celui

de M. Bougon, pour les mêmes raisons.

Et taon ! Taon est le grec taon
; mais, me

dit M. Ibère, taon ne rend compte ni du

provençal tavan, ni de l'italien. /(J/îz/kj, ni

de l'espagnol taiano, et je lui réponds qiie

tavon, taf.ino et tabano ne rendent pas

compte, no(i plus!, du français. /«<?«. Cela

d'Harpagon qui mange pour vivre, il vit

pour manger, lui, ses aventures (inies

entre sa table^ son lit, où le jette l'abè-

tisscmeiit des digestions
— et des indiges-

tions -—considérables, et, probablement-

aussi, ou je n'y vois goutte, son pctit'vo-

miiorium
Ce procédé

— quiconsisteà synthétiser
le caractèreou lafonction dominante d'un

personnage dans le nom qu'il porte
— a

toujours séduit les écrivains. L'antiquité

s'explique facilement : les langues sœurs
{

l'a employé conjointement avec les épi-

ent beaucoup' de mots qui leur sont com
muns

; mais il y en a aussi un grand
nombre qui sont propres à chacune i

d'elles. Lç taoji grec signifie paon; mais

il a aussi le sens d'un insecte qui a un
:

dard, et d'autres significations encore. l

Daron.

Gargantua (LXI, 325, 51 3, 647, S73).
•

—
je n'ai pas lu l'article du D' Albarel. '.

que nous signale notre confrère d'Heuzel :

'

peut-être la solution s'y trouve t-elle. En '

attendant, si je n« vois pas d'inconvé-
j

nient à concéder à M. H. Trouvjlle que
Rabelais a pu faire usage, pour l'appelia- :

tion de ses personnages, de noms tou't
'

fantaisistes, tout d'invention, je proteste
;

en revanche, et très vivement, contre la
;

parenté imaginée par lui entre Guigaiiiiia ',

d'une part et Gigantologie, Gigantoinachic, 1—
lesquels proviennent en droite ligne de

'

yiyi-i, yiyajTOi
— de l'autre. Ce serait tout-à-

fait juste s'il s'appelait Giganta, notre :

gros ami, mais ce n'est pas son nom, et'
(

lé sien, Gargantua, n'est pas grec; ou s'il

l'est, il doit falloir faire un sérieux dé-
tour pour établir son étyrnologie.

Ce qui saute aux yeux, par cxemjile,
c'est l'étroite analogie qui existe — ou-
vrez un dictionnaire espagnol— entre le

nom qui nous occupe et le mot gai ganta,
qui veut dire

_^i;;^^f, par extension, b0ucl.1t;.

Si nous nous rappelons que son père
s'appelle Giandgonsier, ne serait-ce pas

thètes bien connues (yjauxtùTti,-
'

Afl'»iv»),

ioS'jL;t;,xui 'Ajfuicu; etc) : celles-là purement

physiques Notre « Roman de Renart » ne

|-)Oisèdc-t-il pas le- limaçon Tardif, le

lion Nohlc, et (ô actualité !) le coq Ch-in-

tc'cler ? Parmi les médecins littéraires,

deux purgeurs de Molière s'appelleront

Piiii^onet Diafoirus, au nom évocateur, un

saigneur de Lesag'e, sa77giatlor, et un vir-

tuose du bistoijri, prophète de l'ablation,

Cuchillo. C'est pour cela encore que le

giondeur s'appellera M. Bougon ut le trots

fois sot, Triswiii:. De "nos jours, la pru-
derie sotte et emphatique du Bourgeois

(avec un grand B), ne transparaitra-t-ellc

pas dans le nom si expressif de notre sym-
pathique et national Monsieur Priidhouimc ?

Un autre procédé, le plus en faveur au-

jourd'hui, moins facile, mais plus expres-

sif, consiste non plus à faire un noni pro-

pre d'un adjectif ou d'un nom commun,
mais à former un assemblage de s)-llabes

présentant l'aspeci d'un nom propre

( qui se trouve être enpboniqnenunt
\ en rapport avec le trait dominant, dis-

;
tinctif, du caractère en question. C'est

j

diftlcile à expliquer : je veux dire que cet

• assemblage de syllabes frappe l'oreille de

i telle sorte que nous comprenons imi-né-

j

diatement ce trait dominant, parce que

I
l'idée nous en est suggérée phonétique-

' ment par les sons des syllabes. Tous les

{
prototypes du théâtre ou du roman ont

. ! été baptisés de cette façon. Et certains

là qu'il faut placer la solution? D'aiitre ! sont tellement //-o;«v.> qu'il est impossible
part, n'est-il pas logique que Rabelais ait

voulu le baptiser d'un nom indiquant tout
de suite le caractère de son hon-ime?

Si, chez certains êtres, c'est le cœur
qui tiomine, ou, chez d'.-utres, le cerveau
ou l'ur-i des sens, ou siin|ilcment le bi-

ceps, chez lui, c'est la boucha, ou moins

grossièrement, le palais. Il passe sa vie à
avaler : c'est un entonnoir. Au rebours

d'imaginer le personnage sous un autre

no'''.. Exemples : le subtil, complexe et

compli(jué, délicat jusqu'à la perversité,

peut il s'appeler d'un autre nom que Jcs

F.^seintvs ; et le père Ubu, pourrait-il
avoir un nom plus lourd, plus gonllé, que
le sien ! Voyez le panache de Clavarorhe,

Iç roulement, le retentissement de Tar-

/i7)(», Tarr... Tarr. . rin...etde Taïascon
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encore ! Voyez l'élégance de Priola,

Voyez le fin, démocrate et intellectuel

Monsieur Bergcrel. Je ne peux le conce-

voir autrement que marchant à petits pas— car son nom marche à petits pas. Ber-

ge-ret
— le nez enfoui dans quelque

incunable découvert du côté de la Cité,

là-bas, sur le quai.
On pourrait en citer des pages de ces

noms admirablement formés. Ce sont

des noiu3--type^, tout comme ceux qui les

portent sont des hommes-types.— Mais. -. et Gargantua ?— Ah 1 oui ! Eh ! bien Gargantua n'est

pas grec, vous di^-je. Ne me parlez plus
de GigintomdcJiL'. Gargantua est espa-

gnol! Voyez Garganta.

jAcauEs Renaud.

Chanter pouilla (LX ; LXI, 258 ;

LXII, 93).
— Les termes poitiUe et pouilU.

le premier signifiant querelle et le se-

cond registre, étaient très usités dans
notre vieille langue ;

mais leur origine a

toujours fait le désespoir des linguistes.
Au xvii° siècle, M'énage les dérivait de

pou ; le Duchat de jiocula ;
et. il y a au-

jourd'hui 47 ans, Littré écrivait que

pouillé venait de polvptychum !

On ne discute pas da telles étymolo-

gies. La descendance de pouiltc et de

pouillé resterait probablement à jamais

ignorée, si Hésychius ne l'avait notée

dans son précieux lexique. Nous y trou-

vons, en effet, le verbe piillo, avec le sens

de quereller et de réunir plusieurs choses

ewiemhle
;
c'est donc du grec pnJlo que

dérivent, sans conteste, poinllc, querelle,
et pouillé, registre.

Les érudits de V Intermédiaire qui ont lu

l'Histoire du vieux Paris, par l'abbé Le-

beuf, savent que les registres des églises
de Paris étaient appelés ponillés, durant

le mo^'en âge, et que les femmes de la

halle se chantaient pouiUes tous les jc.urs,

Daron.

Nullité de mai'iage. Compèrage.
Cousinage (LXII, 10).

— L'empêche
ment de mariage de parenté spirituelle
consiste en ce que deux personnes avant
une liaison spirituelle à cause de l'admi-

nistration ou de la réception de la confir-

mation ou dii mariage, ne peuvent se

marier pour celle liaison spirituelle établie.

entre eux.

;
Cette parenté spirituelle existe entre le

, baptisant et le baptisé, entre le baptisant
\ et les père et mère du baptisé, entre le

parrain et la filleule, entre la marraine et

le filleul. Elle rend le mariage nul entre

diverses personnes, pour cela il suffit que
: le baptême soit validé (XXIV, 2).

La consanguinité en ligna directe rend

le mariage nul indéfiniment au moins en-

,
droit positif, même quand les enfants

seraient nés d'un mariage illégitime ou

qu'ils seraient du même père et non de la

' même mère et vice-versa.

j
La consanguinité en ligne indirecte ou

\
collatérale rend le mariage nul jusqu'au

quatrième degré inclusivement.

I

Des dispenses de Sa Sainteté peuvent
i être obtenues pour ces empêchements de

'

'

mariage.
i M. G. de La Véronne a oublié qu'il y a

j

deux manières de compter k-s degrés de

parenté : le comput civil et le comj/'it

] ecclésiastique.
i Le premier compte le nombre de géné-
'

rations dans les deux lignes en parlant
' de l'auteur commun et l'on additionne les

i dg.ix séries de degrés. Deux frères sont pa-

rents au second degré (une génération dans

i chaque branche) ;
un oncle et son neveu

: au troisième degré (une génération d'un

I côté, deux de l'autre) ; deux cousins issus
' de germainssont parents au sixième degré.
• En droit canon on ne compte les géné-
rations que d'un seul côté.

:

, Quand les deux lignes sont inég.iles

i
on compte la plus longue. Deux frères

sont parents au premier degré, deux cou-

i sins germains ^1 deuxième degré, deux

i
cousins issus de germain au troisième

degré. Un oncle et son neveu sont parents
au deuxième degré, un oncle et un neveu

I

à la mode de Bretagne au troisième degré.
! Si l'on veut éviter toute confusion on dit
'

qu'il s'agit dans le premier cas de ligne
i collatérale égale et de ligne collitérale iné-

I gale dans le second.

! Bien entendu c'est le comput ecclésias-

I tique qui est usité pour les empêchements
I
de mariage.

I
Baron du Roure de Paulin.

; CequeM G delà Véronne appelle «com-

pèrage» et qu'en droit canon on appelle

\ l'empêchement «• de parente spirituelle »

. existe toujours, tout parrain ou marr.iine

.' contracte au jour du baptême un lien spi-
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rituel avec l'enfant baptisé et les parents
lie l'enfant qui est un empêchement au

mariage, encore aujourd'hui, entre ces dif-

férentes personnes
Quant au cousinage, il y a empêche-

ment jusqu'au 4' degré, mais il esta re-

marquer que les degrés de parenté ne se

comptentpas de même façon en droit ci-

vil et en droit canon.

En droit civil pour compter les degrés
de parenté on va, en effet, de l'un à l'au-

tre parent en passant par l'auteur com-
mun.

En droit canon, on se contente de

compter, dans chaque branche les inter-

médiaires pour remonter à l'auteur com-
mun : ainsi les frères sont parents au

premier degré, les cousins germains au

2° degré Dans le cas du mariage d'un
oncle avec sa nièce, c'est une dispense du

premier au deuxième degré qu'il faut de-

mander. G. La Brèche.

La poste dans les campagnes an-
ciennement (LXll, 57, i^^).

— M. l^aul

Jaccotley, ancien professeur à l'Ecole su-

périeure des Postes et télégraphes, donne
sur ce sujet les renseignements suivants,
dans son Iraite d' Exploitation postale, édi-

tion de 189! :

Avant 1830, la disliibutior, à doniicile

n'existait pas, en dehois des bureaux compo-
ses (principaux) et delà lianlieuede Paris

35,5S7 communes, dont 1.500 chefs-lieux de
canton, étaient privées de tout service pos-
tal, l.es municipalités rétribuaient elles mê-
mes des piétons qu'elles envoyaient, une ou
deux fois par semaine, retirer îux bureaux de

poste les plus voisins les plis à l'adres.ie des
fonctionnaires. Quant aux particuliers, ils

devaient aller chercher eux-mêmes, ou faire

prendre par des commissionnaires, les lettres

qui leur étaient destinées. Chaque année,
300.000 lettres tombaient en rebut, faute
d'avoir été réclamées.
Une loi, qui porte la date lies j-io juin

l8ap ,
décida i/u'à partir du i" avril sui-

vant, l'administration ferait transporter,
distribuera domicile et reeuetilirde deux jours
l'un au moins,djns tes communes oii il n'exis-
tait pas ifétablissement de p:)ste, les corres-

pondances admiiiistrativei et particulières,
ainsi que les iournaux,ouvrages périodiques,
etc.

S. 000 facteurs ruraux, rétribués à raison de
4 centimes par kilomètres parcouru, furent
créés à ce,tte occa.'iion.

La loi du 21 avril /S }2 rendit le service

quotidien, en principe, dans les communes

rurales, à partir du if' juillet de la même
année

; mais cette amélioration ne devait être

réalisée que successivement, en raison des

besoins des localités, constatés par délibéra-

tion des conseils municipaux et avis des pré-
fets et sous-préfets.

Ce ne fut que le i°'' janvier iS6j que
toutes les communes rurales de la France

continentales furent desservies quotidienne-
ment.

GOUTATOUT.

— Il s'est glissé une erreur, dans ma
réponse récente. La grand'mère de l'illus-

tre Molière s'appelle Agnès Manuel, et

non Agnès Molière. Feu le savant

M. Thoinan a publié en 1878, sur les

.•Vlazuel, à Paris, un tout petit volume
de réel intérêt

;
mais il se demandait

d'où venait ces Mazucl, Eh bien, ils

sortaient d'Aurières (Puy-de-Dôme), et il

y a encore beaucoup de Mazuel dans la

Basse-Auvergne.
.A.MBROISE TaRDIEU.

Avant 1830,1a distribution à domicile
en France n'existait pas en dehors des
bureaux composés des postes et de la ban-
lieue de Paris. 39. 587 communes étaient

privé.s de tout service postal. Les muni-
cipalités rétribuaient elles-mêmes les pié-
tons qu'elles envoyaient une ou deux fois

par semaine relirer les plis à l'adresse

des fonctionnaires et dé|iensaient de ce

chef 916.000 fr. par an. Quant aux parti-
culiers ils devaient aller chercher eux-
mêmes ou faire prendre par des commis-
sionnaires les lettres qui leur étaient des-

tinées.

C'est la loi du 3- 10 juin 1829 qui créa
la distribution rurale, d'abord tous les

2 jours, puis tous les jours.

(Voir Traité de Législation et J' Exploi-
tation postale par Jaccotay, page 002,
Paris, Dupont 1891). A. E.

Plume sans fin (LVIII ; LIX
; LXl,

43 s, 7 '5)-
— I-a citation faite LXI-715 a

été transcrite d'après La Ga:^ettc sténo-

nrapbique, Rouen, octobre 1894, p. 137
reproduisant l'avant propos du Cours

complet de tachygraphic à l'usage des ha-
bitants du département du Calvados, ou
T railé méthodique d'écrire aussi vite que
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l'on parle, inventé en 1788 par M. Cou-
Ion Thevenot... par P. L. Hue... Caen...

août 1811. .Sglpn.

Le cheval suivant un enterre-
ment (LXI ; 779, 994, LXII

; 68. — Au

sujet de cette coutume, j'ai remarqué un

jour à Paris, il y a de longues années de

cela, que le cheval d'armes d'un général

qu'on enterrait, suivait le cercueil de son

maître en boitant.

Cn m'a affirmé qu'on faisait ainsi boi-

ter à dessein les coursiers qui suivaient

la dépouille mortelle de leurs maîtres jus-

qu'à leur dernière demeure. A cet effet,

on enfonçait l'un des clous du fer à che-

val jusqu'à blesser la jambe par laquelle
l'animal devait boiter. N'ai-je pas été la

victime d'un mystificateur?

Si cette coutume a réellement existé

dans l'armée, existe-t-elle encore et, dans

ce cas, up obligeant intermédiairiste

pourrait-il m'en donner la raison

Paul de Montzaigle

l'on doit la guerre de 1870, qui a causé la

mort de 250,000 soldats français et alle-

mands.

Uroiiimnies ti tfuriofiite's.

Le prix des guerres. Ce qu'a
coûté de vies humaines la guerre
de 1870.

La Deutsche Zeiiiing reproduit, d'après

l'ouvrage publié par le grand état-major

allemand, la Guerre franco-allemande, une

statistique éjuouvante.
Les armées allemandes ont perdu, en

1870-1871, 129,610 hommes, dont 6,2Si offi-

ciers et 125 médecins et fonctionnaires mili-

taires. Dans ce nombre rentrent égafement
12, 8=,4 hommes disparus après être- tombés
entre les mains de l'ennemi.

La proportion des officiers est énorme :

1 sur 16 tués, I sur 21 blessés; il y eut en

outre 20 généraux blessés et 5 tués à l'en-

nemi
; > I colonels ont été blessés, 27 sont

morts au champ d'honneur.

Le premier officier tombé au cours de la

campagne est le lieutenant Winslœ.
C'est le mois d'août 1870 qui fut le plus

sanglant. Il y eut 64,090 hommes tués.

Dans la guerre contre l'Empire tombèrent

78,130 hommes; dans celle contre la Répu-
blique, 5 1,380.

Les pertes françaises s'élèvent h 2=10. 000

hommes, dont 120.000 tués.

C'est à la suite de la falsification de la dé-

pèche d'Ems, ou faux de Bismarck, que

Une signature de Lamartine. —
Parmi de vieux papiers, froissés, ridés, jau-

nis, j'ai retrouvé, l'autre jour, une feuille

pliéeen quatre avec soin,etmoins maculée

quelesautres.j'avais acheté toute une liasse

de documents à vil prix, chez un brocan-

teur, et j'eus le plaisir de découvrir celui-

ci. Vous souvient-il du «cours familier

de Littérature iy fait par M. de Lamartine
vers 1850 }... Je lus en tète de ce papier :

« Signer cette souscription qui sera

adressée à M. de Lamartine »v Et au

dessous,en lettres imprimées : <* Commis-
sion des amis de la Littérature Fran-

çaise : «( La formule de souscription était

ainsi libellée ? << A présentation, je paierai
à mon domicile ci-dessous à M. de llamar-

tine, ou à son ordre, la somme de vingt

francs, valeur en un abonnement d'un an
au cours familier de Littérature 1 un en-

tretien par mois) qui me sera adressé

franco à domicile du r'' janvier au 3 1 dé-

cembre 1856. » L'abonné qui remplit ce

mandat de paiement était un certain

Bonnet, entrepreneur de menuiserie, de-

meurant rue de Nemours, numéro 9 ;
il

s'occupait à ordonner le matériel de fêtes

et de bals sous l'empire. Au bas de la

page, on lisait la remarque suivante :

Plier, cacheter et jeter à la poste, à

l'adresse d'autre part : Monsieur, Monsieur

de Lamartine, Rue de La Ville-l'Evèque

45, Paris...

Et tout en h.iut du mandat, Lamartine
a signé de son écriture si fine, si élégante,
et si gracieuse, que l'on est tout étonné de

voir ici sous un formulaire d'abonne-

ment, très sec- et très pqncif, et très peu

poétique. . .

CHAPaES OULMONT.

Lyon en 1848. Lettre inédite

d'Emmanuel Arago. —
Arago, fils

de l'illustre astronome, a été nommé

I

en 1848, commissaire de la République

}
pour le département du Rhône. Son ad-

I ministration y fut très attaquée. La lettre

I suivante, écrite à un ami, montre à quelle

\ désillusion il fut en proie en afrjvant à

j Lyon qu'il trouva, par les événements,
livré à l'anarchie.
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Paris, secrétaire der.otre confrère b Paris, secrétaire de Beth-

moût. Il e?t venu me voir ; ce qui ne l'em-

pêche pas de travailler, par sa famille, contre

nous.
Mon cher Jules,

Tu ne saurais te figurer l'état dans le quel

je suis. Ce n'est pas de la fatigue ;
c'est un

épuisement absolu. Je suis complètement à

bout; forcé de passer sur mon lit une partie 1 j u i 1 i-

j .

'

\ X u. .
• B > \ dances du barron Larrey, nous publions,du jour je lais.-e a mon brave ami Kernard . , ,

.
•'

^ ,

^
. ,

Larrey en Egypte. —
Puisque l'on

prend un très vif intérêt aux correspon-

le gros de la besogne. Quelle ville que Lyon !

que de courants contraires! A chaque heure,
des menaces de collision. Nous sommes à la

veille des élections, et je ne saurais pas dire

si les élections se passeront sans coups de fu-

sils. Je l'espère, mais comme on espère un

miracle, quand on a la foi vive. Au fait,

j'ai réussi jusqu'à ce jour à éviter toute effu-

sion de sang, cela durera peut-être. Mais je
ne suis plus capable de rien

;
et sivous ne

songez pas à pourvoir Lyon d'un administra-

teur, le moment arrivera où personne ne sera

plus ici a la tète des affaires
;
et ce moment

sera celui d'effroyables malheurs.

Moi, je te le répète, je ne suis plus apte à

encore aujourd'hui, ces deux lettres iné-

dUei, adressées à sa femme, si curieuses

par ce qu'elles disent de la campagne
d'Egypte.

Au Caire le M Pluviôse, an 7.

Le C"'^" Caumette, un de mes élèves, te

remettra celle-ci et te donnera directement

de mes nouvelles
;
c'est un brave garçon que

je recommande à I Inspection et aux profes-
seurs du Val-de-Crâce ;

il te remettra peut-
être un ch.île lu'uii général m'a promis de

m'envoyer dans le jour ;
s'il arrive sans

doute que tu l'auras, je le charge aussi d'une

rien, si je n'ai quelques jours de repos absolu,
j

paire de pigeons, remarquables par leur

Je sens que je suis très malade, à ce point
que la fièvre seule me soutient.

Martin Bernard devra revenir aussi à Paris.

M. Laforèt, le maire, y viendra comme re-

présentant. Et, personne, dans le pays, ne me
paraît dans des conditions de popularité capa-
bles de le maintenir 8 jours.

Je te dis que Laforèt sera nommé. C'est le

seul dont on puisse dire cela, car il est im-

possible ici de diriger le moins du monde les

élections. Les clubs se promènent en ville,

proclamant leurs candidats, ils se heurtent,
se choquent, déchirent leurs affiches, défont

aujourd'hui ce qu'ils ont fait hier. L'anar-

chie électorale est complète ;
et vous pour-

rez voir nommer concurremment des répu-
blicains et des réactionnaires, des communis-
tes et des légitimistes.

Quant à moi, il n'est plus question de moi
pour l'élection

; et j'ai relusc de m'en occu-

per une minute. La Bourgeoisie en niasse me
repousse ;

et les clubs les plus ardents ont ré-

solu, en m'avertissanl de leur résolution, de
ne plus écrire mon nom sur leurs bulletins,

parce que, préteiuiei,t-ils, je serai nommé
ailleurs. Ainsi soit-il.

On est, du reste, bien ingrat à Lyon.
Ton nom et celui de Lagrange ne sont

point acceptés avec l'empressement qui aurait
dil les accueillir.

à Biune
; Martin Ber-

nomrné dans la Loire.

Je t'embrasse,
Lmmanuel.

Je n'ose, ef, vérité, te dire : à bientôt, car

j'ai peur de ne pas me tenir sur mes jambe:
la semaine prochaine.
On porte, à la campagne, un M. Ferouillat,

Mais
j'ai écrit cela

nard aussi Tu seras

beauté et leur oiigine ;
ils descendent de ceux

qui poriaient autrefois les nouvelles de BjI-

beck a Palmire ;
on les entretenait dans une

grande mosquée du Caire où les révoltés du

30 Brumaire s'étaient rassemblés, mais il est

à craindre qu'ils ne périssent en route.

Tu trouveras ci-inclus, ma chère femme,
un mandat sur la trésorerie de 500 fr.

;
tu

me feras plaisir d'en envoyer deux cents à

ma pauvre mère avec le paquet ci-joint. Tu
ne dois pas avoir d'inquiétude pour toi,

j'aurai assez d'occasions pour t'en faire pas-
ser

;
le malheur est que je ne gagne absolu-

ment que mes modiques appointements que

je dépense pour mon entretien et ma nour-

riture et encore ne sommes-nous pas payés

régulièrement, j'ai été obligé de vendre ma
montre à répétition ;

enfin je présume que
le gouvernement aura assuré l'existence de

nos faniilles. L'armée va partir pour la Syrie,
le départ est fixé au is du courant; nous
allons essuyer de nouvelles fatigues et de nou-

velles privations car nous aurons 1=, ou
20 jours de désert

; je compte toujour> sur

ma robuste santé et le courage qui ne m'a-

bandonne pas, aussi tranquillise-toi,j'espère
encore sortir de celle-ci.

Je profilerai de toutes les occasions pour
l'écrire

;
veille à la conservation de notre

cher Hippolyte. Songe à ta santé et à la paix
de ton âme, ne te livre pas au chagrin et

évite tout ce qui pourrait t'en causer
;
d'ail-

leurs n'astu pas tout ce que tu pourrais
désirer, une production de toi-même dont la

présence ferait seule le bonheur de ma vie.

O ! trop intéressante créature I quand pour-

lai-je te voir? Ah! chère amie, lu ne con-

nais pas ma positio'i souvent je renonceiais
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à la vie si je savais positivement qu'avant
quelques années d'ici je ne vous venais pas.
Enfin je vais encore pendant cette année
courir les hasards de la guerre, mais ensuite

je feiai tous mes efforts pour t'aller rejoindre
et ne plus te quitter.

Adieu, je suis ourchargé d'occupations.
Embrasse mon fils et ma petite sœur.

Tout à toi.

Larrey.

4 *

Alexandrie, le 11 Thermidor an 7.

Je profite du courrier que le général en

chef envoie en France pour t'écrire. Je ne sais

ma chère amie si la lettre que je t'ai écrite

avant mon départ de la Syrie t'est parvenue,
comme il n'est parti aucun bâtiment depuis,

je n'ai pu t'en écrire d'autres.

Les Anglais vous auront sans doute

effrayés sur le sort de tous les Français
Syriens, il n'auront yas manqué de vous
dire que nous avions tous péri ou par les ar-

mes, la peste ou la famine. Mais heureuse-

ment les fléaux n'en ont frappé qu'une partie.

A la vérité cette campagne a été bien péni-
ble et je ne crois pas que depuis que les di-

vers peuples se font la guerre on n'ait jamais
rien vu de semblable. J'ai perdu plusieurs de

mes camarades ;
les uns ont été tués à mes

côtés les autres expiraient à mes yeux des

symtônies affreux de la peste sans exprimer
le moindre legret. O ! triste souvenir ! leur

image se retvacesanscesse dans ma mémoire;
tous étaient venus dans ces climats incon-

'

nus pour partager nos travaux ; plusieurs
d'entre eux m'étaient chers sous plusieurs

rapports et surtout comme amis. Juge de .

ma douleur, rua bonne amie ! Maintenant je
suis obligé de supplser par moi-même à

toutes les victimes ; j'ai
failli succomber plu-

sieurs fois au fardeau qui m'opprime ;
deux

cents fois j'ai vu la mort planer sur ma tète
:

mais l'heure n'était pa3 arrivée
;

toi seule

ma chère Laville me faisait regretter la vie
;

e( mon cher Hippolyte. Suis-je assez heu-

reux pour le posséder, existe-t-il le cher ob-

jet fie mon cœur .''Voilà le plus grand sujet

de mes aUrmes ; je crois que sans vous
,.

deux et ma pauvre mère, j'abandonnerais
l'existence affreuse que je traîne depuis le

premier jour de mon exil dans un pays
où nous n'avons jamais eu un seul ins-

tant de repos et je puis te le dire, qu'il n'est

personne dans cette armée de plus malheu- '

Teux que moi
; cependant le zèle et le cou- :

rage ne m'abandonnent pas. I

Quels tristes tableaux m'ont produit les
j

combats de cette expédition syrienne, leurs ,

ombres seules t'auraient fait frissonner... Je 1

m'arrête sur cette campagne qui a ruiné ma i

santé et m'a privé de tout ce que je possédais
comme effets, instruments, livres, etc.

-,

Le général eu chef m'a donné 4.000 fr. de

gratification qui ne m'ont pas à peine rem-
boursé mes pertes. Je l'ai prié, malgré ma
pénurie, Je te les faire passer, je pense qu'il

(

le fera, ainsi voilà encore une ressource, je

j
serai satisfait si tu les reçois. Pour moi je ta-

î cherai de me remonter et de payer mes det-

j
tes avec les appointements qui me sont dus

;

!
les objets d'entretien sont d'un prix exorbi-

I

tant. L'avenir m'effraye et m'inquiète; après
; avoir perdu plusieurs années, d'un âge où je
i devais fixer ma carrière et ma réputation

j

une fortune que j'aurais acquise en restant à

! Paris j'irai te rejoindre peut-être privé de la
'

vue ou de la faculté de quelque membre et

sans argent. Le malheur nous ôte à la vérité

tout désir d'inlérèt et nous n'aspirons qu'à
notre retour en France, trop ht-ureux ceux

qui pourront y arriver indemnes et bien por-
tants. Je n'ose me flatter de ce bonheur.
A peine arrivé de Syrie, je suis parti

pour le camp ces Pyramides où l'on atten-
dait Murât bey. De là nous somrrtes venus à

Aboukir pour repousser les ennemis qui
avaient fait une descente et s'étaient retran-
chés dans cette presqu'île ; une bataille san-

glante .T décidé de leur sort, la victoire a été

complète pour nous Cependant, nous ne se-

rons peut-être pas encore tranquilles, car

nous sommes menacés sur d'autres points,
aussi nous serons forcés d'y aller. J'ai con-
servé la vie aux braves généraux qui dans
cette journée se sont distingués, comme aux
soldats qui ont été victimes du sort de celle

bataille. Ma récompense sera toujours le plai-
sir que j'éprouve intérieurement d'avoir été

utile à mes concitoyens.
Tu dois avoir eu bien du chagrin, ma pau-

vre Laville, tes yeux auront souvent été bai-

gnés de tes larmes
;

mais hélas 1 combien
mon sort est plus maheureux ! je suis seul,
sans consolation, toujours en butte à mille

peines, privations ou fatigues terribles, tou-

jours privé de tes nouvelles, de mon enfant,
de ma pauvre mère, de mon frère et de mes
vrais amis. Pas une lettre de toi depuis

quinze mois. O ! cruelle destinée quand aura-
t-elle fini de nous tourmenter.

Songe à moi, ma bonne amie, et aie bien

soin de mon fils
;

dis bien des choses à Du-

bois, mon oncle, sa famille et tous nos amis,

je n'ai pas le temps de leur écrire.

Adieu je t'embrasse de tout cœur et suis à

toi pour la vie ton fidèle époux.

Larkey.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp. DANiti.-CHAMBO», St-Amand-Mont-Rond
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Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseitdonvme, et de n'écrire que
d'un côté de lafeiiille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus

ne seront pas inséiês.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question on réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

ueeUoitô

Acte d'état-civil de Louis Xiil.
Un lecteur peut-il me dire ou je puis
trouver la copie des actes ci-après :

Naissance.

Baptême.

Mariage.
iJécès.

et le Procès-verbal du pèlerinage à Saint-

Marcou en l'Abbaye de Corben/ (Aisne)
après le sacre. Jean-Hknry.

Qui a traduit Walpole : Louis XVI
ou Louis X'yïI.T ? --- Dans les notes de

lecture du roi Louis XVlll, découvertes

par M. Ernest Daudet, et qu'a publiées
Le Correspondant du 10 janvier 1910, il

€St dit par ce prince ."(

Le seul ouvrage un peu considérable qui
soit sorti de m.i plume, c'est la traduction,

qui n'a jumais vu U. jour, du livre de
h\. Horace Walpole iir.itulë : Doutes litslo-

riques stty la vie et U règne de Richard IIl.

L'ouvrage de Walpole avait paru en

1768, et c'est quelques années après que
Monsieur, comte de Provence, l'aurait tra-

duit. Or, ilexiste àla Bibliothèque nationale

une traduction du même ouvrage publiée
à Paris en 1800, sous ce tiîre : Règne de

Richard III par M. Hoiace 'Walpole, traduit

de l'anglais p'ir Louis XVI, imprimé sur le

manuscrit éciit en entier de la main dn roi.

Dans un avertissement qui ouvre le volume,
l'éditeur explique comment les événe-

ments de la Révolution ont fait tomber ce

manuscrit dans ses m^ins et expose les

raisons qui l'ont convaincu que l'écriture

était bien celle du roi.

11 serait intéressant de rechercher s'il

ne s'f;st pas trompé et si le manuscrit

dont il parle, et qui est malheureusement

perdu, n'était pas une copie de la traduc-

tion de Monsieur. J. R.

La demeure de Mme Roland. —
Du Paris Journal :

II semble bien qu'on .tII procidd avec la

plus grande légèreté, quand on a classé

comme monument historique rimmeuble si-

tué devant la statue de Henri IV, et apposé
sur sa façade uns plaqua affirmant que là

s'était écoulé la jeunesse de Mme Roland.
Il ressort, en effet, de l'examen par un

érudit des « Papiers Roland », entres depuis

peu à la Bibliothèque nationale, que le gra-

veur Catien Philipon habitait, avec sa fille,

au deuxième étage de la maison située ;"i

r;<ngle de la rue de Harlay et du quai de

l'Horloge. L'acte de mariage de Mme Roland

énonce : « demeurant rue de Harlay ». De

plus, on relève, dans une lettre de Koland,
de l'année 17*0, cette indication : « Mon

LXII — o



N-iaôj Vol. LXll.

219

adresse actuelle est M. R. L. P. (M. Roland

de la Plâtriers), rue de Harlay, près le Pa-

lais, à Paris «.

11 paraît donc établi que c'est dans la mai-

son du quai la plus proche du Palais de Jus-

tice que naquit et grandit Marie Philippon.
Mais les archéologues sont-ils gens à con-
fesser une erreur ?

Révolution. Cartouche jaune d'un

Dragon. ... il est si bon sujet que j'ai

appris depuis peu de temps qu'il avait été

lenvoyé d'un régiment de Dragons oii il ser-

vait avec une cartouche jaune .

Q,u'était cette cartouclie jaune .?

Gald.

Le chien de Montargis.— L'histoire

du chien de Montargis est celle du châti-

ment de l'assassinat d'Aubry de Montdi-

dier, poigrardé par son ancien ami et

compagnon d'armes, Richard de Macaire,
dans la forêt de Bondy, en 1371 .

Je crois que tout le monde est d'accord

sur ce point.

Que vient faire alors « Montargis »

dans le titre de ce drame, qui a eu pour
théâtre Paris et ses environs ? A. W.

L'anglaise de Béranger. — Vers

1849, '^ chansonnier Béranger, âgé de

soixante ans, conçut une passion très vio-

lente pour une Anglaise qui le rencontra

à Tours. Plusieurs chansons de son recueil

posthume contiennent des allusions trans-

parentes à cette passion sénile qui boule-

versa complètement la vie du poète.
Sait-on le nom de cette Anglaise ? A-

t-on, sur elle, des indications moins va-

gues que celles qui défrayent les ouvra-

ges connus sur Béranger ? S. S.

Les Cavaignac, sous-préfets de

Lesparre, L'un de nos aimables et

savants intermédiairistes pourrait-il me
dire ce qu'il y a de commun entre le régi-
cide J . B. Cavaignac, sous-préfet de Les-

parre de juillet 1804a mai 1814, ety. B.

Cavaignac , également sous-préfet de Les-

parre de 1819 à 1830 ?

Ce dernier affirme, le 29 mai 1841, (Ar-
chives nationales F'

, 1, 1^7"), avoir

exercé les fonctions de sous-préfet pen-
dant 21 ans

; pourtant de 1819 à 1830 il

n'}' a que 11 ans. Où prend-il les 10 au-"

très années qu'il met en ligne de compte ?

P. Darbly.
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Bochart. — Les armoiries de Claude

Bochart, seigneur de Farinvilliers, con-

seiller au Parlement de Paris ^

Bénédicte.

Charron. — Les armoiries de Louise

Adélaïde Charron de Granval, mariée en

1750 à L.J. Fr. marquis de Chérisey ?

BÉNÉDICTE.

Le marquis de Langallerie. —
Existe-t-il quelque portrait du curieux

personnage de ce nom .'' Philippe de Gen-
tils, marquis de Langallerie naquit vers

ib68 et mourut en 1717. Par la même oc-

casion, on demanderait si, dans ces der-

nières années, quelque travail historique-
aurait été publié sur ledit marquis ^

Arch. Cap.

Lemaistrs de Vilîier. — Un ai-

mable correspondant de \'Intermédiaire

pourrait-il me renseigner sur le person-

nage suivant :

Mathurin Lemaistre, sieur de Villier,

chevalier de Saint-Louis (1697); major de

ThionviUe, Marsal, etc , (mort avant

1714; dont la fille fut mariée en 1714, à

Longwy, à François Anjorrant, seigneuit-

de Conflans, capitaine au régiment de

Louvigny (d'une famille du Berry) ?

J.
F.

Une parole du chancelier Oxens-
tiern. — Dans les très curieux articles

qu'envoie M. Louis Teste au Patriote de

Bruxelles notre éminent confrère a écrit :

Il faut toujours se rappeler la réponse du

chancelier O.xenstiern à son fils, qu'il en-

vovait au congrès de Wesphalie et qui lui

exprimait la crainte de n'être pas h la hau-

teur de sa mission.

« Mon fils, vous ne saurez jamais assez com-
bien sont bêtes ceux qui gouvernent les hom-
mes ! »

Quel était ce chancelier Oxenstiern r

Quel était ce fils .?

Où et quand ce mot a-t-il été dit ?

Omicron.
«

Un ouvrage inédit' de Racine. —
On lit dans Comœdia :

L'abbé Joseph Bonnet vient de faire une dé-

couverte destinée à faire sensation dans le

monde des lettres.

En étudiant, à la bibliothèque Impériale
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de Saint-Pétersbourg, les textes recueillis en j

France au dix-huitième siècle par- le prélatpo- ;

lonais Zalusky, l'abbé Joseph Bonnet a trouvé
j

un manuscrit de 410 pages intitulé: L'esprit \

de Dcvid ou Traduction nouvelle des 1^0 \

psaumes de David. Huit pages étaient arra- <

chées qui contenaient très probablement le ;

nom de l'auteur et la préface. Se tondant sur
'

des raisons précises, véridiqiies et nombreu- I

ses,rérudit abbé attribue le manuscrit à Jean J

Racine et a fait part de sa trouvaille aux
j

membies de l'Académie Française, leur de-
j

mandant la permission de publier L'£','.-^rj/ i/«
;

David sous la signature de l'auteur de Phè- ;

dre

A quelle famille appartiennent ces ar-

moiries ? H.

Armoiries des Célestins. — Cet
ordre monastique avait pour blason, à

Lyon : d'ai^ur à une croix ancrée longue.^
entrelacée d'une lettre S d'argent on d'or?

accoitèe de deux fleurs de ly; du même.
A Paris, il marquait ses livres d'un fer

doré en écusson ovale portant une croix

longue pattée, enlacée aussi d'une lettre S
accostée de deux lleurs de 13's.

II est probable que toutes ses commu-
te débat.sera des plus curieux et des plus \

nautés en France portaient un blason

impoitants. Mais d'ores et déjà, il sembleque
l'Académie Française ne veuille pas s'y enga-

ger quels que soient les arguments de l'abbé

Bonnet et l'intérêt de sa communication.

Comment l'authenticité du manuscrit

est-elle démontrée ? V.

Renouard de la Tourelle. —
Un aimable correspondant de Vlnter-

médiaire pourrait-il me renseigner sur le

personnage suivant :

Guillaume Renouard de la Tourelle,

capitaine au régiment d'infanterie de

Rouergue, aide major de Tliion\ille

(169g), fils de Honoré de Renouard de la

Tourelle et de Jeanne Banens, tous de la

paroisse de Saint-Laurent de Brantôme,
diocèse de Périgueux. 11 mourut à Thion-

ville le 31 mars 1748, âgé de 98 ans.

J.F.

La citoyenne Tremblay, impri-
meur. —

Pourrais-je avoir des rensei-

gnements sur cette citoyenne dont l'im-

primerie, en 1793, était rue Aubri-le-Bou-

cher n» 43. Y avait-il parenté ou simple
similude de nom entre elle et le fameux

Tremblay imprimeur (pendant un temps)
d'.i Pèie Duché tic? A. N.

Armoiries à identifier : chargée
de trois aigles.

— Sur un canon qui

appartient a la ville d'Issoudun, en Berry,
et qui se trouve dans la tour, on lit la date

de 15^1 ;
un écusson en relief porte de...

à une bande de... changée de trois aigles au
vol éployé membres et hecquis de... »

Au-dessus, un faucon en relief aussi,
avec son grelot. Trois anses représentant
un dauphin. Aucun renseignement sur la

provenance de ce canon.

semblable et Ton demande ce que signi-
! fiait la lettre S. Sus.
! _
j

Bellauge (ou Bellangelus). Eques
: in incide. Quel est le sens exact de

1

celte inscription.'' Y a-t-il d'autres graveurs
! que ce Bellange qui en ait usé ? Et ce

î Bellange lui-même, qu'en sait-on, de lui,

I
de ses œuvres et de leur valeur ?

! +

Perjuramenta. — Dans les conclu-
sions des chapitres des évêchés de Bayeux,
de Lisieux et autres et dans les conclu-

sions de l'Université, on trouve fréquem-
ment les mots :

( Convocare per jurimenta et domos ou per
uramenta et per domos.

duel est le sens du mot : Juramenta ?

Beaujour.

« Daphnis et Cloé » de Camille
Desmoulins. — Camille Desmoulins a

écrit le livret d'un opéra : Daphnis et Cloé.

Qjj'est devenu cet ouvrage ?

J.-B.

Cape et épée.
— Les lexicographes

disent que cette expression s'applique à

des ouvrages qui n'ont « que la cape et

l'éjiée », c'est-à dire sans gr.inde valeur
;

ce serait synonyme de pauvreté.
11 me semble cependant que j"ai vu dé-

signer sous le nom de romans '< de cape
et d'épée » des ouvrages renfermant des

aventures dans lesquels l'épée joue un

grand rôle, les Mousquetaires d'Alexan-

dre Dumas, par exemple. 11 est vrai

que, dans ce cas, le mot « Cape » ne s'ex-

plique pas bien.
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En résumé, de quel coté cette exprès- :

sin est- elle bien employée?
CÉSAR Birotti:au.

Les Anti. — Existe-t-il une biblio-

graphie des livres Anti [ItiVAnli Lucrèce,

etc., etc. A. G. C.

Le sang est de la chair liquide.
—

Est-ce bien Bordeu, un médecin célèbre

du xYiii" siècle, qui a dit le premier que
« le sang n'était que de la chair liquide »?

Alpha.

« De l'argent, encore de l'argent,

toujours de l'argent », mot prêté à

Napoléon. — Un obligeant confrère

pourrait il me dire si Napoléon 1"', para-

phrasant la formule de Danton s'est ex-

primé de la sorte et ea quelle circons-

tance? J. M. A

Ei'gastolo.
—

J'ai
dernièrement cité

eucaljpÎHs, dont la racine (sii x^àùtitû) si-

gnifie je couvre bien^ alors que cet arbre

est un de ceux dont l'ombre et l'abri sont

absolument nuls.

En voici un autre de l.i même catégo-
rie.

En latin ergastitliim est le nom que l'on

donnait à une sorte d'atelier où les escla-

ves étaient contraints à de pénibles tra-

vaux. Par extension il signifia prison,

maison de force. Jusqu'ici le sens est con-

forme à celui de la racine, le verbe est

ip-/y.iGey.t, auquel on a reconnu de tous

temps le sens de travailler, avec même
une idée de labeur pénible, difficile. A côté,

if,yd^etf>io-j a le même sens qu' ergastiilwn,

atelier, etc.

Maintenant prenons le mot italien er-

gasiùlo,
— c'est à lui que j'en veux. —

Les dictionnaires lui donnent à l'unani-

mité le sens d'une peine
— ou plutôt d'un

supplice
—

qui consiste à enfermer un

homme dans une cellule, et à l'empêcher
de travailler. 11 paraît que l'inaction et le

silence auxquels on est astreint ont rapi-

dement raisondesplus robustes. I.uccheni,

1 assassin de l'Impératricî d'Autriche,

est mort dernièrement, à la suite d'une

villégiature, assez courte, cependant
— en

ergasiolo.
Peut-on donner des raisons— une seule

suffit etc., — à ces contradictions?

Jacques RENAur

Ecouvilles. — Dans une lettre écrite

par Madame Rolani, en janvier 1788, on
lit cette phrase : >< Il serait triste que cette

perruque fût houspillée par quelque petit
chien qui la traînerait parmi les i;Vo;(i77/fj».

Qiielle est, au juste, la signification de
ce vieux mot ?

Henry Gauthier Villars.

Massongen, Massongy, Mont-
masson : étymologie. — Une com-
mune du Valais se nomme Massongen ;

une autre commune duChablars se nomme
Massongy ; une localité se nomme Mor^l-

masson : quelle serait l'étymologie de ces

différents noms ^ P. M.

Rébus, caricatures. Le plylactère.
•— Dans des rébus, des caricatures, sont

figurés des personnages de la bouche des-

quels sortent des paroles entourées d'un
trait. Comment appelle-ton ce dessin? Le
mot plylactère ne me paraît pas exact.

A. G.

Liabouvisme. - On lit dans VEclair:

Le mot liabouvislè a été crée en ce journal
au lendemain de l'exécution de Liabeuf. En
un de ses si personnels Billet-Eclair, mon
excellent ami W. Sérieyx écrivait (2 juillet

19I0) :

«Composé d'« intellectuels »,.de maniaques
\
de l'erreur judicaire, de révolutionnaires,

\
d'anarchistes et d'apjches de tous genr.-s, un

'

Bloc Liiiboiiviste se diesse derrière une barri-

ca 'e, de l'autre côté de laquelle se trou-

vent tous les partisans et les défenseurs de

l'Ordre. »
' On s'explique le sens du mot : les plus sé-

, vères étyniologistes n'auront que des éloges
' à lui décerner

;
le mot est bien construit.

l Son auiiiui, évid mment, a été hanté par
, le souvenir d'un autre mot : si de Liabeuf

il a fait liabouvisme, c'est que Babeuf a fait

' babouvisnre.

\

Les étyniologistes seront peut-être
'

satisfaits, plus tard,de retrouver, ici, cette

: note en passant.

;
Société du mercredi. - Quelle

'

était cette société dont parle Grimod de

la Reynièredansson .4/w(i«iJcfc rf« Gour-

;
mouds (an Xll, 1804, p. 187) et qui se

'

réunissait chez Leyacque ? Tous mes re-

' merciements par avance aux intermédiai-

i rijîîsqui voudront bien me renseigner.

NCIHING.
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%épûmcs
Couronne de Charles VII (LXI, \

834, 758 ; LXll, 118).
—

Je ne crois pas
'

que même à leur sacre, les rois de France
j

aient jamais porté la couronne fermée
j

avant François I''
;
encore celui-ci ne la i

prit-il que plus tard En tous cas, aucune
|

représentation, miniature, tableau, vi- !

trail, effigie gisante ou debout ne donne ;

à un roi la couronne impériale. Ainsi

dant les armes de Jeanne d'Arc où, selon i

moi, tigure la vraie couronne du sacre,

elle n'est pas fermée. 1

Les six premières couronnes mention- !

nées dans l'inventaire de 1508, sont cer-
[

tainement ouvertes ;
il n'y est question,

en effet, que de fleurons
;

si elles avaient

présenté des volutes se réunissant en un
j

gros bouton gemmé, ne l'aurait-on pas :

indiqué ?

Mais voici un document certain
; par ;

lettres datées à Blois du 21 avril 1505,
'

Louis XII envoya la couionne d'or de son
]

sacre à la Sainte-Chapelle royale de Dijon, ;

pour être adaptée à l'ostensoir de la Sainte
'.

Hostie. Or, C€tte couronne fut passée à I

mi hauteur du pinacle en clocheton, et y
'

demeura jusqu'à la Révolution L'osten- :

soir n'existe plus, mais nous en avons
des images fidèles où on le voit annelé de

'

la couronne non fermée. 1

H. C. M. !

Jeanne d'Arc et la domination .

anglaise \'LX, 218, 385 342. 397, 449, ;

S03, 677, 789).
— En 1216, Louisle Lion,

|

futur Louis VIII, appelé par l'Angleterre,
''

la conquit, fut couronné à Londres. Il ne
:

put se maintenir L'histoire montre l'abso-

lue incompatibilité entre r,\ngleterre et

toute nation continentale. Dès que les

ducs de Normandie devinrent rois d'An-

gleterre, la Normandie commença de se

retirer d'eux; Jeanne d'Arc fit éclater l'évi-

dence d'une vérité ethnique latente
;
son

sacrifice épargna aux deux peuples un
siècle peut-être de luttes affreuses.

Fagus.

Une accusation contre Sixte IV
f^LXl. 007,7871.

— En attendant l'étude

promise par M. Henri Trouvillo, voici les

quelques renseignements que j'ai pu re-

cueillir sur cette question très insuffisam-

ment traitée dans VIntermédiaire du 30
mai. Car quand il s'agit d'erreurs histo-

riques aussi graves et aussi répandues,

(celle-ci traîne un peu partout mais
surtout chez les médecins) il ne faut pas
seulement montrer à priori que la chose
est invraisemblable comme l'a fait, fort

bien d'ailleurs, le D' Albert Battandier,
mais il est encore nécessaire de recher-

cher la genèse et la marche de l'erreur

comme de nos jouis nombre d'historiens

l'on fait si lieureusement pour d'autres

questions (Cf. notamment Frédéric Duval
à propos des prétendues Terreurs de l'An

Mille).
Dans son ouvrage les Seins à l'Eglise

(Maloine, Ed.) p. 120, n. 2. le Docteur

Witkowsky donne, à propos de Sixte IV,

la citation suivante :

« A la requête des Cardinaux de Sainte-

Luce et Pierre Reiro, dit Wesselus de Gro-

niiigue, il permit d'exercer la sodomie les

trois mois les plus chauds de l'aiinée avec

ceite clause : fiât ut petitur (soit fait comme
il est requis) ».

Dans un autre ouvrage du D' Garnier,
on peut lire la même affirmation auda-

cieuseavec,comme référence, un anonyme:
Rome et ses Papes (Paris 1870J.

J'ai été assez heureux pour retrouver

cet ouvrage à la Bibliothèque nationale

sous la cote 8° H. -807. En voici le litre

exact : Rome et ses Papes. Histoire suc-

cincte du grand pontificat par M. F. G.

Bruxelles.]. P. Melines Ed. 1833. Effec-

tivement à la page 2315 on y lit:

Son règne [celui de Sixte iV] est la honte

de soti nom. Il est difficile de répéter sans

répugnance les obscénités qui le salirent.

Sous lui des lieux de prostitution s'élèvent
;

le libertinage public est érigé en branche

d'industrie et la taxe des lieux immoraux
confondue avec les oblations des fidèles. Â
/ denttinde de- neveux du pontife, la sn lo-

mie est aiitori^éi' pendant trois mois de l'an,

les courtisanes deviennent portions inté-

grantes des bénéfices quand on les aliène et

c'est au milieu de cette anarcliie de démora-
lisation que le pape lui-même e.\pirc d'épui-
sement et de débauche.

Voir l'allemand Wesselus dans son livre

des Indul. pap.
— Wesselus vivait dans ce

tc-.ips; on le surnommait : Lumen mundi.

D.ms un de ses ouvrages {A historical

Sketch of sacerdotal celibacy in the Chris-

tian church, Boston 1884J. Ch. Lea écrit

ceci sur Sixte IV, p. 544:
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« Sixte IV was believed to embody the

utmost possible concentration of human
wicl^edness until Borgia came to divide with
hini tlie prééminence of evil. »

En s'appuyant en note sur ]a citation

ruivante :

Leno vorax,pathicus, merelrix,delator,adulter
Si Romain veniet, illico cretuserit

PœJico tnsigtits, praïdo fuiiosus, aduller

Exitiumque uibis perniciesque Dei

Gaude, prisce Nero, superat le crimine Sixtus.

Hic scelus omne simul clauditur et vitium.

Steph. Infessurœ Diar. Rom. Ann.

1484 {Eccard Corp Hit. Il, 1941)
On trouve quelques renseignements

sur Wesselus de Groningue dans la Bi-

bliographie ttniverselle de Michaud et le

Dictionnaire critique de Bayle. On y voit

notamment qu'il eut comme patron
Sixte IV avant son avènement. Avec
ces indications un inlermédiairiste va cer-

tainement nous donner bientôt le texte et

la référence exacte de Wesselus qui me
semble avoir été le premier à avancer la

calomnie en question (car c'en est une

assurément). K L.

Madame Du Barry. Prédictions

(LXI, 66^; LXII, 120).
— M. Jacotot

nous dit que Pidansat de Mairobert fut

secrétaire de Louis XV. Certes Mairobert

dut, à l'administration du roi do France,
la faveur d'une bonne chambre à la Bas-

tille, mais je ne vois nulle part qu'il ait

jamais été secrétaire de Louis XV. Le fut-il

réellement du duc de Chartres .? Si oui,

cette situation pourrait expliquer certaines

de ses Anecdotes ou quelques-uns de ses

articles des Mémoires secrets.

Alpha.

Les mots de Barère (LXll, 108).
—

Voici le texte exact des paroles prononcées

par Barère en votant la mort de

Louis XVI, à la séance de la Convention

des 16-17 janvier (Archives parlemen-
taires première partie tome 57 page 367):

Si les mœurs des Français étaient assez

douces, et l'éducation publique assez per-
fczfionnée pour recevoir de giandes institu-

tions sociales, et des loir, huniniues, je vote-

rais dans cette circonstance unique pour
l'abolition de la peine de mort, et je poi fe-

rais ici une opinion moins barbare. Mais

nous sommes encore loin de cet état de mo-
ralité

; je suis obligé d'examiner avec une

justice sévère la question qui m'est proposée..

La réclusion jusqu'à la paix ne me présente
aucun avantage solide : un roi détrôné par
une nation me paraît un mauvais moyen di-

plomatique. ,
Le bannissement me semble un

appel aux puissances étrangères, et un motif

d'intérêt de plus en faveur du banni. J'ai vu

que la peine de mort était prononcée par
toutes les lois, et je dois sacrifier ma répu-

gnance naturelle peur leur obéir. Au tribunal

du droit nstiirel, celui qui fait couler injus-
tement le sang humain doit périr ;

au tribu-

nal de notre droit positif, le Code pénal

frappe de mort le conspirateur contre sa pa-
trie et celui qui a attenté à la sûieté inté-

rieure et extérieure de l'Etat
;
au tribunal de

la justice des nations, je trouve la loi suprême
du salut public. Cette loi me dit qu'entre les

tyrans et les peuples, il n'y a que des com-
bats à mort. Elle me dit aussi que la puni-
tion de Louis, qui sera la leçon des rois, sera

encore la terrible leçon des factieux, des

anarchistes, des prétendants à la dictature,

ou à tout autre pouvoir semblable à la

royauté.
II faut que les lois soient sourdes et inexo-

rables pour tous les scélérats et ambitieux

modernes. L'jrbre de la liberté, a dit un au-

teur ancien, croît lorsqu'il est arrosé du sang
de toute espèce de tyran.

La loi dit la mort, et je ne suis ici que son

organe.

On voit que ce sont bien les paroles

rapportées par Macaulay. Barère prési-

dait la séance et céda momentanément le

fauteuil à Vergniaiid qui alla voter et

mentiontier son vote.

J'a\oue que je ne sais ni le nom de

l'auteur ancien ni rien confirmant ou dé-

mentant le propos tenu par Barère le jour
de la mort de la reine. GÉo L.

Napoléon offrant son épée à la

Russie (LXll, 161).
— 11 y a erreur de

dire que Napoléon n'était pas sous-lieute-

nant en 1789. 11 a été nommé lieutenant

en second au régiment de La Fère, le

i'"' septembre 1785. Il fut promu lieute-

nant en premier au régiment de Greno-

ble, le 1" avril 1791, et capitaine en se-

cond au même corps (devenu 4" régiment

d'artillerie) le 6 février 1792. Le 27 du

même mois (février 1792), il était lieute-

nant colonel en second du 2° bataillon des

Gardes nationales de la Corse, et passa

en cette qualité au T' bataillon le 2 avril

suivant.

Donc, s'il a écrit en Russie en 1789, il

était lieutenant, et s'il a demandé au gé-

néral Zaborowsky, en 1792, à servir sous
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ses ordres, il avait le grade de capitaine.

Je ne connais aucune pièce qui puisse
me convaincre de ce qu'assure M, le

comte Paul de ChérémetefF. L'on sait

seulement qu'a un moment (en 1791) Bo-

naparte eut la pensée d'aller servir en

Turquie pour organiser l'artillerie du Sul-

tan. Mais sa nomination au Comité (2:
août 179c) modifia ses idées, sans cepen-
dant qu'il y renonçât entièrement, puis-

qu'il annonça à son frère Joseph sa nou-
velle position dans les termes suivants

(Paris, 20 août 179s) :

Je suis attaché en ce moment-ci au bureau

topographique du Comité de Salut Public

pour la direction des armeras à la place de

Cnrriot. Si je demande, j'obtiendrai d'aller en

Turquie comme général d'artillerie, envoyé
par le Gouvernement pour organiser l'artil-

lerie du Grand Seigneur, avec un bon traite-

ment et un titre d'Envoyé très flatteur

... La Commission et l'Arrêté du Comité de
Salut Public, qui m'emploie pour être chargé
de la direction des Armées et des plans de

campagne, étant très flatteurs pour moi, je
crois qu'ils ne veulent plus me laisser aller en

Turquie : nous verrons, etc.. Ecris-moi tou-

jours dans l'hypothèse que j'allasse en Tur-

quie.

Le 5 septembre, il mande de nouveau
à [oseph :

Le Comité a pensé qu'il serait impossible
que je sortisse de France tant que durera la

guerre ; je vais être rétabli dans l'artillerie et

probablement que je continuerai à rester au
Comité.

On voit donc que Bonaparte avait eu
l'idée bien arrêtée d'aller à Constantino-

ple, il en avait touclié quelque chose aux
membres du Comité et, sur leurs obser-

vations, il avait renoncé momentanément
à ses projets à cet égard et les avait repris
vers la fin de septembre, comme il l'écrit

à son frère (27 septembre) :

11 est question plus que jamais de mon
voyage ; cela serait même décidé s'il n'y
avait pas tant de fermentation ici

;
mais il y

a dans ce moment quelques bouillonnements
et des germes très incendiaires

;
cela finira

sons peu de jours.

Hn effet cela finit quelques jours plus
tard comme l'annonçait Bonnparte... il

n'alla pas en Turquie car le 13 Vendé-
miaircan IV(soctobre 179s) ilétait nommé
commandant en second de l'armée de

l'Intérieur; le 1 5 il réprima victorieuse-
ment le soulèvement contre la Conven-
tion... et le 2 mars 1796, il était Général

en chef de l'Armée d'Italie... Il n'avait

plus l'intention d'aller organiser l'artille-

rie du Grand Seigneur.
DÉSIRÉ Lacrolx.

M. Frédéric iMasson a publié sur cette

question une note très intéressante
;
voir

Napoléon inconnu T. II, 1526-^27. Pour-

quoi les Russes ne produisent-ils pas en-

fin leur document r

Quant au grade do Bonaparte en 17S9, il

n'est pas bien difficile à connaître : du 8 au
12 septembre 178^ Bonaparte passe, à

Paris, devant l'examinateur Laplace, les

examens pour le grade de lieutenant

d'artillerie.

Du 23 au 28 septembre, on publie la

liste des élèves admis
; Bonaparte est le

42° sur 58,
28 septembre, il est nommé lieutenant

et affecté sur sa den-ande, au régiment de
la Fère. La date de la nomination est re-

portée au i" septembre. Le brevet, qui

appartient à S. A. le prince Victor, a été

exposé, en mai tSgs. à l'Exposition de la

Révolution et de l'Empire : il fut signé
à Saint-Cloud par Louis XVI et contre-

signé par le maréchal de Ségur ; Bona-

parte y est nommé lieutenant en second
de la compagnie de Bombardiers de d'Au-
tume au régiment delà Fère.

Vers le 5 novembre, Bonaparte arrive à

Valence ; il est classé lieutenant en
deuxième à la cinquième brigade, com-
mandée par le chefde brigade Quinlins.

Il est reconnu officier au régiment de
la Fère le 10 janvier 17S6.

11 reste lieutenant en second jusqu'au
2 juin 1791, où il est nommé lieutenant
en premier au 4'' réginient d'artillerie, ci-

devant Grenoble, pour prendre rang du
i""" avril.

Bonaparte n'a jamais été sous-lieute-

tenant V. B. D

Le sénatus consulte de déchéance
enl814(LXIl, io(), 173).

— Le texte de
ce document historique ne figure pas dans
l'Histoire de l'Empire par Thiers, mais on
en trouve les motifs ou considérants tome
quatrième livre trente-cinquième de l'ou-

vrage :

Dans cotte nième journée (2 avril 1.S14) le

Sénat prononça définitivement la déchéance
de Napoléon. La résolution formulée en deux
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articles essentiels portait que la souveraineté

héréditaire établie dans la peispnne de Na-

poléoi! et de ses descendants était abolie, et

que tous les Français étaient déliés du ser-

ment qu'ils lui avaient prêté. La proposi-
tion une fois présentée ne pouvait étie

adoplùe qu'à l'unanimité. Elle le fut sans

aucune résistance, dans une sorte de silence

grave et triste, comme un arrêt du destin

déjà rendu ailleurs, et plus haut que le Sé-

nat, plus haut que la terre. 11 n'y avait de

satisfait^,
et osant le n. outrer que les an-

ciens opposants. Ainsi furent-ils chargés de

rédiger les considérants de cet acte capital.

M. Lambrechts accepta cette mission, et par-

lant pour le sénat comme il eût fait pour

lui-même, il proposa les considéranis qui

suivent :

Napoléon avait violé toutes les lois en

vertu desquelles il avair été appelé à régner;

il avait opprimé la ii'. cité privée et publique
enfermé arbitrairement les citoyens, imposé
silence à la prssse, levé les hommes et les

impôts en violation des formes ordinaires,

versé le sang de la France dans des guerres

folles et inutiles, couvert l'Hurope de cada-

vres jonché les routes de blessés français

abandonnés, enfin porté l'audace jusqu'à ne

plus respecter le principe de vote de l'impôt

par la nation, en levant les contributions

dans le mois de janvier dernier sans le con-

cours du Corps législatif, jusqu'à ne pas

même respecter la dose jugée, sn faisant

casser l'année précédente la décision du jury
d'Anvers.

Napoléon, par ces motifs, devait être dé

d'une; d'autant mieux que sa corpulence
a beaucoup varié dans le cours de sa vie,

comme chacun sait. Or, les contempo-
rains ne lui ont pas toujours donné une

forme absolument identique, dans leurs

reproductions. Nous pourrions en citer

trois formes différentes : 1° La redingote

grise ordinaireà longs pans, telle qu'on la

représente habituellement
;

2° Une autre

redingote qui lui servit dans la campagne
de Russie,d'après M""' Domergue, la femme
du Régisseur du théâtre Français de Mos-
cou (qui termina la retraite dans les équi-

pages de l'empereur, et qui nous a minu-
tieusement décrit son costume, par ces

froids si rigoureux). Cette redingote si

ample, en forme de pardessus, nous a été

admirablement conservée dans les des-

sins si intéressants d'un vétéran de l'ar-

i niée Wurtembergeoise, de Faber du Fanr.

Elle formait un surtout tellement ample,

que Napoléon s'en revêtait par dessus son
•

épais costume pohnai<. à brandebourgs en

01 et à fourrures de.martre- zibeline : cela
' ne rappelle en rien nos redingotes moder-

\ nés.

La troisième sorte de redingote grise
; que nous avons connue à Napoléon, c'est

: celle qu'il portait à Waterloo, une redin-

: gote à larges et courtes pattes dans le dos

(si nous nous en rapportons au dessin

donné par M. Georges Barrai; dont les

claré déchu du trône, et ses descendants i deux grands pères ont assisté à cette ba-

avcc lui. i taille, et ont vu l'empereur ce jour-là, on

\ peut donc l'en croire absolument) i\).

\
Enfin à Sainte-Hélène, où Napoléon

'. portait encore une redingote grise, il luiQuelques lignes plus loin, l'historien

fait remarquer que tous ces actes extra-

ordinaires figurant comme griefs et jus-

qu'à cette chose ]iiqée qui n'a pas été res-

pectée
— avaient été votés san^ mot dire,

par le Sénat de 1804 à 1814 mais qu'à

l'égard de la déchéance tout fut accompli

en grande hâte. Alexandre Rey.

La redingote grise (LXII, i2, 120).—

Remarquons d abord que Capote et Caban

ont des étymologies distinctes (i). Nous

avons tous vu la redingote grise, soit au

Louvre (Musée des souverains) soit ail-

leurs; seulement, Napoléon en avait plus

,
donne un tout autre nom dans son testa-

j

ment (caban ou capote, peu imports, dès

là qu'il lui donne un autre nom que celui

! de redingote, qui, à proprement parler à

j
le sens de vêtement pour monter à che-

val : Reding-Coat). Le grand point n'est

pas de savoir comment on désignait vul-

gairement son surtout gris, mais com-
ment il l'appelait par lui-même, car à ce

point de vue, il savait (mieux que per-

sonne) le nom qu'il devait donner a ses

vêtements
;

fussent-ils ou non d'origine

anglaise, primitivement.
Kn Russie notamment, comme il len-

dossait par dessus son uniforme de colo-

(i) C'est important, en ce qui concerne le

capuchon, indiscutable dins capote, mais

très discutable dans caban, de l'avis même
des tailleurs (du siècle dernier).

(i) Cette redingote (à pattes) est à gros

\ plis dans le dos.
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nel des chasseurs à cheval de la garde

(déjà recouvert lui-même par son ample
polonaise à fourrures), bien loin d'être

ouverte en avant, sa redingote grise était

boutonnée jusqu'au col ! De sorte que cet

ample pardessus lui donnait l'aspect d'une

futaille rebondie, d'une extrême largeur.
iVoMS soniiiu-s bienloin^ dans la léalité his*-

torique, de k idée que L'on ie fait génèrale-
nient d'une redingote ordinaire. C'est là,

pour nous, le mauvais côté de ce terme

usuel. De là, le motif
c^e

nofre observa-

tion^ qui n'est que trop fondée.

Dr Bougon.

*

Napoléon,dans son testament, Etat A, à

l'article «Habillement », indique: 1 ca-

pote grise et verte . Ni dans les Etats sui-

vants, ni dans les Inventaires, ni dans les

Codicilles, ni dans les Instructions qui

accompagnent et complètent l'acte de sa

dernière volonté, l'Empereur ne fait allu-

sion à un « caban gris > .

Pourquoi on a pris l'habitude de dire

« la Redingote grise » ? C'est bien simple :

c'est que le mot redingote était également
employé .par

les civils et les militaires

pour désigner cette .partie du vêtement,

importée d'Angleterre depuis la fin de la

Régence ; importation qui ne s'était pas faite

sans soulever les protestations violentes

des coupeurs d'habits de Paris, puisqu'ils
avaient fini par obtenir qu'il fut interdit

de les exposer soit à l'extérieur des,
ma-

gasins sur des mannequins, soit à l'inté-

rieur derrière la vitrine de la rue, soit

même en enseignes peintes grinçantes au
vent.

Sans oser trop affirmer, on peut dire

que la mode en fut réellement donnée
lors du voyage de l'empereur Joseph II à

Paris, au printemps de 1777. Les Pari-

siens étaient séduits par la simplicité
—

feinte ou réelle — de ce prince qui se

promenait à pied dans tes rues, sans ap-

pareil et sans suite, entrait dans ks ma-

gasins, les boutiques, les échoppa, et

ne se montrait partout que vêtu d'une
modeste redingote de drap gris, ou vert,
ou brun, tout uni, au scandale de la cour
de Versailles parée de soie et de velours,
chamarrée d'or et d'argent.
On peut voir à Versailles un fort curieux

portrait du princçdeCondé, peint à cette épo-

que à cheval, enredingotegriso. petit cha-

peau noir, ruban de Saint-Louis — porté

comme plus tard celui des grognards— qui
lui donnent un faux, air de « Petit Capo-
ral » tout à fait amusant.

IVlais,déjà, la redingote venait d'être in-

troduite dans l'armée française ;
l'ordon-

nance de Saint Germain (31 mai 1776) la

prescrivait pour l'infanterie, et comme
elle devait être de la couleur de l'habit de

la troupe, elle était blanche, ou mieux,

grise, beige. L'étoffe était fabriquée en

mélangeant 66 pour cent de laine blanche

et 34 pour cent de laine noire.

Les procédés de fabrication, le foulage
entre autres, étaient des plus primitifs.
Le drap bien dégraissé, bign pur, on s'oc-

cupait de sa force et de sa qualité. On
mettait dans une auge des pièces de 20 à

25 mètres (60 à 75 pieds) sur lesquelles
on versait un demi-hectolitre d'urine

;

puis, vers la fin de l'opération, même
quantité avec du savon, si la pièce ne dé-

gorgeait pas assez bien
; puis on procé-

dait au lavage et au mondage. On pré-
tendait qu'ainsi la laine était extrêmement

épurée et que la couleur y gagnait du

ton, de l'éclat...

Il semble que, d'abord, le mot redin-

gote, malgré l'ordonnance de Saint-Ger-

main, ait été réservé au « surtout >> des

officiets, et que ce même vêtement se

soit appelé capote pour la troupe. Il y a

pourtant une différence notable entre ces

deux vêtements. C'est que la redingote
est plus ajustée à la taille.

L'ordonnance du 25 avril 1767 régle-
menta l'usage des capotes pour les

officiers
;
c'est alors que l'infanterie fran-

çaise revêtit la redingote, empruntée à

l'armée autrichienile, sans toutefois en

imiter le dos juponnant, ou froncé à gros
plis, le long de l'encolure.

Il est certain que Bonaparte, à Artole,

quand il fit une chute -tians la boue de

l'Alpon, portait une redingote grise; pouf
qui sait combien Napoléon restait attaché

aux modes anciennes, coupes et couleurs

de vêlements, il n'est pas douteux que-
cette redingote ne soit le reste de son uni-

forme d'officier d'artillerie. Je sais bien

que l'artillerie avant d'être divisée en ré-

giments (1786) portail le n" 6j dans la

liste d;: l'Infanterie française et qu'à ce

titre cette amie aurait pu revêtir la redint

gote grise des fantassins. Mais, jugean-

d'aprés ce que nous voyons sous nos

yeux, de nos jours où les otliciers d'in-
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fanterie ont fini par se faire donner la pe-

lisse, vêtement uniquement réservé aux

hussards, n'est-il pas permis de supposer

que les officiers d'artillerie de 1785 ont

fait de même et, malgré les règlements,
se sont attribué une pièce d'habillement

qui leur était refusée, puisqu'ils ne de-

vaient porter que le manteau bleu sans

manche ?

Ce terme « redingote » disparaît des

règlements militaires dès le début de la

Révolution. Est-il proscrit comme trop

anglais ou trop aristocratique ? Ques-
tion... Et il se trouve ainsi que l'expression

employée dans le Testament de Sainte-

Hélène est parfaitement correcte en nom-
mant capote ce qui s'appelait redingote
avant 1789.

Le retour des Bourbons ramène l'expres-
sion désuète et la décision ministérielle

du 5 décembre 181 5 donne les plus mi-

nutieux détails sur les proportions et les

formes de la redingote des officiers de

l'infanterie française de ligne : drap gris,

collet montant, parements en boites^

d'une longueur telle qu'elle descendit à

320 millimètres de terre. Six ans plus tard,

elle fut attribuée pareillement aux sous-

officiers de l'arme.

Mais, sous la Révolution et l'Empire,
c'est seulement des '<: capotes >» qu'il

s'agit tout au moins en tant qu'expres-
sion du règlement militaire. Je n'ignore

pas que le sergent Orson, dit qu'il se fit

faire, en 1800, à Saint-Gall, une redin-

gote grâce à la générosité de son hôtesse

qui lui remit 40 francs pour les donner à

son brave mari à qui la redingote était

commandée. Je sais également que Des-

Genettes, dans ses Souvenirs, parle des

redingotes des généraux à l'armée d'Italie

en 1794 et 1795 ;
mais cela prouve seule-

ment que, dans le public, l'appellation se

conservait toujours.

ment sera inséparable de l'habillement

d'uniforme du fantassin.

En 1830, le mot redingote disputait
définitivement ,

il émigré, ou est exilé

de nouveau...

Bonaparte parut à Rastadt (1797) avec

une redingote grise et une bleue. Il est

fort probable qu'il avait une de ces re-

dingotes à la triomphale réception du
10 décembre 1797 dans la grande cour
du Luxembourg ;

à Marengo, 18 juin

1800, il était enveloppé dans un manteau

bleu, qui, sauf sa légère baguette d'or sur

le collet, était absolument pareil à son
manteau d'officier d'artillerie. C'est de ce
même vêtement qu'il se faisait recouvrir,
dans les dernières heures de sa vie, à

Sainte-Hélène.

Le Musée de l'armée possède une re-

dingote grise dont l'insatiable, l'inalté-

rable piété des fidèles a entièrement fait

disparaître les doublures. La taille en est

très haute dans le dos
;

le collet est celui

d'avant 1789, replié, tandis que celui

des capotes de l'Empire était droit,

pointant carrément par devant, sans

agrafes. Les boutons sont en étoffe, comme
dans les vêtements civils, tandis que ceux
de la capote de la Garde étaient a l'aigle.

On n'y voit aucune bride ou attente d'é-

paulettes.
C'est donc l'aspect tout civil de ce vê-

tement qui lui a fait donner, populaire-

ment, le nom de redingote et non celui de

capote, après 1830. D'ailleurs les four-

nisseurs de l'Empereur eux-mêmes ne pa-
raissaient pas bien fixés sur le terme à em-

ployer pour le désigner, car ils se servent

indistinctement des deux mots. On sait

qu'elle était en drap de Louviers, qu'elle

valait d'abord 200 francs, puis en 1815,

160 francs seulement ;
ce qui est encore

horriblement cher quand on examine le

drap et la façon de ce vêtement, et l'Empe-
reur avait furieusement le droit de dire

Les premières capotes furent données en que ses fournisseurs le volaient.

.1792 à l'armée de Belgique ; malgré les ri-

gueurs du froid, pendant ces terribles cam-

pagnes du Nord 1792 a 1797, on ne voit

pas que l'usage en ait été généralisé.

Ainsi, parfois, on les donna comme grati-

fications, comme récompenses ; tels, par

ailleurs, les sabots des soldats de Raffet.

C'est en l'an Xll seulement qu'appa-
raît dans les instructions ministérielles

la capote de campagne ;
désormais ce vête-

Napoléon porta't des redingotes de plu-
sieurs couleurs : grises, bleues, vertes,

marron. Sauf celle qu'il fit faire au retour

de Russie (28 décembre 1812) qui était

ouatée et garnie de chinchilla, ces redin-

gotes, d'un poids très léger, étaient plutôt

des cache-poussiére, si l'on peut dire. On
ne peut pas prétendre, comme on l'a fait,

qu'il portait la redingote grise sur les

champs de bataille pour être mieux re-
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connu des siens et moins distingué de loin

par l'ennemi, car très souvent, ou il ne

portait, comme à Wagram, que l'habit

vert de ses guides, ou des pelisses bpr-
;

dées de fourrures, comme à Eylau et à la

Mosl<owa. I

Ces pelisses, quelle usage il en a fait

Je tout temps ! A chaque entrée en

campagne il emporte huit ou dix pelisses, ;

et de toutes les couleurs, bleues, rouges, :

jaunes, violettes, verteo ou grises. Il en

emporte même en 181 ,, au mois de juin, :

en entrant en campagne...
A propos de la redingote, on pourrait ;

faire une autre observation, si le Musée de

l'Armée consentait à exposer la robe de '

chambre de piqué blanc de Napoléon qu'il

possède également : c'est que c'est iden-
'

tiquement la même forme, la même coupe, :

la même longueur que celles de la redin-
j

gote grise. !

Et. pour finir, voici quelques mesures de !

la célèbre redingote :
|

Hauteur du collet plié en deux, 0,09 )

centimètres
; longueur totale depuis le haut !

du collet jusqu'au bas de la basque 1,26 ; \

largeur entre les épaules (de dos) 0,32; i

longueur du dos, du collet à la fente des
|

basques, 0,40 ;
le bras pris en dessus

j

(coude compris) 0,70 ; le bras pris en des- !

sous, 0,6^ ;
le tour de la taille, jusqu'à la

j

rangée de boutons est de i
,
20

;
de cha- I

cune des 2 rangées de boutons au bord de
j

l'habit, on mesure 0,09 ;
enfin le tour du

j

bas de la redingote mesure 1 m. 80. Il (

faut noter qu'il n'y a pas d'ouverture pour i

le passage de la garde de l'épée et que les
'

épaules sont fort larges, à cause des gros- !

ses épaulettes, qui restent sur l'épaule i

quand la redingote est ouverte ;
et qui, sor-

j

ties de leurs attentes, retenues simplement j

par un bouton et une agrafe, pendent sur le !

haut de la poitrin(>, quand la redingote est
|

boutonnée. Dans les plis des basques se (

trouvent deux pociies très profondes, dou- 1

blées en « peau de taupe ».
j

A cheval, la redingote arrivait jusqu'à j

l'élrier
;
son ampleur de jupe, très haut 1

fendue, permettait de se protéger les ge-
noux quand il pleuvait. C'est, par excel-

lence, un vêtement de cavalier.

V. B. D.

Louis-Philippe prétendant à la

couronne d'Espagne (LXll, ib2).
—

Le récit de M. Frédéric Masson est con-

firmé par l'analyse des lettres de Louis-

Philippe et de M. de Broval à Carnererq,

qui ont passé trois fois dans les catalo-

gues de M.M . Etienne et Noël Charavay.
La première fois dans la vente du 17 mars

1881, la troisième fois dans un catalogue
d'octobre 1897, où le dossier a été ana-

lysé avec plus de détails.

Voici cette analyse :

Précieux recueil de documents historiques
sur le projet de Louis-Philippe, alors duc

d'Orléans, de se l'aire nommer régent d'Es-

pagne, après l'abdication de son beau -frère

Ferdinand VU. Le dossier se compose de

lettres de Louis-Philippe, de la duchesse

d'Orléans, sa mère, de Nicolas de Broval, se-

crétaire de Loilis-Philippe, adressées à don
Mariano de Carnerero et à Saavedra et des

réponses de ces deux hommes d'Etat espa-

gnols. En voici une brève nomenclature :

1» 5 1. a. s de Louis-Philippe à Carne-

rero ; rSoç-iSii, ri p. in-4 ou in-8 .

Lettres très intéressantes où il exprime sa

reconnaissance et son amitié .à Carnerero. Il

lui envoie 10,000 francs et lui promet de

faire mieux dans l'avenir.

2° 3 1. a. s. de la duchesse d'Orléans, mère

de Louis-Philippe, à Saavedra et à Carnerero;

1809, 9 p. in-4.
Intéressantes lettres oi:i elle fait des vœux

pour la réussite des projets de son fils en Es-

pagne.
3° 20 1. a. s. dont quelques-unes en espa-

gnol, de Nicolas de Broval, secrétaire de

Louis-Philippe, à Saavedia etk Carnerero ;

1806-1812, 70 p. in-4.

Correspondance des plus curieuses à la-

quelle sont jointes les réponses de Saavedra

et de Carnerero. On v sait toutes les négo-
ciations qui devaient aboutir à la nomination

du duc d'Orléans comme régent d'Espagne,
M. de Broval s'attache à prouver que Louis-

Philippe a obtenu l'agrément du gouverne-
ment arrglais pour son mariage avec la prin-
cesse Marie-A'uélie. Il joint la copie d'une

lettre de lord Bathiirst qui assuie à Louis-

Philippe la continuation de la pension que
lui sert le gouvernement anglais dans quel-

que lien qu'il se puisse trouver. (La lettre

originale de Louis-Philippe demandant au

gouvernement anglais l'autorisation de se

marier est passée en vente h Londres, le

6 juillet 1895.) M. de Broval fait ressortir que
le mariage de son prince le rend beau-frère

de Ferdinar.d III et l'époux d'une Infante

d'Espagne. Pourra-t-on obj»cter qu'il est

étranger? Le prince serait d'abord nommé
général. La graduation serait bonne et né-

cessaire. « Quelle superbe et décisive con-

clusion de celte guerre on obtiendrait, en

plaçant les armées de Bonaparte entre lord

Wellington et celui dont je vous parle, l'un
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à la tête de l'armée combinée, l'autre diii-

g^ant les armées espagnoles commandées par
Ballesteros et les meilleurs de vos autres gé-
nérai» ! ht cela pourrait s'arrauger par la né-

gociation et par une volonté décidée, si l'on

était sage : Je crois que je vous en dis assez »

De Broval se réjouit au bruit qui lui est ar-

rivé du nia'isacre de 11,000 français dans le

royaume de Valence. « J'espère que nous

recevrons sous peu la confirmation, de ces

excellentes nouvelles, s» Il applaudit aux

efforts de* généraux Castanos et Ballesteios,

aux défaites des Français, qu'il appelle des

brigands. Il traite avec mépris Napoléon 1''',

ce monstre à qui l'Empereur, ô honte! donne
sa fille, il fait des vœux pour sa ruine. 11 est

impossible de donner une Idé"; de l'intérêt si

piquant de cette correspondance, de la plus
haute importance politique. Bile , pourrait
faire l'objet d'une publication très attachante.

B.

* »

Je ne crois pas qu'il soit e.xact de dire

que Louis-Philippe, alors duc d'Orléans,
ait ambitionné de jouer en Espagne un

rôle de prétendant. Mais, il est certain que,
comme l'a indiqué M. Frédéric Masson,
dans VEiho de Paris du 29 juillet dernier,

il demanda à la régence de Cadix en 1808

un commandement contre Napoléon.
11 était alors à Falerme auprès de la fa-

dans la-

par son
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royale des Deux-Sicilesmille

quelle il devait entrer bientôt

mariage avec la princesse Marie- Amélie.

Le roi de Naples venait de se décider à

envoyer en Espagne, son fils cadet, le

prince Léopold, pour y exercer l'autorité

royale au nom de ses cousins prisonniers
de l'Empereur et prendre la direction des

forces insurrectionnelles.

Le duc d'Orléans demandaà partir avec

Léopold.
11 écrivait le 6 juillet à Louis XVIII :

Je ne serai qu'un militaire espagnol tant

que les circonstances ne seront pas de nature

à déployer avec avantage l'étendard de Votre

Majesté ; mais, nous ne manquerons pas
l'occasion et si, avant que j'aie pu recevoir

ses ordres et ses instructions, nous pouvions
déterminer l'armée de Murât ou celle de Ju-
not à tourner leurs armes contre l'usurpa-

teur, si nous pouvions franchir les Pyrénées
et pénétrer en France, ce ne sera jamais
qu'au nom de Votre Majesté.

Ce n'est pas la seule lettre oij le du''

d'Orléans se montre partisan de la politi-

que des Emigrés, et j'en ai publié plusieurs
autres dans mon Hitoirt de lEmigration
Donc la preuve est faite de la vérité des

dires de M. Frédéric Masson. Ce qu'il au'

rait pu ajouter, c'est que, lorsqu'après

1815, le prince eut fait peau neuve et se

rangea parmi les libéraux, ses amis et lui,

de même qu'en 1850 et pendant la durée

de son règne, se gardèrent bien de rappe-
ler ces vieux souvenirs qui eussent sin-

gulièrement démenti îes déclarations du
moment. Ernest Daudet.

Jean Vatout, frère de Louis Phi-

lippe (LXl, 839, 979; LXU, 79, 140).
^ Sur le fond de la question, je^ne sais

rien.

On trouvera ci-dessous une curieuse let-

tre de Madame Adélaïde à M. Vatout qui
avait toujou/s besoin d'argent. G. L.

Je viens de recevoir votre lettre d'hier, je

m'empresse d'y répondre; comme M. de

Montélavit est la Grange, de lui écrire re-

tarderait beaucoup ce que vous désirez. No-
tre cher excellent Roi m'autorise à vous faire

remettre par M. Lamy une somme de huit

raille francs, n'en parlez à personne, gardez-
en le plus grand secret, car c'est par une

exception toute particulière pour vous, et

jamais pareille chose n'a été faite pour per-

sonne,
J'écris à M. Lamy pour vous remettre cette

somme, sur les délégations que vous lui donne-

rez tant sur vos appointements de la liste ci-

vile, que sur les premiers payements quelcon-

ques qui pourraient vous échoir à recevoir

du Trésor de la Couronne jusqu'à concurrence

de la dite somme.
Notre bien aimé Roi se porte bien ainsi que

toute la famille
; j'ai été souffrante, je suis

bien maintenant.

Je vous plains de toute mon âme, je

souhaite que votre voyage vous fasse du
bien.

Adûlaïde

Vatout rue du

à Paris.

Service du Roi
Cabinet du Roi

à Monsieur Monsieur

Houssaye, n" 5.

Les enfants de Munozetde la reine
Christine (LXI, 50, 177, 289, 639).

—
Notre confrère A. E. a oublié de mention-

ner une troisième fille de la reine et du

duc de Riansarès : Marie Milagro, mar-

quise de Castellejo, née le 8 novembre

i83!5, mariée le 2? janvier i8s6 à Phi-

lippe, princesse Del Drago, morte le 9 juil-

let 1903.
De ce mariage sont issus quatre fils.

M. A. E.
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La Grange Batelière à Paris (LXI,

324. 344, 5 '5, 688, 849, 964
129).

LXII, 23

Pnroilie de l'Expulsioa
des Princes

On n'en finira donc jamais
Avec la Grange batelière !

On nous attaque : nous nous défen-

dons.

M. Ed. Beaurepaire, comme la plupart
des personnes qui croient savoir V His-

loirc de Paris, connaît le nom de Lebeuf,
et même son livre : il ne l'a pas lu...

avec assez d'attention.

Heureusement pour lui, nous sommes
bien aimable et nous estimons beaucoup
M. E. Beaurepaire. Sur sa demande, nous
lui indiquons le passage cité par nous>,

qu'il n'a pas su découvrir. Qu'il prenne
l'édition Féchoz, Paiis, 1S83, t. I, p. 76,

ligne I, et il lira :

On peut y ajouter le Pre l'Evéque, de 30
arpens au moins, dit autrement les Jouâtes, à

cause des exercices qui s'y faisaient.

Ces lignes sont cachées dans la Paroisse

de la Ville l'Evêque.

— 242

;

dans la Censive dt V Evéque, mais le may
rais du Cordonnier^ comme le nomment les

textes est situé en face de la grande, de
Vautre côté du fossé, et dans la Censive

i de l'Hôtel-Dieu et de Sainte Opportune.

j
(Voir les cartes de Truschet, 15 52, et de

\ Jouvin de Rochefort, 1697.)
5

Les traductions françaises qui accompa-
1 gnent les originaux, dans les Archives de

;
l Assisiancc publique, onX été faites par des

j

ionoramus qui ne savaient pas lire. C'est
i ainsi qu'une prétendus traduction d'un

I
acte, daté de juillet 1280, débute par ces

! mots :

i En présence du Révérend Père Ancher,
archevêque de Pans, cardinal...

En 1280 ! Un archevêque de Paris, en
1280! et cardinal! ... 11 faut lire le mot
écrit en abrégé : arcbidiaconus, archidia-
cre. L'archidiacre Anchier est cardinalis,
c'est vrai, mais le mot ne signifie pas
cardinal, mais principal : Anchier est

principal archidiacre. Les deux autres ar-

cidiacres, cités en même temps que lui,

sont l'un, Guillaume, archidiacre de Hu-

repoix ;
l'autre Garnier, archidiacre de

Jaillot n'est pas classique, bien que sou- !
Brie. En '.280, Vévéque de Paris se nomme

vent supérieur comme exactitude à Le-

beuf, suivant nous, tout en ne traitant

pas le même sujet. Ces deux auteurs ren-

ferment, comme Sauvai et Félibien, des

erreurs grossières et en grand nombre,
que nous relevons journellement. Nous en
tenons une liste, incomplète, hélas! à la

disposition des intéressés.

Quant à M. Pélissier, nous nous per-
mettrons de lui faire remarquer que sa

traduction renferme de graves contresens :

il nous a surpris.
Nous affirmons, preuves en mains pour

quiconque comprend ce latin, qui redolet

culinam, que sa grange«bataillée, granchi.i

halaillée, du xiv" siècle, est une grandie, et

non une ferme, ni un hôtel, ni une habita-

tion quelconque : c'est une simple grange
dans laquelle on tour note. Gto'CiToy le cor-

donnier anglais, est un « familiaris »,

non de la grange ni de la demeure seigncu
-

riale qui n'existe pas alors, mais de l'Ho-

telDieu, ce qui est tout différent (1).
La grange bataillée est et a toujours été

( I ; Coyecque.
— Archives de l'Hôtel-Dieu.

Paris, 1804 (B. N. dans la salle). — Archi-
})cs de rAssistance publique. I.ayette 7^.
Liasse 420, pièces 2, 3 et sqq.

Rannlpbus de Hombloneria, Ranulphus
d Houblonnière (Calvados). Nous ne con-
naissons pas de lieu dit Homblonniere.

Les chemises des Archives de l'Assis-

tance publique portent : marais des Por-

cherons, au xiir' siècle ! quand ce n'est

qu'en juillet 1350 quel'écuyer qui donne
son nom à ce marais, Jean Porcheron, et

demoiselle Jeanne Coquatrix, sa femme,
fille et héritière du fameux Geoffroy Co-

quatrix, vendent le fief de la grange ba-

taillée à M. l'Evéque de Tournay, Pierre

de la Forest, chancelier de France I

De plus, le château des Percherons ne
fut érigé en fief qu'en février 1682, en fa-

veur de [ean le Coq, seigneur de Corbe-

ville, conseiller en la grand'chambre du

Parlement, qui fait foi et hommage pour
ce fief à M. l'Evéque de Paris (1).

Depuis toujours jusqu'à la fin du xvin"

siècle le fief de la grange bataillée relève

de l'Evéque de Paris. Pourquoi nous re-

battre les oreilles avec les chanoines de

Sainte Opportune dont M. Nothing cite

un fi,.-f en 1125! (2). Alors que ce n'est

(1) Cf. série S. AN.
(2)".C'est l'année de l'érection de la cure !
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qu'en 1 153 qu'ils obtiennent l'autorisation > terre. En 1281, l'abbesse Je Montmartre)
de disposer de leurs marais ? 1 Alis, touchait 100 s. t. pour des arrérages

Et voici Edouard Fournier qui écrit ' de 5 ans — elle avait donc des droits de-

puis 1276
— dus à son abbaye par l'Hô-

tel-Dieu (20 s. t. par anj sur !e marais du

cordonnier.

sans nre . \i j-

L'épiscopat parisien n'avait sur la grange
batelière que le droit de suzeraineté, non pas
celui de propriété (?) Ce dernier appanenait
aux chanoines de Sainte Opportune qui, une
fois l'hommage rendu, l'impôt payé à l'Eve-

que, étaient vraiment les seuls maîtres de ce

domaine.

Autant^de faussetés !

Et il parle ensuite du « droit du pre-
mier occupant I » au xiii° s. ! et des

opulents chanoines de Sainte Opportune !

Comme si les chanoines des autres cano-
niales n'étaient pas aussi opulents !

Et Bournon vient a la rescousse :

L'histoire du fief de la grange batelière et

de ses seigneurs a été traitée d'une façon
très complète (!) dans Paris Démoli (274-

35*7) et l'infatigable parisiologue a su fort

habilement mettre en œuvre les documents
inédits ? qu'il a eus à sa disposition » (2).

Tout ceci sent son Dulaure et son Paris
à travers les âges : ce n'est pas sérieux.

Décidément, jusqu'ici Paris ne compte
qu'un historien digne de ce nom. devant

lequel nous nous inclinons profondément,
malgré ses erreurs ;

— c'est Berty.

Piton.
N. B. — Geoffroy, le cordonnier an-

glais, n'a jamais possédé le fief de la

Grange bataillée. 11 possédait, avec sa

femme, Marie, 8 arpents de terre, chargés
de 8 1. p. de croît de cens. Ces 8 arpents
étaient enclavés dans un clos relevant de

la censive de Sainte Opportune et de

l'Hôtel-Dieu, situé dans les marais, au

pied de Montmartre et en face de la

grange qui se trouvait, elle, dans la Cen-
sive de l'Evéque ;

on appelait ces 8 arpents
le marais du cordonnier.

En 1261, l'Hôtel Dieu avait racheté la

censive de Sainte Opportune, de ses opu-
lents (!) chanoines puisque le nom de
cette maison ne figure plus dans les actes.

En 1280, Pétronille, tille du drapier Jean
de Meulan, et d'Agnès, sa femme, ven-
deurs des 8 arpents à Geoffroy le cordon-

nier, donnait à l'Hôtel Dieu les 8 1. p. de
rente qu'elle prélevait sur cette pièce de

(1) l^aris Démoli. Paris, 1855, p. 231.

(2) Bournon. — Rectification à Lebcuf.,

p. 4S 40.

Tandis que la Grange-Batelière se trou-

vait sur le territoire borné par les fossés

du roi, territoire qui avait toujours ap-

partenu entièrement à l'Evéque depuis
le vi° siècle et qui se terminait au Pon-

ceau de Chaillot, le terrain ou mieux le

marais., situé en dehors des fossés du roi,

qui avait été donné jadis à Sainte Op-
portune, depuis le Pont Perrin, jusqu'au

ponceau de Chaillot extérieurement
,

avait été ensuite réparti en différentes

censives appartenant à des maisons re-

ligieuses, Hôtel-Dieu et autres et à des

particuliers. Généralement, ces particu-
liers étaient de riches bourgeois de Paris,

dont on retrouve les noms dans les titres

de propriété des maisons situées dans

l'enceinte fortifiée.

L'amour de la propriété ne date pas
d'hier et tous les conseillers municipaux du
xiii'' siècle étaient de gros propriétaires
aux environs de Paris. Les Meulan, les

Tremblay, les Marcel, tous drapiers, en

fournissent la preuve.
P...

Noire dernier mot : M. Piton n'est pas
un savant

;
il ne réclame aucune contes

sion. Le premier, il a établi l'existence de

deux granges balaillces, autrement dit de

deux salles d'armes, où l'on s'exerçait à

tournoyer, au xiv"^ siècle et il a indiqué
leurs emplacements au Nord-Ouest et à

l'Ouest de Paris. 11 ignore'ce que veulent

dire les mots : en pleins champs : l'une est

à 150 mètres des murailles, l'autre à

1 kilomètre! Et Lortgchamp ! etjuvisy ?

Personnen'est impeccable.Quand jaillot

écrit, en parlant des joiJtes signalées par
Lebeuf : « Ce lieu était situé à l'endroit

oti est aujourd'hui la place de Louis X'v'

et partie du Cours », Jaillot se trompe
lourdement, de i /foo mètres, ni plus, ni

moins.

Comme M. Nothing et comme la plupart
des personnes qui étudient VHistoire de

Paris, il ne s'est pa5 donné la peine de

(aire les recherches topographiques indis-

pensables pour la comprendre. Un seul

homme a sérieusement abordé la ques-



DES CHERCHEURS ET CURIEUX 20 Août 1910.

245 246

tion : cet homme, c'est Berty ! Q.ii'on lise

attentivement ce qu'il dit du Cloi des

Qliin^e-vingts, T, 1. p. 285 et suivantes :

(Un chef-d'œuvre !)

Selon l'expression de Berty, la délimi-

tation du Cloi des Quinze V ingts non
étudiée avant lui, présentait â' exussives

dijficultcs ;
il les a vaincues : grâce à lui,

nous savons que ce clos était borné : au

Nord, par la rue St-Honoré
;

à l'Ouest,

par la rue des Tuileries, (approximative-
ment, mais Berty donne exactement la

limite) ; à l'Est, par une ligne parlant de

de la rue de Ttchelle et aboutissant dans

l'axe du parterre de la place du Carrou-

sel ;
au Sud par une ligne suivant, à t

mètres en moins, l'allée sans nom, que
nous appellerons du Silence (statue du

jardin, près du bassin) fit finissant dans

l'axe du parterre cité plus haut d'un côté,

et de l'autre à la rue des Tuileries. Envi-

ron 14 hectares, au moins î

Nos recherches nous permettent d'éta-

blir la délimitation de la propriété des

comtes de Dreux, puis de leurs descen-

dants (la petite Bretagne), bien avant qu'il

ne fût question des Qjtïn^e Vingts, c'est-à-

dire avant Louis IX, avant Louis Vlll et

Philippe-Auguste, avant le Louvre et l'en-

ceinte fortifiée. Cette propriété est limi-

trophe de la maison des Quinze Vingts
mais non du Clos !

Personne n'a l'air de soupçonner le tra-

vail que nécessitefit de pareilles trou-

vailles, tant en recherches dans les docu-

ments qu'en levées topographiques et

en identitkations... et on vient nous oppo-
ser un calenibourg ;

bataillée : grange où
l'on bat le blé ! Nugœ !

Piton.

N. B. — Le fief de la Grange bataillée

de la rue Drouot n'a jamais été possédé

par Guy de Laval, au xiv» siècle, et Jaillot
a fait confusion.

Enfin une preuve de l'ignorance des

auteurs mis en avant par tous les vulgari-
sateurs : ni Sauvai, ni Eélilien, ni Lebeuf,
ni Jaillot n'ont réussi à expliquer le mot
TnJcla, qui se rencontre couiainik:iit dans'

les Rôles Gascons, qu'ils ne connaissaient

pas La preuve ? Dans un terrier d'une

partie de la Guyenne, conservé à Londres,

(Iulius E 1 folio 181) et copié par Bréqui-

«gny, (collection Morcau, 642. B. N ), nous

lisons, p. 61 v° :

« l'etrus de Burdeg (Bordeaux) domicellus,

débet pro iudchi et platea que est ante eam
'ciini hominibus feodalaiiis suis qui moiantur

citra dictam iudelani et p'ro aliis que tenen-

tur ab eo apud Calaussa C. Sol Burd. de

Sporta. »

Et ailleurs encore ! Est-ce net ? Et fau-

dra-t-il batailler pour Tudela comme pour
les Granges ? J'ai dit.

P...N

Passage Saint-Germain-l'Auxer-
rois iLXll, 106).

— Du Dictionnaire ad-

ministratif et Ijistoi ique des rues de Pans, de

Félix et Louis Lazare. Paris, 1844.

Rue des Prêtres-Saint-Gérniain-rAuxerrois:

commence à la place des Trois-Manes, n' 9,

et à la rue de la Monnaie, n' i ; finit à la

place Saint-Germain-l'Auxerrois. On l'appe-

lait anciennement rue ou ruelle du cloître

ou ruelle par laquelle on va à l'église et y

aboutissant . Elle doit sa dénomination ac-

tuelle aux prêtres de SaintGermain-l'Auxer-

rois qui y demeuraient. En 1702, la partie

comprise entre les places des Trois-Maries et

de l'Ecole portait le nom de Saint-Germiiin-

rAuxerruis ;
à cette époque cette partie fut

réunie à la rue des Prêtres, dont elle prit la

dénomination.
F. JACOTOT.

La place Saint-Germain-des-Prés
existe-t elle ? (LXI, 947 ; LXII, 70).

—
Elle est inscrite dans une brochure offi-

cielle intitulée... Postes et Télégraphes, No-

menclature des boulevards, mes, etc.. de

la ville de Paris. Oroel.

Le royaume de l'Ile de Bardsey
(LXII, 3).

— La question a été posée
dans le précédent volume de {'Intermé-

diaire (30 avril) sous la rubrique Iles eu-

ropéennes quasi-indépendantes et il sem-

ble résulter que pour Tavolara, par exem-

ple, ce sont des blagaes.
St-Saud.

Familles d'origine irlandaise (LX,

613, 798 ; LXI, 522, 6q!, 798,96s).
— Le

22 messidor an Xll Marguerite >% Kealing»,
veuve alors de « Gabriel Richard de Tus-

sac, vendait sa propriété du Bourg-Ar-

chambault, château, métairie, garenne et

étang.. .

J'ai
entre les mains une expédition ou

simplement un extrait de cette vente.

C'est peut-être pour ce motif, que j'ai

\ aussi une note portant sur ces mêmes
' noms : Richard de Tussac et Keating, re-
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levés au manuscrit de M. Augierde Mous-

saCjCuré d'Haints,archiprêtre de Montmo-
rillon. (Etat de son archiprètre mss. de

la bibliothèque municipale de Poitiers).

Or, l'auteur de ce manuscrit parlant de

Madame de Tussac, dit très explicitement :

« Elle est Irlandaise ».

Gabriel Richard de Tussac était de cette

famille Richard qui donna de très nom-
breux magistrats au siège royal de la sé-

néchaussée de Montmorillon.

Jacques Richard y était lieutenant civil

et criminel en I 554. iVlarié à Marguerite
Bastide fBardet, Arch. hist. du Poitou.

Journal Demaillasson) C'est à partir de

cette alliance, que l'on trouve, dans le

Montmorilionais, d'innombrables Richard

possédant fiefsou domaines dont les noms
viennent s'ajouter à leur nom patronymi-
que. 11 n'y a plus aujourd'hui que les Ri-

chard de la Tour : (autrefois la Tour aux

Paulmes).
Quant au nom Irlandais de Keating, je

crois qu'il existe encore en Poitou, de

même que celui de O'.'Vleara. IVlais sur ces

Irlandais Poitevins des temps modernes,

je n'ai rien de précis.

Enfin un nom qui porte en lui-même
la marque de son origine, est celui d'ir-

land, qui eut pendant longtemps à Poi-

tiers, la plus grande et la plus honorable

notoriété.

Depuis le xv\'' siècle jusqu'au xrx' ce

nom fut mêlé à l'histoire même de la

ville de Poitiers. Aussi suffit-il pour se

convaincre qu'il adroit entre tous, à figu-
rer dans la liste qu'a entrepris de publier
Y Intermédiaire, de citer les auteurs qui ont

consacré des pages à la famille d'irland :

Ecossaise avant de devenir Française, et

Irlandaise en remontant à sa plus ancienne

origine.

(Cf. sainte IVlarthe ; Thibaudeau ;
Dreux

du Radier). M. A. B.

Consulter sur ce sujet : Francisque Mi-

chel : Les Ecossiis en France et ht Fran-

çais fin Ecosse. Londres 1862, 2 volumes

gr. in-8''.AIa mort de Francisque Michel

en 1887,3 Paris, ses papiersontété vendus
et achetés par un librairede Paris.

P.ncyclopœdia of Heraldv, or gênerai
Armory of England Scottlaïui and l,e-

land par MIVl. J.Burke et
]. B. Burke. Lon-

dres 1847.

248 ;

ha Garde écossaise par FatherW™ Forbes.

Leith.

Gilles Le Bouvier, Armoriai d'Ecosse. La
Société franco-écossaise fondée à Edim-

bourg en 189s sous la présidence de
Lord Beay est une source tout indi-

quée de renseignements sur la question.
1 1

,
Edouard Aynard, membrede l'Institut,

est membre du Conseil de Direction à

Paris. Des recherches faites à Edimburgh
au »< Lyons Office » pourraient être fruc-

tueuses.

Sur les clans écossais actuels Sco// Adie.

Limited, the royal Clan Tartan Warehouse
1 1

, Régent Street London W. répond fort

obligeamment aux demandes qui lui sont

faites. Ex-LiBRis.

Forêt d'Eavy, Yvette, Yveline
(LX; LXl ; LXll, 70J.

— L'ans une des

réponses relatives à cette question, le

D' Bougon (LXl, 19) mentionne le mot

yeau comme étant une des racines du
du mot eau actuel.

Je ne suis nullement philologue, mais

j'ai été heureux de trouver ici cette indi-

cation. En effet je connais le mot yeanveux

qui est très employé dans le sens d'hu-

mide, dans la partie sud-ouest de Seine-

et-Oise, au moins dans la région fores-

tière. RoLiN Poète.

Portrait d'Agrippa et de Fran-
çoise d'Aubigné (L.XIl, ;o7),

— Dans
mon ouvrage Descendance de D. A ntonio,
Prieur de Crato. Xl^III' roi de Portugal,
(Livourne, imprimerie Raphaël Ginsti,

1908), je reproduis un beau portrait

d'Agrippa d'.Aubigné dont l'original existe

auM.usés de Genève. Vicomte de Faria.

Les mémoires d'Alton-Shée (LXl,

723).
— Ces mémoires ont été publiés

par Maurice Dreyfus, 15 rue du faubourg
Montmartre, sans date (vers i87^),je pense
sous ce titre :

« Œuvre posthume. Souvenirs de 184J et

àe iSjfS^pour faire suite àmesmémoires. »

j'ai le volume sous les yeux.
Geo. L.

Pierre-Claude-Henri de Beausire

(LX).
— Dans la réponse qui a été

faite à la demande de renseignements-
concernant Fierre-Claude-Henri de Beau-

sire, capitaine au régiment d'Auxerrois,
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on a confondu celui-ci avec son grand-père
Pierre-Henri qui fut bien, en effet, maré-

chal de camp et servit au corps royal de

l'artillerie. :

Pierre-Claude-Henri, capitaine au régi-
'

ment d'Auxerrois était de famille messine,
'

fils de .Viarie-Claude Sébastien, écuyer,
conseiller au Parlement de Metz, et.de

Anne-Antoinette de Goussaud, fille d'An-
\

toine de Goussaud, écuyer, seigneur d'An- :

tilly, conseiller au Parlement de Metz,
de la famille de Jeanne d'Arc

;
il fut bap-

tisé à Metz, le 24 novembre 1764 et

épousa, le 23 juillet 1791, à Saint-Eusta-

che, à Paris, Marie-Anne-Louise de Treize

fje possède cet extrait baptistaire et la

copie légalisée de cet acte de mariage). A
la Révolution, il émigra à lisle-de-France

où il eut une fille, Marie-Colette-Antoi-

nette, qui naquit à Port-Louis, le 1 1 mars

1793 et épousa mon grand-père paternel,
le 27 septembre 1809 à Port-Louis. Pierre-

Claude-Henri avait servi la plupart du

temps aux Antilles. J'ignore si le régiment
d'Auxerrois tenait garnison à Versailles;

j'ignore également si la famille était la

même que celle des célèbres architectes

qui vivaierit au xvii' et au xviii" siè-

cle, mais je ne le crois pas et je n'ai

jamais rien connu qui me le fît supposer.
Les armoiries de la famille étaient, autant

que je puis me le rappeler : d'azur à une

blinde d'argent chargée de trois têtes de

bouc de sable. F. Brou de Cuissart.

Absent tout l'hiver dernier, c'est seu-

lement maintenant que je lis la demande
de renseignements en question, demande

que je pourrai pcut-èlre compléter, si on
le désire, au moyen de papiers de famille

que je n'ai pas en ce moment sous la

main.

Bodin, chancelier du duc d'Anjou
(LXI, 669, 856, 973; LXII, 134).

-
M. Gontard de Launay, dans ses Fa-
milles des maires d'Angers, a donné la

notice d'une famille angevine de ce nom,
qui portait pour armes : d'azur, au che-

vron d'argent, accompjgnù de j roses du

même \ mais je ne sais pas si le chan-

celier du duc d'Anjou avait quelque rap-

port avec elle. G P. Le Lieur n'Avon'.

La mort de Delphine Gay (LXII.

Ç4, ij^i).
— Il existe a la Table Gi-néralc

dç \' Intermédiaire (T. G., 380) sous la

rubrique : Delphine Gay, Renseignements

biographiques, une référence à un vol.

XXXIV, pageb8i.
Mais il y a erreur en ce qui concerne

ce volume là, ni la page, ni même la ta-

ble semi-annuelle n'en font mention.

je laisse à de plus patients que moi le

soin de :echercher de quel volume « an-

térieur » il s'ngit. L.P.

Marie Duplessis. LaDame auxCa-
méUas (T. G., 299; LVII).

— On lit

dans le Paris-journal :

Paris-journal parlait, hier, des doléances

des marchands de frites. II est peut être pi-

quant de lappeler ici le rôle que Joua la frite

dans la Dame aux Camélias. .

Le Pont-Neuf était, il y a soixante ans, le

quartier gciiéral de la pomme de terre fiite.

Sept ou tiuit concurrents y étaient installés.

Roqueplan, qui fut bien le plus malheureux

directeur de théâtres- de son temps,
— il en

eut six — passait un jour sur le Pont-Neuf,

lorsqu'il aperçut une adorable fillette prépa-
rant des frites. Il lui causa longuement, fut

séduit par la grâce et l'esprit de l'enfant, la

patronna chaudement pour la faire entrer

dans un théâtre. La petite marchande de

frites devint bientôt, grâce a sa beauté, la

courtisane en vogue que le roman de Du-
mas — la Daine aux Camélias — devait im-

mortaliser.

au'y
dote ?

a-t-il de vrai dans cette anec-

La Châtre, colonel d'Etat-major
(LXI, 110, 355,470; LXII, 70;. -En
ce qui concerne l'identification de ce La

Châtre, c'est le vicomte Révérend qui a

raison
;
et les auteurs cités par G. P. Le

Lieur d'Avost ont eu le tort de confon-

dre la branche des « seigneurs de la

Roche-Bellusson » issus de l'illustre mai-

son de la Châtre (voir Précis historique,

chronologique et généalogique de la maison

delà Châtre, etc. Paris, imprimerie de

Nyon, 1789, pages 75 à 88) avec celle

des « La Châtre d'issoudun >» dont on a

voulu autrefois contester le lien qui l'uni-

rait aux précédents. Mais certains généa-

logistes locaux sont aujourd'hui d'un avis

contraife : « D'après une note communi-

quée par M. de Montenay, cotte famille se

rattacherait par île sérieuses présomptions
à la « branche du Plaix >>.

Philippe de la Châtre auteur reconnu

de la famille d'issoudun, serait le 2° fils



N- T265 Vol. LXII. L'INTijRMÉDIAlRB

S'il 252

(né vers la fin du xv» siècle) de [ean de la

Châtre, seigneur du Plaix, et de Margue-
rite Dorlief ;

sa postérité, qui s'est parta-

gée en plusieurs branches et a produit de

nombreux magistrats, était représentée
de nos jours pai'Cyr-Jacques de la Châtre,

sous-préfet d'Issoudun, qui ne laissa que
deux filles mariées l'une à M. Huard de

Verneuil, l'autre à iVl. de Mercières, con-

servateur des forêts à Bourges ». {Les Re-

cherches 4c 4 noblesie en Berry, publiées
avec notes par M

'

le comte de Toulgoèt-
Treanna dans le tome XXIV (1900) des

Mémoires de la Société des aiiiiqitnires du

centre, à Bourges). J'ajoute que l'éditeur et

écrivain communiste Maurice L ichàtre

(de son vrai nom s Maurice delà Châtre»)
était de la même famille et né à Issou-

dun en 1814.
« I! y a tout lieu de croire qu'une ancienne

famille de ce nom (de la Châtre), établie à

Issoudun, appartenait à 'cette illustre maison

(de la Châtre). Elle portait les mêmes armes.

Elle a posst'dé les seigueuries de la Berthe-

rie, de Senay, de l'Heibay, de Bourré, du

Colombier, etc., et s'est alliée aux meilleures

famille de la province. »

{Armoriai des principales familles du

Berry, par P. de Maransange, Bourges,
1 90 1

)
.

Je ne m'étendrai pas davantage aujour-
d'hui sur ce point spécial qui nécessiterait

de trop grands développements, et je re-

viens, pour m'y tenir strictement, à la

question posée . Comme j'estime qu'il

est plus sur d'invoquer les pièces authen-

tiques que les dires imprimés, je vais ana-

lyser les documents originaux que je

possède dans mes dossiers pour prou-
ver que Pierre-Denis de la Châtre (et

non Hlienne-Denis) était fils de Pierre de

la Châtre et de dame Anne Gaigimult,
PETIT FILS de François de la Châtre et de

dame Catijerine Robin, frère de Brigitte-
victoire de la Châtre et de Marie-Julie de

la Cbâtre^Xous domiciliés à Issoudun, en-

fin ÉPOUX de dame Elisabeth Séonnei et

PÈRE à'Eugéide-Constance delà Châtre.

Ceci ressort de diverses pièces et d'ac-

tes de partage (fort volumineux) entre

Pierre-Denis et ses sœurs, des successions

de leurs parents et grands-parents (1792).
L'estimation totale de ces biens s'élevait

à 171.196 livres et les dettes à 62.31 15
li-

vres. 11 restait net à partager 108.881 li-

vres plus 5 000 livres de meubles, effets

et argenterie, soit pour chacun des trois

co-partageants la valeur de 37 300 livres

environ.

'Tous les b'ens, divi^és en trois lots,

avec chacun leur portion de dettes passi-

ves, furent répartis de la manière sui-

vante, par tirage au sort, entre les trois

enfants du sieur Pierre de la Châtre ;

1° Le sieur Pierre-Denis de la Châtre,
s< officier dans les chasseurs volontaires du

second bataillon du régiment de l'Indre />,

demeurant en la yille d'Issoudun, paroisse
de SaintCyr, reçut le 2' lot composé du

lieu et domainede Senay, situé paroisse
de Preuillv, avec maison de maître, cha-

pelle, colombier, maisons du fermier et du

jardinier, bâtiments d'exploitation, terres,

pacages, prés, bois, etc ; d'une tuilerie ;

dii domaine de la Bertherie, avec vivier ;

de deux locatures au lieu de la Purrie, le

tout estimé 70.000 livres, plus 2.485 li-

vres de cheptels en gros et menus bes-

tiaux.

2° A la dame Brigitte-Victoire de la

Châtre, épouse du sieur Louis Pinon, ci-

toyen actif, demeurant même ville et pa-

roisse, échut le 1°'' lot consistant dans le

lieu et domaine d".\vail, situé paroisse

Saint-Cyr d'Issoudun, avec «maison de

maître, chapelle, garenne, demeure du

colon, nombreux bâtiments d'exploitation,

terres, vignes, cheptels, etc., et grange
des dîmes

;

— deux locatures au village

d'Avail ;
— une maison au Bas-Château

d'Issoudun « où est décédée la dame de

la Châtre aïeule » et une autre maison,
même quartier, occupée par les sieur

et dame Pinon, l'ensemble évalué 45.006
livres,

3" La dame Marie-Julie de la Châtre,

femme de Pierre-Denis Gaigniult, citoyen

actif, demeurant aussi à Issoudun, se vit

attribuer le 3» lot, soit le lieu et domaine

de Samt-Ladre, paroisse de Nouhant-lès-

Graçay (Cher), maison et autres corps dé

logis, terres, buissons, prés, vignes, pri-

sés 48.000 livres plus 5 705 livres de

cheptels.
11 était convenu en outre que les mai-

sons réservées pendant la viduité de la

dame de la Châtre, leur mère commune,
resteraient indivises entre les co-parta-

geants ; que les rentes dues aux dames de

la Châtre et la pension viagère de ladite

dame Anne Gaignault, veuve Pierre de la

Châtre, seraient annuellement payées par
tiers

; qu'enfin la dette de « Monsieur de
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la Chastre de Paris » resterait indivise et

serait partagée par tiers quand elle aurait

été réglée et acquittée.
Aux deux enfants de Pierre (dit Etienne)

Qenis de la Châtre cités par notre con-

frère Pierre Meller (LX, 476) et dont je

n ai pu vérifier la filiation : Pieire-dhar- \

les- Alphonse, baron de la Châtre (1810) et

Fi édêric- Louis-Auguste (1814), il y a lieu

d'ajouter certainement Eugénie-Constance
de la Châtre « née à Issoudun, le 21 février

1805, de P[ERRE-Driiis Deliicbdtre, colonel

au 47' régiment d'infanterie et officier de

la Légion d'honneur, et de Elisabeth Séon-

net •^ (.Extrait de naissance). Cette Demoi-
selle demeurait à Nantes, 54, quai de la

Fosse, en octobre 1864, date à laquelle la

mairie de cette ville lui délivrait un
« certificat de vie pour toucherles pensions
et rentes viagères ».

C'est tout ce que mes originaux me

permettent de répondre de précis à cette

question. Mais à celui qu'elle intéresse

tout particulièrement le dépouillement des

registres de catiiolicité, qui remontent à

1598, et des Arcliives notariales d'Issou-

dun fournirait des renseignements fort in-

téressants. Pierre.

k

Maillé (LXII, 110).
— Claude de

Maillé, seigneur deBrézé, Milly, etc., tué

à la bataille de Coutras, le 20 octobre

1587, avait alors 27 ans. 11 avait épousé,
le 25 septembre 1578, Robinette Hériçon,
dame de la Flocelière et de Cerisay, fille

de Jean et de )eanne de Ponnevaire. D'eux

vint, Charles de Maillé, marié le 24 no-

vembre 1 597, à. Jacqueline de Theval. fille

unique de Jean, chevalier des ordres du

roi, gouverneur de Metz et pays Messin

et de Radegonde Fresneau, Charles et Jac-

queline sont les père et mère d'Urbain de

Maillé Brezé, maréchal de France, mort à

Milly en Anjou le 13 février 1650, en sa

5}" année. (.Anselme). Je ne connais pas
les armoiries de Robinette Hériçon ; on
trouve dans Gouidon de Genouillac, pour
une famille Fresneau : D'argent au fresne
arraché de iinople, accosté de deux étoiles

d'azur. Mais rien ne prouve que ce soit là

les armes de Radegonde Fresneau De The-

val : d'or
.
à ? trois annelets de sable.

E. Grave.

I es lettre^ de Monge (LXII, 164).—
Je ne crois pas que ces lettres aient été
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publiées. La correspondance de Monge
ou tout au moins une partie de cette cor-

respondance existe à la bibliothèque de

Saintes. P. B.

Famille de Montgaillard (LX ; LXI,

197).
— L'écusson en question est écar-

telé aux 1 el ^. D'azur à un cvgm d'ar-

gent nageant sur des ondes du mente et sur-

monté de trois molettes d'or rangées en chef

(Percin ?)

3

(Mauléon .?)

Sur le tout : d à une bande d.

charge*! d...

Sur l'encadrement

lit : Dom Bernard de

d'Orval

de la plaque, on

Montgaillard, abbé
elle est datée 1607.

Henri Carpentier.

Elisabeth Pidoux (LXI, 671, 921 ;

LXII, 34, 192).
— Le vicomte de Poli a pu-

blié dans la Revue des questions héraldiques

(III, 261, 3A0, 426) une Notice historique et

généalogique sur la famille Pidonx, dans la-

quelle ne figurent ni la comtesse de Reilhac,

ni la supérieure de Moret. pourvu que cette

dernière ne soit la même que Elisabeth Pi-

doux, ursuline à Dole, fille de Louis P.,

chevalier, seigneur de la Madouère, établi

à Nozeroy en Franche-Comté et d'Isabelle

du Plessis Richelieu, mariés en 1613.
Et la comtesse de Reilhac, de qui était-

elle la fille ? De Jean Baptiste-Henri Pi-

doux, chevalier, seigneur de Montan-

glaustetc. et d'Angélique-Flore de Court,
mariés en 1764? Quelle est la date de son

mariage
'' Quels sont les prénoms de son

mari ? A-t-elle laissé descendance ?

G. P. Le Lieur d'Avost.

Les princes de Reuss (T. G. 767 ;

LXI, 671, 812, 860^.
- On trouvera des

réponses très explicatives dans Vlntermé-

diairedc 18896! 1891 (XXI, S22 ; XXII,

77; XXIV, 139). La Coussiere.

Famille Saillanfert de Fontenelle
''LXI, 069).

— Antoine-Bonaventure et

Antoine-Marie-Principe Saillanfest (sic),

nés le 14 juillet 1728, à Paris, fils d'An-

toine, seigneur de Fontenelle et de Marie-

Anne Principe, baptisés à Saint-Sulpicc
[Chastellux : Notes prises aux Archives de

l'état civil de Paris),
Il existe une famille de « Saillenfest de
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Sourdevel », dont les dernières alliances

sont avec celles de Béatrix, Castagne, Gué-
rin de Vaugrente, Perrault...

Est-ce la même ?

G. P. Le LiEUR d'Avost.

M. de Vilièle. (LXI, 840, 980 ; LXII,

193.)
— Dans Les cahiers de madame de

\

Chaleaubtiaiid, publiés intégralement avec i

introductions et notes parJ.Ladreit de La- i

charrière, (Emile Paul, éditeur), on trouve :

des notes et des observations extrêmement

piquantes sur M. de Vilièle.
;

Les délicieuses pages que celles de ces
;

cahiers, et qu'on doit savoir gré à IVl. de
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t

* »

Sur la dernière maladie de Voltaire et

sur ses derniers jours,on peut consulter :

yoliairc mourant, relation inédite de sa

dernière maladie publiée en 1908 chçz

Champion, elle est appuyée de tous les

témoignages contemporains. Lach.

Titre dérivant d'une présentation
à la cour (LIX : LX). — .encore un

abus ! Quand une famille noble sans titre

se faisait présenter à la cour, pour se cor-

ser, elle faisait inscrire, pour le jour de la

présentation seulement, le titre de mar-

quis ou de comte ('plus souvent comte, car

Ladreit de Lacharrière de les avoir mises l tout le monde est comte), dans son brevet
'

j

de présentation. Quelquefois le roi signait

j
le brevet par gracieuseté, et alors le titre

\ était authentiquement acquis (sans grande

fatigue !) à la famille, mais le plus sou-

,
vent il ne signait rien et la famille n'en

1 prenait pas moins et gardait surtout le

titre auquel elle n'avait aucun droit offi-

ciel. De toute façon la famille 'n'avait pas
le titre, avant d'être présentée.

P. M.

Les annotations qui les accompagnent
ajoutent à leur intérêt.

Les dernières heures de "Vol-

taire (LXI, 165).
— Lintermédiairiste

Sir Graph a peine à croire que Voltaire,
dans son agonie, se soit écrié : 't. G mort !

éloigne-toi , éloigne-toi ! Quoi, il faut

mourir ! » Cependant, puisque ces pa-
roles ont été rapportées par Tronchin, qui

soignait Voltaire dans sa dernière mala-

die, il faut bien les croire. D'ailleurs ces

paroles n'ont pas été démenties, pas plus
du reste que celles-ci rapportées par Con-
dorcet : «. Le curé de Saint-Sulpice lui

demandant s'il croyait à la divinité de

Jésus-Christ
— Au nom de Dieu, Mon-

sieur, ne me parlez plus de cet homme-là,
et laisspz-moi mourir en repos

— répon-
dit Voltaire, »

Au surplus, que prouvent ces paroles
d'un agonisant de 84 ans ? Tout sim-

plement qu'il a eu peur de la mort, et

il y a de tics grands samts qui ont éprouvé
la même crainte.

Ce ne sont pas les dernières paroles
d'un mourant, alors qu'il a l'esprit all'ai-

bli par la souffrance, qui indiquent sa

croyance ;
et l'esprit de parti, dans un

sens ou dans l'autre, n'empêchera pas que
Voltaire ait été déiste. Il n'y a qu'à par-
courir ses écrits philosophiques pour s'en

convaincre.Tous les Voltairiens (mot bien

démonétisé de nos jours) savent que Vol-

taire croyait à l'existence de Dieu, cause

première de tout ;et la religion catholique
elle-même pmse parfois dans ses ouvrages
des preuves très fortes en faveurde l'exis-

tence d'un être suprême. Goutatout.

Armoiries à retrouver (LXII, 112).— Ces armes sont celles de la famille

normande le Conte de Nouant, marquis
de Raray, qui blasonne : d'a:(ur au clie-

vron d'arge?} t accompagné enpoirite de trois

besants mal ordonnés d'or. P. LEJ.
*
* *

— La famille Le Conte, seigneur de No-

nant, de Nery, de Pierricourt, de Breton-

celles, a pour armes : d'a^^ur, au chevron

d'argent, accompagné en pointe de j be:(ans

d'or malordonnés. Marlordonnés, c'est-à-

dire posés I et 2, ce qui répond exacte-

ment à la question.
Les Le Conte de Nonant sont tout a

fait de famille normande.
E. Grave.

Armoiries à déterminer ; 3 pora
mes (LXII, m). — Ces armes ne sont

pas allemandes mais provençales ;
ce que

M. Nisiar a pris pour des pommes sont

des or.inges.
On trouve dans les Ex-libris Héraldi-

ques anonymes sous le n" 103Ï : Simon-

DoREL : Écaritlé : aux 1 et 4 d'azur an

mont ae six coupeaux d'or/survionié d'une

comète du même fSimon) : aux 2 et j de
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gueules au lion d'argent ;
au chef d'apir

chargé de trois oranges tigées et feuilUes

d'or (Dorel).
P. le

I-

Armoiries à déterminer : sur deux
canons (LXll, m). ~ De sabU a la

croix d'argent, cantonnée de quatre canons

du même, sont les armes des Maritz de la

Barolière, célèbres fondeurs de canons, de

Lyon. On trouvera quelques renseigne-

ments sur cette famille dans VArmoriai des

Bibliophiles du Lyonnais, que je n'ai pas

sous la main.

Il a d'ailleurs été question dernièrement

du fondeur de canons Jean Maritz, dans les

vol. LX et LXl de X'Inicnncdiaire.

Le canon sur son affût, meuble très

rare en blason, est employé ici dans le

sens professionnel, comme le fit, au

xviii'= siècle, Pierre Gitton de la Riliellerie

de Marrault, écuyer, directeur de la pou-

drerie de Vonges, près Pontailler (Côte-

d'Or), qui prit pour armes : d'a^itr à

deux canons d'argent, passés en sautoir,

accompagnés en poitite
d'un barillet (de

poudre) du même. P. le J.

Armes d'Argenson (LXll, 55.)
—

Voyer de Paulmy, marquis d'Argenson

(Touraine, porte selon la description de

Rietstap :

« Ecartele aux i° et 4" d'azur h deux lions

Uopardés d'or, couronnés du même, ar-

més et lampassés de gueules, l'un sur l'au-

tre (Voyer) ;
aux 2° et y ; d'argent h la fasce

de sable (Griffaut d'Argenson), Cimier : le

lion de Saint-Marc d'or, tenant un livre

ouvert d'argent, sur lequel on lit ; « Pnx

tibi, Marce Evangeltsla. » Tenants :

deux anges vêtus de daUnatiqUeS armoriées.

Devise : Pax et prudcnlia vincunl.

Cette description de Rietstap est erronée

en ce sens que les meubles des 1" et 4" ne

sont pas des lions Idopardcs, mais bien des

léopards couronnés. Le lion léopardé est

toujours rampant et a la tète de face ; ici

les léopards sont tels qu'ils doivent être,

passahts et la tète de face.

En outre Rietstap nementionnepaslesur
le tout qui est un écusson d'azur, au lion

ailé et couionné de... (d'orj tenant en

sa patte dextre une épée en pal, et de la

sénestre un livre ouvert, le dit écusson

surmonté d'une couronne impériale.
Ces armes figurent dans quatre ex-li-

bris que j'ai sous les yeux et qui font

partie de ma collection.

Le premier porte deux écus accolés,

l'un d'Argenson, l'autre de Mailly-Nesles.

(Anonyme) .

Le deuxième porte un manteau ducal

avec une couronne de marquis et un mor-

tier, avec l'inscription : £x catal" Biblio-

thécae Argens". Pas de tenants.

Le troisième 'porte la même inscription ;

lécu est tenu par deux anges,couronne

de marquis, cimier
•

lion de St-Marc.

Le quatrième est anonyme, manteau

d'hermine, couronne de marquis, mortier

fourré d'hermine surmonté du lion de

St-Marc. Comme tenants les anges, mais

en buste seulement.

Une autre série d'ex-libris ne porte que
les armes Voyer.

Première pièce : sur un cartouche

ovale que surmonte la couronne cimée du

lion de St-Marc, l'écu tenu par deux

anges, avec l'inscription : Bihiiolheca

domini D'Argenson. Croix de St-Louis.

Cet ex-libris est celui de Marc Pierre

de Voyer, comte de Wereil-Argenson, ca-

pitaine Gouverneur de Loches, intendant

de Touraine 1721-1722, garde des sceaux

et grand croix de Saint-Louis, surintendant

des finances, ministre de la guerre, de 1743
à 1757, membre de l'Académie des scien-

ces, mort en 1764.
Deuxième pièce analogue, avec l'ins-

cription : Ex catalogo BiblioVoecœ Argen-
son. Les anges sont agenouillés sur des

nuages. Mêmes armes.

Troisième pièce, plus finement gravée,
mêmes armes. Croix de Saint-Louis. Elle a

donc appartenu à Marc Pierre de Voyer.
11 serait facile d'identifier tous ces ex-

libris a la bibliothèque de l'.Arsenal.

NlSIAR.

N B. — Remarquez que dans ces der-

nières pièces les quartiers et le sur le tout

ont disparu pour faire place au^ armes

complètes : d'azur à deux léopards cou-

ronnés d'or.

Inscription tnquêtriale (LXll, 8,

141).
— 11 faut lire iianoi-mii 4>n. L'expli

cation devient alors fort simple, si l'on se

souvient que les Romains appelaient Pa-

ïenne Panormus. F. Hakoai.lo.

Il suffit do mettre les trois coupures du

mot inscrit dans leur ordre pour lire

IlA NOPMl TAN. Ou autrement Panormi-

tanus.
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Cette reliure indiquerait-elle le pro-

priétaire de 1 époque, ou bien une bi-

bliothèque ? Je n'ai sous la mairi aucun

ouvrage pouvant me renseigner ;
d'autres

bibliophiles seront sans doute plus com-

pétents.
Arch Cai\

*
'

,
* *

La question posée par M. Jacques Re-

naud se trouve résolue par une lecture

plus correcte du mot en question : au
lieu deTA'>inANOP.MI,ilfautlire IIANOPIU-

TAN, et il suffit de rappeler que Ko.-zopii.an

est le nom ancien de Palerme.
Mais je pose à mon tour upe nouvelle

interrogation. Dans le bureau de poste
installé boulevard des Italiens, au coin de
la rue Laffitte, on voit la triquetria sici-

lienne se répéter tout le long de h frise

qui décore l'intérieur de l'établissement.

Que vient-elle faire en pareil lieu et

quelle signification l'administration des

postes a telle pu donner à cet emblème I

QUISF.TTI.
*

» * *

En lisant TAN DA XOPMI, on voit tout,
de suite que c'est là une réédition du très

connu : C'est ici le chemin des ânes. 11

ne faut pas être très grand clerc, ni très

grand helléniste, pour lire tout de suite

en changeant l'ordre des syllabes n.\

NOPMITAN.
Quand on rapporte un vieux livre de

Palerme, avec ce mot, on doit traduire,

sans fatigue: Panormitain, c'est-à-dire:

de Palerme. dont Panonnos, Patiormus

au Paiibonmis est le nom grec ou latin.

Puisqu il est ici question de la trinacrye

napolitame, je dirai, pour ceux que ce

sujet peut intéresser, qu'il existe au

musée d'Epinal une autre sorte de trina-

crye formée de trois lièvres se tenant par
la tête.. E. Grave.

*

l'ai lu, dans le dernier numçro de l'In-

termédiaire^ que M. Jacques Renaud dési-

rerait connaître le sens de ces trois petits
mots grecs « riv zû vif /jlI », qui se trouvent

dans une reliure mosaïquée, en sa posses-
sion. Je crois pouvoir le satisfaire, et j'en
suis heureux. Ces mots signifient : La
toute belle. Je vais faire le mot à mot de

ce grec, comme on dit dans les classes ;

mais je dois avertir, d'abord, qu'ils appar-
tiennent au dialecte dorien. et à la langue

archaïque de ce dialecte. Tkv signifie la,
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belle.7r* toute, et vrip/xl belle. Ce dernier mot
demande une courte explication. Les lexi-

ques ne donnent pas vopiù ; mais Hésy-
chius a vof>?»j, belle, et vo^sî/j, dans le vieux

greC;, pouvait se prononcer -japS', ou vopfAC ;

car le Set le/* permutent. On disait, en

Sicile, ixiipixqy.v. ou
iupp.ny.v.. comme nous

disons en France, ieugler ou /«eugler.
Daron.

11 n'y a rien d'extraordinaire à ce que
l'inscription, en exergue de la Triquêtra
sicilienne, lue : Ta» Trà vo/5,at, ait paru ne
rien signifier, car aussi bien elle ne signi-
fiait rien. Ce n'était point ainsi qu'il fal-

lait la prendre. On devait commencer par
le milieu, ce qui donne -avo^/^iTav. mot
d'un sens très précis.

En grec, le mot à
r.K-jupij.-n,

veut dire

« endroit tout à fait sûr pour atterrir et

et mettre à l'ancre >» c'est le nom généri-
que de port. Le mot correspondant dans
la langue française est : Hà\ re.

Le terme grec formé de « opii.oi y qui,
avec l'idée de lieu, indique la place du

port où l'on amarre un navire, la place
où l'on jette l'ancre, et de t:»», qui ajoute
une idée d'universalité dans le temps et

l'espace, signifie par suite, une baie où
l'on peut partout et en tous tempa
jeter l'ancre en sécurité. Quatre villes ont

porté le nom de TrKvop/j.oi . i" Palerme. —
2° une ville sur la côte est Athènes, au-

jourd'hui Porto Raphti.
—

3" une ville en
Achaïe (Tekieh) et 4° une autre en lonie

mentionnée dans Hérodote et Thuchdide.
La présence de la « Triquêtra » sici-

lienne montre clairement que c est de
Palerme qu'il s'agit ici. Les habitants de la

célèbre ville étaient appelés «< 9! 7Tav5,',,urT«t ».— Comme adjectif désignant l'origine,

ny.vopp.tTKv était déjà connu par l'inscrip-
tion d'une monnaie relevée dans l'ouvrage
du numismate autrichien Eckel : Niinii

veteres anecduti, vol. l, p. .231 (^Vienne
'77V - part. 1^-4°'. Au reste, en latin,

Panoiiiiitanus ou PeiiihoTmitanus désignait
un habitant de Palerme.
On peut donc conclure, semble-t-il,

que l'ouvrage ou la reliure, ou les deux

ensemble, venaient de Palerme.

(Cf. H. Estienne, Tbes.i.ims Grœcx
Littgmvl. VI, col. is8. V" viv^pp-ai. Edit.

Didot. 1842-1847) BaiUy. Qictiowmire
Grée Français. V" Cit"). T.
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Rétablir ainsi la communication de

M. Vice Beltrami :

rav est la forme dorique de Tarticle qui

s'écrit T»iv dans le grec de Plutarque et de

Polybe. Panonnos est le nom de Palerme.

Livres d'emblèmes et devises

(LXll, lis).
--

J'"»' pLiblié,
en 1892, sous

ce titre ; Sonneti franc-comtois inédits du

commencemenl du Xl^II' si^c/e, un livre

d'emblèmes qui contient de curieuses ar-

moiries et peut être utilement consulté à

la Bibliothèque nationale.

Th. Courtaux.

Le roi des èpouvantements (LXl,

889; LXll, II).
— Voici à titre de ren-

seignement, comment est rendu le v. 14

du cil. 18 de Job, dans les diverses Bibles

qu'il m'a été donné de consulter.

Les Bibles latines, traduites sur la Vul-

gatc, donnent toutes :

Aveltatur Je tabernaculo suo fiducia ejus,

et caicct super euni, quasi rex, interitus.

Biblia Sitci-a, vulgatœ editionis. Sixte V.

Pont. Max. jussu. p. 394 col. i. - Lutetis

parisiorum 1618.

Biblia Magna. — Jean ds la Haye. T. Il,

p. 173. —Paris Soly, Guillemot, Béchet,

Bertier 1648.
Biùlia Sacra. - P. 393 col I. -Paris

Antonius Vitré 1662.

Biblia Sacra. — P. >6o col. i. — Paiis.

Mariette 1706.
Biblia S,icra. — Franc. Vatahli. — Pari-

iSumptibus Societatis I729.
^ P 1^^ <^°'' -.

En plus de la version classique précé-

dente, cette Bible contient la nouvelle in-

terprétation suivante :

Evelletur e tabernaculo ejus fiducia ejus et

incedere fnri"t euni ejus consilium adregem
terrofum.

Comme Bibles en français, voici ce que
l'on trouve :

1" Les choses,où il mettait sa confiance, se-

ront arrachées de sa tente et cela le (eia

m.ircher vers le roi des fraieurs.

(La Sainte Bible 1 évite et corrigée sur le

texte hébreu, par |. F. Osterwald, pas-

teur^ l'église de Ncufchatel. P. 452.
—-

Amsterdam, Le Châtelain et fils, S.D.)

2- Leur confiance sera arrachée de leur ta-

bernacle et ceh; les fera marcher au roi de^

frayeurs.

{La' Siiitite Bible interprété'!, par Jean

Diodati, p. 587, col. i. — Genève. Pierre

Chovet, 1644).

3-La confiance sera arrachée de son taber-

nacle et cela le fera marcher vers le roi des

Epouvantements.

(Bible de Samuel et Henry Desmarets.

Amsterdam. Louys et Daniel Elzevier,

1669. T. I, p. 268, col 2.)

4. Les choses oij il mettait sa confiance se-

rontarrachées de sa maison,et la mort le fou-

leia aux pies, comme un roi qui le domi-

nera.

[La Sainte Bible, fraduite en français

sur la Vulgate par M. Le Maistre de Say.

P. 399, col, I. — Nouvelle édition. Paris.

G. Desprez, 1759)-

ij'Que sa confiance soit ostég de son taber-

nacle, et que la mort marche sur luy comme

un loy.

{La Saillie Bible. Traduite par les doc-

teurs de l'Université de Louvain
_

selon

l'édition vulgaire. Revue et corrigée sur

l'édition imprimée par le pape Sixte V de

Rorne. — Rouen. David du Petit-Val et

Berlhelin. S. D.

6- La Sécurité sera arrachée de sa tente et

il est conduit vers le roi des terreurs.

{Bible en hébreu. Traduction Cahen.

T. 15, p. 81. — Paris 18^1.)

La Btble de Cahen renfetme la note

suivante :

Quelques commentateurs comparent

cette expression (roi des terreurs) à celle

employée par Virgile (Enéide 11, v. 106)

qui appelle la mort '< infermi rex », et à

celle d'Ovide (.Met. L. V. v. 359) « ^«"e-

brosa sede tyrannus ». C'est simplement

ce qui dans le verset précédent est appelé

« aîné de la mort. » V. 13 :

v< Elle dévorera les membres de son corps,

l'aîné de la mort dévorera seS membres. »

(Cahen, Loc. cit.).

} Les choses où il mettait sa confiance se-

ront arrachées de sa maison, ses enfanls pé-

riront et la mort le foulera aux pieds, comme

ferait' un roi qui le dominerair cruelle-

ment.

{Bible du P. des Carrières. T. V.

p ^^^.
_ Lyon, 1825) avec cette note

sur le texte latin : .

Qiiasi rex, interitus : AJeo potenter et

violenter, ut resisti non possit. C'est-à-dire,

avec tellement de puissance et de violence

qu'il ne puisse plus résister.
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(Cf. La Sainte Bible-, par l'abbé Glaire.

T. 11, p. 66y. Paris. Saintin 1835).

8' La confiance sera arrachée de sa ter. te; et

la mort le foulera aux pieds comme un ty-

ran. /

Note de Drach, Héb. autr., : «* Sa con-

fiance même hâtera sa perte et l'arracliera

de sa ma son ; elle le conduira vers la

mort, ce roi terrible, ce roi des terreurs ».

(Bible de Vence, T. IX, p. 266. Paris.

1829).^
T.

Le moine Mantouan (LXII 110).
—

11 n'y a pas à douter que les vers cités par

K. L. ne sont qu'une adaptation, proba

bl
" ""•'-

1

ne

1 Conespondance de Grimm, une note qu
\ fait connaître cet opuscule, et nous donm

I
le nom de l'auteur :

I Je ne sais d'où nous vient une amphigou-
j

rie d'une vinp;taine de pages, in'.itule'e Les
Oreilles des Bandit' de Cofinthe, ivec un",

lettre de M. de Voltaire sur la comètes.

Dans cette allégoiie, M. de Voltaire est

figuré so.s le nom de Thésée qui, après
:ivoii- pur_^c la Grèce des brigands, entre

triomphant dansCoritithe. Des batiJn^ cou'.me

Fréron, La Baumelle, Clément, etc., s'avisent

de l'insulter pendant son entrée triomphale,
Thésée quitte son char, va aux bandits, leur

coupe à chacun un bout d'oreille. es emporte
„
dans sa poche et continue son triomphe. Les

,-,.. 1^. .•- ..«...-,- --- -
''

'd
~

•

',.

"^

c « ""5 blâment celte action comme au-deSsous
jlement de Jehan Bouchet. Batiste bpa- \ je Thésée, les autres l'approuvent, et parmi
^ntili dit Mantuan ou Mantouan, né en

^^.^ autres
. .0 Z4--.:*- . . n /~n r^it /~'t r\ /-lllî filf c'i-V fnilC \.'1_ J_.

144S, était un capucin qui fut six fois vi

caire général de son ordre, et plus tard

générai. Très mêlés au.< luttes de son or-

dre contre certains réformateurs qui vou-

laient surtout changer leur robe tannée

contre une robe noire, il a en outre laissé

Ç5.000 vers, imprimés à Anvers, en 4 vo-

lumes. Il passait naturellement pour bon

poète et bon philosop'ie. Frédéric de Man-

toue avait fait mettre sur un arc de triom-

phe, sa statue en regard de celle de Vir-

gile. 11 y a gros'à parier que ses vers sont

des vers latins.

Saint Hilaire de Poitiers, était en effet

marié avant son élévation à l'épiscopat.

Les auteurs ne sont pas d'accord sur le

point de savoir s'il continua à vivre avec

sa femme, ou s'il se soumit à la conti-

nence qui était de règle, suivant saint Jé-

rôme, pour les clercs engagés dans' les
|

ordres. Exilé en Phrygie, à la suite de ses
j

démêlés avec Constance et les évêques

ariens, il y apprit les projets de mariage
j

de sa fille Apra qu'il avait laissée dans les

Gaules. Lors du concile de Séleucie, il
j

était encore en exil, et fut invité à s'y
j

rendre par les demi-ariens. Il n'avait donc

pas été a:compagné par sa fille et on ne

parle pas de sa femme. '_:i anl à donner

les références de Fortunatet de Jehan Bou-

chet, ce n'est pas à la portée d'un intermé-

diairiste de province. Ce sont d'inlassables

éciivains et leurs vers comme ceux du

jMantouan, se chiffrent par milliers : on

les trouve à la Bibliothèque Nationale.

E. Grave.

Les oreilles des bandits de Corin-

the (LXII, 9).
— Voici, copiée dans la

„_ est l'auteur de la brochure dont

on ne devine pas le but sans cette clef, et

qu'on ne trouve pas meilleure quand 011 l'a

deviné. La lettre ajoutée n'a rien de commun
avec les bouts d'oreilles. Elle fut écrite en

1759 à M. Clairaul, célèbre géomètre de

l'AcaJéinie. Elle est comme dix mille, vingt
mille autres sorties de cette plume, toutes

charmantes par les grâces du style et de la

diction, par la variété et les agréments des

tournure;.

Voilà donc qui est entendu : Grimm
dit nettement que l'auteur des Oreilles des

Bandih, n'est pas Voltaire, incapable

d'écrire une pareille tiwphigourie. Il n'en

j

connaît pas l'auteur, mais M. Tourneux

î
nous en donne le nom dans la table de

j

son édition : c'est l'abbé Joseph-Henri

1 Rémy, avocit au parlement, mort le

I
12 juillet 1782. On lui doit un Eloge de

i Ff'iiclon, celui de Colbert et celui du

I
chancelier de l'Hôpital, ainsi que des tra-

i vaux de jurisprudence. h. Grave.

"Voyage à Montbar, d'Hérault de

Séchelles (LXU, ns-j
— L'édition de

l'an IX avait déjà paru en 1789 sous le

titre de visite à Buffon, in-8° de 53 pages.

Pour plus de détails consulter : Quérard,

La France littéraire, J . 4. p.
80.

Don D IN .

LillibuUero (LIX ;
LX ; LXI, 875,

984).
— « Un peu de science éloi-

gne de la religion, beaucoup, de

science y ramène » (LXI, 617, 710,

76(3. 874, 930).
— Britannicus. n'étant

pas mort du coup terrible que vient de

lui asséner IM. Néron Durocher, lui offre

ses sincères excuses de son inadvertance ;
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m;iis la cause en est que, après avoir, en

compagnie d'un savant ami, consulté la

table du t. LX de Vlnlenncdiaire, ainsi

que les sommaires des livraisons, il n'y

avait pas aperçu trace de la réponse.
C'est un infiniment petit malheur.

En revanche, pour ne pas sortir de

. l'Angleterre, il avait offert, voici quel-

que temps déjà, la réponse décisive à la

question sur Bacon, réponse qui a dû

s'égarer en route.

La phrase : « Un peu de science éloi-
|

gne de Dieu
, beaucoup de science y

ramène » est en effet de Bacon, Essai utr 1

l'athéisme. Seulement, l'auteur parle de
;

philosophie plutôt que de science ; * // is
|

1i"t' that a 1-ittk philosophv incUne.i mans
J

miiid lo alheism ; but depth in philosophy j

biiiigelJi mens mind about to religion.»
Britannicus. !

*

La truie qui file (LVIII ; LIX ; LXll,
*

Q^j.
— L'histoire de Griilet Soulard (et !

non Saulard) et de sa truie qui file a été
j

contée par M. Léo Claretie dans son

volume Paris depuis ses origines (Chara- |

vay) p. 129. Gelin.
|

Petit Juif XXI, 620).
—

J'ai posé
cette question et il y a été lépondu dans

\

Vlntermédiaire LVl, 598. i

Dehermann.

;

La musique est le plus désagréa-
j

ble et le plus cher de tous les bruits ,

(T.G , 622).
— Le Diclionnaiie de Ticvoiix

\

17^2 dit que les Orientaux ne regardent la
\

musique que comme une désagréable et .

ennuyeuse confusion et ne peuvent souf-
,

frir ce contraste de sons graves et de sons
'

aigus, de dièzes, de fugues, de syncopes. 1

BOOKWORM.

I

Métèques (LVl! ;LX1I, 149). --Littré.

en définissant ce mot comme le fait notre

collègue, Ch. Y., cit^- un passage de Le-

tronne dans laquelle le mot est employé,
ce qui prouve que son usage (je ne dis

pas son usage courant) est bien antérieur

aux polémiques actuelles. Voici ce pas-

sage :
*

Lorsqu'une guerre prolongée, une colonie

ou tout «utre événement, avait diminué le

nombre des citoyens, c'était dans les rangs
des métèques qu'on choisissait les individus

qui devaient remplir le vide.

(Letrofine, Inst. Mim. inscript, et belles-

lettres, t. 'Vl, p. 186). V. A. T.

Socialisme, socialiste (LXIl, 10
)

— Voici ce qu'on lit à ce sujet dans .S'o-

cialisme et anarcf}isme, par Augustin Ha-

mon, volume in- 16, Sansot éditeur, Paris

190S. C'est à la page 51 et en note :

-i C'est dans le premier quart du xix= siè-

cle qu'apparut le terme « socialisme »

pour la première fois On le trouve en

Angleterre sous la plume des disciples de

R Owen D'aucuns d'entre eux, tel W.

Thopson, l'opposèrent à « capitalisme »

qu'ils créèrent aussi, de même que le

terme Surplus- Value (Cf An Inqutry, by
W Thomson. — Labor Defended against

the daims oj capital, Hodgkin 1835 ; ].
S.

MiirS. AiitMogi aphy .)

\ C'est en 1832 que pour la première
: fois en France le terme « socialisme »•• fut

employé. 11 se trouvait sous la plume de

', Pierre Leroux qui l'opposait au terme

j

« individuali>!nc » ^ans toutefois en don-

ner une notion claire et précise.

! Ce volume de M. Augustin Hamon, un

collaborateur de cette revue, est consacré

à l'étude des définitions du socialisme.

L'auteur n'indique pas si le mot « socia-
'

liste » date de la même époque que le

i mot « socialisme ». C'est probable. Il ne
'

précise pas non plus l'époque exacte où
'

ce terme apparut en Angleterre. 11 semble
'• résulter de sa note que le mot apparut en

Angleterre avant d'être employé en

; France par Pierre Leroux ;
et il semble

, aussi que le sens du mot ne fut pas le mê-

me en Grande Bretagne et en France. Le

[
sens dans lequel l'employaient les disci-

'

pies d'Owen est celui qui est devenu clas-

j sique dans les sciences sociologiques
'

ainsi que le montre l'ouvrage de notre

'

collègue.
Olivier Sf.pher.

Picards « les boyaux rouges »

(LXl, 113, 262. 317, 4«S, 715).
— Notre

sympathique historien sur La Révolution,

Monsieur Gosselin Lenôtre,nous apprend

que les «Boyaux rouges d'Artois » étaient

jalousés par les campagnards fiançais de ja-

dis,comme les «ventres dorés » le sont au-

jourd'hui de ceux qui n'ont pas de rentes-

En Sologne, l'on appelle encore ses

habitants « ventres pelés », expression qui

pourrait très bien se rapprocher des

« Boyaux Rouges », car il est à supposer
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que lorsque l'on a le ventre pqlé, il doit

être rouge.
Ce qui se rapprocherait aussi de la so-

lution signée Rip-Rap, qui nous dit que
les Saintongeais sont des « Ventres Rou-

ges » . Chardon.

Quincampoix (LIV . LV
; LXI, 612,

777., 95-1 ;
LXll 41, 146).

— Il a

existé un fief de ce nom dans le Gàtinais.

Une famille noble de ce nom pourvue, si

je me souviens bien, de charges à la cour,
existait: à Montargis et dans le Gâtinais

au XIV* siècle. Je crois qu'elle a dû
s'éteindre au xv° et au xvi' siècle.

L'identification de ce fief disparu a été

faite il y a quelques années, dans les An-
nales de la Société du Gàtinais. Plusieurs

membres de cette famille sont cités dans

les aveux et dénombrements des fiefs du
domaine royal de Montargis conservées

aux Archives du Loiret.

N'ayant pas les renseignements à Paris

je ne puis donner plus de détails actuelle-

ment. C. N.

Le i^erf du Mont-Jura (LVI ;
LVII

;

LIX
; LX).

— 11 est incontestablement

prouvé que les tenanciers de l'abbaye de

Saint-Claude ne furent affanchh que fort

tard, à la veille de la Révolution.

Mais étaient-ils serfs comme on s'ima-

gine ce mot au Moyen Age ? Certainement

non ! Le servaj^e s'était transformé en

taillabilité réelle ou personnelle, insup

portable. Je veux bien le croire, puis-

qu'elle était obligatoire. Il ose croire que
les charges des taillables se bornaient à

quelques redevances en nature et en ar-

gent (je ne veux pas parler de /j iitwe)
dont le retour annuel devait évidemment

indisposer les intéressés. P. M.

Nullité de mariage : compérage
cousinage (LXll,io, 207).

— L'alliance

spirituelle existant entre les parrains et

marraines d'une part, et un baptisé et ses

parents d'autre part, est toujours un em-

pêchement dirimant au mariage, maison
en obtient facilement dispense.

En droit romain et en droit canon la

parenté se compte par le nombre de de-

grés qui séparent de l'auteur commun.
Ainsi des frères sont parents au premier

degré, les cousins germains au second,
un grand oncle et une petite nièce sont

L'INTERMÉDIAIRE
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parents du premier au troisième degré. Le

système adopté par le code Napoléon ne

distingue pas ces deux dernières parentés
qui, pour lui. sont au 4' degré. A. E.

Enveloppes de lettres (LX
; LXI,

92, 209, 263, 606, 995 ; LXII, 4s).
—

Madame Necker, mère de l'illustre ba-

ronne de Staël, reçut de l'un des habitués
de son salon, l'abbé Galiani. la lettre sui-

vante datée de Gênes (28 août 1769) :

Vous m'aviez promis de m'écrire souvent
Tiendrez-vous parole?'' Evirivez-moi par U
poste en droiture ici, mais chargez quel-

qu'un de fane les enveloppes. Vos lettres

ressemblent h Socrate, la plu-, belle âme dans
le corps le plus laid. Vo^ lettres sont aussi

belles que l'enveloppe en est affreuse. Je dis

cela pour faire plaisir à l'abbé Morellet et

non pas pour vous humilier. Il ne vous con-
viendrait pas de bien faire les enveloppes.
Cette matérialité ne sied pas au sublime de
votre ineffable spiritualité.

J'extrais ces lignes d'un ouvrage à ti

rage assez restreint (330 -ex.) Les outils

Je l'écrivain par Spire Blondel. Paris.

Henri Laurens, éditeur 1890 On y trou-

vera divers autres renseignements cu-

rieux sur les sachets-enveloppes chez les

orientaux, sur la fermeture des lettres au

moyen âge, etc.

Albert Desvoyes.

,

* *

La question de l'ancienneti: des envelop-

pes a été plusieurs fois traitée dans le

Bulletin de la Société arcliéologique Le

Vieux Papier, en particulier dans les

numéros de novembre 1906 et mars 1908.
Sauf découverte nouvelle, la plus an-

cienne connue remonterait à 1692.
Henry Vivarez.

Dans son petit livre Evcrybodv's Scrap
Book of ettrious fact, (Février i8qo). Don
Lemon dit que la première machine à

faire les enveloppes a été inventée par
Edwin Hill, frère de Rowland Hill. La
machine à plier les enveloppes fut breve-

tée le 19 Mars 184c. On attribue l'inven-

tion des enveloppes à S. K. Brewer, de

Brighton,vers 1530. (D'après \e New-York

Telegram). A. Cordes.

« Des lampions ! >
,
air connu (LXII,

168).
— C'est dans les tout premiers jours

qui suivirent la révolution de février que
des bandes de gamins, des bandes tout
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court, s'amusèrent à parcourir Paris, en

chnntant sur le r3-thme scandé du rap-

. pel :

Des lar.ipions, des lampions.
Ou no;is brûlons vos maisons.

Le second vers n'était là, je le veux

bien, que |;Our la rime, mais en ces temps

de liberté reconquise, le bourgeois avisé

ne s'y fiait pas trop et, prudemment, pré-

servait sinon sa maison du moins ses car-

reaux par up.e illumination spontanée.
H. C. M.
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c pour la

.^prés avoir raconlé les événements

de février 1848, l'échec des ateliers na-

tionaux, etc., le D' Fournies de la Si-

boutie, dans ^es Souveniis d'un médecin de

Paris publiés récemment chi'Z Pion, en

arrive à la plantation des arbres de la li-

berté ; pp. 3IÎ-314-

Du 23 au 50 mars eurent lieu ces innom-

brables plantations d'arbres de la liberté, qui

occasionnèrent quelques troubles. Ces plan-

tations étaient accompagnées de coups de

feu, de quêtes dans les maisons. Le soir, une

troupe d'enfants obéissant à un ou plusieurs

meneurs forçait d'illuminer, cassait les car-

reaux de ceux qui s'y refusaient; ils suivaient

les rues en lépétant en choeur, avec le

rythme de la batterie de tambour, dite le

rappel: des lampions, des lampions! Ce

mot, ou ce cri, devint plus tard le nom d'un

iournal le Lampion.'

B.

et à son us^agc pour la couverture des

livres, ils sont très diversement appré-

ciés. Les uns prétendent que la peau hu-

maine donne .< un cuir très solide, épais

et grené
«

; d'autres, comme M. Marcel-

! lin Pellet, afùrment que « la peau hu-

i maine n'est pas belle en reliure ;
il est

I

très difficile, sinon impossible, de la dé-

; graisser complètement » [Intcimédia.re,

\ 10 avril i'-86, col. 202 ; et 30 décembre

1 1900, col. iiii). Ces différences d'appré-

i
ciation proviennent certainement de l'état

i des êtres qui ont fourni la peau. Seules,

' les peaux de corps non maladifs, sains et

! robustes, donnent de bons résultats.

'1

Parmi les documents ou renseigae-

i mtnts nouvellement publiés sur cette

j question, je mentionnerai un curieux arti-

j

cle-deM. Georges IVlercier fils, relieur,

5 paru originairement dans le journal la

- Reliure, et reproduit et commenté dans le

Bulhlin mensuel de l'Association amicale

des commis-libraires français, novembre

190S, pp. 397-398. Après avoir cité di-

vers livres récemment reliés en peau

humaine, comme Y Histoire d'une Coco-

dette, par X..., et le Cûips humain par

\. le Pileur, M. Georges Mercier fils,

écrit :

« ... A viai dire, les reliures en peau hu-

maine sont choses rares et ne sont con-

sidérées que comme simples cuiiosités. Ce-

pendant la coutume viendra peut-être
—

simple question de mode — de conserver

dans chaque famille un morceau de la peau

I d'un être cher pour couvrir soit un journal

Peau l^umamB^, tannée, (relire) | r^:!"^^::;:S::^'<^^'^^
fortement.(T. G., 687 : XXXVI ; XLIl ; XLllI

LXIl. 96, is6).
— Aucune tannerie offi-

cielle de peau humaine n'a existé à Meu-

dor. en 1793, ni avant ni plus tard. Il y a

longtemps que justice a été faite de cette

légende, ainsi que notre Intermédiaire l'a

démontré (voir particulièrement les

années 1869, 1874 et 1882). On peut

consulter aussi à ce sujet l.i Chronique

médicale, année 1898, toujours si pleine

d'intéressants renseignemerits, et l'ou-

vrage de l'érudit Louis Combes, £'/)zJOi/f.î?/

curiosités révolutionnaires. Mais que des

peaux hum;unes aient été tannées occa-

sionnellement et plus ou moins 'clandesti-

netnent en France et ailleurs le fait est

certain, puisque l'on connaît de nombreux

voUmics ainsi reliés.

Quant aux qualités de la peau humaine

« Mon idée peut paraître étrange, et quel-

ques-uns me traiteront de détraqué, mais nos

ancêtres ne conservaient-ils pas précieuse-

ment, en des vases de marbre ou de bronze,

les cœurs de leurs aïeux î De même, ne con-

serve-t-on pas souvent une mèche de che-

veu.x d'une personne tendrement aiméer

Que devient-elle, cette mèclie, deux ou trois

générations plus tard, et même moins î Elle

est jetée au feu par un descendant peu sou-

cieux de cet embarras... Beau résultat !

« Peut-être la mode des reliures en peau

humaine n'est-elle pas univerfcllemenî venue

grâce au manque de matière première. En

effet, pour être bonne, une peau ne doit ve-

nir que d'un corps sain et vigoureux et non

maladif. Ht comme il y a beaucoup de chances

que nous quittions notre planète autrement

qu'avec le secours de MM. les Aoaches ou des
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autobus, bien peu dans le nombre auront le

loisir de finir sans maladie et de léguer leur

enveloppe au relieur. »

!i i'audrai; donc, pour se procurer de

bonnes peaux humaines destinées à la

relit;re^ abatlre les hommes comme on

abat les moutons et les veaux, et l'on

comprend que M. Georges Mercier fils ait

rcciile devant une telle extrémité.

Albert Cim.

©voiHiailiea et d^urioHitcH.

Louis XÎV et la Hollande. His-

toire numismatique. — On a souvent

parlé de médailles frappées contre Louis

XIV par les Hollandais et signalé l'exaspé-

ration que ces railleries avaient produite
chez le Roi Soleil. Mais ces médailles sont

rarissimes, à peine connues. Les circons-

tances m'ayant permis de les examiner à

la Bibliothèque royale de la Haye, je pense

qu'une courte notice intéressera nos colla-

borateurs.

Voici une médaille en argent de 51

millimètres de diamètre, n" 1165 du ca-

talogue du cabinet royal, pièce satirique

dirigée contre les Français qui abandon-

nèrent Utrecht en 1673 sous Guilhiume

Kl. En voici la description : Face, une carte

géographique sur laquelle est posé un

énorme fromage avec l'inscription Fro-

mage de HOLLANDE. A gauche, en haut,

un soleil avec la fleur de lys. Le parallèle

entre le fromage et le soleil est caracté-

ristique. En exergue : Sta sol. Au dessous

la date xii septembre '673. Au revers un

cavalier avec l'écu de France se retire.

A dessous la date xii novembre 1675.

Comme légende : Il ne sait ou aller. Les

deux dates indiquent la durée du séjour

des Français à Utrecht. Le très distingué

conservateur du cabinet des Médailles a

la Bibliothèque Royale de La Haye,
.M. Dompierre de Chaufepié, descendant,

comme son nom l'indique, de réfugiés

français, a bien voulu ine montrer quel-

ques autres médailles analogues. En voici

une n" 1022 du catalogue, diamètre de

47 millimètres, datée de 1668 sous le

gouvernement du grand Pensionnaire

Jean de Witt. Un groupe très pittoresque

de cinq cavaliers au dessous d'un soleil.

Légende : Stetit sol in medio coeli, et

au dessous des cavaliers ; Lie. Josuà chap.
X. Au revers un globe terrestre mon-
trant le relief du Zuyderzée.A droite une
main sort d'un nuage. Légende : Ecauis
CURSUM 1NFLECTET. Cette médaille, non pas
rare^ mais unique, a été gravée au burin
à l'occasion de la suspension des hostilités

entre la France et les Pays-Bas et des né-

gociations de Saint-Germain (i6b8).
Voici dans le même ordre d'idées une

médaille satirique en argent de 40 milli-

mètres de diamètre (N° 1740 du catalo-

gue). Sur la face, Louis XIV debout
tr.ontre le soleil, du sceptre qu'il tient de
la main droite. Du bras gauche il indique
avec son épée une bougie éteinte. Au
dessus de sa têts brille une étoile. Au
dessous ces mots : Rex Galliae. 1694.
Légende : Talis eram (le soleil), Talis
NUNC suM (l'étoile). Mox talé FUTURUs(!a
bougie éteinte). Au revers Guillaume III

debout dans la même attitude. Au
dessous : Rex Angliae (1694). Légende :

Talis fui (la bougie). Talis nu.nc sum

(l'étoile;. Talis ero ,'!e soleil).
Ces pièces ne figurent pas, cela va

sans dire, dans le recueil des Médailles
sur les principaux événements du lègne de

Louis le Grand (in-4° Paris Imprimerie
Royale, 1702). Mais, ce qui est plus éton-

nant, on ne les trouve p;is non plus dans
['Histoire des Provinces-Unies par Le
Clerc (in-folio, Amsterdam 17231. La se-

conde partie du premier volume, le seul

paru de cette magnifique publication, est

intitulée ; Explication historique des prin-

cipales médailles pour servir à l'histoire

des Provinces-Unies et contient la repro-
duction de 39b pièces très arti.^tement

gravées. Une seule, n" 235 du catalogue,

rappelle celles qu<; nous avons décrites.

Elle est co'.i- acrée à !a bataille de Barfleur

(1692) gagnée sur les Français par la flotte

anglobatave. On voit sauter notre vais-

seau amiral et l'exergue tst la parodie de
la devise du Roi-Soleil qu'elle reproduit
en changeant seulement deux lettres :

nunc pluribus 1mpar

Marcellin Pellet.

Le Dir ec'.eur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

! Imp. DANiEi.-CHAwsorf, St-Aiîiand-.Mont-l'ond
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Nous prions nos correspondants ,ie

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonviue, et de n'écrire que
d'un côte de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus

ne sel ont pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion h nom ou le

tilrc d'une famille non éteinte.

UCSIIOIIÔ

Les cercueils des Plantagenet
onc-ils été violés? — Dans son livre

sui Fontevrault, Les derniers jours de l'ab-

baye^ M. de Chavign\' écrit :

Un quittant Fontevrault, Mme d'Antin en
avait confié la garde à un jeune homme
-élevé par les religieuses. Dix jours après la

moit lie Louis XV!, le 30 janvier 1793, les

anciens vassaux de l'abbaye envahirent la

demenre de celle dont ils avaient si long-

temps mangé le pain. Alors commencèrent
ces scènes de vandalisme si fréquentes dans
-ces tristes jours. Conduit par cet esprit de
destruction auquel obéissent l'enfant et le

sa'.ivage, le peuple brisa les écussons, viola

les tombeaux, dispersa les cendrés.

Dr, M. Magne, inspecteur des monu"
nicnls historiques, vient de retrouver les

-cercueils de Henri 11 Plantagenet, Richard
-Cœur de Lion, Eléonore de Guyenne et

Isabelle d'Angoulême.
11 a retrouvé les restes de ces person-

nages dans les cercueils.

Sur quoi s'appuie la légende qui veut

que ces cercueils aient été violés en 1793 i

V.

Renonciation de Piiilippe V à la

couronne de France. — Dans l'article

de M. Frédéric Masson «Les titres d'hon-

neur de la Maison d'Orléans » paru dans

VEcho de Paris du 29 juillet, il est dit :

« Cet engagement (la renonciation), à

la vérité, n'était pris que moyennant des

garanties données à sa race, s'entend l'a-

bolition en Espagne de l'hérédité politique
des femmes et accessibilité au trône uni-

quement des mâles par ordre de primo-

géniture et selon la loi salique >».

Je sais bien que Philippe V avait la pré-
tention d'introduire la loi salique en Es-

pagne, bien que son accession se fondât

uniquement sur l'hérédité féminine, mais

je demande si cette stipulation se trouve

dans le traité d'Utrecht?

Malgré toute subtilité juridique ou his-

torique, le traité d'Utrecht établit le droit

définitif, puisque c'est son acceptation qui
a permis à la maison de Bourbon de con-

server les trônes de Fr;ince et d'Espagne.
Au reste, ce caractère définitif et géné-

ral des renonciations n'a jamais, a ma
connaissance, été contesté |5ar le gouver-
nement de la Restauration, peu partial

cependant pour le ciief de la Maison d'Or-

léans. A. P. L.

Mort de Condorcet. — le témoi-

gnage de l'abbé Morellet, d'après lequel
Condorcet se serait empoisonné avec du

! XII — 6
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stramonium, combiné avec de l'opium,

qu'il portait toujours sur lui, incrusté

dans le cliaton de sa bague, a été accepté

par de nombreux historiens
; or, à mon

avis, ce témoignage n'a pas été soumis
suffisamment au contrôle scientifique.

Ayant eu la curiosité d'examiner la va-

leur de ce témoignage, au point de vue

toxicologique, j'ai été amené a douter
fortement de la réalité de l'empoisonne-
ment dans

jles conditions que l'on nous

rapporte.
Par stramonium combiné avec de

l'opium, je pense que l'abbé Morellet a voulu
dire extrait de stramonium et extra't

d'opium, sans cela, l'impossibilité d'en-

fermer la dose léthaledans le chaton delà

bague apparaît immédiatement. Au sur-

plus, Mme O'Connor, la fille de Madame
Vernet, parle d'une préparation concen-
trée d'opium.

En parcourant la littérature lo\icolo-

gique, j'ai corstaté que les empoisonne- avait espérée,
ments par l'extrait d'opium ont été obte-

nus avec des doses variant de o gr. 40 à

1 gr. 50, et pour l'extrait de stramonium,
ils ont été provoqués par des doses va-

riant de 1 gr. à 3 gr. Pour insérer, con-

server, et pouvoir retirer d'un chaton, la

dose léthale moyenne, ou le mélange
léthal moyen de ces deux corps, j'ai cons-

taté qu'M était indispensable d'amener la

masse à l'état pilulaire, ce qui nécessite

l'adjonction d'un excipient et augmente
conséquemment, le volume du produit.

Or, 'i il est matériellement impossible »

d'introduire la pilule, ou plutôt, le bol

ainsi obtenu, dans le chaton d'une bague.

Remarquons que mon raisonnement et

mon expérience portent sur des extraits

de notre pharmacopée, et sur des produits

que j'ai pu titret" et déterminer, n pi!on\
la puissance toxique, ce qui a permis

d'employer le minimum de substance.

Mais le préparateur du poison de Con-

dorcet ne pouvait connaître le titre de ses

produits, et ne pouvait arriver à une

concentration aussi complète que le per-

mettent nos connaissances et notre outil-

lage actuels. 11 est donc rationnel d'ad-

mettre que la pilule fatale qu aurait, dit-

on, donné Cabanis, présentait, pour une

même unité toxique, un volume plus con-

sidérable que celle que j'ai préparée, a

fortiori, il était encoreplus impossible de

l'introduire dans une bague.
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11 me semble donc que l'on peut con-

clure, que si Condorcet s'est réellement

empoisonné, il n'a certainement pas pris

le toxique nécessaire dans le chaton de

sa bague. D'autre part, l'abbé Morellet

déclare que le poison dont s'est servi

Condorcet parait avoir agi doucement et

sans causer de douleurs ni de convulsion.

Cette mort si poétique, ne concorde mal-

heureusement pas avec la réalité de l'in-

toxication par le stramonium et l'opium.
A moins que Condorcet n'ait succombé à

la forme foudroyante de l'intoxication par

l'opium (cas rare qui nécessite l'ingestion
de doses énormes et une susceptibilité

particulière), i! est a craindre ^jue l'in-

fortuné proscrit ne soit passé par les

phases habituelles de l'intoxication aiguë

par le stramonium et l'opium, et que le

j délire, les vertiges, une soif ardente, des

nausées, des vomissements, ne soient ve-

nus troubler la sérénité de la mort qu'il

j. Bauché.

Un tableau de Steuben: Napoléon
et Labédoyère. - L'histoire rapporte:

qu'au retour de l'Ile d'Elbe, Charles de

LaBédovère, colonel du 7° de ligne, ren-

contra Napoléon i<=' sur la route de Gre-

noble à Vizille entre Eybens et Brié.

Le peintre Steuben fit un tableau

représentant cette rencontre mémorable.
On y voit figurer : l'Empereur, les gé-

néraux Drouot, Cambronne tenant le

drapeau, Bertrand.

Le colonel de la Bédoyère, le colonel

polonais Gernianowski, le colonel Mallet,

le chef d'escadron Roui, le capitaine Ba-

cheville, M. Dumoulin, négociant à Gre-

noble, etc., etc.

Sait-on en quelles mains se trouve ac-

tuellement ce tableau ? L. B.

Quel a été le dernier ecclésiasti-

que survivant de l'ancienrégime? —
Dans la Charente-Inférieure, il en est un

qui a vécu jusqu'en septembre 1861.

C'est J.-B. Charles Magnes, né le 30 jan-

vier 1764, prêtre 1786, vicaire de Mosnac

(canton de Saint - Genis-de- Saintonge),
son oncle y étant curé. Assermenté

comme lui, puis réfugié en Espagne en

i7q2. Au Concordat, curé de Saint-

Georges de Cubillac puis de Cozes jus-

qu'en 1840, devient alors prêtre habitué

et chanoine honoraire à Saintes où il est
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mort le 3 septembre 1861, à prés de 98
'

ans. i

Quelqu'un de ses contemporains lui
j

a-t-il survécu ? D' Vigen.

Colonie flamande en Angleterre,
j—

J'ai entendu dire, en Belgique, qu"il
|

existait en Angleterre,dans un des comtés
du centre, un village où la langue fla-

mande était parlée actuellement, ce vil-

lage aurait été fondé autrefois par des

flamands ayant émigré en Angleterre.
Un de nos confrères anrait-il quelques

renseignements à ce sujet .''

Jean-Henry.

Conseil des Indes en Hollande. —
Existe- t-il une liste des membres du Con-
seil des Indes hollandaises depuis la fon-

dation jusqu'en 1790? [ean-Henry.

Un personnage mystérieux au
château de Eishausen. — A-ton ja-
mais pu découvrir qui était le personnage
mystérieux qui habita, de 1810 à 1841;, le

château de Eishausen, près Cobourg.
Avec lui vivait une jeune fenmie que

personne ne vit jamais que soigneusement
voilée. Ils sortaient tous les jours, une
heure, en voiture découverte. Plus tard,

cette sortie fut remplacée par une prome-
nade dans le jardin du château soigneuse-
ment préservé contre les regards indis-

crets par de hautes palissades.
Les domestiques étaient peu nombreux

et n'avaient de rapj)orts qu'avec le comte

(ainsi se faisait appeler l'inconnu). Lui-

même servait la jeune femme qui prenait
ses repas dans un appartement privé où

personne n'entra jamais.
Les fenêtres du château restaient tou-

jours fermées ainsi que les rideaux, der-

rière lesquels les étrangers s'amusaient à

fouiller la campagne, les maisons et les

rues avec un télescope, et se tenaient ainsi

au courant du mouvement du pays. L'ar-

gent, d'ailleurs, était abondant au châ-

teau, dont les hôtes étaient très bienfai-

sants.

La jeune femme précéda dans la tombe
de quelques années le comte qui ne mou-
rut qu'en 1845. A sa mort, les magistrats
envahirent le château, mirent les scellés

partout, et parcoururent les papiers. Ce
fut en vain. Rien ne put mettre jur la voie
de l'identité de ces personnages.

On prétendit qu'il y eut à un moment
donné deux femmes, une vieille et une

jeune, et que seule la jeune survécut sans

qu'on sût comment avait disparu l'autre.

Mais sans preuves.
Un jour, par surprise, un coup de vent

ayant dérangé le voile de la jeune femme,
comme la voiture passait devant un bour-

geois du pays, celui-ci la vit assez bien

pour affirmer qu'elle avait le type Bour-

bon très accentué.

Qjie peut-on inférer de cette ressem-

blance ? Qiiel intérêt avait à se cacher

cet homme .'quel intérêt avait à ne jamais
se montrer sans voile cette jeune femme ?

et tous les deux quel mobile fut assez fort

pour les pousser à vivre pendant 50 ans

d'une façon aussi anormale ? Je ne sup-

pose pas que son compagnon lui faisait

violence. Il lui était bien facile en effet, si

elle l'avait voulu, de faire cesser cet état

de choses. Alors ? H. T.

Forêt d'Othe. — La forêt ou le « pays
d'Olhe » est une région boisée comprise

pour les deux tiers environ dans le dépar-
tement de l'Yonne et pour un tiers dans

celui de l'Aube et qui s'étend entre Troyes,
Sens et Joigny.

Connaît on des ouvrages qui aient

traité, avec quelques développements, de

ce pays, au point de vue historique no-

tamment .'' L. C. B.

Existe-t-il un portrait de Xavier
Audcin et où ? — Xavier Audoin (ou

Audouin) fut un personnage de la Révo-
lution dont l'existence (1766-1837) a été

aussi tourmentée que marquante. Tour à

tour, membre de la Municipalité de Paris;

gendre de Pache, le célèbre Ministre de

la Guerre, secrétaire général de son mi-

nistère et historiographe du dépôt géné-
ral des Forêts etc., il a laissé, comme
publiciste et historien de nombreux
écrits et ouvrages.

Or, il n'y a pas, à noire connaissance,
de portrait gravé de Xavier Antoine : rien

au Cabinet des Estampes de la Bibliothè-

que nationale, ni dans son pays d'ori-

gine (Limoges).
Mais il y a eu de lui un portrait peint,

œuvre d'un artiste célèbre. Dans l'énumé-
ration de l'œuvre de Ducreux, le portrai-
tiste le plus en renom de Ir. Révolution,
et qui, à partir de 1793, peignait pour les
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grands personnages de l'époque, M. Jules
Renouvier dit que Ducreux a exposé au

Salon de l'an VII (1799), le portrait de

Xavier Audoin {Histoire de l'Art pendant
la Révolution, p. 458).

Qu'est devenu ce portrait ? Sa valeur

artistique et historique permet de sup-

poser qu'il existe encore dans quelque
collection privée. En outre, Audoin a laisse

une descendance : peut être, en indiquant
au moins où sont sa faiiiille ou ses héri-

tiers, trouverait-on la trace du portrait

cherché, ou d'un autre.

Louis DE NUSSAC,
sous-bibliothécaire au Muséum.

Bauyn (l'abbé).
— Cet ahbé, au su-

jet duquel j'avais posé l'an dernier, dans

VIntel mcdiaire ,
une question, demeu-

rée sans réponse (LX, 613). appartenait-
il à la famille Bauyn ou Bauhin dont était

un évêque d'Uzès au xviu' siècle et qui
habitait Dijon ? Paris ? Paul Bauyn était

vicaire général du Grand prieur de Ven-

dôme. Quelles étaient les armoiries de sa

famille r Louis Calendini.

Madame de Caumont. — Mme de

Lagede Volude parle,en 1799, d'une dame
de Caumont qui ". avec les plus jolis che-

vaux, les plus jolis phaétons, court toutes

les fêtes, faisant parade de son républi-

cain, qu'elle aime de passion. » Quelle
est cette dame? qui, son républicain

?

A—N.

Calvaert de Courtray. — Un obli-

geant intermédiairiste pourrait-il donnera
un curieux quelques renseignements con-

cernant Calvaert de Courlray, amateur

violoniste, qui possédait de beaux instru-

ments à cordes, entre autres. le fameux
violon d'Alard, par Stradivarius. Qu\
était-il ? Etait-il en rapport avec d'autres

musiciens de son temps ? Et quand mou-
rut-il ? Un Curieux.
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clergé de Paris au xix' siècle. Je sais que
M. Demerson était originaire de la Haute-

Marne, du canton de Juzennecourt , je

cois, et qu'il fut longtemps, qu'il est

mort curé de Saint-Germain-l'Auxerrois.

J'ai eu l'honneur de me rencontrer un

jour avec M. Oemerson et conserve le

souvenir d un homme distingué, bienveil-

lant et symp.qthique. H. C. M.

j

Les femmes de Ducis. — Le poète
1 Ducis se maria, je crois, deux fois. .Avec

! qui t L'Ingénu.

\
Famille d'Escalopier. — Nous serions

désireux de connaître les origines de la

; maison d'Escalopier, (dont le chef portait,

; croyons- nous, le titre de vicomte) ses

; armoiries et sa descendance actuelle, si

j

cette famille n'est pas éteinte. Elle n'est

pas mentionnée dans V Annuaire de la No-

! blesse du vicomte Révérend.

I
DUELLA.

Le cîiâteau de Mme de Sévigné.— Dans le Finistère, à trois lieues envi-

ron de Quimper, dans la commune de

Plomelin, se trouve une vieille construc-

tion moitié ferme et moitié manoir, dans
la cour de laquelle on pénètre par un joli

portail Renaissance Les gens du paj's

l'appellent le château de Mme de Sévigné.
Cette désignation n'est-elle pas hasardée ?

Non pas que le marquis de Sévigné ne put
avoir quelques terres en Basse-Bretagne,
ce qui n'aur.ii! eu, pour un Brelon. rien

j

d'extraordii'.-.ire. Mais que son aimable

! femme y ait habité, rien, me semble-t-il,

j
dans sa conespondance, ne lait allusion

I non seulement à un séjour, mais même à

j

un voyage en Cornouailles.

I Si l'un de nos confrères connaissait un

j

texte qui justifiât cette appellation, je lé

I remercierais vivement de vouloir bien me

l'indiquer. Bénédicte.

Famille de Criny. — Existe-t-il

encore des familles portant le nom de

Criny, et s'il en existe, quelle est leur

origine Albert Renard.

L'abbé Demerson. — Je désirerais

avoir quelques renseignements ,
dates

exactes, noms, cursus honorum, sur cet

ecclésiastique considérable et considéré du

Armoiries à déterminer : tour
semée de trois tourelles. — Parti an
1 de gueules, a la tour sommée de trois tou-

relles d'or ouv. et
a'j

du champ ; au 2 d'août
à cinq tours d'or, 2, i et 2. Au chef de

Vécu d'or, ch. d'une aigle ép. i%s. de sa.

De qui sont les armoiries ci dessus et

où me procurer des renseignements sur

la famille ? Jean Henry,
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Famille du Bois : armoiries. — Il

y a eu et il y a tant de familles nobles du

nom de Dubois qu'on s'y perd. Je désire-

rais connaître les armoiries de celle à la

quelle appartenait Jean Dubois, né à Paris

le 24 août 1764, qui entra dans la com-

pagnie de Saint-Sulpice, et fut ëvèque de

New-York, en 1826. Les armes que je lui

ai attribuées dans mon Annoiial des Pré-

lai% sont celles de son successeur, Mgr
Corrigan. St-Saud

Armoiries à déterminer : deux
toi;rà d'argent.

— La commune de

Gacé (Orne) a pour armes deux tours

d'argent sur azur, qui ne paraissent pas
avoir pu être celles des seigneurs du châ-

teau dont elle est devenue piopriétaire
en 1822.

A qui, jusqu'à cette époque, a appartenu
le château de Gacé; aux Matignon, aux

Montmorency.'' X.

Armoiries à déterminer : chef

chargé de trois trèfles.— Sur une bi ite

d'argent, ovale, séparée en deux parties re-

couvertes chacune par un battant à char-

nière, on voit gravées les armes suivan-

tes : d'azur mi chevron d'or, accompagné
d'un chef d'argent chargé de tioii trcfîes.

Couronne de marquis et supports deux

lions, le tout style Louis XV. Qiielles

sont ces armoiries ? G Le H.

Warque de potier d'étain. Neveu. •

— Sur un chandelier d'etain de l'époque :

de Louis XVî, on croit lire les mots Fran-

(çois) Neveu ou quelque chose d'appro- ;

chant, en relief sur la cnxonférence du
j

dessous du pied, [e serais reconnaissant à

l'aimable collaborateur qui pourrait iden-

tifier cette signature, et donner quel-

ques renseignements sur le potier.
Goiii.o.

Un casque à retrouver, — Le gé-
néra! |ean-Baptiste-Louis Morin, décédé
des suites de ses blessures le 26 mars

1814, commandant à Vitloria, le 21 juin

181,3, 'c S" régiment de Dragons, a dans
ses états de service, raclion d'éclat sui-

vante :

« Laissé seul au pont d'Arriaga, débor-
s< dé de toutes parts, votilant sauver une
« masse d'infanterie en désordre et remar-
« quant quelque hésitation dans son régi-

« ment, se précipite seul au milieu des

»< escadrons anglais formés en muraille,
« il en tua le chef et reçut deux coups de

« feu et plus de quarante coups de sabre

« tant sur le corps que sur le casque ou
<.< ses armes. Son régiment entraîné par
« son exemple chargea vigoureusement,
« parvint à le dégager et enfonça plu-
« sieurs fois les lignes ennemies. »

Les armes du colonel et le casque

(bombe en argent doré, turban de peau
de panthère) haché de coups de sabre, a

été pendant longtemps conservé précieu-
sement sous un globe en verre dans la

famille Morin. 11 était, en dernier lieu,

chez le neveu du colonel, Henri Morin,
habitant 12 rue de Beaune et décédé à

l'âge de 49 ans, le 15 juillet 1870
Le désordre qui suivit la déclaration de

guerre et le siège ainsi que d'autre.^ deuils

ont fait perdre de vue ce précieux sou-

venir.

Si des antiquaires, des collectionneurs

d'anciens unii'ormes ou de reliques des

guerres de la République et de 1 Empire
le possèdent, ils sont priés de vouloir

bien le faire connaître à un petit neveu du

général Morin, le colonel Allaire (16 rue

de Marignan) qui a vu ce casque lorsqu'il
était enfant. A.

Edition des Œuvres de Théophi-
le, 1627. — Dans les Archives du Bi-

'

hliophllc, cette édition est mentionnée
i comme portant au titre : Paris et Lyon.

J'ai demandé à la librairie Claudin de me
, faire connaître le nom de la personne qui
i l'a achetée, mais je n'ai pas obtenu de rc-

I

ponse. Si elle était dans la bibliothèque
I d'un obligeant intermcdiairiste, je pren-

j
drais la liberté de lui demander quelques

; renseignements sur son contenu.

: Lach.

L'expédition de Rome —
Je pos-

sède, de la comtesse H. de la Kochère,
un ouvrage sur l'expédition française de

Rome en iS4t)-i850, alors que l'armée

d'occupation était commandée par le gé-
néral i)udinot.

Existe-t il un ouvrage analogue rela-

tant les faits et gestes de l'armée d'occu-

p.ition, lorsqu'elle fut placée sous le com-
mandement du général Augustin-Pierre

Walbourg Gémeau, qui succéda en 1850-
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1851 au général Oudinot. S'il existe, où

peut-on se le procurer ?

P. DE MONTZAIGLE.

« Le curé de Bayeux et d'Aube-
rée.» — Le Grand Laionsse, V Célibat,
cite le fabliau du « Curé de Bayeux et d'Au-

berée » . Si ce fabliau est authentique,
dans quel recueil pourrais-je le trouver?

K. L.

Le bonheur est attaché à la cri-

nière des chevaux. — Existe t-il un

proverbe arabe conçu en ces termes ou à

peu près : « Le bonheur est attaché à la

crinière des chevaux? » Quelque aimable

intermédiairiste pourrait-il m'en donner
le texte arabe ? C. N.

Moisissure des livres. — Existe-

t-il un moyen d'empéclier l'humidité d'en-

vahir les livres d'une bibliothèque encas-

trée dans un mur humide ? Quel est le

meilleur moyen de préserver les livres de

la moisissure ? A. B. H.

origine du mot.

sage D'- VOGT.

Restaurant
De la Presse :

Le premier établissement culinaire dé^igllé
sous le nom de « restaurant » fut établi à

Paris, vers 1765, dans la rue des Poulies, par
un nommé Boulanger.

Il avait phcé sur sa porte cette devise :

Venite ad me, oinnes qui stomacho Itiboratis,
et ego resfaur ibo vos, que nous traduirons :

Vene:^ à mo', vous tow: qui souffre^ de Ves-

tomac, et je vous restaurerai.

Le jeu de mots fut l'origine de l'appella-
tion définitive de l'établissement.

Est-ce bien là l'origine du mot ?

(Voir T. G 766). V.

Groseille à maquereaux. — D'oii

provient le terme de »< groseille à maque-
reaux » ? Les classiques nous apprennent

que ce terme indique que ce fruit sert à

assaisonner le poisson, mais ne s'agil-il

pas ici plutôt d'un mot déformé par l'u-

Feux arabesques . Il y avait au-

trefois, dans les théâtres d'enfuils. notam
ment au théâtre Séraphin (Palais Koval),
et presque toujours à la fin du spectacle,
un divertissement nommi feux arabesques,
consistant en des projections de dessins
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variés, d'arabesques, qui se succédaient

très rapidement sur un vaste écran dis-

posé sur la scène et semblable à la toile

servant au cinématographe. Les feux ara-

besques, comme les ombres chinoises,
comme le cinématographe, exigeaient que
la salle fijt dans l'obscurité. Paul de

Kock parle de ce divertissement dans son

roman Monslachc,chRp. xv : « Des jeunes

gens vont chez Séraphin dans le but de

rire avec les jeunes fvmmes de chambre,

auxquelles ils content des gaudrioles pen-
dant la représentation desfeux arabesques ;

car les feux arabesques nécessitent une

nuit complète dans la salle, c'est une

espèce de fantasmagorie ;
» etc..

Je désirerais savoir comment s'exécu-

taient ces feux, quelle est la théorie et

quels sont les procédés de ce phénomène,
dont je n'ai vu mention ni dans l'excel-

lent Dictionnaire du théâtre d'Arthur

Pougin, ni dans les jeux et divertisse-

ments du Vieux Paris, de Victor Fournel,
ni dans Larousse, ni ailleurs.

G. Gallois.

Les Dialogues de Lucien en vers

français — A Paris, chez Claude Barbin,
M.DC.LXIX avec privilège du Roy, 129 p.

Le privilège est du 12 novembre 1668. De

qui est cet ouvrage ? L. C.

Amusement philosophique sur le

langage des Bestes. — Paris, Gissey,

Bordelet, Ganeau M.DCC-XXXIX. Quel
est l'auteur de cet ouvrage ?

L. C.

Un mot d'H. Heine. —
je désire la

référence du mot attribué à H. Heine :

« Tout homme qui pense a deux patries,

la sienne et puis la France ».

K L.

La vie chère autrefois. — Nous

protestons contre la cherté de la vie : est-

il impossible de trouver, chez nos pères ou

nos aïeux, les mêmes doléances ?

Des textes seront curieux à recueillir.

D'^L.

Barranque. — Mot employé dans le

midi de la France avec le sens de ravin

d'érosion Manque dans Littré

Espagnol barranca
, provençal harenc.

Etymologie? S. X. T.
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La demeure de Mme Roland

(LXII, 218).
— La Révolution française, \

avril 1909. a publié à ce "ujet un remar-
;

quable article de M. Claude Perroud, sous

ce titre : La maison de Madame Roland. \

Dans cet article, écrit avec une rigueur ;

toute scientifique, il est démontré que l'on
':

a tort, sur la foi de Dauban, de reconnaître
,

la maison de Mme Roland, dans celle qui

fait l'angle du quai de l'Horloge et du
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desservies par un même escalier, et acces-

sibles également par la place;

3» Par conséquent et jusqu'à production

de preuves établissant une tradition anté- .

rieure aux affirmations produites par

M. Duban en 1867, Marie Philipon n'a

pas habité la mais;in cl - l'angle du Pont-

Neuf et du quai de l'Horloge qui porte

aujourd'hui une piaquc comniémorative.

Nous renvoyons à cet article pour les

arguments; ils sont a'oondants et claire-

ment mis en ordre.

Nous en retiendrons un:

J'arrive enfin au passage des mémoires

(
1 1, 33) le plus important à consulter, Mme
Roland va raconler la seconde de ces vilaines

« scènes de l'atelier ^v, dont elle eût vrai-

ment mieux fait de n.^ rien dire. Elle éciit

que, un jour, où elle se trouvait par hasard

dans l'atelier de son père, « je ne sais quelle

fanfare se f-iit entendre sur la Poiit-Neuf,

sur lequel avait jour la maison que nous

/ululions quai de l'Horlogi, très prés du

pml, au ;cconâ étage -,•! . Puis elle biffe sur

son inanubcrit les lig-nes que je vii:ns de

niettie en italique, et elle écrit ii la place
« près duquel était située la maison que
nous habitions près de l'Horloge, au second

étage ». Ainsi, c'est ,elle-même qui a sup-

primé « avait jour », et qui a remplacé
" très près du pont » par un « près». Ou

je.
r.ie fais illusion ou cette correction même

donne raison à ma thèse.

C'est de toute évidence. B.

Extrait nu Plan, dit de Turc.ot

11734-1739)

Pont-Neuf L'auteur établit que celle mai-

son devait se trouver sur le même quai,
mais plus loin et plus près du palais.

11 conclut ainsi :

i" La maison oii a habité le graveur

Philipon de 1778 à 1780, était au quai de

l'Horloge, mais en mèni,- temps rue de

l'Horloge.
2" Son logis, de 1755 à 1778, était aussi

au quai do l'Horloge, mais dans iin'e mai-

son contiguë à la précédente, toutes deux

ChâtoUe, massacre comme acca-

pareur en 1789 (LXU, 51, 119).
— Le

nom de Jean Nicolas-Joseph Chàtelle est

écrit de diverses manières dans les pièces

officielles, on le trouve tour à tour ortho-

graphié :

'

• Chàtelle. Chaste! et Chattelle. La véri-

table orthographe du nom est Chàtelle,

c'est ainsi qu'il signait.

En juillet 1789, au moment oli va

s'ouvrir le sombre drame qui devait coû-

ter la vie à M. Chàtelle, la municipalité

de Saint-Denis était ainsi constituée :

Hochereau, maire

Chàtelle, lieutenant de maife.

Béville, procureur du roi.

Charpentier, i''' échevin.

Maillet, 2' échevin.

TrelTonschcill, i"^'' assesseur.

Tinthoin, 2" assesseur.

Villce, grelficr garde des .\rchives
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Fournier, receveur des deniers patri

moniaux et d'octroi.

Vers la fin de juillet, s'élevait dans la

•ville de Saint-Denis une rumeur. On di-

sait que des provisions considérables de

blé et faiines étaient cachées dans les lo-

ges de la foire.

Le 28 juillet, profitant de la présence à

Saint-Denis de M Destourneaux, mem-
bre du bureau de Paris, la municipalité
fit faire des recherches officielles pour

essayer de trouver ce que l'on disait ca-

ché.

Ces perquisitions furent faites en pré-

sence des députés électeurs des corpora-
tions de la ville et l'on se transporta
tout d'abord aux loges des foires où l'on

ne trouva rien.

Sur la requête de .M. Châtelle qui, ou-

tre sa qualité de li. utenant de maire

était aussi Directeur en chef des receveurs

des droits et péages des dames de Sainl-

Cyr, et était particulièrement visé,on fit

une perquisition à son domicile, perquisi-

tion qui ne donna aucun résultat.

Sur les rumeurs de la foule on per-

quisitionna tour à tour dans la maison

des héritiers Lherbetle, où il ne se trouva

que des effets d'équipement militaire, et

dans les casernes où l'on ne rencontra,

outre les effets d'équipement , que les

grains et farines destinés à l'usage des

troijpes.

Le dimanche suivant 2 août, l'émeute

gronda de nouveau. Ce jour là la ville de

Saint-Denis fut envahie par de nombreux

étrangers qui excitèrent la population.
Le soir, sur les 839 heures, la foule

s'amassa sur la place Pannetière devant

l'Hôtel-de-Ville et sous la pression de

rémeute la municipalité dut fixer le prix ^

du pain à deux sols la livre.

Ont put croire, un moment, tout dan-

ger écarté, la populace évacua la place

Pannetière, mais ce fut pour se porter
vers la demeure de M. Châtelle, qui fut

envahie et pillée.

Celui-ci s'était réfugié au presbytère de

l'église des Trois-Patrons (contigu à

l'église) qui fut envahi à son tour, et c'est

dans le modeste clocher de l'église où il

s'était caché, pensant ainsi pouvoir échap-

per à la colère de la foule, qu'on le

sachant que faire. Les uns veulent le con-
duire à Paris, les autres exécuter de suite

l'affameur du peuple. Le cortège enfin se

met en marche, mais il n'alla pas au-
delà des portes de la ville, et c'est à la

porte de Paris
(^à

l'entrée de Saint-Denis)

que le malheureux fut massacré. On lui

coupa la tète que l'on fixa au bout d'une

bayonnette et on la promena à travers

les rues de Saint Denis pendant qu'à
côté on traînait son cadavre.

Le lendemain,on retrouva les restes de

M. Châtelle dans les basses geôles de la

ville. On compta jusqu'à quatorze blessu-

res sur son corps.
Le 6 août on arrêtait à Saint-Denis,

comme complices de ce meurtre :

Charles Jannot, marchand de volailles,

sa femme, née IVlarguerite Koemann.

Louis-Christophe Fournier^ cabaretier.

Jean-Claude Viard, apprèteur.

François Laîné, porteur d'eau.

Le surlendemain, après un premier in-

terrogatoire, ils étaient transférés au

Châtelet .

Le 10 août suivant, l'assemblée géné-
rale de la commune, en esprit de répara-

tion, fait célébrer en l'église des Trois-

Patrons un service solennel pour iVl. Châ-
telle « reconnu universellement, dit l'acte

« qui en fut dressé, homme d'honneur et

« de probité. » G La Brèche.

Le ballon de Fleurus (LXll, 49,

117, 171).
— Le corps des aérosiatien

militaires (comme on disait alors) sub-

sista depuis la bataille de Fleurus, 26 juin

1794, ju.squ'àux premiers temps de la

campagne d'Egypte (1) ; c'est-à-dire plus

longtemps qu'on ne l'a dit ailleurs.

Voici ce que nous tirons d'un curieux

ouvrage, provenant d'un musicien mili-

taire, présent à la bataille en question, et

dont la tente était dressée à l'endroit

même où ce ballon captif se reliait au

sol ;

Ce bnllon nous fut bien utile attendu que
le lieu du combat était couvert d'une quan-
tité de bois (comme nous le montrent les

cartes du temps), j officiers ètaieni montés
ddm la nacelle, et le ballon était retenu

par ^ câbles. Le général en chef Jourdan
vint se placer près de là et me prit pour ser-

!

trouva.

Lorsque l'émeute se fut emparée de sa j Conté, l'inventeur des crayons

proie, elle eut un moment d'hésitation ne ' connu depuis.

(1) La chef de ces aréo.stiers fut le fameux

dessin, si
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vir d'ajjpui à sa longue-vue, qu'il plaça sur

mon épaule. A chaque instant, les officiers

de la nacelle jetaient des billets, enfernié-i

dans de petits SuCS de sable
;

le général en

prenait connaissance, et il dictait ses ordres

d'après leur contenu.

Ce ballon permettait de voir que les li-

gnes des Autrichiens (excentriques par

rapport aux nôtres, concentrées en demi-

cercle au centre) »< étaient beaucoup trop

étendues ». C'est pour cela que Jotnini a

fait observer que cette bataille de Fleurus

rappelle celle de Leipzi;;-, où les cercles

étaient complets (ce qui ne change rien

au fond) ;
et que « ce n'est pas tant leur

grand nombre que leur concentration »,

qui a donné la victoire aux coalisés.

Nous pouvions dcnc percer où nous vou-

lions, à Fleurus ; tandis qu'a Leipzig,Na-

poléon ne pouvait percer nulle part (sauf

sur la ligne de retraite, qu'il avait eu

grand soin de se ménager vers l'ouest).

D"' Bougon.

• »

Je maintiens ce que j'ai dit sur le

ballon de Fleurus. Depuis 1870, l'Ecole

d'Application de Metz a cessé d'exis-

ter
;

mais toutes les promotions qui
se sont succédées à Metz avant cette épo-

que ont vu le ballon dans la salle des

manœuvres, et parmi les officiers qui ont

appartenu à ces promotions, il y en a un

grand nombre qui vivent encore
;
aucun

d'eux ne me démentira.

Au reste, il ne serait pas impossible

que le ballon ait été pris par les Autri-

chiens pendant la retraite de [ourdan, et

qu'il ait été repris ensuite sou-; l'Empire.
La Grande Armée a conquis Vienne deux

fois, et il n'y a pas de doute que si ce

trophée était resté d'abord aux mains de

l'archiduc Charles,Napoléon se serait em-

pressé de le saisir et de le renvoyer en

France. Vico Bf.ltrami

Prêtres déportés en Guyane (LXl ;

LXll, 171).
-^ Le 18 août dernier a eu

lieu la bénédiction d'un calvaire érigé, a

l'embouchure de la Charente, en face

l'ile Madame, sur le remp.irt d'un petit

fort construit ainsi que d'autres ouvrages,
en 1674, pour mettre Rochefort à l'abri

de la Hotte Hollandaise, commandée par
l'amiral Tromp.
Ce calvaire a été élevé à la mémoire

. des prêtres déportés débarqués en I794,
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en l'île citoyenne (ile Madame) qui y sont

morts et y sont enterrés au nombre de

L'histoire du fort, des prêtres déportes
à l'ile Madame, et du calvaire paraîtra

tout au long dans le Réveil (bulletin can-

tonal de Saint-Agnant, paraissant tous les

mois, abonnement i franc par an, direc-

teur, le curé d'Echillais, Charente-Infé-

rieure). Geo de Rhé.

Le sénatus consulte de déchéance
en 1814 (LXll, lob, 173, 230).

— C'est

Lambrechts qui, rédigeant au nom du

Sénat l'acte des 2 et 3 avril 1814 (publié

in-extenso à la première page du Moni-

leur universel du 4) articula contre Na-

poléon 1" le grief d'avoir « confondu

les pouvoirs et violé l'indépendance des

corps judiciaires ».

Il s'agissait du procès du maire d'An-

vers, Werbrouck, un des plus riches né-

gociants de cette ville. Accusé de conni-

vence dans des fraudes colossales com-
mises au préjudice de l'octroi, il fut des-

titué et, bien qu'il n'y eût contre lui que
des présomptions , l'Empereur ordonna

d'engager des poursuites contre tous les

concussionnaires, le maire en tête. L'af-

faire a été excellemment résumée par
M. L. de Lanzac de Laboriedans son beau

livre La Domination française en Belgi-

que.

Après une longue instruction, les dé-

bats s'étaient engagés au printemps de

181 3 devant la Cour d'assises de la Dyle,

quand le ministère public, inquiet des

dispositions des jurés belges, suscita une

accusation subsidiaire de faux témoignage

pour faire prononcer le renvoi à la session

d'été. Cette fois, le jury parut moins fa-

vorable auxaccusés. Maisceux-ci n'avaient

rien négligé pour leur défense. Werbrouck
avait fait venir un des boiis avocats de

Paris, Pierre-Nicolas Bcrryer, le père du

célèbre orateur. De plus, la famille pa-
triarcale du maire d'Anvers, qui comptait

soixante-quatre enfants et petits enfants,

lui fit escorte à l'audience. Touches par
ce spectacle, par la longueur de la déten-

tion préventive, par l'insuffisance des

preuves matérielles, six d'entre les jurés

répondirent négativement, et, le 2.) juil-

let, tous les accusés furent acquittés. La

sentence souleva dans la population un
' enthousiasme indescriptible.
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L'Empereur en fut profondément irrité,

ainsi que le prouve sa lettre du 14 août.

insérée au Moniteur sur son ordre formel

et qu'un étrange scrupule a fait exclure

de sa Correspondance :

Le jury, écvivait-il au grand-juge, n'a pas

répondu à la confiance de la loi
;

et plu-

sieurs jurés, trahissant leur serment, se sont

livrés publiquement à la plus honteuse cor-

ruption. Dans cette circonstance, quoiqu'il

soit dans nos principes et dans notre vo-

lonté que''nos tribunaux administrent la jus-

tice avec la plus grande indépendance, ce-

pendant, comme ils l'administrent en notre

nom et à la décharge de notre conscience,

nous ne pouvons pas ignorer et tolérer un

pareil scandale. ni permettre que la corruption

trioinpheet marche tètt levéedans nos bonnes

villes de Bruxelles et d'Anvers.

Le grief de vénalité, si facilement invo-

qué par Napoléon, n'avait pas de fon-

dement sérieux. Mais le maître ayant

décidé que les jurés avaient prévariqué,

qu'il fallait les châtier et enlever en mcniï

temps aux accusés le bénéfice d'une

scandaleuse impunité, on se mit en de-

voir à Paris d'obéir à ses exigences.

L'expédient classique pour tourner ou

violer la loi était l'intervention du Sénat.

Un article de la Constitution lui donnait

le droit d'intervenir en présence d'actes

attentatoires à la sûreté de l'Etat. Quel-

qu'un s'avisa que l'acquittement de Wer-
brouck pourrait, si l'on alignait habile-

ment les paradoxes et les sophismes, ren-

trer dans cette catégorie. Et le 28 août,

le Sénat annula la déclaration du jury,

l'ordonnance d'acquittement ,
en char-

geant la Cour de cassation de renvoyer

les accusés « devant une autre cour impé
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broderies exceptées, ne valaient pas 2.000 fr.

Dans l'hiver je lui faisais toujours une

demi-douzaine de redingotes grises, dans

l'été autant d'habits d'unilonnes de chasseurs

verts, comme on le voit dans tous ses por-

traits, tous les quinze jours une culotte et un

«ilet de Casimir blanc. C'était là ses plus

grandes dépenses et jamais d'habit bour-

geois.

{Mémoires du D' Paumi'cs de la Sibou-

tie, p. 101).
B

Louis-Philippe prétendant à la

couronne d'Espagne (LX il, 162, 237).— Apres le traité du 5 mai 1808 et l'entre-

vue de Bayonne qui assurait à Napo-
léon 1" l'Espagne, le conseil de régence

espagnol, présidé par Castanos. demanda

au roi de Naples qu'un prince de son au-

guste maison voulût bien commander une

armée espagnole. Ce fut alors que Louis-

Philippe, qui demeurait auprès de la cour

napolitaine en qualité de fiancé de la

princesse Marie-Amélie, écrivit à la reine

de Naples, sa future belle-mère, la célèbre

lettre du 18 juillet 1808, dans laquelle il

faisait l'offre de son épée pour la cause du

roi Ferdinand VI! d'Espagne.

J'appelle cette lettre <• célèbre » parce

qu'on y lisait ce passage, depuis 1830 si

reproché au roi, qui avait renversé la

branche aînée :

Jamais je ne me souillerai en m'appro-

priant ce qui appartient légitimement à un

autre prince. Jamais je ne porterai de cou-

ronne, tant que le droit de ma naissance et

l'ordre de succession ne m'y appelleront

pas.

L'offre du duc d'Orléans fut agréée,

et après avoir demandé l'agrément de

riale qui proncera en sections réunies et Louis XVlll ,
il partit pour 1 Espagne

sans jury >> !

La Cour de Douai, à qui l'affaire fut

renvoyée, n'eut pas le temps de statuer

avant les événements de 1814. Dans l'in-

tervalle, le vieux 'Werbrouck était iriort

en prison. A. Boghaert-'Vaché.

La redingote grise (LXIl, 52, 120,

231).
— Le tailleur Léger, qui habilla

Napoléon pendant i lusieurs années, a

donné quelques détails sur les costumes

de l'Empereur :

« Sur les observations de M. de Rémusat

Napoléon consentit, en 1810, à monter sa

garde-robe. Jusque-là il était si parcimo-
nieux que sa garde-robe et sa lingerie, les

\
Mais en arrivant devant Gibraltar, lord

Colliagvvood, commandant de la forte-

resse, lui signifia un ordre de se rendre

immédiatement en Angleterre.
Il alla donc à Londres, puis à Malte,

puis à Palerme, où le 2Ç novembre sui-

vant il épousa sa fiancée.

Mais il rêvait toujours de se signaler en

Espagne et dans les premiers jours de

mai 1810, une frégate espagnole vint, au

nom de la régence de Cadix, supplier

Louis-Philippe, « de se mettre à la tète

des armées victorieuses de l'Espagne et en

promettant la liberté à la France oppri-

mée, de délivrer le trône de ses ancêtres

et de rétablir l'ordre en Europe. »
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Louis-Philippe accepta ; répondit par

un manifeste du 7 mai dans lequel il rap-

pelait les services de son aïeul, le régent,

au trône d'Espagne ;
et s'embarqua le

22 mai sur la frégate la yengeiince. Mais

arrivé à Tarragone, le gouverneur se re-

fusa de lui remettre aucun commande-

ment.

Désespéré, il se remit en mer et fit mettre

le cap sur Cadix, où il arriva le 20 juin,

espérant décider les membres de la ré-

gence, ceux-là même qui lui avaient

écrit. Mais l'ambassadeur anglais déclara

que si on donnait à Louis-Philippe un

commandement quelconque, les troupes

anglaises évacueraient l'Espagne.

Louis-Philippe en appela aux Cortès de

cette décision ;le 30 novembre il se présenta

àjla porte de la salle de leurs séances, qui se

tenaient dans l'ile de Léon, mais cette

porte resta fermée pour lui.

11 dut piteusement se rembarquer pour
la Sicile et seulement, vingt ans après,

lorsqu'il fut proclamé roi des Français, il

comprit quel fier service l'.Angleterre lui

avait rendu, en lui empêchant de se battre

contre la France. Colocci.

Le préfet Ferrand (LXl, 53, 194).—
je n'avais pas voulu répondre à une

question posée par M. FélixRaesler à pro-

pos de la conduite de M. Ferrand, préfet

de l'Aisne, en 1870. On en a profité pour

porter aux nues ce préfet et pour faire

délivrer un certificat de patriotisme aux

habitants de Laon par M. Ernest Lavisse.

de r.^cadémie française (LXI, 194). C'est

aller trop loin.

Tous ceux qui ont lu le premier volume
de mon siège de Paris, Le Ouatre-Septem-
bre cl ChâtiUon, savent à quoi s'en tenir

sur la question, et le général Palat a eu

raison, adoptant mes conclusions dans

son histoire de la Campagne du Nord (pp.

6 à 12), de se montrer sévère et pour les

habitants de Laon, et pour le préfet Fer-

rand. et pour le général Thcrémin et pour
M Lavisse.

Le préfet Ferrand s'elTorça, d'abord, de

donner un peu de courage aux habitants

affolés et les poussa à la résistance. Mais,
devant la lâcheté du conseil municipal,

qui menaçait le général Thérémin, com-
mandant la place, devant la brutalité de

la foule, qui s'était ruée sur le général
<» afin de l'empêcher de rentrer à la cita-

delle et de la défendre » [L'Explosion de

la citadelle de Laon, par Gustave Dupont,
conseillera la cour d'appel de Caen; Caen,

Le Blanc. Hardel, 1877, p. 69) et qui

l'avait même menacé de « le livrer à l'en-

nemi » {Conseil d'Enquête sur les capitu-

lations, séance du 6 novembre 1871), le

préfet Ferrand et le général cédèrent et,

de concert avec le maire Vinchon, « rédi-

gèrent le projet de capitulation ». {Les

Capitulations, par le général Thoumas ;

Paris, Berger-Levrault, 18S6
; pp. 46 et

47-)

Le membre du comité de la Bibliothè-

que de Laon, qui répond à M. Félix Raes-

1er, lui reproche de ne pas avoir, à ce

sujet, consulté la brochure « d'un émi-

nent historien, M. Ernest Lavisse, dont la

compétence égale le patriotisme ! »

Voilà qui fait rêver. Ledit membre du

Comité de la Bibliothèque de Laon a-t-illu

la brochure de M. Lavisse ? Si oui, j'es-

père que certains passages lui ontéchappé,
car M. Lavisse donnerait gros pour ne

pas avoir commis ce Inmentable petit

livre.

En tous cas, s'il avait eu, sous les yeux,

Paris, le Quatre-Septembre et Cbâtillon il

aurait vu :

1° Que le préfet Ferrand ne soutint pas

jusqu'au bout le beau rôle qu'il avait

d'abord pris ; que, le 7 septembre, il con-

seilla au général Thérémin d'abandonner

la ville à l'ennemi (p. 108, note 2).

2° Que les enseignements que j'ai tirés

de ces défaillances sont à méditer, dans

l'intérêt d'un pays qui veut rester libre :

w Quoi qu'en pense M. Ernest Lavisse

qui n'a pas craint d'écrire que le com-

mandant, le maire et le préfet (en capitu-

lant) avaient enfin la juste appréciation de

cette nécessité, (L'Invasion dans le départe-
ment de l'Aisne par Ernest Lavisse ; Laon,
de Coquet et Cie, 1873 ; p. 21;), nous es-

timons que Laon, ville fortifiée, aurait dû

et pu précéder Châteaudun, ville ouverte,
dans la résistance à l'envahisseur. .Mais il

faut croire que les meilleurs citoyens
étaient alors bien ébranlés pour qu'un

esprit aussi distingué que M. Ernest La-

visse ait osé écrire « qu'en rendant la

place, le commandant avait rempli un

douloureux devoir v (Ernest Lavisse. p. 27),
ait osé traiter de foa le garde d'artillerie

Henriot pour avoir fait sauter la poudrière
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aurait
(Ibtd., p. 2j). (Paiis, Le Qiiairû-Septembre 1 d'e»u. Le tout aurait probablement
et ChâtiUon, p. 1 10). ; orné (?) le milieu des Champs Elysées.

« L'enquête, faite par les Prussiens et Entin sait on que Catane, en Sicile,

la municipalité (pour rechercher les cou-
| possédait et possède peut-être encore un

pabJcs qui avaient fait sauter la citadelle
| éléphant monumental

''

de Laon) fit connaître que le général Thé-
|

rémin, soupçonné d'abord d'avoir inspiré
|

cette virile détermination, n'était pour rien
|

dans l'explosion. Tout l'honneur en rêve- s

nait à un garde d'artillerie, nommé Hen- 1

riot. Indigné de l'attitude des habitants, g

révolté de la mollesse de ses chefs, il avait

résolu de se faire sauter avec la ville, dès

que l'ennemi serait dans la place livrée si

piteusement par les civils et par les mili-

taires. {Grand état-major pruaien, 2" par-

tie, p. 24, en note). 11 y avait encore des

hommes qui n'avaient pas oublié les tra-

ditions de la République et de l'Empire, et

pour lesquels le glorieux désastre du

yengeitr n'était pas un simple morceau
de lecture à l'usage des écoks primaires,
mais un patriotique enseignement. »

(Paris, Le Quatre-Si'picmbre et ChâtiUon,

p. 113).
Alfred DuauET.

Le centre horaire de Paris (LXI,

892, 96s ; LXU, 69).
- Ibère dit que le

centre horaire de Paris se détermine à

l'Observatoire, et « qu'il est midi offi-

ciellement en France quand le soleil tra-

verse le plan du méridien de Paris ».

Faut-il rappeler ici que l'instant où le

soleil passe au méridien est le « midi

vrai
>"•,

et non le s» midi moyen » — que
lés mstruments d'horlogerie donnent tous

le temps moven, et non le « temps vrai»,— que d'ailleurs il serait impossible de

construire un mécanisme qui marque
- et que les seuls appareils
'heure vraie sont les ca-

Vico Beltrami.

l'heure vraie,
—

qui indiquent |

drans solaires ?

L'éléphant, monument à Paris

(LXI, 165).
— Le dix-huitième siècle vit

déjà éclore (1758) un projet d'éléphant

triomphal du à l'imagination fertile d'un

certain monsieur Ribart.

C'était un »< grand kiosque à la gloire
du roi », qui,sous les lourdes formes d'un

pachyderme,devait comprendre escaliers,

salle de bains, cuisines, offices, chambre
et cabinets, antichambre, salles, salle à

manger, salon, terrasse, et circulation

Voir le Magasin Pittoresque, 1884,

p. 247 et suivantes, gravures intéres

santés : vue extérieure de l'éléphant

projeté, coupe de l'intérieur
;
et id 1904

p. 282.

iViais après la savante référence indi-

quée à la suite de la question elle-même,

je crains une chose : le peu de nouveauté

de celte note. Albert Desvoyes.
*

C'est dans !e Bulletin de la société histo-

rique du Vill' arrondissement d'août-

décembre 189g, que M. Gaston Duval a

donné une notice sur l'éléphant projeté
en 17 58, sur l'emplacement actuel de l'Ârc-

deTriomphe de l'Etoile.

CÉSAR BlROlTEAU.

La place Saint-Germain-des-Prés
existe-t-elle ? (,LX1 ;LXI1, 70, 240).

—
Elle n'est pas la seule, parait-il, qui bien

connue des Parisiens, soitignorée desédiles

lantaisistes qui nous gouvernent, et pro-
cèdent à tort et à travers aux dénomina-
tions de nos rues, places et carrefours. On
m'assure que la place Louvois est dans le

même cas. et il faut une initiation spé-

ciale, pour comprendre que ses habitants

vivent administrativement dans au moins
trois rues différentes. Rolin Poète.

Famille de Balsac (LX ; LXI, 694,

91O).
— Le nom de Balsac ou Balzac

était porté aux xvir" et xviii' siècles par
une famille de Baudry. je crois que le fait

n'a pas encore été signalé dans {'Intermé-

diaire depuis que cette rubrique y est ou-

verte.

Alexandre-Noël de Baudry, écuyer, sieur

de Balzac, docteur agrégé aux droits en

l'Université de Caen, avocat au bailliage
et siège présidial de cette ville et conseil-

ler procureur du roi en la maréchaussée

générale de Normandie à la résidence de

Caen, épousa, entre 1722 et 1728, Marie-

Thérè :e Lengliney, fille de Pierre Lengli-

ney, écuyer, sieur du Saussay, conseiller

du Roi à Caen, et de Suzanne-Marie-Jac-

queline de Brossard.

Est-ce que ces Balzac n'auraient rien de

commun avec ceux que signale en Basse-
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Normandie, notre confrère M. Frédéric

Alix, à la colonne 916 du tome LXI.

Alix,

298

fiés d'écuyers; l'un d'eux, Perrenotjuiiot»
est homme d'armes dans le château de

Montréal, en 1430. Noble Lancelot Juliot
était fixé à Noyers, lorsqu'en 1538, il

épousa Françoise Berthier. Pierre Juliot,

probablement le fils du précédent, fut

maire de Semur-en-Auxois en 1609. On
La tenue de Barbey d'Aurevilly 3 trouve encore Bénigne Juliot, général des

(LX ; LXI, 72, 184, 297, S74).
- Une

• - . , .

assez littéraire revue provinciale, aujour-
d'hui défunte : la ReviJe Normande d'Alen-

M. Alix, si au courant de l'histoire de ce

pays, pourra très certainement répondre
à cette question.

Comte DE Caix de Saint Aymour.

çon, donna dans son numéro de février

1902 cette anfcdote typique, peut-être
encore assez peu divulguée :

Un soir, au moment de la réimpression de
son oeuvre chez l'éditeur Lemerre, comme
l'une des personnes présentes le raillait dou-
cement sur ses soucis d'élégance, Barbey
d'Aurevilly lança cet amusant paradoxe: —
Mais l'élégance, mon cher monsieur, c'est

pour beaucoup, plus que la conscience ! elle

fait croire à la richesse, elle dissimule les

vices les
'

plus déshonorants : on n'ose ..pas

s'attaquer à une personne bien mise, on
met en prison un honnête homme en gue-
miles, et vous trouvez mauvais que je fasse

ma cour à une divinité si redoutable !

Ainsi parlait celui qui garnissait de ba-

leines son gilet, celui qui disait ,au prin-

temps de 1858 :
» Nous allons éclore, les

las et moi celui enfin, qui, avant sa

'insigne bon-
des membres

constitution définitive, eut

neur de figurer sur la liste

de l'Académie Concourt !

Albert Desvoyes

Les mots de Barère (LXII, 108.

227).
— Col. 228, ligne 33, lire : Barère

présidait la séance et céda momentané-
ment le fauteuil à 'Vergniaud pour aller

voter et motiver son vote.

Françoise Berthier, Marie Ber-
thier ou Bertier (LXI, 506, 750).

—
Je

m'aperçois qu'il n'a pas été répondu à la
\

demande du confrère Oroel concernant la
\

famille Juliot alliée à celle de Berthier. Voici

quelques renseignements succincts que je

peux fournir d'après mes notes.

Les Juliot, anciennement Gcliot et Jé-

liot, appartenaient à la bourgeoisie di-

jonnaise; en 1349 et 1 3^9 ils possédaient
des héritages à Genlis, Uchey, Pluvaut et

Fauverney. Philippe Géliot fut mayeur de

Dijon en 1373. Au xv» siècle les luliot
sont nombreux

; ils font tous profession
des armes et pour la plupart sont quali-

monnaies en Bourgogne en 1626, mort en

1639, puis l'obscurité se fait sur cette fa-

mille qui dut s'éteindre vers le milieu du
XYU"! siècle.

D'après un sceau bien conservé de i 379,
aux Archives de la Côte-d'Or, les armes
des Géliot étaient : Une fasce accompagnée
en chef d'un lévrier courant et eu pointe
d'une étoile (8). L'écu posé sur la poitrine
d'un lion debout et de front. — Alias :

D'a{ur à la fusce d'or^ accompagnée en chef
d'un lévrier courant d'argent et en pointe
d'une étoile (6) du même.

Dans les Fatras généalogiques de M. de

Juigné, on trouve comme armes modernes
des Juliot : D'azur au roc d'échiquier d'or,

accompagné de trois besants du même.

I DucLOs DES Erables.

Boutet de Monvel (LIX ; LX; LXII,
! 72. —r IVl. Paul Edmond, en demandant
! pour quelle raison Monvel se rendit en

3 Suède, me fait souvenir que je me suis

{ occupé de cette question alors que je ré-

; digeais la note biographique de ce remar-

j quable comédien pour mon Dictionnaire
;

imais

comme ladite note ne paraîtra

guère avant deux ou trois mois, je ine

^

ferai un plaisir de lui faire connaître dès

à présent le résultat de mes recherches.

Vers la fin de 1781, on apprit que
Monvel avait quitté Paris clandestinement.

Aucun biographe n'en indique clairement

les motifs. Examinons donc quelle était la

situation de Monvel à cette époque.
1° A la Comédie. — Monvel ne passait

pas, à vrai dire, pour un sociétaire fort ma-
niable. Il refusait des rôles, inéconnaissait

les règlements aussi bien comme membre
du Comité qu'en qualité de comédien, et

nous savons que le 17 juin 1781, quel-

ques mois avant sa fuite, par conséquent,
le ministre Amelot le menaçait de lui re-

tirer le sauf-conduit qui lui avait été ac-

cordé à la demande de ses supérieurs afin

de le protéger contre ses créanciers.

2" Dans la vie privée.
— La liaison de

Monvel avec Mlle Mars (la mère), de son
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véritable nom Salvétat, était alors chose
j

publique. Il venait d'en avoir une fille, en

1779, celle qui sera un jour la grande
mademoiselle Mars. Celte naissance illé-

gitime nous fait même relever quelques

particularités assez curieuses : ainsi l'en-

fant est déclaiée comme fille légitime de

Boutet de Monvel, alors qu'elle ne Test

pas, et il faudra plus tard un jugement du

Tribunal de la Seine, en .date du 21 dé-

cembre ï 847, pour faire rectifier cette dé-

cbration.

Une autre question se pose : Monvel

était^il alors marié ? nous le croirions vo-

lohtiers; nous connaissons deux fils de ce

premier maiiage, et De Manne cite même
le nom de sa première femme : Magde-
leine JZ)hc)tel. En quoi il se trompe. Mag-
deleine Dhôtel, fille d'un musicien de la

cour du roi de Pologne, était sa mère et

non sa femme.

Monvel, en 1779, demeure rue Sainl-Ni-

caise dans la même maison que Mlle Mars
la mère

;
il est cousu de dettes. Vers 17S1 ,

une séparation semble un fait accompli;
Monvel va loger rue Traversièrc, et sa

maitresse rue Chabannais.

3° Affaire de ii/œuis ? — Nous ne pou-
vons passer sous silence les allusions du
libelle k Chroniqueur désœuvré. A enten-

dre celui-ci, dont les diffamations sont

monnaie courante, le tragédien aurait été

mêlé à une attairc de mœurs dans le jar-

din des Tuileries. lEdit. Londres 1783,

p. 83).

Contraint de s'expatrier, ajouté le libelle,

il est passé fn Suède où ij fut très bien ac-

cueilli du loi qui lui fait une pension c'.e

20.000 livres pour être son lecteur et l'un

des premiei.^ comédiens de sa troupe.
Le Chroniqueur eût pu dire : le direc-

teur. Plus tard, dans un article nécrolo-

gique, l'Opinion du Parterre (t. X, p.

252). parlant de cette disparition, se con-

tentait de dire :

Des motifs trop connus pour qu'il soit né-

aessaire de leur donner une nouvelle publi-

cité, sur laquelle d'ailleurs j'aimerais à jeter
un nouveau voile s'ils étaient ignorés, dé-
terminèrent Monvel à qiùltcr la France en

l7S!i.

Déjà, le 10 juin iqog, j'avais cherché

ici même à éclaircir le mystère du pre-
mier mariage de Monvel. On ne répondit

pas à ma question. Mais, quelles que
soient les causes de son départ précipité
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on 1781, un fait demeure acquis: Monvel
resta sept ans en Suède et s'y maria avec

la fille d'un comédien français, puis reprit
le chemin de la France en 17S8 avec sa

femme, deux enfants nés en Suède et les

parents de sa femme. 11 avait été anobli

par Gustave 111 qui le tenait en haute es-

time.

Conclusion : tiraillements dans le ;cin

de la Comédie, ennuis d'argent, liaison

gênante, et peut-être aussi un scandale —
\ rai ou faux — aux Tuileries. Telles sent

les raisons qui, à notre avis, et jusqu'à
plus ample information, décidèrent cet

homme de valeur, aujourd'hui trop ou-

blié, à aller se mettre au frais à Stockholm
où sa conduite semble avoir racheté bien

des fautes d'une jeunesse par trop ardente,

Hknry Lyonnet.

La famille de Ganducque (LXI,

164.
—

1. François de Ganducque qui ap-
partenait à une famille bourgeoise, acheta

une charge de secrétaire du roi et de ce

fait se qualifiait écuyer. Nous ne savons

pas s'il resta en exercice pendant vingt
ans ou s'il mourut en fonctions, pour que
la noblesse héréditaire au premier degré,
ait pu [lasser à ses descendants

;
ce qu'il y

a de certain, c'est qu'aucun Ganducque ne

fut convoqué en 1789, avec l'assemblée

de la noblesse. De son mariage avec Fran-

çoise Descartes il eut :

II. Pierre de Ganducque, écuyer ? sei-

gneur de L:imothe, mort avant 1774, ma-
rié le 26 juillet 1768 à Elisabeth deCayla,
remariée le 6 septembre 1779 à Pierre-

Henri Dumas de la Roque, Elisabeth de

Cayla hérita du château de Cayla à Rions

(Gironde) que le comte Hector de Galard

Saldebru, arrière-petit-fils d'Elisabeth de

Cayla, possède. Pierre de Ganducque fut

père de :

III. Louis François de Ganducque, marié,
le 1 1 février 1789,3 Catherine de Menoirc
dont : 1° Eléonore, mariée le 24 septem-
bre 1824 à jean-Bapiiste Hector, comte de

Galard Saldebru ; 2" Elisabeth, mariée le

18 février 1829, à jean-AIexis de Basquiat
de Mugriel.

IV. J.-B. Hector de Galard et Eléonore
de Ganducque curent : i" Louis-Hector ;

2° Théonio, née en 1825, morte en 1849,
sans enfants, mariée le 3 juin 1843 a

Pierre-Joseph de Brassay dejausselin.
V. Louis Hector, comte de Galard Sal-
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debru.né le 27 août 1828,épousa, le 2 mai

18^5, l.aure de Ségur Daguesseau ( 1831-

1869) dont Philippe Hector et Raoul (185^-

!86v.).
, j

VI. Philippe-Kector, comte de Oalard

Saldebru, né en 1854, propriétaire du

château du Cayla, a épousé, le 15 janvier

1885, Raimonde de Galard de Lisle, dont

Géraud, né le s octobre 1888 et Charles,

né en juin 1890. _ .

IV. Elisabeth de Ganducque, mariée a

Jean-Alexis de Basquiat de Kugriet, eut :

I" Louis; 2" Ferdinand (1842-1870); 3°

Marie, née en 1831, mariée en 1861 à Ed-

mond Gerbaud de Lafaye dont Edith et

Jeanne; 4° Mathilde née en 1855, mariée

en 1860 à jean-Henri de Bourran, dont

cinq fils et filles.

V. Louis, baron de Basquiat de Mu-

griet, né en 1830, épousa, le 3 avril 18^9,

Marie de Bense de Sainte-Catherine dont :

r Hubert de Basquiat, ré en 1860, marié

à Zélie de Bourran; 2" Ferdinand, né en

1874, marié à Mlle Garbay, dont posté-

rité; 3" Anne-Marie, née en (862, mariée

h Henri-Raoul Stone-Street, dont Jean et

Marie-Geneviève; 4'^ Thérèse-Marie, née

en 1878.
Les armes des Ganducque nous sont

inconnues. Pierre Meller.

Gobel , l'archevêque! de Paris

s'appelait-il Gobel ou Goebel? (LXl,

faiî, 7=;7. «0, 917 ; L,xii, 33, 190).
—

I
avoue ne pas comprendre la portée de

cette question. Jamais, à ma connaissance,

on n'a vu ce nom écrit autrement que Go-

be! dans les documents du temps comme
au bas des f^ravures de la collection Dé-

jabin. Il me semble avoir parlé ici même
du diplôme de docteur en théologie et en

philosophie délivré à Rome, le 4 septem-
bre 1747, par le Sacré collège des Jésuites

à )ean-liaptiste, Gobel (sic) né à Thann

(Alsace) le 1" septembre 1727. Je possède

l'original dans ma collection révolution-

naire. C'est un in 8° de neuf pages en

parchemin encadré d'or, enluminé et ri-

chement relié. M. P.

La pension turque de Lamartine

(LXII, 54, 158, 191).
— La pension tur-

que de Lamartine n'a aucune espèce de

rapport avec son Ilistoiie de hi Turquie,
et il y a une raison décisive. L*a pension

date de 1851 et l'Histoire de la Turquie a

été écrite en i8s4-

Voici l'histoire delà pension, et je cède

pour partiela plume à un des compatriotes

de Lamartine, Henri de Lacretelle:

La Turquie était reconnaissante des pages

que le philosophe iiiipartia! avait écrites sur

l'islamisme^Lainailine
l'avait seivie plusieuis

fois avec éclat à la tribune dans la question

d'Orient. 11 se croyait d'une de ces races

pastorales
du Caucase et disait souveiit

que les meilleurs parmi les hommes habi-

taiont l'Asie. Le sultan Abdul MedjïJ voulut

lui témoigner sa reconnaissance et se faire bien

venir de l'Occident en relevant un de ses

fils. 11 donna au malheur de Lamartine par

une concession de trente ans un qui-.rt de

province au-delà de Smyrn;.
Lamartine envoya Charles Rolland comme

né<fOciateuv à Con'slantinople. Celui-ci s'ac-

quîtta habilement de sa mission. Lamartine

i.e pouvait pas e.xploiter par lui-même.

Une conpag'iie anglaise se présenta comme

fermière et offrit trois ou quatre cent mille

. francs par an .
. •

i Le divan s'émut de cette immigration ;
il

\
avait voulu se décorer de Lamartine et non

! pas d'une association britannique. 11 refusa

1
l'autorisation.

r M. et Mme de Lamartine partirent pour

: Constantinople (juin 1850). Le voyage ne

1 réussit pas. Dans la traversée ils perdirent

I
M. de Champeaux.

S A Constantinople il fallut encore redescen-

i dre du haut des espérances. La sultan fut in-

1 flexible; il ne dépouilla pas Lamaitine de

son bienfait, mai» il loua pour son compte
1 et pour vingt ans la concession au prl.v de

j
trente mille francs. Ils se léduiiaient d'un

! tiers au change. La somme était donc extre-

\
mement insuffisante vis à vis des inlétèts

• des dettes contractées par Lamartine,

j Notre collaborateur J.
a raison. Lamar-

! tine touchait bien en i8s4, et a touché

! jusqu'à sa mort,environ vingt mille francs

j par an de la Turquie. Geo L.

j

Maillé (LXII, 1 10, 253).
— Dans mon

; étude sur Créons et ses seigneurs nu XIV"

! siècle (in-8°, 1904), j'ai donné un essai

! généalogique sur la famille Fresneau qui
'

posséda cette terre au xvi' siècle. La dy-

! nastie s'y termina avec Radegondc Fres •

i ncau qui épousa, en iS4S.Jean '•'^ T'i^"

valle d'où Jacqueline, épouse de Charles

de Maillé. Une" branche de cette famille

Fresneau, établie en Lorraine, blasonnait:

de gueules à deux fisccs d'or accompagnées,

de six iiierlettes de sable.

Louis Calendini.
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La descendance de Jean Lhuil-
lier (LXil, 109).

—
D'après des indica-

tions que m'a données un descendant,

par les femmes, de [ean Lhuillier, prévôt
des marchands de Paris sous Henri iV,

Jean-Baptiste Lhuillier, baron de Rouve-

nac, serait probablement décédé sans pos-
térité.

LespapiersdelafamilleLhuillier doivent

actuellement être passés par mariage dans
les mairts de M. Richard Berenger, 14
rue Pierre-Ch.-irron, Paris qui, seul, paraît
être à même de fournir quelques rensei-

gnements précis.

Mon interlocuteur a ajouté qu'il possé-
dait un portrait et une médaille représen-
tant Jean Lhuillier et qu'il les communi-

querait volontiers à M. Montmorel, si cela

pou^'ait l'intéresser. Hora.

304

Florimond Robertet (LXII, 1 1 1).
—

On trouve dans le père Anselme une in-

finité de renseignements sur ce person-

nage qui fut baron d'Alluye et de Brou, et

dont la femme fut Michelle Gaillard. Un
de leurs fils fut seigneur de la Guerche,

(Maine-et-Loire) ;
un autre,de Fresne, etc.

On trouvera dans Bayle , au mot
Piennes, je crois, un long et très intéres-

sant article sur le Florimond qui vivait

au temps de Henri 11. C'est le récit d'une
sorte de cause célèbre, qui se termina par
le mariage de Florimond avec une de-

moiselle d'Halluins qui comptait épouser
un Montmorency.

Il y avait à Paris, en 1860, un docteur
en médecine, du nom de Florimond Ro-

bertet, qui prétendait descendre du célèbre
secrétaire du roi. Il me semble même
qu'il avait un fils et je sais que tous les

fils de la famille portaient ce nom de Flo-

rimond. J'ignore quand il est mort
;
mais

par les annuaires de médecine, on pour-
rait peut-être en retrouver la trace.

E. Grave.

Jean 'Vatout, frère de Louis- Phi
lippe (LXI; LXII, 79, 140.240).- Ajouter
la date de la lettre : 13 août 1841.

Lire : M. de Montalivet.

Couronne de Charles VU (LXI ;

LXII, 1 1 8,225^.
— Dans les vitraux de Van

Orley,à l'église Sainte-Gudule,à Bruxelles,

'

qui ont été placés à l'instigation de Cliar-

.' les Quint par ses beaux-frères, un vitrail

j

a été donné par François 1'"''. Il porte la

I date de i 540.

I
Dans ce vitrail, François l" a la cou-

ronne royale fermée, alors que les deux
beaux-frères de Charles Quint, comme le

roi de Bohême et le roi de Portugal, ont la

simple couronne ouverte.

Le roi Louis de Bohême est présenté
i par son patron, notre Saint Louis, qui a

lui-même une couronne ouverte et qui, de
i plus, est orné du collier de la Toison d'or,
'

un peu tôt 1 L. G. M. B.
f

! Registres de la noblesse de Bour-
> gogne (LXII, 165).

—
D'après M. J.

i d'Arbaumont (Soin ces du nobilinite de

I Bourgogne) les procès-verbaux de la re-

î cherche de Ferrand ont disparu ;
ils ont

\
servi à dresser les généalogies contenues

! dans douze volumes in-folio qui, d'après

j

une indication de M. Louis Paris sont

!
conservés au Cabinet des titres, et qui

j

fixent les dates extrêmes de la recherche du

I
mois de mars 1697 au mois d'avril 1700.

I

Chevillard y a fait de nombreux ren-

; vois dans les légendes de son Armoriai

i de Bourgogne et de Bresse, et elles ont

largement contribué à la rédaction des
• deux volumes de généalogies manuscrites

(
de l'abbé Boullemier, qui se trouvent à la

I bibliothèque de la ville de Dijon (Fonds
Baudot, 140).

j
Des copies des procès-verbaux de la

;
recherche de Bouchu, commencée en

I
1666, existent à la bibliothèque publique

1 de Troyes et à celle de Dijon, toutes

i deux en trois volumes in-folio.

i _ P.LEj.

I Décoration du Lys CXLII à XLVl
;

]
XL VllI ; LU

;
LUI

;
LX : LXI ; LXII, 80, 1 94).

I

—
J'ai entendu dire que, sous la Restau-

I ration, la décoration du Lys était accordée

j
très facilement, presque autant que les

; palmes académiques aujourd'hui. Est-ce

j

exact ? L. C. B.
f

I

Armoiries à retrouver : trois tour-

\
teaux (LXII, 112).

— La famille d'Oisy
\ comprenant les sieurs d'Ollendon, d'Epa-
: ney et de Villy,de Taillebois,de Caumont
I

dans l'élection de ¥a.\&\st,^o(it de gueules au
;
chevron d'or accompagné de trois besans ou

tourteaux d^argent (Réformation de 1666),
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confirmé comme étant alliés de parents de

la Pucelle d'Orléans. Sus.

Armoiries à déterminer : sur deux
canons (LXll, iii).

— Ce sont les ar-

mes du célèbre fondeur de canons Jean
Marit,; (171 i-i79o).Leslettres de noblesse

qui lui furent octroyées par Louis XV
avec le titre de baron, portent : De sable >

â la croix d'argent ontonnée de 4 canons

d'or. (Versailles, 21 juin lysç)-
La même année, il fut créé inspecteur

général des fontes et forges de la marine
de France

;
il était commissaire des fon-

tes de l'artillerie.

Est-il indiscret de demanderau confrère

C. G. L. où se trouvent les canons por-
tant ces armoiries ? Groll.

La propre fille du roi Louis IX, Agnès'
duchesse de Bourgogne, en fait ainsi men-
tion dans un codicille écrit à Lanthenay
au mois de novembre 1925 :

Elle attribue « is 1. de terre à digenois
ou Targent pour l'achepter à l'Aultey

Monsieur Saint Loys, en la Sainte Cha-

pelle de Dijon. » Elle ajoute : « Et y soit

toujours assignez un prestre qui en celu

Aultey chantoit messe a le honeur doudit

saint selon lordinacion de mes execu-

tours. y> p. F.

Forum Fani apud Garocellos
(LXll, 166).

— Les Garoceles {G.iroccli)
étaient un ancien peuple de la Gaule.
Marlien le met au Mont-Cenis

; Vigenere
dans la Maurienne, etc. Pour plus de dé-

tails voir le Grand dictiomuire géographi-
que de Bruzen de la Martinière, au mot
GaroceU. Th. Courtaux.

Bagues avec devises (LIV ; LV).— Le marquis de Mora, fils du comte
de Fuentès, ambassadeur d'Espagne en

Molendinum maris (T. G., 582;

(LIX ;
LX

;
LXl

; LXll, 85, 142).
— Dans

le phénomène du gouffre en question, il

ne s'agit plus du tout de la théorie de

l'équilibre des liquides à l'état statique

(d'immobilité) dans des vases communi-
cants

; puisque le torrent qui s'y pré-

cipite (animé d'une grande vitesse) est

j l'état dynamique. Telle est l'explication

si simple de ce paradoxe hydrostatique,

plus apparent que réel.

C'est absolument comme si, ayant 2

marteaux de même poids, vous mettiez

l'un immobile dans un des 2 plateaux
d'une balance ; pendant que l'autre vous

servirait à frapper des coups précipités sur

le second plateau : n'est-il pas de la der-

nière évidence que la balance se mettrait

IVllIe de Lespinasse, portait au doigt un

simple anneau d'or, où était gravée cette

devise :

Tout passe, hormis l'amour.

Alexandre Rey.

Miir": ,"!!'lli"L.'°" l'^.^'ll: J".^- i à basculer de ce côte? D'une part,en effet,

vous auriez son poids M, et de l'autre

côté MV~. c'est à-dire son poids multiplié

par le carré de sa vitesse ;
ce qui produit

une charge beaucoup plus grande.
Donc L'EauiLiBRE n'existe tas ;

et le

—
j torrent, coloré en vert par de l'éosine, ne

Les estampilles de la Gilde de ! va pas tarder à apparaître à la surface

Saint-Luc d'Anvers (LXl, 673, 763,
864 ; LXll, 36).

— Il serait facilej'e crois,
d'avoir les renseignements complémen-
taires, de ceux fort intéressants déjà

donnés, en s'adressant à l'Archiviste de la

ville d'Anvers.
'

Jean-Henry.

Saint Louis
; les plus anciennes

églises construites sous ce vocable
(LXll, ^1, 196).

— La où il n'y avait pas

d'églises à bâtir, on consacrait au nouviau
saint de nombreuses ch;ipelles dans l'in-

térieur des sanctuaires. C'est ainsi que la

Sainte-C^hapelle de Dijon avait un autel

de la mer, à 400 mètres plus loin.

D' Bougon.

J'ai lu dans un ouvrage que je n'ai pas
actuellement à ma disposition qu'il exis-

tait des moulins mus par l'eau de la mer
tant par le flux que par le reflux et que
cette force des marées se faisait sentir au-

tomatiquement, d'une façon continue par
suite de la disposition des clapets.

Si l'on suppose un terrain à peu près
de niveau avec la basse mer, fermé par
une digue insubmersible percée de deux

ouvertures pourvues chacune d'un cour-

consacré à saint Louis dès le début du
\ sier, que dans chaque coursier il y ait une

quatorzième siècle. roue à aube et un clapet ;
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coursier ou

308

Dans le coursier où la roue sera du

côté de la mer et le clapet du côté de la

terre, la roue tournera avec le flot mon-
tant ;

Dans l'autre coursier où la roue sera

du cô'.é de la terre et le clapet du côté

de la mer, la roue tournera avec le flot

descendant et le mécanisme pourvu de

ces deux roues tournant alternativement

aura une marche continue.

Et je oe crois pas me tromper en ajou-
tant que par ce moyen des villes situées

près de la mer ont pu nettoyer les ruis-

seaux et avoir de l'eau courante dans les

rues.

C'est, comme on le voit, un tout, autre

système que celui indiqué (XVll-243) dans

lequel l'eau de mer n'agissait qu'en com-

primant l'air contenu dans un vase clos.

Outre les roues tournant verticalement

on s'est servi de turbines ;
vers 1S90, un

ingénieur des ponts et chaussées, M. Paul

Decœur, a écrit quelques pages sur l'utili-

sation continue de la force des marées au

moyen des digues qui avaient été prévues

à l'embouchure de la Seine
;
l'Académie

des Sciences, dans sa séance du 12 mai

i8qo a rendu compte de ce projet.

Dans ce système, il ne s'agissait plus de

roues verticales mais de turbines
;

il était

constaté qu'une turbine, avec un mètre

soixante centimètres de chute, faisant

qumze tours à la minute, et ayant un au-

bage de quatre mètres de diamètre inté-

rieur, serait de la force de trois cents

chevaux; qu'avec une chute de trois mè-

tres trente centimètres la force serait de

neuf cents chevaux.

Or, l'ingénieur avait constaté que sur

les côtes de la Normandie, la chute at-

teint huit mètres sur bien des points
L'auteur relate dans son opuscule les

expériences faites en Hollande pour le

nouveau chenal d'accès de Rotterdam à

la mer et cite pour l'étude de cette ques-
tion le mémoire sur les ports maritimes

de la Hollande, que .M. Qiiinette de Ko-

chemont a publié dans les Annales des

ponts et chaussées en février 1890.
Cet opuscule de M. Decœur, auquel a

été annexé un plan très détaillé, a été pu-
blié dans le Ghiie civil

,
Tome XVII. n° 9,

planche IX. Beaujour.

Nous n'avons pas vu citer les moulins de

mer qui se trouvent assez nombreux sur les

bords delaRance, de Saint-Malo àDinan :

à la Richardais, au Mont-Marin, etc., etc.
;

ni celui de Rothéneuf, près du bois du Lu-

pin. Les touristes qui visitent la côte

d'émeraude, pendant l'été, doivent bien

les connaître. Gros Malo.

La défense des fouilles fLYUl
;
LIX

;

LX
;
LXl ; LXII, 84).

— Depuis que 17h-

termédiaire a publié ma petite note, le 20

juillet dernier, le fascicule mai-juin de la

revue VAnthropologie a paru et l'on m'y
a montré un article sur le projet de loi

en question. 11 y est dit que ce projet a

été élaboré, sur l'invitation du Ministre,

par la Commission des monuments pré-

historiques, sous la présidence d'un Pré-

sident de section au conseil d'Etat, mais

qu'il a été adressé ensuite au Comité des

travaux historiques et que ce dernier a

émis un avis défavorable. VAnihi apologie

regrette cet incident et déclare que le pro-

jet « est très ménager des intérêts parti-'

culiers ». Les personnes qui ont lu ma
note ont vu de quelle façon la Commis-
sion et son Président de section au conseil

d'Etat ont entendu ménager les intérêts

particuliers ! Les observations suivantes,

que j'ajoute à celles que j'ai déjà faites,

sont dans le même sens :

— Le projet de loi n'exige, il est vrai, au-

cune autorisation pour exécuter des fouilles.

Mais il y a un moyen détourné de les empê-
cher. On ne peut commencer les fouilles

qu'après avoir fait une déclaration au Préfet

et en avoir reçu lécépissé. Or, le Préfet n'a

qu'à négliger de donner le récépissé et alors

on ne peut rien fouillei.

L'exemple suivant fait ressoitir les pou-
voirs de l'Administration : Si l'exploitant
d'une carrière ou mine découvre un fossile

intéressant, l'Etat aura le droit de s'emparer

provisoirement de cette carrièreou mine, pour
V exécuter des fouilles, et l'indemnité qu'il

payera représentera « à la fois le dommage
subi .à la surface du sol et la libre disposi-
tion du produit des travaux ». La perte de

bénéfice de l'exploitant, par suite de l'arrêt

ou de la gêne de son exploitation, n'entrera

nullement en compte, et pas davantage, na-

turellement, le dommage qu'il subira pour
n'avoir pas rempli ses engagements vis à vis

de ses acheteurs. On me répondr.i, sans

doute, que la loi n'est pas destinée, dans

l'csptit de ses auteurs, à être appliquée à pa-
reil cas et que n'a jamais songe à suspendre
r.\dministration par e.'sein pie, l'exploitation des

mines d'Anzin pour y chercher des végétaux
carbonifères. Mais je constate qu'on pourra
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l'y appliquer, car elle excepte seulement les •

« terr.iins clos attenant à des habitations ».
j— Le piojet de loi spécifie que « l'Etat <

jouit d'un droit dt préemption, à prix égal-
j

sur toutes les pièces d'archéologie ou de pa- j

léontologie provenant de fouilles faites en

France, que leurs possesseurs se proposeraient
de vendre à l'étranger .1. C'est très bien en

principe, mais comment les choses se passe-

ront-elles en pratique ? Je possède, je sup-

pose, une antiquité égyptienne et je veux la

vendre à l'étranger. Kien ne prouve, après

tout, qu'elle ne provient pas de fouilles faites

en France, car un savant illustre a décou-

vert, il y a peu d'années, des antiquités

égyptiennes dans des tranchées d'égouts,
de Marseille.

_
11 me faudra donc prou-

ver, à la satisfaction de l'Administration, que
mon objet ne provient pas de fouilles faites

en 1-rance et obtenir, par suite, un permis de

sottie revêtu de toutes les signatuies utiles.

11 parait que, pour ces formalités, le rédac-

teurdu Règlement d'administration publique
s'est tout à fait surpassé. Voilà qui va singu-
lièrement gêner la sortie et aussi, par rico-

chet, l'entrée des objets anciens.

Et l'on nous dit que le projet « est très

ménager des intérêts particuliers ». Jugez
un peu s'il ne l'était pas, comme le vou-

lait une grande partie de la Commission I

Une vieille taupe.

Gargantua (L/'' 223, 313,647, 873 ;

LXli, 205).
— M. Jacques Renaud s'ex-

tasie sur le \< retentissement y de Tarr-

Tarr-Rin et de Tar.ascon. Sait-il que les

premiers chapitres de l'ouvrage d'Alphonse
Daudet furent publiés dans le journal
ïEvénement,

sous le titre de Barbjiiti de

Tarascon. C'est sur les réclamations d'un

M. Barbarin que Daudet changea le nom
en celui de Tartarin. C. P.

*

Il me semble avoir vu^ il y a bien

longtemps déjà, une explication fort sim-

ple et très plausible de l'origine du mot
« Gargantua ».

N'en déplaise, à nos amis de Vliitnmé-

diaire, qui, malgré, grec et espagnol
n'arrivent pas à se mettre d'accord, le

bon vieux français de nos pères, sul'firait

une fois de plus à fournir une élégante
solution.

Gargantua ne serait qu'une onomato-

pée.

Onomatopée qui aurait pris naissance

à la suite de l'exclamation admirative

d'un familier de Gargamelle en voyant la

superbe corpulence du jeune rejeton de

Grandgousier. »< Quel gars grand tu as ».

Avec un peu de bonne volonté et une

petite contraction, nous obtenons facile-

ment le nom du héros gigantesque de

Rabelais. Pertinax.

« Rappelle-toi », de Musset (LXll,

166).
— 11 me semble que cette question

a été déjà posée dans VlnlermiJiiiire et

que des réponses y ont été faites. Comme
celle-ci sera très courte, je risque la redite

;

poésie et musique se trouvent dans un

livre humoristique illustré, vieux de quel-

que soixante-dix ans. Voyage où il vous

plaira, texte de Musset et Stahl, illustra-

tion de Tony Joh?nnot, l'un des bons

faiseurs du temps, dont ce n'est pas, selon

moi, la meilleure inspiration.
H. C. M.

La musique de iViozart, avec accompa-

gnement de piano, se trouve dans Voyage
oii il vous plaira . Paris. Hetzel, 1843, En

sous-titre se trouve Veigiis inein nicht

avec ce renvoi : »< Cette romance de Mci-

zart, populaire en Allemagne, n'a pas
encore été publiée en France. >

F. Jacotot.
«

Dans le Voyage oie il vous plaira édite

par Hetzel en 1843, M. K. L. trouvera à

la page 33 la romance : paroles et musi-

que.
Les paroles sont en quatre couplets :

Kappelle-toi quand l'auroie craintive...

et la musique de Mozart est pour chant

et pour piano à deux mains.
En note, il est écrit :

« Cette romance de Mozart, populaire
en Alleinagne, n'a pas encore été pu-
bliée en France. »

Beaujour.

* »

Notre collaborateur K. L. trouvera,
dans le n" du 3 juillet 1910 des A'inalcs

Politiques et Liticraires — oti il est ques-
tion d'Alfred de Musset — « Rappelle-
loi », avec la musique de Mozart.

XVI B.

Livres d'emblèmes et devises
(LXll, lis, 261 j.

— A ce propos, je signale
à M. Birotteau, s'il ne le connaît pas déjà,
un fort bel ouvrage du xvi" siècle que
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j'eus l'occasion de voir en 1877, dans la

bibliothèque de Mgr Fournier, évêque de

Nantes.

L'auteur, Otto Venius, un des maîtres

de Rubens, { 1:5^6-1629) figure parmi les

peintres de l'Ecole Famande énumtrés

par Blanc dans son grand ouvrage.
Quant au titre, le voici tel que je l'ai

trouvé à VIndex Bibliographique suivant

la biographie de Venius dudit ouvrage :

(i; Haratii Flacei emblemata, cum notis

latine, italisé, gallicé et Àandricé Anvers

in-4°, 103 planches gravées par C. Boel et

Gisbert Van Veen. Dehermann.

« Causer » pour parler (LXII, 1 13).—
(Voir aussi XLV, qôo et XLVI, 96,

267, verbis : Préférer, causer).

La première des deux phrases citées est

incorrecte et ne peut logiquement s'expli-

quer. On ne laisse pas %< causer » son

émotion.

Quant à la seconde phrase, elle pour-

rait, à la rigueur se comprendre : « c'est

la petite Véline qui came là... » avec les

personnes qui l'entourent.

Causer signifie échanger des paroles ;

il faut donc pour causer avoir au

moins un interlocuteur qui ne se contente

pas de vous écouter, mais qui puisse vous

répondre. Un conférencier, devant son

auditoire attentif et muet, ne cause pas :

il parle ; quand bien même il aurait inti-

tulé son discours une « causerie ».

Néanmoins, dans le style épistolaire,on

peut très bien emplo^'er la formule : « Je

viens causer avec vous », malgré l'éloi-

gnementdela personne aqui l'on s'adresse.

car on la suppose présente et on attend

sa réponse plus ou moins prochaine.
Certains maniaques, en déambulant ,

ont l'habitude de marmonner de vagues

paroles. On dit: « Ils parlent tout seuls ».

mais l'on pourrait dire aussi bien parfois:

« Ils causent tout seuls », car ils s'entre-

tiennent réellement avec des personnages

imaginaires, faisant eux-mêmes les de-

mandes et les réponses.
Gros Malo.

L'élision de l'e muet (LXII, 167).—
C'est peut-être un peu présomptueux, de

ma part, de répondre à la question de

]. V. P. puisque je ne fais partie d'aucune

des catégories de personnes auxquelles il

la pose ; mais j'ai
une qualité qui manque

à beaucoup d'entre elles ; je suis Pari-

sien, ou plutôt montmartrois, ce qui esta

peu près la njème chose, et je m'en au-

torise pour lui dire, non pas s'il a tort ou

raison, ce qui m'est indifférent, mais pour
lui faire savoir que, moi aussi, je dis

comme lui « r'tenue» Napoléon « l'petit »

etc,, etc., puisque c'est ainsi qu'on m'a

appris à parler à Paris.

CÉSAR BlROTTEAU.

Au dire de M. Auguste Vierset, dans

la chronique théâtrale du Temps, les Bel-

ges prononcent rei'ime.

De son colé, un lecteur des Annales po-

litiques et littéi aires s étonnait, naguère de

la prononciation des acteurs de la troupe
Antoine en tournée à Bruxelles : les Reve-

nants au lieu des Revenants, selon Thabi-»
tude bruxelloise, d'après lui.

Vint M Auguste Renard, le lexicolo-

gue, qui très expertement trancha la ques-
tion. Je lui laisse la parole :

...i< Quand deux syllabes muettes se

« suivent dans le même mot, la seconde

« s'élide ;
on doit dire : nous rev'nons, en

« rev'nani, il est revnnu, l'impôt sur le

« rev'nu
;

de même nous reVvons, en

« rel'vant, rel'vé, etc. Les prononciations
« nous r'venons, en /venant, en r'ievant,

« etc., sont vulgaires.
« Quand les deux syllabes muettes se

« suivent sans appartenir au même mot,
\< c'est la jsremière qui s'élide ; on doit

*< dire : Rester dans l' devoir, pas tfre-

«. tour, quand freviens, quand i'relève,

« q\i3.nAj'dévie lis, Qtc. Les prononciations :

«. Rester dans le d'voir, pas de /tour,
\< quand /<; r'I'eve, etc., sont vicieuses, et,

\* plus exactement, vulgaires. »

[Annales du 3 mai 1908, page 413).

Après l'avis de l'excellente revue de M.

Adolphe Brisson, voici celui de M. Jean
Blaize dans l'Art de Dire (Colin, éditeur,
2' édition.)

« 11
[l'e] disparait dans la succession de

plusieurs syllabes sourdes : « si je ne me
retenais, je te le redemanderais. » Suppri-
mez un e après en avoir prononcé un :

« si je n"me r'ienais, je t'ie r'demande-

rais » (page 47).

Ici, Monsieur J. V. P. sera probable-
ment très satisfait, mais écoutez, la

suite :
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« Il n'est d'ailleurs pas nécessaire que
l'alternance soit observée : je te Vic-d'iium-

dcrais convient mieux à l'oreille. » (id.)

A mon avis, les prononciations nous

rvenom, en r'Uvant^ etc., non seulement

sont peu recommandables, mais encore

irrationnelles
;

rien de plus pénible, en

effet, que d'articuler un mot commen-
çant par deux consonnes réfractaires aux

liaisons ordinaires: rv,rl; l'autre métho-

de, nous rev'iions, etc.. a pour elle, il me

semble, le bon sens et l'euphonie.
Albert Desvoyes.

* ' ...
I

'

Bien que je ne sois ni académicien, ni

littérateur, je prends la liberté de répon-
dre à la question de M. J.

V. P.

Suivant moi, toute élision de l'e muet
est une faute. La seule manière de parler
correctement est de prononcer tous les e

muets, et dire : Recevoir, retenir, reve-

nir.

Que diriez-vous si un acteur déclamant

du Corneille, du Molière.du Victor Hugo,
voire même du Rostand, se permettait de

supprimer un seul e muet
; quel effet pro-

duirait cette élision ?

Je sais que dans la conversation cou-

lante et familière, il est d'usage d'atté-

nuer certaines de ces lettres. IVlais le lan-

gage des cochers et des portières n'a

amais passé pour un modèle littéraire.

Dans la Comédie actuelle, comme on

représente généralement une société bour-

geoise on imite son langage et l'acteur

peut se permettre des élisions qui ne sont

pas déplacées étant donné le milieu où se

passe la scène.

Quel effet produirait un préfet ou tout

autre personnage olTiciel présidant une
distribution de prix et disant : Mes chers

enfants, je suis r'venu vers vous pour
assister au plaisir que vous aurez eii r'ce-

vant vos justes récompenses, mais je ne

veux pas vous r' tenir plus longtemps.
A la vérité, bien des députés disent :

Mes chers électeurs, j'suis fvcnu vers

vous ou j'suis re'vnu. etc. Au grand théâ-

tre du palais Bourbon, nous en entendons
bien d'autres. Mais nos honorables n'ont

jamais passé pour des professeurs de litté-

rature. Il y a pourtant parmi eux quelques
orateurs de grand talent qui prononcent !

correctement. MM. Jaurès et Briand n'y |

manquent pas, c'est du reste un excellent )

moyen de se faire entendre, tandis que le 1

bredouillage de plusieurs députés a grand
peine à se faire saisir dans une salle d'une

acoustique plutôt défectueuse.

je ne blâme nullement les personnes

qui, dans le langage courant, à ta papa,

suppriment quelques e muets. Mais est-ce

bien là du français pur ?

En réalité, l'atténuation de l'e doit être

guidée par l'euphonie. Dans certains cas

on doit dire r'venir, et dans d'autres

rev'nir. Il n'y a pas de règle pour cela.

Vous pouvez prononcer « les r'venants

au pluriel, mais si vous mettez ce mot au

singulier, le revenant, et que vous disiez :

le r'venant, l'oreille sera choquée par le

son teiirvn. .

Il vaut donc mieux dire le rev'nant. Si

nous élisons l'e de l'article (il y a beau-

coup de gens qui ont cette mauvaise habi-

tude) vous ne pourrez dire autrement que
l'rev'nant. Tâchez, si vous pouvez de pro-
noncer : pour r'iever, ma cuisinière dit :

ponte r'iever. J'aime mieux entendre :

pour rel'ver .

Doisje recevoir, Puisséje revenir à

temps, ne peuvent guère se prononcer

euphoniquement qu'en faisant sentir le

premier e et en élidant le second, si on

tient absolument à faire une élision.

Mais l'académicien ou le professeur

d'éloquence pourrait peut-être relever une

faute.

Les gens du Midi ont l'habitude de

prononcer toutes les lettres, et leur con-

versation n'en est pas plus désagréable
pour cela, on les entend même plus dis-

tinctement. Seulement ils ont la mauvaise
habitude de prononcer les consonnes na-

sales muettes, mon paren'nte... fichez

moi le cam'ppe. et d'ajouter même des

lettres qui n'existent pas ; ça devient un
véritable escandalle.

Nous autres gens du Nord, bornons-
nous à prononcer tel qu'on écrit, et pas
un professeur ne nous mettra en r' tenue

ou en ret'niie. Et nos auditeurs, sans s'en

rendre compte, trouveront que nous
avons un langage plus élégant que bien

d'autres. Martellièue.

Houille blanche (LXII. ^8).
— Mais

la question n'a-t-elle pas été déjà posée,
il y a quelques années et n'a-t-elle pas

reçu plusieurs réponses f d'E.
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L'INTERMÉDIAIRE

Îi6

Eucalyptus : étymologio (LXII,

114).
— Cet arbre à croissance extrême- !

ment rapide, aux feuilles irrégulières et i

bizarres, a le mérite, dans les pays chauds i

et marécageux, de couvrir très vite des

espaces malsains
; j'en ai vu dans la cam- i

pagne de Rome, aux proportions gigan- I

tesques : si son feuillage bleuâtre est un

peu triste à l'œil, on ne peut pas dire

pourtant qu'il ne fournit pas d'ombre. Si

étroites que soient ses longues feuilles

elles na peuvent pourtant pas laisser sans

fraîcheur le dessous d'un arbre qui atteint

souvent plus de trente mètres.

E. Grave. 1

*
i

• * I

Je suis étonné de la sévérité d^

notre collaborateur au .sujet de cet arbr^ '

qu'il qualifie de « nul comme abri et

nul comme ombrage »

Je n'en puis juger que par ceux que j'ai

toujours admiris sur la côte d'azur : à

Cannes comme à Golfe Juan on peut voir

de superbes allées d'eucalyptus qui peu-
vent rivaliser avec notre vieux platane.

11 y a probablement lieu de supposer

que dans son habitat naturel qui, si je ne

me trompe, est l'Australie, cet arbre par-

vient à une taille et une ampleur qui jus-

tifient l'étymologie de son nom.
G. DE Massas.

Il ne faut pas prendre '< Eucalyptus »

i. e. jùxa/uifT!?','. dans un sens actif, mais

passif; comme un adjectif verbal, qui ne

signifie pas du tout « bien couvrant >/.

mais w bien couvert ou protégé > : Lat.

« bene circumdatus ». Ce nom fut d'abord

donné par l'Héritier, en 1788, parce que
la Heur, avant qu'elle s'ouvre, est proté-

gée par une sorte de bonnet, (v ;
« Greek-

English Lexicon. par Liddellet Scott »,

sous xK/uïîTÔç", ainsi que le Dictionnaiie

Anglais-Historique, edd. messieurs Mur-

ray, Bradley etc., et publié à Oxford,

Vol. 111 (1893). H. Krebs.

Film (LXII, 167).
— Film ne vient de

nulle part, du moins si venir s\gn\C\t déri-

ver. Nous l'avons pris tout fait en Angle-
terre 'où il veut dire pellicule) comme
nous avons pris club, Turf, dead-hcath,

footing, racing, record, challenge, sport

et beaucoup d'autres vocables qui se re-

commandent soit par leur brièveté, soit

par l'illusion qu'ils nous donnent de con-

naître les langues étrangères.
G. DE FONTENAY.

» 1,

i'ihn est un mot anglais signifiant pel-

licule, membrane. En effet, les épreuves

cinématographiques, et du reste nombre

d'épreuvej photographiques, (kodak spé-

cialement) sont sur pellicules.
St-Saud.

D'où vient ce mol ?

Mais de l'anglais tout simplement.
Voici un extrait du Dictionnaire Cas-

sell:

Film. n. (.bat) Pellicule ; (anat.) Tuni-

que.
Film. n. (méd) Taie ; (fig.) iiuaga.

Filai, v. a. couvrir d'une tunique, d'une

pellicule.
Film. adj. membraneux.

Pertinax.

Lock-OUt (LVIIL). ^—Depuis quel-

que temps on prend l'habitude d'écrire

loclt-outès pour désigner les victimes du

lock-out.

L'expression est fautive, les savants

protestent, elle n'en fait pas moins son

chemin.

Prolétaire .prolétariat; origine do

ces mots (LXl ; LXll,i48). -Le D' Bou-

gon fait beaucoup d'honneur aux avocats

de la 3" république en leur attribuant l'in-

vention des mots ptoUtaiic et prolétariat.
Même dans leur acception actuelle ces

deux mots sont plus anciens et les avo-

cats de la 3' république n'ont fait que les

emprunter à leurs devanciers.

Ces deux mots se rencontrent déjà,

dans le même sens où on les prend au-

jourd'hui, dans une brochure publiée en

1846 et intitulée : RcponsalcRothscbild
I" ,

roi des Juifs, à Satan, dernier roidiS impos-

teurs. G. La Brèche.
—

Massongex, Massongy , Moutmas-
son : étymologie (LXII, 224).

— Col.

22 i, lis:ne o, lire : Miissonaer. .

'

P. M.

Bonhomme (LXI).
— Bien que le

terme de '< bonhomme » s'emploie génù-
ralementa l'égard d'une personne âgée,on

l'applique aussi familièrement et aflec.
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tueiisemcnt aux enfants. Il n'est pas- rare

d'entendre une maman dire à son rejeton

qui l'accompagne tout doucement : « Al-

lons ! viens, mon petit bonhomme. »

Dans ce cas, bonhomme est comme un

diminutif.

C'est aussi parfois un terme de con-

fiance amicale. Un notaire, que nous

avons connu, avait pour clerc un grand

garçon de vingt-deux ans, qui lui servait

souvent de secrétaire particulier. Quand
ce bon notaire plongeait dans ses pape-
rasses pour y retrouver des notes éga-

rées, ce qui arrivait fréquemment et du-

rait longtemps, le clerc, ennuyé d'être de

planton à le regarder sans rien faire, es-

quissait un geste de départ. Mais le pa-
tron aussitôt l'arrêtait ; Non, non, bon-

homme, restez ici, j'ai besoin de vous ., »

Et la station de •» Bonhomme » se prolon-

geait indéfiniment et... inutilement.

Rappelons enfin la chanson populaire

jadis si répandue de « Petit bonhomme
vit encore ! » Gros Malo.

« Passer par les piques » (LXI,

665, 731 ; LXII, 42).
—

|e possède un

Congé Diffamant, délivré à j ..., ca-

valier, à la C'° Lieutenante Colonelle au

Régiment de Royal-Cravattes, lequel a

été jugé indigne de servir dans les troupes
de Sa Majesté étant voleur de chambrée
et passé par les courroyes.

Ce congé a été fait à Besançon le 18

août 1778.
Passé par les courroies est à joindre à

Passé par les piques, les verges, les ba-

guettes, etc., etc. H. Vivarez.

Compter les laveuses (LXI ; 9^,
LXII, 168). — Le fait de compter les la-

veuses a le don d'exaspérer cette intéres-

sante corporation non seulement sur les

bords de la Saône, mais encore dans
l'Yonne et, je crois, dans tout l'Est de la

France.

je me souviens qu'étant potache au

lycée de Nancy, nous ne manquions pas,
dans une division, chaque fois qu'en pro-
menade nous passions devant un lavoir

occupé, de dénombrer ainsi les lavan-

dières. L'effet était immédiat : nous
étions agonis Je sottises. 11 me semble
bien me souvenir qu'à Bar-le-Duc, les la

vcuses que nous rencontrions sur l'Or

n'in en faisaient autant.

On m'a donné comme raison que les

laveuses voyaient dans ce geste, le dé-

nombrement blessant d'un troupeau ùe

bêtes : vaches ou oies ?

Paul de Montzaigle

Le canal des Deux-Mers (LXII,

168).
— M.d'E. demande si l'on sait pour

quelle raison la campagne entreprise en

faveur du canal des Deux-Mers a été con-

damné à un échec définitif.

Au point de vue de l'utilité du canal

en cas de guerre maritime, j'ai entendu

dire à beaucoup d'officiers de marine que
si le canal pouvait servir aux bâtiments

de commerce, il ne serait d'aucune res-

source pour les bâtiments de guerre ;
car

ces bâtiments pourraient être immobilisés

dans le canal par l'explosion de quelques
cartouches de dynamite. Ces cartouches

explosées en avant et en arrière d'un bâti-

ment amèneraient sûrement un mouve-
ment du sol assez considérable pour for-

mer autour du vaisseau une barre qui se-,

rait infrancliissable ; qu'au temps de la

marine à voiles le passage près de Gibral-

tar pouvait être dangereux ;
mais qu'au-

jourd'hui, les bâtiments, mus par la va-

peur, passent assez loin des côtes dans le

détroit, pour ne courir aucun danger sé-

rieux. Beaujour.

Feu grégeois (T. G., 346 ; LIX ;

LX, LXI). — Dire à un chimiste, donnez-

moi la formule du feu grégeois, équivaut
à dire à un pharmacien, donnez moi la

formule de la potion purgative dont se

servait mon trisaïeul. De même que le

pharmacien peut vous faire toutes sortes

de potions purgatives, de même le chi-

miste moderne peut vous faire toutes

sortes de feux brûlant sur l'eau : le pé-

trole, le naphte, le goudron, la poix, la

résine, toutes les matières dites bitu-

mineuses, le phosphore, et bien d'autres

encore, sont à sa disposition pour vous

confectionner des mélanges qui, employés
dans les mêmes conditions que l'était le

feu grégeois, ne le céderont en rien à

celui-ci. C'est à l'historien qu'il appar-
tient de découvrir la formule de ce feu

qui sommeille peut-être dans quelque
vieux manuscrit, ou à l'archéologue d'en

retrouver un échantillon au fond de quel-

que mine ou de quelque sarcophage ;

alor.^ seulement la chimie moderne
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pourra savoir exactement ce qu'on en-

tend par (eu grégeois, et le reconstituera;

mais, pas plus que toute autre science,
elle ne fait faillite quand on lui pose
un problème sans données sufisantes pour

pouvoir le résoudre. O. D.

Mariage, coutume singulière sous
Hérodote fLXl, 730, 939J.

— Dans un
roman récent qui a paru, soit dans le

Temps soit dans le Journal, intitulé les

Tours du silence, il est fait allusion à une
coutume indienne analogue à celle qui est

signalée par M. H. Trouville, mais qui
ne se pratiquait d'ailleurs qu'après la

mort de la jeune vierge pour lui permet-
tre d'entrer dans le paradis brahmani-

que.
Celte affirmation du roman repose-

t elle sur quelque base sérieuse.'

Ch. Ratier.

Peau humaine tannée (reliure)

(T. G., 687 ; XXXVI; XLIl
;
XLUl

;

LXII, 96, 1 56,269) .
— Visitant il y a deux

ans, à Barcelone, le Museo j^ootecnico mu-

nicipal, situé dans le magnifique Parque,

j'y ai vu deux peaux humaines tannées,
étendues contre un mur. L'une est celle

d'un homme nègre ; l'autre, celle dune
femme blanche, une blonde. Le sexe des

deux sujets est évident, car l'on a abso-

lum.ent touttanné et étenducontre le mur.
Il n y a aucune étiquette ou autre indica-

tion, l'ajoute que ce musée est surtout

(ou même uniquement) industriel et ne

contient que des objets très modernes.
Edouard Harlé.

*

Sait-on ce qu'est devenu ce brillant écor-

cheur de cadavres, le chirurgien Pequel,

qui fait l'objet de l'intéressante commu-
nication de M. Uzureau .?

Et, à ce propos, il ne serait peut-être pas
inutile d'apporter ici la solution définitive

de cette question d'une tannerie de peau
humaine à Meudon, qui a déjà donné lieu

à tant de controverses dans les colonnes

de VIntermédiaire. H. Quinnet.
*

j'ai
trouvé un jour, sur les quais de

Paris, un exemplaire in- 12 du Mérite

des Femmes, de Legouvé. relié en peau
de femme. Il y avait, à l'mtérieur du vo-

lume, une déclaration A' authenticité de la

peau en question, signée d'un médecin

d'un hôpital de Paris. Je n'ai pas eu le

courage d'acheter cette sinistre et, à m.on

goût, assez écœurante relique.
NlSlAR.

Le serf du Mont-Jura (LVI ;
LVll

;

LIX; LX; LXI; LXII, 267). Col. 267,

ligne 35; lire: ]'ose au lieu de // osi;.

P. M.

Les départements de France en

couplets (LXI, qS5 ; LXII, 143).
M. Geoflfroy, (Estampes ancienne, rue

I Blanche) nous communique un curieux

! placard, nous le publions que les chaleurs

I
nous soient une excuse !

i LE

!

PARNASSE GÉOGRAPHIQUE
ou

Manière d'apprendre sans douleur et

; même avec quelque agrément les

i départements de la France

I
PAR

i Une réunion de voyageurs en chambre à

; manger et de poètes sédentaires.

;
Creuse — Guéret. Guerre, hélas !

)

avant temps que de tombes tu creuses !

j

Vosges — Epimal. Vos jolis yeux pi-

[ quants sont l'épine à la rose.

;

Nièvre — Nevers. Ne versons pas trop

I

fort le flacon de genièvre !

i Gard — Ni.mes. Gare au passant dis

i trait quand mon cheval s'anime I

! Morbihan — Vannes. La mort biantôt

i
viendra

; va, ne t'en crois pas trop !

i Eure — Evreux. J'attends depuis une

i heure, et j'en suis tout fiévreux.

j
Oise — Beauvais. Ne trouvez pas bau-

j

vais si j'en parle à mon oise.

Somme — Amiens. U m'emprunta la

, somme, en ami indiscret.

Variante. Damiens le régicide était un

atroce homme !

Var — Draguignan. Entre mes draps

guignant j'ai cru var une puce.
Lot — Cahors. Homme, accepte ton

lot qu'a ordonné le ciel.

Basses-Pyrénées — Pau. L'air à l'aube

aspiré n'est pas sain pour la peau.
Gironde — Bordeaux. Aborde, ô vieux

pécheur, au giron de l'Eglise.

Ariège — Foix. Pour l'illustrer, hélas !

mon art, y ai-je foi ?

Puy-de-Dome — Clermont. Q.u'il fait
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peu clair, mon bon
; quel puits de domi-

cile !

FarianU. Mes clercs m'ont fait rentrer

puy de domille francs.

Cantal — Aurillac. Q.uant à Laure...

il y a que Pétrarque l'aimait.

Landes — Mont-de-Marsan. Au monde

Mars entra ; Landernau s'en émut !

Char. -INF — La Rochelle. L'art ! oh,

chez l'Auvergnat, cha rend inférieur !

Loir-et-Cher -- Blois. De Mars la

gloire est chère et sanglants les exbloits !

Orne — Alençun. L'or ne peut rempla-

cer ce que les talents sont.

yariante. Albnt son droit chemin on

évite l'ornière.

Marne — Chalons. L'homard n'a pas

le poil ainsi que les chats l'ont.

Sarthe — Le Mans Del Sarte, qui

l'eût cru, se mouchait salement !

Deux-Sèvres — Niort. Deux sèvres se

battaient ; qui vainquit ? Je l'ignore.

Calvados— Caen. Quand la nuit vient,

l'aflreux chacal va d'os en os.

Drome — 'Valence. Où trouver un

coursier valant ce dromadaire f

FiiiLintc. Va, lance loi, mon fils,

triomphe à l'hippodrome !

Loire — Saint Etienne. Gloire à la Ré-

publique ! et que sa santé tienne !

Yonne — Auxerre. Vit-on jamais

lionne offrir sa patte au cerf?

Seine — Paris. A part il ne faut pas

trop parler sur la scène.

Aisne — Laon. Ce supplice à ma haine

est encore trop lent.

Moselle — Metz. Gentille demoselle

aime aller à la messe (i).

Corse — Ajaccio. Ajax, si haut vanté,

n'eut qu'un carquois d'écorce.

HÉHAULT — Montpellier. D'un air

haut, en partant, mes clients m'ont payé.

Haute-Savoie — Annecy. A l'âne, si

tu veux qu'il plaise, ôte sa voix.

Maine-et-Loire — Angers. Y n'y a pas

d'dangcr que je te mène el'voir.

Ain — Bourg-en-Bresse. Hein ! quel

bel horizon l'œil de ce bourg embrasse !

Charente — Angoulême. L'ang (ou)

lais me parait une langue char(m)ante.
Cote-d'or —

Dijon. La cote, d'ordi-

naire, est maigre a l'indigeont.
Pyrénées-Orientales — Perpignan. La

(
1 ) On voit que nous avons mis les départe-

ments du passé ;
nous sommes convaincus

que ce sont aussi ceux de l'avenir.

pir' haine est souriante
;
ah ! l'aspect ré-

pugnant (1)!
Rhône — Lyon. Un lion d'un tel rôt ne

saurait s'arranger.
Savoie — Chambéry. S'il faut s'avouer

vaincu ch'en bérirai de honte.

Variante. C'est dans tes champs, Berry,

que Sand trouva sa voie,

Vendée - Napoléon -Vendée. Vendez 1

même pour un napoléon, vendez !

Jura
— Lons-le-Saulnibr. Il jure à

toute belle ; allons, le sot niais !

LoT-ET Garonne — Agen. A jeun, l'ab-

sinthe à l'eau t'égare on ne peut mieux.

Haut-Rhin — Colmar. Sans mon faux-

col ma raie irait jusques aux reins.

Bas Rhin — Strasbourg. Barbare !

ainsi tu prends le strass bour diamant !

Illeet-Vilaine — Rennes. Il est vilain

au roi de bafouer sa reine.

Ardèche — Privas. De tout il se priva

quand il fut dans la r'deche.

Finistère — Quimper. Finis c' t'air. ô

ténor, ou je vais déquimper.
AvEYRON — Rodez. La mort ! autour

de nous nous la verrons roder.

Pas-de-Calais — Arras. Pas de calèche

au bois qui ne fût pleine à ras I

Vaiiante. Pas de Calédonie ! Elle nous

embarrasse I

Meurthë — Nancy. De douleur elle est

meurte et d'une esquinancie.
Tarn — Albt. Albill'toi donc, ma

fille, il se fait déjà tarn.

Saone-et-Loire — Maçon. De tabac

ma concierge a toujours son nez noir.

Aude — Carcassonne. Oh 1 de l'affreux

pendu comme la carcass'sonne !

Meuse — Bar-le-Duc. Au noblcjeu de

bar le duc souvent s'ameusc.

Allier — Moulins. Au moulin tous les

jours il faut que vous alliez.

Cher — Bourges. Dans ce bourp; je suis

né
;
son souvenir m'est cher.

DouBs — Besançon. C'est très loin d'où

je viens, mes jambes en sont lasses.

Lozère — Mende. Pour l'oser, un tel

coup, j'ai trop peur de l'amende.

Seine-Infer. — Rouen. Au ténor s'en-

rouant il faut scène inférieure.

Indre — Chateauroux. Hein ! dresse

donc ton poil, o vilain chat tout roux 1

Alpes-Maritimes — Nice. Ni sole, ni

merlan 1... Halles peu maritimes !

(1) Ouft 11!
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Ardennes — MÈziÈREs. Gardcz notre

secret, vous que j'aimais hier.

Loiret — Orléans. La paix du cœur
est tout ; la gloire et l'or, néant ?

Mayenne — Laval. Je jette un os à

terre et ma hyène l'avale.

Gers — Auch. Aux chaleurs de l'hiver

je sens ma peau qui gerce.
Indre-et-Loire — Tours. Mort ! vous

contraindrez l'hoir à payer a son tour.

NoRD^— Lille. Lis l'œuvre de TopflFer,

dont Genève s'honore.

DoRDOGNE — Périgueux. Ce que le

monde ordogne est souvent périgueux.
Variante, Péris, gueux d'Hernani, mais

toi dors, dona Sol !

Haute-Vienne — Lijioges. Lime, o jeune

horloger, et qu'au front l'eau te vienne !

Haute-Saone — Vesoul. Le zouave
sous la tente ôte son uniforme

Manche — Saint-Lo. De ses yeux vers

son sein l'eau coulait sous ses manches.
CoRRÈZE — Tulle. Dans un corset de

tulle on se sent le corps nise

Loire-Infér. — Nantes. Roi, n'hante

pas ces lieux à ta gloire inférieurs !

Vaucluse — Avignon. De Noé, pour la

vigne, on invoque l'usage.
Aube — Troyes. Nous avons vu sortir

trois pèlerins dès l'aube.

Isère — Grenoble. Pingre noble !..

autant vaut une noble misère.

Bouches du Rhône — Marseille. Mars

ayant bouche dure, au nez Vénus le prit.

Vi.=nne— Poitiers. Les cols deviennent

durs avec de l'empois tiède.

Haute-Marne — Chaumont. 11 fait

chaud, mon ami, j'ôte ma r(n)edingote.
Seine-et-Marne — Melun. Bismark,

comme l'un sait, n'aime Arnim qu'en pri-
son.

11 manque encore neuf départements,
savoir : Basses-Alpes, Digne.

— Hautes-

Alpe?, Gap. — Haute-Loire, Le Puy.
—

Seine-et-Oise, Versailles. — Haute-Ga-

ronne, Toulouse. —
Hautes-Pyrénées,

Tarbes. — Côtes-du-Nord, Saint-Brieuc.
— Tarn -et-Garonne, Montauban. —
Nous laissons le soin de les faire aux

poètes de l'avenir. Us ont même le droit

de refaire ceux dont ils ne seraient pas
satisfaits.

Le cheval suivant un enterre-
ment (LXl, 779. 994 ; LXll, 68, 211).—
J'ai

eu l'honneur d'être dix ans lieutenant

( au I" cuirassiers à Paris
; par conséquent

j j'a été aux premières loges pour pouvoir
répondre à la question de M. de Monzai-

j
gle. Jamais je n'ai vu boiter le cheval

d'armes du général auquel nous rendions
les honneurs funèbres

; jamais je n'ai en-

tendu parler de cette coutume.

L'explication du fait signalé ne serait-

elle pas simplement que le cheval du dé-

funt boitait à ce moment-là pour une
cause naturelle ou plutôt par suite de la

négligence de son ordonnance.
11 ne faut pas oublier, en effet, qu'il

existe à Paris des centaines de chevaux et

d'ordonnances logés à l'Ecole Militaire.au

! quartier Dupleix, etc.. appartenant à des
i officiers de tous grades, détachés au Mi-

j nistère, dans les états-majors, dans les

i bureaux , dans les commissions. Beau-

t coup de ces officiers, par suite de leurs

! occupations ou de leur aversion pour
! l'équitation, ne montent à cheval qu'ex-
\ traordinairement, voire même seulement

j
au 14 juillet, et laissent l'indépendance la

I plus absolue à leurs ordonnances. On
i voit d'ici comme les pauvres chevaux
i sont soignés, et il faudrait un volume

pour écrire les aventures de messieurs les

ordonnances.

Je n'en citerai qu'une : l'ordonnance de
i feu le médecin-inspecteur D.B., pour faire

I

travailler les chevaux de son »( patron >>,

qui croupissaient 364 jours de l'année

I

dans les écuries, n'avaient rien trouvé de

mieux que d'en louer un à un épicier de

la rue de Passy pour faire ses livraisons.

Un accident fit découvrir cet arrangement,
mais ne valut aucune punition à l'ordon-

nance. Le médecin-inspecteur eut beau-

coup de peine à obtenir du ministre de ne

plus posséder qu'un seul cheval au lieu de

l'effectif réglementaire.
Comte de Guenyvau.

Le chien de Montargis (LXll, 219).
L.i légende du chien de Montargis est un

vieux conte rapporté par Plutarque et renou-

velé, avec force broderies et en l'accommo-
dant aux moeurs de l'époque, par des trou-

vères du moyen âge. Les noms de Ici ville de

Alotitargis et du roi Charles V sont restés

attiichés à cette histoire merveilleuse parce

qu'une décoration de la cheminée du châ-

teau de Montargis, restauré par Charles V,

représentait le combat, en champ clos, d'un

homme avec un chien.

{Petites ignorances historique set littéraires
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Paris,par Charles Rozan. Qiiantin, Ed

1888).
»( Cette histoire est une légende, rimée

en vers de dix syllabes, qui date du xn'^

siècle au moins, trouvée à Venise dans

une vieille compilation manuscrte par le

savant professeur de l'Ecole des Chartes,

feu M. Guessard,et qu'il a publiée en 1866

sous le titre de Macatre ».

Suivant M. Guessard, ce n'est pas sous

Charles V, mais sous Charlemagne qu'eut
lieu ce combat. Et pourtant l'auteur que 1

nous citons est (comme on va le lire)

d'accord avec son confrère quant à l'ori-

gine du nom de Montargis.

Je ne dois pas terminer sans faire remar-

quer que si le nom de Montargis a servi à

designer le chien d'Aubry de Moiitdidier, ce

n'est point parce que son maître l'avait amené
de cette ville, mais à cause d'une peinture re-

présentant le combat du chien avec Macaire,

qui se voyait anciennement au-dessus de la

grande cheminée du château de Montargis.

{Petites Erreun et Petites Ignorances par

A. L. Sardou. Paris, 1890).
Telle quelle, l'explication ne nous pa-

raît pas définitive
; espérons que nos con-

frères en apporteront une plus probante.
Maurice Haloche.

La fontaine de Trevi, à Rome
(LXll, i68j.

— Une superstition popu-
laire dans la population romaine et chez

les voyageurs, est que celui qui boit de

l'eau de Trevi, une des meilleures de la

Viile éternelle, est assuré de revenir, au

moins une fois dans sa vie à Rome. Cette

croyance a donné occasion à un court

article dans \' Illustration du 4 janvier

1873, accompagné d'un bois à pleine

page qui nous montre une jeune fille, une

miss, d'après le texte, faisant boire à un

jeune homme quelques gouttes de l'eau

sacrée, en les lui otlrant dans la coupe de

Diocrène, j'entends le creux de sa main.

L'auteur dit avoir été témoin de cette

scène gracieuse croquée tout aussitôt sur

le vif. En ces temps lointains, les journaux
illustrés n'étaient pas encore la proie du
document in^antané.

je crois bien que le charme est encore

plus puissant si le rite est accompagné
de l'otTrande d'une pièce de monnaie jetée
dans le bassin. Mais j'imagine qu'elle n'y
demeure pas longtemps ;

ce doit être une

industrie pour les gamins du quartier de

repêcher les sous ou les menues pièces

blanches offertes à la source vivante et

propice.
H. C. M.

» •

Dans le bassin de la grande fontaine de

Trevi, il est d'usage de jeter des sous, en

prétendant que cette pratique amène du

bonheur à ceux qui suivent cet usage,
basé sur une superstition populaire.

En effet, chaque année, lorsqu'on fait

le nettoyage de ce bassin, les balayeurs

municipaux trouvent une certaine quan-
tité de gros sous et de pièces de toute es-

pèce, jetées par les étrangers surtout et

plus spécialementchoisies parmi les pièces

hors de cours et qu'on ne peut pas dépen-
ser dans le petit commerce. Coloco.

* *

C'est une superstition romaine. Celui

qui jette une pièce de monnaie dans le

bassin dî la fontaine Trevi est sûr de

revenir à Rome. On dit que les fontai-

niers chargés de nettoyer périodiquement
ce bassin se font une rente en triant les

monnaies dans la boue. M. P.

Dumont d'Urville et Notre-Dame-
des Flammes (LXII, nb, 188). — Je

trouve, sur une coupure de journal, sans

1 date :

Ce matin, a été célébrée par le curé de

! Bellevue, dans la chapelle d» Notre-Dame-

\ des-Flammes, entre Meudon et Bellevue,une

I messe anniversaire de la catastrophe du 8

mai 1842, et dans laquelle, parmi tant d'au-

tres victimes, l'amiral Dumont d'Urville, sa

femme et son fils trouvèrent la mort.

Cette cérémonie a lieu tous les ans à p.i-

reille date, sans même d'ailleurs que s'en

doutent bien des gens du pays qui ignorent
même jusqu'à l'existence de la chapelle.

Celle-ci, d'ailleurs cache l'imprécision de

son architecture et l'exiguïté de ses dimen-
sions derrière la floraison touffue des lilas,

au-dessus du talus du chemin de fer qui, le

long de la route des Gardes, sert d'enceinte

à l'institution de Saint-Joseph, dirigée par

les frères des écoles chrétiennes.

La chapelle est même la propriété de la

communauté. De forme intérieure triangu-

laire, quinze personnes à peine peuvent tenir

devant son maître-autel fort simple. Aux
murs nus, deux documents intéressant-.

L'un est un dessin, plume et crayon, re-

présentant la catastrophe. C'est une oeuvre

plutôt naïve, qui fait surtout ressortir le con-

traste entre le Meudon d'aujourd'hui et celui

d'autrefois.
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L'autre document impressionne davan-

tage. C'est l'extrait manuscrit d'un registre.

Sur deux feuilles juxtaposées sont inscrits

les noms de ceux qui pérnent, avec cette sta-

tistique d'une douloureuse éloquence : morts

retirés du sinistre, 39 , déposés à la Morgue,

7 : au cimetière du Sud, 32 ;
décédés des

suites de leurs blessures, 16.

Jusqu'à l'aunée dernière, des parents des

victimes ven.iient assister à l'office commé-
moratif. Cette année, seuls ies frères de

l'école Saint-Joseph étaient-lh.

*
* *

Eiratiim. — Au lieu 'de »« coupole
accostée et quatre clochetons », lire

« coupole accostée de quatre clochetons.»

SI-voituailleH et furbsiitiîB.

Une lettre de Théophile Mandar.
— Michel-Philippe A'landdi\qm se baptisa
lui-même Thèophilejul un des personnages
les plusactilsde la Révolution. C'est lui

qui, trompant la bonne foi de l'officier de

garde à l'arsenal des Invalides, procura
des armes à ceux qui, le lendemain, pri-

rent la Bastille. Mais, c'est lui qui osa,

chez Danton, le 3 septembre ij(.)2, protes-
ter vigoureusement contre les massacres

dans les prisons, en face de Robespierre,
de Pétion, de Camille Desmoulins, de Ma-
nuel et de plus de cinquante révolution-

naires ardents. C'est dans cette soirée que
selon Prudhomme, Mandar ayant demandé
une dictature de vingt-quatre heures pour
faire cesser les massacres, il fit à Robes-

pierre quB lui disait : Garde-toi de cela,

Brissot, serait dictateur ! cette réponse
hardie : Oh ! Robespierre, ce n'est pas la

dictature que tu crains, c'est Brissot!...

Sous le Directoire, sous le Consulat,

sous l'Empire et sous la Restauration,

Mandar vécut dans une espèce d'indépen-
dance fort singulière ; il donnait des avis

politiques, dénonçait des complots, faisait

des poésies, des discours, des traductions

et des prières pour ne pas 'mentir a son

nom de Théophile. La lettre suivante

montre assez l'indépendance de son ca-

ractère, l'emphase de sa déclamation et sa

sensibilité.

Au généreux Duc de Rovigo
Ministre de la Police générale,

Je supplie Son Excellence de lire ces li-

gnes, écrites les larmes aux yeux.

Ani.e Deforèt est détenue à Saint-Denis
pour cause de mendicité. Sa soeur l'a récla-
mée

; j'étais avec elle, le 14 mai : M. Du-
bois eut l'inhumanité de m'insulter à son
audience

;
il eut l'insolence de me menacer

de la prison, parce que j'ai une âme et de
l'humanité.

Voilà,

plainte.

deMonseigneur, le fonds
Il était après déjeuner.

Théophile Mandar.

Paris, le 4 juillet 1810.

A Monsieur le Comte Dubois,
Préfet de Police.

Monsieur le Préfet,
Vous avez mis de l'orgueil à être injuste,

et de l'honneur à rester sans entrailles comme
sans humanité envers Anne Defoiêt, Veuve
Simon.

Je vous pardonne le manque de respect
envers vous-même, dont vous vous êtes
rendu coupable le 14 mai, bien que cette

faute soit énorme de sa nature. Mais Sa Ma-

jesté vous pauionnera-elle votre manque de
bonté .envers une femme très malheureuse;
elle est à l'infirmerie à Saint-Denis

;
elle y

est mourante | Vous aurez, Monsieur le Pré-

fet, la douleur d'avoir manqué aux plus
saints devoirs de la justice et de l'humanité.

Rendez-la à sa sœur et à la liberté ; le

mieux être lui redonnerait la santé
;

alots

vous serez digne de nos respects.

Je supplie Son Excellence Mgr le Duc de

Rovigo, de vous transmettre cette pétition.
Vous avez été si méchant et si étranger à la

justice le 14 mai ! Elle se meurt ! Soyez
juste; il en est encore temps, Un magistrat
en colère est un homme ivre; je vous ai vu
en colère : Ah ! je vous en conjure, soyez

juste.

j'avais résolu de me plaindre publiquement
de votre tort envers moi

; j'aime mieux vous
aimer et vous pardonner votre énorme faute ;

il y avait l'ivresse de l'autorité et non cette

sagesse qui la fait aimer et bénir.

je puis encore vous respecter, soyez juste.
Théophile Mandar,

ex-président du Tribunal Criminel
de Porentrui.

Le duc de Rovigo faisant droit à cette

demande invita le Préfet de Police à

mettre la femme en liberté.

L. Grasilier.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp. Daniel-Ch*«80N, St-Amand-'^Sont-Kond.
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TROUVAILLES ET CURIOSITÉS

Î29 :

Nous prions nos correspondant de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus

ne seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit tonte question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

ue6îioj?0

Une sœur de Saint Louis à iden
tifler. — A l'occasion du Millénaire de

Cluny , j'ai consulté le manustrit des

Nouv. acq. franc. 4336, dû à Philibert-

Bouché (BN. Mss.) et j'y ai lu page 123,
non sans surprise :

Derrière cette chapelle (de saint Benoît,
dans l'église de l'ubbaye) on voyait ancien-
nement le tombeau de Perrette de France,
fille de Louis VIII, roi de France, dont la

mère fut Blanche de Castille, laquelle avait

suivi son frère, Saint Louis, en l'expéilition
de la Terre-Sainte. L'an 1245, elle fut ma-
riée avec noble Hugues Guichard, surnommé
d'Hauteville, marquis de Tarente, qui fut tué
dans l'expédition de Tunis. L'an 1270, après
sa mort, Perrette se retira à Cluny, où elle

vécut 17 ans, c'est-à-dire jusqu'en l'an 1286,
où elle y décéda et fut enterrée comme on
l'a dit, dans l'église de l'abbaye, près de
l'autel de saint Benoit où l'on voyait son
tombeau fait de pierre, gravé de la loni^ueur
d'environ deux pieds et autant de largeur
entouré pour ornements des lis de France.

330

Et Bouché donne son épitaphe, écrite

en lettres onciales :

Anno Dom. MCCLXXXVI, diei Mercurii

ante Pcntecosteos obiit Proneta, uxor quon-
dam rnagistri Hugonis Guischardi

,
mar-

chionis, que hic jacet. A'a (anima) requies-
cat in pace. Amen.

Quelle est cette sœur de Saint Louis,

qui se retire à Cluny (couvent d'hommes)
et dont on ne trouve aucune trace dans

l'histoire .? Joinville, Le nain de Tillemont,
le P. Anselme, les frères de Sainte-Marthe,

Penjon, Champly, Wallon, MM. Petit-

Dutaillis, Elle Berger, Jean Virey sont

muets à ce sujet.

Cette princesse est elje « celle que le

sire de Joinville appelle sœur du roy
Saint Louis et dit qu'il la inena au roi

d'Allemagne ? » (Sainte Marthe. Histoire

généalogique de la maison de France, page

87).
Nous trouvonsdans les Chartes de Cluny,

publiées par M. Bruel, t VI, p. 724 :

1282 Décembre. Magister Hugo Gui-

chardi, Clei'icus, qui possède une vigne h

Beaumont, sur laquelle le curé de Saint-

Mayeul perçoit un cens annuel de 2 s. 4 d.

C'est évidemment maître Hugues Gui-

chard ;
mais pourquoi marchionis sur

l'épitaphe ? Mot mal lu .'' Et il n'est pas
mort devant Tunis. Philibert Bouché,
un des derniers bénédictins de Cluny,
écrivait son Histoire de Cluny en 1792.
Où a-t-il pris ses renseignements, quand
rien dans l'épitaphe, ne permet d'attri-

Ull —
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buer à cette Perrette une origine prin-

cière ?

Si c'est une légende, il faut la détruire.

Piton.

P. S. — Louis VIII et Blanche de Cas-

tille ont eu 1 1 enfants
; 9 garçons et

a filles. Une fille, née' en 1205, meurt

jeune ;
l'autre se nommait Isabelle, née

en 1224, et fondait le monastère de Long-

champ en 1260. Elle y mourait le 23 fé-

vrier 1269.

Dans ies Obitiiaires, nous trouvons en-

core :

Eo'lem die (11 mai) Item obiit Petronilla,
uxor Guichardi, que dédit huie ecclesie LXa
solidos ad emendos redditus val 5 solides.

Anno Domini millesimo CCCII (1302).

Mais qu'est-ce que cela prouve ?

Montaigne à la Bastille. — Dans
l'Histoire de France publiée par MM. La-

visse et Rambaud. on lit (t. V, p. i6ç)
les lignes suivantes :

Montaigne fut jeté à la Bastille (pendant
les journées des Barricades) comme royaliste

et n'en sortit que le 10 juillet.

Dans toutes les biographies de l'auteur

des Essais où cet incident est rappelé, il

est dit que Montaigne ne resta .5. la Bas

tille que quelques heures. Quelle est la

vérité.? H. .M.

La condamnation de Louis XVI
et la franc-maçonnerie. — Personne

n'ignore aujourd'hui que la franc-maçon-
nerie avait décrété la mort de Louis XVI

et que, pour obtenir ce résultat, le scrutin

relatif à la condamnation du Roi aurait

été faussé par ordre des Loges. La preuve

que la déportation aurait été votée exis-

tait, paraît-il, dans les Archives secrètes

de la Secte, dont un Grand Maître fut le

dépositaire, et ôti se trouvait également
la preuve que le duc de Brunswick aurait

été présent à un convent tenu à Lyon,
alors que l'histoire le place à la tête des

armées ennemies dans telle journée fa-

meuse.
Les archives en question comprenant

registres, correspondances, etc., garnis-
aient tout un meuble ou cartonnier et,

en 1899, elles étaient proposées sous le

manteau et pour un prix très élevé, par

un antiquaire de Lyon, M.
]. P., chargé

du placement de ces précieux documents.

l.'iNTERMEDIArKh

ÎP
Un confrère lyonnais pourrait-il nous

dire ce qu'il est advenu de ces archives ?

P. DE MONTLEVRET.

Robespierre a-t-il choisi un jour
de fêie catholique pour célébrer
l'Etre Suprême ? — Nous lisons dans
la Revue des autographes 15 avril 1866, p.

38-39:
Une remarque qu'on n'a jamais faite, c'est

que le jour choisi par Robespierre pour la cé-

lébration de sa fête a l'Etre suprême (20 prai-
rial an 11, 8 juin Ç)/\\ co'incidait précisément
cette année-là avec une des grandes fêtes ca-

tholiques.
Ce jour était naturellement un décadi, - -

de plus un dimanche, rencontre qui ne se

produisait guère que tous les quarante à

soixante jours ;

— en outre, c'était la « Pen-
tecôte V. On voit que tout s'accordait admi-
rablement pour que les goûts différents fus-

sent satisfaits et pour que la fête ait un grand
éclat

;
et c'est en effet ce qui eut lieu. En

la reculai t de onze jours, en la portant au 1
••

messidor, Robespierre eût rencontré mieux

encore, c'est-à-dire la Fête-Dieu canonique ;

il y aurait eu conjonction et l'Etre suprême
officiel eût fraternisé avec son concuuent le

f ci-devant » bon i^ieu de l'ancien régime.
Malheureusement ce jour n'était pas un dé-

cadi, et !a chose était impraticable.
Si la solennité du 20 prairial s'était main-

tenue, malgré la chute de son créateur, si elle

avait continué de se célébrer tous les ans,
cette co'incidence des deux Fêtes-Dieu aurait

eu lieu en 1803, puis en 1814. Dans l'inter-

valle la fête de l'Etre suprême se serait ren-

contrée tantôt avec la Trinité, tantôt avec les

Quatre-Temps ou l'Octave de ia Fête-Dieu,

plus iouvent aussi, il est vrai, avec saint

Médard et saint Vincent. On n'a pas tou-

jours le même bonheur. Peut-être trouvera-

t-on ces remarques puériles, et nous ne les

donnons pas, en effet, pour très sérieuses,

quoiqu'elles soient d'une parfaite exactitude.

Cependant, en ce qui touche la fête du 20

prairial an II (qui fut célébrée, comme on le

sait, d.-;ns toute la République), qui pourrait

affirmer que la triple coïncidence que nous

signalons, l'heureuse rencontre du décadi, du

dimanche et de la Pentecôte, n'a pas été pour

quelque chose dans le choix de la journée où

un nouvel esprit saint, mandé par décret, al-

lait descendre sur les Français ? En beaucoup
de contrées, le souvenir des vieilles fêtes ca-

tholiques était resté plus vivant qu'à Paris,

et l'on pouv.iit espérer qu'un pareil choix y
serait apprécié. Dans l'ordre d'idées où était

alors Robespierre, un tel calcul n'est pas inad-

missible. Les politiques ont souvent de ces

comhinaisons-là, et ce ne sont pas celles qui
réussissent le moins.
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Que pense-t-on de ces appréciations et

dans quelle mesure doit-on les accepter ?

P. — C.

Un épisode delà journée du 13 1

vendémiaire. —Le 20 juillet 1803, Ma-
1

dame de Lâge de Volude écrivait : :

Le 15 vendémiaire un enfant delà section
j

d'Edmond avait été tué. Après s'être assuré
j

qu'il était bien mort, il [Edmond] le fit dé
j

chirer et porter sanglant sur une civière, en .

criant au massacre, à la barbarie. Il parvint 1

par cet horrible artifice à émouvoir la popu-
'

lace qui devint furieuse et le seconda bien ..
j

mais par ce moyen il réussit à la commencer
j

[la journée] avec vigueur... î

La marquise de Lâge de Volude par la

comtesseH.de Reinach, p. 210). \

D'autres documents contemporains par-

lent-ils de cet épisode de l'enfant massa-

cré ? Quant à cet Edmond, mort en 1803,

ibidem p. 172 et Souvenirs d'Emigration,

publié par le baron de la Morinerie p. 96

qui était-il ? D.ins son testament de 1825,

Madame de Lâge continue à le désigner
sous ce seul prénom, M. Edmond.

A. - N.

Commissaire ordonnateur des

guerres d'Italie en l'an IV. — je dési-

rerais savoir qui était commissaire ordon-

nateur en clief de l'armée d'Italie Où pour- ]

rais-je trouver quelques notes biographi- \

ques sur ce personnage ?
|

Henry Prior.
;

Napoléonshœlie. — Je trouve sur la

brochure d'un divertissement de Taglioni,

Iafi'/<? î'u//f/i«c;,cette inscription : « repré-

senté devant Leurs Majestés sur le Théâtre

de Napoléonshœhe, le 28 février 1812. »

Quelle était la ville appelée, sous le pre-

mier Empire, Napoicombœhe ?

E. H.

La maison où est mort Lekain.

Je lis dans \e. Jourmil de Paris du 23 juil-

let 1810 :

Le Kain est mort le 8 février 1778, dans
une maison de la rue de Vaugiiard, dont le

propriétaire a voulu consacrer cet événement

par une inscription fort simple, mais suffi-

sante et ainsi conçue : Henri-Louis Le Kain
esi II. art dans cette maison le S février 177S.

Il serait à désiier que toutes les maisons

de Paris, où s'est passé quelque événement

d'importance, les rappelassent par des ins-

ciiptions semblables. Paris deviendrait alors

pour les étrangers une école fort instructive,

et pour ses habitants une galerie de souve-

nirs fort intéressants.

M. Cailhava en a donné l'exemple, il y a

plusieurs années, en faisant graver sur le mur
d'une vieille maison située sous le pilier des

Halles, l'inscription que voici : J. 1) . Poque-
lin de Molière est né d:ins ettte maison en

1620.

Il me souvieni même que cette dernière

attribution fut autrefois très vivement

contestée et plus réce.nnient dans le Mo-
liériste.

Aujourd'hui, le vœu du Journal de Paris

est très amplement réalisé par le Comité

des Inscriptions paiisieiines. Mais celle de

Lekain subsiste-t-elle encore ? d'E.

Bibliothèque de Lovenjoul à

Cliantilly.
-- La bibliothèque romanti-

que du vicomte Spo?lberch de Lovenjoul
doit être installée, comme on sait,au châ-

teau de Chantilly ? Où en est cette instal-

lation ? Les coUec'Lions seront-elles bien-

tôt en état d'être communiquées au pu-
blic? Un délai n'avait-il pas été imposé par
le donateur pour l'aménagement de la

bibliothèque ? Testis.

Une étrange affaire au XVIII'
siècle. — La com'esse de Saux-Ta-
vannes. — Sous ce titre, Maurevert nous

conte. dans un article d'un journal de Nice,

une singulière aventure survenue en Bour-

gogne au château de Lux, sous le règne
de Louis XV :

La veuve lu Comte de Saux-Tavannes cou-

chait seule dans une tourelle du chSteau :

toutes les fenêtres y donnant accès de l'exté-

rieur ainsi que la cheminée étaient grilléeset ne

pouv.iieiit
livrer passage à nul être humain :

une seule porte permettait il'y accéder de l'in-

térieur du château h la comlitiotule traverser

une chaivbie occupée par Mlle d'Aguesseau,
vi-ille fille, tante de la comtesse.

Un samedi soir, Mme de Sau.\ après avoir

embrassé sa tante, gagna sa chambre et s'y

enferuia à clef
;
ses femmes de chambre l'en-

tendirent pousser les verrous.

Le lendemain matin ces dernières entrant

chez Mile d'Aguesseau trouvèrent la vieille

fille «ans connaissance tenant à la main le

coidon de la sonnette dont nul n'avait en-

tendu le son. Revenue à elle, elle senibl
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frappée didiotie et ne put jamais donner au-
cune explication : quant à la chambre de la '

comtesse, les veri-i.us de l'intérieur élaieni !

toujours tirés . Il fallut enfoncer la porte : la
}

chambre était vide, tout y était en parfait i

état. Jamais on ne sut ce que la comtesse était i

devenue.

Ce mystère a t-il reçu quelquî explica- [

tion ? G. DE Massas.
i

second mariage du troisième fils du con-

ventionnel, les deux autres étant morts
sans héritiers mâles.

La généalogie citée parle aussi d'un

Paul Foudié, comte d'Otrante, qui aurait

été issu d'un troisième mariage du même
fils di! conventionnel. La descendance de
Paul Fouclié n'est-eile pas redevenue

française ? . C. N.

La mari de la comtesse de Beau-
mont.^— M. Bardoux,le dit fils du mar-

quis Christophe et de Marie Claude de

Baynac ;
M. Biré, fils du maïquis Jac-

ques et de Claude Marguerite Kiché de

Beaupré ;
M. Beaunier rapporte ces deux

opinions et conclut : N'importe d'ailleurs.

Peut-être à Xlntomidiaire quelque con-

frère jugera que cette question mérite
d'être élucidée et nous donnera quelques
renseignements sur l'état civil et le curri-

culum vitae de ce Christophe François de
Beaumont D. A.

Bergevin, lieutenant de vaisseau.— On désirerait connaître les états des er-

vice d'un lieutenant de vaisseau du nom
de Bergevin. Il commandait le convoi

qui quitta Brest le 20 septembre 17^3, a

minuit, se dirigeant vers l'Ile-de-Ré. Cet

offticier fut par la suite accusé d'avoir fa-

vorisé la fuite des Girondins et emprisonné
en pluviôse an 2, à Rochefort.

R. F.

Gabriel Damours. — Que sait-on

sur ce conseiller au parlement de Paris au

xvu" siècle } Connaît-on sa famille, ses

armoiries ? Ne serait-il point apparenté
aux d'Amours qui, dès cette époque, pos-
sessionnaient en Anjou et au Maine .? Je
sais déjà ce qu'en a dit M. Lachèvre dans
son intéressant ouvrage sur le procès de

Théophile de l^imi. Louis Cai.emdini.

Les Fouché, ducs d'Otrante. —
A propos du décès de Gustave-Armand

Fouché, duc d'Otrante, officier, aide de

camp et premier écu\er du précédent roi

de Suède, né en 1840, décédé au château

d'Elghammar, le Gaulois du 17 août 1910
publie une généalogie de la descendance

du célèbre conventionnel.

11 résulte de cette généalogie que le duc

d'Otïante qui vient de mourir était fils du \ Bayonne ?

I
Où est né Gamljetta ? — Les bio-

j graphes le font naître les uns le } avril,

îles autres le 30 octobre 1838, mais les

! uns^ parmi ces biographes, disent qu'il est

! né à Cahors, d'autres à Gênes.

Emile Ollivier, dans le tome XI de son
! Empire Libéral., pag2 8c;, dit seulement

'< qu'il était fils d'un génois. établi épicier

I

« à Cahors », msis il ajoute qu'il n'avait

}
« été naturalisé qu'à vingt ans ». Pro-

) bablement à l'époque du tirage au sort,
i en vertu de la loi de 1849 sur les fils

i d'étrangers, nés en France, et qui avaient,

!
au moment du tirage au sort, le droit d'op-

i
tion. Gambetta, étudiant en droit alors,

I
se serait laissé naturaliser, en se faisant

porter sur les registres de la conscription,
1 ce qui ne l'exposait pas d'ailleurs à être

j incorporé ; par suite de l'accident que
i
vous savez, il avait eu l'œil crevé, donc

! impropre au service.

î
S'il a été naturalisé de cette façon, et

I
Emile Ollivier a dû être bien renseigné,

puisqu'il l'a connu à ses débuts, et que
comme ministre il a dû avoir, entre les

mains, des rapports circonstanciés sur le

jeune tribun et ses antécédents, ce serait

la preuve qu'il n'était pas né français et

que, par conséquent, Cahors, où se trou-

vait la boutique de son père, n'aurait été

que sr. patrie d'adoption. Mais en quel
endroit a-t-il vu le jour ? et à quelle date

exacte ? Est-ce à Cahors .? à Gênes .? ou

peut être à Celle-Ligure, où son père était

né, et où il eut plusieurs membres de sa

famille ? L.

Famille Harriague. — Où peut-on
trouver des renseignements sur la famille

de Pierre Harriague, seigneur de Guibe-

ville, baron d'Auneau « trésorier général
des maisons, domaines et finances de

Mgr le duc d'Orléan-, régent d;! royaume»
mort en i73!5 et qui parait originaire de

X. B.
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De la Noue. — Qiie sait-on sur P. de

la Noue qui fit imprimer en 1617 à Paris. ,

cfiez Jacques Dessin : Le Pa'seport et sJiiif

conduict de l'estraiigcr t Quel est l'auteur

des 16 vers signés 1. G. O. !.. qui précè-
dent le privilège du Roy ? L. G.

Claude de Lart. — Quittance par \

Glaiide de Lart, écuyer, s' de !a Made- .

lène, demeurant à Abbeville. Mario de ,

Fiennes, sa femme, fille et donataire de

feue demoiselle Antoinette Le Prévoit, ,

vivante f.-mme de Gharles de Fiennes, j

écuyer. La ditte Antoinette Le Prévost, \

tille et donataire de M. Jean Le Prévost, ,

vivant sieur de Languines (Gab. d'Ho-

zier, 207. 1619). Evêché d'Amiens. Pon-
thieu. fév. 1713. Un des lecteurs pour-
rait-il donner quelques renseignements !

sur cette famille et les armes de Sart, de
j

Pontliieu ? Les actes de notaires existent-
\

ils à Abbeville ? G. E. L.

Doscenaance Montboissier-Osiiil-
lac. — ]e désirerais savoir — la Clies-

naye-des-Bois s'arrétant juste à ce mo-
ment là — de qui était fils le comte de

Montboissier-Canillac, vivant vraisembla-

blement au début du xix° siècle, et qui
aurait été père de cinq filles : la comtesse

Bacrt, la comtesse de C^olbert, la comtesse
de Cordoue, la marquise de Puiseux et la

marquise de Gourgue.
Je le suppose frère d'Alexandrine Féli-

cité de Montboissier, mariée
,
en 1777, à

Charles-Gaston de Lévis-JViirepoix. Si c'est

exact serait-il frère ou demi-frère de celle-

ci ? Qui épousa- t-il ? Sa descendance
semble exister chez lesfamillesde Maleys-
sic, de Virel, de Leusse, cle Partz, d'Hé-

nin, de Bon\' . Eut-il des frères et des
sœurs ? St-Saud.

îvîadame de Noailles-Mouchy, I

l'amie de Chateaubriand. — Madame
de Boigne (iMéin. 1, p. 302) prétend que ]

madame de X. (sous cette initiale so ca- ;

che mal Nathalie do Laborde) « arriva à
'

Paris au moment dos saturnales du Direc-

toire et n'y prit qu'une part trop active ». !

D'autres témoignages confirment ils ce

jugement ? Et que sait on des liaisons de
madame de Noailles avant qu'elle aitren-

'

contré (chateaubriand ? D. A,

Pouliquen, armateur à Brest. —
Serait-il possible d'avoir des renseigne-
ments sur les frères Pouliquen, armateurs

à Brest, qui offrirent leur navire VIndustrie

à Guadet et aux autres députés proscrits
et leur permirent ainsi de gagner « la

terre de Gironde ».

Furent-ils inquiétés pour cela ?

De Rouxeîlé — seigneurs de le

Treille (Anjou), de Sache (Tou-
raine), de la Rochemillst en Bour-
gogne. —

Représentés en 1709 par

François Nicolas Joseph, comte de la

Roche, enseigne des g::i.darmes de la

Reine et Henri-An-ie de Rouxcllé. Ce
dernier vendit, en 1732, une ferme dans la

commune de Veigné (L-et-L.) à la fa-

mille Daugé d'Orsay.
je connais les diigrés antérieurs des

Rouxellé et les documents du cabinet des

Titreset des.Archives d'Angers les concer-
nant. Je désirerais avoir d.'s détails sur la

postérité des deux personnages précités,
ils habitaient les confins de la Touraine
et de l'Anjou. Comte de Gufnyveau.

I/an quarante. — Du Figaro :

Tout le monde emploie chaque jour cette

locution expressive et familière : « Je m'en

moque comme de l'an quar.inte ! » Mais tout

la monde (ou presque) a oublié son origine.
Littré rappelle que ce f'.;t jadis un « dicton

employé par les royalistes pour exprimer
qu'on ne verrait jamais l'an quarante de la

République ».

Ne connaît-on ()as une autre origine
à ce dicton ? V.

Armoiries à indontifier : en che f

de deux roses. — Dj... an chevron de...

accompagné en chef de 2 roses de..,, et en

pointe d'une étoile de. . .

[le champ semble être d'azur].

Je possède une antique plaque de che-

minée provenant d'im vieil hôtel de yosse-
///[ (Morbihan) où ces armoiries se trou-

vent côté homme, accolées aux suivantes :

de... à J aiicholies de... 2 el t (lesquelles

sont, m'a-ton dit, iw Boheril). Il s'agit
certainement d'une famille origiiiHire de

Bretagne ou y ayant vécu. V de K.

Ax'moiries à déterminer : trois

trèfles. — Peut-on savoir à qui apparte-
naient les armoiries décri«tcs ci-dessous
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qui se trouvent accolées sur une plaque de

cheminée dans un cliâleau du BasVen-
doniois ?

1° A dextre : une faicc dentelée ou en-

grélée accompagnée de trois trèfles ;
2° à

senestre : un chevron arccmpaoné Je trois

étoiles. — Tortil de baron
; pour cimier,

un cygne couronné. — Supports: à dextre,
tin sauvage ;

à senestre, un turc ceint de
son cimeterre. Cette plaque ne doit pas
dater d'une époque antérieure à la pre-
mière itioitié du xix' siècle.

St-Venant.

Franc -quartier de comte-séna-
teur. — Dans les armoiries concéiices

sous le premier Empire, le franc-quartier
de comte-sénateur se blasonne : d'azur au
miroir d'or en pal., autour duquel se toi tille

et se mire un serpent d'argent Q_uelle est la

signification emblématique de ces attri-

buts .'' Desmartys.

Le plus ancien carré de mots. —
Le carré de mots : « satar arepo tenet

spere rota,; >\ le plus ancien connu d'après
IVl. de Morgan. Ne serait-il pas de date

bien plus récente .'' Quel en serait le vrai

sens ?
|. P.

Le premier écrit sur la décou-
verte des logarithmes. ~ Le premier
écrit sur la décou\'erte des logarithmes
porte pour titre : «< Logarithmorum Ca-
nonis descriptu. suivi de Mirifica loga-
rithmorum descriptio ». Lyon 1620.

Un des lecteurs de VIntermédiaire
serait-il assez aimable d'écrire où l'on

trouverait l'histoire des travaux d'Henri

Briggs, professeur à Oxford et ami de

Napier, baron de iV.arkinston, né en 1550,
mort en 161 7. inventeur des logarithmes?
Un des lecteurs de V Intennédiaire pour-

rait peut-être indiquer les bibliothèques
publiques où l'on pourrait prendre au
besoin des copies,ou les libraires qui ven-
dent l'histoire de la façon dont Henri

Briggs est parvenu à composer les tables

indispensables auxingénieursfrançais.etc.
Adolphe Feys.

Etymologie de Hérault. — D 'où

vient le nom de la rivière l'Hérault, le-

tliiel s'orthographi::it autrefois Erault et

f/ni»// .? Dérive-t-il du latin errare? Le
Trévoux dit qu'on a donné aussi à ce

cours d'eau le nom grec de Cyrta, a cause
de ses fréquents détours.

PoNT-EuxiN.

Chemineaux et cheminots. — Pour-
rait-on me dire pourquoi il y a chemineaux
et cheminots ? Clamavi.

Pleurer comme un vea^. — Au
cours de recherches pour mes Morts inys-
téiieuses de l'histoire, j'ai découvert cette

expression, ^/^7</^r comme un veau, dans
une brochure datée de 1589 : Le Discours

'l'Ci ilahle de festrange mort de Henry de Va-
lois (Henri lllj, appliquée au duc d'Eper-
non. La retrouve-l-on dans des textes

plus anciens ? D' Cabanes.

Le torchon brûle. — Sait-on ce qui
a pu donner lieu à cette locution popu-
laire pour signifier qu'il y a de la

brojille dans un ménage ? N'aurait-elle

pas été cueillie dans quelque roman ou

quelque vaudeville, car il est impossible
de lui trouver en elle-même aucune ety-

mologie .'' RUSTICUS.

Souliers de fer. — A quelle époque
et dans quelles régions a t-on porté des

souliers de fer ?

Je ne parle pas, bien entendu, des pièces
d'armure du moyen âge, mais bien de

véritables chaussures, souliers ou brode-

quins. La semelle plus ou moins travail-

lée est assez épaisse, et le corps de la

chaussure en tôle emboutie très mince.

Une de ces chaussures existe au musée
de Pithiviers, et récemment j'en ai vu
découvrir un autre dans une fouille

;
c'est

un soulier du pied droit indiquant nette-

ment la forme du pied. A en juger par
les rivets qui existent encore, le soulier

devait être prolongé par un brodequin en

cuir ou en étoffe.

Ces chaussures sont de petite dimension

et ne paraissent pas assez vastes pour
avoir contenu une garniture intérieure,

ou un chauïrson. Comme formeelles ne

paraissent pas d'une époque très éloignée.
Peut-être en existe-t-il des spécimens

au musée des chaussures de Fougères.

Quel était l'usage de ces souliers et à

quelle époque s'en servait-on .? Seraient-ce

des enseignes de cordonnier ?

Martellière.
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VoiesromainesfLXII.ço, 169) —C'est

Auguste qui le premier songea a doter les

Gaules de ces belles voies romaines dont

certaines parties subsistent encore, malgré
les siècles écoulés.

11 donna l'ordre' à son ministre Agrippa
de couper les Gaules par quatre grandes
voies partant de Liigduaum.

L'une se dirigea par les Cévennes, vers

la Saintonge e-. l'Aquitaine. La seconde

vers le Rhin, la troisième vers l'Océan, à

travers le Beauvaisis et la Picardie et en-

fin la quatrième vers la Narbonnaise et la

côte de Marseille.

Bien qu'il semble, à première vue, mi-

raculeux, comme le dit M. Marcellin

Pellet, de voir certaines parties de ces

routes résister après 2000 ans à l'envahis-

sement des végétaux, l'on est moins sur-

pris en constatant le soin apporté à leur

confection par les ponts et chaussées de

l'époque (Curatores viarum ou viocuri).

La fondation comportait une couche de

mortier de chaux d'environ 2s millimè-

tres d'épaisseur, et, sur ce mortier une

assise de plusieurs rangs de pierres larges

et plates, cimentées.

La seconde couche était formée par un

conglomérat de mortier et de petites pier-

res, fortement battu et d'une épaisseur de

30 à 25 centimètres. Directement au-

dessus prenait place lé noyau, formé de

sable gras et de chaux mélangés, d'une

épaisseur de 25 centimètres également.
Enfin venait la couverte, couche de

cailloux fortement cimentée épaisse de

30 centimètres.

Sur les routes voisines de la métropole,
de larges dalles bien jointes remplaçaient
le cailloutis des voies militaires et con-

sulaires des provinces romaines.

Dans celles-ci cependant, afin de ména-

ger le pied des chevaux, la partie mé-
diane était souvent garnie d'un dallage

plus régulier que le cailloutis des cotés

où passaient les roues des chars.

Ajoutons que les artisans de ces gigan-

tesques travaux furent les soldats des

légions romaines. Pertinax.

Le concile de Mâcon et l'âme des !

femmes(VlllL;Xl).
— A.Hrancelui-mème l
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est tombé dans l'erreur commune. Voie

ce qu'on peut lire, en effet, dans Le Jardin

d'Epicure^ p. 229 :

Platon, vous parlez comme un idolâtra. Le

concile de Mâcon, à h majorité des voix, ac-

corda en
'

>.„.„„ .... ,.
_,

u;ie âme immoitelle à la

femme. D'ailleurs la femme est un homme

puisque j.-C. né d'une vierge est appelé
dans l'Evangile : le fils de l'homme.

A la page is5 du même ouvrage il y a

une autre erreur, due évidemment à ane

faute d'impression qui pourtant n'a jamais

été corrigée :

Au milieu du XIV' siècle de l'ère chré-

tienne, une jeune romaine nommée Blesillia

fit dans un monastère de tels jeûnes qu'elle

en mourut.

C'est IV^ siècle qu'il faut lire.

K. L.

Les cercueils des Plantagenets
ont-ils été violés? (LX11,273).— Voici

la note suggestive qui vient de paraître

dans une Revue historique de l'Ouest;

On a trouvé, c'est certain, la trace de quatre

noms, qui avaient été peints sur un piher du

transept ;
au-dessous de ce pilier, on a dé-

couvert quatre cercueils de pierre, plus ou

moins mutilés. Mais sont-ce bien là les tom-

beaux des Plantageuets? Il est permis d'en

douter. On s'explique di''iicilement, en effet,

pourquoi l'un de ces cercueils aurait été rac-

courci . Est-il raisonnable de croire qu'on

ait;
traité avec tint de désinvolture le cer-

cueil d'undes principaux bienfaiteurs de Fon-

tevrault ? On dit aussi — mais o: bruit mé-

rite-il cr^-ance ? — que Us ouvriers pour-
raient fournir des renseignements curieux

sur cette « résurrection » opportune des Plan-

tagenets !

*

La découverte des cercueils de Henri 11

Plantagcnet, Richard Cœur de Lion, F.léo-

nore de Guyenne et Isabelle d'Angou-
lème par M. Lucien Magne, inspecteur

général des monuments historiques, dans

l'église abbatiale de Fontevrault,a eu lieu

dans des circonstances qu'il est utile de

constater. La visite des membres du Con-

grès Archéologique de France tenu, cette

année, à Saumur sous la présidence de

M. Eugène Lcfèvre Pontalis, avait été

fixée au mardi 14 juin, dans l'après-midi.

M. Magne avait bien voulu se charger de

faire les honneurs de l'église
de Fonte-

vrault qu'il est chargé de restaurer et qu'il

restaure peut-être un .peu trop. Or, le

matin même du jour fixé pour l'excursion
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du Congrès à Fontevrault, avait lieu la

•découverte des cercueils attribués aux

princes Plantagenet. Cette heureuse coïn-

cidence, disons-le tout bas, a fait sourire

plus d'un des membres du Congrès.
S. Y.

La demeure de Mme Roland (LXII,

218, 284).
— Dans l'article signe B, que je

lis dans Vlnteimcdiatre an 30 août 1910,
l'auleufdela communication écrit « Phili-

pon » le nom de famille de Mme Roland.

Mais la forme la plus acceptée n'est-elle pas
« Phlipon » ? La différence est sans doute

insignifiante, et l'ortliographe peut une fois

de plus n'être pas déterminée ne varieiur

par les actes de l'état civil. Néanmoins

ces points minuscules" de nomenclature

•historique ont leur intérêt, et Sainte-

Beuve tenait beaucoup à ce qu'ils fussent

précisés avec la dernière exactitude. Je ne

sais comment il se fait^que dans ses trois

L'iiiidis consacres à Mme Roland, 4, 1 1, 18

juillet 1864, pas une fois celle-ci n'y est

désignée sous son nom de fille.

H. C. M.

Napoléon I" offrant son épée à la

Russie (LXII, 161, 228).
— Ua corres-

pondant demande s'il est vrai que Bona-

parte offrit ses services à la Russie.

Cette qiiestion ne peut être concrète-

ment résolue que par production de pièces

authentiques. Mais le cones'pondant émet

des doutes sur la possibilité du fait : là-

dessus on peut discuter, il dit que en

1789, Bonaparte n'était pas sous-lieute- i

nant, puis, deux lignes plus loin, qu'il j

n'élail que sous-lieulenant. Mettons cette !

contradiction sur le dos du typo. Mais il

|

ajoute, que s'il eût été accepté, il eût été
j

obligé de rétrograder, selon la règle. |

Or, au xviiio siècle, on voyait fréquem- l

ment des officiers passer d'une armée dans S

celle d'une autre puissance, sans avoir

nul besoinde rétrograder.
A cette époque, les souverains d'Eu-

rope avaient assez de puissance autocra-

tique pour accepter dans leur armée qui

bon leur semblait, avec le grade qu'ils

jugeaient bon de donner : à charge par
eux de s'entourer de toutes garanties de

capacité et d'honorabilité.

Plus tard même, quand les règles de

l'avancement furent plus solidement et

mmuablement assises, la Russie semble

344

{ avoir ouvert les bras à Moreau, plutôt

I qu'elle ne l'a accepté.
I Vers la même époque, Jomini, sujet
f. suisse, et général de brigade en France,

j
mécontent de son avancement, passa en
Russie et fut fait général de division.

De nos jours, en France, un officier

étranger, qui prend du service dans la

Légion, peut être accepté avec son grade ;

il est vrai qu'il peut n'être accepté qu'avec
un grade inférieur, mais il n'y a pas là

d'obligation pour le ministre, ni de règle.
Pour en revenir à Bonaparte, en 1789.

il n'était pas sous-lieutenant, car il ne l'a

jamais été, vu que, dans l'artillerie, ce

grade n'existait pas alors. Voici du reste

quelques jalons intéressants de ses états

de services militaires.

Né en 1768, date officielle 1769.
Elève de Brienne, 1799.
Cadet gentilhomme à l'Ecole militaire,

1784.

.
Second lieutenant, i^' sept. 1785.
Lieutenant en i", i*' juin 1791.
En congé en Corse, 1791. .

Non rentré, destitué, 1792.
Lieutenant-colonel en second élu du 2"

bat. des Volontaires de Corse, i" avril 92.

Réintégré dans l'artillerie et capitaine
de 5' classe, rang du 6 février 92.

Capitaine de 4' classe (ancienneté), 1 1

sept. 92.

Congé en Corse, 17 sept. 92.
Lieut. -colonel en second des Volont.

Corses 1793.

Expédition de la Maddalena, 20 février

93-
. .

Capitaine d'artillerie à Nice, 2^ juin 93.
. Sièges d'Avignon, Marseille, Toulon,

9j.
Chef de bat. d'artillerie, 29 sept. 93.
Général de brigade provisoire, 22 déc.

93.
Grade confirma, 16 février 94.
Général de brigade d'infanterie, 95.
Refuse de rejoindre, destitué, 95.
Général de division, i6oct. 95.
Commandant en chef l'armée de l'Inté-

rieur, 9S.
Commandant en chef l'armée d'Italie,

2 mars 96.

Mariage avec Joséphine, 9 mars 96.
Ce qui fait, dans chaque grade, les an-

ciennetés suivantes ;

Lieutenant, ans 5 mois.

Capitaine,! an 8 mois.
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Commandant, o an 3 mois. ï

Gén. de brigade, 1 an 10 mois.
\

Total 10 ans 2 mois. F. X. T.

Le ballon de Fleurus (LXII, 49, 117,

171, 287).
— Autant ce ballon, gonlle

par de l'air chaud avec de la paille hu-

midC; nous fut utile en 1794, autant il

nous fut peu utile en 1796. ,
voici pour-

quoi. Hn juillet la division Poncet fut

dirigée sur le fort d'Ehredbrensîein, à Co-

blentz
; pour en faire le blocus, sur la

rive droite du Rhin.

La compagnie des « aérostatiers » était

venue, pour examiner ave", son ballon

l'intérieur du fort. Mais à peine l'aéros-

tat s'était-il enlevé dans l'air, pour per-

mettre aux lunettes des deux officiers de

plonger d'en haut sur les défenses de la

forteresse, que ses défenseurs se déchai- t

névent contre ces importuns ; en faisant

feu de toutes pièces, tant sur le ballon

que sur la nacelle. Ce tir intempestif pro-
duisit une telle fumée, que l'on ne put
rien voir. Il fallut se hâter bien vite de

faire descendre le ballon, sans avoir ob-

tenu de résultat satisfaisant.

En Kgypte, nois retrouvons la compa-
gnie des aérostatiers militaires, sous les

ordres du chef de bataillon Conté
;
un

inventeur des' plus remarquables, aussi

fort pour fabriquer de la poudre, que
des lunettes, des seringues, des moulins,
des trompettes, des tambours, ou même
des crayons à dessin d'un nouveau mo-
dèle. Ses soldats furent 'répartis dans les

ateliers de Bonaparte, en tgypte, sous

des chefs, dont nous avons les noms et

les professions (Voir la France miUtaire,,

en 5 vol. illustrés, de Hugo).
Df Bougon.

Congé militaire — Cartouchejaune
(L.XU, 219).

- U après Bardin, Diction-

iiaiic:h l Année de terre 1855) :

il y avait une ^orte de cartouches impri-
mé s. dont il ût.iit fait usage avant la Révulu-
lioii ; elles étaient données aux hommes pas-
sés par tes brc-i-lles ou par les verges. Ce
qui s'appelait r««5fo ifinum'iiiosa dans la ml-

iic-î romaiue lépondjit à celle peine et h ce

genre de rinvoi. Les congés infamants ont

été abolis par la circulaire du 6 juin 1790.
Mais plus tard, cependant, il fut fait usaf^e

de cartouches, dont le papier, sans avoir rien

de p ^rticulier en apparence, portait des si -

gnes qui annonçaient que l'hoiiime avait été

conge'dié comme mauvais sujet ;
on en avait

la preuve, aioute B.ivdin, si en regardant à

travers le papier e.\posé au p;tand jour on y
reconnaissait une place tu.irquée d'étoiles. La
maréchaussée avait le niot et exécutait, en

conséquence, sa surveilla ce.

DÉSIRÉ Lacroix.

Sous l'ancienne monarchie et notam-
ment sous Louis XV;, il était délivré aux
soldats quittant le service des congés à

l'expiration de 'eur engagement non re-

nouvelé ou de leur dernier rengagement.
Ces congés étaient appelés cartouches p?r
les soldats parce qu'ils les roulaient

comme une cartouche pour les placer
dans l'étui porté en bandoulière par le

militaire regagnant ?.es foyers. J'ai encore

vu des soldats, dans mon enfance reve-

nant après leurs sept ans avec le congé
dans un étui de fer blanc suspendu à un

cordon le plus souvent écarlate et orné de

floches.

Ces cartouches étaient sur papier blanc

lorsque le soldat était congédié avec at-

testation de bonne conduite, sur papier

jaune lorsqu'il était renvoyé du corps

après avoir passé par les verges pour
cause grave ou infamante. Comme le

militaire regagnait ses foyers à p:ed, il

était tenu de montrer son congé aux au-

torités à chaque étape, pour avoir droit à

la nourriture et à l'indemnité, et on était

fixé dès la vue du papier. D'ailleurs tous

les congés, quels qu'ils fussent, portaient le

signalement de l'homme.
Enfin il y avait des congés sur papier

vert donnés aux hommes congédiés pour
infirmités ne donnant pas droit à pension
et non contractées dans le service, comme
celles résultant d'un duel, les maladies

honteuses, etc. Les congés verts sont peu
communs, les jaunes rarissimes, leurs ti-

tulaires s'étant empressés de les détruire

lors de la Révolution comme monuments
de la féodalité. Cottrkau.

*

D'après le DirJionn.iirc d Ad. Hatzfeld,
la cartouchejaune était le congé infamant

donné à un soid.it dégradé, renvoyé du

corps.
L'Intermédiaire a déj.i traité la ques-

tion : VI, 382, 433 : .\VI, 103, 183, îoo.

J. Lt.

Je suis d'avis qu'il est ciucstioii d'un dru-
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gon, qui provenait du bagne, parce que le

passeportjaune et la cartouche jaune étaient

délivrés aux anciens forçats.

COLOCCI.

La cartouche jaune était l'opposé du
certificat de bonne conduite délivré encore

aujourd'hui aux militaires qui quittent le

régiment, c'était un congé infamant. Le
lieutenant S. Vialla, dans son livre. Mar-
seille Révoliitionimiic (Paris, Chapelot,

i9io)^donne, page 66, le fac-simile d'un,
en voici aussi le libellé :

Nous soussigné. . . certifions à tous qu'il ap-

partiendra avoir renvoyé le nommé Léonard,
dit Lejeune, grenadier au régiment Royal la

Marine (âge, taille, etc.,) lequel a été déclaré

indigne de servir dans les troupes de Sa Ma-
jesté, étant cabaliiir séditieux, insubor-
donné et mauvais sujet.

Fait à Aix, le ly mai 1790.

Signé : Ck.\rtonyne.

A. L.

La Grange Batelière à Paris (LXI,

224, 344, 51s, 688, 849, 964 ; LXII, 23,

129,241).
— Après la dernière note de

M. Piton et les trois ou quatre codicilles

qui la suivent, j'estime que cette discus-

sion beaucoup trop longue, et qui n'a pas

abouti, doit être close.

Je ferai cependant remarquer à M. Piton

qu'il lui serait facile de relire les notes ici

publiées avant d'y répondre. S'iU'eùt fait,

il aurait vu que la date de 112^ que j'ai

citée, (LXI, 96^), était empruntée à la com-
munication de M. G. Pélissier (LXI, 516).
suun cuique, Monsieur Piton, suum cuiqus !

puisque vous aimez le latin.

Un dernier mot : « Le fief de la Grange
Batelière n'a jamais été possédé par Guy
de Laval, au xiv" siècle... » [Piton, LXII,

24^1-

Alors, que voulait prouver M. Piton

dans les deux ou trois cents lignes qu'il a

produites dans VIntermédiaire ?

NOTHING.

Une toute petite question que je pose
en hésitant au docte IVl. Piton, qui va,

j'en suis assuré, tne convaincre facilement

d'ignorance,
Comment, en bas latin, pouvait-on dé-

signer une grange seigneuriale où, tous les

hivers on battait au lléau les redevances

en nature des féodaux (?), une grange de

BATAILLE, enfin, dans le sens que lui donne

)aubert,cité par M. Edmond Beaurepaire?
Si la iorm& grangia batailUac se trouve,

ainsi que le dit Edouard Fournier {Paris

démoli, nouvelle édition, Paris, 1883, p.

290J, pour désigner la Grange Batelière

de la rue Drouot, il me sembla, n'en dé-

plaise à M. Piton, que la preuve serait

faite. Emile Blondet.

Les Fossés jaunes (LXII, 53;.
—

D'après tous les anciens plans, la ligne de

ces fossés s'étendait entre l'extrémité du

jardin des 1 uileries et la porte Saint-De-

nis, un peu au-delà de l'enceinte de Char-

les V. Le grand égout suivait le parcours^
de la rue de Provence pour aboutir à

Maillot. Il est donc difficile d'admettre le

dire du savant M. Pilon(\\ s'est ainsi qua-
lifié : sapiens nihil affirmât , ttc. (LXI, 346,
in fine). Je prends donc la liberté de me

joindre au collaborateur Emile Blondet

pour le prier de s'expliquer sur le passage
de sa note (LXI, 345"). Nothing.

Bochart (LXII, 220).
— Si c'est de la

grande famille parlementaire de Bochart

que M. Bénédicte veut parler, je suis cer-

tain — une de mes grand'mères en étant

—
qu'elle portait d'apir au croisiant d'or

surmonté d'une étoile de nréme.

Antoine Bochart, seigneur de Farinvil-

lierset d'Ons-en-Bray, eut une fille Claude

mariée, en 1548, à François de la Porte,

avocat au Parlement, et qui fut l'aïeule

du cardinal de Richelieu. 11 y eut aussi un

Claude Bochart, seigneur de Nauroy, frère

d'un conseiller au Parlement de la même
famille. E. B.

*
» *

Lafamille Bochart, bienconnue dansl'his-

toiredu parlement de Parisetquiasa généa-

logie dans le savant ouvrage de Blanchard

(Les pièsidents à mortier du parlement de

Paiis, 1647, in-folioj porte pour armoiries :

d'azur, au croissant d'or, sui monté d'une

étoile de même. Devise : Inventis fidiisahs-

tinet. \t possède les portraits du père

Charles Bochart de Champigny, célèbre

capucin, né à Paris en 1624, et ceux de

Marc Bochart de Champigny, chanoine à

Notre Dame de Paris (gravé par Nanteuil,

in folioj et de François Bochart de Saron,

évêque de Clermont-Ferrand, en 1687,

mort en 1715.
Ambroise Tardieu.
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Les Cavaignac, sous-préfets de

Lesparre (LXU, 219)
— Les Almanachs

Impérial et Royal apprennent qu en 1805
un Cavaignac était sous-préfet à Lesparre
en remplacement de Duclaux. 11 resta en

place jusqu'en 1814, exclusivement, an-

née où il fut remplacé par M. Gères de

Camarsac .

il reparaît en la même qualité à Les-

parre en 1820 et eut pour successeur

M. Baguenaud en 1831.
C'est donc en deux périodes un règne

administratif de 20 ans.

A remarquer qu'à partir de 181 1, il est

dénommé sur ces almanachs, non plus

Cavaignac, mais baron [.-B. Cavaignac.
De la lecture des notices biographiques

du Dictionnaire Larousse de la Grande En-

cyclopédie, et de la Biographie Michaud, il

apparaît qu'il n'y a entre ce fonctionnaire

et le régicide J.-B. Cavaignac aucune si-

militude autre que le nom. Du reste ces

notices consacrées à plusieurs Cavaignac
n'en mentionnent aucun, ayant exercé les

fonctions de sous-préfet à Lesparre.
Dehermann.

*

J.-B. Cavaignac, député du Lot à la

Convention, n'a jamais été sous-préfet de

Lesparre.
En 1802, le Premier Consul le nomma

envoyé de la République à Mascate, mis-

sion qu'il ne put rempHr.
En 1806, il était à Naples sous le roi

Joseph, administrateur de l'Enregistre-
ment des domaines.

En 1808, le roi Murât le fit conseiller

d'Etat.

11 ne quitta l'Italie qu'au moment des
désastres de l'Empire.

En 1815, il accepta d'être préfet de la

Somme.
En 1816, il dut quitter laFrance comme

ancien régicide et se retirer à Bruxelles où
il mourut en 1829 et où il est enterré au
cimetière d'Ixellcs. Gào L.

L'abbé Demerson (LXII, 279).
—

Né le 7 novembre 1795, il fut d'abord

professeur au collège de JoinviUe, puis à

celui de Langrcs, et, en 1824, cure d'Or-

ges f'Haule-Marnc).
Il vint à Paris en 1826 et tut nomme,

au mois d'août, aumônier de l'Asile de la

Providence ; en avril 1828, premier v>-

caire à Saint-Eliennc-du-Mont, en juillet
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1829, premier vicaire à Saint-Eustache ;

le 26 juin 1834, curé de Saint-.Séverin ; le

13 mai 1837, curé de Saint-Germain-

l'Auxerrois. 11 fut remplacé dans sa cure,
le 30 juillet 1850, par le chanoine Legrand,
qui, étant en conflit avec le Chapitre,
était obligé de donner sa démission de

chanoine et d'archiprètre de Notre-Dame,
et il succéda comme chanoine, mais non
comme archiprêtre, à M. Legrand. Il est

mort le 15 mai 1872. Zanipolo.

Famille de Fouquet (LXl, 895 ;

LXll, ^3, 189).
— Plusieurs familles de

ce nom qui semblent n'avoir aucun rap-

port entre elles : 1° Les Fouquet des

Moulin-Neuf, la Haranchère
,

Vaux-le-

vicomte, vicomtes de Melun et de Vaux,
marquis de Belle-Isle, ducs de Gisors, vi-

comtes de Vernon, les Andelys, Lyon,
marquis de Bizy, originaires de l'Anjou, à

laquelle appartenait Nicolas Fouquet sur-

intendant des finances de Louis XIV. Ils se

sont éteints en 1758.
Ils portaient comme armoiries : d'ar-

gent à l'écureuil de gueules rampant. Au
xvi" siècle, ils ont donné naissance au ra-

meau des « marquis de la Varenne »

éteints avec Guillaume Fouquet, lieute-

nant général d'Anjou, mort en 1714. Ce
rameau blasonnait : De gueules au lévrier

d'argent, accolé d'un collier d'a:^ur, semé

de fleurs de lys. Au xvi° siècle, au degré
suivant, sont sortis de la branche de

Moulin-neuf, les seigneurs « de la Bau-

chefolière, répandus en Anjou et dans le

pays Messin, qui ont fourni des prési-
dents au parlement de Rennes, un procu-
reur général à celui de Metz, un arche-

vêque d'Embrun, un lieutenant général
des armées navales, un maréchal de camp,
René-François Fouquet, seigneur de la

Bouchefolière, né en 1704, commandant
les villes de Metz et du pays Messin

,

maréchal de camp épousa Mlle de Lesse-

ville dont :

« i" Charles-Gabriel -René- François >>

dont parle le collaborateur Vigil ; 2"

Charles-François, marié à Marie-Made-
leine de Chazelles, d'où une fille unique,
mariée à Charles, baron de Montigny.

« Charles-Gabriel-René-François » Fou-

quet, marquis de Fouquet d'Auvillard,
lieutenant général des armées du roi,

commandeur de la Légion d'honneur
,

marié à Mlle BlonJel d'Aubers dont :
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I" Marie-Rence-I. ouise, marit'c le 13 fé-

vrier 1803 à Anne-Pierre, vicomte de

Bi'rtier de Sauvii^ny, maréchal île camp ;

2° Arnifindine-Emilie, mariée en 1819 à

Auguste Franyoib de Gourgiics, marquis
d'Aulnay.

Anne-Pierre, vicomte du Bertier, garde
du corps du comte d'Artois (17^9), colo-

nel (18:5) gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi (1825J, lieutenant général
honoraire (1830J, nort en 1838, eut de

•=on mariage avcC Mane-Renée-Louise de

Fouquet, morte en 1845, trois enfants,

mort en bas âg:e et :

Louis-René, vicomte de Beriier, (i8o8-

1877) page du roi, marié en 1835 à Ma-

rie-hléonore de Klinglin, morte en 1880

dont Pierre-Louis (1842-1S62) et :

René - Auguste
- Anatole

,
vicomte de

Bertier, lieutenant-colonel de cavalerie,
né en 1839, marié en 1874 a Henriette-

Thérèse de Kergariou, dont René-Jean et

Marie-Louise.

Armandine-Emilie de Fouquet, mariée

à Auguste-François de Gourgue, marquis

d'Aulnay, mort en 1839, a eu trois en-

lants : 1° René-Dominique, marquis de

Goutgue, né en 1821, sans enfants de

Pauline de Mergrannet ;
2° Dominique-

Armand, marquis de Gourgue (1823-

1893) sans postérité de Jenny de Chazel-

les, mariée en 1849; 3" Aymar-Charles,
mort en 1831. Voici ce qui peut intéres-

ser le collègue Vigi!.

l'ajoute que les Fouquet du Moulin-

neuf ont encore formé au xvii"' siècle la

branche des « comtes de Chalain y

éteinte en 1722 qui portait : de gueules à

six flairs de lys d'argent, j, 2 et /, au

chefdu inêine.

11 y avait en Poitou : 2° des Fouquet
seigneurs " de la Barre, de la Sucheli-

nière » dont l'un fut maire de Poitiers en

1582 qui portait : d'azur à ^ flammes d'or,

2 et / et une étoile de même en abîme
;

3° toujours en Poitou, mais originaires de

l'Anjou, les seigneurs « de Massognes »,

du .Mesnil-Bouteille, des Douves, des Si-

monnières, de Beaurepaire, la Guerinière

et autres places remontant au xiv'' siècle

i-t dont un des représentants Louis de

Fouquet, né en 1842, marié à Jeanne-
Caiherine de Bordes de Fortage, habite le

château de Fortage. en Bordelais. Un ra-

meau cadet de <> Massognes y, était en-

core représenté, dans ces derniers temps,

|)ar Marie-Thérèse de Fouquet, mariée en

1866 à Albéric Magon, marquis delà Gi-

clais. Deux autres rameaux dits de'< Beau-

repaire et de la Garde »
, sortis également

des \< Massognes ).-, semblent s'être éteints

au xvu' siècle. Les Fouqu-t de « Masso-

gnes » portent : de gi eiiles à deux chevrons

d'argent accompagne Je
^f coquilles (le même,

2 et f.

Enfin : 4° Des Fouquet « de la Bois-

tière », habitant les confins de l'Angcu-
mois et du Poitou au xvia" siècle, se di-

saient originaires de l'Anjou et de la

même souche que les Fouquet de » Relle-

Isle » ; aussi portaient-ik les mêmes ar-

mes : d'argent à l'écureuil de oitenle< ram-

pant avec parfois cette variante : De sino-

ple à l'écuieuil rampant d'or.

Pierre Meller.

Lemaistre de Viiliers (LXII, 220).
—

Je ne puis donner a notre confrère les

renseignements qu'il dem'ande sur Lemais-

tre de Viiliers, mais je crois pouvoir l'ai-

guiller sur une bonne pisté,

M. le marquis des Moustiers-Mérinville

possède en son château de Fraisse, en Li-

mousin, des archives très complètes sur

sa famille et ses alliances. Or, il descend

en ligne directe d'Etienne d'Anjorvant,

seigneur de VilUers-le Bâcle et conseiller

au parlcn-.ent de Paris (1790).
Georges Mareschal.

La descendance de Jean Lhuillier

(LXII, 10g, 302).
— Le député de la no-

blesse de Limoux aux Elats-Généraux,

d'après le Dictionnaire de Robinet, se pré-
nommait Adrien (et nonlean-Baptiste) né

à Rouvenac le 10 janvier 1729 (et non le

24 juin (733), enfin il n'aurait pas été in-

quiété pendant la Terreur, ce qui semble

peu probable, car il siégeait à droite de

la Constituante. Tout cela c'est de l'im-

primé, dont je ne me porte pas garant.
Mais ce que je sais sur cette famille,

par nos éludes sur la Saintonge, c'est

(ju'il eut au moins un fils de sa femme
iVladeleine de Béun Caseaux de Kouvenac,

lequel a peut-être été le dernier abbé

comniendataire de l'ancien régime, puis-

qu'il n'est mort qu'en 18,3.

Iean-François-Hiac\-!iie de l'Huillier de

Rouvenac, né en novembre 1764, est, en

1786 vicaire général d'Alet, et fut nommé
en novembre 17S9 abbé comniendataire
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de Baigne, en Saintonge (département de

la Charente), bénéfice qu'avait possédé
Fléchier. Il émigra en 1793 en Espagne
et revint au Concordat ;

chanoine hono-

raire de Carcassonne et aumônier de l'hos-

pice de Limoux, il y mourut le 25 mai

'853-
Les meubles et papiers sont passés à

son petit neveu, le marquis de Mauléon,
à Chalabre (Aude). D' Vigen.

Montaigne,prononciation du nom
(L; Ll : LX).

— Montaigne lui même ré-

pond a la question « croyons en ce grand
homme //. Je trouve, en effet, en tête de

l'édition Didot, an X :

« Copie figurée de l'avis de l'imprimeur,
écrit de la main Je Moi' 'ligne au verso du

frontispice de l'éJilion iu 4 chez Abel l'An-

gellier en 1588, sixième édition, viresque

iicquisit eundo, « . . cjmpaigne espaigne

gascouigne etc. Mettez un
[i]

devant !e [g]

comme à Montaigne, non pas campagne

espagne » .

On avait donc imprimé campagne etc.

comme on le prononçait alors, et il semble

bien que l'auteur des Essais donne comme

exemple son nom qui se prononce comme

campagne, tout en s'écrivant avec un i

comme ce mot doit s'orthographier.
C. Harleville.

Elisabeth Pidoux(LXIL; XII, 34, 192,

2^4).
—

Angélique Pidoux de Montan-

glaust, fille deJ.B. Henry Pidoux de Mon -

tanglaust et d'Angélique Flore de Court,
née le 30 avril 1767, épousa, le 26 mai

1788, à Coulommiers, i^ugustin Philippe,

comte de Reilhac ;
elle était mère d'Ana-

tole Joseph Philippe, comte de Reiliiac,

décédé au château de Montry, le 14 juin

187:;, à 81 ans, d'après la lettre de fajre

part de son décès, que j'ai sous les yeux.
Voir surles Reilhac un article du comte

de Reilhac dans les Mémoires île la SociHc

de l'Hisloirc de Paris et de file de France,

tome XII. G. O. B.
*

* *

Elisabeth Pidoux, prieure de Moret, est

fille de Valentin Pidoux, escuyer, s' de

Maduin, bailli de Coulommiers, et de

Magdeleine Falaize. Hlle est donc la cou-

sine-germaine de l'autre Elisabeth Pidoux,

ursuline à Dôle.

Qiiant à la comtesse de Reilhac, elle est

bien une des deux filles de J. B. H. Pi-

doux, chevalier, s'' de Montanglaust ;
elles

ont été omises dans la généalogie visée

par M. Le Lieur d'Avost, mais j'ai des

documents réunis depuis ceux que j'avais

communiqués au regretté vicomte de

Poli, et quL me permettent de répondre

expressément à la question.

|e puis communiquer avec plaisir per-

sonnellement avec l'auteur de la question.

Le chevalier Pidoux.

Une parole du chancelier Oxens-
tiern (LXIl, 220).

— Simple renseigne-

ment.
Le Dictionnaire d'Histoire et Je Géogia-

pbie, de BouiUet (nouv. édit. Hachette

1893J contient une courte notice sur Axel

comte d'Oxenstierna, homme d'état sué-

dois, né à Fanœ dans l'Upland (1583-

1654). 11 joua un rôle politique imi^ortant,

fut chancelier et ministre principal de

Gustave- Adolphe (161 1) et après la mort

de ce prince, à Lutzen (1632), devint l'un

des cinq tuteurs de la reine Marie-Chris-

tine. Après Nordlingen, il vint en France

former avec Richelieu le traité d'alliance

de Compiègne contre l'Autriche (163s).

Son cousin Benoit Oxenstierna (1623-

1702) négocia la paix d'01iva,en 1660, et

siégea au Congrès de Niniègue, en 1678.

Maurice Wahl. dans son Dictionnaire

d'Histoiie, de Biographie et de Géographie

(Edit. de 1899, Garnier frères), complète
ces indications, en mentionnant, comme
fils d'Axel, Jean Oxenstierna, qui fut am-

bassadeur et plénipotentiaire à la paix de

Munster, ville où fut signé le second traité

de Westphalie (24 octobre 1648), lequel,

comme on sait, mit fin à la guerre de

Trente ans.

C'est vraisemblablement dejean Oxens-

tierna qu'il est cas, à l'occasion du propos

rapporté. Gros Malo.

M. de Villèle rLXI,"84o, 980; LXII,

193, 2^^).
— Le 18 août 1906 eut lieu, à

la paroisse Saint-Honoré d'Eylau a Paris,

le mariage de Frédéric-Jean-Christian-

François-Ioseph, comte de Chateaubriand

avec ma nièce Marie- Hélène -Justa de

Saint-Georges d'Armstrong (fille de Tho-

mas de Armstrong et de Marie do Carmo
de Portugal de Faria).

La bénédiction nuptiale a été donnée

par M. l'abbé Joseph de Villèle, vicaire à

Saint-Honoré d'Eylau,( 106, avenue Victor
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Hugo), qui avait été^ je crois, professeur
du comte Frédéric de Chateaubriand.

L'abbé de ViUèle a t il quelque parenté
avec M. de Villele ?

Vicomte de Faria.

Titres dérivant d'une présenta-
tion à la cour (LIX ;

LX
; LXII, 256]

—
Marquis et comtes. — Nous lisons

dans V hitirmèdiaiie du 20 août dernier

(col. 256), sous la signature P. M.:

... Quand une famille noble sans titre se

faisait présentera la cour, pour 5« corier,t\\t
faisait inscrire, pour le jour de la piésenta-
tion seulement, le titre de marquis ou de

comte (plus souvent comte, car tout le monde
est comte), dans son brevet de présentation.

Cela pourrait prêter à croire que, selon

le préjugé de nos jours le titre de inaïqnis

eijt été autrefois, en France, plus consi-

déré que celui de comte. C'est le contraire

qui est vrai. Peu avant l'époque du règne
de Louis XV, dont parle P. M., on ne se

fiit guère permis d'usurper le titre de

comte, tandis qu'on abusait de celui de

marquis de la manière ridicule que la co-

médie de Molière a marquée dès le com-
mencement du règne de Louis XIV. Aussi

Mme de Sévigné écrivait-elle à son cousin

Bussy, le 20 décembre 1675 :

... Le titre de comte n'a point été profané
comme celui de marquis. Quand Un homme
veut usurper un titre, ce n'est pas celui de

comte, rfiais celui de marquis. . .

1

Quoique le marquis fût supérieiJr au

comte clans la hiérarchie nobifiaire
,

c l'usage s'était introduit, ainsi que le dit

M. de Boislisle {Mémoires de Siiint-Simon,

V, 3 18, note 3J, que tous les fils de comte

prissent un marquisat parmi leurs titres

terriens, pour s'en qualifier jusqu'à la

mort de leur père, et reprendre alors. plus

légalement, le titre de comte. . »

On peut citer ici, en passant, de bons

exemples : Bussy fait prendre à son fils

le titre de marquis et garde celui de

comte ; de même le comte de Grignan, le

comte de Luc, le maréchal comte de

Tessé, dont ce n'est que le deuxième fils

qui prend ce titre de marquis du vivant

de son père, etc..

Si, pour \cs préstutatioHs a la cour sous

Louis XV, alors qu'il ne s'agissait que de

prendre, on choisissait le litre de comte

plutôt que celui de marquis, c'est préci-
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sèment que le premier était autrefois, à

l'usage, plus estimé que le second.

Langoumoisin.

Armoiries des Célestins (LXll.

222).
— L'S enlacée à la croix signifie

sans doute Sainte-Croix...

L'Ingénu.

* •

11 est très probable que toutes les com-
munautés des Célestins de France por-
taient les mêmes armoiries.

La Chesnaye des Bois donne comrne
armes des Célestins : D'argent à une croix

haussée de sable entortillée d'un S de même,
accostée de 2 fleurs de lys.

D'Hozier donne ; D'azur à une cioix

vidée haussée d'or, accolée d'un serpent la

tèti contournée de même et accostée de deux

fleurs de lys aussi d'or.

L'S est l'initiale de la ville de Suhnone

où cet ordre fut fondé en 1254, par Pierre

de .Viorone, depuis pape sous le nom de

Célestin V. C'est ce qui explique que l'or-

dre ait pris les noms de Célestins.

Les armes ou le sceau des Célestins ne

portaient pas oiiginairement les fleurs de

lys
Il existait dans la forêt d'Orléans, a Am-

bert, une abbaye de Célestins fondée à la

fin du xiu« siècle.Le monastère a complè-
tement disparu. Mais il existe comme
restes au musée de Pithiviers une mesure

double des dîmes d'Ambert. Cette me-
sure en pierre est suspendue sur deux tou-

rillons lui permettant de basculer. Sur

deux faces de cet objet, qui parait remon-
ter au xiv° siècle, se trouvent sculptées

sur la pierre dure les armoiriesde l'abbaye.
De... à nue croix haussée de., entortillée

d'une S. Les deux extrémités de l'S sont

terminées par des fleut on s qu'au premier
abord on peut prendre pour des fleurs de

lys Plus tard les tleurons ont été séparés
de l'S et transformés en fleurs de lys.

D'Hozier avait pris l'S pour un serpent,
ne sachant pas que cette lettre était l'ini-

tiale de Sulmone (i).
MartellièrE.

Armoiries de Prouvensal de St-

Hilaire\LXIl, 166). —Notre confrère Mar-

(1) Si l'auteur de la question désirait iin

dessin de la mesure d'Ambert, il n'aurait qu'à
m'en adresser la demande.
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noine de Saint-Denis, chevalier de la Lé-

gion d'honneur, portait comme armoi-

ries :

D'aïur à la ville forte, avec porte donjon-
née de trois tours d'argent, stii une terrasse

de sinople an :hef d'argent chargé d'une

croix tréflée d'apir.

Jean-Henry.

* *

Voici une troisième variante, d'après
un sceau s relief, des armoiries de Mgr
Sibour, que j'ai donnée dans le supplé-
ment de mon Ariuoiial des Prélais et qui
doit être la bonne : coupé de gueules à la

croix tréflée d'argent et d'azur à la ville

Ex-libris : D'a:^ur au cheval d'argent gai j forte à j tours d'argent. Devise : Frater

tellière trouvera un état complet de'la des-

cendance de Francois-René Prouvansal (et

non Prouvensal) marié en 1688. à Marie

le Gruet, dans Tableaux de la Parenté de

mes Enfants., par le baron de Saint-Pern.

Bergerac, imp. Castanet, 1901, un tome
en 2 vol. in-4", p. 321 à 534.

Il pourra encore consulter utilement la

généalogie de cette famille dans la Généa-

logie de la maison de l^éLird, Orléans,

1868, I vot in-8°, p. 521 à 334.
Cette famille, actuellement éteinte, por-

tait : d'a:^ur au cheval cabré d'argent.
Brondineuf.

et cabré sur une terrasse de (? non indiqué).
Ecusson surmonté d'une couronne de

marquis. Au-dessous: Bibliothèque de M.
de Saint-Hilaire.

Cet ex-libris est collé sur la face in-

terne de la reliure en veau d'un cahier

manuscrit d'environ 195 ou 198 pages,
œuvre de M. Prouvensal de Saint-Hilaire

qui l'a intitulé ;
« Lettres sur divers en-

droits de la France et des Pays-Bas autri-

chiens. »

...et campas ubi Troja fuit, Virg.
L'auteur était en 1770 lieutenant en se-

cond d'artillerie au régiment de Toul. Il

passa :

lieutenant en premier en 1777 ;

lieutenant en premier avec rang de ca-

pitaine en 1779 ;

capitaine en second en 1781 ;

capitaine commiindant en 1 789, Il l'était

encore en 1790,011 je perds sa trace. 11 écri-

vit ce manuscrit en 1809. Du Fort.

Armoiries à identifier : chargée
de 3 aigles (LXII, 221). — La Maison
de Lorraine porte : d'or d la bande de gueu-
la chargée de ? aigles d'argent.

La Coussièrr.

•

Ce sont les armes de la maison de Lor-
raine : D'or à la bande de gueules chargée
de trois alertons d'argent posés dam le

sens de la bande. Henry Prior.

Armoiries de Monseigneur Si-
bour (LXI, 9S3 ; LXII, 140).

— Léon.

François Sibour, né a Istres (Bouches du

Rhône) en 1807 f Antibes(Var) en 1864.
Evêque titulaire de Tripoli, auxiliaire de
son cousin i'Archevêque de Paris, cha-

qui adjuvatur a fraire civitas firma.

Saint-Saud.

Armes de Montpezat (LXU, m).— François-Maurice ou Morin de Mont-

pezat (1745-183S) était neveu à la mode
de Bretagne de Pierre de Montpezat vi-

caire-général et comte de Lyon (Archives

de Meurthe-et-Moselle, B. 269 n" 9).

Les Montpezat, en Agénois, portaient,

d'après V Armoriai du Quercy, de M. L.

Esquieu : de gueules à deux balances d'or,'

posées l'une au-dessus de l'autre.

Pierre de Montpezat avait donné la

preuve de ses trente-deux quartiers pour
être reçu chanoine et comte de Lyon.
Sont-elles conservées dans un dépôt d'ar-

chives lyonnais et peut-on en avoir copie?
E. des R.

Armoiries de d'Argenson (LXII,

55, 2^7).
— Marc Béné, dit le marquis

deVoyer, (de la branche des comtes d'Ar-

gensonj né le 20 septembre 1722, mestre

de camp, lieutenant au Régiment Royal
Berri Cavalerie, brigadier en 1745, lieu-

tenant général du Gouvernement d'Alsace

la même année. Maréchal de camp en

1748, inspecteur de Cavalerie 1749, di-

recteur des armées du Roi, gouverneur
du château de Vincennes^ mort le 18 sep-
teml-re 1782. Marié le 10 janvier 1747, à

Jeanne-Marie-Constance de Mailly (17)4

\ 1783), fille de Joseph-Augustin comte
de Mailly et de Constance Colbert de

Torcy, dont :

Marie-Marc- Aline, née le 14 juillet

1764,

portait comme armoiries :

D'azur à deux lions léopardés d'or pas-
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sant l'un sur l'autre, couronnés de même,
armJs et lampassés lie gueules ; écartele au
2 et ^ d'argent à une f'asce de sable. (La
Chesnaye-Desbois et

"

de la Noblesse).

Baiiier, Dictionnaire

Jean-Henry.

Voyer, en Touraine : EcarteU aux
I et ^ d'azur à deux lions léopardis (o\x,

deux léopards) d'or
,
couronnés du même, ar-

més et lampassés de gueules, l'un sur l'autre

(Voyer) ;
aux 2 et ^ d'argent à la fasce de

sable (Gueffaut d'Ar^enson). Cimier : le

lion de saint Marc, tenant un livre ou-
vert d'argent, inscrit des mots : pax tibi,

MARCE EVANGELisTA (concession de la Ré-

publique de Venise du 27 octobre 16515).
Tenants : deux anges revêtus de dalmati-

ques armoriées. Devise: Vis et prudentia
VINCUNT.

Notre amiable confrère Nisiar me per-
mettra de lui faire remarquer que Riets-

tap n'a commis aucune erreur, et qu'il
confond le lion léopardé (lion dans l'atti-

tude du léopard, c'est-à-dire passant)
avec le léopard lionne (léopard dans l'atti-

tude du lion, c'est-à-dire rampant).
' A l'origine, les armes des Voyer com-

portaient bien deux lions Icopardés^ et ce
n'est qu'au y.MW siècle qu'on vit appa-
raître les léopards, duant à la concession
faite parla république de Venise à René 11

de Voyer d'Argenson, comte de Rouffiac,
elle fut portée aussi bien en cimier, qu'en
écusson sur le tout des armes, ainsi qu'il
résulte de divers blasons de ma collec-

tion. P. LE J.

Armes à déterminer: sur deux ca-
nons (LXII, 111,2^7, 304).

— Ces armes

doivent, je crois, se blasonner de la ma-
nière suivante : De sable à la croix d'argent,
cantonnée de quatre canons du même.

Ce sont les armes de Jean Maritz de la

Barolièreet de la Rigaudière, né en Suisse,
fils de Jean Maritz, fondeur de pièces d'ar-

tillerie, qui possédait une fonderie à Ge-
nève et fut appelé à la direction de la fon-

derie d'artillerie de Lyon. Il succéda à son

père. En 1765, il fut appelé par Char-
les III en Espagne où il devint maréchal
des camps de S. M. C. Puis il rentra en
France où il mourut en 1790, comblé
d'honneurset de richesses (V. Poidebard,
Armoriai des Bibliophiles du Lvounais p.

37SJ. NlSIAR.

'

égion d'honneur : ceux qui ont
refusé la croix (XLVIll; XLIX; Ll; LVll

à LXl, 927).
— On lit dans Les Souvenirs

de l'Année Terrible, du D' Sieftermann,
ancien médecin-major de la 1'° Légion
d'Alsace-Lorraine, ancien député protes-
tataire au Reichstag (18S7-1890). (Li-
brairie du Messager d'Alsace-Lorraine, i,

rue de Médicis.)

Pour en finir, je dirai encore qu'avant de

quitter Villefranche, le Conseil de la Légion
s'était réuni et avait décidé de proposer pour
la croix de la Légion d'honneur : d'abord le

colonel Milet, puis les deux commandants
Schwenck et Schuitz, enfin, votre serviteur,
les trois premiers eurent la croix, quant à

moi, je refusai catégoriquement de me laisser

mettre sur leur liste
; car je n'étais pas d'hu-

meur à accepter quoi que ce soit des gens
qui nous lâchaient si piteusement. (C'était

mon opinion). Deux mois aptes mon retour

à Benfeld, je reçus une lettre de mon ancien

colonel me disant qu'il était à Paris et que
si j'étais revenu à de meilleurs sentiment^ à

l'égard de la croix, il se feiai! un plaisir .ie

me la faire avoir, car il était sûr de l'obtenir!

Je montrai cette lettie à ma famme et lui cie-

mandai son avis : « Tu as en raison de refu-

ser une première fois, je ne vois pas pour-

quoi tu changerais d'avis, » Celait exacte-

ment ce que je pensais. Dès lors, je remer-
ciai mon colonel et lui écrivis ; « Je vous ai

déjà dit non, cela reste non. Car je ne puis
admettre que la croix doive servir de baume
pour cicatriser la plaie faite par notre ampu-
tation, ni calmer la douleur provoquée par
une paix qui nous livre comme otages et dont
nous sommes la rançon. » C. P.

11 me semble qu'on n'a pas indiqué un

point qui jetterait un jour singulier sur

cette question. En France sauf des cas

tout à fait exceptionnels et qui néces-

sitent une loi spéciale, on ne peut être

fait que simple chevalier de la Légion
d'honneur, il faut attendre trois, six et

neuf ans pour être promu à un grade

supérieur. Si comme dans les autres

pays on pouvait nommer du coup un na-

tional commandeur ou grand officier,

quelques boutonnières restées vierges se-

raient violées. Mais on comprend que tel

personnage considérable regarde comme
au-dessous de lui le simple rub.in et le

dédaigne. O. S.

Per juramenta (LXII, 222). — Les

mots : convocaie per juramenta et dominos

signifient clairement que les maîtres aussi
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étaient appelés à répondre avant les cha-

pitres sous le sceau du serment.

Ici f / est employé pour ctiatii.

COLOCCI.

Le roi des épouvantements (LXI,

889; LXII, II, 261 j.
— 11 con\ient

d'a|Oi.ter ce me semble, à la longue et in-

téressante liste déjà donnée par nos collè-

gues, la traduction de Ledrain. l.a voici :

De sa tente est arrachée la sécurité et ou
l'emmène vers le roi des épouvantements..

GÉO L.

La « Correspondance littéraire

secrète » do Lalande (LXI, 564;
LXII, 38\ — Rendons à César. .

tn ouvrant le Diciionitairc des Ouvrages

anoiiyiites de Barbier, je m'aperçois que la

CorreipOHJance liliéiaire secrète, dite de

Lalande (?) n'est autre qu'une première
édition de celle rédigée par Metra, Irnbert

de Boudeaux, etc.

Extrêmement rare et bien plus com-

plète que la Conespondiiiice secrèle poli-

tique et littéraire, très connue de tous ceux

qui travaillent sur la fin du xviii« siècle,

ia Correspondance littéraire secrète com-
mence le 4 jum 1774 pour finir le 7 mars

1793. On n'en connaît pas de collection

com,ilète. Hatin en parle assez longue-
ment dans sa Bibliograpliie de la presse,

page 68. Gaston Capon.

LeVoyage àMontb !i r, d'Hérault de
Séchelles (LXII, 11^, 264).

— L'exem-
\

plaire du Voyage à Monlbar que possède j

M. Marcellin i'cUct est bien de l'édition 1

originale du recueil, publié par Solvet,

de divers morceaux d'Hérauft de Séchelles

imprimés précédemment dans le Magasin
encyclopédique de Millin, et il présente
celte particularité d'en être un des exem-

plaires non cartonnés.

Comme le cahier I, de huit pages, con-

tenait deux fois le texte de la page 69,
les pages 69 à 72 furent retranchées et

remplacées par un seul feuillet paginé 69
au re-.to, 72 au verso, avec ui e étoile au
bas et à gauche du recto.

l.a note coiTiplémentaire sur ButTun,qui
coninience au bas de la page (59 et occupe
toute la page 72, a été cniposée en ca-

ractères plus petits que l'ouvrage d'Hé-
rsull de Séchelles, afin qu'elle pût tenir

malgré la suppression d'une page.

N. B. — Aux 1 36 p. signalées par
M. iVlarcellin Pellet, il faut ajouter XU p.

préliminaires et un feuillet d' « errata ».

Il y a des exemplaires aux noms de « Ter-

relonge (et non Terrelongue), imprimeur-
libraire, rue du Pet:t-Bourbon, n" ,,7 »,
et de <\ Solvet. libraire-éditeur, rue du

Coq-Saint-Honoré, n° 123 >>
;

et d'autres

au seul nom de « Solvel, libraire, rue du

Coq-Saint Honoré, n» 123 ». Les uns et

les autres portent ladate de l,an IX. Enfin,
une première publication du Voyage à

Monlbar, faite en 1785 sous le titre de
Visite à Buffoii ,ts\. à peu près introuvable.

Les réimpressions de 1829 et de 1890 ne

sont pas rares. Jules Couet.

Cadet Rousselle (LXII, 115, 19S).— C'est une bonne fortune lorsque ce

parfait historien qu'est M. G. Lenôtre,
veut bien prendre parts nos controverses.

Aussi, nous faisons-nous un plaisir de re-

produire in-extenso l'érudit et charmant
article qu'il a consacré dans le Temps du

7 septembre 1910 à Cadet Rousselle.

Le précieu.x liitemiè liaire des cherclieurs

et curieux, providence des érudits dans l'em-

barras, et fameux Œdipe des énigmes histo-

riques, injorme en ce moment sur Cadet

Rousselle, l'homme aux trois maisons et à

l'habit de papier gris.

Sept cités de la Grèce se disputaient la

gloire d'avoir donné le jour à Homère
; qua-

tre villes de France seulement — la propor-
tion est éloquente

— revendiquent l'hon-

neur d'être « le jjerceau j» de Cadet Rousselle.

Ces villes sont Rennes, Cambrai, Douai et

Auxerre. S'il m'est permis d'intervenir et de

répondre ici à la question posée p~r \' Inter-

médiaire, j'atteste que le héros de la popu-
laire colnplainte était Douaisien : non point
Douaisieu d'origine sans doute, mais Douai-

sien d'adoption, ainsi qu'on va le voir. Il fut

aussi pendant plusieurs 'années Cambrésien',
et c'est à Cambrai en effel que, pour la pre-
mière fois, son existence et son originale

personnalité furent constatées de façon pré-
cise.

Vers la fin de la Révolution, — d'autres

disent dès 1790,
— on voyait, à Cambrai,

s'installer chaque matin sur une vieille

chaise, un pauvre hère d'assez haute taille,

maigre, mal vêtu d'une cisaque d'un gris

roussâtre, ayant pour coiffure un tricorne

tout déformé qu'il tenait presque constam-
ment sous un bras : de l'autre il portait un
carton renfermant ses chefs-d'œuvre. Ses

chefj-d'œuvre étaient des feuillets de papier

qu'il découpait avec une adresse admirable
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et où il dessinait, au canif, des oiseaux de

rêve, des fleurs inconnues, des édifices ima-

ginaires, merveilles d'invention, de patience
et de finesse en comparaison desquelles les

plus délicates dentelles paraissaient lourdes
et sans goût. L'auteur de ces miraculeux dé-

coupages les distribuait aux enfants, aux pe-
tites filles surtout; ce qui lui valait, de la

part des parents, de légers secours dont il vi-

vait. Le soir venu, il se réfugiait dans un
vieux four banal abandonné, sur la place
Saint-Nicolas. C'est là qu'il passait la nuit,
couché sur la paille. On l'appelait Cadet
Rousselle» et on ne lui savait pas d'autre

nom.
"

Etait-ce lui qui avait inspiré la complainte
célèbre — ainsi que l'affirment certains éru-
dits cambrésiens — ou bien son sobriquet
lui venait- il de la chanson ? Ceci semble beau-

coup plus probable, car les couplets de Cadel
Rousselle paraissent remonter à une époque
bien antérieure à la Révolution, encore que
certaine allusion à La Fayette puisse les

dater de 1 700 ou de 1 79 1 .

Quoi qu'il en soit, les Cambrésiens. étaient

unanimes à penser que le mendiant mysté-
rieux avait dins son passé une hislnre, —
une véritable histoire, triste, il est vrai, mais

plus digne et plus honorable que celle relatée

par le refrsin populaire. Les gamins de la

ville riaient de lui et lui jetaient des pierres
dont il se garait avec grande frayeur ; les

gens d'expérience, au contraire, remarquaient
que le pauvre Cadet Rousselle aVait des ma-
nières « distinguées » et ili ne doutaient

pas qu'il ne fût « de bonne famille ».

Vers 1S09, Cadet Rousselle quitta Cambrai

pour se fixer à Douai
;

il avait à cette époque
perdu sa chevelure rutilante et sur son crâne
dénudé il remplaçait le fameux tricorne par
une casquette de cuir, genre « passe-mon-

tagne ». Sa vieille casaqne grise était en
lambeaux. Il s'installa dans une échoppe,
sous le portail de l'église Saint-Pierre, et

continua à vendre aux amateurs des décou-

pures de papier qu'il appliquait sur un trans-

parent de cartonnage bleu ou noir. Sa pitto-

resque physionomie tenta un peintre douai-

sien, Charles Dropy, qui fit de Cadet Rous-
selle un portrait aujourd'hui conservé au
musée de Douai; l'énigmatique mendiant y
est représenté vêtu d'une redingote verte et

coiffé de sa célèbre casquette; il tient à la

main un de ses chefs-d'œuvre ; la figure
est sillonnée de rides, l'œil malin, la bou-
che entr'ouverte : qu'on imagine, comme
traits et comme costume, Guitry dans V Emi-
gré. Un autre portrait du même personnage,
par Saint-Aubert, est au musée de Cambrai,
où se voient aussi plusieurs de ses décou-

pages, qui dans les ventes atteignent aujour-
d'hui des prix considérables.

De la réalité de Cadet Rousselle, il ne faut

pas douter; ce n'est point un mythe et il

n'y a pas bien longtemps vivaient encore à

Douai des vieillards qui se souvenaient de

lui. Sa bibliographie, d'ailleurs, est nom-
breuse et respectable. Desrousseaux parle de

lui dans son étude sur les Moeurs populaires
de II Flandre française\ on trouve égale-
ment d'intéressants détails sur le Cadet Rous-

selle douaisien dans les Hommes et les choses

du nord de la France, par Aimé Leroy et h.
Dinaux. M. Dechristé lui a donné une place
dans sa pittoresque galerie de Souvnirs
d'un homme d' Douai. Il faut citer encore les

Variétés Ciitnbréiiennes, de M. E. Delloye,
et une étude récemment publiée par VAvenir
médical et thérapeutique, signée du nom de

Marie Regnault.
Malgré cette imposante documentation, on

ignore quand décéda Cadet Rousselle. Il

mourut à Douai, bien certainement, entre

1820 et 1835, et son décès fut consigné, il

n'en faut pas douter, au registre de l'état ci-

vil. Mais sous quel nom? Toutes les recher-

ches poury retrouver une mention qui puisse

s'appliquer au personnage sont restées vaines

et les érudits douaisiens en sont réduits aux

hypothèses. De l'hypothèse à la légende, la

transition est facile et la légende a fait son

œuvre. Quand ce pauvre homme eut disparu,
du jour où se ferma l'échoppe qu'il occupait
sous le portail de Saint-Pierre, on se rappela

que dans ses misérables vêtements, le men-
diant avait grande allure ; on se souvint de

sa politesse exquise, de ses manières aristo-

cratiques ;
on cita de lui des traits témoignant

« d'un noble cœur >, et on tomba d'accord

sur ce point : Cadet Rousselle était un gentil-
homme qui, pour des raisons inconnues, ca-

chait sa véritable personnalité et son nom
honorable. Mme Céline Bahr, arriére-petite-
fille d'un certain M. de Trémaudant qui, pen-
dant la Révolution avait séjourné dans les

geôles de Pennes, assurait que le découpeur
d'images avait étL' de son bisaïeul le compa-
gnon de guerre et de prison et que Trémau-
dant n'avait dû sa délivrance qu'au dévoue-
ment du futur Cadet Rousselle.

Et c'est ainsi que, par prurit de savoir, de
curiosités en suppositions, on en vient à dé-

couvrir qu'au temps de la chouannerie nor-

mande, se déroula, dans les environs de Vire,
un drame sanglant. Mlle Gautier de Car-

ville, âgée de quinze ans à peine, est assassi-

née dans son château par une troupe de sol-

dats républicains. Son frère, qui a servi aux

mousquetaires rouges, fait le serment de la

venger ;
il lève une troupe de paysans qui

bientôt compte plus de cent hommes, et à

la tête de cette petite armée, il parcourt le

pays, fusillant sans pitié les bleus qu'il ren-

contre, passant par les armes les acheteurs

de biens nationaux, massacrant impitoyable-
ment tous ceux qu'il soupçonne d'avoir
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donné des gages à la Révolution, ravageant
la contrée et laissant dans toute la région
des traces effra vantes d- sa 'vengeance. Il

avait pris un nom de guerre ;
on l'appelait

Cadet Roussel [sic). Il fît montre, en maintes

occasions, d'un courage héroïque ;
il affec-

tait de porter au feu son uniforme de nious-

quetaire rouge et se désignait ainsi aux

coups des bleus « La mort de sa jeune soeur,

écrit La Sicotière, l'avait exaspéré. » Il dis-

parut, blessé mortellement, à l'affaire de

l'Auberge-Neuve, en avril 1796.

Y a-t-il quelque lien entre le terrible Gadet

Roussel normand et le doux découpeur

d'images qui, peu d'années plus tard, arrivait

à Cambrai sans que personne pôt savoir d'où

il venait ?

Le mendiant douaisien du parvis Saint-

Pierre était-il l'ancien mousquetaiie du roi,

qui, en contrition de ses sanguinaires exploits,

par expiation volontaire peut-être, se serait

condamné lui-même à vivre loin de sa pio-

vince, sans autre nom qu'un sobriquet bur-

lesque, exposé aux railleries des gamins de

la rue, réduit à l'aumône î Peut-être aussi se

cachait-il, et cette incarnation singulière
n'avait-elle d'autie but que de dépister la

police? On trouve le nom de Cdrville parmi
ceux des pensionnjires du bagne, au temps
du Consulat ou de l'Empire. Etait-ce celui du
blessé de l'Auberge-Neuve, guéri et con-

damné aux galères par quelque commission
militaire ? Telles sont les questions qui se

posant et qu'on se pose. Une si romanesque
aventure aurait besoin d'improbables confir-

mations
; pourtant toute vérification n'est

pas impossible. Puisque le nom de Cadet

Rousselle ne se trouve point dans les tables

décennales de l'état-civil douaisien, il serait

d'abord indispensable de connaître sous quelle
dénomination fut déclaré le décès du pauvre
diable qui, au su de toute la ville, trépassa
dans les dernières années de la Restauration :

Carville, Gautier ou autre. On ne découvrit

dans ?on taudis, assure-ton, que son petit
matériel d'imagier découpeur et quelques
sous. Mais, grâce au ciel, notre administra-

tion fut, de tout temps, suffisainnient pape-
rassière pour que de ce piètre héritage dont
l'Etat dut bénéficier, quelque trace soit restée

dans les registres du domaine, au titre des

successions en déshérence..

Le problème me parait digne d'exciter la

perspicacité des collaborateurs douaisiens de
l'Intermédiaire. J'aurais grandement souhaité

le résoudre
;
mais les éléments me font défaut

et comme ce personnage d'une vieille comé-

die, j'en suis réduit h pi eusement conclure :

« La question est posée, à uii autre de la ré-

soudre. »

T. G

Cape et épée (LXll, 222).
— Cette

expression me parait légitime dans les

deux sens Indiqués par notre collègue et

aussi les dictionnaires. Comme syno-

nyme de pauvreté. Larousse cite, de Th.

Corneille :

Bien souvent la mâchoire est fort mal occupée
A qui n'a comme vous, que ia cape et Vépée.

Or, il était assez naturel que de telles

gens devinssent, sinon des aventuriers, du

moins des personnages fort aventureux et

batailleurs. Onappela donc romans de cape
et d'épée les ouvrages qui célébrèrent leurs

exploits.

Quant aux œuvres dont on dit qu'elles

n'ont que la cape et l'épée pour expri-

mer qu'elles se trouvent sans valeur,

c'est par extension du sens primitif de

pauvreté, extension déjà ancienne cepen-

dant, puisque Molière fait dire à sa co-

quette : « Pour le petit marquis,... ce

sont de ces mérites qui n'ont que la cape
et l'épée », c'est-à-dire des dehors sans

réalité. G. de Fontenay.

N'avoir que la cape et l'épée signifie,

en effet, n'avoir que son nom, 'que des de-

hors, mais sans qu'il y ait quoi que ce

soit derrière, pas de fonds, pas de for-

tune.

Toute autre valeur ont ces mots dans

l'expression <« Romans de cape et d'épée »

et notre confrère cite avec raison les Trois

Mousquetaires d'Alexandre Dumas comme
type du genre. Les romans de cape et

d'épée sont ceux « qui mettent en scène

des héros militaires, le plus souvent des

seigneurs batailleurs, généreux, d'une

grandeur d'àine surhumaine » (Larousse).
Les gentilhommes du xvi^ au xviu'

siècle portaient à cette époque des man
teaux sans manches appelés capes, et

étaient, en outre, comme on le sait, tou-

jours munis de leur épée dont ils ne man-

quaient pas de se servir fréquemment.
Ce sont les aventures de ces seigneurs

sans fortune généralement, ne possédant

que leur cape, leur épée, et leur vaillance,

toujours prêts à faire merveille, qui ont

donné naissance à l'expression « Romans
de cape et d'épée » dont parle notre col-

lègue. Ai.n. IVl.

Chanson.s de Musset (LXII. 1 10;. —
Je coniaisun Bonjour Su;^on\ de L. Denza,
édité par Ricordi. d'Heuzel.
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Seulement pour mais (LXII, 56)
—

Sans doute il est peu agréable d'avoir à

répéter trop souvent la conjonction mais
;

mais il y a des synonymes qui en tien-

nent lieu : toutefois, néanmoins, cepen-

dant

Quant à icuicment, si c'est une li'cence

grammaticale de l'employer pour mais, je

pense qu'elle peut passer, usitée comme
elle l'est, dans le langage courant mo-

derne ;
il faut seulement y mettre un

sens pkis restrictif.

tèrent dans des lettres fort intéressantes,

leur adhésion avec ou sans restriction à

ces discussidns relatives à l'unilication de

la prononciation géographique, et le prin-

cipe de la prononciation locale fut adopté
et maintenu par des votes successifs,

pourvu toutefois qu'elle aftectàt une forme

française.

Les sociétés de géographie de Nantes,

et de l'Est, créèrent aussi des commissions

destinées a faciliter les enquêtes commen-
cées par leur sœur ainée de Bordeaux et

Il semble rare qu'aux xvii' et xviu" siè- i un grand nombre de noms et de listes
' '

furent publiées à l'époque. Dans la pre-

mière liste de Bordeaux (1882) figure

« Keims » avec la prononciation Rim.
Notre collègue écrit Raine f. mais il est

évident que dans son esprit il a voulu in-

diquer l'c comme absolument muet, élidé,

et cela équivaut à Rins'. C'est bien la pro-

nonciation adoptée aujourd'hui, la plus

rationnelle,comme le dit justement M. H •

QuinneJ. Alb. M,

clés, les écrivains les plus connus aient 1

employé ieulemcnt avec le sens de mais.

C'est plutôt, depuis environ un siècle, que

l'usage s'en est établi dans le style de la

conversation.

Voici cependant"- quelques vers de Boi-

leau où seulement est employé dans un

sens approchant.
On i-eposait la n,uit. on dormait tout le jour :

StiUement au printemps, quand Flore dans les

iplaines

Faisait taire des vents les bruyantes haleines,

Qualre biL'ufs attelés, d'un pas tianquiUe.el lent,

Promenaient dans Paris 'le mouarque indolent. )

LÉON Sylvestre.

Prononciation du mot Reims

(LXll, 50).
— Cette question fait partie

intégrante de la prononciation de noms I

géographiques, dont on s'est beaucoup

occupé il y a un quart de siècle environ,

afin d'arriver à la fixer, le rappellerai à ce

sujet les travaux de la commission de pro-

nonciation et terminologie géographiques
de la Société de Géographie commerciale

de Bordeaux. En 1881, elle organisa une

vaste enquête et fit décider par les Con-

grès nationaux des sociétés françaises de
\

géographie le principe de la prononciation )

locale, sauf dans le cas où cette pronon- l

dation locsle serait en contradiction ab- f

solue avec les lois de la phonétique fran- •

çaise. MM, Emile Labrone, promoteur de

l'étude de la question, président de la

commission, et A. Mengeot. secrétaire,

présentèrent des rapports et des listes aux

divers congrès nationaux qui se sont suc-

cédéde 1882 a 1888 inclus (peut-être pour-

rais-je retrouver et disposer de quelques-

uns de ces rapports si cela intéressait nos

correspondants); MM. Antoine d'Abbadie,

del'lnstitut,EliséeRecli!S,PaulPelet,V.A.

Malte-Brun, L. Grégoire, H. Pigeonneau.

P.joanne, F. Perrier, E. Levasseur, Henri

Mager, général Parmentier, etc.. appor-

L'èlisionderemuet(LXll, 167,3101.— Cette question est facile à résoudre, et

notre confrère me semble avoir raison de

s'étonner de l'exemple choisi par M. Au-

guste Vierset. au sujet du français mal

parlé par les Belges. S'il est exact que ces

derniers ont souvent -des impropriétés de

langage et une mauvaise prononciation, il

ne me parait pas qu'on doive leur repro-

cher de dire à tort refnue au lieu de r'te-

nne. C'est cette dernière expression qui

ne semble pas correcte.

Un spécialist-',
M. Léon Ricquier. a pu-

blié, il y a vingt-cinq ans, chez Delagrave,

un ouvrage de lecture expressive destiné

aux écoles normales primaires, et le troi-

sième volume (cours supérieur) est pré-

cédé d'un cours de lecture à haute voix

où nous trouverons la réponse à la ques-

tion posée :

SYLLABES TER.MIXKES PAR UN K MUET ET

(iUl SE SUIVEN

Quand deux syllabes ou dôUX mots mono-

syllabiques se siiivent et sont terminés par

un e muet, on fait du premier un e fort, on

élide le second.

Jn ne m'explique point, je le vois, se pro-

noncent : je' n' "l'explique point, j l'voi^ .

Qunnd tiois syllabes ou mots monosylla-

biques en e se suivent, on appuie sur le i"

et le 3' 1", et l'on élitte le deu.\;ième.

Je ne demande rien, je ne le vois pas, se
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prononcent : je n'àemande rien, je n'/i' vois

pas .

Lorsqu'on a 4 syllabes en e r^iuet qui se

suivent, on appuie sur le !• et le 3' e et l'on

élide le 2' et le 4

Je Tie le demande pas, je me le redi% tous

les jours, se prononcent '.je nie demande

pas, je in le r'ais tous le^ jours, etc.

C'est donc l'entourage de notre collè-

gue qui a raison, et il faut bien reconnaître

d'ailleurs que l'accentuation du premiers
muet est beaucoup plus logique, plui na-

turelle et plus euphonique que son élision,

cette dernière n'étant et ne pouvant être

d'ailleurs absolument complète.
Alb. m.

*
* »

N'en déplaise a M. Vierset (Chronique
théâtrale du Temps du i8 juillet 1910) et

à notre collaborateur J. V. P., c'est la

prononciation bruxelloise reCnue qui a

raison contre la prononciation courante

de Paris r' tenue. J'ai lu récemment, je ne

sais oLi, un article où la question était po-
'

sée et répondue d'ingénieuse façon, à peu

près comme ceci
;

Mon ami Dupont s'étar.t absenté, j'igno-
re s'il est de retour. ]e me présente chez

lui, La bonne en m'ouvrant me dit :

« Monsieur n'est pas r'veint ». Mme Du-

pont, l'instant d'après, me confirme le

renseignement en ces termes : '< Mon mari

n'est pas rev'nii de voyage. » La servante

a employé la prononciation- vulgaire ;
la

maîtresse articule comme il est d'usage
dans son milieu.

C est fort de ce petit document, dont
nos collaborateurs trouveront assurément
la référence, que je me permets d'expri-
mer une opinion, bien que je ne sois ni

de l'Académie française, ni écrivain, ni

auteur dramatique, pas davantage histo-

rien
; qu'en un mot je ne fasse point par-

tie de »< l'éiitcdu monde intellectuel fran-

çais » dont]. V. P. invoque les lumières.

Puisque ).
V. P. a procédé par énuméra-

tion close des catégories dont se compose
cette « élite » je déplore qu'il n'y ait point

compris les universitaires, les grammai-
riens, les acteurs de la Comédie française,
tous gens aussi qualifiés que quiconque
pour intervenir en semblable matière.

M. Vierset, et après lui J.
V. P., don-

nent improprement le nom d'élision à

ces suppressions euphémiques d'e muets
dans le corps d'un mot Ce terme d'éli-

sion est réservé à la disparition d'une
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voyelle finale d'un mot lorsque le mot
suivant commence par une voyelle ou un
h aspiré. Cette voyelle s'anéantit comme
par écrasement, ainsi que l'exprime

ï'étymologie du mot. Au lieu que dans
l'intérieur des mots, les e muets sont sé-

parés par les cloisons des consonnes, et

ne peuvent donc s'élider.

GOËLO.
«

» *

La suppression (élision est impropre,
ne s'appliquaiU qu'a la disparition de la

lettre muette finale devant la voyelle ini-

tiale du mot suivant) àaVe muet à l'inté-

rieur des mots français est un phénomène
naturel de la pro onciation courante, qui
a déjà modifié bien des mots : nous ne di-

sons plus belouse, berouette, larrecin, siir-

pelis, comme nos pères, mais blouse,

brouette, larcin, surplis ; et on en citerait

bien d'autres. Il semble cependant que,
comme en d'autres cas, il faille résister

sur ce point au laisser-aller du parler

instinctif, qui modifierait trop vite la

langue. Le grand nombre des e muets est

dans le français un élément de souplesse,
de douceur, d'harmonie

;
à les perdre

tous il deviendrait sec et dur.

Ne tenons donc pour vraiment correcte

que la prononciation surveillée, celle à

laquelle on revient quant on dit tout haut
des vers, par exemple (et qu'on ne les dit

pas comme tant de comédiens d'aujour-

d'hui, qui mangent les muettes et détrui-

sent le rythme:. Faisons sentir Yc muet

quand nous soignons notre débit. Et

quand, parlant vite et sans façon, il nous
arrive de le supprimer, n'abusons pas de
ces suppressions.

Quant à savoir où les placer, il n'est

pas de règle à donner là-dessus. Cela

vient tout seul. C'est la facilité, la rapidité
du débit qui am';nent la suppression. Se-

lon les cas, elles l'amènent ici ou là, et

c'est aussi irrégulier, au point de vue ab-

solu, mais aussi admissible au point de vue
de la pratique courante, en un endroit que
dans l'autre. Darmesteter (Traité de la

fuinntion de In lanouc française) remarque
avec raison que Ve muet disparait dans la

prononciation selon la place ([ue le mot

occupe dans la phrase, et qu'on dit »< un
homme petit «, mais '< un p'tit homme, »

« quatre chevaux ou quat' chevaux // mais
« un bon ch'val »

; tout simplement
parce que c'est plus commode ainsi. Si
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J. V.P. veut bien s'observer, il constatera

probablement qu'il dit : «
Je vais rev'nir »,

mais « avant d'rev'nir, » « aller en

r'tenue », mais « J'viens d'ètr' ret'nu ».

Autant d'applications de la loi du moin-

dre effort, qui régit la prononciation
comme elle régit tant d'autres choses.

Ibère.

L'un et l'autre (LXI, 618, 768, 876 ;

LXll, 144;.
—

le ne reviendrais pas sur

cette question, à laquelle on a répondu
tout ce qu'il v avait à répondre, si iVl.

Jacques Renaud ne m'interpellait person-
nellement au sujet d'une locution forgée

par lui et dans laquelle il jugerait néces-

saire de mettre au singulier le verbe cor-

respondant au double pror.om : Vun et

l'autie. Quoiqu'il fût, selon moi, beau-

coup plus correct de dire : « l'un et l'au-

tre chevaux me plaisent » que de dire :

«: l'un et l'autre cheval me plait», j'avoue

que je n'emploierais pas plus la première
locution que la seconde, mais que je

dirais comme mon honorable confrère

l'a indiqué lui-même : « Ces chevaux me

plaisent l'un et l'autre » ou « ces chevaux

me plaisent tous deux » ou « ces chevaux
me plaisent l'un comme l'autre. »

S'obstiner à vouloir dire : « l'un et l'au-

tre cheval me plait » comme on dirait

« l'un ou l'autre cheval me plaît
« ne

serait vraiment pas raisonnable, à mon

avis, et demeurerait malgré les autorités

citées, une hérésie grammaticale.
Edmond Thiaudière.

* *

L'un et l'autre est une locution tantôt

adjective, tantôt pronominale.
Quand elle est adjective, le substantif

qui la suit demeure au singulier : L'un et

Vautre chevaux est un pur solécisme, et

cela pour deux raisons dont chacune se-

rait suffisante.

A l'intérieur de la locution il n'y a que
Vautre qui soit adjectif, Vun ne sachant

être que pronom. 11 faut donc que le

substantif qui suit, soit en état de s'accor-

der avec Vautre et seulement avec Vautre.

En fût-il autrement, et Vun pût-il être

considéré comme adjectif (ce qu'à Dieu ne

plaise) le substantif ne devrait point

prendre le pluriel. Quand un mot est sous-

entendu une fois, quoiqu'il soutienne au
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élémentaire, et l'on ne va pas dire : le

grand et le petit ciievaux. Du moins pour
le moment.

Ceci rappelé, la question de l'accord du
verbe qui suit Vun et Vautre resterait en-

tière, si elle n'était résolue et depuis

longtemps, en faveur Je l'inditTérence.

On pourrait cependant dire que le plu-
riel a un droit, et que le singulier jouit

seulement d'une tolérance, qu'il a recon-

nue d'ailleurs en se chargeant d'une

nuance particulière. Il exprime en effet

que l'action indiquée par le verbe, est

accomplie singulièrement par les deux

sujets, et non pas simultanément. (Tel est

précisément le cas dans le vers de La

Fontaine cité).

En outre, il semble que si après Vun et

Vautre smpXoyi comme pronom le singu-
lier a meilleure grâce, parce qu'il est

moins attendu (l'un et l'autre me plait),

le pluriel après la locution adjective vau-

dra mieux, non seulement parce qu'il est

là moins attendu encore, mais surtout

parce qu'il renforce l'idée de pluralité

dont le substantif singulier pourrait dis-

traire. (L'un et l'autre cheval me plaisent.)

Durant ou Durand : étymologie
(LXI, 949").

— On ne .'saurait mieux

faire que de renvoyer à l'ouvrage de Lo-

rédan Larchey Dictionnaire dei noms, vo-

lume devenu rare et qui fut édité en

1880, aux frais de l'auteur. A la page

146, on trouve aux noms : Duran, Du-

rand, Duiant^ une notice assez étendue

mais peu concluante.

Voici les hypothèses auxquelles il s'ar-

rête :

Oman, vient de la langue d'oc et signi-

fie (/;(/-,
ou bien dérive d'un nom de

lieu
;
ou bien encore de la forme espa-

gnole du nom latin Durannus, qui est le

vieux nom germain Duramiiu^.

Durand (avec un J final) semble ne

pouvo'r se rattacher qu'au Duiandus latin,

dans le sens de qui s'endurcit, qui s.' aguer-

rit.

Durant (avec un t) parait moins ancien

que le précédent et signifie endurant, en-

durci, aguerri : s'il n'est pas tout simple-

moment où il s'exprime un redoublement
}

ment une forme de Duiand (avec un J)

d'idée, il conserve le singulier. Cela est ( Le nom de Dante, suivant notre au



DES CHERCHEURS ET CURIEUX 10 Septembre 1910

573 374

teur, serait une abréviation de Diir.mfe

chez les Italiens

Il est probable que de nombreuses gé-

nérations de Durand ou Durant se suc-

céderont, chtratit des siècles, avant que ce

problème ét)'mologique ne soit péremp-

toirement résolu

Gros Malo.

Rébus
,
caricatures : le philactère

(LXU, 224).
— Le mot exact est '< phy-

lactère, » du grec yu/axT/i^uv, qui gaide,

qui préserve, antidote, venant lui-même

de fuio-iiitiv ^ gjarder.

Primitivement, les phylactères furent

des talismans ou amulettes que les an-

ciens portaient sur eux.

Les juifs et les premiers chrétiens ,

nommèrent ainsi de petits morceaux de

parchemin sur lesquels ils écrivaient

quelque passage de l'Ecriture : ces pieu-

ses inscriptions, quelquefois renfermées

dans des gaines, étaient encore pour eux

une sauvegarde |et une protection. La

piété chrétienne y ajoutait souvent des

reliques.
Au moyen âge et à la Renaissance, les

monuments artistiques nous montrent des

banderoles ornées de légendes ou de textes

sacrés, accompagnant les personnages,
tenues par eux à la main, ou sortant de

leur bouche. Par exUmion, le même nom
leur fut donné.

Un pas encore, et le phylactère, per-

dant complètement son sens primitif, de-

vient ce que nous voyons dans les rébus

et les caricatures.

F. Bargai.i.o.

Quincampoix (I.IV ;
LV ; LXI, 612,

767, 9h; 1-^". 4'' '4f'', 267J.
— Notre

collègue iiiteimédiairisle ]. V. P. parle de

Kinkempois près de Liège et M. Beaujour
cite la vallée de Qjiincampoix, près de

(Cherbourg, qui abrite de nombreux mou-
lins à eau, parmi lesquels celui d'« Ecoute

s'il pleut "
.

11 est curieux de constater que non loin

de Liège, près d'Esneux, se trouve un

moulin à eau appelé en wallon Houlesiplou,

ce (]ui se traduit par Ecoute s'il pleut
Otto Friedriciis.

*

A propos dune localité de ce nom dis-

parue probablement au xii° siècle et située

probablement au sud de Chéroy entre

les vallées du Biez et du Lunain, à la

limite des départements du Loiret, de

Seine et Marne et de l'Yonne, M. H. Stcin

Aima les de la Société histoiique et archéo-

logique du Gâtinais, 1890, p. 189) dit :

A notre avis, le mot « Quinquampoix »

se disait toujours d'une construction indé-

pendante, particulière, et plus spécialement
d'un ouvrage milituire, que son auteur bâtis-

sait avec l'idée de se défendre contre ses

voisins ou de leur être au besoin nuisible,

quoi qu'on dise, quoi qu'on fasse et quoi qu'on

pchj:, « qui qu'en poise i> suivant la vieille

loiuie liançaise.

Je trouve au xv» siècle un Louis de

Guiguempoix (sic) qui rendit foi et hom-

mage au domaine royal de Montargis les

avril 1491 et 20 février 1490 pour un

tie( appelé l'hostel neuf et ses dépendan-
ces situe dans la villede Montargis [Inven-

taire des litres du duché d'Orléans d'après

les archives de la chambre des comptes ;

(manuscrit du xviu" siècle aux archives

du Loiret, cote A 299)].
Catherine de Quinquampoix, fille de

Jean de Quinquampoix, écuyer, était

femme de Guillaume des Barres, cheva-

lier, seigneur de Chaumont-sur-Yonne,
de Dannemois et de Serbonnes avant

1424 et qui vivait encore en 1471 (Qiies-

vers et Stein. Iiiciiplions df l'ancien diocèse

de Sens, t. 111, p. 431-432). G. N.

Scrobeuse (LXI, 113, 259).
— Le ha-

sard d'une villégiature m'amène au pays

flamand, au p.-,\
s classique du froliing.]"\r\-

terroge une
,
rofessionnelle du récurage,

une de celles que Victor Hugo appelle des

icrobeuscs. F.lie m'apprend que sa rude be-

sogne s'appelle scropcher . « A vos sou-

haits », lui disje, entraîné par l'harmonie

miitative. L'instrument de travail porte

aus'ii le nom sternutatoire de sciopche :

C'est un lialai de chiendent. Il y a plus

doux : voici le ^ninljc, petit bal.ni en

soies de porc; on s'en sert en se baissant

et en le tenant de la main droite, le man-

che horizontal ; les poussières du parquet
sont ainsi acheminéss vers la ramasselte

métallique, qui se lient de la main gauche
et qui se glisse au devant du zuintje. La

ramassette se nomme ici le blcckche : il

i semble qu'on l'entend racler sur le sable
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répandu autour de la chambre pour rete-

nir et entraîner les poussières

Admirons ce concert discret du soyeux ;

zuintje et du dur bleckche.

D'iii'.rmonie en harmonie, la bonne

femme me dit son nom : Knije. Cela ne 1

vous dit rien ? mais c'est le gracieux di- i

minutif de Françoise (Francisca, cisca, :

catje) Le mari s'appelle Oitichel (Ludovi-
«

eus 0*1 Ludwiiï, wig ou ouiche). Le fils est

Siciîx; (Franciscus/ciscus). Les filles sont

Mitje t^Lotjc. Mitje, c'est Marie. Lotje, |

c'est IsaÈ'.lle, bellot,.lotje. J'avais lu, dans
:

un bon roman, le nom de Lotieu et ce
'

mot m'avait paru bien masculin. Mieux

vaut la désinence féminine. Mjeux vaut

Ktaje, Mitje Lotje. A vos souhaits!
,

Cl.'VMAvi.

Armoys (LXl, 727, 879 ; LXl!,

i^b).
— La note suivante extraite de

\ Almanach du diocèse de Sens pour ijS8

prouve qu'à cette époque on ne savait

déjà plus la signification de ce mot :

La Ce!le-en-Oimoy alias La Celle ou la

Selle ea-Hermoy f.Saiiit-Pierre de cella in

ormeio, ulmeto, eiemo ou ermeio)...

11 y a gran'3 débat sur la manière d'écrire

son nom. Quelques personnes le tir.uit de

Sella siège, sellette, endroit où l'on s'assied,

prétendent qu'on doit écrire la Selle ;
suivant

d'autres la cc-Ue est diiivée do cella dont

nous avons fait les mots cellule et cellier et

qui signifiait petit bâtiment, habitation, etc.

Cette dernière opinion nous semble la plus

naturelle.

Quant aux surnoms d'Ormoy, ou d'Ermoy
tirés soit d'eremus, déser, soit d'ormeium ou

ulmetum, lieu planté d'ormes, tous deux con-

viennent ïi la situation de la Celle ;
mais le<:

anciens pouillées disent la Celle-en-Ormoy.

Pour mon compte, habitant à une lieue

de ce village, j'ai
vu il y a quelques an-

nées, sur les bornes kilométriques la Selle-

en-Hermoi, Hormois et Hormoi.

L'administration postale et municipale

écrit actuellement la Selle-en-Hermoi

avec une s finale, ce qui semble absurde.

La carte d'état-major au 1/80000, an-

cienne édition écrit la Celle-en-Hermois.

La carte du service vicinal écrit la

elle-en Hormoi.

Les cartes Tarride ont la Celle-en-Her-

moi.
Les actes notariés des xvi'", xvli" et

wili" siècle que j'ai en ma possession ou

que j'ai pu consuler portent la Scelle ou

la Selle fjamais la Celle) en ermoy ou ar-

moy.
'

C. N.

Restaurant : origine du mot TLXII,

283)
— Un refdinianl était, au xvii" siècle,

un repas léger, mais réconfortant, com-

posé généralement de consomme, d'œufs

frais et de volaille. On l'ordonnait aux

femmes en couches, à certaines personnes
exténuées ou atteintes de maladies do lan-

gueur
Le duc de Richelieu, rapporte la chro-

nique, sortait de chez madame de Flam-

marens, l'une de ses maîtresses avec la-

quelle il avait passé quelque^ heures, lors-

qu'il croisa la belle-mère de cette dame.

Elle voulut le retenir, mais le duc pré-

texta le grand besoin qu'il avait d'aller

prendre chez lui un restaurant après la

longue diète qu'il' venait 'de rigoureuse-

ment observer pour cause d'indisposition.— « Rentrez, lui dit la boiine dam.\ ji

vais vous en faire donner ici qui a été

préparé pDur moi. »

Elle faisait faire, en effet, tous les jours,

chez sa femme de chambre, un petit pot-

au feu à part pour manger un meilleur

potage
i La vieille de Fhmmarens sortit et re-

: vint « apportant elle-même le consommé
i que le duc prit avidement en déclarant à

'

sa bienfaitrice que jamais restaurant n'avait

;
été présenté et accepté dans un moment

i plus favorable ».
,

•

{Encvclot)ediana.
— Recueil d'anecdotes

' anciennes, modernes et contemporaines

j

— Paris. Garnier frères.)

j

Certains commerçants s'étab^rent qui

j

ne vendaient et n'avaient le droit de ven-

I dre que des consommés dits restaurants
'

ou bouillons de princes, des crèmes, des

! potages au riz et au vermicelle, des œufs

frais, du macaroni, des chapons au gros

sel, des compotes, des confitures et au-

tres mets «solubles et délicats ». {Les Ta-

blettes rovrdes de renommée, ou Aima-

tnacl} piènéral d'indications, par le sieur

Rose de Chantoiseau, premier inventeur

et fondateur des restaurants — 1769-177 i

— cité par M. Ed. Drumontdans Mon
Vieux Paris, vol. 1.) Par abréviation on

en vint rapidement à dire ; Allons au res-

taurant '^om Allons prendre un restaurant ;

telle est vraisemblablement l'origine du

nom de ces établissements aujourd'hui si

.( populaires. Maurice Haloche.
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'Maris, objet de toilette (LXII, 114).— Dans le Livre-JùiiinaJ. de Mme Elofle,

publié par le comte de Reiset, il est sou-

vent question de cet objet de toilette. Le

savant éditeur n'en donne qu'une défini-

tion approximative, t. I, p. 23 :

Une paire de maris de gaze rayée à

3 fangs,

et en note :

Sans doute une garniture qui ornjif les re-

vers de la robe, ou espèce de jabot de den-
telle rapporte s'oit à une redingote ouverte,
soit à une lévite à levers.

Quant au Bonhomme, il n'en est pas

question dans ce Livrc-jomnal.
E. Grave.

Pratiques pour pourboire (^LXll,

167).
—

Pratique, d'après les exemples
donnés dans L'historique du Liitré, sem-
ble avoir eu dès Te début un sens relatif

auxaffaires financières, commerciales, ju-
diciaires et autres, et désigné l'activité dé-

ployée dans ces affaires. De là les sens de
« menées » (sourdes pratiques, etc.), de
« relations » avec des personnes, etc. De
la aussi, tout simplement, le sens de
« affaires » Le Dictionnaire de Richelet le

donne (1680) : pratiques, « alTaires qui
viennent des chalands ou des clients

qu'on a » (Nous avons conservé un sens
dérivé de celui-là : pratiques désignant
les clients eux-mêmes). Le passage est

tout naturel, du sens de « affaires *, à

Celui de « profits » résultant de ces

atlaires. Liitré en donne un exemple très

net, tiré de ['Illusion comique de Corneille,
acte V, se. 5 : les comédiens, le spectacle

fixé, se partagent la recette et .'Mcandre

dit :

Ainsi tous les acteurs d'une troupe comique,
Leur poème récité, partagent leur pratique.

C'est ce sens de pratique : recette, béné-

fice, rare sans doute dans lalan><ue écrite,
car je ne le vois indiqué nulle part ail-

leurs, que nous retrouvons dans le pro-
vincialisme signalé par Cincinnatus : les

pratiques, ce sont les petits bénéfices des

serviteurs. Iuère.

Société du mercredi (LXII, 224).— La collection de VAlnianach des Gour-
mands el Les sociétés badines, bacbiqueSyCtc.
d'Arthur Dinaux (P., 1867, 2 vol. in-H".

. t. II, p. 32 et suiv.j donnent l'histoire de

ces réunions gastronomiques.
d'Heuzel.

Les Matérialistes iLXL 785 ,- LXII,
i 152).

— M. Gomboust donne sous ce
'

titre des renseignernents, exacts en grande
i partie, erronés en ce qui concerne \'En-

\ cyclopédie gcnéiale. Ce recueil comprend
i trois volumes. 11 a été arrêté, non point
! « au milieu de la lettre A », mais au mot
i « Bastille », à cause des événements de

i 1870-1871, et non par suite du manque
!
d'acheteurs. Dans la biographie de Louis

!
Asseline qui se trouve en tête des Chefs-

I

d'œuvre de Diderot, Paris, Alphonse Le-

merré, 4 vol. in- 16, tome II, page 20, M.

j

André Lefèvre a établi ce fait d'une ma-
I nière péremptoire. L.

i
.

-
; i eau kumaine tannée (reliure)

j
(T. G. 687 ; XXXVl

;
XLll ; XLIU; LXII,

1 96, 156, 269, ?i8).
— Le professeur Cor-

I nil, qui fut sénateur, fut aussi un ardent

i bibhophile. Il se plut à faire relier quel-

i ques Volumes en peau humaine, se ser-

vant des tatouages comme motifs décora-

tifs pour les plats. L'Ingénu.

La truie qui file (LVIII ;
LIX

; LXII,

9S ,265).
— L'anecdote citée par Gros Malo

est extraite des Légendes du Vieux Paris

par Amédée de Ponthieu (Paris, Bachelin-

Deflorenne 1867). Voici la suite du cha-

pitre en ce qui concerne la truie qui file :

Le malheureux sahimbanque avait peut
être vu au portail de la c.ithédrale de Saint-

Pol-de-Léon ou à celle de Chartres l'idole

emblématique de la truie qui file... que
veulent dire les truies qui filent f Leur repré-
sentation symbolisait la terre, car la truie

qui file est une allégorie relative à l'activité

continuelle de la terre pour amener à fin

toutes ses productions.
Selon d autres savants, le porc ayant été

les armes parlantes des druides, et cet ani-
mal représentant la terre, on a voulu ridiculi-

ser ce culte matériel qui était plus universel
chez nos aïeux et sans doute plus invé-

téré.

Plusieurs hôtels anciens, sur le Rhin, dans
la Souabe et à Bade, sont sous les auspices
du cochon noir ou du sanglier et portent
des enseignes de ce genre avec inscriptions
en vers allcinaiuls qu'on peut traduire ainsi :

En Dieu je mets tout mon espoir.
Et je demeure au cochon Noir,
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A Paris existait la fameuse truie qui file

sculplée contre une maison dn marclié aux

Poirees, près des Halles. '

Tous les ans à la mi-caiême, les garçons
de boutique forçaient les apprentis nouveaux
à baiser le groin de la tn»ie

;
et l'on essayait

de leur cogner le nez contre celui de l'ani-

mal, lorsqu'ils accomplissaient sans défiance

cette cérémonie singulière et tout le restant

du jour ce n'était que ripailles dans les taver-

nes avoisinantes.

]e ne suis pas plus documenté que Gros
Malo sur la personnalité de M. de Pou-

thieu, qui. dans tous les cas, fut posté
rieur à Charles X. C. Harleville.

Enveloppe? de lettres. — Service
de la poste (LXI, 92, 209, 263, 606,

99s. LXII, 45, 268).
— /llmiiiijch pour

l'an de grâce 1681. Poitiers, Amassard

Nyort, et àPh. Burcan (sans pagination).
Cfr. L'ordre des messagers qui partent

et arrivent à Poitiers, et les lieux oii ils

font tenir Lettres et paqueis (Distribution
tout à faitindép^ndantedecelledela poste).

Almanach dit Poitou ij'jo :

Les lettres de Poitiers ^o.'/>' Poitiers, jetées
dans la boîte à Poitiers sont mises au rebut,
même quand elles viendraient de la pro-
vince.

Ahiianach ptovincial du Poitou ij8t '•

Lorsqu'on é:rit dans les villages et châ-

teaux, il est nécessaire de mettre aux adresses

le nom de la ville lu plus proche et (|uelque-
fois celui de la province.

fd. 1789:

Li lettre avec enveloppe piie 1 sol de plus

que la lettre simple.

j'ai plusieurs lettres antérieures à la

Révolution, certaines portent, en haut et

à droite de l'adresse, le nom du bureau

expéditeur. Il y a parfois recommandation
au directei:r du bureau d'arrivée. Il arrive

même que le duc de Praslin accusant ré-

ception de traites, contresigne sur l'enve-

loppe.
Ces lettres portent parfois sur l'adresse

impr.. dans un triangle, la lettre P. On

pouvait affranchir au départ.
Une loi du 22 août 1791 apporta tme

tarification nouvelle pour les lettres, pa-

quets, or et argent.
P. c. c. LÉDA.

L'Eléphant, monument à Paris

(LXII, 163, 294).
— En 1840, lorsqu'on
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s'occupait de donner a la place du Trône
une décoration en rapport avec son étendue,
le Conseil municipal deParis, reçut la pro-

position d'un gros industriel offrant de

fondre d'un seul jet le modèle de l'élé-

phant de la place de la Bastille et de l'ins-

taller avec un bassin de fontaine, là où

est actuellement le m inumcnt de Dalou.

L'année suivante, le projet ayant été

pris en considération, le Conseil mimicipal
alloua un crédit de 30.000 fr. pour les

travaux préparatoires, consécutifs à ce

projet, lequel ne fut pas réalisé. Seules les

colonnes furent achevées quelques années

après. Louis Tesson.

2lrouuiiiUcs ft (ïl'Uviiiiittcs.

Les collections de BiifEon

Lettre de M. le comte de Maukepas, mi-

nistre DE LA .Marine, a M. de Buffon.
A Versailles, le 22 avril 1747.

M. le Maire, coinul en Chypres, monsieur,
est arrivé depuis peu à Mtrseille où il me
marque avoir apporté une collection asseï

curieuse de reptiles et de pétrifications qu'il
a rassemblée sur les lieux pour servir à l'his-

toire naturelle. Il me demande en même
tems de quelle manière il doit les envoyer à

Paris pour qu'elles y parviennent en sûreté.

Je vous prie de vouloir bien le luy faire

sçavoir à IVlarseille où il doit séjourner quel-

que tems pour rétablir sa sanlé. Je lui ay
écrit qu'il eut à se conformer à ce que vous

jugeriez à propos de luy marquer à cet égard.
Je suis, monsieur, très parfaitement à vous.

{Archives du Ministère de la .Marine,

déposées aux Archives Nationales. Re-

gistre 15" 886, folio 96, verso.

P. c. c. DE LoRVAL.

Deux lettres de Mademoiselle de
Scudéry. — La charmante précieuse
avait quelques-unes des qualités nécessai-

res pour écrire de jolies lettres, elle avait

de la grâce, elle avait de l'adresse et du
tour de main, elle avait de l'esprit, elle

avait aussi — et comme par surcroit —
de l'intelligence...

Je sais bien qu'elle était affectée et mi-

gnarde, et compliquée à l'excès, je sais

bien qu'elle n'avait pas cette excellente

simplicité qui, chez Voltaire, par exemple,

inasque l'habileté et excuse la coquetterie ;

mais elle avait du moins une telle habi-

tude de préciosité qu'elle se faisait un de-
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voir, un principe, une règle de ne rien

dire, de ne rien écrire avec spontanéité:
ce manque de naturel est pour le lecteur

une cause de fatigue et d'ennui, mais sur-

tout dans les longs ouvrages.
Un billet de mademoiselle de Scudéry

ne peut être que charmant et aimable. Or,

j'en ai retrouvé par hasard deux qui sont

amusants à des titres divers, et d'abord...

parce qu'ils ne sont pas précieux le moins
du monde .

Ce ne sont pas des billets autographes,
mais on les sent dictés avec lenteur, avec

réflexion, et l'on se plait à admirer leur

tournure ardente et vive lorsqu'on en

voit la date : 1700... La demoiselle était

octogénaire depuis un long temps... En
vérité elle fvait tout son sens, elle avait

tout son jugement libre et sain, jugez-en
plutôt.

Voici le premier de ces billets :

»< Je vous répons un peu tard, Monsieur,
car ayant mal à un œil, et la personne qui
écrit pour moy ayant esté malade, je n'ay

pu vous remercier plutost de vostre sou-

venir
; je le fais même aujourd'huy avec

peu de loisir, mais avec beaucoup de re-

connaissance ».

Puis elle parle de la querelle de Bossuet

et d'.' Fénelon et de leurs écrits sur le

quiétisme : « M. de Meaux m'a donné la

réponse qu'il a faite à M. de Cambray ;

elle est assez longue et fort convaincan-

te. >^ Voilà qui est précis et Mlle de Scu-

déry. en matière religieuse, n'est ni obs-

cure, ni entortillée, ni précieuse.

Elle envoie à son correspondant un ma-

drigal de sa façon : « Monsieur l'a receu

de la manière du monde la plus honneste,
il a eu le bonheur de plaire à la cour et à

Paris, je souhaitte qu'il ne vous desplaise

pas. je connais le prix de votre voix et

de votre mérite, et c'est, Monsieur ce qui
fait que je suis avec beaucoup de zèle et

de sincérité votre très humblecttrès obéis-

sante servante,, Madeleine de Scudéry >>.

Faire un madrigal, lorsqu'on est tout

près d'avoir cent ans... C'est prodigieux,
et la carte du Tendre avait donné à son

auteur le privilège do garder jusqu'à la

fin un cœur jeune.

La seconde lettre est adressée à un

monsiiMjr Moreau. Elle montre bien que
malgré sa mignardise et sa .préciosité
'< littéraires, » Madeleine de Scudéry avait

des sentiments nobles et grands.

10 Septembre igio.
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Elle n'avait pas la crainte de la mort,
elle le disait quelques mois avant de ren-

dre le dernier soupir. «
J'ai reçeu le pré-

sent que M. l'abbé Bosquillon m'a fait de

vostre part. Comme j'y ai trouvé jointe
la réponse que je fis à l'excès de vos

louanges, je pourois me contanter de

vous la confirmer, mais comme l'expres-

sion me fait voir que vous voulez bien

que le public sache que vous m'honorez

plus que i& ne le mérite, je dois vouloir

aussy qu'il aprenne la reconnaissance que

j'en ay, et que la veiie de la mort dont

vous me parlez d'une manière si vive ne

m'empêche pas de connoître la beauté

de votre ouvrage. Je pourois, si je vou-

lois, me faire une espérance de longue

vie, car du côté de mon père et de ma
mère, j'en ay des exemples merveilleux ;

la mère de mon père a vécu cent huit ans

avec toute sa raison, et toute sa vertu,

car la dernière année de sa vie elle fut

pieds nuds à la procession des Pénitens

en Provence, elle jeûna au pain et à l'eau

le vendredi .<;aint, ce qu'il y ayoit qua-
rante ans qu'elle faisoit. Cependant, Mon-

sieur, quoique j'aye le cœur et l'esiomac

en santé, et que ma mémoire et ma rai-

son en soient entièrement libres

Je vous assure sans rien feindre

Que j'attens la mort sans rien craindre. »

Ce langage est superbe et l'on n'était

guère en droit de s'attendre à semblables

propos de la part de la précieuse... N'est-

ce pas que l'on est heureux de la mon-
trer par un hasard, plus sobre et plus

haute que l'on ne croyait .'' 11 y a dans

ces lignes quelque chose de viril, d'éner-

gique, et M. de Meaux n'eût point été

mécontent de son amie . , .

« je souhaitte de tout mon cœur que
les eaux où vous allez, vous guérissent

parfaitement et vous fassent jouir.de tou-

tes les douceurs d'une santé parfaite dans

le siècle prochain et de la pratique de

toutes les vertus de; tous les âges. /^ Et

cette lettre s'achève par une m^.xime

chrétienne, toute pleine de sagesse et de

bonté :

« Quand on croit bien en Dieu l'on CMiiii

[bien moins la mort;
C'est ce qui fait, Moreau, la douceur de mon

Isort. »

OÙ donc est la précieuse ? Elle s'est en-

fuie, elle a disparu comme par mitacle,

ou du moins, elle s'est efl'acée devant la
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dame du grand siècle, devant une des

plus respectueuses admiratrices sans doute

du « Sermon sur la Mort », du sermon de

M. de' Meaux. Charles Oulmont.

Ulm. — Lettre inédite du baron

Larrey. — Nous continuons à donner

les plus intéressantes des lettres de la cor-

respondance inédite du baron Larrey,

chirurgien de la Grande Armée. Celle

ci-dessous, non datée, mais qu'il est facile

de placer en octobre 1805, a trait à la

capitulation d'Ulm, et contient quelques
détails intimes sur cette prodigieuse cam-

pagne.
A Augsbourg.

Comme je te l'avais annoncé par ma der-

nière, ma bonne Laville, nous avons fait

Luie campagne pénible et rapide ;
il est vrai

qu'elle est honorable, car comme tu as dû

déjà l'apprendre, elle, nous donne pour résul-

tat soixante-sept raille i^risonniers de guerre

autrichiens, cent cinquante pièces de ca-

nons, quatre-vingts drapeaux, vingt-six gé-
néraux prisonniers de guerre sur parole dont
un prince et le général en chef Mack. J'ai

vu presque tous les prisonniers el je garan-
tis la vérité de tous ces faits.

Mais que de souffrances nous avons eu à

essuyer, ma bonne amie ! Nous avons mar-

ché pendant trois ou quatre jours dans

l'eau et la boue jusqu'au ventre, des che-

vau-v. accablés sous une neige fondue qui
n'a cessé de pleuvoir depuis notre départ

d'Augsbourg jusqu'après les combats qui
ont eu lieu au passage du Danube et de-

vant Ulm.
Les pauvres blessés ont été bien malheu-

reux, car à peine l'armée active avait passé le

grand fleuve, que Ifes ponts se rompent et

les eaux débordent de manière à détruire

toutes communications. Les voitures restent

sur l'autre rivage et sont obligées de s'enfuir

pour éviter la submersion, en sorte que nous

avons manqué de tout : point de vivres,

paint d'effets ni de linge à pansement, ex-

cepté la petite quantité que nous portions
dans nos porte-manteaux. Cependant je les

ai pansés dî mon mieux, je les ai consolés,
et à force de zèle et d'industrie, conduits en-

fin aux ambulances éloignées. Je ne te dirai

pas tout ce que j'ai souffert : sous le rapport
du physique je m'en suis peu inquiété, mais

mon moral a été vivement affecté; heureuse-

ment que les victimes sont peu nombreuses
eu égard aux grands succès qu'on a obtenus.

On compte au plus six cents blessés et cent

hommes tués.

La sortie de la garnison d'Ulm a fait le

plu; beau tableau qu'on n'ait jamais vu ;

elle a déposé les armes sous les yeux de l'em

pereur, j'étais près de lui. Cette garnison
était composée de trente mille hommes, j'en
rendrai compte 3 mon ami Girodet.
Nous voili de retour à Augsbourg-, nous

allons repartir pour Munich pour passer
sans doute de là à Vienne et en Italie.

Au moment où j'allais finir ma lettre, on
m'annonce l'arrivée de M. Ribes et on m'ap-
porte un paquet de lettjes du bureau de

poste. L'arrivée de cet ami m'a beaucoup
surpris et Je crains qu'il n'ait fait une sottise.

Les lettres de mon cousin et tout ce que
Ribcs m'a dit de ton état ont confirmé les

craintes que j'avais conçues à ce sujet. Pau-
vre amie, comme tu as souffert ! Je le sen-
tais de loin, chère Laville, car au milieu de
mes occupations, des privations les plus
grandes, je te voyais souffrante

;
la nuit,

surtout, était le moment fatal de ces souve-
nirs. Privé de sommeil depuis longtemps, je

passais ces tristes nuits dans les plus noires
réflexions

;
il me semblait entendre tes cris

plaintifs et m'appeler à ton secours. Il était

donc vrai que ma pauvre Laville était dans
les souffrances les plus vives ! Cependant
Ribes m'assure que tu vas mieux. Dieu le

veuille ! ne te chagrine pas tant, ma chère

amie, et surtout n'aie aucune inquiétude sur

mon compte ; je suis à l'abri du danger et

supporte très bien les fatigues et les vicissi-

tudes de la guerre. Je pense qu'à présent
notre carnpagne sera bie;nîôt terminée, je

m'empresserai de t'ailer rejoindre et d'ache-
ver ta guérison si elle ne l'était pas. Prends

patience, ma bonne amie, j'espère que ta

maladie sa terminera prompternent et sans
accident. Evite surtout l'air humide et mal-
sain de la nuit et si ta chambre est trop
froide, réfugie-toi dans la mienne et fais-la

arranger.
Je t'ai écrit pour le gendre de Mme Nyon.

S'il veut une place, il laut qu'il fasse le sa-

crifice du voyage, le Régisseur général des

Hôpitaux maritimes de l'armée m'a promis
une place et de toute manière, j'espère lui en
assurer une, aussi tu peux lui dire qu'il parte
avec confiance.

J'ai faitnommer avant mon départ pourUlm
M. Moreau, Inspecteur des fourrages, sans
doute qu'il l'aura annoncé à sa femme ; dis-

lui que c'est a ta considération et sur ma- re-

commandation que M. Pétiet l'a fait nommer,
ainsi sa femme pourra le rejoindre et le suivre

avecavantage.,Dls-lui donc qu'elle se prépare,
ce soir je pourrai te dire au stjr où est sa place
et l'endroit où elle pourra le rejoindre

Adieu, ma bonne amie, je n'ai pas le temps
de t'en écrire davantage. . Larrey.

Le Directeur -géi uni :

GEO RGES MONTORGUEIL
Imp. DANitr-CHAMBOn, St-Arri3r.i!-.Viont-Kond .
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Nous plions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur norti au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus
ne seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

(2Clye@t'U'«n0

Le bâton de route des Gaulois .
—

J'ai trouvé, au cours de IbuiUes, exécutées
dans un gué gaulois situé an-dessous d'une
voie romaine, une tête de « canne », en
bois, qui peut-être gauloise. C'est le som-
met d'un bâton de route, plus ou moins

comparable à celui du bâton des Bretons
ou de nos maquignons actuels. Il porte
un ajutage.^ qui permet de le dater a i50o
ans prés.

Connait-on d'autres objets analogues .?

Marcel Baudouin.

Mort du duc de Reichstadt. —
Quelle créance faut-il accorder à l'asser-

tion de madame Judith, sociétaire de la

Comédie française, qui dit dans ses Mé-
moires publiés récemment, que le duc de
Reichstadt serait mort empoisonné à petit
feu par ordre de Metteinichr P. dk M.

Bernadotte était-il juif ? — La

Galette de I^oss du H septembre publie un

origme juive
E. E. L. dé-

article, signé E. E. L.jSur «

de souverains actuels ». M
bute par la phrase suivante :

11 est bien connu que la dynastie des Ber-

nadotte est d'origine juive.

Et il ajoute que le maréchal Bernadotte

était né juif et n'embrassa la foi chrétienne

qu'après avoir changé la robe d'avocat

contre l'uniforme militaire.

Est-ce vrai .'' D'. A. von 'Withe.

Les attentats contre Louis-Bona-

parte en 1851. — Exécutions som-
mairas. — Nous lisons à la page 43 du

4" volumede La Chronique de la duchesse

de Dino:

J'ai su par une excellente source, qu'il y a

eu déjà deux tentatives contre la vie du
Prince-Président et que l'un des assassins

était un soldat. A chaque fois on les a fusil-

lés sur le champ et on n'en a pas fait men-
tion dans le public. C'est assurément le plus

court, le plus sûr et le plus habile.

Sans discuter l'appréciation vraiment
un peu bien particulière de la duchesse

de Dino, pourrait-on préciser ?

Ces deux attentats sont-ils confirmés

par ailleurs ? Si oui, qui ordonna ces

exécutions sans jugement ? et qui obéit à

ces ordres que nul n'avait le droit de don-

ner ? J.-B

Mort mystérieuse d'un ambassa-
deur autrichien, à Paris, sous le se-

cond Empire. — Sous le second Em-

pire un ambassadeur d'Autriche-Hongrie
!.XII —58
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en France a été trouvé mort — suicidé ou
assassiné — aux Champs-Elysées à Paris.
Où pourrais-je trouver le récit de ce tra-

gique événement ? Jéroboam.

Princes de Vétéravie. —
Lorsque

les évêques constitutionnels tinrent, en
1801, leur concile, ils reçurent, le i/juil-
let, l'ambassadeur des Princes de Vétéra-
vie. C'était une tradition que les conciles

généraux recevaient ainsi les ambassa-
deurs, et Grégoire, chef des constitution-

nels-, très féru de traditions, tenait à se

conformer aux précédents, notamment à

ceux du Concile de Trente, contre lequel
il espérait réagir. Ne pouvant avoir d'am-
bassade ni de l'Empereur, ni du roi d'Es-

pagne, le Concile national reçut donc
celle «des princes de Vétéravie », et l'au-

dience se trouve racontée en détails dans
le journal les Annales de la Religion^ t.

XIII, pp, 264-265.
J'avoue ne savoir que vaguement ce

qu'était la Vétéravie
; je ne sais rien de la

dynastie qui y régnait et je n'ai vu nulle

part qu'elle fût représentée auprès de
la République française. Qu'étaient ces

princes? Qui était leur ambassadeur?
n'était ce pas simplement un fumiste?

Nescio.

Paul Bert et l'abbé Rouquette. —
On a dit que l'ouvrage de Paul Bert sur
les Jésuites était l'œuvre de divers colla-

borateurs entre autres de l'abbé Rouquette.
Cette question est-elle déllnitivement

élucidée P K. L.

Garnier Pages : un incident au
4 septembre. — On raconte parfois que
dans la journée du 4 septembre, après la

proclamation de la déchéance de l'Empire
au Palais-Bourbon, un gamin de Paris
avait pris une carafe servant à remplir le

verre des orateurs et en versant l'eau dans
le faux col légendaire de Garnier Pages lui

aurait dit :— Tiens, bois un coup, vieux bouquet !

L'anecdote est irrespectueuse ,
mais

amusante
; seulement est-elle vraie ?

Be;iucoup la racontent, mais on ne
donne pas des références de témoins

; n'y
aurait-il pas là une invention de journa-
liste facétieux ?

Pourrait-on fixer ce petit point de nos
annales parlementaires ?

J -B- •
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Michelet contre Grégoire XIII —
Grégoire XUl eut-il un bâtard comme-
l'affiri-ae Michelet {Histoire de France, t. 13

chap. ix)
« Sa faiblesse paternelle pour un

bâtard qu'on lui mit dans la lète de faire

roi d'Irlande. » K. L.
j

Les Mémoires de Jules Grévy. —
On affirme de divers cotés que M. Jules

Grévy a laissé des Mémoires, ou tout au
moins des Souvenirs, dans lesquels les

hommes politiques de son temps, à com-
mencer par M. Clemenceau, sont peints
sans ménagements.

A-t-on conn.ussance de ces Mémoires ?

Qui les détient.^ J,-B.

Famille Hutin. — Existe-t-il quelque
descendant de la famille Hutin dite Fran-

cisque, dont deux représentants, Francisque
aîné et Francisque jeune, eurent un grand
succès à l'Ambigu et à la Gaité; ou de la

famille Rivière-Boissac, belle famille de

Francisque jeune, le créateur du fameux
Pierrot de la Grâce de Dieu ^

E. H.

Les mémoires de Lamothe-Lan-
g"On.

—
Lamothe-Langon, dans une let-

tre à Jules de Rességuier, du mois d'octo-
bre i8so, fait allusion à des Mémoires.

qu'il prépare et qui, jusqu'à ce jour, sont

demeurés inédits.

Un correspondant de YIntermédiaire

pourrait-il nous renseigner sur ces mé-
moires ?

Lamothe-Langon est mort à Paris le

24 avril 1864. L. DE S.

Lègénisel, dessinateur. — Pourrait-

on me donner quelques renseignements
sur un dessinateur nommé Légenisel, qui

croqua un grand nombred'artistes drama-

tiques ? E. H

Le peintre Lejat.
— On retrouvait,

il y a quelque temps, dans un bric-à-

brac, la toile, jadis célèbre, d'André Gill,

mort fou, et représentant Gil Naza, dé-

ment aussi, après avoir créé la terrible

scène du Delirium tremcns dans VAssorn-

luoir.

Or, aujourd'hui ,
au même endroit, t

existe un tableau signé L. Lejat, et daté- i
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de 1854, avec, sur le cadre doré, cette

étiquette : Les Binettes de Paris.

Si ce panneau, long de deux mètres et

haut de un, n'a pas une valeur artistique

très grande, bien que son auteur ait

joui, il y a cinquante ans, d'une certaine

notoriété, il est, incontestablement, pré-
cieux pour l'histoire de Paris.

Sur un trottoir, qui doit être celui du

boulevard du Temple, la foule est massée,
attendant sans doute un cortège, et con-

tenue par deux ser^ients de ville en bi-

corne avec l'habit à queue et l'épée.

Il y a là le marchand de coco portant sa

fontaine argentée, dont un modèle est

conservé à Carnavalet
;

le bourgeois en

pantalon nankin ;
le patronnet ;

les élé-

gantes ; les grisettes, qui ne diffèrent pas
tant de nos midinettes ; le tourlourou avec

son haut képi ;
tous les types d'alors,

croqués avec un sentiment très réel de

véracité.

Ce n'est ni de la caricature, ni du réa-

lisme ; c'est la vie qui passe.
A-t-on quelques indications sur ce

peintre ? V.

Monogramme de Montaigne. —
Un confrère bordelais pourrail-il dire s'il

existe un monogramme (et lequel) sur le

monument funéraire de l'auteur des .£"5-

sais ? L'Ingénu.

Ormancey, dessinateur. — Pour-

rait-on me donner quelques renseigne-
ments sur un dessinateur nommé Orman-

cey qui, vers 1840, croqua nombre d'ar-

tistes dramatiques .'' A-t-il quelque parenté
avec un Dormancey, vicomte de Fréjac-

ques,qui, d'après un catalogue de librairie,
fit un ouvrage illustré sur la noblesse eu-

ropéenne (184 1-1 84s) ? E. H,

Famille l létinckx de Maijeli.
—

Un membre de cette famille, Victor-An-
toine Plétinckx, ancien officier de l'ar-

mée française, et, après 1815 de l'armée
des Pays-Bas, quitte la dernière en 1819.
Ses parents étaient Nicolas, Joseph, et

Isabelle de Maijeli. D'après sa propre
constatatation, il était ne à Bruxelles

25 juin 1785, et inscrit avec cette date
dans les livres matricules

;
vainement

cherché dans la capitale belge pour son
acte de baptême. Son père, courtier à

Bruxellesy est décédéen 1827, et sa mère

so Septembre 1910.
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dans la même ville en 18 17. Présumant

qu'il s'est fixé en France, un bienveillant

lecteur pourrait-il me donner quelque in-

dice .? Dans quelle commune a t-il fini ses

jours Colonel WlLBRENNlNCK.

P. J. Proudhon et Taine. — Dans

le Journal des Débals du 14 août 1910,

je rencontre un article intéressant mais

non signé, sur une correspondance inédite

de Proudhon, que va publier M.Paul-Louis

Garnier. Quelques extraits donnent un

avant-goût très alléchant de ces lettres où

comme on s'y attend bien, le terrible po-
lémiste se montre d'une franchise quelque

peu enragée, et ne ménage aucune idole,

pas même Michelet et Victor Hugo. Mais

voici un point sur lequel je souhaiterais

un peu de lumière ?

A la date du 19 septembre 1861, Prou-

dhon écrit :

Je lis en ce moment M. Taine, un de nos

jeunes écrivains les plus distingués, le pre-

mier, je crois, après M. About.

Le rapprochement a de quoi nous éton-

ner ; par l'envergure de l'esprit, le carac-

tère surtout, Taine est un bien autre

homme que Edmond About. A la vérité,

celui-ci était à son apogée, tandis que
Taine demeurait encore dans la pénom-
bre. Mais tout de même il avait publié

déjà : les Essais de littérature et d'His-

toire; les Plnlowp1}es contemporains ; le

yoyage aux Pvrénées^ que je goûte peu ;

La Fontaine et ses fables ;
l'Essai sur

Tile-Live, et cela suffisait à classer un
homme. L'exemple de Proudhon est une

preuve de plus de cet écueil où donnent
les esprits les plus indépendants, même
supérieurs: juger les contemporains et les

mettre à leur rang.
Mais quatre jours après, le 23 septem-

bre, le ton change :

J'ai lu hier un volume du sieur Tayne (ii't).

J'en suis encore épouvanté, furieux, je ne vous

dis que cela. Une race qui produit de tels

écrivains est de trop sur la terre. Il faut

l'exterminer.

Voilà qui est bien sauvage, et tout en

faisant la part de la vivacité d'une corres-

pondance intime où la plume court la

bride sur le cou, il faut avouer que le très

honnête homme mais très orgueilleux que
fut Proudhon avait la justice philosophi-

que un peu sommaire, surtout terrible-

ment variable.
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Mais quelle œuvre de Taine excitait

ainsi sa verve exaspérée ? S'agirait-il du
La Fontaine' et ses failles dont venait de

paraître la quatrième édition. En atten-

dant la publication promise , quelque
perspicace intermédiairiste ne pourrait-il

pas porter son attention sur ce petit pro
blême ? H. C. M.

Les 100.000 francs de dotation
du maréchal Pelissier. — En 1856,
en rentrant de la guerre de Crimée, le

maréchal Pelissier fut fait duc de Malakoff,
et le Corps Législatif lui vota une dotation

annuelle décent mille francs transmissible

à sa descendance directe de mâle en mâle.
Cette dotation est-elle toujours payée ;

figure-t-elle au budget (Dépenses obliga-
toires et hors discussions) ? J.-B.

Taconnet. — Puisque les chasseurs

d'Afrique sont à l'ordre du jour, j'en

profite pour demander à mes érudits con-

frères quelle est l'origine du mot taconnet,
servant à désignant le haut képi rigide

que portent les cavaliers de cette arme.
Ne serait-ce pas un nom propre de-

venu nom commun de même que spencer,

macfarhne, etc. ? Nabor.

M. Waldor à Rueil. — Sous le rè-

gne de Louis XIV, ce M. Waldor fit ériger,
dansson jardin, à Rueil, une statue du Roi .

Qu'était-ce M. Waldor?

Qu'est devenue sa propriété et la statue?

Quels liens de famille avec Mme Mé-
lanie Waldor ? César Birotteau.

Les armes de Ronsard .
— Qiielles

étaient les armes de celui qui ne fut pas
seulement un grand poète, mais « gen-
tilhomme vendomois », descendant d'une

grande famille d'Ecosse. L'Ingénu.

Armoiries à retrouver : Labadie
de Lalande. — Quelles sont les armes
de la famille Labadie de Lalande, origi-
naire d'Orthezet dont une branche s'éta-

blit dans le Bordelais à la fin du xviir

siècle ? Desmartys.

Fer de reliure à déterminer. —
A qui appartenait le fer de reliure sui-

vant : de.,, à un aigle de... cantonné de j

aiglettes et d'iui soleil au canton dextrc, le

tout de... Couronnede comte, iutmonlèe d'un

^ casque taré de face entre à dextre une mitre

\ légèrement tournée et à senestre une crosse

\

tournée en dehors ; le tout surmonté d'un
! chapeau d'archevêque.

Comte DE Villeneuve.

;

Ex-libris à déterminer : 2 che-
i
-Vi'ons entrelacés. — A qui peut-on at-

I tribuer l'ex-libris suivant : d'a{ur à 2che-

j

vrons entrelacés, l'un renversé, d'or, accom-

\ pagnes en chef d'un croissant versé, en

pointe d'un croissant montant, les deux

d'argent. Couionne de marquis.
Au-dessous des armoiries se trouve

l'inscription

APPARTIENT A MU. DELONG. CONr.

Comte DE Villeneuve.

Service de porcelaine des Indes
de Madame de Potr.padour. — Aux
Arts décoratifs, à l'txposition actuelle de
l'art chinois au xviii' siècle, dans les vi-

trines des porcelaines de la compagnie
des Indes, figurent plusieurs pièces d'un
service qu'on dit avoir appartenu à la cé-

lèbre marquise. Plusieurs antiquaires ont
des pièces de ce même service. Le décor
est de fleurs de l'Inde, un peu grandes,

rouges, vertes, bleues, avec des orne-
ments dorés au mileu desquels se trouve
un poisson. De là vient probablement l'at-

tribution de ce service à Mme de Pompa-
dour. Mais le poisson, comme le dragon,
et autres animaux est fréquemment em-

ployé par le Chinois comme motif d'or-

nement, et cependant le décor du service

est bien européen, il rappelle les dessins

des soieries du xviii' siècle.

... Alors ? — Les inventaires des objets

ayant appartenu à Mme de Pompadour
et au marquis de Marigny, les renseigne-
ments que peuvent avoir sur cette ques-
tion des intermédiairistes pourront peut-
être faire la lumière et je serais recon-

naisant s'ils peuvent m'aider à l'éclaircir.

Noël.

Un ouvrage de Dom Edme à re-

trouver. — Je serais bien reconnaissant

à celui de mes confrères qui pourrait me
dire où je trouverai la publication sui-

vante :

Dom Edme XLI abbé de Clairvau.';, Rel.i-

tion d'un Voyage à Rome commencé le XXII I

du mois d'août 1520 et terminé le XIV du
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mois d'avril 1521, publié par Karmand,
Troyes 1850.

Il ne figure pas à la Bibliothèque Natio-

nal, et le Laurenz n'en fait pas mention
;

pourtant il a étc consulté par le D' Pastor,
historien des Papes.

CuRiosus.

« Quel dommage que ce ne soit

pas un péché ». — J'ai lu dernièrement

une allusion « au mot de la Belle Napoli-
taine qui,en mordant dans un fruit savou-

reux, s'écriait : Quel dommage que ce ne

soit pas un péché ! » Cette anecdote qui a

une valeur philosophique profonde a été

racontée sous ditïérentes formes et attri-

buée à différents auteurs. Un intermédiai-

riste pourrait-il nous en donner l'origine

première : K. L.

Affatomie. — Quedésigne-t-o;i par le

mot Affatomie dans l'ancien droit fran-

çais K. L.

Ramasser une pelle.
— Le docteu'^

Brémond, dans la Piovenci' médicale^ dit
•

Pel, en provençal, "signifie : peau ; on dit

en Provence d'un homme qui est tombé et

qui se relève, qu'a ramassa sa pel (qu'il a

ramassé sa peau;.

Un Parisien aura entendu un Provençal

prononcer cette phrase et l'aura mal ré-

pétée.
ii Ramasser sa peau » sera devenu « ra-

masser une pelle ».

L'explication est au moins originale,

qui donc en donnera une meilleure?

Chasse au renard. — D'où vient

cette expression « renard » pour designer
un réncgat ?

Les Nouvelles disent :

On ne parle plus que de chaise au re-

nard. D'où vient cette expression ?

« Crier au renard », dit Oudin, c'est se

« moquer d'une personne ». Le renard est

l'ivrogne, est l'homme que l'on méprise,
que l'on ne veut plus dans sa société,dans sa
« confiérie. »

Dans les Contes d'Eutrapel, on lit :
« Je

vis un fou fanatique qui donnait un grand
coup de poing au maître d'une compagnie de

chantres, disant qu'il av.iit commencé la

noise, qu'auparavant ils étaient bons amis;
sans lui, qui premier avait mis la campagne
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au chat, ils ne se fussent injuiiés, entre

aboyé et « crié au renard », l'un sur l'autre,

comme ils faisaient. »

Ils se sont mis, sans rien me dire,

A s'entreregarder et rire :

Puis sur moi, criant ait renard,

J'ai vu l'heure qu'après l'injuie

Votre fils qu'on nomme Mercure, etc ..

Puis Ambroise Paré nous apprend que les

soldats criaient « à ceux du dehors » (ceux
du dehor.s sont les ennemis) : Au vegnard,
au regnard ! » et se disoient des injures les

uns aux autres ;

N'est-ce pas la même situation ;
ennemis

contre ennemis
; grévistes contre non gré-

vistes ?

Mais voici plutôt l'explication vraie, elle

est plus simple. « Renard », en terme de

terrassement, signifie fuite par oià l'eau sort

et qu'il est difficile de découvrir. Le terme a

été généralisé dans la classe ouvrière.

Un renard, c'est un terrassier, maçon qui
fait des fuites, qui trahit la cause de sas ca-

marades, et compromet leur résistance aux pa-
trons. C'est un lâcheur.

Telle est, paraît-il, l'étymologie curieuse

et peu connue de ce sobriquet tout techni-

que.

11 ne faudrait pas oublier que « Re-

nard se dit de l'aspirant compagnon dans

l'argot des ouvriers » (V. Alfred Delvau).
Aucune de ces explications n'est satis-

faisante.

D'où vient l'expression « renard » telle

qu'elle est employée aujourd'hui pour dé-

siger les « jaunes », les «renégats», les

travailleurs qui travaillent i M.

Picketing.
— C'est le mot à la mode

— hélas 1
— pour désigner le débauchage

de ceux qui travaillent par ceux qui ne

veulent pas travailler : comment a-t-il été

créé en Angleterre et quelle est, chez les

Anglais, sa signification exacte .''

V.

Les morts vivants. — On a an-

noncé, cette semaine, la mort d'un journa-
liste connu, M. Emile Blavet. 11 n'était

pas mort. Lui-même a pris la peine de

démentir cette nouvelle prématurée.
Cette aventure est déjà arrivée quel-

ques fois.

Ne serait-il pas curieux de faire ici une

revue des cas similaires.'

A. B. X.
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La condamnation de Louis XVI et

la franc-maçonnerie (LXI, 331).
—

Voilàunequestiondela plus grande impor-
tance et les « intermédiairisles » pour-

raient, s'ilss'arriventàl'élucider, rendreun

énorme service à ceux qui, dédaignant de

se payer des mots, demandent des preu-
ves.

Seulement, il faudrait aborder un tel

problème avec un esprit dégagé de pas-
sion et de préjugés.

Notre confrère M. P. de Montlevret me

permettra de lui dire, avec cette courtoi-

sie déférente que nous nous devons tous

ici les uns aux autres, qu'il va un peu
vite en besogne car il suppose prouvé ce

qui est précisément à démontrer.

« Personne n'ignore dit-il^ aujourd'hui

que la franc-maçonnerie avait décrété la

mort de Louis XVI. »

Pardon, il y a trente ans que j'étudie

l'histoire de la Révolution et j'ignore

complètement ce prétendu décret de la

franc-maçonnerie.
Comme tout le monde, je l'ai vu men-

tionné à droite et à gauche, dans des

pamphlets et des narrations sans autorité,

mais pour l'admettre historiquement il

faudrait une preuve.
Où est cette preuve ?

Quand ceci sera établi autrement que

par de faciles « Personne n'ignore... j-, il

faudra démontrer, avec des documents,

que le scrutin du 21 janvier 1793, qui
eut lieu à haute voix à la tribune, fut

faussé .''

Faussé par qui ?

Comment ?

Voyons, voyons, ne nous payons pas
de mots ni de phrases vagues , qu'on
nous fournisse des preuves.
M. P. de Montlevret nous parle d'ar-

chives secrètes qui auraient contenu ces

preuves, il spécifie et ajoute qu'il y avait

des « registres et des correspondances. »

C'est possible, mais qui les a vus, qui

les a compulsés ?

Etudions cette question passionnante,

oui, mais précisons, discutons sérieuse-

ment et non avec des conditionnels, des

à peu'près et des suppositions.

J.-B.

La franc-maçonnerie ou plutôt l'idée

maçonnique a certainement contribué pour
une large part à la condamnation de

Louis XVI, comme elle a puissamment
collaboré à l'évolution de la France mo-

narchique vers une République démocra-

tique ;
dans mon second volume de

l'Histoire de la F.'. Mr. en Fmuce, )e

ferai la preuve de ces assertions.

Mais, en toute conscience, je ne crois
'

pas qu'il y ait eu, à un moment quelcon-

que, une réunion de ce qu'on est convenu

i

dans certains milieux, d'appeler les

! arrières loges et que dans ce couvent,
dont on a placé les tenues, successivement

; à Willemsbad, à Francfort et à Lyon, on

; ait, par un jugement secret, condamné
;
Louis XVI à la peine de mort,

j

II y a plus de 25 ans, j'ai prouvé que,

! en admettant que la Convention eût eu le

j droit de décider du sort de Louis XVi, la

I majorité ne pouvait être considérée

j
comme ayant réellement voté la mort, si

j
on avait eu le moindre souci de la validité

! des élections, même en appliquant la lé-

!gislation

de circonstance qui avait permis
de convoquer les électeurs.

Le duc de Brunswick qui était le G. '.M.',

de la Stricte Observance, et non pas le

G.'. M.', des nombreux rites maçonni-

ques alors en vigueur, ne pouvait être ni

à Valmy, ni à Lyon, en septembre 1792,

par la simple raison qu'il était mort de-

puis deux mois.

Quant aux archives auxquelles M. A. de

Montlevret fait allusion, je les ai eues en

main pendant plus d'un an, et je les ai

dépouillées avec le plus grand soin. Je

sais où elles se trouvent aujourd'hui, mais

ne suis pas autorisé par leur propriétaire,

antimaçon militant, à le dévoiler à qui

que ce soit, avant le moment qu'il jugera

opportun.

je déclare formellement que dans le

texte des papiers qui m'ont été communi-

qués, rien ne permet même de supposer

que Louis XVI ait été condamné par les

arrières-loges Le document le plus grave

que j'ai trouvé est une lettre du duc

d'Havre à Willermoz,du 27 octobre 1785,
écrite lorsqu'il apprit l'arrestation de Ca-

gliostro. A ce moment, le célèbre maçon

lyonnais, ardent janséniste, et le duc

d'Havre qui commençait à perdre ses illu-

1

sions maçonniques, étaient quelque peu
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affolés en raison de leurs relations avec le

G.". M.-, du rite Egyptien ; le duc écrivit

doncàWillermoz,que la Stricte Observance
devait se séparer, sans délais, de Caglios-
tro ainsi que des Illuminés dont les théo-

ries ne tendaient à rien moins qu'à ébran-

ler les trônes et les religions. C'est à par-
tir de 1786, et surtout de 1788, que les

théories anarchiques de Weishaupt se ré-

pandirent en France, propagées principa-
lement par la maladroite publication des

papiers de la secte, faite par l'Electeur de

Bavière. J. G. Bord.

Quel a été le dernier ecclésiasti- '

que survivant de l'ancien régime J

(LXll, 276).
- Dans le diocèse d'Anger, le î

dernier ecclésiastique survivant de l'an-
j

cien régime fut M. Jacques-Hlorimond
Brouard d'Argenté, né à Angers, le ç fé-

vrier 1765, qui était vicaire à Aubigné-
Briant au moment de l'application de

la Constitution civile du clergé. Il prêta

serment, se réconcilia plus lard avec

l'Eglise, devint curé d'Aubigné-Briant le

i" juillet 1810 et démissionna le 27 dé-

cembre 1841. 11 mourut prêtre habitué à

Aubigné-Briant le 4 juin i8s6, dans sa

92" année. F. Uzureau.

Un tableau de Steuben : Napo-
léon et La Bédoyère (LXll, 276).

—
Le comte de La Bédoyère, auquel j'avais

demandé s'il savait ce qu'était devenu ce

tableau, m*a répondu qu'il le pensait au

Musée de Grenoble. L. V. P.

Lojis-Philippe, prétendant à la

couronne d'Espagne (LXll, 162, 237,

291 ).
— Du Petit Marseillais :

D'une note publiée par Vlntermédiaire
des cherchdurs et curieux et d'une lettre

particulière qui m'a été communiquée, il y a

peu de jours, il lésulte que quelques per-
sonnes qu'intéressent les questions histoii-

ques se sont étonnées de lire tout récem-

ment, dans VEclio de Paris, sous la signa-
ture de mon éminent ami Fiédéric Masson,

que, en 1810, Louis-Pliilippe d'Orléans,

qu'on nous a toujours représenté comme le

seul prince de la famille royale de France

qui, pendant l'émigration, se soit Conduit en

patriote, avait sollicité de la régenc^^ de

Cadix un commandeiiient dans l'année espa-

gnole insurreclionnelle qui guerroyait alors

contre les Français envahisseurs de l'Rspa-

gne. Cet épisode est si peu connu et surtout
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si différent de ce qu'on a raconté de la con-

duite et des opinions du duc d'Orléans à

cette époque, qu'il n'est pas surprenant que
sa divulgation ait été accueillie avec quel-

que incrédulité. Il est cependant d'une exac-

titude rigoureuse.
En 1810, au mois de juillet, alors que l'Es-

pagne, rebelle au joug impérial, accentuait

sa résistance et que, de toutes parts, les

patriotes espagnols se soulevaient, Louis-

Philippe, alors âgé Je trente-six ans et ré-

concilié depuis 1800 avec ses cousins de la

branche aînée, à la suite de sa soumission

solennelle à Louis XVUI, résidait temporai-
rement à Palerme, dans la famille royale de

Naples à laquelle il allait s'allier par son

mariage avec une des filles de cette maison,
la princesse Marie-Amélie.

On doit bien supposer que s'il y avait été

assez favorablement accueilli pour concevoir

l'espérance de devenir le gendre du roi des

Deux-Siciles, c'est qu'il ne restait plus rien

en lui, au moins en apparence, des opinions

qu'il professait jadis lorsque, attaché à l'état-

maior de Dumouriez, il combattait, à 'v'almy,

dans les rangs républicains, ou lorsque, qua-
tre ans plus tard, Il déclarait que, désap-

prouvant la politique des émigrés, il enten-

dait ne participer en rien à leur agitation et

à leurs intrigues.
Ces sentiments qui étaient les siens au

début de la Révolution n'avaient pu résister

aux épreuves de l'exil et, tout en vivant à

l'écart, tout en s'ibstenant d'attirer l'atten-

tion sur lui, il avait fini par approuver les

idées et les projets qu'il condamnait naguère
et par s'y rallier. Au mois de février 1806,
Louis XVIII lui ayant communiqué, comme
à tous les memhies de sa famille, un plan

d'opérations futures en vue de reconquérir
sa couronne, le duc d'Orléans lui répondait :

« J'ai lu et admiré ce dont Votre Majesté a

permis que j'eusse connaissance et qui peint
d'une manière si frappante et sa belle âme
et ses sentiments si dignes du rang où le

ciel l'a placée. Je voudrais que quelques-unes
de ces pièces et particulièrement les lettres de

Votre Majesté au roi de Suéde fussent égale-
ment connues. »

Cette approbation donnée par le duc d'Or-

léans aux vues de son royal cousin nous le

montre, à cette date de 1806, comme rallié

a la politique des émigrés. C'est en vain que

plus tard ses partisans ont prétendu qu'il

avait toujours répudié cette politique funeste,

qu'il n'avait jamais voulu s'y associer ni

admettre qu'il fut digne des liourboiis de

devoir leur restauration aux armées de l'étran-

ger, plusieurs lettres de lui, datées de cette

époque, prouvent le contraire. Je ne citerai

qu'un extrait de cette coirespondance, mais

il est significatif « Il me parait fort à crain-

dre, écrivait-il, .1 la même époque, au comte
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d'Avaray, que l'empereur Alexandre np soit

encore plus éloigné que l'année dernière du
beau projet d'envoyer une de ses armées

débarquer avec le roi sur les côtes de France
et de le faire proclamer à Paris pendant que
l'usurpateur serait en Prusse, en Autriche ou
même en Pologne. Ce projet me paraît
toujours le plus ^rand et le plus beau de

tous. ••• On voit que, dès ce moment, la po-

litique des émigrés qui, autrefois, offensait

le pitriotisme du due d'Oiléans, ne l'offen-

sait plus et qu'il admettait comme excel-

lent que, pour rentrer d;ins son royaume,
.Loufs XVIII recourût \ l'appui de l'étran-

ger.
Cette opinion qu'on le voit professer alors

sous les formes les plus accentuées apparaît

plus vivement encore, en 1810, dans ses

actes et dans ses écrits. A cette époque, les

tragiques incidents de la guerre d'Espagne et

le soulèvement popr.lnire qui se propageait
dans ce pays cotiln: l'usurpation napoléo-
nienne avaient décidé le souverain napoli-
tain à y envoyer son second fils, le prince

Léopold, pour y exercer l'autorité royale au

nom de ses cousir.s. C'est alors que le duc

d'Orléans, pour plaire aux Bourbons de

Naples, auxquels il brûle de s'allier, demande
à accompagner en Espagire son futur beau-

frère et « à servir dans les armées espagno-
les contre Buonaparte et ses satellites ». Mais,
sa requête à peine connue à la cour de

Païenne, des protestations s'élèvent de toutes

parts. Ses ennemis lui rappellent durement

qu'il est le fils de Philippe Egalité, qu'il a

servi dans l'armée républicaine. Ils préten-
dent que, après fructidor, il a cherché à

devenir roi de France, qu'il n'a pu renoncera

ce dessein et que sa soumission à Louis XVlil

ne fut qu'un acte d'hypocrisie. C'est alors

que, pour répondre à ces .iccusations, il

écrit à la reine de Naples une lettre trop

longue pour être reproduite ici, mais dont

le passage suivant l'eût mis dans le plus
cruel embarras si on le lui eût présenté, en

juillet 1830, alors qu'il devenait roi des

Français.
« Je suis lié, madame, au roi de France

mon aîné et mon maître, par tous les ser-

ments qui peuvent lier un homme, par tous

les devoirs qui peuvent lier un prince. Je ne

le suis pas moins par le sentiment Je ce que

je me dois à moi-même que par ma manière

d'envisager ma position, mes intérêts et par
le genre d'ambition dont je suis animé. Je

ne ferai pas, ici, de vaines protestations ;

mon objet est pur, mes expressions seront

simples, jamais je ne porterai de couronne, \

tant qu(t le droit de mu naissance et l'ordre
j

de succession ne m'v appelleront pas; Jamais j

Je ne me souillerai en m'appropriant ce qui \

appartient légitimement à un autre prince... \

JVlon ambition est d'un autre genre ; j'aspire ;

i à l'honneur de participer au renversement
de l'empire de Buonaparte... .>

Les souverains de Naples répondirent à

cette lettre en accordant au duc d'Orléans la

main de leur fille et en l'autorisant à accom-
pagner le prince Léopold en Espagne.

Da^is le cornant de mai 1810, au lende-
main de son mariage, il recueillait le fruit de
ses démarche? en Espagne. Le conseil de

régence siégeant à Cadix l'appelait an com-
mandement de l'armée espagnole en Catalo-

1

gne et lui envoyait une frégate, la Venganza,
pour l'y transporter. Le 22 juin, il arrivait à

Cadix. Mais, là, il se heurtait aux défiances
de l'Angleterre qui redoutait qu'il ne se fit

proclamer régent et, à l'instigation de cette

puissance, il se voyait retirer sou comman-
dement avant d'avoir pu l'exercer... Quelques
semaines plus tard, il rentrait à Palerme sans
avoir combattu, mais ayant perdu le droit
d'affirmer qu'il avait toujours répudié la po-
litique des émigrés.

Ernest Daudet.

Les Fossés jaunes (LXII, 53, 348).— M. Piton reconnaît qu'il a confondu
les fossés jaunes avec les fossés du roi,
\< fossata régis», et il remercie vivement
MM. Emile Blondet et G. Pélissier de lui

fournir l'occasion de corriger ce lapsus.,

provenant d'une vieille note incorrigée ^

mais non incorrigeable .

Tçus ceux qui étudient l'Histoire de
Paris savent, par expérience, avec quel
soin on doit vérifier ses notes avant de
s'en servir. Une" minute d'inattention nous
a fait écrire : « autrement dit des fossés

jaunes », et M. Emile Blondet a aussitôt

fort justement relevé notre erreur.

La cause première en revient à Bon-
nardot qui, dans son Appendice aux Etudes

auhcologiques,?s.r'\s.^ '877. a reproduit un

plan provenant de la Bibliothèque du Lou-

vre, brûlé en 1871, sur lequel il avait

mal lu :

pris sur

qui sont

« Fossez jaunes, faicts en n
les terres des Filles-Dieu

;

- Anciens fossez faicts en i

les lieux coritantieux .

- Place appelée la Villeneuve sur gravois
que les Filles-Dieu furent contrainctes de
laisser entre les fossez faicts en 1558 et la

closture pour servir de passage public et qui
[eur a

est^é adjugé par arrest., etc.

11 faut lire : 1562 et 1 568, et nous avons

corrigé
— infandum !

—
l'exerriplaire de

la Bibliothèque nationale.

Cette inauvaise lecture ne nous

prend pas de Bonnardot qui a écrit :

sur-

« Le
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travail qui consiste à déchiffrer, à inter-

préter de vieilles écritures, me cause une

fati(iue cérébrale qiu paralyse toute ma
bonne volonté ». (Préface, lignes ,, 6 et

7). On le voit.

En IS62, le 4 mars, le gouverneur de

Paris, François de Montmorency, se ren- .

dait à la Ville neuve et donnait l'ordre à

Saint Germe, ingénieur du roi. d'abattre .

les maisons qui gênaient la défense, pour
faire la nouvelle clôture à la Ville neuve, ;

hors la porte Saint-Denis. Les maisons

ainsi expropriées et démolies devaient ^

être prisées et vendues en présence du

Procureur du roi. Saint-Germe obéit et
]

fit creuser des fossés qu'on appela et qu'on

appelle encore les foss/s jaunes, que
nous avons vu continuer et achever en

1634(1).
De son côté, M. Edmond Beaurepaire

écrit : « Rempart bastionné. commencé
sous Charles IX, sur le tracé des Fossh

'

Jaune':, creusés en 153& et continués sous

Louis XIII ». (2)

Bonnardot ajoute : « Ces fossés com-

mençaient à la porte Poissonnière ou à

celle .Montmartre et se prolongeaient

jusqu'à la porte Saint-Denis, comme le

témoigne le plan reproduit à la fin de

mon Appendice à Fclude des plans ». (3)

Bonnardot se trompe.
Au xvi' siècle, c'est-à-dire de 1546 a

1 5^2, les fossés existaient et voici leur

direction :

Hor-s la Porte Saint-Antoine, (vieux fossés);

entre les portes Saint-Denis et Montmartre ;

hors la porte .^lolllma^tre
;
entre les portes

Montmanre et Saint Honoré
;
untre la porte

Saiiit-Honoré et lesTuileiies ; entre la porte

gaint-Honoré et la pprte neuve. (4)

Effectivement, sur un « Plan du Canal

pour l'écoulement des eaux, suivant la

( 1) Sauvai. I. 43.

(2) P. joaiine. Dictiqn. géogr. et a-lmi-

nisl.de la. France, Paris, 1899.
Les fossés, commencés dés 1323, sous

François h'', sont abandonnés, puis repris en

1536, 31 juillet. (Berty I, }i8). Mais ce ne
sont p.is là les Fossés jaunes, proprement
dits, qui n'ont été creusés qu'en 1562.

(3) Bonnardot. Appen lice, p. 54.

(4) Campardon et Tuefey. — Iminualions
du Châlele t.

La porte neuve est la porte 4e la Confé-

rence, qui existait avant (583. (Cf. ISerty I.

321).

résolution des députés des cours souve-

raines, le 28 septembre i6t1 », nous
trouvons indiqué le parcours du fossé :

Bastion de l'arsenal, Bastille, Port«s Saint

Antoine, du Calvair;, du Temple, Saint-

Martin (vieux fossés) ; Saint-Denis, Mont-

martre, Richelieu, GaiPon, Saint-Honoré.de
la Conférence (il.

Sur ce plan, de légères niodifications

au tracé du fossé sont apportées déjà dans
la partie ouest de Paris.

Quant au mot coniantieiix, souligné

plus haut par nous, nous en trouvons

l'explication dans ce document du dépar-
tement des Cartes, à la Nationale : « Plan

pour servir à l'insiruction de l'instance

entre les paroisse^ de Saint-Eustache, de

la Magdelaine, de la Ville l'Evêque et de

Saint-Koch, sur lequel les Fossés janna
sont tracés suivant le plan qui en a étg

levé par le siiur (et non chevaJirr) de

l'Epine, en 1633, par ordre de Sa Ma-

jesté, arrêté au Conseil, audit an, au sujet
du traité de Pidoux (et non quidam) ».

Ht au bas :« Levé et dressé par J.
Man-

sart en 1766 ». {2).

Sur ce plan, les Pos'^e's jaunes partent
de l'extrémité de la rue Sainte Apo'lme
pour côtoyer extérieurement les portes

Saint-Denis, Poissonnière, Montmartre

(en face la rue des Jeûneurs), Kichelieii,

en face la rue (cul Je sac) Ménars, Gail-

lon (à la fontaine actuelle), Saint-Honoré

(un peu avant la rue Royale) et de la Con-
férence.

Tel est le vrai parcours des Fossés jau-

nes, qui, partis de la rue Sainte-Apolline
au coin de la rue Saint-Denis, se déver-

saient dans la Seine à la porte de la Con-
férence.

Suivant Jaillot et Dulaure, les Fossés

jaunes auraient été ainsi nommés à cause

(i) Bibl. Nat. Estampes. — Plan Va, 213.
(2) BN . Cartes. A92. Ce plan autographe

est accompagné de notes marginales très

effacées que nous sommes parvenu à déchif-

frer. Mais c'est grîlce à l'érudit, JVJ. Lucien

Raulet, qui a eu recours aux arrêts du Con-
seil et du Parlement, que nous avons pu lire

le nom de Fi.lou.x au lieu dp quidjin, que

poite le catalogue. C'est l'idou.x qui com-
mence les travaux en 1631 et construit la

porte Saint-Hoîioré, terminée en 1032. 11

fut remplacé par Froger. (Nous nous tenons

à la disposition de MM. les Inleruicjiai-

listos que cette hist(5ir« intéresse. Jille est

inédite;.
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de la couleur du terrain qu'ils traver-

saient. Bonnardot croit qu'on les dési-

gnait sous ce nom parce que, sur le

plan primitif, ils figuraient teintés en

jaune (I).

Enfin, voici un document qui pourrait

encore, au besoin, faire excuser notre

lapsus. Nous nous sommes souvenu

qu'en décembre 1345, le Prévôt de Paris

prétendait obliger les Filles-Dieu à curer

et à nettoyer les fossés parisiens ou fossés

du roi. Le roi reconnut que c'était un
abus et il accorda 46 I. p. aux Filles Dieu

pour les dédommager du tort que leur

avait causé le Prévôt (1344, 18 février),
Ces fossés bordaient leur territoire (1).

Le Ponceau Saint Denis ou des Filles-

Dieu était jeté sur l'égout qui est ici men-

tionné, et qui fut couvert aux dépens de

François Miron, prévôt des marchands,
en 1605.

Les Fossés jaunes creusés par Saint-

Germe, en 1562, n'ont rien de commun
avec l'égout, le grand égout, œuvre de

Hugues Aubriot qui passait à travers

champs, entre la Grange-Batelière et les

Percherons. On trouve ce dernier indiqué
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qualifié, je pense, quand il a écrit : « Ne
dirait-on pas que ce M. Piton est le seul

à connaître VHisioirc de Paris ? Mon
Dieu I il n'y a que trente ans qu'il l'étu-

dié (LXII, 23), et, dam ! sapiens riihil

affirmât, etc., (LXI, 346).
NOTHING.

Le centre horaire de Paris (LXI,

892, 965 ; LXII, 09, 294).
— Vico Bel-

trami a raison : ma formule, trop som-

maire, prêtait au moins à l'équivoque.
Le midi officiel, civil, en France, est le

moment où passe dans le plan du méri-

dien de Paris non le centre du soleil vrai

(ce passage-là donne le »< Midi vrai >> qui
ne revient pas à intervalles égaux, et ne

peut donc servir à compter le temps,),
mais celui du « soleil moyen » à marche

uniforme, imaginé pour cet usage par les

astronomes. Entre le Midi vrai et le Midi

moyen ou civil, il y a un intervalle qui
varie d'un jour à l'autre, de quelques
secondes à un quart d'heure environ dans

un sens ou dans l'autre. Cette différence,

ou « équation du temps », comme on

,
.

, , r. • ! l'appelle, entre l'heure moyenne ou civile
sur tous les anciens plans de Pans ; mais 1 ^ fr

,

• », 1, 1
• „, ;„j:„.,.<„

^. ^^
'

.

'

^ et 1 heure vraie, est calculée et indiquée,

pour chaque jour de l'année, dans V An-nous faisons cette remarque importante

qu'un égout côtoyait le terrain des Filles-

Dieu dès le xiv» siècle, en 1345, avant

que Hugues Aubriot, prévôt en 1367,
n'ait fait creuser le grand égout, ou

mieux, suivant nous, ne lui ait donné la

direction qu'il a gardée jusqu'à nos jours
dans la partie conservée, désignée sous le

nom à' égout des coteaux.

Piton.

P. S. Nous ajouterons qu'en 1716, le

revenu du fief de la Grange-Batelière s'éle-

vait à 3. 1 i;2 1. 10 s. Les dépendances du
fief d'une superficie d'environ 16 arpents,
avec 12 locataires, produisaient ce re-

venu dont un M. Malet touchait le cin-

quième (2). P...N.
*

Une correction mal faite a rendu un peu
ridicule un passage de ma dernière notule.

Je crois devoir la rétablir :

«... 11 est donc difficile d'admettre le

dire du savant M. Piton, il s'est ainsi

(i) J. Viard. — Journaux du Trésor de

Philippe de Valois.

(:) Brièle. — Documents pour servir à

l'histoire de l'Hôtel-Dieu. T. IV, p. 335.

nuaire dit Buieaii des Longitudes. C'est en

tenant compte que l'Observatoire donne
l'heure officielle qui est, comme je l'ai

expliqué, distribuée électriquement, de ce

« centre horaire » à toutes les horloges

qui portent l'indication : « Centre horaire

de Paris ». Ibère.

« *

M. Vico Beltrami pense qu'il est

impossible de construire un mécanisme

marquant l'heure vraie.

Cependant, s'il n'existe pas de méca-
nisme marquant l'heure vraie : seconde

par seconde, ou minute par minute, je

sais qu'il existe à Caen, une horloge qui

indique, jour par jour, la différence qui
existe entre le temps vrai et le temps
moyen, et, ce, au moyen d'une aiguille

de même longueur que l'aiguille des mi-

nutes, mais de couleur différente.

Beaujouk.

Inondations de la Seine (LXI, 388,

4S4) ; (LXII, i2s).
— Il ne me paraît pas

que ce que j'ai dit du ruisseau aux allures

torrentielles dit de Ménilmontant, soit en
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désaccord avec les très intéressantes expli-

cations données par M. Piton.

Je n'ai pas dit que les menus affluents

du Vaudeville, de l'Opéra et du boule-

vard Montmartre étaient alimentés par
des sources, mais que le thalweg prin-

cipal (Menilmontant Oberkampf )
était

peut-être alimenté par des sources, [e ne

crois pas qu'il ait jamais existé « une ri-

vière de Menilmontant » mais, simple-
ment un cours d'eau torrentiel et par consé-

quent intermittent, descendant le thalweg
de Menilmontant. Quant à l'égout à ciel

ouvert, puis couvert de la rue de Pro-

vence, etc. je ne crois pas être en désac-

cord avec M Piton en disant qu'il occu-

pait l'emplacement de l'ancien bras de la

Seine. J. G. Bord.

La place Saint-Germain des Prés
existe-t-elle? (LXI; LXlI,7o, 246,295).— Dans la P>loinencla1ure des boulevards,

pasiages, rites, etc. des bureaux de poste et

de télégraphe., officiellement autorisée par
le ministère des Postes et des Télégra-

phes, il n'est pas fait mention d'une place
Saint-Germain-des-Prés ; quant à la place

Louvois, elle y est mentionnée sous ce

titre : Louvois {lieu dit place).
H. C. M.

Un hôtel des Stuart d'Aubigny
(LXI, 162, 293 ; LXil, 178).

— Ce serait

une erreur de croire, comme on l'a pensé,

que la terre d'Aubigny fut donnée réelle-

ment à l'Hotel-Dieu de Paris. Je vais four-

nir la preuve du contraire, après avoir

présenté quelques renseignements géné-
raux sur cette importante seigneurie du

Berry.
La ville d'Aubigny-sur-Nère, aujour-

d'hui chef-lieu de canton du département
du Cher, avait d'abord donné son nom à

une puissante famille qui jouit longtemps,
avec quelques autres des plus marquantes
du Berry, du privilège insigne de porter
les archevêques de Bourges le jour de leur

intronisation. Deux de ses membres,
Eudes et Achard d'Aubigny frères, cités

dans un acte de 1064, tirent ab.indon

d'Aubigny, dans quelle mesure ? on

l'ignore, au Prieuré de Léré, dépendant
du Chapitre de Saint .'Vlartin de Tours.

Les moines de Saint-Martin mirent cette

seigneurie, en partage, sous la protection
du roi Louis VU.

Philippe-Auguste, en 1189, se fait con"

céder la portion des religieux, en leur

abandonnant les dimes et les droits spiri-
tuels et en leur accordant en compensa-
tion le domaine de Rebréchien [Area Bac-

cbi) dans l'Orléanais, « où se récoltait

alors le meilleur vin du Cellier royal ». Il

fortifie la ville,fonde le château et l'église,

y établit une prévôté, transférée plus tard

à Concressault.

Aubigny fait ensuite partie du domaine
de la Couronne jusqu'au moment où il

est donné en apanage, par Philippe-le-Bel,
à son frère Louis de France, chef de la

maison d'Evreux (1298). Il est possédé

par cette maison jusqu'en 1380-83, épo-

que où Louis II d'Evreux le cède au duc

Jean de Berry, frère de Charles V.
A la mort du duc (içjuin 1416) la sei-

gneurie d'Aubigny fait une seconde fois

retour à la couronne.
Le 26 mars 1422 (ovi 1423. nouveau

style), Charles VII l'octroie « à son cher

et amé cousin Jean Steuvart (Stuart),

seigneur de Darnellé (Darnley) et de Con-
cressault en Berry (lettres du 21 avril

1421), connétable de l'armée d'Ecosse,

qui l'avait servi tout grandement, libé-

raument et de grand volonté, lui et sa

Compagnie, l'espace de trois ans ou envi-

ron, et mesmement à la bataille de Baugé,

pour en jouir à tousjours, mais perpétuel-
lement par lui et ses hoirs mâles descen-

dans de son corps et de ses hoirs mâles en

droite ligne». La liste de sa postérité con-

tinuant sans interruption à posséder Aubi-

gny serait trop longue à publier ici
;
mais

il me faut dire qu'à la mort de Béraud

Stuart (juin 1508) qui ne laissait pas
d'hoirs mâles, la seigneurie d'Aubigny au-

rait dû faire retour à la couronne une fois

de plus si François I'"', comme récom-

pense des propres services de celui-ci,

n'en avait fait don exprès au mari de sa

fille ainée Jeanne, Robert Stuart, dit « le

maréchal d'Aubigny », arrière-petit-fils

de )ean Stuard dans la branche de Lennox.

De même, Robert Stuart étant mort en

1543, sans postérité, Aubigny fut attribué,
non à sa femme, mais à un de ses petits-

neveux, Jean Stuart, 5" du nom.

Je saute maintenant au »< sieur d'Aubi-

gny » mentionné dans le curieux rapport

présenté, le 27 juin lôsg, par M. de Go-
mont aux Administrateurs de l'Hôtel Dieu

de Paris (LXIl, 179). Il s'agit évidemment
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de Ludovic ou Louis Sluart, dit « l'abbé

d'Aubigny //, envoyé en France dès l'âge
de cinq ans. possesseur d'abord indivis

avec ses autres frères naturalisés, et fina-

lement unique, par la mort de ceux-ci, de
la seigneurie d'Aubigny, chanoine de

l'Eglise de Paris, abbé de Hautefontaine,

grand aumônier de la reine d'Angleterre,
mort à Paris à l'âge de 46 ans, en novem
bre i6b5, et inhumé au milieu de la Cha-

pelle des Chartreux, quelques heures
avant l'arrivée du courrier qui lui appor-
tait là nouvelle de son élévation au cardi-

nalat. Ce détail a son importance, car il

pourrait peut-être expliquer l'otTre — ou

sincère, ou simplement ingénieuse pour
se tendre plus rscommandable en vue de

l'obtention de cette dignité, tout en se

tirant d'une situation financière obérée —
faite par le ciianoine de sa terre d'Aubi-

gny, dont il ne pouvait du reste pas dis-

poser. Comme on le verra.

« Le comte de March, père du sieur

d'Aubigny était Edme Stuart, 2*^ du

nom, duc de Richement et de Lenox,
coiTite de March, seigneur d'Aubigny, etc.

amiral et grand chambellan d'Ecosse, dé

cédé en 1624.
« Les quatre enfants morts en Angle-

terre » et issus de Catherine de Clif-

t n de Leighton-Bromswould furent :

1° Jacques Stuart, l'aîné, baron de Leigh-
toti, duc de Richemont et de Lenox,
gouverneur des cinq ports d'Angleterre,
né le 6 avril 1612, époux, en 1637, de

Marie Willers, fille de Georges, duc de

Bucl<ingham, et mort le 30 mars 1655;— 2" Georges Stuart, baron d'Aubighy,
rhari (1638) de Catherine de Suft'olck, lue

au combat de Kineton le 23 octobre 1642 ;

—
3" Jean Stuart, mort des blessures qu'il

reçut à la bataille de Bramden le 29 mars

1644 ;

— et 4° Bernard Stuart, comte de

Lichfield, qui périt à l'engagement de Ces-

ter le 22 septembre 164^.
Les ''cinq enfans pour lesquels le coitite

de March avait obtenu lettres de natura-

lité au mois d'avril 1625 >>, afin de con-

server en sa maison, nous dit l'historien

du Berry la Thaumassière, la chàtellenie

d'Aubigny, plutôt en mémoire de celui

qui en avait mérité le don que pour sa

valeur, étaient les puinh. c'est-à dire

Henri, Georges, Ludovic, Jean et Bernard.
Henri Stuart, dont il est bon de dire un

mot, avait été envoyé d'avance en France
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« pour être seigneur d'Aubigny ». II fit

ses études à Bourges, puis à Paris, et il

voyageait avec son beau-frère, milord

Weston, comte de Portiand, ambassadeur
extraordmaire en France et en Italie, lors-

qu'il moutut à Venise en 1632, laissant

la terre d'Aubigny à ses quatre flères pui-

nés entre lesquels elle demeura indivise

jusqu'au dernier survivant, i-'reiive : les

foi et hommage rendus à cette occasion

au Prince de Condé par Messires Georges-

Ludovic, Jean et Bernard, seigneurs d'Au-

bigny, dont ratification fut dressée le

i"'' août 1635.
On va maintenant vérifier que .M. de

Gomont et les autres administrateurs de

l'Hôtel-Dieu de Paris se montrèrent fort

avisés « en prévoA'ant les principales dif-

ficultez que la proposition du sieur d'Au-

bigny pouvait recevoir, et en présuppo-

sant, d'après un arrest du Parlement, que
les héritiers du dit Stuart ne soient point

propriétaires incommutables de ladite

terre d'Aubigny, et qu'elle soit réversible

à la couronne >>. Autrement ils auraient

avancé en pure perte « la somme de de-

niers qu'il fallait païer aux créanciers du

sieur d'Aubigny ».

Il subsistait en effet « des enfans mâles*
de deux des frères du chanoine morts en

Angleterre ; c'étaient : Edme Stuart, 3°

du nom, duc de Richemont et, de Lenox.

fils de Jacques, décédé plus tard à Paris,

le 14 août 1601
;

et Charles Stuart, fils

de Georges, né le 25 aoilt 1639.
Ce dernier, à la mort du chanoine Lu-

dovic Stuart, son oncle, arrivée en no-

vembre i66i;, restait bien son unique et

naturel héritier, n ais non son a hoir mâle

en droite ligne «. C'est pourquoi la terre

ei seigneurie d'Aubigny/;// iinmèdiiitcmnit

incorporée ati doniaini; de la Couronne. )'en

fournis comme attestation l'extrait d'un

arrêt du Conseil d'Etat du 16 août 1666

(en ma possession), portant que M. Fran-

çois Euldes, fermier général des domaines
du roi, jouira, à commencer du 1"' juillet

1666, de la redevance de 3180 livres due

par les engagistes de diverses propriétés

royales parmi lesquelles est mentionnée
« la terre et chàtellenie d'Aubigny-sur-
Nère, autrefois donnée par le roi

Charles Vil à [ean Stuart, connétable

d'Ecosse, et à ses descendans mâles, et

adv'enue à S. M, et téitnie à son domaine

par droit de réversion tt d'aubaine, par
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a mort de messire Ludovic Stuart,dernier

possesseur d'icelle ». On voit donc que la

donation proposée à l'Hotel-Dieu par « le

sieur d'Aubigny » était restée certaine-

ment sans exécution.

Cependant, peu de temps après, mais à

une date que je ne saurais préciser,
Cliaries Stuart invoqua certains droits,

plus ou moins justifiés, à la succession de

son oncle, et obtint en tout cas de la fa-

veur royale la possession de la seigneurie

d'Aubigny.
Le dit Charles Stuart, duc de Riclie-

mont et de Lenox. comtj i.î Lichfield, de

March et de Darnley, baron de Leigliton
e: de IVlethem, seigneur d'Aubigny, etc.,

amiral et grand chambellan d'Ecosse, che-

valier de l'ordre de la jarretière et lieute-

nant général dans le comté de Dorset,
mourut en Danemarck, où il était ambas-

sadeur, le 12 décembre 1672, sans laisser

aucun enfant des trois femmes qu'il avait

épousées successivement : Elisabeth Ro-

gers de Brianston, Marguerite Banaster

de Passenham, et Françoise - Thérèse

Stuart, fille de Gaultier

En lui s'éteignit définitivement la li-

gnée des Stuart d'Aubigny et cette sei-

gneurie yî/ de nouvetin et aussitôt retour à

la couronne, aux termes de la donation de

1422, encore une fois sans que l'Holel-

Dieu de Paris y ait aucune part
Mais à son tour, le roi .d'Angleterre

nier de la ligne masculine dudit Jean
Stuart ». Il

)' est dit pnsuite que cette

terre est « donnée, cédée, transportée et

délaissée k lad. dame de Keroualle et

après elle à celui des fils naturels du roi

de la Grande-Bretagne qu'il nommera, et

aux descendants mâles en ligne directe

dudit fils naturel, sous les clauses et con-

ditions que la même terre fut première-
ment donnée par Charles VU au susdit

Jean Stuart »,

Le roi de France ne s'en tint pas là :

au mois de Janvier 1684 il érigea la terre

d'Aubigny en Duché-pairie, « en consi-

dération, disent les lettres d'érection,

qu'après \î choix que le Roi de la Grande

Bretagne a fait du Prince Charles de Le-

nox, duc de Richement, son fils naturel

(sur la tète duquel il avait reporté, comme
on voit, les titres de Charles Stuart de-

venus vacants par sa mort), pour succé-

der en ladite terre à la dame duchesse de

Portsmouth, le roi de France ne pouvait
lui donner une marque plu» sensible de la

continuation de son amitié qu'en joignant
à ladite terre un titre convenable à la

naissance illustre dudit sieur duc de Ri-

chcmont .. Et considérant d'ailleurs le

revenu et la grande étendue de lad. terre

qui consiste en la ville d'Aubigny, deux
châteaux considérables et plusieurs pa-
roisses et fiefs dans l'étendue de huit

lieues, avec la justice ressortissant nue-

Charles 11 prétendit y avoir des droits in-
^

ment en la Cour du Parlement de Paris

contestables puisque lui aussi était, par
son aieul Mathieu Stuart, un descendant
mâle de Jean Stuart. Aussi, par de hon-
teux calculs, en fût-il disposé, suivant ses

désirs, en faveur d'une de ses maîtresses

d'origine bretonne, Louise-Renée de Pe-

nancoët de Kéroualle qu'il avait créée

duchesse de Portsmouth en 1672. Les
lettres patentes par lesquelles le roi

Louis XIV faisait don à cette dernière de
la terre et seigneurie d'Aubigny portent
la date dé décembre 1673 et furent enre-

gistrées au Parlement le 14 avril 1674,
puis à la chambre des comptes le 26 mars

1683. 11 y est rappelé que « cette terre

avait été donnée par Charles Vil à Jean
Stuart à condition qu'elle passerait de
mâle en mâle à tous ses descendants,
avec reversion à la couronne lorsque \\

branch,; masculine venue de lui serait

éteinte, ce qui est arrivé l'année dernière

par la mort du duc de Richemont, der-

\ (lettres de février 1683). maîtrise des

Eaux et Forêts, foires et marchés, en

sorte que lad. terre peut soutenir avanta-

geusement le nom et titre de Duché-

Pairie de France».

Et c'est ainsi que les ducs de Riche-

mont ont continué à posséder Aubigny
sans interruption jusque vers 1812, et

même bien plu.s tard quant à certaines

parties de cette terre, notamment le châ-

teau et domaine de la Verrerie.

Que les lecteurs me pardonnent la lon-

j gueur de ma réponse , mais les détails

devaient être nécessairement étendus et

î
circonstanciés pour bien démontrer qu'^i

i
auain moment la terre d'Aubigny n'a pu

5 appartenir et n'a appartenu en; réalité à

! l'Hotel-Dieu de Paris. Pierre.
i

I
Hôtel delà Providence (LXl, 836,

\ 911 ; LXIl, 6(), i7()).
— C'est dans la fin

de Deux légendes p. 9 et suivante, que j'ai
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dit que M. E. Beaurepaire « avec sa com-

pétence indiscutable en pareille matière,
avait démontré mathématiquement » que
y,. Lenotre s'était trompé sur l'emplace-
ment de l'Hôtel de la Providence.

|. G. Bord.

Bibliothèque de Lovenjoul à

Chantilly (LXII, 334).
— M. Georges

Vicaire, conservateur de la Bibliothèque
de Lovenjoul, vient de s'installer définiti-

vement ^ Chantilly, dans les locaux dont

les aménagements ont pu être quelque peu
retardés. Il s'occupe du déballage et du

classement des collections, et l'on peut

compter sur sa compétence et son activité

pour le voir mener à bonne finson travail

dans un délai rapproché. Pédé.

Une parole du chancelier Os ans
tiern (XLVll, 220, 354).

— Il n'est besoin

que de consulter le premier dictionnaire

biographique venu pour avoir sur l'illustre

homme d'Etat suédois les renseignements
les plus complets.

Quant à la traduction française que
donne M. Louis Teste de la réponse, sou-

vent citée, du comte d'Oxenstiern à son

fils, il convient de l'examiner de près.
Voici les diverses variantes de cette ré-

ponse :

Nescis, mi fili, quantilla prudentia ho-

mines regantur ?

An nescis, mi flli, quantilla prudentia

regitur orbis ?

Dost thou not know, my son, with
how ver\' little wisdom the world is go-
verned .?

Vet du icke, min son, med huru liten

wishet verlden regeras ?

Traduction qui convient à toutes les

variantes : «Tu ignores donc, ô mon fils,

avec combien peu de sagesse est gou-
verné le monde .? » Ça n'est pas tout à fait

la même chose que de dire : « Mon fils,

vous ne saurez jamais assez combien sont

b''tes ceux qui gouvernent les hommes »,

J. P.

Le canal des Deux-Mers (LXII, 168,

316).
— Les projets de MM. Lesguillé et

de Clercq,ont été repris, modifiés et com-

plété.^ de 1880 à 1888, dans les bureaux
de mon père à Saint-Nazaire avec les con-

cours de MM. de Kerviler,lribe, Verstraet,
et plus tard Hersart.

L'échec du projet présenté alors, a eu

pour causes :

I" L'opposition systématique de l'ad-

ministration des Ponls et chaussées.
:;" Lacampagne des panamistesqui crai-

gnaient de voir une partie de l'épargne
française échapper aux promoteurs du

percement de l'isthme de Panama.
Aucune raison technique valable du re-

fus du projet n'a jamais été donnée. .Sans

entrer dans des détails qui me demande-
raient trop de place, je signalerai les avan-

tages suivants du projet du canal des deux
mers :

Marine marchande: économie de temps
considérable et sécurité absolue, tant pour
les navires à voile que pour les navires à

vapeur.
Marine de guerre : si les navires à va-

peur traversent plus facilement le détroit

de Gibraltar que les navires à voile, l'An-

gleterre est maîtresse de ce passage et il

est d'un intérêt considérable évident,

qu'une tlotte française puisse se rendre
avec rapidité et sécurité de la Méditerra-

née dans l'Océan.

Quant à l'objection de la cartouche de

dynamite, immobilisant un navire dans le

canal, je n'en saisis pas bien la portée. II

serait vraisemblablement aussi facile au
détenteur de la cartouche de faire sauter

le navire ou de faire sauter les portes des

écluses des bassins à flot pour produire
les désastres plus certains et plus consi-

dérables. Les Allemands, en construisant

de canal de Kiel, n'ont pas pris cette éven-

tualité en considération.

[. G. Bord.

Portrait d'Agrippa et de Fran-
çoise d'Aubigné (LXII, 107, 248). —
Le dernier volume paru de la collection

Lt's grands écrivains français (Paris, Ha-

chette, 1910, in-i6) : Agrippa d' Àiibigné,

par S. fCocheblave, contient une repro-
duction du portrait, peint par Sarburg,
du Musée de Bàle. J. Lt.

Un colonel de Baguet à Nîmes
(LX; LXI; LXII. 26).

— M. le Lieur

d'.'Kvost se trompe en identifiant h colo-

nel de Biigitet, avec Antoim de Baguet,
fils de Jacques et de Marie .Anne Pacheq.
Cet Antoine n'était que simple capitaine
aLi régiment du Limousin ;

il mourut à

Aimargues (Gard) le 25 fructidor an 2.
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Le colonel de Baguet, prénommé aussi

Antoine, était né en 17 19, de Claude Ba-

guet, seigneur de Cieure et baron de Saint-

Chaptes, et de Marguerite Boisson. Il fut

major au régiment de Bourbonnais, lieu-

tenant-colonel au même régiment, puis
colonel au seuil de la Révolution; il mou-
rut à Nimes le 13 août 1793, âgé de 74
ans, et non marié.

Il avait eu quntre sœurs et deux frères :

l'un Jean-Baptiste de B. membre de l'Aca-

démie de Marseille, mourut en 1764; le

second Claude de B. seigneur et baron de

Saint-Chaptes, né en 1716 et mort en

1788, épousa, en 1760, Catherine-Fran-

çoise de Daschy du Cayla, et eut pour tils

Antoine-Marthe-Emile Marcus de B. dont

une f'ile épousa le baron d'Osmond, et

l'autre Charles Frédéric, comte de Lowen-

jel ambassadeur de Suède en France.

Cette dernière fut la mère de madame
la duchesse douairière de Fitz-James.

Ces Notes sont tirées des Archives de la

famille de Baguet que j'ai eu le plaisir de

classer.

pROSPER F..., archiviste.

L'abbé Bauyn (LXII, 279),
— Mon-

seigneur Bau^'n fut évèque d'Uzès de

1736 à 1779.
Les armoiries de sa famille sont : d'azur

au chevron d'or, accompagné de ^ tnains

apaumées d'argent en fasce; deux en chef,
une en pointe. L'écu sommé d'une cou-
ronne de comte. Pour l'évéque on avait

ajouté les marques de la dignité épisco-

pale. B. DE C.

L'anglaise de Béranger (LXII, 219.— Monsieur S. S. aurait avantage, je

crois, à consulter M. Pascal Forthuny : il

est possible, en effet, que celui-ci puisse le

renseigner sur l'iiientité de cette jeune an-

glaise. Il est possible, dis je, car je fonde
ce qui n'est qu'une hypothèse sur ce fait

que son édition des Lettres de Béranger à

Dupont de l'Eure, témoigne d'une con-
naissance très approfondie de tout l'en-

tourage du poète. NoiiL Ramère.

Bochart (LXII, 220, 348).
— Claude

Bocharl seigneur de Farinvilliers, doit être

de la famille des Bochart de Saron, de

Champigny. Les armes de ceux-ci. sont:

d'azur, à un croissant d'or, abaissé sous une

étoile de même. E. Grave.

Boutet de Monvel (LIX ;
LX ; LXII,

72, 297).
—

)e n'ai pas relu lesprécédents
articles consacrés à cette question, mais

seulement le dernier de M. Henry Lyon-
net. Le nom de Jal n'y est pas cité. Pour-

tant celui-ci parle aussi de la cause mys-
térieuse qui força Monvel à quitter la

France : sf. En 1781, une aventure sur la-

quelle on n'a jamais eu de renseignements

précis, mais oit l'on a voulu compromettre
la plus grande dame du royaume, le chassa

de France » . Quant à ses femmes, il résulte-

rait des actes cités par [al, qu'en 1768, il

avait un fils de son épouse Jeanne Miche-
let. Le 13 février 1812, époque de sa

mort, on déclare qu'il est l'époux de Ca-

therine-Victoire Leriche-Cléricourt. Le fils

de Monvel signait : Boutet de Monvel.

On trouvera dans Le Dés.euvré, de

Mayeur deSaint-Paul. i"'» édition de 17B1 ,

page 67, tout un chapitre sur Monvel,
mais on ne peut le citer. Le Désœuvré at-

tribue la luite à un flagrant délit, de

mœurs dépravées. « Contraint de s'expa-
trier il est passé en Suéde, où il fut très

bien accueilli du roi qui lui fait une pen-
sion de vingt mille livres Si c'est

amsi qu'on punit le vice, on le verra

bientôt se propager à l'Infini. » Mayeur
n'est pas le seul qui ait porté cette accu-

sation contre le grand comédien.

E. Grave.

L'abbé Demerson (LXII, 270, 349).—
Jean-Baptiste Demerson, né en 1795 à

Sexfontaines (canton de [uzennecourt,

Haute-Marne) dans les anciens bâtiments

du prieuré, prêtre en 1819, successive-

ment professeur de rhétorique au collège
de Langres, curé d'Orges (canton de Cha-

teauvillain, Haute-Marne) vicaire à Paris,

curé de Saint-Merry, curé de Saint-Eusta-

che, chanoine de \'otre-Dame, chevalier de

la Légion d'honneur, mort en 1872 (abbé
Roussel. Le diocèse de Langres, 11. p. 77).

Baron A. H.

Marie Duplessis. La Dame aux
Camélias (T. G. 299; LVII ; LXII, 2so)— L'anecdote racontée dans Paris-Journal

ne semble rien moins que véridique.

D'abord, qui était la Dame aux Camélias?
la question a été souvent contro\ erséc.

Sans contredit, cette création de Dumas
fils eut une personnification vivante, dont

s'inspira le romancier ; ce n'est pas a dire
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pour cela qu'il n'ait pris ailleurs, de droite

et de gauche, d'autres traits et d'autres

obser\'ations pour constituer son héroïne.

I! en fut de même pour Flaubert, en ce qui
concerne Madame Bovary, dont maints
chercheurs ont prétendu avoir découvert
le parfait modelé, qui n'est pas toujours le

même. Gomme si ces figures de rencontre,
en passant à travers le cerveau puissant
des écrivains, n'avaient pas revêtu des

enveloppes nouvelles et composées, qui

vie de porte en porte. En grandissant, elle se

trouva mêlée aux moissonneurs de passage,

qui prirent sur la pauvre gamine des privyu-
t.is odieuses. Plus tard, sou père indigne,

qu'on nommait dans le pays « Marin le Sor-

cier », chercha à la vendre et la livra à un
vieux débauché qui compléta son éducation

vicieuse. Ensuite, lo Sorcier emmena Al-

phonsine à Paris, chez des cousins de sa

mère, braves gens qui tenaient un petit com-
merce de fruits et de légumes, rue des Deux-

Ecus. On en fit une appienlie blanchisseuse.

les rend'eat bien différentes des originaux )
qu', P^s^inblemeut dévergondée, perdit bien-

•

tôt sa )il.-ce. Elle avait a peme quinze ans.
sur lesquels s'arrêta le premier regard !

|

Ce ne serait guère captivant, en efl'et, de
j

copier servilement la physionomie de per- j

sonnages.dont la vie réelle, pour bizarre

qu'elle fi'it, n'excita qu'un médiocre inté-

rêt dans le milieu de leur entourage. Il
j

faut que le romancier y ajoute son talent :

tout e.<t dans la manière de présenter, f

d'interpréter, de combiner et de souligner
'

les faits et les caractères. i

Sous bénéfices de ces réflexions toutes
\

personnelles, nous croyons pouvoir afifir-
j

mer que la Dame aux Camélias ne fut
]

qu'une banale courtisane, inférieure sous {

bien des rapports à d'autres hétaïres de s

son époque. Elle ne doit son lustre qu'à !

l'enthousiasme printanier non moins qu'à
l'habileté du jeune écrivain qui la celé- '

bra : dix ans plus tard, il n'eût pas écrit
\

son livre delà même façon. i

Maintenant voici, d'après un de ses
|

compatriotes, quelques détails biographi- j

ques sur celle qui dans le roman de Du-
j

mas, porte le nom de Marguerite Gau-
|

tier :
\

Elle naquit à Nonant, dans l'Orne, le 16 ;

janvier 1824 ; elle s'appelait, en réalité, Al-
'

phonsine Pl-.ssis, nom qu'elle modifia en celui
;'

de Mar.e Duplessis. La malheureuse eut une
enfance aussi douloureuse qu'on peut l'ima-

j

giner et passa par des épreuves autrernent !

émouvantes que c lie de vendre des pommes
de terre frites sur le Pont-Neuf. Son père, ;

un nommé Plessis (Jean-Marin), originaire
•

du canton de Briouze, en Normandie, était le
]

bâtard d'un vicaire de la localité. Ancien col- ;

porteur, il avait une réputation déplorable : ;

paresseux, hypocrite, sournois, ivrogne, dé-
;

pravé, il torturait constamment sa femme et

voulut même un jour la brûler vive dans la ^

m.isure qu'ils habitaient. Pour échapper à la

mort, elle dut s'enfuir et se mettre à l'abri
'

chez des amis dans une terme éloignée.

Alphonsine avait alors huit ans. Elle fut

confiée à une parente qui, n'ayant pas le

moyen de ta nourrir, l'envoyait chercher sa

Ql^ielque temps après, on la casa chez une

modiste, rue Saint-Honoré, où elle eut vite

fait de se lier avec deux autres luronnes, à

peu près de son âge, aimant le plaisir et la

balade. Une circonstance mit le trio en rap-

port avec un lestaurateur de la Galerie Mont-

pensier au Palais-Royal, qui jeta son dévolu

sur la jeune Alphonsine et l'installa dans ses

meubles.

C'est le commencement de l'histoire.

Ceux qui désireraient en connaître la

suite, pourront consulter le volume sui-

vant : La vérité sur la Dame aux Camé-

lias, par Romain Vienne (Paris, Ollendorf,

30 éd. 1888). L'auteur connut personnelle-
ment celle qui se faisait appeler Marie

Duplessis, Celle-ci mourut de la poitrine

à 23 ans, en 1847 " ^"^ fut, dit Dumas,
une 4es dernières et des seules courti-

sanes qui eurent du cœur...». En tout

cas, la malheureuse a bien des excuses. Il

a été beaucoup écrit et discuté à son su-

jet. Voici, entre autres, quelques indica-

tions : Gustave Claudin, Mes Souvenirs^

(Calmann Lévy, 1884) p. 40, 41,42. —
Nestor Roqueplan, Parisine, p. 67.

—
Une notice par Jules Janin.

— Dans le vo-

lume Portraits et fantaisies, par le comte

G. de Contades (Paris-Qliantin, 1887) le

chapitre : Les quartiers de ta Dame aux

Camélias, etc. Gros Malo.
*

Un membre de l'Académie de Cacn,

dont je tairai le nom, par excès de dis-

crétion, raconta dans le numéro de

juin iqoo de la Revue Normande, déjà ci-

tée, l'entrevue que voulut bien lui accor-

der Marie Duplessis.
Voici cette intéressante page, avec d'in-

signifiantes coupures :

«Je venais de terminer mon droit à la Fa-

culté de Paris et... de faire inscrire le titre

d'avocat sur mes cartes de visite, quand je

fus consulté par un entrepreneur de serru-
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'^evie de la rue Neuve-des-Capucines, sur le

"^ecouvremeiit ciifficila d'un ménioiie de tra-

vaux effectués djns l'appartement d'une

jeune dame, demeurant au boulevard de la

Madeleine, à côté du grand magasin Gallois-

Gignoux « Aux trois Quartiers ». — « Quoi-
que tout y soit somjitueux et d'un grand
luxe indiquant la richesse et l'opulence.

—
disait-il — cependant mes réclamations réi-

téiées sont demeurées saris résultat. » Et le

brave homrne ajoutait naïvement : n Je ne
sais pus trop ce qu'est en réalité cette jeune
dame, mais je serais porté à croire que c'est

comme une sorte de lorette. »

[Ici, je supprime une dizaine d; lignes sur
les lorettes.]

« En vue du recouvrement en question,
j'écrivis à la débitrice, la priant de bien vou-
loir passer à mon cabinet pour une commu-
nication qui l'intéressait.

« La réponse se fit peu attendre. Elle était

ainsi conçue :

Moi. sieur.
Vous devez savoir que les malades ont de

tiistes privilèges ;
très souffrante en ce mo-

ment, permettez-moi de les invoquer, en
vous priant de bien vouloir vous déranger et

venir chez moi me parler de l'affaire en ques-
tion .

Veuillez agréer. Monsieur, m s salutations

distinguées.
Marie Duplessis.

« L'écrilur» était fine, anglaisée, le papier
légèrement parfumé...

« Le lendemain... je sonnais à la porte
d'un entresol, au nofi du boulevard de la Ma-
deleine.

« Introduit dans une antichambre assez

spacieuse, son aspect original me frappa
tout d'abord. Elle était tapissée dans toute
son étendue d'un élégant treillage e.n bois
doré sur lequel grimpaient- et se dévelop-
paient des plantes, des fleurs diverses, des
camélias, qui s'élevaient de jardinières en

palissandre entourant la pièce...
« La femme de chambre s'excusa, en rai-

son de ce que Madame était retenue au sa-

lon", de me recevoir dans la chambre à cou-
cher.

« J'eus alors le loisir de l'inspecter en dé-
tail...

« La tenture était en satin bLinc, deciré
d'un semis de roses mousseuses du plus char-
mant effet.

« Au fond de la pièce, le lit un nid de
soie rose, était entouré de rideaux somptueu-
sement et élégamment drapés.

« Un canapé occupait un des côtés. En
face du canapé, la toilette où s'éj anouissait
un fouillis de dentelles, guipures, nœuds de
rubans chiffonnés av^jc art, et, devant la

glace de Venise, rayonnant dans ce tâvlssant

entourage, s'alignait toute une séVie étince-
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lante d'ustensiles variés, de vases en vermeil

richement ciselés, sculptés et du plus beau

style, de brosseries, de flacons en cristal

rehaussé.^ d'or.
,

. Puis, çà et là, étaient dissé-

minés tableaux, statuettes et objets d'art. )i

Tout à coup l'héroïne entra
;

le jeune
maître faillit recevoir le coup de foudre

classique; témoin, l'aveu d'un trouble in-

connu, puis la description lyrique, inévi-

table en pareil cas : « yeux de rêve, dents

de perles, abondante chevelure noire»....

j'abrège...
Bien entendu, il accorda, avec la géné-

rosité propre aux gens émus, un délai de

paiement.
Deux mois après, en 1847, iVl '-... ap-

prenait, parla voie banale des journaux,
la mort de la Dame aux Camélias.

Sait on que Marie Duplessis (de son

vrai nom Alphonsine Plessis née en 1824
à Nouant (Orne) laissa à sa mort, toutes

dettes payées, 100.000 francs à sa sœur
et héritière Delphine Plessis, épouse Pa-

quet^demeurant à Saiiit-Germain-de Clai-

refeuille (Orne) .''

Albert Desvoyes

Famille d'Escalopier (LXIl, 280).— Le nom doit s'écrire L'Escalopier ou

Lescalopier. Cette famille est originaire de

Paris. Elle a pour armes : De gueules, à

la croix d'or-, canionkée de
jf

croissants de

même.

|ehan L'Escalopier était payeur des ga-

ges du Parlement de Paris, en IS69
Robert L'Escalopier. en IS74, procu-

reur au Chàtelet, garde du Scel aux con-

trats de la Châtellenie de Villepreux

(S et O.)
Pierre L'Esc, sieur de Bruncl et autres

lieux, marié à Angélique Le Morbier, en

160s ;
mort vers 1646.

Marthe Gobelin.' veuve, en 1634, de

Jehan Lescalopier, président à mortier, au

Parlement.

Jeanne Lesc, veuve en 1644, de Fran-

çois Courtin seigneur de Rosay. Elle mou-
rut en 1(52.

Nicolas Lesc, chevalier, fils de Pierre

et d'Angélique Le Morbier, descendante

du prévôt de Paris de 1433, fit foi et

hommage à Montfort l'Amaiiiy, en 1646^

.pour Brtinel, B.'auvajs, RenonviUe, Gres-

sey, Boulincourt. Hédanne, Champ Bla-

vet et Champ-Vaux, à lui cédés par sa

mère alors veuve. 11 avait épousé Yolande
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de Béthencourt; celle-ci était veuve en

1667, Elle fit alors hommage à Montfort,
au nom de son fils, Maximilien ou IVlax.-

Joseph. Elle partagea sa seigneurie entre

lui et sa fille Suzanne ou Anne L. Celle-ci,

Anne-Suzanne L. épousa Louis-Scipion de

Saint-Martin. Elle paya, en 1668, la

somme de 600 l. pour un tiers du relief,

de Brunel, hérité de son frère iVlaximilien-

Joseph Lescalopier. Voir encore Dangeaii
et de Luynes. E. Grave.

Ouest né Gambetta ?(LXI1, 336;.— Il y a dans le développement de cette

question un certain nombre d'inexacti-

tudes. Tout d'abord, la loi sur les fils

d'étrangers n'est pas de 1849, mais du 26

juin 1889 ;
elle n'a donc rien à voir avec

le cas de Gambetta, et cependant, il con-

vient d'en dire un mot, afin de comprendre
l'esprit de la loi à laquelle elle s'est substi-

tuée.

Cette loi de 1889 ne donne pas aux fils

d'étrangers un droit d'option : tout au

contraire, elle dit : Est français 4° tout

individu né en France d'un étranger et

qui, à l'époque de sa majorité, est domicilié

en France ». Toutefois, faculté est donnée
à l'intéressé de conserver la nationalité de

420

M. Emile Olivier, à se faire naturaliser.

Né en France, il bénéficiait delà présomp-
tion légale qui rangeait parmi les français

d'origine tous les jeunes gens qui, dans

l'année de leur majorité, ne profitaient

pas de la faculté qui leur était laissée de

répudier la nationalité française.

Zanipolo.

* «

Jean-Baptiste Gambetta, mort en 1841
à Celle-Ligure, laissa cinq enfants : deux

filles, trois fils, l'un d'eux.joseph, père du

grand orateur, avait déjà depuis longtemps
quitté sa patrie, la province de Gênes, pour
venir fonder à Cahors une épicerie, avec,
comme enseigne, cette appellation un peu
bizarre Bi^ar Génois. Michel, 'son frère,

tenait dans la même ville une boutique de

faïencerie. Joseph, légitimement uni à la

fille d'un pharmacien cahorsain, en 1857,
ne vit pas longtemps sa demeure sans en-

fants, Léon d'abord, une fiUcite ensuite,

Benedetta, vinrent bientôt égayer l'humble

boutique.
Voici d'après l'ouvrage d'Alfred Barbou

l'acte de naissance du célèbre républi-
cain :

Ce trois avril 183S, à une heure du soir,

acte de naissance de Léon- Michel, enfant du

ses parents en observant une procédure sexe masculin, né le jour d hier à huit heures

qui est indiquée dans la loi et en prouvant

qu'il a satisfait à ses obligations militaires

dans le pays de sa famille.

Les commentateurs regardent ces indi-

vidus comme français de naissance, avec

faculté temporaire de répudier la qualité
de français ;

ils sont français, sons condi-

tion résolutoire.

Avant 1889. le cas de Gambetta était

réglé par l'article 8 du Code Civil, ainsi

conçu : v< Tout individu né en France d'un

étranger pourra, dans l'année qui suivra

l'époque de sa majorité, réclamer la qua-
lité de français », et le fait de se laisser ou

de se faire inscrire sur la liste du recrute-

ment était considéré comme équivalent à

la déclaration prévue par la loi. Le fils

d'étranger né en France était français, s'il

manifestait son intention de l'être ;
il était

français sous condition suspensive.
Tel aurait été le cas de Gambetta, en

supposant qu'il serait né à Cahors ; il ne

serait donc pas exact de dire, dans ce cas.

qu'il n'était pas né français et que la France

n'était pour lui qu'une patrie adoptive ;
il

n'avait pas, comme le dit improprement

du soir, fils de Joseph-Nicolas Gambetta,

marchand, âgé de 24 ans
;
et de Magdeleine

Mîssabie, âgée de 23 ans ; mariés, demeurant

à Cahors, place Royale, sur la déclaration

qui nous a été faite par la sage femme Cathe-

rins Bouyssou, qui a elle-même présenté
l'enfant.

Témoins, Pierre Valet, militaire retraité,

âgé de 46 ans, et Martin Combelle, e.\-mili-

taire, âgé de 36 ans, domiciliés en cette ville,

constaté suivant la loi par nous Jean-?tlichel-

Louis-Auguste Berton, adjoint, officier de

l'état civil de la commune de Cahors
;

la dé-

claiante et les témoins ont signé avec nous le

présent, après lecture faite,

Sf'ç-n^ : Joseph Gambetta père, Catherine

Bouyssou, Valet, Combelle et Berton, ad-

joint.

Quelque intermédiairiste de Cahors

pourra facilement comparer ce texte avec

l'original ; puis, j'espère avoir sur cette

question d'autres opinions, moins livres-

ques et infiniment plus autorisées que la

mienne.

Consulter : Gambetta, par Alfred Bar-

bou, in-i6, Paris, librairie universelle

d'Alfred Duquesne, s. d. [1879]. chap. I",

passim.
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Diicouis et plaidoyers choisis de Léon

Gambelta, 6" mille, Paris E. Fasquelle,édit.

1901 : Notice biographique par Joseph
Reinach, p. i. Albert Desvqyes.

On avait essayé naguère de nous prou-
ver que Gambetta était israélite. On con-
teste aujourd'hui qu'il soit né à Cahors.

C'est un passe-temps comme un autre,
mais il fallait attendre au moins la dispa-
rition de tous les Cadurciens qui ont vu
naître le Dictateur. Le I'' janvier 1885
nous allions, Emmanuel Arène et moi,
faire dresser à la mairie de Sèvres l'acte

de décès de notre illustre ami. Cet acte

établi sur papiers authentiques et signé de

nous deux comme témoins, porte « Léon-
Michel Gambetta né à Cahors le 2 avril

1838 ». .Marcellin Pellet.

Thomas Géraud en Angoumois
et lefl.ef de j-angalerie (LXI, 780;.

—
Thomas Géraud, dont la fille Anne épousa
le 8 novembre 1598 Yriex de Gentil, était

seigneur de Langallerie, en Anjou. Anne
Géraud porta à son mari cette terre de

Langalerie ; leurs descendants portèrent
les qualifications de seigneur et marquis
de Langalerie. Le dernier du nom Frédéric-

Philippe, de Gentils, marquis de Langale-
rie, né en 1797, était capitaineen 1839 et

sembla n'avoir pas contracté d'alliance
;

il avait pour sœurs Nathalie de Gentils,

mariée, en 1833 au baron d'Hagguer, et

Justine mariée, en 1853, à Jules de Roten-
ham.

Les Géraud qui vinrent se fixer dans
les environs de Sainte-Foy au xvu'' siè-

cle avaient une terre dans la paroisse
de Saint-Quentin de Baron, appelée Lan-

galerie. Le premier, que nous voyons qua-
lifié seigneur de Langalerie. est Jacques de

Géraud, marié à Suzanne de Laroche qui
fait son testament en 1628; elle nomme
légataire universel Antoine de Géraud, né
en 161 5, fils de Jean de Géraud, sieur de
Grandbois et de Marguerite de Carrc-

geoUes, mariée le 16 mai 1631; à Philippe

Bourgoin ;
il testa à Langallerie en 16^2.

D'eux descendent les Géraud de Langalle-
rie actuels. Descendaient-ils de Thomas ?

Ont-ils donnéa la terre de Saint-Q.ucntin,
le nom de celle que Thomas possédait en

Anjou? Pierre Meller.

La Châtre, colonel d'état-major
(LX, LXll, 76, 250).

— Comme suite aux
très intéressants et très exacts renseigne-
ments fournis par M. Pierre, dans VJntei-

médiaire du 20 août, voici, en négligeant
les branches collatérales, la filiation en

ligne directe de la famille de la Chastre

d'Issoudun :

1) Jean de la Chastre le jeune, écuyer,

seigneur de la Foucher,épouse Marguerite
Prévost, qui était veuve le i'' mai 1550.

2) Noble hom.me Antoine de la Chastre,

seigneur de Lorray, épouse honneste
dame Marie Arthuys, (des seigneurs du
franc-alleu de l'Arthuys), qui était veuve
le 8 février 1609.

3) Noble maître Guillaume de la Chas-

tre, seigneur de Charnay, conseiller et

grenetier pour le roi au grenier et maga-
sin à sel de la ville d'Issoudun, cité dans

un acte du 30 janvier 1642, comme marié

à Catherine Pearron, fille de Philippe et de

Marie de la Chastre.

4) Noble maître Claude de la Chastre,

seigneur de l'Herbe, avocat au Parlement,

baptisé le 13 septembre 1635, épouse
Marie de la Chastre des Planches, était

veuf le 31 août 1687.

5J Philippe de la Chastre, baptisé le 26
août 1667, écolier en philosophie le 31
août it)87, seigneur de l'Herbe, le 3 oc-

tobre 1733, marié, le 16 juillet 1696, à

Anne de Lestang, fille de François, sei-

gneur de Rochepeau et d'Anne Pearron.

6) François de la Chastre, seigneur
d'Availles et de Linoy, épouse en 1729,
Anne Robin, fille du seigneur des Riaux
et sœur du seigneur de la Cotardière.

7) Pierre de la Chastre, baptisé à Issou-

dun, le 24 octobre 1736,épouse AnneGai-

gnault.

8) Pierre Denis de la Chastre, colonel,
baron de l'Empire, né à Issoudun le 7 no-
vembre 1763, décédé le 27 juillet 1820,

épouse, le 13 avril 1803, Elisabeth Seon-

net, dont 4 enfants :

a) Eugénie Constance de la Chastre, née

le 21 février 1801;.

b) Picrre-Charles-Alphonse de la Chas-

tre, né le 20 janvier 1810.

c) Ferdinand-Louis-Auguste de la Chas-

tre, né le I I juillet 181 1.

d) et enfin Claude-Maurice de la Chastre
mon grand'père.né le 14 octobre 1814, dé]
cédé le gmars 1900 à Paris, seul survivan^
de ses frères et sœur, et dernier du nom
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Cette généalogie, qui n'a jamais été pu-

bliée, à ma connaissance, ressort d'une

pièce en ma possession, provenant de l'an-

cien cabinet d'Hozier, portant la date de

1746
Elle a été annotée et complétée vers

lyyfe.par un d'Hozier que je crois être An-
j

toine- Marie d'Hozier de 5érign3'. l'ai i

ajouté les dernières générations. 1

Une autre petite généalogie, datée du 7 '.

février IJ76, de la même écriture que les i

annotations de la précédente, porte cette

mention : « Dans le brevet d'armoiries
;

que mon grand'oncle (je suppose qu'il ;

s'agit de Charles-René d'Hozier) a donné
,

à Claude de la Chastrc, seigneur de Lien-

nay, il a donné les armes des bons La
Chastre ». Ce Claude de la Chastre était

,

le frère aîné d'un des précédents.
Une troisième pièce ; « Etats des titres •

produits par M. de la Chastre à M. le Pré- ;

sident d'Hozier le 7 février 1776 y> indique

que le brevet d'armoiries en question a .

été délivré le 26 septembre 1698.

Je possède un assez grand nombre de i

documents sur cette famille dont le nom ;

s'écrivait indifféremment de la Châtre, de
[

la Chastre et très souvent Delachastre.
:

Je serais désireux d'- savoir s'il est pos- ;

sible de rattacher Jean de la Chastre le ;

jeune, seigneur de la Foucher, à une des :

branches de la maison de !a Chastre dont ,'

la filiation est prouvée, :

D'après VlnttimcJiaiie du 20 août, il 1

pourrait être un des petits-fils de Jean de 1

la Chastre seigneur du Plaix, et de Mar-
;

guérite Dorlief, qui sont cités dans tous
\

les ouvrages généalogiques. j

Je serais reconnaissant à toute personne !

qui voudrait bien communiquer, soit à i

\'Intermédiaire^ sjit à moi directement,des \

renseignements concernant les La Chastre \

d'Issoudun. H. de Bennetot.
|

Lemaistre de 'Villiers (LXII, 220,
j

5152).
— Au lieu de: Mo/<jtiers Mérinville, !

lire: Mowitiers Mérinville. I

et au lieu de : Etienne d'Anjorî^ant, ;

lire : Etienne Anjofant.
Georges Mareschal. i

Une étrange affaire au XVIII»
siècle La comtesse de Saulx-Tavan- [

nes(LXlI, 534).
— lo C'est Saulx-Tavanes

qui! faut écrire. I

2" La comtesse de S. -T. à laquelle il 1

est fait allusion, Marie-Catherine Dagues-
seau était née le 3 février 1683.

3" La légende racontée par M. Maure-
vert est simplement empruntée aux mé-
moires attribués à la marquise de Créqui

(1 186-187)

4» La Ga^dte de Fiance du 29 janvier

1729 avait annoncé la mort de ladite

comtesse comme ayant eu lieu à Paris

quatre jours auparavant.

CVoyez L. Pingaud. La Saulx-Ta-oanes,

p. 242 et suiv.
)

Hàtons-nous de couper les ailes à ce

nouveau canard !

J. G. Bord,

Le château de Mme de Sévigné
(LXII, 280).

—- C'est sous cette désigna-
tion qu'un journal illustré, la Mosaïque de

t'oHest, je crois, a publié une vue de

cette demeure, il \' a une soixantaine

d'années ; le texte qui accompagnait le

dessin renseignerait sans doute notre con-

frère. CÉSAR BiROTTEAU.

Villèle(LXl, 193, 840, 980 ; LXII, 255,

354).
—

Puisque le collaborateur X. V.

veutbien m'offrir des renseignements
complémentaires, je fais appel à son obli-

geance. Voici le but de ma question.
En 1830, était précepteur dans la

famille de Villèle, un jeune abbé non

engagé dans les ordres qui impriment un
caractère définitif, M. A. P. qui s'est fait

plus tard un nom dans les sciences et a

été professeur de faculté en province. 11

était mon parent par alliance, et la famille

m'ayant chargé de réunir les éléments

d'une notice biographique, j'ai voulu pré-
ciser le fait de son préceptorat chez les

'Villèle. D'après des notes prises par
A. P. il était à Paris lors des journées de

juillet 1830; mais je suis un peu dérouté

en apprenant, par l'état précis donné par
le collaborateur X. 'V. que en 1830, le

comte de Villèle avait deux filles en âge
de faire leur éducation, et non deux fils,

comme on le croyait d'après les traditions

orales de ma famille. Qu'un jeune abbé,
A. P. avait alors 24 ans, de bonnes

mœurs et de bonne famille ait été chargé
de l'éducation de deux jeunes filles de

dix-neuf et seize ans, le fait n'aurait rien

de très extraordinaire, tout de même il

serait à noter. Mais comment se fait-ij

que dans la famille on ait invariablement
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conservé l'impression que A. P. avait eu

pour élèves deux jeunes gens ?

Je me demande donc s'il n'y aurait pas
eu un autre Villèle, un frère, peut-être,
du ministre de Louis XVIll et de Char-

les X.

Après la Révolution de 1830, A. P.

quitta définitivement la soutane et entra,

toujours comme précepteur, dans la fa-

mille de Charnacé qui habitait à Paris rue

de Lille. Le collaborateur X. V. ou tout

autre érudit familier de V Intermédiaire^ \ Gillans dont le sceau de 1 346 est simple
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en 1340 ;
de Damas, en 1340 ; de Mont-

justin, en 1342 ; de janley en 1343 ;
de

Plancey, sire de Praelain, en 1348.
En 1305, Doslun^ sire de Montjeu,

porte l'écu avec casque simplement, puis
en 1344 il y ajoute un cimier

; en 1343,

Musigne)' a son écu en bannière et en
1 344 apparaît le cimier

;
il en est encore

de même pour Foulque de Villefrey qui,
en 1343, porte lécu simple, en 134s
somme le casque d'un cimier, et pour

pourrait-il me donner quelques précisions
sur l'état de cette branche de la famille

en 1830 et dans les années qui suivirent ?

H. C. M.

Origine des supports en armoiries

(LXl, ss. 200, 246;.
— Après la réponse

fi documentée de M. le baron du Roure de

Paulin, il peut sembler que le sujet soit

épuisé, et je désire seulement faire part de

quelques remarques qui m'ont été suggé-
rées par l'étude d'une petite partie (2.000

environ) des sceaux de particuliers renfer-

més aux Archives de la Côte-d'Or.

Les sceaux du xiii" siècle sont peu nom-

breux, mais ceux des xiv" et xv' s'eclesse

comptent par milliers et l'on peut suivre

pas à pas la formation des supports et des

cimiers

A la fin du xin« siècle et au commence-
ment du xiv«, le sceau comporte un écu

droit simplement ou un écu penché som-
mé d'un casque disproportionné qui sem-
ble effacer la partie principale. Le blason

est séparé de la légende par des arceaux

gothiques en nombre variable
;

il n'y a

place ni pour un cimier ni pour des sup

ports.
En I 307, le sceau de Guiot de )uilly n'a

pas de cimier, mais l'écu est supporté par
deux faisans

;
en 1311, Pizdoe n'a pas de

cimier également et a pour supports deux
lions assis; en 1325, je trouve le premier
blason complet, avec cimier et supports,
sur le sceau de Chastoillon, bailli de Di-

jon. Faut-il en déduire que les supports
sont nés avant le cimier ? Le nombre de

sceaux examinés n'est pas suffisant pour
amener cette conclusion.

Cependant la série des sceaux portant
un cimier sans supports devient plus

grande dans la suite et l'on peut citer

ceux de Villars, en 1336 ;
de Chaudenay,

et qui, en 1347 l'augmente d'un cimier.

D'autre part, en .346, DinteviUe, sire

de Polisy, n'a pas de cimier et fait sup-

porter son écu par deux femmes agenouil-
lées. Enfm les blasons deviennent com-

plets avec cimieret supportssur les sceaux

de Pelleté, lombard de Chaussin,en 1345 ;

de le Coc, avocat à Paris, en 1348 ; de

Jean Germain, avocat en Champagne, en

1348; de Vergy, sire de Mirebel.en 1349.
C'est tout ce que j'ai relevé dans une

longue série
;
mais à partir du milieu du

xiv* siècle, le nombre des supports aug-
mente rapidement pour se généraliser au
commencement du xv° siècle, pour les

familles nobles, s'entend.

11 y a aussi le support à une seule

figureque Palliot appelait tenant. 'r.n 1325,

Hugue de la Perrière fait tenir son écu

par un ange à senestre ; en i 329, l'écu de

Varennes, damoiseau, est posé sur la poi-
trine d'une aigle qui le tient. La noblesse

n'usa que peu de cette figure, mais la

bourgeoisie s'en empara, ainsi que les of-

ficiers de nos ducs, non anoblis. Ne pou-
vant timbrer leurs armes d'un casqui ,

ils

plaçaient leur écu droit, sur la poitrine
d'un ange principalement ;

on trouve

aussi des vieillards, des sauvages, des si-

rènes et plus rarement des lions ou des

aigles.

je compte donner, dans un avenir pro-
chain, un travail complet, au point de vue

héialdique, sur les sceaux de Bourgogne,
dont l'ouvrage en préparation par les

soins du ministère do l'instruction publi-

que ne fera qu'effleurer le sujet, en raison

du petit nombre de sceaux qui seront ci-

tés.

Les sceaux provenant de l'ancienne

Chambre des Comptes de Dijon intéres-

sent non seulement notre province, mais
le Nivernais, la Franche-Comté, In Cham-

pagne, rile-de-France, l'Artois, la Flandre
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et les Pays-Bas dits autrichiens, autrefois

possédés par les ducs de Bourgogne .

Palliot LE Jeune,

Famille du Bois. Armoiries (LXII,

281).
— Le nom de ce prélat s'écrivait

souvent en deux mots. St-S.

Armoiries à déterminer : 3 pom-
mes (LXU, 111, 256).

— Le docteur ar-

tésien Pqmme, médecin consultant du roi

Louis XVI, assez connu par son Trnitc des

Vapeurs, qui fut un précurseur de 1 hydro-
thérapie dans les maladies nerveuses, avait

pour armes parlantes, ^ pommes posées
deux et un On les trouve sur de nom-
breux ex-libris provenant de sa biblio-

thèque aujourd'hui dispersée. A. L.

Bellange eques in incide (LXII,

222).
— Cela veut dire apparemment

« gravé par le chevalier Bellange ».

Jacques Bellange,graveur à l'eau-forteet

au burin, est né à Nancy et suivant Ch. Le

Blanc, le 15 octobre 1594 il fut dans cette

ville l'élève de Claude Henriet « quoique
plus âgé » dit Bonnardot

;
ce qui est une

erreur. Là, il eut pour condisciples Israël

Henriet, Cl. Deruet (que le catalogue du
Louvre appelleCh. Dervet) et Jacques Cal-

lot ; comme eux, il fit le voyage de Rome
et revint se fixer dans sa ville natale où il

est mort, dit-on, vers i6:j8,àgé de 44 ans.

Suivant Florent Le Comte, son œuvre se

compose de 47 pièces. Le Blanc n'en décrit

que 4=;. 11 a quelquefois signé Bel et quel-

quefois son nom entier avec la qualité de

chevalier qu'il tenait sans doute du duc
de Lorraine. Les Archives de la Société des

collectionneurs d'ex-libris 189s, p. 7, lui

attribuent un bel ex-libris de Melchior de

la Vallée daté de 1614. ce qui est un peu
douteux, car il n'aurait eu alors que 19
ans. CÉSAR BlROTTEAU.

Médailles à l'eflBgie de Jeanne
d'Arc (LX, 897).

— A défaut d'indica-

tions numismatiques, j'espère que les

lignes suivantes, en marge de la question,
il est vrai, intéresseront M. Patri deChour-

ces, voire quelques autres intermédiai-

ristes.

Le Musée d'Orléans pourrait s'enor-

gueillir, à bon droit, parait-il d'une tête

de la Pucelle, débris de statue (?) catalo-

gué faussements au dire de certains, Sous

le nom de tète de saint Maurice, en 1899
du moins.

Autre renseignement : le Musée des
Archives Nationales possède, dans un re-

gistre du Parlement, un croquis assez

grossier, représentant Jeanne presque
en pied, la tête de profil, elle tient de
la dextre une sorte d'étendard, de la se-

nestre, une arme blanche qu'à mon grand
regret je ne peux identifier ; les cheveux
dénouésdescendent un peu au-dessous de
la nuque ; l'attitude générale, naïve et

gauche, fait légèrement sourire. Remarque
capitale : l'héroïne fut dessinée, de chic

peut-être, mais qu'importe, le surlende-

main même de la victoire d'Orléans. Donc,
c'est à peu près aussi documentaire qu'un
portrait dans les quotidiens de notre

temps, le Aia/î'w, par exemple.
On pi)urra consulter utilement le Ma-

gasin Pittoresque^ année 1899 et 1906.
Albert Desvoyes.

Gargantua (LXI, 223, 313,647,873;
LXII, 205, 308). -•< Ubu, roi //, pièce de
M. A. Jarry.

— Ne faut-il pas chercher

tout uniment l'origine de ce nom dans

gargante, un mot de la langue de Mistral

qui signifie gosier f

Telle est du moins l'opinion Je Louis
Moland dans son glossaire rabelaisien.

Œuvres de Rabelais, Ernest Flammarion,
édit. . tome VII, page 92.

Albert Desvoyes.

Il me semble qu'on cherche « midi à

quatorze heures >» pour l'origine du nom
de Gargantua. Dans Rabelais, est-ce que

Grandgousier ne dit pas à sa femme lors

de la naissance de l'enfant monstrueux :

Quel grand gars tu as? Ainsi il fut appelé

Gargantua.
Le nom du père Ubu semble à M. [acques

Renaud une assonance, avec le caractère

du personnage. Nous pouvons bien dire

maintenant le secret de la farce dont le

pauvre |arry tira une sorte de notoriété.

Ubu était le surnom donné à un pion
du lycée de Nancy par les potaches qui le

brimaient et le '< chahutaient « sans pitié.

Périodiquement au plafond de l'étude se

balançait le traditionnel bonhomme en

papier mâché avec l'inscription :

Aspice Ubu pendu
Quod librum n'a pas rendu ;
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Si librum reddidisset

Ulbu pendu non fuisset.

jarry, avec l'un de ses camarades du

lycée (aujourd'hui colonel d'artiUerie)com-
|

posa une pièce macaronique en 3
actes :

sur Ubu, qui circula manuscrite dans les
'

classes supérieures.
'

Dix ans plus tard, Jarry ayant retrouvé
|

cette pochade, la retoucha, l'augmenta
j

etla remit à M^ Lugnë Poë, directeur du
j

théâtre de l'Œuvre. Celui-ci, avec le
i

concours du musicien Claude Terrasse,

avec le comédien Gémier, avec le cri-
j

tique Henry Bauër, imagina de mystifier ;

le public et les écrivains hostiles au théâ-

tre de l'Œuvre en présentant Ubn roi
,

comme une rnanière de première d'/7fr)w«'
;

de la farce outrancière et du verbe bru-
j

tal. La mystification dépassa l'espérance
j

de ces messieurs. La majeure partie de la
\

critique dramatique s'y laissa prendre, s'in-
j

digna, fulmina l'anatheme contre le sujet 1

et la forme.
i

La représentation (décembre 1896) j

excessivement turbulente, coupée par les i

sifflets, les cris de colère, les interpella- ;

tions de la salle à la scène, s'acheva

dans les bravos et les rires de ceux qui

étaient dans le secret de la farce.
\

L'incohérente turlupinade commençait
'

par cette phrase héroïque d'Ubu à sa ;

moitié :

'

!

»N Comme vous êtes laide ce soir, mère I

Ubu ! Est-ce parce que nous avons du
;

monde à diner ? »
j

Chaque réplique d'Ubu était hachée par (

le mot héroïque dont, parait-il, l'excellent

amiral Pottier scandait ses discours. Mais

Ubu y ajoutait un r pour finir avec la

consonance dre. La troisième fois qu'il

répéta les six lettres :

—
MaiigRe, lui cria-t-on d'une loge.

La petite partition de Claude Terrasse

était très boulïonne, surtout « la chanson

du décervelage ~» et n'a pas peu contri-

bué à la réputation de ce musicien. Alfred

)arry qui depuis ne produisit rien de no-

toire, a pu se croire un auteur de grand

poème héroï-comique, grâce au tapage
d'Ubu roi. JAcai-'ES Renoux.

« Le curé de Bayeux et a'Aube-

rée » (LXll, 283).
— Ce conte :l- trouve

sous le titre : De Ccvesquequi hcnci la c. ..,

dans le t. 111, p. 178, du Reciuil général

./«/jWwkx, publié par A. de Montaiglon
et G. Raynaud (Jouaust, 1872-90).

d'Heuzel.

L'An Quarante (LXll, 338).
— La

question a été traitée dans nos colonnes,

tomes VII, 268, 321 ; X, 137, 586.
Oroel.

« Rappelle-toi », de Musset (LXll,

166, 309).
— Les intermédiairistes musi-

ciens apprendront peut être avec intérêt

que la fameuse romance sur les paroles:

»* Vergissmein nicht » n'est certainement

pas de iVlozart.

11 s'agit-la, sans ;iucun doute, d'une

contrefaçon quelconque ou d'une adap-

tation de ces mêmes paroles sur un air

connu de l'auteur de Don Juan.
Albinoni.

CadetRousselle (LXll, 1 13, "98. 362)-

Dans Xhilcrmcdiaiie du 10 août, M. Au-

guste Nicolas attribue la chanson de Ca-

det Rousselle au chevalier de Chenu et

admet avec l'abbé Fortin que Roussel

était un huissier d'Auxerre.

11 y a cependant des raisons de penser

que Cadet, Rousselle était, au contraire, le

sobriquet populaire d'un personnage très

connu à Paris. Lequel ? c'est un mystère

qui n'a pu être éclairci jusqu'à ce jour.

Larousse déclare . « origine inconnue >.».

Mais il faut considérer que la chanson

contient les deux vers suivants :

Cadet Rousselle plein d'ardeur

Comme Chenier se fit acteur.

J'avoue ignorer si Marie-Ioseph Che-

nicr, auteur du Chnnt du départ, c^i]^-

mais monté sur les planches, mais il vi-

vait quand la chanson a paru et c'est

évidemment lui qui se trou^'e désigné.

D'autre part, si cttte chanson dépour-

i vue d'esprit et de valeur littéraire, a ob-

! tenu un succès dont l'écho subsiste en-

! core aujourd'hui après plus de cent ans,

i puisque l'imagerie d'Lpinal continue de

l'iinprimer, c'est qu'elle était devenue très

I populaire au jour même de son apparition,

': et pour cela, il faut qu'à défaut de mé-

i rite, elle ait visé et raillé un personnage
'

plus en vue qu'un modeste huissier
'

d'Auxerre. Philippe Leroy.
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Eucalyptus: étymologie (LXII, 114,

314).
— L'étymologie est bien celle indi-

quée par notre confrère, mais '^ je couvre
bien »ou « bien couvert » ne s'applique pas
à l'ombrage de l'eucalyptus 11 s'agit des
étamines qui sont enfermées, bien couver-

tes, dans une corolle en forme de coiffe,

presque fermée, qui retarde leur épanouis-
sement Telle est l'origine du nom d'eu-

calyptus. Ai.B. M.
*

Eucalyphis veut dire bien couvei I ;
lu

xaJuTtTos, comme benedt'cius signifie bi'iii.

Pour exprimer couvrant bien, il faudrait

un mot correspondant, par exemple, en

continuant notre comparaison, à bcnedi-

cens, quelque chose comme Eiicalvplam.
Le Dictionnaire Jes Sciences de PriVat-

Deschane! et Focillon explique ainsi ce

mot :

«... parce que le limbe du calice se

détache comme un couvercle... », et plus

loin, il insiste « calice presque globuleux,
se détachant circulaireinent comme un

opercule au moment Je l'épanouissement ».

[usque là donc, la fleur est bien cachée,

calice et corolle formant une sorte de
coiffe que rejettent en s'épanouissant les

nombreuses étamines.

La terminologie,' ici comme souvent,'
est donc ini précieux auxiliaire pour le

savant, eu fixant dans sa mémoire une

particularité organique de la plante.
F. Bargallo,

Cet arbre est bien nommé, par anti-

phrase, car ses feuilles ont beau être

abondantes en Australie, elles ont la

propriété de présenter toujours leur pro-
fil au soleil, qui traverse le feuillage.

O. S.

Inscription triquêtriale (LXII, 8,

141 , 2s8).
—

Non, certes, il ne faut pas
être grand ckrc en hellénisme, pour réta-

blir en leur ordre vraisemblable les sylla-
bes du mot riANOPMiTAN. II suffit d'y pen-
ser. Ce sont souvent les choses les plus

simples, qui, à cause de cela même, échap-

pent aux chercheurs les plus avertis.

Aussi, voyons-nous sans étonnement un
de nos collègues, bon helléniste certaine-

ment, donner, du mot qui nous occupe,
une interprétation aussi élégante que
scientifique, mais bien différente de la

nôtre !
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Je suis plus surpris, je l'avoue, de lire

(col. 2^9)... la trinACRYE NAPOLI-
TAINE., alors que la trinACRIH est plu-

tôt, et, SANS Y GREC .. SICILIENNE.
F. Bargallo.

* »

Je me fais un plaisir de remercier bien

sincèrement mes aimables confrères

Ibère, VAT, SXT, Vico Beltrami, Bar-

gallo, Arch. Cap, Quisetti et T. pour
leur empressement à répondre à ma ques-
t'on.

La très grande majorité se rallie à la so-

lution qui repose sur une interversion des

trois mots grecs. 11 est si naturel de pen-
ser que la solution se trouve dans une

phras-- qui a un sens, plutôt que dans

une phrase qui a l'air de n'en point avoir,

que c'est bien à cela que je m'étais d'abord

arrêté. Et puis je ne me soucie pas non

jjlus d'affronter les traits mordanis que
nos sympathiques ophélètes ne marchan-

dent pas à ceux qui, comme moi, n'ont

pas la science infuse Non, ce petit bout

de problème n'est pas le Chemin des Anes

auquel fait allusion M. E. Grave. Sa solu-

tion est si peu fatigante que c'est bien la

première qui s'est présentée à moi. — J'ai

eu le tort de n'en point souffler mot dans

ma question.
—

J'avais aussi pensé, avec

Ibère, Ou, avant lui, un peu, à cet Anto-

nio Beccadelli — // Panormita — dont

Ludovic Lalanne, dans ses Cuiiosités

Bibliographiques cite un fragment du

Liv. V des Epîlies
— lettre au roi de

Naples Alphonse V, écrite entre 14515 e^

1458, année de la mort de ce protec-

teur des Arts, et qui mieux est, aussi

des Artistes.

Evidemment il était bien séduisant, en

lisant riA NOPMI TAN, d'y voir une

marque d'origine, ou bien un ex-libris du

Beccadelli. Cela était simple au possible,

et facile, et commode. J'ai été bien tenté

par la solution Beccadelli, je l'avoue.

Mais voilà ! Cela ne marche pas ! Voici

pourquoi.
Si vous voulez bien jeter les yeux sur

le dessin, vous ferez, comme moi, deux

remarques :

i" Il est naturel de commencer la lec-

ture de l'inscription
— de n'importe quelle

inscription
—

par la gauche, plutôt que

par le sommet de la figure.

2" Entre TAN et IIAentrenAetNOP.MI,
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point de séparation, sauf l'intervalle ordi-

naire entre mots distincts (ce qui me paraît

condamner la solution au mot unique

IIAXOPMITAN). Au contraire, entre

NOl'MI et TAN, se trouvent trois petites

choses ornementales qu'il est logique de

considérer comme des motifs placés pour

séparer la fin de cette phrase en cercle de 1

son commencement. C'est une espèce de
;

point final, si j'ose dire.
'

En ajoutant à ce motif tout graphique
la raison qui repose sur l'instinct qui

pousse les hommes — lesquels lisent en

général de gauche à droite, sauf les races

jaunes
— à commencer^ par analogie,

d'écrire par la gauche pour finir à droite,

cela me paraît deux fois suffisant, encore

qu'une fois nécessaire, pour donner trois

fois raison à notre perspicace et savant

confrère M. Daron,
—

que j'avais réservé ,

pour la fin — en donnant la palme à La

Toute Belle, aussi charmante qu'ingé-

nieuse, et certainement seule exacte so-

lution. Car je crois bien qu'il faut voir là

trois mots distincts, ce qui m'empêche de

donner à V. A. T. le rang d'c'x-œqiio, avec

son confrère Daron, à moins que l'on ne

connaisse des mots morcelés pour une

cause d'ornementation analogue. Dans ce
1

cas il se pourrait que je me visse à la tête

de deux explications parfaitement bien

venues.

En tout cas, voilà deux traductions de i

TAN II.\ XOI'MI qui donnent tort à T.,

lequel déclare que cela ne signifie rien.

A SXT, je répondrai qu'il s'est glissé

un erratum dans ma question (LXII, 8) ; ;

j'avais écrit, ligne 3 tout àjait IN intères-
'

sant et non intéreisaiit, ce qui rendait ma
phrase peu claire. En l'espèce, il s'agit

d'un Rititale très ordinaire, dont les pre-
mières pages manquent, ce qui rend en-

core plus difficile la possibilité d'attribuer

à Beccadelli la propriété du livre, puisque
la date fait défaut.

Moralité : ne pas céder trop vite aux

apparences faciles et aux interprétations
commodes (ceci dit non pour nos char-

mants confrères, mais pour tous, moi
le premier, et à propos de tout).

J.\cauKS Renaud.

Taon. Le grec dans la langue
française (LiX ; LXI, 261, 488, 712,

986 ; LXII, 201).
— Si je reviens d'un

mot sur la question, c'est simplement

pour que le très convaincu Daron ne

s'imagine pas, si sa réponse reste sans ri-

poste, qu'on lui donne raison, comme il

se figure très à tort que les amis de

M. Ragon ont donné raison à son ami

l'abbé Èspagnolle (dont je connaissais de-

puis longtemps la réponse). Mais Vlnter-

médiaire n'est pas fait sans doute pour

qu'on y échange indéfiniment des remar-

ques de linguistique élémentaire. Et il y
a des cas où la discussion, du reste, est

inutile : à des actes de toi, rien à répon-
dre. Que, contre toutes les données de la

science historique et li.iguistique admise

en tout pays, quelques personnes croient

que des colonies doriennes ont peuplé la

Gaule, qu'un peuple ne change jamais de

langue, et que par conséquent le français

est du grec, je ne vois pas le moyen de

leur enlever cette persuasion, à laquelle

elles semblent tenir. La linguistique et

l'histoire, après tout, ne s'en porteront

pas plus mal. Qiielquss isolés prétendent

bien, de temps en temps, avoir trouvé la

quadrature du cercle, ou prouvé que le

soleil tourne autour de la terre. Cela ne

fait de mal ni à l'astronomie, ni aux ma-

thématiques. Ibère.

Pleurer comme un veau (LXII,

340).
— Gargantua « menant le dueil »

'

delà mort de sa femme Badebec {V"' livre

i du Pantngniel). « pleurait comme une

v^che, mais tout soudain riait comme
un veau, quand Pantagruel lui revenait

en mémoire ».

;
On fixe à l'année 1532 ou au commen-

cément de l'année 1533 la date de l'appa-

', rition, en librairie, de ce premier livre.

j. P.

* *

1

]e n'ai en ce moment, à la campagne,
aucun exemplaire de Rabelais à ma dispo-
sition Mais il me semble bien me souve-

i nir que, lorsque Gargamelle m«iirt en

mettant au monde Garguantua, Rabelais

nous dit que, divant sa femme morte,

; Grangousier* plourait comme un veau y,

\ mais que, en regardant son fils nouveau-

! né, « il riait comme une vache ". Or,

i
Rabelais étant mort, si je ne me trompe,
en 1553, cette citation est très antérieure

à celle de 1589, à propos de laquelle le

D'' Cabanes pose sa question. 11 y aurait

même, semble t-il, à rechercher si l'ex-

pression « rire comme une vache » est
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unesimple fantaisie rabelaisienne ou cons-

titue au contraire une locution populaire
d'un usage courant. M. S.

Moisissure des livres (LXII, 283).— Divers moyens ont été proposés pour
« empêcher l'humidité d'envahir les li-

vres d'une bibliothèque encasiiée dans un

mur humide » En voici un indiqué par

M. Jules Cousin (De l'organisation et de

l'aJminiiîration des bibliothèques..., p,

144) : « Il consiste à donner au mur plu-

sieurs couches d'huile bouillante, et à le

recouvrir ensuite de feuilles de plomb la-

miné, que l'on fixe avec de petits clous.

On peut alors, sans inconvénients, en

approcher les rayons. Ce procédé, un peu

dispendieux sans doute, est très sûr, et il

serait opportun de l'employer lorsqu'on
a de grandes surfaces atteintes par l'hu-

midité. »>

Voici deux autres procédés moins coû-

teux, conseillés par M. Jean Fugairon, ar-

chitecte, dans son Recueil de procédés pra-

tiques (pp. 327-328) :

1° Enduire de la composition suivante

les murs humides :

Eau I litre
;

Gélatine 500 grammes ;

Bichromate de potasse ^o grammes.
« En somme, c'est un badigeonnage à

la colle forte, dans laquelle on a dissous

une certaine quantité de bichromate de

potasse. Ce procédé est fondé sur ce fait

que la gélatine, qui contient du bichro-

mate de potasse, devient insoluble dans

l'eau quand elle a été exposée à la lu-

mière
;
on ne peut l'appliquer utilement

que dans les lieux éclairés par \a lumière

du jour : dans une cave, il serait absolu-

ment inefficace. »

2° Pour combattre l'humidité des murs

crépis au plâtre, M. Jean Fugairon con-

seille la composition suivante :

Cire jaune 100 grammes ;

Essence de térébenthine 4 kilogramm.es
« On tient la composition sur des cen-

dres chaudes; on chauffe d'abord avec

une coquille pleine de charbons ardents

une certaine surface du mur
; quand on

juge que ce pan de mur est assez sec, on

y étend la composition avec un gros pin-

ceau ; elle pénétrera jusqu'à un centimètre

dans le mur ;
on recommence à la place

toute lasuivante, i> etc., jusqu'à ce que
surface soit ainsi badigeonnée.

Albert Cim.

Le sujet a été déjà longuement traité

ici. On peut essayer du procédé suivant

qui m'a réussi. Placer derrière les volumes
sur chaque rayon deux verres remplis de

chaux vive qu'on change quand elle a foi-

sonné en absorbant l'humidité, et un verre

à demi plein d'essence de térébenthine.

Dans les pièces humides éviter soigneuse-
ment l'emploi des bibliothèques vitrées.

Ne pas craindre la poussière qui protège

plutôt les livres contre l'humidité.

M. P.

C«mpter les laveuses (LXI, 956 ;

LXII, 150, 316).
— Même coutume dans

VOuest. Je me souviens qu'ayant fait ce

beau geste, étant étudiant en médecine à

Nantes, vers 1882, je fus abreuvé de sot-

tises !.. Ce doit être une coutume géné-
rale, dont l'explication est bien celle don-
née. Ell.

Le feu grégeois (T. G., 346 ;
LIX ;

LX ;
LXI

; LXII, 317).
— Le feu grégeois

nous est certainement plus connu que la

composition de la chartreuse ou que l'eau

de Cologne, que tout le monde peut fabri •

quer.En effet il ne se composait que de trois

substances,minutieusement décrites par un
vieil auteur : deux essentielles huile com-
mune et pétrole naturel, et une secon-

daire tirée d'une plante d'Orient, ayant

uniquement pour but de rendre ce liquide

plus adhésif(sur le bois des échafaudages,
des tours roulantes ou des machines de

guerre, qu'il s'agissait d'incendier avec

ce fluide combustible).
Ce vieil auteur a en outre la bonté de

nous décrire dans les plus grands détails

le brûlot, qui servait à le lancer du haut

des remparts sur l'ennemi L'eau ne

réteignait pas ; puisque ce liquide pois-
seux surnageait, pour brûler à l'air libre.

Mais on pouvait aisément l'étouffer sous

une couche de sable, en le privant d'air

comburant. Surtout, on recommandait
bien de ne pas lancer le brûlot trop fort

;

sans quoi, il se serait tout de suite éteint,

sous l'influence du vent, dans sa trajec-

toire.

Maintenant, il faut tout dire : ce sont

les Croisés qui l'ont appelé feu grégeois, du
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nom des grecs de Byzance ; mais les

Byzantins, qui l'avaient connu des Perses

(sous Constance notamment), l'appelaient

comme eux l'huile mèdique : attendu que
c'étaient les Mèdes, qui l'avaient inventé.

ils tiraient en effet leur pétrole du Cau-

case, depuis un temps immémorial
;
et

Bakou, sur les bords de la mer Caspienne,
en était le grand entrepôt : on y parlait

quarante-deux langues !

11 est à peine besoin de dire que cette

y substance épaississante ( probablement
une gomme résine), soluble dans ce li-

quide oléagineux, jouait un rôle tellement

secondaire, qu'elle a pu varier dans le

cours des siècles, avecles diverses espèces
de feux gri-geois. Nous avons soin de ne

i

donner ici que la formuleprimitive du feu '

grégeois, connu da, Ciecs Je By:(ance et
j

provenant de l'huile médique, la seule
\

qui nous intéresse. D' Bougon.
|

Le chien de Piîontargis (LXII, 219,
|

523).
— La légende du chien de Montar-

gis et du chien d'Aubry de Montdidier
j

n'aurait-elle point quelque rapport avec
celle du Chien L'Abri, si connue en Ven-
dée? Il serait intéressant de comparer.

Ell.

* *

Dans un des squares de la ville

de Montargis se trouve un groupe en

bronze, œuvre du sculpteur Debrie, re-

présentant le combat de Robert de Ma-
caire et du fameux chien. Nabor.

w
I

D'après W'ulson de la Colombière, qui j

raconte cette curieuse histoire dans son
fameux Théâtre d'Honneur et de C/ieva-

le: H [Paris, 1648), ce n'est pas le cheva-
lier .Macaire qui assassina Aubry de Mont-
diclier dans la forêt de Bondy ;

c'est Aubry
qui tua Macaire, dont le chien, seul témoin
du crime, d vint célèbre sous le nom
de Chien de Montargis : «... L'histoire

en est admirable, dit WuIson,et on la voit

peinte sur le manteau d'une des chemi-
nées de la grande salle du château de

Montargis, le roi Charles V ayant eu soin

de l'y faire représenter comme un témoi-

gnage des jugements a<lmirables de
Dieu. » 1-. Jacotot.

La Fontaine de Trévi, à Rome
(LXII, i68, 224). — Tous les folkloristes

savent que le fait de jetir des pièca de

monnaie (on jette parfois bien d'autres

choses : épingles (Arènes de Saintes), etc),

dans les fontaines, est un /ail général en

traditionalisme, et qu'on l'observe dans

toute la France aus>i bien qu'à Rome, h

la fontaine de Trévi.

C'est un reste du Culte des Fontaines^
si florissant dès l'époque gauloise. Le jet

de la pièce de monnaie représente une

offrande à la Divinité, correspondante à la

fontaine, dans le but de la rendre favo-

rable à vos desseins, quels qu'ils soient :

qu'il s'agisse de revenir à Rome ou de se

marier dans l'année, etc.

je ne cilerai qu'un exemple, vendéen,

quoique j'en aie rappelé de nombreux dans
mes travaux sm les Fonlatueiquiguérisient:
celui de la Fontaine de La Garée, à Saint-

Martin de Brem. On y jette des pièces de

monnaie pour se guérir des maladies
;

et, à chaque nettoyage, on récolte les

dites pièces!
— Même opération à la fon-

taine des Arènes de Saintes (Ch. L), où
l'on jette des épingles, lors d'un pèlerinage
encore très fréquenté.
Tout cela est archi-connu

;
et je n'in-

siste pas. Marcel Baudouin.

Peau humaine tannée (T. G., 687 ;

XXXVI ; XLIl ; XLIII
; LXII, 96, 1 56. 269,

318, 378).
— Aumuséede l'école de méde-

cine de Montpellier, il y avait autrefois une

peau humaine tannée, entière, bordée

d'un ruban rose, et clouée au mur. Elle

doit y être encore. Mes souvenirs datent

de quarante-quatre ans. M. P.
«

Pour savoir ce qu'est devenu le chirur-

gien Pe(juel, il faut consulter les archives

du Ministère de la Guerre, où doit se

trouver son curriculum vilœ. Pequel était,

à la fin de 1791, chirurgien major du 4°
bataillon des Ardennes, en résidence aux
Ponts-de-Cé (Maine-et-Loire).

F UZUREAU.

Un document sur le déluge (LXI).— Du Journal des Débats :

Un professeur de l'Université de Pensyl-
vaiiie, I\t. HiIprocht,va publier, avec un vo-
lumineux conimentaiie, le texte de l'inscrip-
tion chaldéeiine relative au délui^'e, récem-
ment découveite, à Nippur, sur une tablette

de terre cuite.

La tâche du savant professeur n'a pas éliJ

facile. Il lui a fallu trois semaines d'un
travail minelieux, ritn que pour dégager la
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précieufe tablette des impuretés et des crls-

aux qui l'entouraient. A chaque instant, il

craignait de détériorer les derniers vestiges
de caractères encore perceptibles.

Le nouveau texte dont il faut placer la

date entre 2, 137 et 2,00"; avant notre ère,
n'a rien de l'ampleur légendaire des textes

assyro-babyloniens, où beaucoup de savants
modernes ont voulu voir l'origine du récit
de 1.) Genèse. L'inscription, en effet, s'en
lient aux grands faits qu'elle énumere sans
commentaire : ouverture des écluses du ciel,
anéiinliisement imminent par suite d'inon-
dation de toute créature vivante sur la sur-
face de la terre, construction d'un grand
« bateau-tiabitation », fabriqué par... {le
texta fait défaut), et où furent réunis les

bètes des champs, les oiseaux du ciel et les

bêtes rampantes, deux de chaque espèce.
Ainsi se trouve confirmé le fait que l'his-

torien du récit de la Genèse s'est servi, soit

do documents fort anciens, briques ou autres,
?o;t de traditions orales transmises de père
en fils à la suite d'un grand événement his-

torique. Henri Schœn.

Feux arabesques (LXII, 283).
—

Je
ne sais comment ces jeux de lumière
étaient obtenus, mais il devait y avoir des

disques de verre coloré tournant en sens

contraire, des dessins géométriques pa-
raissaient, tantôt partir du centre pour se

perdre dans l'ombre à la circonférence
d'un cercle et tantôt sortir de celle ci

pour s'enfouir au centre, ce qui donnait
l'illusion de l'avancement et du recul.

CÉSAR BiROTTEAU.

(WvaiiimiUes et
('[-«rtiviiti'!;.

Guerre de 1870 — Lettre du
Prmce de Bauffremont. - L'inaugura-
tion d'un monument, en l'honneur des
soldats français dont l'héroïsme arracha à

l'empereur allemand cette e.xclamation

braves gens ! » a rappelé à« Oh !

tous, le souvenir des chefs intrépides qui
entraînèrent nos escadrons dans ces char-

ges mémorables. L'honneur d'avoir con-
duit celte charge a été parfois attribué au

général de Gallifet, mais plus souvent et

avec plus de raison, il nous semble, au

prince de Bauffremont, colonel du \'' hus-
sards.

Ce dernier a hautement revendiqué celte

gloire dans une lettre où il affirme :

« C'est moi, qui reçus du général Ducrot

—
4 (O -

charger, c'estl'ordre de tuargcr, c est moi qui, a ma
place de bataille, en tète de toute la divi-
sion, entraînai les régiments contre les
bataillons prussiens »

. Le colonel de Bauf-
fremont eut deux chevaux tués

Emmené en .Allemagne comme prison-
nier de guerre, après Sedan, il fut interné
à Bonn. Mais l'inaction lui pesait, il dési-
rait ardemment revenir en France et re-

prendre du service. Il demanda à être

échangé avec un officier allemand, et à
cet effet il écrivit à M. de Chaudordy, dé-

légué du ministre des Affaires étrangères,
la lettre suivante :

Bonn, 22 janvier 18; 1
,

Monsieur,
Une lettre que je reçois de mou frère que

vous connaissez m'engage beaucoup à m'a-
dresser à vous en me 'faisant le plus grand
éloge de votre obligeance. Quelle que st.it

l'indiscrétion de ma démarche, je vous prie
d'abnid de l'excuser en raison du but qu'elle
poursuit.

Voici en deux mots ma situation :

Je suis interné à Bonn, comme prisonnier
de guerre, et je demande à me rendre encore
utile à notre pays, par suite de mon ëchani^e
avec un prisonnier de guerre ennemi.
Dans diverses charges exécutées par mon

régiment à Sedan, la grande moitié de mes
hussards y a trouvé la mo't.

Sorti sain et sauf de la b:4garre, dont mon
cheval a seul payé les frais, je n'ai plus qu'un
désir, c'est de mettre encore ma tête et mon
bras au service de la défense de notre terri-

toire envahi.

Je profite donc de toutes les occasions pour
m'aider au succès de mon désir.

Je n'ignore pas que cetîj affaire est du res-

sort de Monsieur le Ministre de la guerre,
mais n'ayant pas l'honneur de le connaître,
j'approuve d'avance tout'js les démarches que
vous jugerez convenable de f?ire.

J'adresse cette lettre à ncire ami commun
ie marquis de Chateauren;!rd pour vous la

faire passer.

Agréez, Monsieur, avec mes nouvelles
excuses pour mon importunité, l'assurance de
ma considération très distinguée

Prince de Bauffremo.n'T, colonel du lor

hussards, prisonnier de guerre à Bonn.

c. c J.-R. Mabboutin.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTOKGUEJL

Imt). DANitL-CiiAMBo-i, St-Aniiand-Mont-Rond.
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Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

Je leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus

ne seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

Charles de France et Charles de
Navarre. — Le 30 juin 1358, l'armée

du régent vint camper aux environs du
bois de Vincennes, de Charenton et de

Conflans.

Les troupes du régent qui se mon-
taient à plus de 30.000 hommes étaient

campées sur les champs en quatre ba-

tailles, (Secousse, Histoire de Charles-le-

Maitvais, I, 276).
On demande les noms des seigneurs

qui commandaient ces batailles.

•Edme de Laurme.

Victimes de la Révolution. —
D'après les relevés que j'ai pu faire, rele-

vés forcément incomplets, voici comment
je répartis les victimes de la Révolution.

ÉMIGRÉS

Nobles, hommes et femmes 38.5 0/0
Prêtres et religieuses 25. ç

Propriétaires 8.0

Arts libéraux 4.0

Négociants
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Campagne de 1814 dans le Midi
de la France. — A propos de la ques-
tion ci-dessus, y a-t-il sur cette campagne
de 1814 dans les Pyrénées un ouvrage sé-

rieux autre que celui, fort bien fait, du
colonel J. B. Dumas, paru il y a deux ans
et intitulé : Neuf mois de campagne du
maréchal Soult .? La Coussière.

Gouvernement d'Ardres. — En

1377, le duc de Bourgogne, Philippe le-

Hardi, réussit à s'emparer d'Ardres ainsi

que de dix-neuf paroisses environnantes.
On appela cela le pays conquis au gou-
vernement d'.Ardres. [Grande Eitcvclopédie

VArdres).
On désirerait connaître les noms des

dix-neuf paroisses.

Edme de Laurme.

Les Bénédictines de Montmartre.— Où pourrait-on trouver des renseigne-
ments sur le couvent des Bénédictines de

Montmartre, dont Mme de La Rochefou-
cauld était abbesse en 1760, et oii étaient

élevées beaucoup de jeunes filles de la

plus haute aristocratie P

Existe-t-il une monographie de ce cou-

vent ? Une biographie de Mme de La

Rochefoucauld ?

Bai-on A. de Maricourt.

Prieuré du Parc. — Je désirerais

savoir quel était le titulaire de ce prieuré
dans la première moitié du xvn' siècle

(1620-16401; il s'agit d'un prieuré de

Normandie, probablement l'Abbaye du
Parc près d'Harcourt, prieuré conventuel

érigé en 1255, d'après le Dict. de Gate-

bled après celui de l'abbé d'E'ipiUy.
M. X.

L'Horloge de Trianon est elle au
Muséum ?
Au mois de juin, écrit M. Desjnrdins (i),

Marie-Antoinette fît transformer l.i petite salle

à manger du château en salle de billard. Peu

après, Mique faisait monter d.ms le clocheton

de la chapelle une horloge.
La reine l'avait demandée, l'année précé-

dente, parce que toutes les pendules du châ-

teau s'étaient détraquées à la fois. La nou-

velle horloge sonnait les quarts et avait deux

cadrans : l'un tourné vers le château, l'autre

L'INTBRMEDiAlRil

444
du côté de la cour des cuisines. L'horloger
Robin la construisit avec le plus grand soin ;

il demanda, pour ce chef-d'œuvre, 24,000 li-

vres. Son mémoire fut réglé à 18.000, et l'on
obtint encore une réduction de 3 .000, en met-
tant des cadrans de tôle au lieu de cadrans
d'émail.

Cette horloge fut enlevée le 14 brumaire an
11, et remise à Robin pour être placée à la

Convention nationale. Je ne sais quel obs-
tacle s'opposa à ce projet. Quoi qu'il en soit,
le 30 pluviôse de la même année, l'horloger
en fit don au Muséum d'histoire naturelle, où
cette pièce se voit encore aujourd'hui entie

deux grands coquillages, offerts à la nation

par la commune d'Annonay.
Cette horloge historique est-elle encore

au Muséum t R. D.

Les origines du musée de Cluny.— A propos du millénaire de l'abbaye de

Cluny que viennent de consacrer de fort

belles fêtes, on a rappelé la fondation du
musée dû à M. du Sommerard, musée
dont M, de Haraucourt dirige actuellement,
avec beaucoup de zèle, les destinées.

Or, dans un opuscule, bien oublié au-

jourd'hui, d'Albéric Second, les Lettres

CochincJ/iiwiscs {\Sj^i). qui eurent la pré-
tention, comme tant d'autres depuis bien-

tôt deux siècles, de ressusciter les Lettres

Persanes, je lis ce passage sur le musée
de Cluny, alors de création récente :

M. Du Sommerard s'est mis à rassembler
dans son hôtel de la rue des Mathurins-

Saint-Jacques, tous les vieux pots fêlés,
toutes les veilles tapisseries, tous les vieux

meubles, toutes les vieilles armures, toutes

les vieilles porcelaines et généralement
toutes les vieilleries qu'il a pu rencontrer.

Puis il a ouvert les portes de son musée
au public toujours avide des spectacles dont
la vue ne coûte rien ,

L'hôtel du Sommerard qui offre l'aspect
d'une vaste boutique de bric-à-brac est ac-

cessible h tous venants, à la condition que
chaque visiteur écrira son nom sur un re-

gistre, en y joignant une maxime pliiloso-

phique ou poétique à son choix.

Ce droit de vi'site fut-il jamais réelle-

ment perçu? Dans ce cas fut-il longtemps
Et le registre des entrées, il-

maximes philosophiques ou
a-t-il été conservé?

d'E.

maintenu ?

lustré de «

poétiques »

[i) Le Petit

tion, p. 267.

Trianon, histoire et descrip-

Descendance d'Abdadie de Li-

vron. — Armoiries Gauldrée de
Boileau de Lacaze. — Dans \'Armoriai
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de Béai II. par Diifau de MalLiqiier (II. 17),
le dernier des d Abdadie de Livron est in

diqué comme étant Pierre-Gaston Henri,
né en 1770,3 Pau, sous-lieutenant en 1786
au Carabiniers de Monsieur, le désirerais

savoir s'il fut général et aide-de-camp de

Murât, s'il se maria et s'il n'eut pas une
sœur mariée à un monsieur de Gauldrée
de Boileau, avec descendance de celle-ci.

cTuelles sent les armoiries de cette fa-

mille de Gauldrée de Boileau ? Est-ce J'or

,i la cioix iie giieu/es. la fo'ice iliugèe de j

besins d'arginl on d'a^ui n h tour donjoii-
tiéc d'or accompagnée d'un croissant dit

wéine? Un PYKF.NÉisTE.

Général Gacault. - Peut-on me
donner les états de services de ce géné-
ral du !"' Empire, d'après des documents
officiels.?

'

B. P.

Le père de Chateaubriand et la

traite des nègres. — Dans un article

inséré dans la Revue (n" du 1 5 août 1910),
M. Masson- Forestier qualifie le père de
Chateaubriand de '< vertueux entrepre-
neur de la traite des nègres ».

Sur quels fondements repose cette

assertion? G. DR Massas.

L'abbé Chevalier. — Où serait-il

possible de trouver des renseignements
biographiques sur l'abbé Chevalif>r, grand
vicaire de Thiard de Bissy, évêque de

Meaux ? Cet abbé Chevalier fut chargé, en

1716, d'une importante mission diploma-
tique à Rome, mission dont il est longue- ;

ment (|UPStion dans les /anecdotes sur la '

Conslitulion Unigcnitus de Velleflore. On
ne trouve cependant aucun détail biogra-

'

phique sur ce Chevalier dans cet ouvrage.
'

X.
;

Le général Eowland Hill et sir

Rowland îiill, créateur du timbre-

pos"e. — Cette demande est spéciale
ment dédiée aux lecteurs des Notes and

Qi'.eyiics ; elle m'est suggérée par un ar-

ticle de la Liberté du Sud Ouest du 5 août

19 10. Sir RowiandHill fut, en 1840, l'inven-

teur, en Angleterre, du timbre-poste, f;iit

connu de tout philatéliste ou amateur de

timbres un peu sérieux. Y a-t-il simple
similitude de nom ou rapport de parenté
entre lui et le général anglais Rowland

Hill, qui, le 27 février 1^14, commandait

la droite des alliés à la bataille d'OrtheZ

(Basses-Pyrénées) ? Hill, quatre jours pluS
tard, se trouva en présence du généra'
français, Clausel, qui ne put l'empêcher
d'entrer à Aire (Landes).

La Coussière.

Gautier d'Agoty. graveurs. —
Cette famdle a produit cinq ou six gra-
veurs dont l'un, Fabien, a inventé un pro-
cédé d'impression en couleur pi-rfectionné

par son fils Edouard
Ces artistes n'étaient-ils pas français ?

D'où vient que la Curiosité universelle

de mai 1887 leur donne les prénoms de
Fabiano et Odoardo ?

CÉSAR BiROTTEAU.

Rétractation de Lamartine à pro-
pos des Girondins. — Dernièrement, à

propos de la soumission de M. Marc San-

gnier à la décision du Saint-Siège, le Gau-
lûisa publié une curieuse rétractation spon-
tané de Lamartine relative à son histoire

des Girondins : l'auteur y déclare avoir
été n téméraire et malheureux dans le re-

g.ird jeté sur l'intérieur de la jeune Reine ».

Il ajoute :

!.e mot d'homme-principe appliqué à

Robespierre est un scandale, une qualification

capable de fausser l'esprit de la jeunesse sur

ce Marius civil, sur ce pioscripteur-bour-
reau de la révolution, je m'en repens et je

l'efFace.

Dans cette page, un peu longue pour
être reproduite ici tout entière, Lamar-
tine regrette aussi d'avoir dit qu'il y eut

une puissance sinistre dans l'cchafaud de
Louis XVI, « concession menteuse à cette

école historique de la Révolution, qui a at-

tribué un bon elTet à une détestable cause,
et qui prétend que la Terreur a sauvé la

patrie. Honte sur moi pour cette conij-ilai-

sance. »

L'historien poète termine ainsi :

J'ai été indigné contre moi-même, en reli-

sant ce matin la dernier» page cyniqu; des
Girondins et je conjure les lecteurs de la dé-
chirer eux-mêmes, comme je h déchire de-

vant Dieu et devant la postérité.

Un de nos confrères pourrait-il m'indi-

quer à quelle date et dans quel ouvrage
Lamartine a publié cetts franche et loyale

rétractation ?
J. W.
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Portrait de Laverdy. — Où pour-

rais-je voir et faire photographier un por-
trait de

Ciément-Charles-François Laver-
dy, ministre d'Etat, contrôleur général
des finances (1723-1793.) ?

Saffroy.

Le Peletier de Saint-Gervais. ~
Louis Le Peletier de Saint-Gervais, con-
seiller du Roy, receveur général des do-
maines et bois de la Généralité de Paris,
vivanfen 1714, était-il de la même fa-

.
mille que les Le Peletier de Saint-Far-

geau ? 11 avait épousé Marie-Anne do
Maridor. Henri de Brion.

M. de Montjoie. — Quelque inter-

médiairiste pourrait-il me dire si M. de

Montjoie, écuyer du futur roi Louis-Phi-

lippe qui le suivit en Suisse, et dont la

femme fut attachée plus tard à Mme
Adélaïde, a laissé une postérité encore
existante ? Renaud d'EscLEs.

Légende latine d'une gravure. —-

Sur une gravure ovale mesurant :

Largeur 43 millimètres.

Hauteur 55 —
se voit le buste d'un personnage à longs
cheveux bouclés

, portant barbiche et

moustache — le col entouré dune grande
fraise — vêtu d'une riche armure sur la-

quelle une écharpe est jetée.
La tête est entourée de l'inscription

suivante
;

MAURITUS. AVR. PRlNC. COM. NASS
ET. MV. MAR. VE. F. L. EQ. OR.

PERISCELIDIS

M. Martin, l'aimable directeur du mu-
sée ro3'al de tableau, à La Haye, propose
cette traduction :

Mauritius Auriacus princeps cornes nassa-

niae et JSlutciae, marcgravins veerae, flis-

singae, Egues, or (?) périscelidis.

Maurice d'Orange^ prince, comte de

Nassau et de Meurs, marquis de Veere (et)

Vlissint^en, chevalier ordinaire (?) des

pays de l'autre côté de l'Escaut (?)
—

mais il reconnaît que la fin prête à dis-

cussion.

Or peut dire ordinarius.

Schrld veut dire l'Escaut.

Mais quel est le sens exact de Peruce-
\

Udis ? I

Periscelis est admis comme signifiant ,'

antieau de cheville ou jarretière. ;

848

; Quel rapport .''

j Je serais très reconnaissant :iu savant

i
intermédiairiste qui voudrait bien me ti-

rer d'embarras en me donnant l'inscrip-
tion exacte et en m'indiquant quel est le

personnage représenté.
Une autre gravure, représentant, sem-

ble-t-il, le même personnage en pied, te-

nant un sceptre, montre la date 1662 —
et une inscription effacée ORANIEN
BARUM .?

Or, en 1660, je ne vois que Jean-Mau-
rice prince de Nassau-Siegen (1604-1679).

Henri Carpf.ntier.

Fer de reliure à déterminer. — A
qui appartenait le fer de reliure suivant :

de... à un aigle de... cantonne de ^ aiglel-
ies et d'un soleil ati eanton dextre, le lotit

de... Couronne de comte, surmontée
d'un casque taré de face, entre, à dextre
une mitre légèrement tournée, et à senes -

tre une crosse tournée en dehors
;

le

tout surmonté d'un chapeau d'archevê-

que. Comte DE Villeneuve.

Armoiries à identifier sur une
vieille pipe en écume. — Les émaux
ne sont plus lisibles. Deux écussons acco-
lés dans un mantelet timbré de la cou-
ronne du Saint Empire.
A dextre et sur un second mantelet tim-

bré de même, un aigle éployé ; sur le

tout un petit écusson fascé de 5 pièces
aux meublés prescfue effacés. En chef

parait être un aigle à mi-corps, en cœur,
un lion posé, et en pointe, peut-être des

coquilles.
A senestre, l'écusson est timbré d'une

couronne de comte à lambrequins flot-

tants. Il porte : d'ûpir à la croix de..,

posée en cœur dans une ramure à ^ branches

issant d'une couronne de marquis posée en

pointe. E. F.

Echec au tyran.
— Le mot est

attribué, d'ordinaire, _
à Mole, au cours

d'une représentation du Bourru bienfai-
sant (scène du jeu d'échecs) pendant la

Révolution. De Mole, un trembleur, rien

déplus vraisemblable. Mais je vois que
Charles Maurice, dans son livre le Théâ-
tre Fiançais, (1860) prête le même mot à

Préville. Est-ce vraisemblable ? Et la pre-
mière attribution n'est-elle pas la seule

exacte ? Paul Emond.
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I

Brisque.
—

jeu de sartes, et aussi

galoit. Est-il parent de l'espagnol bresca

et du provençal biesquo, rayon de miel ?

S. X. T.

Garrot. — Radical inconnu, dit Litîré.

Faut-il le r;ipprocher de l'espagnol g'Tia,

grille, et d'où vient celui-ci ?

S. T. X;

Garoupe. — Autre nom de la camé-

lée (plante) : peut-être le même que Ga-

roube dont Littré ne donne pas TétypRolo-
'

gic. S. X T.

A la queue -leu-leu. — Tout le

monde sait ce que signifie cette bizarre

locution, mais ce qu'on ne sait guère, je

crois, et ce qui excite ma curiosité per-

sonnelle, c'est quelle en est l'étymologie,
c'est d'où vient l'adjonction de la double

syllabe leu au mot qurue. A-t-ells une

origine purement fantaisiste ou une valeur

grammaticale ?

Telle est la question que je me pose.
RusTicus.

La foire de Bordeaux. Mœurs sin-

gulières.
— Dans les Découvertes il'hh-

toiie sociale l'auteur, le vicomte G. d'Ave-

nel, rapporte ce qui suit (p. 203) :

Une légende
—

je veux bien croirr que ce

n'est qu'une légende •— piétend qu'à Bor-

deaux, durant les quinze jours de foire qui se

tenaient au printemps et à l'automne, le

cours habituel des lois était suspendu. Les

pèles avaient, dit-on, droit de vie ou de

mort sur les enfants, et les maris sur leurs

femmes et n'encouraient aucune peine s'ils

en usaient, pourvu qu'ils jurassent avoir obéi

à un mouvement regrettable de colère.

Qran sait-on de véridique a ce sujet ?

K. D.

Le premier journal français à un
sou. -— Tous ies liisloriens de la Presse

française ont cité le Petit Journal, crée ;i

Pans en 1863, par le banquier Moïse Mil-

iaiid, comme le premier journal français à

un sou.

Il avait été fondé cepend.mt, quinze ans

auparavant, à Bordeaux, au lendemain de

la Kcvolution de 1848, et par Kmile Crugy,
le propriétaire-rédacteur d'un grand jour-
nal politique cpiotidien, Le Courrier de la

Gironde, organe du parti Orléaniste, une

petite feuille politique quotidienne à cinq

centimes, intitulé Le Journal du peuple et

paraissant le matin. Les grands journaux

politiques de province ne paraissaient, sous

le Second Empire, que dans l'après-midi,

vers deux ou trois heures, obligés d'at

tendre le courrier de Paris qui n'arrivait

que fort tard dans la matinée. Il n'y avait

donc pas de journaux se publiant le matin

et c'est pour que Bordeaux en possédât un

qu'Emile Crugy, journaliste de grand ta-

lent, lança son Journal du Périple, petite

feuille à cinq centime;, sorte de satellite

du Courrier de la Gironde, qui, lui coûtait

quinze centimes.

Moïse Millaud était à Bordeaux en 181 3,

il y avait connu Emile Crugy dans sa jeu-

nesse, ainsi que ses coreligioni.aires Jules

Mirés et Félix Lolar. 11 retrouva plus tard

ces deux derniers à Paris dans des aventu-

res financières dont nous n'avons pas à

nous occuper ici. Le dernier survivant de

cette pléiade de philanthropes d'un genre

spécial fut Osiris, un autre Israélite bor-

delais, l'ami et le disciple de Mirés.

En créant son Petit Journal à cinq cen-

times à Paris en 1863, Moïse Miilaud ne

s'est-il pas souvenu du /ournal du Peuple,

feuille également à un sou et publiée dins

sa ville natale en 1848? C'est plus que

probable. Les parisiens n'ont pas l'air de

se douter que la lumière leur arrive très

souvent de province. Dans tous les cas ils

doivent reonnaître que nous leur en-

voyons parfois des financiers de premier
ordre.

Mais peut-on citer un journal politique

quotidien, à cinq cantimes, ayant paru en

France avant 1848, c'est-à-dire avant le

Journal du Peuple d« Bordeaux ? Nous au-

rions besoin de ce renseignement pour un

travail que nous préparons sur la Prase

Bordelaise au xix" siècle, devant faire suite

à Va Prcise Bordelaise pciidaut la Révolulio/i

que nous venons de publier.

Ern. Labadu;.

: « Ré-
imprimé à

Ouvrage à retrouver
flexions ». —

Ouvrage
Dresde et publié sans nom d'auteur, sous

la rubrique de Londres, par le comte

d'Antraigues, en 1804, dirigé surtout

contre la police du i»r Consul. Existe-t-il

dans une bibliotiièquc publique ou privée
où il serait possible d'en fi«ire extraire un

passage
? E. DES R.
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Jeanne
ques (LXI

d'Arc au château d'Ar-
\

554).
-- A dcfaut du docu-

'

ment demandé, on a lente d'établir, à l'aide
i

de très habiles inductions, tirées de nom-
i

breux faits dont quelques-uns n'ont qu'un \

rapport lointain avec la question, l'iliné- ;

raire de Jeanne d'Arc, du château du Cro-
[

toy à Rouen, et son passage à Dieppe. :

Pour se former une idée du trajet vrai-
\

semblable accompli par l'tscorte anglaise
qui emmenait la prisonnière vers le sup- 1

plice.il faiit suivre le patient travail des
historiens locaux attachés à découvrir sa

trace. Et la lecture des travaux consacrés
à ce sujet n'est pas sans quelque intérêt.

Il laut consulter, dans l'ordre de la

marche. Le passage de Jeanne d'Arc dam
le Ponthiûii, par M. de Florival, dans le

Bulletin de la Société d'Emulation d'Abbé-

ville, (1904), h' paisiige de Jeanne d'Arc
dam le Virneu, par M. Adrien Huguet,dans
le Bnllelin de la Société d'Histoire cl

d'Arctiéologie du Vimeu (1907). L'auttur
de ce dernier travail, à défaut de docu-
ments éclairant la question, établit appro-
ximativement la date du départ duCrotoy
en se basant sur les circonstances géogra-
phiques locales de la traversée de la baie

de Somme en barque, au mois de décem-

bre, pour le trajet du Croloy à Eu.

A l'aide des calculs spéciaux du bureau
des longitudes, et en tenant compte de
l'heure des marées et de la date d'arrivée

à Rouen, il apparaît que la traversée ne

put avoir lieu dans des conditions favora-

bles en décembre 1430 que le 18 de ce

mois. Des traditions lointaines et jusqu'au
nom laissé pendant des siècles an cbeinin

de la Lonaine, indiquent la direction sui-

vie par la Pucelle.

Vient ensuite Jeanne d'Arc à Eu, par
M. l'abbé Legris, (Eu, imprimerie Odici.

M. l'abbé Legris nous montre la ville d'Eu

appauvrie par douze années d'un joug pe-

sant, n'offrant, dans ses alentours, qu'in-
sécurité pour les Anglais ;

les dauphinois
s'étant réfugiés dans les forêts d'Eu, de

Bray et de Lyons. Le littoral, pays entiè-

rement découvert, a .ec sa ligne d forte-

resses munies de garnisons anglaises, ap-

paraît comme l'itinéraire qui s'imposait
en i-i30 aux geôliers de la Pucelle pour
la transférer du Crotoy à Rouen.

!
Il faut aussi consulter les ouvrages plus

! anciens, comme V Histoire des comtes d' Eu
i par Estancelin, (page 97) ;

le Château

\ d'En, par Vatout, (t. 1, p. 94) ;
la Initie

d'En, par Désiré Le Bœuf (p. 194).
En ce qui concerne le séjour à Dieppe,

il convient de se reporter à Jeanne dArc
à Dieppe, par l'abbé Sauvage; Jeanne
d'Arc et l.i Normandie au XW° siècle par
M. Albert Sarrazin

; Jeanne d'Arc en Picar-

die et en Normandie, par M. Lemire, etc.

Le premier historien qui ait mentionné
le passage de feanne d'Arc à Dieppe est le

père Ignace, (Jacques Sanson,) auteur de

V Histoire des miïetirs d' Abbcville, (1637)

qui s'exprime en ces termes :

Elle ne s'arresta pas en la ville c'.e Saint-

Valéry, car ses gardes !i conduisirent à la

ville d'Eu, et de là à Dieppe, puis entln à

Rouen , . .

Quicherat, qui a' cité le père Ignace, dit

que cet auteur « paraît avoir eu à sa

disposition divers documents sur Jeanne
d'Arc qui nous manquent aujourd'hui. »

Procès de J-anrie d'Arc, t. V, p. 360.

Qiiant aux documents établissant le

passage de la Pucelle à Dieppe ou au châ-

teau d'.Arques, s'ils existent, il ne me
semble pas tju'iis aient été j;miais publiés.

J. A.

La condamnation de Louis XVI
par la franc-maçon aaria (LXII, 331,

395).
—

Je lis, a 1,1 campagne, dans un

journal de Lyon, la question posée par
V Inleimcdiaire sur l'existence d'archives

maçonniques, de source lyonnaise, qui
auraient éternises en vente il \ a quelques
années.

11 s'agit évidemment des papiers de

Jean
-
Baptiste Willermoz (1730 18^4; ,

chancelier et agent général de la 11° pro-

vince, dite d'Auvergne, de l'Ordre bien-

faisant de la Cité Sainte, président du

Collège métropolitain de France établi à

Lyon. Au commencement du siège de

Lyon, en août 179?, Willermoz avait eu

le temps de retirer les archives de la

Loge de la Bienfaisance, située aux Bro-

teaux, sous le feu de l'armée conven-
tionnelle. Pendant la Terreur, obligé de

fuir, il détruisit les registres et correspon-
dances d'un intérêt secondaire, mit le

reste en lieu sûr, et fut assez heureux

pour le retrouver après le 9 thermidor.

Les papiers de Will*moz, conservés
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dans sa famille jusqu'en 1893, sont au-

jourd'hui encore, en partie, dajis les

mains d'un de ses descendants. Ceux qui

furent « proposés par un antiquaire lyon-

nais » ont été vendus, il y a une quinzaine

d'années, au D' Encausse (Papus). qui

prépare une étude documentée sur ce fa-

meux adepte du Martinisme.

A cette époque j'eus l'occasion de par-

courir ces papiers.je ne crois pas qu'ily fût

question d' « un convent tenu à Lyon »

au mois de septembre 1792. Quant à ima-

giner la présence du duc de Brunswicl<

— celui du Manifeste — à ce prétendu

convent, ce serait — dirait Mallet du Pan

— ï écrire l'histoire comme V Ahnanach

boiteux ». D'innombrables témoins virent

le généralissime de l'armée austro prus-

sienne la veille et le lendemain de Valmy ;

il n'avait pas le don d'ubiquité.

Et à quel titre se serait-il rendu à ce

convent ?... On le confond toujours avec

son oncle, Ferdmand, duc de Brunsv/ick-

Lunebourg. Le grand-maître dans la

« Stricte Observance » était ce dernier

{Ferdinandns a Victorii); il mourut préci

sèment en 179

la Révolution est-elle particulièrement

;

cruelle pour les disciples de Martines ».

] J.-B. Willermoz , personnellement,
i resta étranger aux luttes des partis! Après
: la Révolution, dans iiik; lettre, sorte d'his-

j torique, adressée au prince Charles de

! Hesse-Cassel, il écrira :

1 . ^

'

_ ,.

i Depuis l'époque da VV illemsbad, la pros-

périté de l'Ordre dans le régime rectifié

alla toujours croissant, en France et en Ita-

lie, jusqu'en 1790 ;
rn.iis en 1792 sa déca-

dence (nt prompte... et l'année suivante

1793 eu acheva la ruine...

« [L'esprit] de discorde vint... souffler'

son poison dans les loges comme partout
ailleurs

;
celles du régime rectifié plus fer-

mes dans les principes ,
résistèrent plus

long-tems que les autres, mais furent en-
suite entraînées par le torrent . Les frères

Grands Profès disséminés cà et là réunirent

leurs forces, soutinrent courageufemenf les

chocs et firent tète à l'orage le plus long-
( temps qu'il fut possible ; mais, h leur tour,

j
ils furent accablés. La faux révolutionnaire

S moissonna les plus fermes appuits de l'ordre,
i dispersa les hommes qui lui étaient le plus
I utile... J'ai ,été seul épargné de tous ceux

: f iLiuiiA/, Il ii.^'u.ui fji-.^. j qui remplissjient des Dignités ou de grandes

2. Un autre de ses neveux, i charges dans la Province....

Frédéric-Auguste de Brunswick-Wolfen-

biJtlel, faisait partie de la même secte,

mais ne le remplaça pas. Le deuxième

grand-maître fut le prince Charles de

Hesse Cassel. 11 ne vint certainement pas

à Lyon en septembre 179a : il y aurait

trouvé son cousin, le général prince

Charles de Hesse, jacobin exalté, qui l'eût

dare-dare fait enfermer au château de
j

Pierre Seize.

En réalité, tous ces princes allemands^

à l'exception du dernier, étaient des enne

mis déclarés de la Révolution, et la plu-

part des maçons de leur ordre, au moins

dans la « province d'Auvergne 7, qui em-

brassait le tiers de la France, peuvent
être considérés comme des chefs ou des

agents du parti « contre-révolution-

naire !... »

Il faut bien le savoir : les Martinistes,

alliés aux Illuminés d'Allemagne, ne

partageaient point les tendances révolu-

tionnaires du Grand-Orient fusioimé avec

le rite Templier. « Loin d'appuyer dans

leurs projets politiques les frères du rite

Templier, les Martinistes les combattirent,

au contraire, toujours et de toutes leurs

forces (c'est ce qui résulte, dit Papus, des

lettres de Martines Pasqually)... Aussi

Après le siège |de Lyon], je me vis obligé

par de nouveaux dangers plus pressants, qui
me forcèrent de fuir et de me cacher. . J'ai

été arrêté et emprisonné trois fois, et à la

troisième, le jour même où je fus condamné
à la mort pour le lendemain, la chute de
l'atroce tyran de la France, Robespierre, me
rendit la liberté...

Ah ! Monseigneur,
—

ajoute Willermoz— que les hommes si nombreux aujourd'hui
qui ne veulent pas croire à une Providence
active et directrice des Evénemens, qui at-

tribuent tout à un hazard aveugle ou à des

causes secondes, en méconnaissant la pre-

mière, celle qui met en action toutes les an-

tres, sont à plaindre ! Comment peuvent-ils

expliquer autreiricnt que par Elle, cette mul-
titude J'iivénemens généraux et particuliers
d'un si grand intérêt ? peut-oi ignorer que
si pour parvenir à ses fins, elle trouve les

vertus des hommes trop pures sur la Teire,
elle sait employer leurs passions, leurs vices,

leurs criir.es même pour atteindre le But

qu'elle s'est proposée ?...

{Lettre de j.B. (ViHermo^, à S. A. S. le

prince Charles de Hesse-Canel, vice-roi de

Norvège,
—

Lyon, ce 10 septembre 1810),

On reconnaîtra, dans ces dernières li-

gnes, la doctrine de joscpli de Maistre,
cet autre « F. .Grand Proies chevalier

maçon de l'Ordre bienfaisant », au « Col-
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lège de Chambéry dans la II' province »,

equcs Josephiis à Floribns^ un des plus vi-

goureux adversaires de la Révolution.
En somme, les loges dont Willermoz

était le chef résistèrent aux excès. De
celles de Lyon, il ne sortit pas un seul

jacobin. La fameuse Loge de la Bienfai-
sance fut, au contraire, un des princi-

paux foyers de la Conlre-Révolution.
Ces conclusions paraîtront, à plus d'un,

quelque peu ahurissantes... Elles seront

développ^'es dans une étude sur la Révo-
lution dans le Sud-Est de la France, que
je compte bientôt publier.

EmMANUKL VlNGTRlNIER.

Napoléon offrant son èpée à la
Russie (LXll, ib 1,2 j, 343).

— Le peintre
Vassili Verestchaguin, mort si tristement

pendant la guerre russo-japonaise, avait

déjà parlé à", cette offre dans le catalogue
de ses tableaux exposés en 1897. Il ajou-
tait que l'Empereur Alexandre l^^, qui
s'intéressait beaucoup à la question, « in-

terrogea longuement le vieux général

[Zaborovsky], lors de son séjour à Mos-
cou, pour le couronnement » (p. 7).

Il ne faudrait point s'étonner que Na-

poléon eût l'idée de chercher du service à

l'étranger ;
car peu s'en fallut que le jeune :

officier n'entrât au service de l'Angleterre, ,

pour laquelle il marquait une cordiale ad-

miration (A. Filon, yo;(/)M/ des Dcbats, 20
;

décembre 190,). iVl Chuquet a publié, si

je ne me trompe, dwns la Nouvelle Revue,
du i" août 1908, les souvenirs du par- ;

rain de Napoléon qui racontent ses inten-
;

tions pu projets de ce côté. Le fait est \

confirmé, dans le très curieux journal de
|

Malcolm, par une conversation de l'Em-
;

pereur captifavec l'amiral anglais à Sainte- :

Hélène : « L'amiral demanda s'il était vrai
\

qu'on lui (Bonaparte) eut offert un grade \

dans l'armée anglaise. 11 répondit : « je :

« vais vous dire ce qui en était. Paoli me I

«< pressait d'entrer au service de l'Angle- i

« terre. Il avait alors le pouvoir de me i

« procurer un grade aussi élevé que je ;

« pusse le souhaiter. Mais je préférai les

*< Français parce que je parlais leur lan-
»< gue, que je professais leur religion, que
•:< je comprenais et que j'aimais leurs

^< mœurs, et parce que je regardais le dé-

« but d'une révolution comme un temps
« propice aux ambitions d'un jeune
« homme. Paoli s'en irrita,

— nous ne

«nous parlâmes plus. Mais je lui ai tou-
« jour? gardé du respect, et il m'en a

« gardé autant ». {/i Diary of St-Helcna
;

Londres, Innés, 1899, p. 88).
Il est probable que, de toutes les rai-

sons alléguées par Napoléon pour demeu-
rer Français, la grande chance d'avance-
ment que lui offrait la Révolution est la

plus sincère. Et même. Napoléon qui,
nous dit M. Frédéric Masson, voulait nous

imposer, en i8ii, le drapeau vert à la

place du drapeau tricolore \Le Livre du

Sacre, éd. Goupil, pp. 20-21). eut aussi

bien laissé la Révolution se
'

débrouiller

avec le destin, s'il n'y eût aperçu son
fructueux avantage.
Quand on sait que la haine des Bour-

bons était alors le principe cardinal de la

politique anglaise, on peut se représenter
le Field-Marsbal Duke of Buonaparte ve-
nant détrôner le roi Louis XVI au nom du
roi Georges III, après avoir battu les gar-
des-françaises et la maison du roi de
Franco à Waterloo, ou ailleurs.

Ajoutons que le Prince Napoléon, fils du
roi Jérôme, père du Prince Victor actuel,
faillit devenir, par sa mère, l'héritier le

plus proche du trône d'Angleterre (cf.

Ouarterly Reviud, avril 1908, p. 441).
Britannicl-s.

Napoleonshoehe ('LXII, 333).
—

C'est le nom donné a 'Wilhelmshoehe, ré-

sidence des princes-électeurs de Hesse.
située près Cassel, sous le règne du roi

Jérôme. TDX.

Mort du duc de Reichstadt (LXII,
38,).

— Il n'y a même pas à s'arrêter de-

vant l'assertion de madame Judith. Le

diagnostic de tuberculose chronique avait
été porté par les médecins du duc de
Reichstadt plusieurs années avant sa mort.
Il y a dans le livre de 'Wertheimer des

correspondances émanant des gouver-
neurs du prince et des relations médicales

qui ne laissent pas de doute à ce sujet^ et

la tuberculose, par sa simple évolution, a

mieux accompli son œuvre que n'eût pu
le faire <« le poison 4 petit feu par ordre
de Metternich >v D' Billard.

Louis-Piiilippe, prétendant à la

couronne d'Espagne (LXII, 162, 237,
29', 397).

— C'est le 4 mars 1810 et
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gence d'Espagne et des Indes siégeant
dans l'isle Royale de Léon VI écrit au duc
d'Orléans pour lui demander simplement
de se mettre à la tête d'une armée de

Catalogne : (convida à V. A. con el

mando de un exército en Cataluna) le

conseil ajoutait à cette supplique une sin-

gulière allusion au passé révolutionnaire

du Prince.

Régna en Cataluna la memoria de los

triunfos alcan{a(los por los tnclitos autepa-
sado:^ de V. A. ..

Le document était signé Xavier de Cas-

tanos, président, Francisco de Saavedra,
Antonio de Escano et Miguel de Lardiza-

bal y Uribe.

C'est le 10 mars suivant, que le con-
seil de Régence écrivit au Roi des Deux-
Siciles pour lui demander d'autoriser
< Eli Serenissimo Senor Duque de Or-

léans, este Principe illustre por sus co-

nocimientos y accionesmUitaia y enlazado
con una Higa de V. A. » à conduire une
armée espagnole.

Para promaver sediciones en lo inlerior de
la Francia y arraniar de la sienes del efe

que la oprime la ensangientada diadema...
... le ofrecemos el mando de un e.vercito

en Cataluna y demas Provincial donde con-

venga su presencia, para conséguir los altos

fines à que aspirainos.

J. G. Bord.

Un personnage my.'térieux du
château d'Eishausen (LXll, 277).

—
Je

ne renverrai pas notre confrère H. 1.
aux Penotutûoes éiiigmatiqiics de Frédéric

Buleau, Paris, iSôi. puisque c'est [iroba-
blement dans cet ouvrage qu'il a trouvé
riiistoire des hôtes mystérieux de ce châ-

teau, auxquels l'auteur a consacré 145

pages ;
mais il serait intéressant de sa-

voir si d'autres ouvrages allemands ou

journaux de l'époque, ou mémoires pri-
vés ont parlé de ces personnages. Les
faits ne sont pas tellement éloignés de
nous qu'il ne puisse survivre encore des

personnes se rappelant les personnages
mystérieux ,

et beaucoup d'autres en

ayant entendu parler dans leur jeunesse.
Peut-être que quelque <• fait nouveau :/

pourrait ouvrir une nouvelle piste aux
curieux. Cksak Bikotteau.

•

*

Il existe toute une littérature sur les

deux personnages mystérieux au château

de Eishausen. Les deux ouvrages princi-

paux sérieux sont : i<uehler, «Die Geheim-
nissvollen im Schlosse zu Eishausen

>>,

paru pour la première fois dans Buelau,
*( Geheime Geschichten und raethselhafte

Menschen », vol. IV, Leipzig 1863, réim-

primé dernièrement dans « Reclams Uni-
versal-Bibliothek » (Leipzig) et ne coû-
tant dans la dernière édition que 25 cts

;

puis : Human, « Der Dunkelgraf vi.in Eis-

hausen », Hildburghausen 1885-1880, 2

volumes. L'homme, qui se nommait lui-

même à Eishausen : « Couite Vavel de

Versay » est identifié depuis longtemps
comme un Hollandais : Leonardus Corné-
lius van der Valck, natif d'Amsterdam. De
son vivant et après la mort de sa compa-
gne il a indiqué comme état-civil de cette

dernière : « Sophia Botta, célibataire,âgée
de 58 ans, de Westphalie » (elle décéda le

25 novembre 1837), ce qui est très pro-
bablement une pure invention. — L'au-

teur du premier des deux susdits ouvra-

ges, Kuehler, est un descendant du pas-
teur de Eishausen de l'époque du mys-
tère, avec lequel le «. comte Vavel de

Versay »a été en correspondance intime.

D' Stephan Kekulk
VON Stradonitz.

Colonne 34s, ligne 10, lire F.hrcnbrcils-

iein au lieu de Ehreiibreiisiein.

Canal des Deux-Mers (LXl), 108,

31(0, 411).
— Les raisons données par

M. Bord sont chimériques.
Le canal des Deux- Mers ne se fera pas,

parce que le tonnage susceptible do payer
l'intérêt de l'amortissement des sommes
à dépenser à sa construction, son équipe-
ment, et les frais d'entretien

;

Parce que le délai de transit, possible
il y a vingt-cinq ans, est devenu impos-
sible avec l'accroissement de la vitesse

des gros paquebots à passages et avec leur

tonnage ;

Parce que le gabarit du canal, d'après
les derniers travaux d'écluse admissible

pour des bateaux de to.ooo ne l'est plus

pour ceux de 20 à 25 000 tonnes et

qu'i!»c»)! des cuirassés de construction
nouvelle ne pourrait y transiter, et encore
moins s'y croiser, pour défaut de largeur
des écluses et profondeur el largeur au

plancher, la tonnure des cuirassés actuels

plus forte au fond qu'a la llottaison.
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Le canal était possible, quoique d'une

utilité contestable, il y a 25 ans. Il est

heureux qu'on ne l'ait pas fait, car il au-

rait perdu aujourd'hui les trois quarts de

son utilité et les actionnaires et obliga-
taires seraient ruinés. P. D. ze.

Fossés jaunes (LXII, s 3, 348, 400).— Détrompez vous, Monsieur Nothing ;

la beaucoup trop longue discussion a

abouti, et nous en pouvons fournir les

preuves?
Donc : iniich adoaboitt ... sonietbing !

Nous ne croyons pas avoir écrit que la

Batadléc du bord de l'eau fut érigée en

fîef,parce que nous n'en avons trouvé au-

cune preuve. Donc, pas de féodaux, de ce

côté
; donc, aucune confusion possible

entre un fief et un non-fief.

En outre, pour plus de clarté nous

avions eu soin d'ajouter : de la rue Drouot:

rien n'y a fait !...

In caudilla venenum : notre codicille :

Le passage de la notule n'est pas mipeti ri-

dicule,
— pour nous, du moins, — parce

que, en latin sapiens n'a jamais signifié :

savant ' Nous le regrettons.
Nous ne sommes pas encore mort et

[Les gensque vous tuez se portent a;sez bien
!]

A M, Emile Blondet : Jamais le mot
hattalia ou hafliialia n'est appliqué au bat-

tage du blé.

Ed. Fournier, Paul Lacroix, V. Fournel,

Tisserand, etc. ne sont pas, pour nous,

des autorités suffisantes. . aujourd'hui.
P...N.

Col. 402, ligne 18, au lieu de: delà Mag-
delaine, de la Ville l'Evêque, lire : de la

Magdeleine de la Ville l'Evèque, la contes-

tation n'a lieu qu'entre trois paroisses, et

non quatre : Saint-Eustache, la Madeleine

et Saint Roch.

Iles européennes quasi indépen-
dantes (LXI,612,745, 797, 854,966 ;XLII,

179J,
— C'est incroyable comme les lé-

gendes, même très ricentes, s'établissent,

s'élargissent et s'imposent. Voilà ce qui

en est du prétendu « royaume » de l'ile de

Tavolara.

Il n'y a qu'à lire le livre classique de

M. Albert de la Marmora : Itinéraire de

l'île de Sardaigne.^ Turin, 1860; II, 191,

pour en ê re complètement renseigné :

Cette île n'est habitée que par une seule
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!

famille de bergers, fils et petit-fils du fameux
, Gimeppino de la Madeleine (et non Corse

i comme dit Valéry), Cet homme mort depuis
; peu d'années, ayant eu des démêlés avec la

justice pour bigamie, prit Je parti délaisser

\
une de ses femmes (qui étaient deux soeurs)

{

dans l'îlot de Sainte-Marie, dont il s'était

! emparé et l'autre à l'île de Tavolara qu'il re-

j gardait également comme sa propriété ;
et il

' les visitait tour à tour. C'est pourquoi on

I
l'avait surnommé le Roi de Tavolara. C'est

I

ainsi que l'appelait également, en plaisan-
i tant, feu le Roi Chailes-Albert lorsqu'il fit

j

sa dernière course en Sardaigne. Giuseppino
! lui fut alors très utile surtout pour la chasse

I

aux chèvres qu'y fit le fils du Roi, le duc de

S Gènes,

! P. c. c. Baron Manno.

Bibliothèque de Lovenjoul à
( Chantilly (LXII, 334, 41 1),

—La riche|col-
t lection de documents et d'ouvrages ro-

i mantiques légués à ITnstitut par le gé-
néreux amateur belge, aurait pu, semble-

i til, être installée bien plus rapidement si

I on s'était servi des dépendances et annexes

j

du château de Chantilly, au lieu de cons-
! truire à grand frais un palais somptueux
! pour la bibliothèque et le logement du
conservateur. Il existe, en effet, au-dessus

des écuries, de vastes salles complètement
vides, où furent dispos<;es les archives

des princes de Condé pendant la cons-

truction du château. Elles y restèrent

plusieurs années vers 1880, Ces locaux

qui avaient bien suffi pour héberger pro-
visoirement des documents aussi pré-

cieux, étaient admirablement disposés

pour l'installation des collections de Lo-

venjoul. Si ce parti avait été adopté,
l'Institut n'eût pas été entraîné à de coû-

teuses constructions qui ont retardé et

retarderont peut-être encore longtemps la

communication aux travailleurs des col-

lections léguées, Leroy,

M, Eugène Gilbert, le critique belge
bien connu, qui, comme on le sait,

est l'exécuteur testamentaire du vicomte
de Spoelberck de Lovenjoul, nous dit que
les collections de son parent qui sont

transportées à Chantilly, et dont le dis-

tingué bibliographe, .M. Georges Vicaire,

a été nommé par l'Institut le conserva-
teur en chef, seront communiquées au

public dès que le travail de classement

indispensable sera terminé.

La bibliothèque est déjà complètement
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aménagée, une disposition formelle du

testateur donne d'ailleurs à M. Eugène
Gilbert un pouvo'r discrétionnaire, quant
à la détermination à prendre pour le cas

où des retards imprévus eussent été ap-

portés à cet aménagement.
L. V.P.

Existe-t-il un portrait de Xavier
Audoin, et où? (LXII, 278).

— Une

précaution à prendre avant tout, c'est de

ne pas confondre, comme l'ont déjà fait

plusieurs historiens de la Révolution, le

gendre de de Pache avec le convention-

nel Audouin, rédacteur (auteur comme
on disait alors) du Journal Universel^ qui 1

était aussi ardent républicain que le par- i

sonnage dont le Pcre Dnchesne a déciit si
j

pittoresquement le mari ige avec Silvie !

Pache. SiR G-^apk.
j

Monseigneur Bauer (LXi.
— Con- S

sulterV Univers Illustré n° 688, du 2 1 mars
j

i868.

On y trouvera d'abord, en première

page, un dessin représentant « Mgr Bauer
j

préchant le Carême à la Madeleine ». i

Puis, au verso, deux colonnes très inté-
\

ressantes sur l'orateur : ses débuts dans ;

la vie, ses divers avatars, sa conversion.

La fin de l'article est une appréciation
très fouillée de son talent oratoire et tout

particulièrement du sermon dont la gra-
vure nous a conservé le souvenir.

F. Bargali.o.

Bauyn (l'abbé) (LXll, 279, 413).
—

j

La famille Bauyn est originaire do Paris 1

où elle était connue d'ancienneté.
j

La branche de Bourgogne se forma avec
j

Achille Bauyn, troisième fiis de Prosper, :

seigneur de Bersan, conseiller au parle (

ment de Paris etd'Etiennette Goret. Achille
j

fut pourvu d'un office de trésorier de
|

France au bureau des finances de Dijon et, I

en 1609. épousa Marie Griguctte. Son
]

arrière-petit-fils fut Bonavcnture, abbé de !

Saint-Barthélémy de Noyon et évêque
d'Uzès, en 1737 ;

il était le deuxième fils

de [ean-Baptiste Bauyn, écuyer, seigneur
de Clomot, Sainte-Marie-sur-Ouche, Pont-

;

de-Pany et Arcey, conseiller au parlement .

de Bourgogne, et de Anne-Louise Ré-

mond.
Dans la généalogie de cette famille

donnée dans V Ai mariai de la Chambre des

30 Septembre 1910.
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Comptes de Dijon, il n'est pas question de

l'abljé Paul Bauyn, vicaire-général du

grand-prieur de Vendôme
;
ce serait donc

dans la branche aînée, restée à Paris
,

qu'il faudrait le chercher.

Les Bauyn de Bourgogne, comme ceux

de Paris, 'avaient pour armes : d'azur an

chevron d'or, accompagné de trois mains

dexires couchées d'argent.
P. leJ.

Bochart (LXll, 220, 348, 413). —
Claude Bochart, seigneur de Farinvilliers,

conseiller au Parlement de Paris, apparte-
naitàune familleorigmairede laBourgogne
dontle Père Anselme a donné la généa-

logie et qui, transplantée en Picardie, y
posséda les seigneuries de Noroy.de Fari-

villers et d'Ons-en-Bray.
Cette famille portait : d'a:{ur au croissant

d'or soutenant une étoile du même.
L. A M.

Max Claudet (LXll, 154, 157;, 187).
—

Alax Claudel est né à Fécamp (Seine -Infé-

rieure) le 1"' août 1840, et mort à Salins

flura) le 28 mai 1893. Statuaire, peintre cé-

ramiste, Max Claudet fut élève dePerraud
et JoulTroy : il exposa au salon depuis

1864.
Ses principales œuvres sont :

nn sculpture : Robespierre mourant

(acheté par l'ttat)
— L'enfant à l'oiseau—

Gain — Hoche enfant — Les Parques —
La Tricoteuse — Les Gaudes — Une
bonne pipe

~ Mon portrait
— Un petit

roi Mage etc..

En céramique : Le Sphinx — Saint Jean

Baptiste
— Le soldat mort — Aristée —

Cendrillon — Une ruede la Kasbah,etc...
En peinture : le Vieux Salins, pay-

sage, etc..

Max Claudet a tait des statues pour les

places des villes de Besançon, Poligny,
Salins, Lons-Ie-Saunier, Nonnay, etc..

Comme écrivain, il fit paraître : Du
modelage

— Satins et ses forts
— Per-

raitd statuaire et son œuvre — Gustave

Courbet., etc..

En 1870, Max Claudet fut décoré de la

médaille militaire.

11 fit lie nombreux voyages en Espagne,
en Italie, en Algérie, etc.

Dès sa plus tendre enfance, il habita

Salins d'où sa famille était originaire. Il
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se maria dans cette petite ville et fit de la

céramique avec sa femme.
Son fils Georges Claudet, sculpteur cé-

ramiste, continue avec talent l'œuvre pa-

ternelle à Salins et fait, en compagnie de

sa femme, de fort beaux grès flammes,

qu'ils exposent à presque tous les salons

de Paris, ainsi qu'a celui de Lyon.
D' Bonnette.

!

Famille de Criny (LXll, 279). —J'ai 1

connu deiix frères de la famille de Criny ,

de Verteuil : Léonce et Pierre.
\

L'un a épousé la fdle de M. Higginson
j

dont le nom a été souvent prononcé à
j

l'occasion de l'affaire des Nouvelles He-
;

brides. Il est fixé en Calédonie.
j

L'autre résidait, il y a encore quelques 1

années, à Bordeaux où il occupait, je crois,

un emploi chez un agent de change dont

je pourrais peut-être retrouver l'adresse.

QuATREi.LEs l'Epine.

Gabriel d'Amours (LXll, 335).
—

Anne d'Amour épousa, le 13 juin itii4,

Jean de Félins, fils de Robert et de Catherine

Cavalier
;

le mari était seigneur de Bau-

thelu, près Magny-en-Vexin, arrondisse-

de Mantes. Le mari et la femme étaient

peut-être protestants. Leur fds se nom-
mait Samuel.

Les armes de Anne d'.-Xmour sont :

d'argent, au porc-épic de sable, en abîme ;

au lanibel de gueules en chef / et à 3 ilous

de la Passion e>i pointe.
E, Grave.

*

Un Gabriel Damours était, en issi,

seigneur du Monceau La Gruyère, pa-
roisse d'Estouy (Loiret).

Armes d'après Rietstap :

Damour (Paris) d'argent à un sanglier
de sable, Lambel de sable. En pointe ^ fers
de lance de sable.

Damours (Bretagne, Anjou) D'argent à

^ clous de sable, surmontés d'un sanglier de

même. iVIartelliÈre.

L'abbé Demerson (LXH, 270, 349,
414).

— En remerciant M le baron A. H.
de sa communication, je lui ferai remar-

quer que l'abbé Roussel l'a indu:t en
erreur au sujet de la paroisse parisienne
do^it M. Demerson a été curé, c'est cer-

laineiiient Saint-Germain-lAuxerrois et

non Saint-Eustache. H. C. M.
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Famille d'Escalopier (LXll, 280,

4i,8j.
— Lescalopier ou l'Escalopier^ en

Ile-de-France, porte: De gueules à la croix

J'or, cantonnée de quatre croissants du

même. P. leJ.

je pense que M. Duella veut parler des

L'Escalopier. Une
'

Généalogie de M. le

président l' Escalopier ,
fut imprimée à

Châlons en 1628 et réimprmiée au xvni'

siècle sous ce titre : Mémoiie généalogique
delà maison de l'Escal de Vérone, dont une

brandie a Jait souche à Paris sous le nom
de rEscalopier. Le blason des armes

L'Escalopier y est ainsi figuré : de gueules
il la croix d'or cantonnée deqnatre croissants

du même. Le premier l'Escale, cité dans

cette généalogie, est Jules l'Escale créé

par Jules César gouverneur de Scalalis,

ville de Lombardie ! D. A.
«

Saint-Simon (Mémoires XII, 262' parle
d'un L'Escalopier intendant de Champa-
gne qui fut depuis conseiller d'Etat.

Les L'Escalopier portaient : de gue?iles à

la croix d'or cantonnée de quatre croissants

du mcnie.

Henry Prior.

l'abbé Phélippe de

pour héritiers ses

En 181 5 mourait

Faroiiville, laissant

deux petits neveux, le vicomte de l'Esca-

lopier, et Félix de l'Escalopier, et petits-

fils de la veuve de Frédi ou Frédy. Le

domaine de Faronville fut vendu, et Félix

de l'Escalopier racheta la ferme du Marais

à AcquebouiUe, en Faronville.

Le vicomte de l'Escalopier est mort en

1839, ^^ ^°" Wtït Félix est mort à Paris

rue Pérou en 1909. J'ignore s'il a laissé

des descendants.

Les armes sont : De gueules à la croix

d'or, cantonnée de quatre croissants de même.

Martellière.
*

* *

Ne faut-il pas lire : de L'Escalopier.''

On peut voir dans le Bulletin de la Société

•.< Le Vieux-Montmartre » 1908, une no-

tice sur le comte de l'Escalopier, sa bi-

bliothèque et ses collections dans la mai-

son qu'il possédait à Montmartre.
César Birotteau.
*
» *

Uy a une quinzaine d'années, un vicomte

d'Escalopier ou de l'Escalopier était con-

seiller à la Cour des Comptes ;
il serait
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facile de retrouvci- sa trace en s'adressant

à cette administration. .

QUATRELLES l'EpINE.

* 1^

Une familli L'Escalopier vivait au Maine

au xviii" siècle, qui blasonnait : de oueitles

àlfi croix J'or, cantonnée de quati'f crois-

s.inh montants de même La Chesnaye des

Bois signale Gaspard César-Charles L'E.,

(intendant

de Tours 17 56- 1766.
Dans mes notes, je relève les noms sui-

vants :

Jean Lescalopier « receveur-payeur de

MM. de la Cour de Parlement et l'un des

quatre échevins de Paris». Obsèques 15

novembre 1563. {Arcb. cur. de l'Hist. de

Fr., t. V, p. 432).

Jean Lescalopier, \ 569. {Revue des Auto-

oraplHs^ nov. 1905, n" 276).
Balthazar Lescalopier, Conseiller du

Roi, au parlement de Paris, ép. de Char-

lotte Germain, dont une fille, Charlotte

qui épouse (contrat, ii août i66t)) Guy
Cyr, marquis de Rabodanges, [Bulletin Je

la Société Hist. de l'Orne, t. XXIII, p. 27)

Lescalopier (...) 1737. {Revue du Maine)
t. XVI, p. 112).

Le comte de Lescalopier était, en 1892,
conseiller référendaire à la Cour des

comptes. D'autres membres de cette fa-

mille habitaient le château de Barjoiiville

près Chartres.

Louis Calendini.

« *

Lorsque l'on contruisit la Place Royale,

aujourd'hui place des Vosges, un mem-
bre de la famille Lescalopier acheta un

emplacement et y fit bâtir une maison.

Cette maison était restée dans la famille

depuis cette époque et ce n'est que tout

récemment qu'elle fut vendue. C'est là

certainement, une des curiosités de l'his-

toire de Paris. (Connaît-on d'autres exem-

ples .''

M Lescalopier a laissé une bonne tra-

duction de Théophile, le moine.

Piton .

Le peintre Galloche (LXI, 614, 753 ,

857).
— Les réponses qui figurent dans

le dernier volume sont concluantes quant
à la personnalité du peintre et aux cir-

constances qui ont fait arriver ces ta-

bleaux à l'église Sainlc-Mar^irerite.
Notre collaborateur V, A. T. avait

émis la supposition (614) que peut étre_,

saint Vincent-de -Paul avait été curé de

cette église. A ce propos, je trouve dans

un vieux manuscrit du commencement
du xviii' siècle concernant exclusivement le

faubourg, et rempli de notes quelquefois
fort curieuses, l'indication suivante :

L'an 1712, le premier décembre l'église

de Sainte-Margueritte au faubourg Saint-

Anthoine a été Erigé en cure par Mon-

seigneur le cardinal de Noailles, et a nome

pour curé Messire jeaii- Baptiste Goay. Sa

été le premier curé qu'il y ay eu, et est

déce-dé le 12 janvier 1738. 11 a Régné vingt-
six années.

P. C. C. PlETRO.

Thomas Géraud en Angoumois
et le fief de Langalerie (LXI ; LXII,

421).
— Col. 421, ligne 24, lire Yrieix.

Col. 421, ligne 47, lire Corrégeols.

La pension turque de Lamartine

(LXII, 54, 138, 191, 300).— Vers 18^0, le

sultan de Turquie offrit à Lamartine la

concession temporaire d'une grande pro-

priété de plusieurs milliers d'hectares, en

Asie Mineure. Lamartine voulut naturelle-

ment tirer parti de cette concession et,

pour l'exploiter, négocia en Angleterre
des combinaisons financières aui n'abou-

tirent pas.
Lamartine abandonna alors la conces-

sion au sultan qui, en compensation de

cet abandon, accorda au poète une rente

viagère de 80.000 piastres soit environ

16.000 fr. A. D. X.

Descendance de Montboissier-Ca-
nillac (L.XU, 3371.

— La supposition de

M. Saint- Saud, concernant le comte de

Montboissier-Cinillac, est inexacte; et je

vais donner la t'iliation qu'il désire. J'ai, en

effet, des dossiers sur une foule de fa-

milles de l'Auvergne, que j'ai formés en

1884, quand j'ai publié mon Dictionnaire

des anciennes familles de V Auvergne. Voici

cette filiation :

Philippe-Claude de Montboissier-Canil-

lac, 1"' du nom; marquis de Montboissier,

lieutenant-général d'armée, né en 1674,
mort en 1765, dans s;i terre de Pont-du-

Chàteau, en Auvergne, épousa, en 171 i,

Geneviève de Maillé, dont il eut : 1° Phi-

lipe-Claude 1 1" du nom, qui suit ;
i"Char-

les-Henri*Philippc, dont la postérité vien-

dra après celle de 8on frora,
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Philippe-Claude de Montboissier-Ca-
nillac, 1 1' du nom, né en- 1712, mort a
Londres en 1792, député aux' Etats géné-
raux en 1789, épousa, en secondes noces,
en 1763, Mlle de Rochechouart. dont il

.eut, Alexandrine-Marie-Julie Félicité, née
au château de Pont-du- Château, en Au-
vergne en 1764, morte en 1807, mariée
au comte de Lévis Miiepoix.

Revenons à
Charles-Henri-Philippe de

Montboissier-Canillac (indiqué :i,dessus).
Il fut vicbmte de Montboissier, naquit, en

1719 et mourut en 1751. Il épousa, en-

1748, Charlotte Boutin, dont le père était
intendant de Bordeaux

;
de ce mariage

Charles-Philippe-Simon, qui suit (fils

unique).
Charles- Philippe-Simon, comte de

Montboissier-Canillac, fit ériger, en Or-
léanais, une terre en marquisat. Né en

1750, il mourut le i" octobre 1802, après
avoir épousé, en 1773, Françoise-Pauline
de Lamoignon de Malesherbes. .lont il eut

5 tilles : la comtesse de Colbert-Mauie-
vrier, la marquise de Cordoue, Mme de
Baert, la marquise de Gourgue et Mme
Durand de Pisieux.

_

On sait que les de Montboissier sont
d'une des plus antiques et des plus illus-

tres faniilles de l'Auvergne, connue dès

960.
En 1884, le seul représentant de cette

noble maison était le marquis Pierre-Mau-
rice deMontboissier-Beaufort-Canillac, pa-
trice romain, né à Paris en 1847, marié
en 1869, à Hélène-Marie-Antoinette-Vic-

turnienne, princesse de Beauveau.
Ambroise Tardieu.

Suzanne Silvestre fLXI, 725, 924 ;

LXII, 78).
— Par suite d'une erreur de la

poste, je n'ai pu prendre connaissance que
ces jours-ci de Vliiteimédialre du 20 juil-
let et de la question qu'y {>ose M. César
Birotteau.

Le Thuret dont il s'agit est bien Jac-

ques Thuret qui avait épousé Louise Bé-

rain, fille de Jean Bérain le père, ainsi

qu'en fait foi l'acte suivant, cité par Her-
luison {Actes d'état-civil d'ai listes fran
(rais. p. 50) :

Du jeudy 21 mars 1715. Louise Beraim
femme d,e Jacques Turet, horlogeur du Roy>
âgé de }^ ans ou environ, décédé hier, à

midy,^
aux galleries du Louvre, a été inhumé

en présence de Jean Berain, dessinateur or-
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dinaire de la chambre du Roy, frère de la

deffuncte, et de Claude Barain, bourgeois de
Pans, oncle de la delfuucte, qui ont signé
avec Jearv-Baptiste le Moine, sculpteur du
Roy.nepveu, de la deffuncte. (i)

(Sa-.nt-Germairi-l'Auxenois).
- Guil.mard

, dans Les maîties pmenui-
nistcs,. (pp, 89 et 92), dit que c'est seule-
ment après la mort de Bérain le Père, dé-
cédé le '< lundy 2b' janvier 171 i >, (.Her-
tuison, p. 29;, que Jacques Thuret édita
les estampes de son beau-père.
En effet, Jean Bérain le fils n'avait pas

hérité, à ce que je crois, du logement de
son père aux galeries du Louvre où Jac-
ques Thuret, qui y logeait encore en

1715,
— on vient de le voir,

— dut
otîrir, à son beau-frère de continuer le

commerce, fructueux, sans doute
, des

estampes exécutées sur les dessins du
vieux Bérain,

De plus, il choisit, parmi les études
laissées par celui-ci, un certain nombre de

pièces d'ornements qu'il fit graver par
Le Pautre, G. J.-B. Scotin l'aîné, etc., et

qu'il publia en un recueil intitulé : Œu-
vres de Jean Bàaiii, dessinateur ordinaire
du Roy, recueillies par tes soins du sieur

Thuret, son gendre, et horlorger du Roy.
Jean Bérain le fils ne grava que le'titre

de ce recueil dont le nombre de planches
n'a pu être exactement établi par Guil-
mard.

L'anomalie, qui avait frappé M. César

I Birotteau, d'un horloger éditeur d'estam-

I
pes, se trouve ainsi expliquée par cette

j

cohabitation des artistes dans les galeries
i du Louvre où les logeait la munificence

\ royale, cohabitation qui, amenant entre

1

eux de nombreuses alliances, les réunit

;
au cours du xviii" siècle en une seule fa-

\
mille dont les intérêts, étroitement con-

: fondus, créaient parfois de bizarres situa-

i
lions comme on vient de le voir.

G. Keller-Dorian.
*

;
p. s. — L'ouvrage suivant doit conte-

1 nir certainement des détails exacts sur la

personnalité de Suzanne Silvestre :

Renseignements sur quelques peintres et

graveurs des XyII" et X VIII' siècles : Is-

raël Sitvestie et ses descendants, par E. de
Silvestre (Paris, 1869, in-S° avec por-
trait).

(i)J\tari de Suzanne Silvestre.
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Ce volume se trouve légalement à la

Bibliothèqne nationale, mais j'ignore sous

quel numéro d'ordre.

Une parole du chancelier Oxens-
tiern (LXl, 220, ^;4, 411).

-- Ce chan-

celier était l'homme politique qui dirigeait

les affaires du royaume de Suède pendant
la dernière période de la guerre de Trente

ans, [qui s'est terminée par le congrès
de Westphalie (Traités d'Osnabrùck et

de Munsier, 1648)]
— c'est-à-dire sous les

règnes successifs de Christine et de son

cousin Charles-Gustave. V. A. T.

M. de Villèle (LXI, 840, 980 ;
LX11>

193, 2^s- 3S4. 424).
— Monsieur labbé

Joseph de Villèle, dont parle le vicomte

de Faria, n'est pas parent du comte de

Villèle, le ministre. X. V.

Renée Vivien('LX, 784, 873).
— La

Revue {Ancienne Revue des Revues) a publié
entre mars et mai 1910

— si ma mé-
moire me sert bien — une étude sur Re-

née Vivien, morte vers la trentaine,

comme Maurice de Guérin, Emmanuel

Signoret, Olivier Calemard de la Fayette,
et tant d'autres . A tous ceux-là , un

« Dieu juste » accorda.

Plutôt qu'un médiocre honneur,...
de mourir jeune encore et l'âme ivre

De volupté, d'orgueil puissant,...

D'autre part, j'ai relevé dans une jeune,

revue, /ci Arflouantes [n° i janvicr-fé\rier-

mars 1910) deux poèmes inédits de cette

poétesse, extraits d'un volume en prépa-
ration chez Sansot.

Albert Dksvoyhs.

M. Waldorà Rueil (LXII, 391)
_

Waldor, résident de l'Electeur de Colo-

gne, demeinant à Rueil, fournissait à

Louis XIV, les prcimiers marronniers
d'Inde pour le parc de Marly (Piganiol-

Rucl).
Mélanie Villenave épousait, sous la

Restauration, im chef d'escadron d'infan-

terie nommé Waldor. Les époux se sépa-
rèrent au bout de très peu de temps. Ce
Waldor était-il un descendant de l'autre ?

Mélanie, qui signe, née Villenave en

1840, signe hardiment M. Waldor de

Villenave, en i8ij2, et, en 18515, elle re-

commande un saint-cyrieii à un comte, X.

général : qui ? le futur général Boulanger!

(Cf. Baron Gaétan de Wismes. —• Litlrcs

inéJiies de Mélanie Waldor.) Piton.

Armoiries à déterminer : chef

chargé de trois trèfles (LXll, 281).
—

Limosin, en Lyonnais, porte: d'azur an

chcvion d'argent ;
au chef d or, chargé de

trois trèfles de siiiople. P. i.e J.

Armoiries de d'Argenson (LXll, 5 5,

257, 3^8).
— Sur un exemplaire des Mc-

moirei de Montpensicr,S vol., .se trouve un

ex-libris un peu différent de celui décrit

parNisiar (LXll, 2^8 2° alinéa). Les armes

sont écartelées de Voyer et d'Argenson,
avec sur le tout : de gueules, au lion ailé et

couronné d'or
,
tenant en sa patte dextie, etc.

Ce sur le tout lui venait de ce qu'il était

filleul de la République de Venise. L'écu

ovale est posé sur deux masses tleurde-

lysées, posées elles-mêmes sur un man-
teau d'hermine

;
il est surmonté d'une

couronne de marquis et d'un mortier de

président au parlement. Au-dessous, on

lit : Ex Catal" Bibuotho" Argenson-*-.

C'est donc l'ex-libris de Marc-Renée de

Voyer d'Argenson, né en 1652, lieute-

nant-général de police, et en 1718, prési-

dent du conseil des finances et garde des

sceaux. Il est mort en 172 i.

E. Grave.

Armoiries des Célestins (L.Xll, 222,

356).
— L'S qui entoure la croix des ar-

moiries des Célestins, de Lyon comme de

celles des autres maisons, rappelle que
ces religieux avaient pour abbaye ou mai-

son-mère Sulmone ou Sulmona, dans la

Fouille.

Les Célestins qui furent établis vers

1375, à Limay près Mantes, étaient re-

connus dans leur charte de fondation,

pour ne relever que du monastère du

î Saint-Esprit, près Sidmona.

j
E. Gravk.

I

Les armes de Ronsard (LXII, 391).

j

— Voir Les armoiries de Ronsard dans

j

Annuaire du Conseil héraldique de France.,
[ 6" année, 1893. n'HiaizEi..

Décoration du Lys IXLII à XI.VI
;

XLV111;LII; LIII;LX; LXI: LXll, 80, 194,

303).
— 11 est bien exact que sous la Restau-

rat ion la décorât ion du lys était accordée très
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facilement, trop facilement même, tout

autant que les décorations diverses le sont

aujourd'iiui.
Voici un fait qui est à ma connaissance

personnelle :

'

J'ai été appelé, vers 1866, à faire un
inventaire après 1^ décts d'un monsieur

qui avait reçu la décoration du Ivs et je

trouvai, dans les papiers du défunt, le

brevet de cette décoration.

11 ne l'a,pas portée longtemps, me dit

un membV delà famille, car, ayant vu la

décoratioji du lys à la boutonnière de tant

de personnes, dont plusieurs étaient peu
recommandables à bien des points de vue,
il ne voulut plus la porter et il s'est telle-

ment bien tenu parole, qu'à part quel-
ques rares membres de la famille, per-
sonne ne savait qu'il avait reçu la déco-
ration du lys.

Il eu était donc de ce temps comme du

temps actuel où le nombre des personnes
à ruban est incalculable. Beau|our.

Fer de reliure à déterminer (LXIl,

391).
— Henri-Guillaume Lejav. évêque

de Cahors en 1680, mort en 169} portait
ces armes. Je ne vois pas d'autres prélats
dans la généalogie de cette famille qu'a
publiée .Vioreii dans son grand diction-

naire. Saffroy.

Inscription triquêtriale (LXll, S,

141, 258, 431).
—

Je suis allé au bureau de

poste du boulevard des Italiens, et j'ai vu
les trin.icn'es dans la s;;lle réservée au pu-
blic. Tout y est : les jambes, la tête de
Méduse et le mot nANOP.MITAN.

L'administration a-t-elle voulu expri-
mer ainsi la ccléritédt: sei scrvice<^} ... avec
trois jambes pour courir, les P. T. T.
doivent aller bien vite

J'ai soumis la note de \' Intermédiaire a

un employé de ce bureau. Fort gracieuse-
ment il m'a répondu qu'il ignorait la pen-
sée de l'architecte, mais que mon inter-

prétation lui semblait vraisemblable.

Vraisemblable, soit, mais elle ne me
satisfait qu'à moitié.

F. Bargallo.
*

Pourquoi ne pas traduire simplement,
d'après n'importe quel dictionnaire grec :

TAN (contraction pour ta èv) =; Haec intus

riANOl'Ml (adverbe) =3 totis viriUiis.

Cela a un sens, nprés tout, qui pout
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s'interpréter librement : n L'auteur a mis
tout son zèle.à écrire ce livre ».

J. P.

Saint Louis. — Premières églises
bâties sous sonvocableiLXll, 51. iqô,

30^).
— G. Durand, dans la Monogra-

phie de l\Egtise Notre-Dame, Cathédrale
d'Àinieiii (Amiens et Paris, in-40 1901),
t. I, p. 42, affirme en s'appuyant sur les

Actd S.S. Bail., Aug.,t. V, p 54o,qu'aus-
sitôt après la canonisation de Saint Louis,

qui eut lieu le 11 août 1297, un grand
nombre d'églises et de chapelles furent
élevées en France sous son vocable.

De ce nombre furent l'une des cha-

pelles du chevet de Notre-Dame de Paris,
élevée en 1296 par l'évêque Simon JVlatif-

fas de Buci (Guilhermy, Inscriptions Je la

France etc., t. 11, p. 17), le couvent des
Dominicaines de Poissy, fondé en 1298,
par Philippe-le Bel (Jean de Saint-Victor,
dans Rec. des historiens de France, t. XXI,
p. 635), la chapelle que les habitants de
Carcassonne furent condamnés par l'in-

quisiteur à construire dans l'église des
dominicains de cette ville en 1300.
(Fiagm. Bernardi Gnidonis de ordine firx-

dicatoriim, ibid., XXI, p. 744), enfin la

chapelle de la nef de la cathédrale

d'Amiens, connue aujourd'hui et depuis
le xvui' siècle sous le titre de Notre-Dame
de Paix, construite en 1302 et dédiée au
saint roi par l'évêque Guillaume de Ma-
çon, qui avait été son aumônie^, l'avait

accompagné à Tunis, l'avait assisté dans
ses derniers moments et avait pris une

part active à sa canonisation.

11 convient d'ajouter que c'est égale-
ment sous l'épiscopat de Guillaume de
iVlâcon que l'église de Halloy, près
Grandvilliers, fut placée sous le vo-

cable de Saint Louis. Le jeudi de Pâques
de l'an 1307, les moines de Lannoy, qui
avaient de nombreux hôtes et venaient de
bâtir u;.e église dans ce village, alors du
diocèse d'Amiens, obtinrent de ce prélat

qu'elle fût érigée en cure. La nouvelle

paroisse fit partie de l'archidiaconé d'A-

miens et du doyenné de Poix, jusqu'à la

_

création du doyenné de Grandvilliers en
'

•639-
A l'étranger, M. G. Durand cite

l'égliâe des Frères mineurs de Vienne,

pour la reconstruction de laquelle Blan-

che, fille lie Philippe le Hardi et épouss
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de Rodolphe III, d'Autriche, légua, en

1504, une somme de mille livres à la con-

dition qu'elle serait dédiée à saint Louis.

L. A. M.

Un ouvrage inédit de Racine
(LXIl, 220).

— Les découvertes conti-

nuent.

On lit dans \'Eclair :

C'est pai VEclair, dans un article des frè-

res Vharaud. que le public avippris la décou-

verte de deux manuscrits que venait de faire,

à Saint-Pétersbourg M. l'abbé Joseph Bonnet,
et qu'il a-ttribuait à R;:.;ine. Leur article s'at-

tachait surtout à une traduction complète du
Psautier qui constituait le premier manuscrit.

Le second manuscrit — écrit aujourd'hui
M. l'abbé Joseph Bonr.et dans le Cotrespon-
dant — le second manuscrit n'est pas moins

précieux. Non seulement il est dédié au roi,

mais'la richesse de la reliure, qui porte sur

les plats l'écusson royal et aux coins, ainsi

qu'au dos le chiffre de Louis XIV, fait en-

core croire que Racine le destinait à l'usage

particulier du souverain. Il voulut le lui

laisser en mourant comme un legs sacré,
comme une marque suprême de sa fidélité à

sa personne et aussi comme une justification.
Car voici ce qu'il en dit dans l'tpître dédi-
catoire :

« Auprès d'un monarque pieux, sage, juste
et bon ^cet ouvrage) sera un témoin plus
fidèle de mon caractère que les faux traits

dont mes ennemis s'efforcent de me défigu-
rer » .

Il lui a donné pour titre les Sepl F'saumes
de la Pénitence pa;aphrasés en sonnets,
en y ajoutant !e psaume (Exandiat), qu'on
chantait dans les églises avant la prière pour
le roi.

Chaque verset a son sonnet
;
cela fait près

de cent trente sonnets. Au surplus, il y a, en

regard de chaque sonnet, une Réflexion mo-
rale en prose qui remplit toute la page.

M. Joseph Bonnet publie les dix sonnets du

psaume XIX (Eiaudiat) pour les rois, en les

aDcompagnanl du texte lalin du verset corres-

dant, de sa traduction par Corneille, de sa

traduction par Racine et du quatrain de Cor-

neille, qui en est la traduction en vers.
Voici le premier verset de ce Psaume ;

ExauJiat te Dominns in die tribulaiionis ;

prolegat te nomen Dei Jacob .

Traduction de Corneille : Que le Seigneur
vous exauce au jour de la tribulation

; que le

Dieu de Jacob vous protège.
Traduction de Racine : O mon roi, que le

Seigneur vous exauce <.iaus le jour de votre

peine ; que le nom de Jacob vous protège,
l'ARAPHRASE DK CORNEILLE

En ces jours dont l'istuo est ai souvent futile
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Daigne ouïr le Seigneur les vœux que tu lui

[fais
"Et du Dieu de Jacob la vertu sans égale
Par sa protection répondre à tes souhaits.

• PARAPHRASE DE RACINE

Grand roi que l'Eternel formant Ji son image
A choisi, pour le chef d'un peuple glorieux ;

Vous qui d'un cœur sincère et d'un ztle pieux,
Rendez au Roi des rois un si fidèle hommage.
Cjue toujoqrs près de vous,, dai)| le fort de

[l'orage,-
Sensibleà vos soupirs, il exayce vos-vœux.

Q.ue sur vous attccharft 'ses favorables yeux,
De vos alflictions sa bonté vous dégage.

Que contre tous périls, dans l'ardeur des com-

(bafs,
Il mette votre tête à l'abri (^.e son bras.

Et vous couvje partout de son ombre adorable.

Du grand Dieu de Jacob à qui touj est soumis-

Que le terrible nom, que le nom redoutable

Vous serve de rempart contre vos ennemis.

Les dix sonnets sont suivis d'une prière,
en prose, de Racine, pour le roi.

Jamais, d'ailleurs, le manuscrit préparé avec

tant d'.imour ne dev.iit parvenir au roi.

M. l'abbé Joseph Bonnet p'^nse que Racine le

remit à un sav.int médecin de ses amis,

M.Dodart, et qu'au bout decinci ou six ans

il devint la propriété d'Eustache Le Noble,
écrivain tristement célèbre, qui, enfermé

pour faux à la Conciergerie, s'illustra par de

nouveaux crimes jusque dans sa prison. C'est

ce Le Noble qui altéra, tripatouilla, oserait-

on dire, et s'attribua en la signant la traduc-

tion du Psautier. Mais les cent trente sonnets

échappèrent à sa fureur dévastatrice.

Amusement philosophique sur le

langage des Bestes (LXIl; 284).
— 11

suffit d'ouvrir I- Dictionnaire des anonvines,

de Barbier, pour apprendre que le P. Bou-

geant, jésuite, en est l'auteur.

Barbier ajoute : « M, Née de la Ro-

chelle, libraire, a publié,en 1783, une nou-

velle édition de cet agréable ouvrage

augmentée d'une notice sur la vie et les

écrits de l'auteur. « d'Heuzel.

L'auteur est le père Bougeant.
G. O B.

L'Amusement philosophique sur le lan-

gage des Bccies est l'œuvre d'un jésuite ,

le père Guillaume Hyacinthe Rongeant

(1690-174J). M. L. C. trouvera s il le

désire, dans Sonimervogcl (Bibliothèque
de la Compagnie de Jésus, tome fl", col.

1879-80, numéros 16 et 17) la bibliogra-
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phie de l'ouvrage et la « littérature » qui

s'y rapporte. d'Asserg.
*

Amusement philosophique sur le langage
dei Bestes. L'auteur de cet ouvrage est 4e

P. Bougeant, jésuite, d'après Barbier.

F. Jacotot.
• *

L'auteur bienconuu decetouvragequ'on
ne lit plus depuis longtemps, qui' se trouve

pourtant dans les bibliothèques de curio-

sités littéraires, est. le jésuite Guillaume-

Hyacinthe Bougeant, né en 1690 et mort
en 1743. 11 n'est intéressant qu'au point
de vue de l'histoire littéraire, en ce sens

qu il fut pouV le P. Bougeant l'occasion

de tracasseries de la part de son ordre. Du
collège Louis le Grand où il était, il fut

exilé à La Flèche. D'autre part, il s'attira

l'animosité, des jansénistes, par la publi-
cation de pièces qui prétendaient ridiculi-

ser l'ascétisme de ces derniers. On ne con-
naît plus que de titre : la Femme docteur

ou la Théologie en quenouille , le Saint dé-

niché OH la Banqueroute des miracles, les

Quakers français ou les Nouveaux Trem-

bleiirs. Le P. Bougeant était peut-être au
fond un sceptique. Dans tous les cas

c'était un liomme très instruit et de

grand mérite. E. Grave.

Cœlina ou l'enfant du mystère
(LXl, 9, 199).

— En réponse à la ques-
tion de M. Grave, je puis dire que j'ai

possédé les romans : Ccclina ou l'enfant du

mystère, Alexis ou la maisonnAtc dans les

bois, et ils étaient signés de Ducray Du-
minil et non de Pixérécourt

; je crois bien

qu'il en est de même de Victor ou l'en-

fant de la fo) et. Maintenant, ces romans
sont-ils tirés des drames de Pixérécourt,
ou ceux-ci sont-ils la mise en action des

romans ? En d'autres termes, de Pixéré-

court et de Ducray Duminil, lequel est

l'auteur original, et lequel est le transfor-

mateur des trois drames en romans ou des

trois romans en drames? Ce serait un point
àéclaircir. V. A. T.

Un ouvrage de Dom Edme à re-
trouver (LXll, 3921.

— Le voyage de

Dom Edme à Rome a été publié par
M.Harmand.dans les Mémoires de la Société

d'agriculture, des sciences, arts et belles-

lettres du département de l'Aube, tome XV
de la collection (tome 11 de la deuxième
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série), années 1849 et 1850, pages 143-

235. G. O. B.

Même réponse : Octave Beuve.

Cadet-RoussellefLXlI.i 15,198, 362,

430).
— Etant à la campagne, je n'ai pas

sous la main les Chants et chansons popu-

laires, édités par Delloye, il y a quelque

soixante-cinq ans, où se trouve la chan-

son de « Cadet-Rousselle >\ mais il me
semble que le texte porte :

C.-idet Rousselle s'est fait acteur

Comme Clienier s'est fait auteur.

La multiplicité des identifications pro-

posées me porterait a croire que Cadet

Rousselle est un type imaginaire, comme
le « Bastien » qui avait des bottes sous

le second Empire La drôlerie des paroles

et le rytlime sautillant de la musique, au-

ront fait le succès de la chanson, comme
tant d'autres avant ou après. Si l'auteur

avait visé un personnage connu sur le

pavé parisien, est-ce que du premier coup
on ne l'aurait pas nommé, et la tradition

ne se serait-elle pas conservée ?

11 me semble qu'il a été joué sous la

Révolution un vaudeville ayant pour titre

Cadet Rousselle, peut-être avec une qua-
tification. H. C. M.

• *

De VIndépendant (15 septembre
1 9 1 o

j :

De même que tout le inonde en Fiance

connaît le coup de marte.iu de M.irtin et

Martine, la légende de Cadet-Rouîsel est

universellement répandue.
Elle obtient même en ce moment un re-

gain de notoriété de ce fait qu'un écrivain,

un historien qui compte, M. G. Lenôtre, a

consacré ces jours-ci un article dans le

Temps au Cadet-Rouselle cambiésien et

douaisien, dont le nom s'orthographie avec

deuxl et un e, à la différence de l'autre per-

sonnage populaire qui est privé, lui, de cette

dernière syllabe.
Vlntmitédiaire des chercheurs et des eu-

rieu.x qui avait soulevé, au cours de cette

année, cette question de l'origine de Cadet-

Rousselle, a immédiatement reproduit dans

son numéro du 10 septembre l'article du

Temps du 7. et d'autres journaux s'en sont

déjà emparés ou vont s'en emparer à leur

tour, car ce personnage de Cadet-Rousselle

ou de Cadet-Roussel est vraiment intéressant

et mérite toutes les recherches, généralement
infructueuses, auxquelles on s'est livré sur

ses antécédents.
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M. G. Lenôtre a le méiite de résumer très i

bien la question et de fournir une documen- !

tation sérieuse, en citant la plupart des au-
'

teurs qui ont parlé du personnage, auxquels ]

il convient d'ajouter le Cambrésien Bouly, !

dans son Dictionnaire. i

Aussi bien, un peu partout, se livre-t-on i

parallèlement à ce sujet aux investigations
^

par lesquelles M. G.' Lenôtre a été tenté à
:

son tour, ainsi qu'en témoigne une note pa- i

rue dans le Petit Phare, de Nantes, le .5 i

mai 1903, sous la rubrique : Intermédiaire i

Nantais.
\

L'auteur de la communication citait l'ou-

vrage de M. O. Colson, le Cycle de Jean de

Nivelle, dont un chapitre est consacré à

Cadet-Rousselle et il finissait en déclarant

qu'il ne croyait pas h l'origine bretonne de

Cadet-Rousselle, à laquelle M. G. Lenôtre

vient à son tour de faire allusion.

Mais M. Lenôtre apporte un élément nou-

veau au débat.

U émet l'hypothèse ou plutôt il se livre à

la supposition, car son dire n'est étayé par

rien, que Cadet-Rousselle pourrait bien être

un gentilhomme du Bocage Virois, contem-

porain de la Révolution, Gaultier de Car-

ville.

v< Au temps de la chouannerie normande,

dit-il, se déroula dans les environs de Vire

un drame sanglant. Mlle Gaultier de Carville,

âgée de quinze ans à peine, est assassinée

dans son château par une troupe de soldats

républicains. Son frère qui a servi aux mous-

quetaires rouges, fait le serment de la ven-

ger; il lève une troupe de paysans qui bien-
'

tôt compte plus de cent hommes, et, à la

tête de cette petite armée, il parcourt le

pays, fusillant sans pitiù les bleus qu'il ren-

contre, passant par les armes les acheteurs

de biens nationaux, massacrant impitoyable-
ment tous ceux qu'il soupçonne d'avoir

donné des gages à la Révolution, ravageant
la contrée et laissant dans toute la région
des traces effrayantes de sa vengeance. U

avait pris un nom de gueire ;
on l'appelait

Cadet-Roussel {sic). U fit montre en maintes

occasions, d'un courage héroïque ;
il affec-

tait de porter au feu son uniforme de mous-

quetaire ronge et se désignait ainsi aux coups
des bleus. « La mort de sa jeune sœur, écrit

La Sicotiére, l'avait ex:spéré ». Il disparut,

ble-isé mortellement, ù l'affaire de l'Auberge

Neuve, en avril 1790.
« Y a-t-il qu;lque lien, conclut M. G.

Lenôtre, entre le terrible Cadet-Roussel nor-

mand et le deux découpeur d'images qui,

peu d'années plus tard, arrivait i Cambrai,
isans que personne ne pût savoir d'où il ve-

nait.. . On trou -e le nom de Carville parmi
ceux des pensionnaires du bagne, au temps
du Consulat et de l'Empire. Utait-ce celui

du blessé de l'Auberge Neuve, guéri et con-
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damné aux galères par quelque commission
militaire ? Telles sont les questions qui se

posent et qu'on se pose. Une si romanesque
aventure aurait besoin d'improbables confir-

mations
; pourtant toute vérification n'est

pas impossible. » •

Quel que soit l'attrait romanesque de

l'aventure, il faut écarter le chouan Gaultier

de Carville de l'affaire. Gaultier de Carville,
dont le rôle est à peu prés exactement établi,
à quelques déformations prés, dans le récit

qui précède, et qui opérait généralement
dans le Maine et non dans son pay? le Bo-

cage, dont les exploits ont précédé la triste

fin de sa sœur, a bel et bien succombé à la

blessure mortelle dont paile La Sicotiére. Il

mourut dans une cachp où ses compagnons,
ses amjs, l'avaient récueilli et soigné. La
nouvelle de sa mort fut officiellement trans-

mise aux chefs vendéens et chouans de

l'Ouest, ainsi qu'aux autorités royalistes qui
de Londres et de l'Angleterre dirigeaient le

mouvement contre-révolutionnaire. On a

encore les lettres.

Il faut donc renoncer avoir da:;s le Cadet-
Rousselle Cambrésien et Douaisien une impor-
tation normande, dans le génie de celle de la

famille Santerre venue au xv" siècle, s'établir

sur le fief d'Igny, à Estourmel, d'où elle remplit
le Cambrésis et la Thiérache de ses descen-

dants, peupla Cambrai de brasseurs opulents
et considérables, de boulangers notables, es-

saima jusqu'à Paris d'où le futur général ré-

volutionnaire, Santerre, revint à Cambrai

pour épouser sa cousine, fille, comme lui,
d'un brasseur. . .

Précisons davantage. Adel ïde Gaultier de
Carville ne fut pas assassinée par les bleus,
comme l'ont dit quelques écrivains. Elle fut

tuée accidentellement, involontairement dans
les circonstances suivantes. A la suite d'en-

gjgementavec les chouans au Bény, dans le

bois de Monifragon et sur la bruyère de Car-

ville, une troupe de bleus passant devant le

château de Carville, bien humble logis, fit

une décharge de ses fusils dans cette direc-

tion. Mlle Gaultier de Carville était derrière

la porte d'entrée, fermée, barricadée, avec ses

parents, et une balle traversant la boiserie

l'atteignit et la frappa à mort. ,

On voit la différence. Que les passions

politiques n'en aient pas tenu compte, cela

se comprend.
Faut-il le dire, ces Gaultier de Carvillt

étaient eux-mêmes aussi divisJs entre eu>

que la nation elle-même.
La mère qui n'était pas étrangère aux actes

de chouannerie commis dans le pays, avisant
un jour tin de ses enfants, frère du chevalier
de Carville tué dans une rencontre comme
il vient d'être dit, qui nettoyait un fusil, ut

1 tirait d.»ns la cheminée, l'interpella en ces
I termes :
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- Je m'assure, madame, repondit rintc:r-

pellé, si je viserai bien votre fils aîné.

Celui-là inclinait vers les idées nouvelles

qui le libéraient du privilège du dr.iii d'aî-

nesse.

Au reste, pourquoi le chevalier de Carvilie,
s'il s'était guéri, aurait-il été vivre miséra-
blement i Cambrai, puis à Douai?

Les biens de sa famille n'avaient été ni

confisqués, ni vendus ; la pacification s'éî:iit

faite; les anciens ennemis vivaient.côte à côte,
sans oublier peut-être, au moins sans se

chercher queielU.
Le chevalier de Carvilie vivant n'avait au-

cune raison pour se cacher, pour s'e.xpatrier.

pour dépouiller sa personnalité ; il possédait
au contiaire tous les "titres pour solliciter la

recoimaissance et les récompenses des Bour-
bons restaurés, et, avant eux, pour se recom-
mander au bon accueil de Bonaparte.

Il n'aurait i':iit que suivre l'exemple et ob-
tenir le bon traitement assuré à son compa-
triote le poète Chenedollé, l'ami de Rivarol
et de Chateaubriand, qui avait servi dans
l'armée de Condé, et qui, rayé de l'émigra-
tion, n'en devenait pas moins fonctionnaire
de Napoléon.

Aussi bien, le chet de la famille Gaultier de

Carvilie, l'ancien titulaire du demi-fief du
chevalier de Carvilie, échangeait immédiate-
ment ses privilèges abolis contre la justice
de paix du canton, remplaçant les droits sei-

gneuiiaux d'antan, par des droits justiciers
nouveaux presque équivalents, alors que sous
l'ancien régime il était lui-même soumis aux
hautes et basses justices du comté de Thori-

gny d'une part et de la baronnie du Bény
de l'autre part, qui se partageaient sa pa-
roisse.

On le voit, rien ne justifie l'attribution de
la personnalité de notre Cadet-Kousselle, au
chevalier de Carvilie, sur lequel il faut con-

sulter, non seulement La Sicotière, l'historien

de Frotté, mais aussi Richard Séguin, auteur
de yHi-toire de i.i Chouannerie et de la

Re.-ilauratii.ti Je la Reltgijn et de la Monar-
chie en France, qui traversa cette époque
troublée, et surtout, les contemporains et les

acteurs de ces événements ou ceux qui ont
recueilli leurs souvenirs.

Et puisque Gaultier de Carvilie ne peut

plus intervenir, puisque le nom de guerre
qu'il avait pris ou reçu témoigne tout sim-

plement que ce nom était avant lui du jio-

maiue public et d'usage courant dans le lan-

gage populaire, c'est ailleurs qu'il f.;ut

poursuivre ces enquêtes, si l'on veut finir par

percer le mystère qui continue d'envelopper
le Cadet-RoussoUe Cambrcsien.

il convient surtout, si l'on tient à aboutir,
de faire autre chose que se copier les uns les

autres, Roland oe Cadehol.

Gargantua... — « Ubu-Roi », pièce
de M. Alfreii JaryiLXl ; LXlI.aos"; 308,
428). Puisque l'auteur A'Ubti vient en

cau.se, il ne s'agit que de s'entendre, et

voirenquoi Alfred Jary, en effet, « ne donna
riende notoire» au regard decette pièce : le

hiros de i:ette géniale guignolade dépasse
la littérature

; ilentpe dans l'histoire,dans
l'humanité comme Hamlet, ou Panuro-e.
On voit couramment (sans parler des

applications fatales à tel ou tel person-
nage, généralement politique) des gazet-
tiers b-iptisant. à la suite de Jean Lorrain,'
Drumont, WiUy ou Daudet, l'époque
actuelle « époque-Ubu ». De cette fortune

qu'écrivain ne réalise guère deux fois,
heureux quand il la réalise une, les ou-

vrages subséquents néces.sairement souf-
frirent

;
d'autant plus qu'une science, une

érudition universelles s'y cristallisent

dans une écriture un peu hermétique à
force d'être adamantine : ce qui éloigne le

commun des lecteurs
;
ce qui précisément

les fera durer autant que la langue fran-

çaise. Ces ouvrages sont nombreux pour
la courte vie de l'auteur : Les Minutes de
sable inémo>iiil ; Céiar Antéchrist ; Ubu-
Roi (Mercure, 1897, repr. en !8c)6) ;

Les Jours et les Nuiis (Mercure, 1897) ;

L'Amour en visites (P. Fort, 1898) ;

L'Amour absolu (Mercure, 1899) '< (^*"
enchaîné [Revue Blanche, 1900) ;

Messa-

line, son chef-d'œuvre [Revue Blanche',

1901) ;
les Almanachs du Père Ubu (1899

et 1902) ; Le Surmâle [Revue Blancl>e,

1902) ;
Le Moutardier du Pape CMercure,

1907; ; la traduction des Silènes de Chris-
tian Grabbe (parue dans la Revue Blanche,

1898,, la traduction de La Papase Jeanne,
en coll. av. [ean Saltas (Fasquelle, 1908);
le poème de Pantagruel, opéra, mus.
d'Alfred Terrasse

; La Dragonne, et Gestes

et Opinions du D' Faustroll, patapkvcisien

l'inachevés)
—

; Spéculations, et Le Périple
des /irts et de la Littérature (publiés dans
la Revue blanche, la Plume, le Canard
Sauvage, etc.) Alfred Jarry, <« venu au
monde le jour de la Nativité de la Vierge,
le 8 septembre 1873 », est nibrt à l'hôpi-
tal de la Charité en 1907, le jour de la

Toussaint. Les seuls articles importants
donnés sur lui parurent, à L'Occident (Fa-

gus. novembre), et aux Marges (G"' ApoF-
linaire, 19 10).

Fagus.
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Moisissure dei^ivres (
LXII ,283,435).— Extrait d'un livre assez rare, publié à

Paris, ciiez J. Techener^ en 1839, intitulé :

Bibliothéconomie. Instructions sur l'arran-

gement, la conservation et l'administration

liiis bibliothèques, par L. A. Constantin,

(avec 6 planches» :

«... Polir garantir tout à l'ait une biblio-

thèque de l'influence de l'humiilité, il faut

que les corps de bibliothèques soient élevés

du pirquet au moins de six pouces et éloi-

gnés des murs de deux pouces, afin de faci-

liter partout la circulation de l'air. A cet

effet, on doit ouvrir les croisées toutes les

fois qu'il fait une tempér.rture sèche et vive,

mais suitout les refermer avant le coucher Ju

soleil, parce que c'est «iprès cette heure que
le:; papillons déposent leurs œufs.

Dans les cas où on ne peut éviter de pla-

ce r des risy^ons près d'un mur humide, on en

diminuera le danger de beaucoup par le

procédé suivant, un peu dispendieux, mais

sûr : on donne au mur plusieurs couches

d'huile bouillante et on le recouvre ensuite

de feuilles de plomb laminé (dont on se sert

pour entourer les bouteilles d'é'ectricité),

que l'on fixe avec de petits clous.

four empêcher que la poussière, qui cause

de la moisissure, ne conserve l'humidité,

n'abîme et ne détruise même les reliures, on

doit, pour qu'elle ne s'élève pas en balayant,
semer d'abord sur le plancher des feuilles

fr.iîches d'arbres, de choux ou de toute autre

jplaiite,
mises en petits morceaux. En ba-

layant ces feuilles, toute la poussière s'y at-

tache, et le parquet n'est point -taché parl'ar-

rosement ou par le sable mouillé, qui ne fait

qu'augmenter la poussière, etc.. »

F. Jacotot.

Quand et lui (LXi, 337, 426, 483,

S3b, 602, 65!, 798, 875 ; LXII, 91).
-

On lit dans Tristan Bernard (Amants et

voleurs) :

Au contrôle, jo m'appuie le train express'

(c'est l'entraîneur d'un coureur cycliste qui

parla) et je te reprendrai demain matin, par

là, vers Melun, pour arriver à Paris, quand toi.

11 am isera peutêfre le.s correspondants
de \' Intel tiiédairf, de voir que le langage

populaire, que Tristan Bernard a si heu

reiiscmeiit transcrit parfois, vient, par

une ellipse qui n'est point sans hardiesse,

rejoindre presque le vieux tour français.
-)-

L'éUsion de l'e muet (l.Xil, 167.

3 10,, 368).
— Malherbe nous eut renvoyés

aux Halles.

Mais je ne pense pas qu'aujourd'hui,
dans aucun milieu populaire, on puisse
recueillir des leçons certaines. D'une faç«n

générale, la diversité des accents provin-
ciaux rassemblés en empêche, et sur le

point qui nous occupe, je crois que par
suite d'une croissante méndionalisation

(si je puis' dire) on y noterait une ten-

dance au maintien des muettes.

Je souhaite qu'il arrive à \' Intermédiaire

un gr.ind nombre d'observations de fait.

En les attendant,quoique les documents
littéraires dont on puisse tirer des rensei-

gnements sur ce point soient rares, voici

quelques citations :

Nous la r'ievons rien que dans le riche

Richepin, Chanson des gueux"

Son pèr' qu'est mort à soixante ans

L'avait r'/<rii«<^ aussi dans le temps.

Bruant. Dms la Rue.

Q^iand i 'fallait r'cevoir un gnon.
Bruant, idem.

En sens contraire, voici dans une trans-

cription de jargon paysan par Henry
Monnier :

si ail aviont n'a s'en point r'ievais

(tes bas-fond^ de la société).

Chez ces auteurs mêmes qui se sont

i appliqués à n'écrire des m..!s quâr ce que
\
l'on en perçoit, les exemples qui répon-

j

dent exactement à la question posée par

!
notre confrère, ne sont pas très abon-

j
dants, parce que, en somme, les mots qui

i contiennent des muettes successives sont

assez peu nombreux.

I

Voici comment se comportenv chez eux

! les autres successions de mueiies :

! 1" un monosyllabe précède un mot

comu-ençant par une .syllabe muette.

• on se r'fait pas l'tempérament .(Bruant).
•

ça te r' mettra (Henry iVlonniei ).

i m'demanderait pardon a genoux
(Bruant),

2" un monosyllabe suit un mot a finale

muette
la moralde c'tte oraison-la (Bruant;

qu'avait eun' gross gucuVde terrier (id.)

les p.int's doivnt me i)rend' iiour un

pitre (Richepin).
c'est pas pour faire /' pantre {td.)

']'
laisse l' chic (id)

3" deux monosyllabes se suivent :

- A t'embête pas d'm'cntend' souffrir,
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fait rien.

gueul'

Henry

un peu sale (Ri-

— Non, ça n'uie

Monnit:r).

j'ine sentais

chepin).
Moi je n' gobe pas ('Bruant).

J'fais quoi quef peux (Richepin).

4° Trois monosyllabes et plus se sui-

vent.

Rémy de Gourmont, dans /.; Prohlane
du ityle, indique quatre prononciations du

groupe Je te h donne en pensant que le

meilleu[est: j'teul donne.

Film (LXII, 167, 514).
— En réponse à

la question de notre confrère César Birot-

teau, « Film » est un mot anf^lais qui,

parmi ses nombreuses acceptions, veut
dire .< Pellicule », et c'est pour cela que
certains l'emploient pour désigner les

bandes pelliculaires des appareils de pho-
tographie, et plus particulièrement la

bande des cinématographes.
L'emploi de ce mot, au lieu et place de

« pellicule » est encore une des manifes-
tations de cette stnpide manie qui tend

5" succession de muettes entre deux
mots polisyllabiques :

Je n'ai pas rencontré d'exemples, mais

je pense qu'ici comme ailleurs on en re-

lèverait de contradictoires, et dont il se-

rait fort malaisé de tirer une unité d'indi-

cation, -f-

\e:Jeti'ine /'rappell' pus de Bruant, (hélas !)
à se répandre déplus en plu

semble le confirmer.
] l'usage d'un mot étranger, là où cepen-
dant il existe un vocable français tout
aussi exact et tout aussi expressif.

Pourquoi « Film >> au lieu de Pellicule?.,

pourquoi «reporter» au lieu de rédacteur..
« meeting » pour réunion... « interview »

pourentrevue.. ..( waterproof » pour imper-
méable (j'ajouterai aussi «< rescapé » à la

place de réchappe « question d'ailleurs

traitée dans \' InterincJiaiie
>>) etc., pour-

quoi, surtout, dans la presse spéciale et

sur tous les calogues de marchands de voi-

tures automobiles,désigner les mots « che-
vaux vapeur» par HP? HPestl'abréviation
des deux mots anglais horse^<power» (tra-
duction littérale force de cheval), pour-
quoi, dans un pays comme la France, qui
est le berceau de l'automobile, là où cette

industrie est née et s'est développée,
s'adresser à la langue d'un pays, qui,

jnsleineni, a été, et est encore, le dernier
dansles progrès de cette science et de cette

industrie, pour exprimer la pensée fran-

çaise de « chevaux » pourquoi ne pas
écrire « Cx » ou « Chx » par exemple ?

Pourquoi, .mais nous n'en finirions pas...
Parce que c'est la mode, une mode lan-
cée probablement par des gens la plupart
ignorants de la langue à laquelle ils em-

pruntent des mots pour nous, en bombar-
der sans relâche afin de nous étonner, et

se faire passer pour de petits Pic de la Mi-
randole.

Taon. — Le grec dans la langue
française (LIX ; LXI,26i, 488,712,986;
LXU, 201, 433).

— Laissant au\néo-lati-

nistes le soin de répondre aux vives attaques
et aux affirmations risquées du confrère

Daron^ je me borne ici à démontrer que
l'étymologie du mot seigneur^ dérivée du
latin senior, qu'il conteste si vivement,
est la vraie.

Q.ue M. Daron veuille bien consulter le

Glossaire de Du Gange dont l'auteur n'était

pas, lui, un néo-latiniste, mais bien un
latiniste médiéval. On sait que le latin

médiéval est la source d'une quantité de

termes français, et que dans cette matière
l'autorité de Du Gange n'est pas contes-

tée.

Donc, l'article Senior dudit Glossaire
débute ainsi : Senior, Dominns, seigneur...
et plus loin : Senior, cum adjectione loei,

quomodo dicimus, seigneur d'un tel lieu. —
Est-ce assez clair et explicite ? Des cen-

taines de citations dans la suite du même
article en font foi.

Aujourd'hui encore. l'expression senior,

dans certaines langues, est usitée pour
désigner les anciens, les chefs d'une cor-

poration, d'une assemblée, d'une admi-
nistration.

LÉON Sylvestre.

Vous êtes Français, que diable ! vous
écrivez pour des Français,... employez
donc des mois français! » Voyez l'empe-
reur d'Allemagne (le « Kaiser » comme
diraient certains)qui dans sa germanophi-
lie outrancière n'a pas hésité à encourir
le ridicule de faire traduire en allemand
tous les mots étrangers, même les mots

grecs (fernsprecher, pour Téléphone, piar

exemple).
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Qu'on n'aille pas croire surtout, chez

moi, à une attaque suraiguë d'anglopho-
bie. Non pas 1 loin de là ! et si l'on

veut bien me permettre à cette occasion
de parler incidemment de moi, je dirai

que la langue anglaise m'est douce et

agréable, car c'est ma langue maternelle.

Fils d'une Anglaise et d'un Français,
élevé en partie en Angleterre, je la pos-
sède à fond (j'ai publié plusieurs études

historiques en cette langue) ; je connais
en outre deux autres langues vivantes

européennes, et cependant, dans mes
écrits et dans mon langage, je me suis

imposé la règle immuable de ne jamais
employer de mot étranger (à moins, bien

entendu, de le citer) là où le français
m'ofiVait toutes ses merveilleuses ressour-
ces pour exprimer ma pensée.

C'est pourquoi je me permets de pro-
poser ici la fondation d'une nouvelle li-

gue. La Société des amis de.,. (Encore!!
,.. Non, n'ayez pas peur ! c^tte Société
n'aurait ni Président, ni bureau, ni statuts,
ni cotisation d'aucune sorte). Pour faire

partie de la Société des Amis de la langue
irançaise, il suffirait à tous ceux appelés à

parler ou à écrire
, auteurs, orateurs,

journalistes (journalistes surtout) de pren-
dre l'engagement d'honneur

,
soit ici

dans ce journal, soit ailleurs, soit même
tuut simpleinent vis à vis d'eux-mêmes
dans le silence du cabinet de travail, de ne

jamais employer de mot étranger, là où
notre belle langue leur offre un vocable

équivalent. Que ce soit une règle parmi
tous ceux qui écrivent, et ils laisseront
de la sorte ce passe-temps à ceux fiers de
montrer à leurs lecteurs qu'ils ont bien

profilé des cours du soir, (si tant est que
ce soit là qu'ils ont ramassé les locutions
dont iisnous accablent à l'envi )

Que mes confrères intermédiairistes me
pardonnent cette boutade... et aussi mon
long b.ivardage,iTiais néanmoins, si chacun
d'eux voulait bien répandre cette idée au-

tour de soi, il ne serait pas longtemps
avant que nous ayons nettoyé la langue
française, en balayant les locutions jilus
ou moins barbares à nos oreilles, dont
les poseurs l'ont encombrée.

Georgks Pblissier.

Ecouvilles ("LXI, 224). — On dési-

gne encore à Lyon sous le nom d'cqnc-
vilUs les boues de rue et ordures ména-

gères enlevées chaque matin par le ser-

vice de la voirie. Il est à présumer que
c'est à ces équevilles que Mme Roland
entendait faire alluoion dans la phrase
citée par M. Gauthier-Villars.

DUELLA.
*

* *

« Ecouvilles )> doit, à notre avis, vou-
loir dire »< balayures >>. En vieux français
on disait escouve pour balai, c'est de là

qu'est venu le mot écouvetle, petit balai,
et eœiivillan, sorte de balai recouvert

d'étoffe pour nettoyer les fours de bou-

langer. On appelle aussi ècouvilloii la

brosse servant à nettoyer l'âme des pièces
à feu. 11 semble donc ne pas y avoir de

doute sur « ecouvilles » qui signifie ^< ba-

layures » ou détritus provenant de net-

toyages à l'aide d'un balai. Alb. M.

* *

J'emprunte à une lettre de M. Léon

Gauthier, archiviste aux Archives natio-

nales, les renseignements qui suivent :

Escouvilles vient ilu vieux français escouie
et du latin scopa : balai.

Les escovillcs, escovires ou esquevilhs sont
les réoidus du balaj'age. Un texte franc-com-
tois publié par Prost (Ordonnaitc/'s de Sa-
lins de 1492 à 1549) et cité par GoJefroy,
rend cette signification absolument certaine :

«... ils facent nectoyer les rues devant et der-
nier et les ordures et eiquevtUe^ pourteren la

rivière. »

A. M.
*

EuoHvilles : ordures, balayures d'une

maison
;
de scobilLv (Gloisairc de la lan-

gue romane).
En gascon, balayer se dit csconha {Dic-

tionnaire as Cénac Moncaut).
d'Heuzel.

* *

Ce viiux mot, mal entendu par Madame
Roland, est un souvenir de Lyon origi-
naire dont était Roland, de la Platière,
mari de cette femme de génie.

Il faudrait équcvilles,c'est\e terme lyon-
nais p'.iiir les ordures ménagères. Celles-ci

sont jetées chaque matin dans le seatt à

équevilles, dont s'inspira M Poubelle pour
ses récipients à ordures.
On peut lire dans Liltre Je la Grand

Côte, le curieux vocabulaire lyonnais de

Nizier du Puits Pelu (Clair Tisseur) :

Eiii.)LViLi.ES S. f. pi. Balayures, ordures.
Tous ces politiciens, tous cas gens affamés de

crapularité, je serais d'avis de les jeter aux



N 1269. Vol. LXll. flMTnRMEDJAiafc

487 488

équeviUes.
— Fait sur le vieux f'-.inçais es-

couve, balai, de scopa.

Madame Roland avait entendu à Lyon
ce terme pittoresque, la prononciation fut

sans doute défectueuse. Piiutêtre aussi

prononçait-on avant la Révolution d'une

façon se rapprcchiint mieux de la forme

primitive : « escouve. »

Af:DOUlN-DuA!AZET.
*

* *

L'écouvillon est un instrument de net-

toyage, un linge attaché au bout d'un

bâton, avec lequel les boulangers net-

toient leurs fours
;
de même, les artil-

leurs, avec un instrument identique, net-

toient l'âme de leurs canons lorsqu'ils ont

tiré. Ce qui sort de ce nettoyage a dû

s'appeler populairement « escouvilles »,

comme les détritus ramassés par le balai

s'appellent « balayures ». Cette explica-
tion semble d'autant plus plausible que
le vieux mot « escoube » signifiait balai :

« Une grand escoube ou balay, dont l'en

nettoyé le blé batu en Tarée », phrase ci-

tée par Lacurne de Sainte-Palaye.
Gros Malo

* *

Ce mot signifie balayures ou ordures. 11

a la même racine que écouviUon, écoupe
ou écope (scopa). «Jeter aux écouvilles »

est synonyme de « jeter aux ordures »,

ou, en style plus relevé, « jeter à la voi-

rie ».

Le patois lyonnais dit « équevilles »,

mot demeuré très courant dans toute la

région lyonnaise.
Voici ce qu'on lit dans le Liitré de la

Giand'Càtc, organe de VAcadémie du

GoHigiiilloH, par Ni:^ier du Piiitspelu

(pseudonyme de Clair Tisseur), édition

de iqoj, publiée à Lyon chez \ Imprimeur
Juré de VAcadémie, à limage de la Cigogne
(Imprimerie Stork), page 153 :

« Equevilles, s. f. pi.
—

Balayures, or-
dures. Tous ces politiciens, tous ces gens
affamés de crapularité, je serais d'avis de les

jeter au.v équevilles.
— Fait sur le vieux

français escouve, balai, de scopa.
A. W.

*

jenesaurais renseigner M Gauthier-Vil-

larssur l'origine de ce mot, qu'il trouve dans
une lettre de Mme Roland, datée de 1 788. Ce

que je puis lui apprendre, c'est qu'il était

et qu'il est encore couramment employé
à Villefranche-sur-Saône pour désigner

les épluchures et autres débrii analogues
que nous appelons à Paris les « ordures

ménagères ». (Seulement les bonnes
femmes de ma ville natale prononcent
« équevilles ».) Or, Mme Koland, en

1788, habitait soit Villefranche même,
soit le Clos de la Platière, à cinq ou six

kilomètres de 'ViUefranche. 11 n'est donc

pas étonnant qu'elle se soit servie d'une

expression qu'elle devait entendre jour-
nellement, et que je préfère, pour ma
part, toute vulgaire qu'elle soit, à celle

plus vulgaire encore en usage à Paris.

.¥.aintenant si le vieux mot à' écouvilles

est abandonné, il nous reste ccouvillon,

qui en dérive évidemment. 11 n'est pas

indispensable d'avoir servi dans' l'artillerie

pour en connaître la signification.

Jean SiGAUX.

* *

Le mot écoiiville Ao\i signifier balayure,
iminonJice.

En bas latin escohilha. en grec TauÊaJsr!

et en provençal acouhiho.^ que nous ixdL-

du\sons écouvilles, signifient balayure. En

tout cas .la signification de ce mot s'adap-
terait parfaitement au sens de la phrase
extraite de la lettre de Mme Roland.

A. L.
*

•

« Ecouvilles » doit, à mon avis, vou-

loir dire « balayures». En vieux fran-

çais on disait escouve pour balai
;
c'est de

là qu'est venu s< écouvette », petit balai,

et « écouviUon » sorte de balai recouvert

d'étoffe pour nettoyer les fours de bou-

langer; on appelle aussi « écouviUon » la

brosse servant à nettoyer, à balayer
l'âme des pièces à feu. 11 n'y a donc pas
de doute sur « écouvilles » qui signifie :

détritus provenant de nettoyages à l'aide

du balai. Alb. M

M Henry Gauthier-Villars demande la

signification du mot e.ouvillcz d'après un

texte de Mme Roland.

Cela ne signifiait-il pas balayures ?

U suffit de rapprocher ce mot de l'an-

cien français escoube. et surtout du pro-

vençal escoubo. Escoubo, balai fait cscoubi-

Ibo balayures se dit ou disait d'ailleurs :

en roman escobilb.i bala\'ures : en espagnol

escobilla; en bas latin scobilha, et en grec

(pourquoi pas f) izuSjt/i»!. A Lyon et dans

le Forez on dit Equevilles..
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Ecouvillon, instrument servant à ba-

layer, ou à nettoyer le canon se rattache

d'ailleurs nettement à cconvilles.

J. B. S.

Au sens primitif, l'écouviilon était le

lambeau de linge mouillé que les boulan-

gers attachent au bout d'une longue per

che et dont ils se servent pour balayer
leur fond avant d'y mettre le [lain. En-

suite et par analogie le terme passa dans

l'artillerie. Si le mot écouviUes a disparu
de la langue, il semble assez facile d'cn-

retrouver le sens. Les écouviUes devaient

être, au propre, les brindilles de bois à

demi-consumées que l'on retire du fond ;

aussi les débris de gargousseque l'on ex-

trayait de l'âme du canon après chaque

coup tiré
; puis, par extension, toutes

sortes de balayures et de détritus, Ainsi

du moins peut fort bien s'interpréter la

phrase de Mme Roland.

G. DE FONTENAY.

* •
.

Je ne sais pas ce que signifie écoiivitles,

mais je sais, pour l'avoir vérifié, que,
dans la « Correspondance de Mme Rol-

land » réunie par M. Perroud, aucune let-

tre n'existe, écrite en janvier 1788, con-

tenant ce mot inconnu

Or, je me souviens que M. Henry Gau-
thier-Villars (\A'illy) créa de toutes piè-
ces certain poète belge à ^existence du-

quel crut le critique Ernest-Charles ; je

me souviens qu'il publia de prétendus
vers de Rostand que .M. Jules Claretie

couvrit d'éloges... et je me défie.

IzÉ Kramle.

Le cheval suivant un enterre-
ment (LXl ; LXIl, 68, 211, 322). —je
suis édifié. Il me reste à remercier le

comte de Guenyvau de son aimable ré-

ponse. Paul de Montzaigle.

L'an 40 (XLVll ;
LVI

; LVIl; LXII,

358.430).
—

)e m'en fiche comme de l'an

40, de l'an 1000, de l'an 8, de l'an 9. Ce
sont quatre expressions équivalentes, indi-

quant l'indifTéience méprisante.
Les deux dernières se rapportent soit

à l'an VllI de la République, soit à

l'époque lointaine où les Druiiies cueil-

laient le gui dans les forêts de la Gaule,
au moyen de faucilles d'or. ,

L'an 1000, ce nombre si rond, ne di-

sait rien qui vaille aux, humains du 10

siècle. Numéro Deus impace gaudet. Et

ce nombre pairement pair, inspira une

intense terreur aux populations, qui cru-

ren.t à la fin du monde, annoncée pour
cette date. Quand cette échéance si terri-

ble fut expirée, on respira. Il est naturel

que l'homme, ravi d'aise de se sentir

échappé à la catastrophe de la fin du

monde, ait été pris de gaité, et se soit

gaussé, après coup, de l'épouvantail de-

vant lequel il avait tremblé. Par bravade,
on disait : je m'enfichecommedel'an 1000.

Quant à l'an 40, évoqué de la même
façon, il ne serait pas surprenant que ce

fût une allusion à la persécution des chré-

tiens de Judée par Hérode Agrippa, roi

sous le protectorat de Rome. FXT.

Les morts vivants (LXII, 394).
—

L'aventure de M. Emile Blavet est arrivée

à Philibert Audebrand. Son ami Au-
rélien SchoU, par nivilification^ annonça
un beau jour la mort de ce patriarche du

journalisme dans le Figaro.
D'' Billard.

On annonça naguère, d'une façon très

prématurée, la mort du romancier Sacher-

Masoch, Il lut cette nouvelle, et, bien

qu'il eût des raisons majeures pour la sa-

voir fausse, il ne s'en émut point. II con-

sentit à être mort, puisqu'on voulait qu'il

}

le fût. Cette information fut démentie par
d'autres que par lui .

i Jeune journaliste, j'annonçai jadis,

j

dans l'ancien Gil Blns, sur un renseigne-
I
ment erroné, la mort de Mme Hermance

'

Lesguillon, poétesse fort oubliée aujour-
' d'hui Je confesse que la nouvelle ne

I
m'avait pas semblé d'importance et que

j

l'oraison funèbre de Mme Lesguillon était

i
brève. Elle protesta, comme c'était son

! droit, contre son enterrement, ['allai la

I
voir pour lui présenter de courtoises

excuses, dans son appartement de la rue

, Saint-Sulpice, et j'ai gardé le souvenir de

; cette visite. La veille dame qui avait été

l'auteur des Rayons d'amour et des Contes

du cœur, me fit de véhéments reproches :

non pas parce que, induit en erreur,

j'avais enregistré son trépas, mais parce

que j'en avais parlé trop laconiquement.
Elle avait gardé le sens de la publicité et

elle entendit me prouver qu'elle méritait

mieux qu'un simple 'i écho ». Elle avait
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bonne opinion fie son œuvre et tenta — un

peu longuement
— de me faire partager

ceiteopinion Etbientôt,je melrouvai dans
une situation un peu étrange, un peu ma-

cabre, un peu comique, un peu touchante

aussi. Elle était fort âgée; la nouvelle

de sa mort serait vraie dans peu de

temps : elle me demandait instamment
de lui consacrer alors un article, un véri-

table article. Et c'est pourquoi
— mon

Dieu, qu'il y a longtemps !
— esclave de

ma promesse, seul ou à peu près seul

dans la presse, ayant eu à lutter contre

le secrétaire de la rédaction qui trouvait

ce « papier >> superllu, je dédiai, en effet,

un bout d'article, quand elle exhala pour
de bon son âme poétique, à la vieille muse
du Midi de l'âme... PaulGinisty.

* t

Le cas est fréquent, je ne sais plus quel

journal annonça prématurément le décès

d'un personnage qui protesta aussitôt, car

il était bien vivant. Mais il était mortel,
et il mourut dix ans après.

Le même journal publia fièrement :

— Ainsi que nous avons été les premiers
à l'annoncer, M . Y. est mort.

LÉO Claretie.

Peau humaine tannée (T. G. 687 ;

XXXVl ;
XLl!

;
XLIII

; LXII, 96. 1 56, 269,
518, 378).

— On prétend que le D'' Morel

(1769-1842), médecin réputé en Alsace, à

l'époque maire de Colmar, député du
Haut-Rhin à la Chambre des représen-
tants de 1815, avait fait tanner la peau
des membres inférieurs d'un cadavre hu-

main, et portait cet étrange pantalon, je
tiens le fait du D' Herrenschneider qui di-

rige aujourd'hui à Cclmar l'école d'accou-

chement créée par Morel.

Paul Muller.

Chasse au rûnard (LXI!, 395).
— Il

me semble que' le mot renard en langage
de terrassiers n'a pas le sens de fuite

d'eau ; dans les conduits souterrains éta-

blis non loin d'arbres ou d'arbustes, si

un fil du chevelu passe à travers les in-

terstices des pierres et entre dans le cou-

rant, il grossit, se multiplie et finit par
obstruer le canal. Ces grosses touffes de

, racines ressemblent fort à des queues de

ïenards, en ce qu'elles sont étroites à la

base et très élargies dans leur épanouisse-
sement. Que ce faisceau végétal amène

un reflux des eaux et par suite une fuite

soit, mais c'est là l'effet du renard, non
le renard lui-même qui est bien ce que
j'ai dit.

j'ajoute comme fait personnel que

ayant eu récemment à faire curer un

ruisseau souterrain, les ouvriers y ont

rencontré et m'ont montré de nombreux
renards. H. C. M.

•

Après la capitulation de Paris, le diman-

che 15 avril 1436, les Anglais réfugiés
dans la Bastille se retirèrent par la porte

Saint-Denis, tandis que le peuple criait

après l'évêque de Thérouanne, prétendu,
chancelier pour les Anglais : «aurenard!

à la queuel (à la Keuwe
!j

au regnard ! »

par allusion à l'emblème du roi Henri 'V,

qui était une queue de renard. — Mor.s-

trelet V. 221
;

— Chartier I, 228. —
Journal d'un bourgeois de Paris, éd. Tue-

tey p. 319, note i. Piton.

i^rouuiiUleH «t (ï[;«vioHités,

Petits à-côté des relations franco-
siamo ses (1657-1685). — Dans les

Annales du royaume de Siam, sous le

règne du roi P'ra Narai (1657-1682 .?)
se

trouve mentionnée l'ambassade siamoise

députée vers le roi de France, Louis XIV.

Un aventurier grec, Constance Falicon,

avait raconté tant de merveilles sur la

Cour de Versailles, que le Roi indigène
avait résolu d'envoyer vérifier ses dires.

Apris maintes péripéties, les vaisseaux

qui portaient les trois ambassadeurs, leur

suite et les présents du roi P'ra Narai,

abordèrent en France, sains et saufs.

Leur mission devait y durer trois ans.

« Le Roi Louis XIV fut tellement con-

tent de r impression produite par les

splendeurs de sa Cour sur les ambassa-

deurs siamois, qu'il les combla de ses

faveurs. 11 voulut même les voir créer

une famille, de sorte qu'à leur départ ils

laisseraient derrière eux des enfants, sou-

venirs vivants de leur visite. »

« A cet effet, le roi fit présenter au Pf

ambassadeur une des dames de la Cour ;

il donna au couple une garde-robe super-
be ainsi que de nombreux bijoux ;

il leur

fit également don de l'habit de sa Maison.

L'ambassadeur remplit tous les devoirs

conjugaux envers la dame qui lui venait

des mains mêmes du roi
;
celle-ci mit
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undonc au mond
blait sans méprise

(sic). »

garçon,

possible

lée de

qui ressem-

: à son père

leur missionComme la 3" a

touchait à sa fin, les ambassadeurs pri-

rent congé du roi. Le Chef de la Mission

confia au roi des Français sa femme et

son fils, puis il partit comblé, ainsi que
ses collègues, des. présents les plus ma-

gnifiques.
Serait-il vrai que 'e Roi-Soleil ait im-

posé... cette corvée à une dame de la

Cour.,., ou à toute autre dame ; qu'il y
ait eu descendance ? Existe-t-il encore de

nos jours quelque farnille dont le grand
aieul serait l'ambassideur du roi P"ra

Narai ?

Je m'en voudrais de laisser les intermé-

diairistes donner plus de temps qu'il ne

convient à cette question.
Les Annales siamoi.ses n'ont point été

rédigées avec ce souci méticuleux de

l'exactitude, ni la rechercha du document

auîlientique, tels que nous les exigeons de

nos jours.

Je ne citerai qu'un fait pour permettre
de juger quel degré de croyance il con-
vient de donner à certaines des relations

qui nous sont parvenues au sujet de cette

ambassade.

Répondant à une question de Louis

XIV sur le Siam et son armée, les am-
bassadeurs lui dirent que leurs soldats

étaient invulnérables aux balles.

Us parvinrent à triompher des hésita-

tions du roi incrédule pour prouver leur

assertion, et prirent jour afin de tenter

une expérience à Versailles même. « bien

que leurs gens fussent de qualité très in-

férieure aux soldats réguliers restés à

Siam. M

17 Siamois s'assirt;nt donc sur des

chaises en face de ço^j soldats choisis par-
mi les plus habileâ tireurs. Grâce à leur

puissance occulte, les Siamois empêchè-
rent tout a'abord la poudre de s'enflam-

mer, puis la 2' fois permirent aux balles

d'être projetées hors des canons
;
mais les

balles tombèrent à quelques pas des ti-

reurs, et bien rares furent celles qui vin-

rent jusqu'à une petite distance des Sia-

mois qui, assis et plaisantant, ne s'occu-

paient aucunement de ce qui se passait.
»< Et le roi de France confessa une admi-

494
En retour de cette ambassade siamoise^

le Roi-Soleil envoya une mission au Siam,

chargée de remettre des présents magni-
fiques au roi P'ra Narai.

Dans la relation de l'Ambassade de iVl.

le Chevalier d<.- Chaumont à ^a Cour du

roi,de Siam en 168s, (mars à septembre),
on'mentionne de nombr.eux présents rem-

portés en' France et faits tant au roi et è

sa famille, qu'aux, JVlinistreset aux mem-
bres de la mission* par la famille royale
siamoise et le

l'-'; Ministre, Constance Fal-

con. Reproduire cette liste serait fasti-

dieux.

Une doit pas être difficile de se la pro-

curer, telle qu'elle se trouve dans la rela-

tion précitée, et sans doute encore plus
détaillée, en compulsant les dosuments
officiels aux Arciiives de la Marine. (Iné-

dit).

|e mentionnerai toutefois les faits sui-

vants :

On sait que M. de Chaumont était ac-

comp.igné par l'abbé de Choisy, qui

également a relaté son voyage. De cette

mission faisaient partie les Pères Jésuites

qui s'en allaient créer un observatoire en

Chine . leurs instruments astronomiques,
exhibés à la Cour du roi de Siam, furent

l'objet d'une admiration doutant plus
sincère qu'ils permirent de suivre les

phases d'une éclipse de lune.

M. de Chaumont eut quatre audiences

successives du roi, et assista à une chasse

aux éléphants, avant laquelle le roi remit

aux deux officiers français de la mission,
MM. de Vaudricourt et de [oyeuse, des

sabres de toute beauté.

je citerai aussi comme cadeaux. « deux

pièces de canons de six pieds de long, de

fonte, battues à froid, garnies d'argent,
montées sur leurs affûts, aussi garnis

d'argent, faits à Siam, >» données par le

roi de Siam au roi de France.

D'autres présents et ceux donnés par
Constant Falcon au. roi, par le roi au

Dauphin, la reine à Madame la Dauphine,
au Duc de Bourgogne, au Duc d'Anjou,

par Con.Uant au marquis de Seignelay, au

marquis de Croissy, comprennent de

nombreuses et in portantes pièces d'orfè-

vrerie or et argent, provenant de la Chine
et du Japon, des porcelaines anciennes,
des tapis, des soieries, des laques, des

ration sans limite pour l'armée du Roi de
j
paravents, des cornes de rhinocéros, di-

Siam, » i vers bibelots curieux, etc.. etc., du jan
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cain tellement précieux que c'est à l'Am-
hassadeur lai-même qu'on en confie spé-
cialement le transport.

Il est plus que probable que les divers

objets en or et en argent rapportés par
M. de Cliaumont ont été fondus sous Iç

règne même de Louis XIV, pour remédier
à l'excessive indigence des revenus de «on

royaume.
'

Il n'en saurait être de même pour les au-

tres présents. Que sont-ils devenus ? Peut-

on en retrouver tracé au Garde-meuble,
dans dfes musées, chez les descendants ou
héritiers des personnages mentionnés ?

Quelque savant intermédiairiste pour-
rait-il me dire ce qu'est le jancam, sorte

de résine, peut-être du benjoin ?

Serait-il vrai que le 14 juillet 1789,16$
canons traînés par la populace se ruant à

J'assaut de la Bastille étaient les deux
mêmes que M. de Chaumont avait rap-

portés de Sa lointaine ambassade ?

je serais fort reconnaissant pour tout

ce que l'on voudra bien m'apprendre sur

ces questions, soit en y répondant direc-

tement, soit en m'indiquant la façon de
me procurer les renseignements et au be-

soin les reproductions des pièces impor-
tantes existant encore de nos jours.

Gaston Phœbus.

Une lettre inédite de l'auteur des
« Mémoires de Joséphine » .

—
Cette lettre, qui fait partie de notre collec-

tion personnelle d'autographes nous révèle

que Mme Ducrest avait projeté de faire une
nouvelle édition de son ouvrage, qui devait

être, selon l'habituelle formule, revue et

notablement augmentée. Elle nous ap-

prend, en outre, que l'édition parue chez

Ladvorat contenait un certain nombre de

« lettres apocryphes »>.

Il serait curieux de savoir ce qui est

advenu du projet de la signataire de cette

épitre et en quelles mains sont actuelle-

ment ses papiers. En attendant une ré-

ponse, voici le document annoncé :

Vous m'avez peut-être complettement ou-

bliée, Monsieur, mais je me souviens trop de
votre bienveillance pour moi, pour ne pas faire

près de vousdesdémarches, avant de m'adres-

ser h aucun autre libraire. — Dans les circons-

tances actuelles, où le nom de Napoléon est

plus en relief que jamais, et où tout ce qui

s'y rattache intéresse vivement, j'ai pensé
qu'une nouvelle édition des Mémoires de
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; Joséphine, pourrait se vendre assez bien. Cet
ouvrage n'ayant été vendu à MM. Dufay et

Ladvocat que pour cinq ans, m'appartient
depuis cinq an.s. Je puis donc en disposer à
ma guise. Eu conséquence, j'aurais l'intention
de le revoir avec le plus grand soin (il avait
été écrit beaucoup trop viti), j'en supprime-
rais une foule de choses qui me sont person-
nelles, ainsi que les Lettres que M. Ladvo-
cat assurait être originales, ce que je ne crois

pas, puisqu'il i.'a jamais pu me ptésenter les

autographes comme il le disait, et que la

Reine Hortense m'a écrit une lettre entière
de sa main, datée de Rome, dans laquelle
elle me dit qu'elle s'étonne que j'aye accueilli
des lettres apocryphes . j'ai cette lettre,

j'ajouterais une foule d'anecdotes, sur des

persoiuiages de l'Empire, morts depuis que
ces Mémoires ont paru, et je pense qu'ainsi
revus, ils se liraient encore. Quant aux arran-

gements pécuniaires, vous m'en proposeriez
certainement de convenables, ainsi ils me
conviendraient. J'ai aussi commencé un pe-
tit voiume intitulé Album d'une artiste.
Si vous voulez en faire l'acquisition, il se-

rait promptement en état d'être livré, il

contiendrait une ou deux nouvelles, et beau-

coup de détails et de choses historiques sur la

Bretagne, les Pyrénées et le Midi.

Veuillez, Monsieur,me faire connaître votre

réponse le plutôt possible, afin que je puisse
m'adresser à d'autres si elle n'est pas favora-
ble.

Les Mémoires de Joséphine, seraient, je

pense, réduits à 2 volumes in-octavo.

J'ai vu à leur passage ici, plusieurs per-
sonnes de votre famille, et j'ai appris avec

plaisir que vous éli;z tous contents de vos
affaires. Croyez, Monsieur, que M. Rhim et

moi nous en réjouissons sincèrement, nous
sommes ici fort aimés, fort occupés, et nous
nous plaisons tout à fait à Bordeaux.

Recevez la nouvelle assurance de notre atta-

chement bien sincère.

Marie devenue une grande et jolie personne
ne vous a pas oublié. Coralie est mariée, et

mère de 4 enfants. Ma mère est à Marseille.

Georgette Ducrest.

27 rue de la Petite Taupe.
Bordeaux 16 septembre (i)

P . c. c. D'" Cab.\nès.

(i) La lettre ne porte pas de millérime
;

elle est adressée à M. Wilfrid Coquebert,
libraire, rue Jacob, boulevard Saint Germain,
à Paris.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEH.

Imp. Daniel-Chawboh, St-ArTsjnd-Mont-Rond,
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Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que

d'un côté de lafeuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnui

ne seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit tonte question ou réponse
tendant à mettre en discussion h nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

Où reposent les restes de Murât,
roi de Naples ? — Le corps de Murât,

condamné a mort le 13 octobre 1815 et

fusillé le même jour à Pizzo, fut enterré

dans l'église Saint-Georges de cette ville.

On dit que, vers 1860, un navire de

guerre français s'approcha de la côte de

Calabre au milieu de la nuit
;
une barque

. gagna le rivage, un groupe silencieux en

descendit, se dirigea vers l'église en

question, et en ressortit bientôt, empor-
tant une longue caisse qui fut hissée avec

précaution à bord de la frégate. Le lende-

main, le sacristain de Saint-Georges cons-

tata que la tombe avait été ouverte, et

que le cercueil contenant les restes du roi

Murât ne s'y trouvait plus.

L'anecdote de l'enlèvement nocturne

du corps par les Français est-elle vraie, ou

bien ce corps est-il encore sous la dalle de

marbre noir, sans aucune inscription,

qu'on voit au centre de la nef de Saint-

Georges, et qui marque la place où fut

inhumé l'ex-roi des Deux-Siciles ^

Nauticus.

Henri Murger inconnu. — Les

vers qu'on va lire, et dont nous possé-

dons le manuscrit original, ne figurent

pas dans les Nuits d'hiver
;

ils ne figurent

dans aucune autre partie de l'œuvre

d'Henri Murger. Ils sont incontestable-

ment inconnus.

L'auteur de la ^ie de Bohême fait allu-

sion à trois de ses camarades. Si ce n'est

une fiction de poète : qui ces vers dési-

gnent-ils ?

Ceux-là qui m'ont aimé

Ceux-là qui m'ont aimé sont partis
— et si loin

Qu'entre eux tous il en est qui no reviendront

ipoint.

L'un, quand il m'a quitté, m'a dit dune vcix brève

J'ai trouvé l'idéal qu'avait doré mon rêve ;

L'Iuolo si longtemps désirée en chemin
M'ast apparue hier et nou" partons demain.

Nous partons tous les deux pnur la terre bénie

Où tout soleil est ttamme et tuut liruil harmonie ;

Ses yeu.K sont doux et purs comme le soleil de Mai

Et je pars avec elle, — adieu —je suis aimé !

Un autre, adolesi-.ent au visage timide.

Qui, la veille, èooliei feuilli^iail 'l'ui-ydyde (')

Ue SOQ air doux et lent, un jour, me dit je pars
Et vais avec ceux là qui veillant aux reniparls,

I,à-l)as, prés de l'Atlas — a lieu. — Sa mère pleura.
E» nous ne savons pas ce iju'il fait i celte heure.

t

Compai^non assidu de travaux et de jeux
De mes premiers désirs, confident sérieux.

Un .TUtre ([ui, tout jeune, aux vases de la Gréca

Ijuvait la raison pure et l'anlique sagesse.
Son tour étant venu, partit de son coté

El maintenant au fond duno .intiipie cité,

Oravc dans son maintien, savant Lins sa parole

Il explique Virgile aux entants d'une école.

il) Orlhiigiapho du manuscrit.

!,XII — 10
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Service militaire sous Louis XIV.— Comment comptait-on les années de
service au xv:i« siècle ? Par exemple, un
officier se retire après 46 années de ser-

vice, cela veut-il dire qu'il a servi effecti-

vement pendant 46 ans ? E. des R.

Le Napoléon III de Grenoble. —
On peut lire dans VEcho de Paris du 26

septembre dernier, que la statue en bronze
de Napoléon III, par Frémiet, érigée à

Grenoblç en 1868, avait été transportée à

Paris

J'avais lu, ailleurs et autrefois,que cette

statue avait été brisée et jetée dans l'Isère,

au 4 septembre 187b, suivant ainsi le

sort de celle de Bordeaux, « noyée » dans
la Garonne à la même date.

Où est la vérité ?

Où est la statue? A. d'E.

[La statue est au Dépôt des marbres.]

Hôtel de Provence. — Brillât- Sava-

rin, dans sa Physiologie du Gont, édition

Goet, 1848, p. 71-72, cite un hôtel de

Provence, où l'on pouvait se procurer des

truffes ainsi qu'à l'hôtel des Américains

Que faut-il comprendre par cette qualité
d'Hôtel donnée à des établissements de

comestibles ?

Où étaient situés l'hôtel des Améri-

cains et l'hôtel de Provence ? Nobody.

Amontillado. = Est-ce un village, un

bourg ou un hameau ? Est ce un coteau,

une «« côte », un vallon ou une plaine .''

Je crois que le nom en a été donné a

un « crû » renommé de vins. Ne faut-il

pas le chercher du côté du Portugal ?

Mais où ? A. d'E;

Joubert, auteur dramatique. —
M. Victor Giraud, dans un article publié

par la Revue des Deux-Mondes du 15
août 1910, page 776, cite une lettre iné-

dite de la Harpe à Boissy d'Anglas, en

date du 25 décembre 1787, d'où il dé-

tache le passage suivant :

Les comédiens qui ne doutent pas da-

vantage, nous ont donné la moitié d'une co-

médie en cinq actes, dont on n'a pas voulu

entendre l'autre. Cela s'appelait les Rivaux
et était de M. Joubeit, le:jue! rend compte
des pièces' de théâtre dans le 'Journal de

Paris ; et vous avez pu voir comme il tance

vertement le public,- pour n'avoir pas eu la

patience de s'ennuyer jusqu'au bout. Rien

500
S n'est plus juste. Mais il était juste aussi que

!'

le public trouvât le journaliste encore plus
impertinent que l'auteur, et c'est ce qui est

, arrivé.

1
M. Giraud ajoute que si ce Joubert, cri-

I
tique théâtral et dramaturge sifflé, est

\
bien le futur auteur des Pensées, il faut

l
avouer que l'aventure ne manque pas de

ï piquant.
'

j'ouvre le répertoire de M. Joannidès :

t La Comédie Française de 1680 à içoo,
i et je vois qu'en eflfét les Rivaux ont été

; représentés le 18 décembre 1787, et que
;

la représentation a dû être interrompue
; au commencement du troisième acte.

, Mais M. Joannidès attribue cette pièce
;
à Imbert, poète et auteur dramatique
presque oublié aujourd'hui, qui était né à

Nimes en 1747. et est mort indigent en
'

1790. 11 a fait représenter à la Comédie:
[
La Fausse apparence, le Gâteau des Rois,

\ l'Inauguration du Théàti e Français, leja loux

sans amour, Marie de Brabant, reine de
'

France.

Il serait, en tous cas, intéressant, de

rechercher dans les Archives de la Comé-
;
die Française, sous quel nom, Imbert ou

Joubert, ta pièce a été représentée. Elle

n'a pas, du moins a ma connaissance, été

imprimée, car elle ne figure pas dans

; duérard.

N'y aurait-il pas une erreur de lec-

;

ture ?

GOMBOUST. .

;

Famille de Laboyrie ; portrait à
) identifier. — Un portrait de magistrat,
: peint à l'huile, porte au verso de la toile

1 l'inscription suivante : A/'' P.J. de La boy
-

; rie. Le Noir pinxit. ijSi .

I
Pourrait-on nous fournir quelques ren-

\ seignements sur cette famille de Laboyrie

[
et nous dire quel est celui de ses membres

! que représente le portrait en question ? .

;
QUvtRENS.

I Eyquem de Montaigne ;
branche

; cadette. — Hypnotisés sans doute par

j
la célébrité de Michel de Montaigne, les

i auteurs ne se sont guère occupés que de

I

son ascendance et de la généalogie de sa

• branche. Or, le philosophe av^it un oncle,

Raymond, dont la postérité ne s'est

i éteinte qu'au xix« siècle. La branche,

i dont celui-ci "est l'auteur, est amorcée

dans un ouvrage de M. Malvezi'n intitulé
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Michel Montaigne, sa famille, son origine.

Où pourrait-on trouver à la compléter ?

Le Nobiliaire Je Guyenne par O'Gilvy ne

l'a pas donnée.

Je désirerais particulièrement connaître

la date des mariaores de Joseph-Michel de

Montaigne (qui éniigra en 93) avec Mlle

de Galalheau et de leur fille, Vicentine,

avec Casimir de Lévis, mort à Bordeaux,

en 1817. De qui ce Joseph-Michel était-il

fils ? Malvezin dit que cette branche forma

deux rameaux. Pourrait-on nous les es-

quisser depuis Joseph, seigneur de Busa-

guet, conseiller au parlement de Bordeaux

en 1593, marié à Jeanne de Brénieu (et

non Brénan,comme dit Malvezin) en 1602,

dont le fils François, conseiller au même

siège, épousa Thérèse du Solier (et non

du Sablier, comme dit Beauchet-Filleau,

I, 20, col. i) ?

Cette famille est assez de renom pour

que même une branche cadette soit con-

nue. L'érudit bordelais, M. Meller, doit

être très documenté.
Un pyrénéiste.

Nicolas Poussin au château de

Mornay. - La galerie du château, lon-

gue de 100 pieds, est ornée de 23 grandes

toiles-panneaux, représentant des méta-

morphosas d'Ovide
;
et sa voûte, peinte

en camaieu, traite, d'un côté, des scènes

de la vie de Bacchus, de 'l'autre, des

voyages de Faunes et d'Hamadryades,
tous sujets bien familiers à Poussin.

Bouchitté, dans sa Vie de Nicolas Pous-

sin ;
Goult de Saint- Germain dans )a

sienne, et Charles Blanc dans Sa vie des

peintres, racontent que le Poussin, décou-

ragé dans ses débuts à Paris, suivit, en

Poitou, un jeune gentilhomme poitevin,
son ami et protecteur, et décora son châ-

teau. Enfin, dans le Gaulois, édition litté-

raire du dimanche (21-22 octobre 1899),
l'abbé E. Tenaud, sous le titre : « Nico-

las Poussin au château de Mornay », fait

la description des peintures de la galerie
et s'attache à prouver qu'elles ne peuvent
être dues qu'au pinceau de ce maitre.

. Or, aujourd'hui que la galerie est res-

taurée avec tout le scrupule désirable, il

serait intéressant de trouver dans quel-

que lettre ou écrit, pouvant exister dans

des archives privées, le nom du gentil-
homme poitevin

— lin de Ligour, sup-

pose-t-on
— ou du cliâteau de Mornay,

s'agissant du voyage en question du jeune
Poussin en Poitou.

Mornay était en Poitou autrefois, et

dans aucun château de cette province ni

de ses environs, peu importants d'ailleurs

hormis celui de Mornay, on n'a jamais in-

diqué vestige de peinture rappelant,même
de loin, celle du Poussin.

Les auteurs sus-indiqués disent que Ni-

colas Poussin, en quittant le château du

gentilhomme poitevin, s'est arrêté dans

celui de Cheverny, en Touraine, oij il a

peint une Bacchanale également d'ailleurs

disparue. Eue. Rogée-Fromy.
P. S. — Les armes de Ligour se retrou-

vent dans la galerie, peinte en camaieu,
comme les encadrements des fenêtres et

les Bacchanales de la voûte.

Aimery de Chaumont vendit Mornay à

Isaac de Ligour, trésorier de la cavalerie

et grand maitre enquêteur et informateur

des eaux et forêts, en Poitou, en 1633, et

le château resta en les mains des de Li-

gour (ou Ligourej jusqu'en 1730.

Schopenhauer et Richard Wa-
gaer. — Dans sa Métaphysique de la

musique (1818) Schopenhauer pose plu-
sieurs principes qui sont comme une

association du drame lyrique et de la

« musique de l'avenir ». Wagner admi-

rait le philosophe et inclinait à la philo-

sophie pessimiste.
Y eut-il entre eux des relations person-

nelles, passagères ou suivies et en trouve-

t-on le témoignage dans leurs écrits ou

dans leur correspondance .''

Jacques Renoux.

Famille de Sanzillon. — Sur le ca-

dre d'un portrait en forme de médaillon,

peint à l'huile, figure cette inscription :

Etienne de Sanzillon, cadet à l'Ecole mili-

taire de Paris en ijS^, Portrait peint à

Paris le 26 septembre lySô.
Sait-on ce qu'est devenu Etienne de

Sanzillon au sortir de L'Ecole militaire et

pourrait-on, tout au moins, nous donner

quelques renseignements sur sa famille ?

QU/ERENS.

Tachard. — De Paris-Journal (5 sep-

tembre 1910).

C'est aujourd'hui le quaraiiticme .-îiiniver-

saire lUi Journal o/ficiel de la République
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française. Son premier numéro porte la date

du 5 septembre 1870.

Son « éditoTial » écait, ce jour-là, une pro-

clamation aux Français, annonçant le cluiige-

ment de gouvernement, qui vient de s'opérer

t sous l'explosion de la douleur publique » .

Ce document porte les signatures de MM.

Arago, Crémieux, Dorian, Jules Favre, Jules

Ferry, Guyot-Montp.iyroux, Gambetta, Gar-

nier - Pages, Magnin. Ordinaire, Pelletai;,

Ernest Picard, Jules Simon et... A Taolard.

Tous personnages connus, sauf le dernier.

Qu'était ce Tachard ? Nous l'a'ons recher

chéen vain, Son nom n'a figuré sur les .ictes

officiels que cette unique fois. D'où venait

Tachard, et que représentait-il
?

Si Ylniennédiaire posait la question ?

A.B. X.

Le Paris-Journal fait lui-même la ré-

ponse :

Nous avons dit que M. Tachard, dont

le norn figura au bas de la proclama-

tion adressée par le Gouvernement provi-

soire au peuple de Paris,avait été élu membre
du Corps législatif par la ville de Mulhouse.

Un Mulhousien, M. Alberi Scbœliaupt, con-

temporain de ces événements, nous raconte

dans quelles circonstances.

La municipalité de la ville frontière, qui

avait à sa tète M. Jean Dolfus, émit un jour

la prétention de substituer, pour la nourri-

ture des soldats, la viande de cheval à la

viande de bœuf, par raison d'économie. Cela

n'alla point sans protestation, suitout quand
on apprit qu'en manière de représailles le

ministère de la Guerre supprimait purement
et simplement la garnison
Aux élections législatives,

M . Tachard op-

posa sa candidature à celle de M. Jean Dolfus,

et il mena campagne contre la mesure prise

par la municipalité. Les ouvriers donnèrent

en masse sur son nom, et assurèrent son

triomphe. Le soir du scrutin, il y eut une

grande manifestation, aux cris de « A bas le

boucher hippophage ! »

Il faut tout de suite ajouter que M. Jean

Dolfus, demeuré maire de Mulhouse au mo-

ment de la guerre, s'étant rendu auprès du

général prussien de Treshow qui avait investi

la ville et menaçait de la bomb;;rder, arracha

de sa poitrine les insignes de l'ordre doi.t il

avait été gratifié plusieurs années auparavant

par le roi Guillaume de Prusse, et les jeta

aux pieds du soudard, en déclarant qu'il au-

rait honte de les porter dorénavant...

Les flammes, charbons et étin-

celles. — Les flammes, charbons et étin-

celles sont-elles des figures régulières et

très usitées en armoiries ? (^iielle doit en
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être, d'après les meilleurs héraldistes, la

représentation exacte, et sous quels émaux
doit-on les figurer ? Fortis.

Armoiries. Ex-libris à identifier.
— De... à la croix écarleUe dt... et de...

Devise : Sic itur ad asti a. Couronne du-

cale.

Ces armes peut être d'origine flamande,

figurent sur les plats d'un exemplaire du

Hieronymi Mercitrialis de Arte gymnnstica

imprimé à Amsterdam en 1672. Reliure

et fers de l'époque. CÎu/erens.

Armoiries à détermin6r,trouvées
sur une pièce d'argenterie.

— Deux
écussons accolés.

Sur le premier •- d'ai^tir à ^ cœurs d'or

posés 2 et I .

Sur le second : d'hermines à 6 losanges
de gueules posés j, 2 et i.

Couronne de comte.

Supports ; deux lions.

Devise : « honeur y gist ».

Comte DE Villeneuve.

Armoiries du président de Marcil-
lac. — Ni le Nobiliaire de Normandie (iWa-

gny ) ni VArmoriai du Bordilais (Meller) ni

ÏArnioiial du Pciigord (Froidefond) ne

donnent les armoiries du personnage sui-

vant. Il semble difficile cependant qu'elles
ne soient pas connues. Je désirerais savoir

celles que portait Jean de Marcillac, sei-

gneur de la baronnie des Combes en Péri-

gord, jurât de Bordeaux en 1 520, président
aux Aides à Paris en 1532, ambassadeur
à Gênes, premier président au parlement
de Rouen en i 538. St-Saud.

rmts et origine des familles
Chasse do Vérigny, de Chastillon
de lUarconnay, Chastenet d'Esterre.

On délirerait connaître les armoiries

et la province d'origine des familles de

la Chase de Vérigny, de Chastillon de

.Marconnay et de Chastenet d'Esterre. On
désirerait aussi savoir si les deux premiè-
res de ces familles subsistent.

Un niarquis de la Chasse de Vérigny,

général, fut tué aux côtés de Louis Phi-

lippe, lors de l'attentat de Fieschi
;
un

autre est décédé à Trouville en 1898.
La famille de Chastillon de Marconnay

est distincte d'une famille de ChaliUon

qui appartient à la noblesse du Poitou et
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probablement aussi d'une famille de Chas- S

tillon qui appartenait, au xviu° siècle, à la
'

noblesse bordelaise. Une dame de Chas-

tillon de Marconnay, née de Gondrecourt,
est décédée en 1879. Une demoiselle de

Chastillon de Marconnay épousa,en 1852,
M. de Loynes d'Autroche,

Lascombes.

Les biens confisqués en 1789. —
Ayant besoin de renseignements sur les

biens des émigrés qui furent confisqués à

IVlarseille, Aix, Arles et Tarascon en 1789,
où poui'rais-je trouver la liste de ces biens

confisqués ? )e n'ai rien trouvé intéressant

cette question ni aux Domaines, ni aux
Archives du Département des Bouches-

du-Rhone. Je prie donc un aimable et

érudit intermédiairiste de me donner ce

renseignement. G. 1. Z.

Médiatisé. — Quelle est la significa-
tion exacte et littérale du mot médiatisé

appliqué aux anciens princes du Saint

Empire Romain Germanique ?
j

Cavili.e. i

PiveUo. — Ce mot, qui n'est pas pré-
cisément italien, mais emprunté au dia-

lecte de Ferrare, est employé couramment
dans le jargon spécial aux officiers de

l'armée italienne, pour désigner le jeune
sous lieutenant frais émoulu de l'Ecole

militaire de Modène, et qui, plein d'illu-

sions, se heurte, comme un hanneton, à

tous les écueils de la vie. Ayant à rendre

compte récemment dansune petite Revue

française d'un livre piblié par un lieute-

nant d'infanterie de l'armée italienne, li-

vre qui porte ce titre : Le Avvcnture di

Pivstlo et est dédié par l'auteur à ses

amis « pivclli » de l'Ecole de Tir, j"ai

voulu savoir si ce mot avait son analogue
dans le jargon propre à nos officiers fran-

çais.

je me suis adressé, pour cela, à un

jeune homme qui sort, cette année même,
de Saint-Cyr, sans qu'il ait pu me rensei-

gner. Peut-être quelque vieil officier en
sera-t-il capable, et c'est pourquoi je pose
la question à tout hasard, dans rinlermé-
diaiic. Qiiand même elle serait résolue

par la négative, elle ne manquera pas
d'intéresser ou d'amuser le corps de nos
officiers dont quelque membre pourra

s'évertuer à combler une lacune du jargon
professionnel.

Edmond Thiaudière.

Goulard. Sa pommade. — J'ai sous

les yeux un antique pôt de pharmacie, en

faïence blanche rehaussée de jaune d'ocre
et de violet. 11 est vieux d'environ i 50
ans.

Sur son flanc rebondi il porte ces mots :

Pommade de Goulard
Ce nom de Goulard m'intrigue. Il veut

sous « l'Ordre Moral » — de 1873 à 1876— un honorable ministre de ce nom. Se

rattachait-il, d'une façon oud'uneautre, au

Goulard de la pommade ? A. d'E.

De l'empreinte.
— On lit dans Scho-

penhauer {Le monde comme volonté et

comme représentation, t. III, p. 329 :

Il y a un effet tardif possible d'une fécon-

dation antérieure qui donne parfois encore

aux enfants d'un second lit une légère res-

semblance avec le premier mari, et aux en-

fants adultérins une ressemblance avec le

frère légitime Cette action ultérieure s'ob-

serve plus nettement encore chez les ani-

maux.

Pour les animaux, c'est un fait constant

qu'on appelle l'empreinte ;
mais quelqu'un

de nos collègues pourrait-il, en ce qui
concerne les personnes, citer quelques
observations scientifiques corroborant le

dire du grand philosophe allemand ?

FOMBERTEAU.

Un portrait de Mozart enfant. —
Greuze aurait peint les traits du petit

Mozart pendant le séjour que fit à Paris le

célèbre enfant (en 1763-64). Ce tableau

figure-t-ii parmi les œuvres connus de

Greuze et existe t-il un ouvrage consacré

au peintre dans lequel il en soit fait men-
tion .?

Le très reconnaissant questionneur.
D'' F. Albinoni.

Suicide d'un ministre des fiaan-
ces autrichien. — [e me souviens
d'avoir lu autrefois qu'un ministre (des
finances .'') d'Autriche (1855-1860) s'était

suicidé dans le cabinet de l'Empereur et

devant son souverain. Où pourrais-je trou-

ver des détails sur ce singulier événe-
ment .?

JÉROBOAM.
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Une accusation contre Sixte IV
(LXI ; LXll, 225) — L'Intermédiaire a

donné une bonne réponse à ce sujet. Je
tiens à ajouter un simple mot sur le car-

dinal qui aurait demandé et obtenu cette,
si l'on peut l'appeler ainsi, faveur.

Le teîite primitif donnait le nom du
cardinal de Saint-Luire, mais les recher-

ches faites m'ont vite convaincu qu'aucun
cardinal de ce nom n'avait existé ni pen-
dant ce temps, ni avant, ni après.

L'article de V Intermédiaire modifiait ce

nom et parlait du cardinal de Sainte Luce.

Ici encore des recherches faciles montrent

qu'aucun cardinaldecenomn'a existé dans
les listes officielles qui nous sont conser-

vées. Toutefois en réfléchissant bien, on

pourrait se dire que l'auteur qui a donné
ce fait, au lieu de désigner son cardinal

par son nom de famille, l'aurait désigné
par celui de son titre. De cette manière,
l'identification devenait beaucoup plus
difficile et la calomnie moins aisée à dé-

truire. Cherchons donc quels sont les car-

dinaux qui vers cette époque ont pu ainsi

s'appeler cardinal de Sainte-Luce. j'ajoute
de suite que cette façon de parier n'était

pas alors en usage dans la Cour Ro-
maine qui souvent désignait un cardinal

par la charge qu'il occupait avant d'être

cardinal. Ainsi le cardinal Richard Olivier

de Longueil, qui avait le titre de Saint-

Eusèbe s'appelait couramment le cardi-

naldeCoutances. Et je pourrrais citer nom-
bre d'autres exemples pour démontrer

qu'à cette époque on n'appelait point un
cardinal du nom de son titre ou diaco-

nie.

Nous avons deux diaconies de Sainte-

Lucie, l'une dite Sanctae Luciae in Or-
thea, vulgairement in silice, et l'autre

Sanctae Lnciae m septcmîoliis.
Ces cardinaux ne sont pas nombreux,

ils sont seulement 4 pour le premier titre

et 3 pour le second. En parcourant leurs

biographies, écrites par divers auteurs et

dans des sens divers, il ne résulte rien qui

puisse même laisser à supposer qu'aucun
d'eux ait fait une pareille demande à un

pape qui d'ailleurs ne pouvait jus l'accor-

der.

Cette anecdote repose sur un vieux

proverbe romain qui dit ainsi :

Guigna, luglio, agosto
Noglie mia non ii conosco

ce qui veut dire en français que pendant
les trois mois de juin, juillet, août, les

maris n'ont pas, à cause de la chaleur

accablante, de rapports avec leurs fem-
mes Ce proverbe était d'usage courant a

Rome, il y a une cinquantaine d'années
et exprimait une situation de ce fait, [e ne
vois pas comment la permission que l'on

fait demander au cardinal de Saint-Luire,
aurait pu diminuer les effets calorifiques
de ces mois. Je crois, au contraire, qu'en
ne prenant les choses qu'au point de vue
strictement physiologique, elle en aurait

accru le poids el par conséquent rendu la

demande mal fondée.

Mais l'erreur et surtout la calomnie ont
une vie beaucoup plus dure que la vérité;

souvent en voulant la détruire, on n'ar-

rive qu'à l'enfoncer davantage ,
et je

crains bien que ce ne soit le sort de ces

réponses sur ce point si grossièrement
délicat. A. B.

Michelet contre Grégoire XIII

(LXll, 388) — La phrase de l'auteur cité

par \'Intermédiaiie contient deux affirma-

tions. La première que Grégoire Xlll au-

rait eu' un bâtard, la seconde qu'il aurait

voulu le faire roi d'Irlande.

Grégoire Xlll a eu vraiment un bâtard.

Del'illustre famille des Boncompagni, il

naquit en 1502, remplit plusieurs charges
importantes de la Curie romaine, mais

aucune d'elles n'exigeait le sous-dia-

conat, et par conséquent le vœu implicite
de chasteté. Il ne prit les ordres sacrés

que lorsqu'il fut élu évêque de Viesti,

dans le royaume de Naples, en 1558. Il

avait alors ^6 ans. Durant ce long espace
de temps, il eut une faiblesse pour une

jeune fille non mariée, et en eut un fils

qui s'appela Jacques. Devenu Souverain

Pontife, Grégoire XIII, qui avait une

grande affection pour cet enfant, com-

mença par le légitimer, ce qui était facile

par ce que l'on appelle le « rescrit du

]irince », d'autant plus que l'enfant n'était

pas adultérin. Le roi d'Italie Humbert a

bien, à ma connaissance, légitimé, des fils

adultérins.

11 est vrai, pour répondre à la seconde
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question, que Grégoire XIII combla son

fils de dignités, de terres et de richesses,

mais il est vrai aussi qu'ayant ainsi satis-

fait son pencliant paternel, il ne U poussa

pas plus loin, et jamaisn'a songé à en faire

un roi d'Irlande. Le pape le traitait même
durement quand il y avait motif. Jacques

ayant un jour fait de sa propre autorité

sortir de prison un serviteur qui lui était

cher, le fait fut raconté au pape qui en

fut très irrité, [acques s'empressa de re-

mettre lui-même son serviteur dans la

prison d'où il l'avait abusivement tiré,

mais cette réparation ne suffit pas au pon-
tife qui exila son fils à Pérouse, et ne le

rappela qu'après de longues insistances

de princes romains.

Dans les documents que j'ai été à

même de compulser, je n'ai rien trouvé

qui documente la seconde partie de l'affir-

mation deMichelet, et cependant, j'aurais

dû en trouver au moins un soupçon.
Albert Battandier.

La condamnation de Louis X'Vl

et la franc maçonnerie fLXU, 331,

395, 452),
— La question posée par

M. de Montlevret soulève un problème

qu'il y aurait grand intérêt à élucider.

La question est double :

i" La franc-maçonnerie at-elle décrété

la mort de Louis XVI ?

2° Le scrutin du 21 janvier 1793 con-

damnant Louis XVI à mort a-t-il été

faussé ?

Voici deux documents qui aideront peut-

être à faire la lumière :

Le !<' est une lettre de celui qui devait

être plus tard le Cardinal Mathieu, eWe

est datée du 7 avril 187s et adressée à

M. Robinet de Clcry :

Il y eut, écrit le cardinal M.ithieu,à Franc-

fort, en 1786, une assemblét; de francs-

maçons où furent convoqués deu.x hommes
con.sidérables de Besançon qui faisaient partie

de la société : M. de Raymond, inspecteur

des postes, et M. Maire de Bouligney, prési-

dent du parlement. Dans cette réunion, le

meurtre du roi.de Suède et celui de

Louis XVI furent résolus. MM. de Raymond
et de Bouligney revinrent consternés, en se

promettant de ne jamais remettre les pieds
dans une loge et de se garder le secret. Le

denier survivant l'a dit
.
à M. Boufgon, qui

. est mort à près de quatre-vingt-dix ans, pos-

sédant toutes ses facultés. Vous avez pu en

entendre parler, car il a laissé une gr.mde

réputation de probité de droiture et de fer-

meté, parmi nous ; je l'ai beaucoup connu, et

pendant bien longtemps, car je suis à Besan-

çon depuis quarante-deu.x ans, et il est mort

assez récemment. Il a raconté souvent le

fait et à moi, et à d'autres. Vous voyez que
la secte sait, à l'avance, monter ses coups ;

c'est là, en deux mots, son histoire.

Le second document est une lettre

adressée également à M. Robinet de Cléry
à quelques jours de la première. Elle

émane de Mgr Bc^fon, évêque de Nimes et

ancien vicaire général de Besançon. Elle

confirme et précise celle du cardinal Ma-

thieu.

Je puis confirmer sa lettre par des détails

qui ne sont pas sans intérêt, et qui m'ont

été racontés souvent h Besançon, non seule-

ment par M. le président Bourgon, mais par

M. Weiss, bibliothécaire de la ville, mem-
bvede l'Institut et le principal auteur de la

Biographie universelle, publiée sous le nom

de Michaud. M. Bourgon et M. Weiss

étaient des gens de bien, dans toute la force

du mot. L'un avait plus de courage dans ses

opinions, l'autre plus d'indulgence pour les

fautes de l'humanité. Tous deux avaient con-

nu les francs-maçons et les conventioniiels

du dernier siècle ;
ils pensaient tous deux sur

l'attentat du 21 janvier, comme doit le faire

tout honnête homme
;

ils moururent tous

deux en chrétiens. La Franc- Maçonnerie
avnit été introduite à Besançon vers le mi-

lieu du dix-huitième siècle, par l'intendant

de la province, M. de Lacoré. Il s'étjbHt

trois looes qui se recrutèrent dans le meil-

leur monde. La noblesse, le paileinent, le

barreau, plusieurs membres du chapitre mé-

tropolitain laissèrent leur nom sur les listes

do ces loges primitives où l'on célébrait la

nature, sans se douter que l'on marchait à

grands pas vers la ruine, l'exil et l'échafaud.

îl n'est pas douteux que la bonne foi de la

plupart de ces honnêtes gens n'ait été sur-

prise. Témoin l'aventure de ces trois délé-

.Tués à l'Assemblée de 1785. Ces trois délégués

étaient : M. de Bouligney, président du par-

lement de Frariche-Comté ,
M. Bourgon,

médecin éminent, professeur à l'Université,

et M. de Raymond, employé des postes.

Après avoir entendu jurer la mort de

Louis XVI et de Gustave 111, les francs-

maçons bisontins jurèrent entre eux de ne

plus remettre le pied dans une loge. Ils tin-

rent parole. M. de Bouligney mourut en

émigration ;
M Bourgon dans sa ville natale ;

et M. de Raymond, iieaucoup plus jeune que

les deux autres, leur survécut jusqu'en 1837.

Il était membre de l'Académie des sciences,

belles-lettres et arts de Besançon, tournait fa-

cilement les vers, et vivait dans une agréa-
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ble intimité avec les magistrats et les litté .

riiteuis.cle la proviiiie. Ce fut lui qui leur
;

révéla, le seciet îles, logea, stu:. la condamna-
;

tiopi de Louis XVi, à un âga où l'on ne 1

doit plus au monde que la vérité.. î

MM. Vi'eiss et M. le président Bourgon ci- i

t.iient encore sur ce sujet les aveux du baron >

Jean Debry, préfet du Doubs. Franc-Maçon j

conventionnel et régicide, ce personnage, î

ijue les événement avaient éclairé, joua à Be-
\

sançon un rôle lionrraMe, et dans Us douze '

années qu'il y passa, de 1802- à iiSi4, aida !

puissamaienl à ;Ia réorganisation de tous les I

services publics., Il défendit même, rioo sans \

habileté ni énergie, le clergé' fidèle contre., le
|

clergé assermenté qui était en petit nombre, S

rtiais pour lequel Claude Lecoz. archevêque 1

de Besançon, avait des pieférerrces marquées. ;

On l'amena plusieurs fois, dans l'intimité de !

la conversation, à piiicr du jugement et de 1.

la condamnation de Louis XVI. Son vote pe- l

sait à sa conscience, il ne ''excusait pas, il

se bornait à l'expliquer. i

J'étais parti de chtz moi, disait-il, avec
;

l'intention formelle ot voter le ;bannis5ement
j

du roi et non pas la nrort ; je l'avais promis j

à ma femme. Arrivé, à l'Assenvbléé, oii me :

rappela d'un sigrij; le serment des logés ; je j

votai la mort — Jean Debiy ajoutait d'un air
j

mystérieux : on ne saura jamais si Louis XVI !

a été réellement condamné à la majorité de !

ciriq voix. |

Plusieurs croient qîrc îe' bi reau a pu modi- !

fier quelques votes, 'avec la complicité silen- !

cieuse de ceux qui les avaient donnés. On 1

avait arrangé en conséquence le récit des
j

séances du Moniteur. Quand même le vote !

fut public, personne, excepté les membres du
j

bureau, n'en avait le relevé absolument
|

exact. La séance avait duré deux jours et une 1

nuit, et cette longueur contribua à rendre
j

incertain le résultat suprême. Mais on vou- i

lait en finir, et la fausse majorité de cinq j

voix a été peut-être constatée à la dernière
j

heure pour s'épargner l'ennui d'un nouveau
j

scrutin.

Ces deux lettres, citées par Louis d'.Es-

tampes et Claudiot jannet dans leur livre
|

La Franc-Maçonnerie ci là Révùliilioti, éta-
(

blissent :

1° (lu'ilya eu réellement condamnation
à mort de Louis XVI par la Franc-IVlaçon-
nerie ,

^

2» Que cette condamnation fut pronon-
cée ati couvent de Francfort en 1786,

, 5° due le \ote du 21 janvier 1793 fut

très probablement fausse.

G. La Brèche.

Victimes de Ih Révolution (LXII,

441).
— On croit généralement, sur la foi

L'INTEBMEDl.MKb
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de quelques historiens d;? parti pris, queja
Terreur s'attaqua suttQut aux nobles, aux

prêtres et ai^x privilégiés de lanpien ré-

gime. C'est là une complète et, grave er-

reur. C est surtout sur le yr^i peuple,

c!est, surtout svir l'ouvrier, sur le paysan,
sitr le laboureur, que porta I3 besogne du

bpurreau. Bt ce n'est
, pas là, de npue

part, une phrast; à effet
;
c'est un calcul,

c'est une addition. ., , ,,

Nous avons eu la patience, et jatnais

notre temps ne fut tnieux erriplpyé., de

dépouiller i^. 000 condamnations pronon-
cées par les tribunaux ou par les commis-
sions réyolutionnaires. Ce n,'es.t pas tout,

comme on pense bien, car 1^ tribunal ré-

volutionnaire de Paris îit périr, à lui seul,

12.000 personnes. Nous nous sorpines

borné, ;
faute dç plus amples rqnseigne-

ipents qtJi'il
faudrait aller exhumer du fond

des greffes, auj(,, condamnations
,

dont

Priidhomme 3 rapporté les dispositifs, en

donnant le nom, le prénom, l'âge, le

sexe, le lievi de naissance, la profession
des coiidamnés, avec les rnotifs de la con-

damnation.

Nous avons divisé ces 12.000 victimes

en catégories, selon la classe ou la pro-
fession .

I. — Paysans condamnés a mort, par les

commissions révolutionnaires, sous le titre

général de Brigands de la Vendée, et

exécutés . . ...... . • 3- '93
II. — Ouvriers d'état, ma-

çons, cljarpentiers, tailleurs,

forgerons, etc. .... 2.212

m. --
. Bourgeois, petits pro-

, priétaires, petits rentiers . 1-273
IV. — Laboureurs, garçons

de charrue. .... 778
V. — Prêtres religieux . . 767
VI. — Soldats . . . . . 715
VII. -- Femnies, filles, ser-

vantes, couturières . . . 708
VIII. — Nobles, émigrés .

.
. 639

IX. ^ Avocats, procureurs,

notaires, huissiers. . . . 585
X. Fabricants, négociants,

commis-marchands ... 539
XL — Domestiques, cuisi -

niers, valets de chambre . 244
XII. — Aubergistes, cabare-

liers, marchands de vins . 156
XIII. -Médecins, chirurgiens 76'

XIV. — ,iVlaielots, .... 73
XV. — Instituteurs ... 49
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XVI — Hommes de lettres

XVII. — Comédiens,
XVIII. — Chiffonniers . .

46
21

2

Total 12 076
On voit que les prêtreç et. les, religieux

n'occupent fluq le cinquième rang dçs vic-

times, et, les nobles, le huitième, tandis

que les paysans vendéonsioccupent le pre-

mier, les ouvriers d',Trt le deuxième, les

bourgeois le,, trojsiè'ne, les soldats le

;>ixieme, et que les laboureurs passent
avant les émigrés. ,, -^t

, .<

Que l'on, fasse maintenant tousj.es sy.s.r

tèmes que l'on voudra sur la :>olitique du î

Comité de Salut P.iblic, voilà les chiffres j

qui la définissent ! Sur 12.000 victimes de 1

la Terreur, le .peuple, ,1e vrai peuple, en

paysans, en ouvriers d'art, en garçons de
(

charrue, en soldats, en servmtes, en cou-

turières, en domestiques, en matelots, en

chiffonniers, le peuple en a fourni 7.965,
c'est-à-dire les deux tiers.

Nous répétons que ces chiffres sont le

résultat du dépouillement de I2.poo con-

damnations prononcées par les tribunaux

révolutionnaires, analysées et imprimées
par Prudhomme ; et comme il n'y a au
cune -raison de penser que. pour toutes

les çtutres condamnations prononcées dans
les mêmes circonstances et sur. lesquelles
Prudhomme n'a pas voulu ou n'a pas pu
continuer son travail, les proportions en-
tre les diverses catégories de condamnés
ne soient pas exactement semblables, l'his-

toire impartiale a le droit de .formuler
ainsi la portée politique des doctrines révo-

lutionnaires : sur troii victimes envovces à

la mort, il y avait deux ouvriers ! U.

Pourquoi la noblesse eh si petit nombre?
Cela tient, dit mon confrère .M. Bord, au

pourcentage, faible des nobles par rapport
à la population .de la France. Cela tient

aussi à ce quQ les vizirs choisis parmi
le peuple frappaient autour d'eux

n'avaient peur qu'autourparce qu us

d'eux.

Dr Max Billard.

Saura-ton jamais le nombre vrai ? Ber-

riat Saint-Prix donne le nombre de 2.719
pour Paris ;

il paraît le plus exact.

Prudhomme, dans son Dictionnaire,
établit que le nombre des exécutants à

Paris, . Lyon. M-irseille. ..Toulon, s'est

élevé du 21 septembre 1.792 au 2-, octo-

bre 1795 à 18.613 victimes, V.

639
767

'373
777
788

?-87'
2.212

695

1718

On évalue à 12 000 les victimes de la j

Révolution, et voici, d'après des noies
j

que j'ai puisées quelque , part, ce,lles de.s 5

quinze classes de la société servies au
bourreau.

Nobles. .,

Prêtres et religieux. . . .

Bourgeois et rentiers .

Cairieres libérales ....
Soldats et matelots.

Paysans
Ouvriers

Marchands, négociants, eiii-

ployés, dom«stiques.
Femmes, filles, couturières,

domestiques

Louis Philippe prétendant à la

couronne d'Espagne (LXII, 162, 237,

391 , 397, 456).— Voici,au sujet du rôle du

duc d'Orléans en Espagne, un passage as-

sez curieux d'un ouvrage romantique bien

oublié. Le livre se présente sous un tili'é

assez prétentieux : « Crac ! Pchcht !!

Baounhd !!! ou le Manteau d'un sous lieu-

tenant. Réalités hyperdrolatiques et pos-

fbu:nes écrites par Pongo, Sapajou et

HouhoUj sous la dictée do Auguste Jeau-

\ court » Paris, Rendue!, 1832, 2 vol. in-8.

ï C!est un récit humouristique et peu gazé

des événements politiques contemporains.
L'auteur ne professe une grande sympar

tl),ie pour le Roi citoyen et ne perd guère
une occasion de lui donner un coup de

patte en passant. Ainsi, on lit à la page
20Q du tome deuxième:

je ne v^us nommerai pas ce fameux gé-
néral d= division qui, promu au comraaiide-

msTit de nos colonnes avant qu'il eût vingt

ans, déjeunait i^aîmont dins un moulin avec

un des aides-de-c'amp femellesde DumonrieZj

pendant la b.itaille de' Valmy. coiitribua.nt

ainsi ?i notre victoire'p.ir-Soii absence comme
il a manqué, par le fiit d'une volonté supé^
rieurs à U sienne, d'y contribuer en Espagne

par 31 présence dans !e camp ennemi, s'il eCit

1)U exercer le commandement qu'il avait ac-

cepté.

Les ennemis de la monarchie dt; juillet

étaient assez bien renseignés, on le voit,

sur les intri<.;ueâ espagnoles. Mais ce pas-

sage renferme une autre imputation. Ce

gai déjeuner en joyeuse compagnie pen-
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Valmy est-il bien éta-

lusTus.

Mort mystérieuse d'un ambassa-
deur autrichien, à Paris, sous le se-
cond Empire (LXll, j86).

—
Il n'y a

pas d'ambassadeur d'Autriche -
Hongrie

trouvé mort aux Champs-Elysées « sous
le second Empire ». La question se rap-
porte peut-être à l'ambassadeur comte

Wimpiîen, qui s'est suicidé dans un lieu

d'aisance, aux Champs-Elysées, le 30 dé-

cembre 1882.

Voir le Figaro et autres journaux du

temps. A. DE DoERR.

Nullité de mariage : compérage,
cousinage (LXll, 10, 207, 267).

— M. G.
de La Véronne demande . « A quelle époque
« l'Eglise a-t-elle cessé de considérer le

« compérage comme formant un obstacle
au mariage ? ^»

Elle n'a jamais cessé : le mariage est

toujours interdit entre le parrain et la

marraine d'une part et les père et mère
d'autre part

Cet empêchement, conservé par le con-
cile de Trente, existait déjà dans toute la

Fiance au temps de saint Boniface, mais
c'était pour l'apôtre de la Germanie chose
nouvelle. 11 est bien souhaitable que cette

loi de l'Eglise et d'autres analogues, se
rattachant au baptême, soient abrogées. Si

j'ai bonne mémoire, quelques-uns y son-

gèrent lors du dernier concile du Vatican.
Rien ne fut fait.

Le même collaborateur demande si on
connaît des parents au second degré au-
tres que les frères.

Non, en droit civil. Oui, certes, en droit

canon ; car, en droit canon, les frères sont

parents au premier degré et les cousins

germains au second degré, parce qu'en
droit canon, pour compter les degrés, on
remonte jusqu'à l'auteur commun, mais

'

on ne redescend pas. (Cf. VioUet, Hi'st.

du droit civil français, y édit., pp. 390,
'

39'. 435)- Laicus. )

La place Saint-Germain-des-Prés
existe-t-elle (LXl ; LXll, 70, 246, ag^;, :

405).
—

j'affirme à nouveau, de la façon
la plus absolue, que la mention de la

place Saint-Germain-des-Prés existe dans
la Nomenclatuie des Boulevards, Passages,
Rues... de-s Bureaux de Postes et Télégra-

phes ; publication officielle, n" 500-63 des

I

Postes et Télégraphes, Direction de l'ex-

; ploitation postale 1" Bureau
;
brochure

i in-i6o de 102 pages. A la page 85, co-

,

lonne 2, ligne 20, on lit : Saint-Germain-

;

des Prés {Place) 6 (qui est la colonne des

;
arrondissements).

Cette place est encore mentionnée à la

page 192, col. I, ligne 15 du Guide Pos-

tal..., éd\\.\on d'octobre 1909, édité offi-

ciellement par les P. T. T.
Avec l'esprit d'urbanité qui doit prési-

der à nos rapports dans l'Intermédiaire, je

suppose que mon contradicteur n'a pas eu
sous les yeux mon édition, qui est celle

d'août 1900. Cela lui eût évité de donner
un démenti formel a un collaborateur. Il

est si facile, par une phrase courtoise, de
faire observer qu'on a dû ou pu se trom-

per. Oroel.

.
* *

I

Non, elle n'existe pas, officiellement

parlant, s'il faut en croire la
'

NomencLi-
I tuie des voies publiques et privées de la

ville de Paris. Toutefois, il y a une plaque

I

bleue, sur le presbytère de l'église, portant
: le nom : Place Saini-Germaiii-des-Prés,
\ et à côté une autre plaque portant le

n° 3-

;
Le décret du 28 juillet 1866. relatif au

prolongement de la rue de Rennes, dans
\ le paragraphe 8 de l'article 1'% ordonnait:
' « la modification du périmètre de la place
'

Saint-Germain-des-Prés, et la Suppression
du carrefour Saint-Benoît ».

il semble bien qu'en vertu de ce texte,

la place Saint-Germain-des-Prés doit exis-

:
ter encore puisque sa suppression n'a ja-

'

mais été décrétée, toutefois, comme l'im-

meuble qui porte le n" 44 de la rue de

Rennes et qui est situé en face de l'église,

devait se trouver, comme l'église elle

même, à l'alignement futur de la nouvelle

voie. Les édiles de 1867 ont considéré que
la place n'existerait plus de fait et l'ont

biffée de la nomenclature.

GoMBOUST.

[La confusion ne viendrait-elle point de

ce qu'il est- parlé de deu;c nomenclatures

différentes ?]

La Grange Batelière à Paris (LXl,

224, 344, 515, 688, 849, 964; LXll, 25,

129, 241, 347).
— Qiiand la question fut

posée, je me suis risqué à en dire un mot.

Je ne sais pas aujourd'hui s'il est prudent d'y
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revenir, tant il semble que les principaux

interlocuteurs y mettent de passion.

Pourtant je voudrais qu'il me fût permis
de rectifier une assertion que je juge cbn-

trouvée. « De plus, dit M. Piton, le châ-

teau des Porcherons ne fut érigé en fief

qu'en février 1682, en faveur de Jean Le

Coq, seigneur de Corbeville, conseiller en

la grand'chambre du parlement, qui fait

foi- et hommage pour ce fief, àM.l'Evèque
de Paris >^.

J'ai
eu occasion de m'occuper de cette

famille aussi importante dans le comté de

Montfort, qu'à Paris ; elle est célèbre sur-

tout par Robert Le Coq, l'ami d'Etienne

M.-.rcel.Je n'ai pas de texte du xiv» siècle,

mais au xvi", le fief des Purcherons appa-
raît dans tous les titres des Le Coq. Gé-

rard iV Le Coq laissa une veuve, Etien-

nette de la Ballue qui était dame des Por-

cherons du fait de son mari. Jean Le Coq,
curé de Saint-Eustache, mort en 1568,

était sieur des Percherons, qu'il laissa à

son neveu Jacques. 11 existe au château de

Goupilliers. un inventaire dressé à cette

époque, où figure justement la désigna-
tion de la seigneurie et des meubles qui

s'y trouvaient. Jean Le Coq, sieur de Cor-

beville et des Porcherons. était conseiller

au parlement en 1625. H mourut le 14

juin 1689. 11 n'est donc pas exa;t de dire

que les Porcherons furent érigés en fief en

1682. A moins que je ne me trompe gros-

sièrement, on ne prenait jamais le titre

d'une terre qui n'était pas tieftée. Les

Le Coq étaient sieurs des Porcherons, au

moins au milieu du xiv" siècle.

E. Grave.

Forêt Othe (LXII, 278).
— Les Mai-

som-tvpL-s du pays d'Othe, dèpartemcni de

V Aube. Notice et dessins communiviués

par M. René Stourne (Extrait de Enquête
iurhsconditioni de l'habitation en Fiance,

par A. de Foville, 1899). ln-8 de 14 pp.
et 10 dessiiis.

Les Maisons du Pavs d'Othe d'après une

publication récente, par M. Albert Babeau.

Troves, P. Noucl, 1900. ln-8 de 7 pp.
Nctf sur la possibilité d'utiliser, comme

alimentalion, les eaux souterraines dans les

valions de la forêt d'Othe, par A. Chau-

mamat (Extrait de V Annuaire de l'Aube

pour 1869). Troyes, Dufour-Barquot. In-8

de 18 pp.

Plusieurs localités de la contré d'Othe

ont aussi leur monographie spéciale.
L. M.

Familles d'origine écossaise en
PVance (LXl ; LXll, 25).

— Un aimable

intermédiairiste nous reproche d'avoir

avancé que Stirling était un nom de lieu.

Il ignore que presque tous les noms
d'hommes proviennent de noms de lieu.

« Ainsi, vous me supprimez avec tous les

miens et tous mes ancêtres >\ écrit-il. et

il nous cite le fameux procès intenté au

gouvernement anglais en 1830 par lord

Stirling... Que M. Stirling se rassure, son

nom a été porté dignement par un ancêtre

qu'il ignore, sans doute, et qui n'est rien

moins qu'un grand poète de l'Angleterre.
William Alexander, un descendant du

clan des Macdonald, né en 1580 et mort

en 1640, secrétaire d'Etat pour l'Ecosse en

1626, pair de ce royaume en 1630, fut

créé comte de Stirling, en 16-; 3, au cou-

ronnement du roi Charles à Holyrood.

Reçu à la cour de James VI, il avait

épousé ]anet, tille de Sir W. Erskine,

dont il eut trois fils et deux filles.

Il a laissé un grand nombre de poésies,

parmi lesquelles des sonnets, et deux

poèmes remarquables, qu'on lit encore

aujourd'hui : Aurora et surtout Donies-

day (1614).
Nous sommes donc loin de supprimer

les ancêtres de M Stirling. Piton.

Les clefs des villes conquises par
la France (LXll, 442).

—
Puisque l'on

a parlé de l'acte d'autant plus courtois

qu'il n'était nullement obligatoire, par

lequel nous avons restitué au Mexique les

clefs de sa capitale conquise en 1863,

j'indique à titre documentaire que ces

deux clefs, symboliques, bien entendu,
furent présentées à l'Empereur en juillet

1853 par le capitaine marquis de Galifl'et

qui fut promu chef d'escadron, et repro-
duites dans le Monde illustre du 25, p. 49.
Ces deux clefs en argent ciselé, sont d'un

beau travail, l'anneau à volutes en rin-

ceaux est surmonté de l'aigle mexicaine

aux ailes déployées, ayant au bec un ser-

pent ;
le panneton est différent dans les

deux types, semblables d'ailleurs. Je note

que ces deux clefs portent la date de

1863, mais ce n'est évidemment pas celle
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de la fabrication. Elles servaient sans

doute pour la première fois.

En même temps étaient présentés les

drapeaux conquis, en soie aux coi:kurs

nationales, vert, blanc el carmin ; la par-

tie blanche porte l'aigle emblémaiique.
Un de ces drape«iux tout troué de balles

n'était plus qu'une loque glorieuse.

je ne suis pas absolumenl certain que

l'aigle ne soit pas un vautour ; on me le

dira certainement à \'/iiU':m(diaire.

H. C. M.

Bernadette était-iljuif ? (LXll.^SsJ.— lean-Baptiste-jules Bernadotte, prince,

duc de Pontecorvo par lettres patentes du

8 juin 1806, adopté le 21 août iSoo par
Charles Xlil, roi de Suède, et couronné le

1;
février 1818, naquit le 26 janvier 1763,

lils d'Henri Bernadotte, procureur tu sé-

néchal de Pau, et de Jeanne de Saint-jean.

Je ne vois pas d'origine juive.
Pierre IVIellf.r.

*

11 est une certaine tendance, assez m-
téiessaïUe à observer, qui consiste à re-

chercher 'des aieux juifs dans les familles

souveraines, ce qui du reste est fort liono-

rable pour les Israélites. C'est ainsi que

pour certaine reine, mariée récemment,
on prétend qu'elle aurait du sang de

banquier juif allemand dans les veines.

N'a-t-on pas dit que Louis Xlll n'aurait

pu faire les preuves nécessaires dts 64

quartiers, exigés par certains chapitres

baron de l'Empire par lettres-patentes du

13 féviier' iB'ii. 'Àttiioriûl Jii pronier

empire, par le vicomte A. Révérend, qui
confond à tort le sous- préfet de Lesparre
avec le député à la Convention, 1, p. 191)

D. A.
*

* *

Si, cotnme le dit tvi. Dehermann, Cavai-

gn^c, le sous-fréfet de Lesparre, figure
comme tel et en sus avec le titre de

baron dans un annuaire de 1811, c'est le

même que le député du Lot à la Conven-

tion, malgré l'affirmation contiaire de

M. GéoL.
Comme ce que j'avance est tiré de

YAirnorial (In h' Empire, s'il
)'

a erreur,

c'est que M. Révérend aura confondu les

deux personnages en un. Il dit: « )ean-

Baptiste Cavaignac de La Lande, aurait

été : créé comte par Murât
;
baron de l'Eni

pire février 181 1, député du Lot à la Con-

vention, sovi-préfel, régisseur de l'octroi,

marié à Marie-Julie Olivier de Carancez,

dame d'atours de la reine de Naples, mort

le 21 juin 1849... Armes: écartelé.. ail

2 des barons sous-préfds. >»

Ce fut le père de Cavaignac de 1848.
Il svait un frère qui fut créé baron puis

vicomte, mais sons la Restauration. De là

peut venir la confusion

En résumé : il n'y a qu'un baron Cavai-

gnac sous ! Empire — probablement >;on-

ventionnel, Révéïend précise avec dates

et filiation. — Si un almanach impérial

mentionne un sous-préfet de Lesparre

nobles, vu des alliances plus ou moins S comme étant le baronj. B. Cavaignac ce

hébraïques chez les Médicis(ce dont il est

permis d'è douter) .-

'En ce qui concerne la famille Berna-

dotte, je ne vois rieii' de juif dans c'çci.

Jean de Latuor, seigneur de la maison

noble de Bernadotte, fut père
' de Ger-

maine, héritière du nom, en même temps

que de la terre, de la dite rhaison, suivant

l'usage béariiàis, et mariée à Joandou du

Pbey en 1615; Un de ses descendants,
Henri de Bertiadotte, procureur au siège
sénéchal de Pau, mourut en 1780. ayant
eu de )eanne de Sairit-Jeàn, |ean créé ba-

ron par Napoléon et Jean- Jules, né en

1763, tâeveriu foi de Suède.
'

'
'

'

' ' Un Pyrénéiste.

Les Cavaignac sous-préfets de

Lesparre (LXil, 219, 34'9). J.-B. Cà-

vaigriaé-de la- J-andc, soufe- préfet, fut créé

ne peut être que lui. Le nom est trop célè-

bre pour qu'on ne chercihe pas à faire de

suite la lumière. La Coussière.

Gabriel Damoursf^LXII, 531,463).
—

Il existe un ex-libris de M. Damours, con-

seiller de la Cour des Aides de Paris, qui

porte : De .sable à deux chevrons fargent,

atL-cmpa'gnés de trois trèfles du mcnie. &au-

tre part, A. d'Afïry de la Monnoye décrit

un jeton de Louis Damours, conseiller au

Chàlelet. élu échevin de Paris en 1619,

qui porte des aimes toiites différentes :

D argent du sanglier, acconipagni en chef

d'nn hn)ibcl\eV cv'poi'ife de trois clous de la

Pa^^hin 2, l't I : le tout de sable.

P. leJ.

Garnier-Pagès ..

quet h (LXil, 387) .

Vieux bou-

Je ne sais si
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Garnier-Pagès, à l'ineffable faux-col, a

été arrosé, comme on le dit, le 4 septem-
bre 1870 ;

mais je sais bien qu'il a été

traité de « vieux bouquet » dès l'année

1869, dans une réunion électoiale, Peut-

être même l'arrosage en question date-

t-il de là : les gazettes du temps rertsëî-

gneraient certainement.

H. DE L.

Famille Hariague TlXIl, 336).
—

Louis Doublet de- Persan et Marie-Anne

Legandre sa (emme, firent cession du do-
maine d'Auneau à M. Pierre d'Haria^ue
dont les titres.et qualités sont mentionnés

dans un acte de vente de 1730 ;

Messire Pierre d'Hariag'ue, éCvyet, conseil-

ler secrétaire du roi, Maison, Couronne de
France et de ses finances, premier conseiller

ès-coiiseils de Monseigneur le duc d'Orléans,

seigneur de' la haioiinie et' Ch istellertie

d'Autieiiu, châtellenies, terres et seigneuries
en dépendant : Aunay, Voise, Adohville,
Franconrville, Vieille-Cour diidit Anneau,
Oynville et autres lieux.

1758; Aveu est rendu par les religieux de

Saint-Jean à Geneviève Duperon do Tupin
de Corcelles, veuve de raessire Pierre d'Ha-

riagne, tutrice Se messire Dominique d'Ha-
rtague, écuyer, son fils aisné, mineur, à

cause de leur châtellenie et seigneurie de

Voise.

'

' '

Mad. Vve d'Hariague mourut en 1749,
laissant pour seuls et uniques héiitiers deux
fils Do'nnnique qui lui succéda dans la ba-
ronnie d'Auneau, et Pierre d'Harii'gite de

Guibeville, qui était, en 1751, conseiller du
Roi en ses Conseils et président au Parle-

ment de Paris. . »
,

1750- 1770.
— Messire Dominique d^Haria-

,^ue, seigneur b'aroii d'Auneau et autres

lieux, conseiller du Roi, maître ordinaire en
sa Chambre des Comptes, eut difféients pro-
cès à soutenir pendant 20 ans conlie les vas-
saux relevant de la baronie d'Auneau, no-
tamment les seigneurs de Francourville, et

messire Gaspard
'

Pecdu, seigneur de ther-
ville.

• >'' .'-'
La famille d'Hariasjue que mentionnent

encore des actes d'e 1786 et i7i;o, clôt' la,listé

des seigneurs d'Auneau.
'

/

(Extrait des DocutiKnls historiques et

'latistïqiies iur 7ei 'communes du canton
d' Anneau^ par Ed. Lefèvre. Charti'és, |

Gafnier, 1867).
'

'
' > •

;

' On peut consulter aussi la Notice sur h !

Clj'âtellehie d'Auneau, lirif-èe en haronnie
\

en /(îoj, par Armand Lefebvre. Paris. P.
'

Dupont 1890. Ch. ForiTEAU. J

Legenisel, dessinateur (LXII, ^[88).— Dans sa biographie Je Miger' (Paris,

i8s6) Emile Bellier de la Chavignerle an-

nonce qu'il a eu la douleur de perdre

presque subitement, fe 13 novembre 1855,
et par une mort affreuse, unbonet vieux

camarade, Legenisel. 11 ajoute quelques
mots d'éloge. G. O. B.

Monogramme de RTontaigne (LXII,

389).
— Ltant de passage à Bordeaux,

justement' le lendemain de l'arrivée du
numéro du cher IntenncJiaircf oij était

posée la question, je suis allé exprès dans
la salle des Pas-Perdus' des Facultés

pour examiner le monument funéraire de

Montaigne (prononcez monijgne: autrefois

on écrivait Espaigne pour Espagne', ett..)

afin d'avoir le plaisir de répondre a L'In-

génu.
— Pas le moindre rnonogramme,

pas le moindre entrelac y ressemblant ;

deux écussoris '(i^wîis-
de trèfles avec la

patte de lion hochant) à droite et à gauche^
djs cartouches avec inscriptions connues,
des têtes de morts, etc.. Oroel.

Descendance Montboissier-Canil-

laCi;LXII, 3^7, 466).-— Charles-Henri-Phi-

lippe, vicomte de Montboissier-Canili^c,
né is mars' 171 ci, -\- 24 février 17151. ép.
8 février 1748, Marie-Charlotte Boutin

;

d'oK ; un fils unique, Charles Philip[3e-

Sinion, mar'quis de Montboissier. né

octobre 1750. \- i'-''' octobre 1802, épouse
22 janvier 1775, Françoise-Pauline Lamôi-

gnon, d'où :

'

A. Charlotte-Paiiline-Christine, née 1 1

aoii't 1777, f 28'avril 1837' épouse 4 juin

1803, Édouar'J. Ghàrles-Victiirffieri ' Col-

bert: :,.':. . -, , ,. .

B. Antoinette-Philippine-Léonille, née

28 août 1778,'-]- i'7
'mai^s '1851, époUsc

Chai-les Alexandre- Barthélehiy
-
François

de Baert.
' " ' '•''•' 1

C. Camillc-Eugénic-Charlotle Ringarde,
née i'' novembre V780, -Y i5'iiiarS' 1833,

épouse 20 février 186I5 loséph-G'abriel dé

Cordoue.
D" Anne-Charlotte-Alberline, née is

octobre 1782;' f '11 décembre 1861,

épouse 2 mai 1809, Arnaud-Dominique-
Atlge Louis dé Gourgiles'-.''

''' •"

E. Alexandrine-Héloïse-Laurette, ncft

8 mars 1786, épousé Françor.'i-lJl'SÎn Du-

rand, comte de Pisieux.
' i''- :"?''
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(Marquis de Boisgelin :

pp. 177-179^
P. c. c.

L'INTERMÉDIAIRE

La maison de Montboissier était repré-
sentée au xvni' siècle par deux branches.

La branche ainée vient de s'ctirindre. Le

chef de la branche cadette, Philippe, mar-

quis de Montboissier, lieutenant général
des arrnées du Roi, eut quatre enfants de

son mariage avec Mlle de Maillé.

1° Philippe, né en 1712, lieutenant gé-
néral des armées du roi, marié en 1763 à

Mlle de Rochechouart et père de la mar-

quise de Lévis-Mirepoix.
2" Charles, né en 1719, marié en 1748

à Charlotte Boutin, fille d'un conseiller au

Parlement de Paris, décédé dès 1751, lais-

sant un fils unique.
A. Charles, né en 1750, maréchal de

camp, marié en 177c à Mlle de Lamoi-

gnon, une des filles de l'illustre Ma-

lesherbes, décédé en 1802, laissant cinq
filles :

I. Charlotte, mariée en 1803 au comte
de Colbert-Maulévrier, mère de la com-
tesse de Brancas, de la comtesse de Leusse

et de la marquise de la Rochebousseau.
IL Antoinette, mariée à M. de Baert, dé-

cédée en 1851, mère de Mme le Pelletier

des Forts et grand' mère de la vicomtesse

de Maleissye.
III. Camille, mariée en 18015 au mar-

quis de Cordoue, décédée en 18^3, lais-

sant une fille, la comtesse de Mandat-

Grancey..
IV. Anne, mariée en 1809 au marquis

de Gourgues, pair de France, dont elle

eut une fille célibataire et trois autres

mariées au comte de Preissac, au comte
de Grailly et au baron de Bony.
V. Alexandrine, née en 1786, mariée

au baron Durand de Pisieux, dont une

fille unique mariée au prince d'Hénin.

3° Anne-Constance, mariée en 1733 ^

François d'.\lbignac, marquis de Catel-

nau, décédée en 1752, laissant trois en-

fants.

A. Claude, maréchal de camp, marié en

1772 à Mlle deSambucy, décédé en 1822,

laissant trois enfants.

B. Philippe, évéque d'Angoulême, dé

cédé en 1814.
C. Françoise, mariée en 17^6 à Joseph

Durey d'Harnoncourt, dont une fille ma-
riée au comte de Rochechouart.
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Les Adhcinai , D. Constance, mariée à Pierre de Thi-

lorier, dont la descendance m'est încon-

D. A. nue.

4« Anne, mariée, en 1732 à. Joseph de

Seytres, marquis de Caumont, dont cinq
enfants.

A Philippe, chevalier de Malte, décédé

en 181 1.

B. Victor, créé duc de Caumont en 1789,
décédé sans postérité en 1841.

C. Maurice, duc de Caumont après son

frère, marié en i8ob, à Mlle' de Tournon-

Simiane, décédé en 1847, laissant six

filles.

D. Marie, mariée en 1774, au comte de

Tournon-Simiane, décédée en 1837, lais-

sant une nombreuse postérité.
C. Elisabeth, mariée au baron de Lavi-

gnée, décédée en 1841, dont la descen-

dance m'est inconnue. C. d'E-A.

Famille de Narp (LXI, 670, 809 ;

LXII, 34).
— François de Narp produisit

à Saint-Domingue ses lettres de noblesse

en janvier 1774; elles furent enregistrées
le 13 octobre de la même année.

PiEftRE Meller.

Madame de Podenas, née de Na-
daillac (LXII, 6).

— Adelaide-Rosalie-

Fernande-Zéphyrine-Athénaïs du Pouget
de Nadaillac. fille de François du Pouget,

marquis de Nadaillac, et de Rosalie de

j
Rancher de la Perrière, depuis duchesse

1 des Cars, épousa ]aan-Baptiste-CharIes-

I Félix-Henri, marquis de Podenas, colonel

\ en 1823, prince de Cantalupo, par bref

I du 6 mai 1842, mort le 23 octobre 1848.

\ De ce mariage est né Louis-Odile-Sigis-
;i mond-Roger de Podenas, prince de Can-

I talupo, né en 1814, marié le 26 octobre

I 1833 à Hélène de Yermaloff.

L'époux de Mlle du Pouget, suivit

\
Louis XVllI à Gand, fit la guerre d'Espa-

j gne en 1823. Démissionnaire en 1834^ il

! fut attaché au service de la duchesse de

( Berry. 11 était fils d'Henri-Jacques, vicomte

: de Podenas, colonel au régiment de Bassi-

j gny et marié le 16 décembre, 1783,3
Charlotte de Brusseret.

'

Les Podenas appartenaient à une des

i' plus anciennes familles de Gascogne qui
! figure dès le xi'= siècle dans les chartes et

les chroniques du pays. Ils comptent au
'

nombre de leurs ancêtres plusieurs guer-
riers remarquables à l'époque féodale ;

un
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gouverneur du comté de Riscle, mort au

camp de Montapiat en is8o; un officier

dévoué à Charles VII qui lui témoigna sa

reconnaissance par une lettre du 27 août

1437 ; des maréchaux de camp, des colo-

nels, des chevaliers de Malte et de Saint-

Louis..

Cette famille admise aux honneurs Je la

cour en 177^, contracta des alliances

avec les maisons d'AIbret, de Foix, de

Montesquieu, de Durfort. de Faudoas,
de Pardaillan. Pierre Meller.

Pouliquen; armateur à Brest

(LXll, 338).
—

Pouliquen, Jean Maurice,
né à Brest le 26 juillet 1763, décédé
même ville, le 19 avril 1814, fut maire de

Brest, du 17 thermidor, an VIII (5 août

1800, au 30 floréal, an X (20 mai iSoi).
P^ Levot, Histoire Je la ville et du port de

Brest pendant la terreur, constate son dé-

voueni(yit en faveur des Girondins pros-
crits. Em. g.

Le château de Mme de Sévigné
(LXII, 280, 424).

—
Je ne sais si le châ-

teau sis sur la commune de Plomelin reçut
une ou plusieurs visites de Mme de Sévi-

gné, ains il n'y a rier. de matériellement

impossible à cela, altresi a l'apparoir de

le.dire le correspondant. II démembre qiie
la marquise vécut longuement en Breta-

gne ;
elle séjourna au.\ Rochers, à une

lieue et demie de Vitré : deux années

1644- 1646, encore en 1648, 1651, 1671,

167:;, 1680, 1685, seize mois en 1689-
'

1690. B. — F.

Princes de Vétéravie'(LXII, 387).— La Vétéravie ou Wettéravie, en alle-

mand Wetterau et Wettcrgau, était une
ancienne province d'Allemagne, dans le

cercle du Bas-Rhin, qui tirait son nom de
la Wctter, rivière de la Hessc-Darmstadt,
tributaire de la Nidda à Assenheim. Elle se

divisait en Wettéravie propre ou méridio-

nale et IVetiéravie septentrionale ou Wet-
terwald. r.Ue comprenait : le Lahngau, le

Rheingau, le Weingau, les comtés de Kœ-
nigstein et de Katzenellnbogen, Wetzlar,
Francfort-sur Ic-Mein, Hanau, .Mayence.
Elle fut ensuite repartie entre la Hesse, le

Nassau et quelques pays environnants.
De nos jours, elle est presque complète-
ment comprise dans la province prus-
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sienne dé Hesse. C'est une plaine fertile

d'environ 82=; kilomètres carrés.

Nauticus,
*

La Veteravie est le nom français, dé-

rivé du latin Vétéravia, donné à un petit

pays de l'ancien empire germanique, (en

allemand, die IVetterdn), grand de quel-

ques 800 kilomètres carrés), situé entre le
'

Main et la Lahn, et qui fait partie aujour-

d'hui du grand duché de Hesse, province

de la Hesse supérieure.
Dans l'ancien Reichstag (Diète de l'Em-

pire) un des quatre collèges dans les-

quels étaient répartis les comtes et sei-

gneurs de l'Empire (petits souverains

mimédiats) était dénommé collège ^es

comtes de V,étéravie, dan's lequel figu-

raient, entre autres, les princes et comtes

de Solms, Isenburg, Stolberg, etc.

LÉON SVI-VESTRE.

L'Allemagne féodale était divisée en une

infinité de seigneuries indépendantes plus

ou moins étendues. Les princes de l'iim-

pire qui avaient généralement de grandes

possessions territoriales, possédaient cha-

cun une voix à la Diète ;
mais les comtes,

dont le nombre était considérable, étaient

divisés en collège ou bancs qui députaient

un des leurs à cette Diète. 'A l'origine il

n'y eut que deux bancs : ceux de Wetté-

ravie et de Souabe ;
en 1640, la Diète de

Katisbonne admit le banc de Franconie et

en i6i54 celui de Westphalie.
Le banc de Wettéravie comprenait dix-

sept comtes, parmi lesquels ceux de Berg,

de Hanau, de .Leiningen, de Mansfiild, de

Nassau, de Stolberg. de Waldeck, etc.

La Wettéravie était donc une division

territoriale de l'Empire et non une souve-

raineté. P- i-E
1-

Villèle(LXI; LXli, 193, 25s, 354,

424, 46(>).
— Le comte de Villèle n'avait

qu'un frère J.-B. de Villèle qui, en 1830,

habitait l'ile Bourbon
;

il est possible

que les deux fils de ].-?>.
de Villèle, Fré-

déric et Albert, qui étaient en France en

1830 et qui étaient confiés à leur oncle,

aient été les élèves de M. .\. P.

Les deux seules personnes qui pourraient
donner des renseignements précis./ur le

préceptorat de M. A. P. sont : 1" M. le

comte Louis de Neuville, château de Li-

vet par Livarot.Calvados ;
2" M. le comte
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de Villèle château de Marvilles. par Ville-

nôuvellë, Haute-Garonne.
_

Roll.

Renée Vivien (LX : LXII, 469).
—

Renée Vivien communiqua ses premiers
vers à Mme Marcelle Tinayre; plus tard,

retouchés, arrivés à leur forme dernière,
elle les publia sous le pseudonyihe mas-
culin de René Vivien'. Puis, le prénom se

férniniSa... les années passère t, et un soir

d'hîi'er, en' 1908; elle disait à l'auteur dé

Yz'Maisou du Péché, de qui j'emprunterai
la citation qui suivi'a, quelques -lignes

plus bas :

— Ouand je suis si triste, si seule, si ma-
lade, je pen^e que j'aimèr;i»s à niourir catho-

lique.' C'est la seule religion où il y ait de
la poésie (et de la beauté ..

Et souriante : .

— Mn;s' aucun prêtre ne me permettrait de

garder mes idoleS'boOddhiques et.de leur . I-

trir tous les jours des pommes et du riz...

Puisqu'il y a eu, de temps immémorial,
des arrangements avec le ciel, il doit en

exister aussi avec les minuscules sta-

tuettes orientales, car, ces'statueUes, elle

les laissa vraisemblablement dans sa de-

meure, jusqu'aux approches de la mort et

poui'anî :

elle fit venir un prêtre qui lui parla avec

délicatfcsse et douceur. Un peu plus tard, elle

se remit à un liioine donrinicain qui ne cessa

de l'assister jusqu'à sa dernière heure. . . Elle

mourut, apaisée, purifiée, dans une extase

d'amour et d espérance. Jamais, me dit la

vieille amie de son euf.ince, très pieuse ca-

tholique, qui l'assista au jour supiêmâ — ja-

mais elle ne' pensa qu'un lieu de souffrance

pût exister, enfer ou purgatoire,.,. Elle ne
dr.uta pas une seconde que Dieu ne la reçût
dans la paix. Et elle dit, en mour>uit, qo'elle
était heureuse, elle qui n'avait jamais pro-
noncé ce mot. ..

Je puise ces renseignements dans le

troisième numéro de. Schéhcra^aik a album
mensuel d'œuvres d'art et de littérature »

dirigé par plusieurs jeunes poètes, Jean
Cocteau, notamment

;
l'article est inti-

tulé : Trois images de Renée t^ivicn, par
Mme .Marcelle Tinayre.

Trois volumes de Renée Vivien, nou-

veaux, je pense, viennent de paraître chez

Sansot : Datjs un coin de violettes, H,di.l-

lons. Le yen! des yaisseaux.

Vraïment. on taille c'u marbre chaque
année' pbuï des ééh vains moins intéres-

sants. ' ''"' ''AtBRRT DrSVOYHS,

INTERMÈDLvlRfi
,:———.— Ç28

', Armes de Montpezat^'LXl 1
, 1 1 1

, 3
-

8} .

i

— Les preuves de Pierre de Montpezat
i sont transcrites dans les actes capitulaires
du chapitre de Lyon, et se trouvent aux
Archives départementales du Rhône, oii

E. des R. pourra les faire copier.
D. A.

* *

Les Montpezat de l'Agenais écar-

telaient : aux I et IV de gueules à 2 biplan-

cek d'or, posées Iruiie au-dessus de i'aiitre ;

aux 11 eVlH de,., à ^ Bandes de...

PlERSE MelLER.

Armo ries à déterminer : trois

trèfles (LXII, 338).
— Chaiulon, origi

ginaire du Maçonnais, porte ; D or à la

fasce eiigiélce de gueules accompagnée de

trois trèfles de sable ; ou, d'après V Etat

Présent de Bactielin-Dcfloi cime : D'or à la

fasce de gueulei, deuchée de sable, accompa-

gnée de trois trèfles du mêuie. Ce sont dès

brisures de la branche aînée qui portait :

D'argent à la fasce de gueules,accompagnée
de trois trèfles de sable. P. le J.

Les arm_es de Ronsard ("LXII, 391,

470).
— Les armésde Ronsard sont, d'après

V Armoriai du Fendonïois, de A. de Maude :

De sable à trois poissons d'argenl, en fasces,

l'itn sur Fcintre. P. LÉ J.

* *

D'après le poète Ronsard, sa familk

aurait été originaire, non de l'Ecosse,
ainsi que le croit notre confrère '« L'In-

génu » mais bien de la Moravie où elle

aurait occupé une haute situation au

xiii° siècle.

De nos jours, les érudits ont découvert

que c'était là pure imagination de poète,
en quêté d'origine glorieiise piour ses an-

cêtres, lesquels étaieht vraisemblablement

de modeste lignée pui'ement vendômoise,
et avaient acquis la noblesse par suite de

leurs services civils et militaires.

Quant à leurs' armoiries, elles sont

ainsi : De sable, à trois poissons d'argent

posés l'un sur l'autre. Leur écu se ren-

contre plusieurs fois, à l'extérieur de

l'église de Couture (canton de Montoire,
Loir et-Cherj, paroisse du château de la

Poissonnière ou Possonnière, ancien ma-
noir de la famille Ronsard, et particuliè-

rement : r àla base du clocher, à 6 ni.

environ au dessus du sol, en un endroit

peu appaient ; 2' à la pointe du pignort
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aigu du sanctuaire^ côté ouest, d'où cet

écu domine la toiture delà nef, plus basse

que le sanctuaire ; puis répéter plusieurs
fois sur les murs du château même de la

Possonnière.

Or, base du clocher et sanctuaire pas-
sent pour être du xlii' siècle et en'oiit

toutes les apparences ; ils seraient ainsi

antérieurs à la possession de la Poisson-

nière, par les Ronsard. D'qù Ton fieut
conclure que Vicu aux trois poissons Su-

crait formé les armoiries de seigneurs de

la Poissonnière antérieurs aux Ronsard, et

dont les Konsard auraient adopté tout na-

turellement les armes, en se substituant à

eux à la Poissonnière, par suite d^alliaiice

ou autrement. Mai* il faut dire qu'on n'a,
de cela, aucune preuve.

Ça suffit néanmc-ins pour qu'on soit en

droit de rejeter ce dire d'Amadis lamyn :

La Pos'ïonnièie, de Pôs.sbn

Se surnomme, non du "poisson

Qui des Roiissards nbmme la race.

Ceci fait allusion au Gardon-Ross ou
Rousset qui est censé fournir le poisson de

l'écu des Ronsard. Pour les besoins de la

cause on veut que le nom de Ronsard se

soit écrit et prononcé jadis Rosiard.

Ce nom de Rosi, au xvii" siècle, dut in-

duire en erreur Pierre Palliot, qui dans
son Indice armoriai

[t. II,' p. 57^, n" ii),
donne aux Ronsart pour ardioiries :

D'azur à trois loses d'argent; et il ajoute :

feuiil/es et soutenues de iinople.
L'absence de documents sur la Poisson-

nière s'explique naturellement par ce fait

que ce fief n'était autre chose qu'un très

arrière-fief du comté 'et duché de Vende
me du xiv"= au xvilr siècles, dont la no-
menclature se trouve aux Archives Natio-

nales, -Série P, 599 a 714. La Poissonnière,
en efi'et, était un petit fief relevant du Por-
tau de Valenne's, paroisse de Coutm-e, a

fci et hommage simple et deux sous de
service le jour de r.Vngevinû l'Arch. nat.

P. 652, n- 39) ;
et le Portau lui-mcn1e

était fief relevant de la Tour le'I.avardirt

(ibid.), èllfe-mêmè chef-lieii' de M harbnie
de ce nom relevant de Vendôme.
On voit ainsi que (lour récompenser les

hauts faits du guerrier Morave', 'le roi

Philippe Aurait fait un biert petit cadeau ;

la tridition app.iyée par le
poète voulant

que son ancêtre ait reçu 'la''Pôiss6hnî'ère

comme gratification royale.
' • '

Le Château de la Poisisonnière qu'on

écrit maintenant Posionnicie, appartient
a M. Hallopean, docteur ès-scienjes, qui a

écrit plusieurs fois sur la Possonnière et

les armoiries peintes Sur les murs de son

château. St-Venant.

Fer de reliure à déterminer (LXll,

391, 471 ".
^—- Ce sont Tes armes d'un

prélat de la famille Le Jay de Tilly, armes

qui doivent se lire ': D'a:(ur à une aigle,

cattfdnnée 'de .trois aiotetl^s, regardant un
soleil placé au canton Je'xtre du chef, le

tout d'or. E. DES R.
*

Ces armes sont celles de la famille Le
,

Jav (Ile-de-France). On les blasonne ;

D'azur à Une aigle d'or cantonnée de trois

aiçiletles du même et regardant un soleil

au^si d'or placé au canton dextre du chef.

^Guigard, Nouvel Atmorial).

Rietstap donne d'autres armes au nom
des Le Jay. Un Le [ay fut président à

mortier au Parlement de Paris en 161 3.

Je possède son ex-libris grand in-quarto

gravé par Jean Picart. Qyant à l'homme

d'église qui a été le possesseur du fer en

question, il est inconnu de Guigard, mais

il serait facile de le retrouver.

NlSIAR.
*

* •

Ce fer appartient à un membre de la fa-

mille Le |ay, à Paris, qui blasonne :

D'azur a l'aigle d'or, fixant un soleil du
même an canton dextre du chef et acconipa-

•

gnée aux autres cantons de trois aigles aussi

d'or.

Le fer de ce prélat est resté inconnu à

Guigard qui donne cependant celui de Ni-
_

colas te Jay, président à mortier au Parle-
'

ment de Paris, mort en '1640, sans posté-
rité. P. LE

).

Per juramenta ^.Xll, 222, 360).
—

J'estime que M Colocci se trompe.

Convocare/f/' dainos et pon per dominos

veut dire certainement convoquer à domi-
cile! Reste à 'déterminer le sens' dte Jura-
menta.

'
' '

-
'

Juramenta ?

Est-ce rirtstrument de la convocation ?

Est-ce le commissionnaire as>crmenté

vlu chapitre chargé de notifier la convoca-
tion ? (oti aur.^ît dit ddn^ ce ias per bi-

dellos (bedeaux) ; c'étaient les' commission-
naires du chapitre. , 'v- .-"-;

Est-ce le rappel d'une obligation sacrée
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contractée par chaque chanoine" lors de

son admission au chapitre ?

je penche pour la première hypothèse.
Per jiiramenta, cela doit vouloir dire :

par asiionation. . Beaujour.

Livres d'emblèmes et devises

(LXll, iiç, 261, 309J
—

Je remercie
notre confrère Dehermann, mais il ne

s'agit que des Emblèmes et devises appli-

qués à des grands personnages, comme
ceux de^aul Jove, de Paradin, de Si-

meoni. de Camilli et Ceox de Ludovico

L'INTERMEDIAIRE

,Dolci, gravés par Pittoni. La question est lourde et épaisse, ce service au décor ja-

Sja

ment dans les deux sens proposés par
lui. 11 n'y a pas de règle absolue.

duaSKENS.

Service de porcelaine des Indes
de Madame de Pompadour (LXll.

392).
— 11 n'y a qu"^ avoir quelques ins-

tants, entre les mains, une pièce quelcon-

que du service dit : « de la Pompadour »,

pour se rendre compte que jamais la fa-

vorite de Louis XV n'a donné pareille
commande à la compagnie des Indes.

De qualité très ordinaire, de porcelaine

de savoir si ces emblèmes et devises ont
été portés ou employés par les personna-
ges auxquels on les attribue, ou si, comme
je le crois, la plupart n'ont pas été imagi-
nés par ces auteurs d'après les faits et

gestes desdits personnages ?

CÉSAR BiROTTEAU.
*

* *

Les livres A'Emhlèmes et devises dont

parle M, César Bjrotteau, paraissent avoir

été avant tout un moyen de propa-
gande par l'image d'idées philosophiques
et de règles de morale, de scènes bibli-

ques et mythologiques, voire une ma-
nière de chanter les louanges des granits
de la Terre, comme ils furent, plus sim-

plement encore, le fruit de l'imagination
féconde d'artistes et de poètes seulement

occupés à célébrer la Nature. L'œuvre
achevée, elle était dédiée, suivant la cou-

tume, à celui que ses mérites ou ses goûts
personnels avaient désigné comme le plus

digne de recevoir jjn tel hommage. Mais
là s'arrêtait l'ambition de l'auteur, et

sans doute la reconnaissance de son

obligé n'allait-elle pas, jusqu'à l'appro-
priation d'une de ces devises alambi-

ques et triviales qui, forment le fond de

presque to.is ces ouvrages. •

Parmi ceux-ci, il en est cependant qui
furent composés dans le but très précis
de servir de recueil à.ceuxqui voudraient
les consulter (tel le Discour-; on Traité des

Devises, par Adrian d'Amboise, Paris.

Rolet Boutonne, 1620), ou tout au moins
avec le secret espoir que celui à qui
étaient offertes ces devises, pourrait
« en recouvrer une qui lui plaise » {Devi-,
ses Royales, par Adrian d'.-\mboise Paris,
Rollet Boutonne, 1621).

En somme, la question posée par IVl

César Birotteau peut se résoudre égale-

ponais, sans grande valeur artistiqueet
commerciale et dont on trouve encore de
nombreux spécimens, ne doit sa dénomi-
nation qu'à la présence dans l'ornemen-
tation générale de deux petits poissons

rouges rehaussés d'or.

Un antiquaire (négociant) seu>, doit

être rendu responsable de coite attribu-

tion erronée. Il pensait, en agissant ainsi,

donner à des pièces de peu de valeur, un

acte de naissance permettant d'en tirer un

meilleur prix.

Ajoutons que cette combinaison ma-

chiavélique n'a pas réussi.

D'autre part, Mme de Pompadour, son

^otjt artistique très réel, mis à part, au-

rai-telle eu intérêt à commander un tel

service, et, ce faisant, rappeler ce qu'elle
devait plutôt chercher à faire oublier, son

origine des plus modestes ? Qui n'a pré-
sent à la mémoire l'épitaphe qui fit le

tour de Paris à la mort de sa mère :

Ci git qui, sortant du tumiei.
Pour faire une fortune entière,
Vendit son honneur au fermier

Et sa fille au propriétaire.

Unmot pourfinir. La comtesse Dubarry,
autre maîtresse royale,commanda à la ma-
nufacture de Sèvres un service en pâte ten-

dre. C'est le fameux service « Rose Du-

barry » dont les pièces actuellement

presque introuvables atteignent des prix,

fantastiques dans les ventes. Les plus
beaux spécimens se trouvent au musée
Richard Wallace à Londres. Mais quelle

supériorité artistique sur ce pauvre petit
service au poisson ! Pertinax.

Molendinum maris (T. G. 5S2 ;

LIX
;
LX ; LXl

; LXll, 8s, 142, 506).
—

Je ne pense pas qu'il se trouve un seul

mathématicien pour souscrire à l'explica-
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tion de M. le D'' Bougon dont l'érudition

habituelle est ici complètement en défaut.

Notre savant collaborateur qui modes-
teinent traite de simple la solution qu'il
nous donne du phénomène des célèbres

moulins de Cephalonie ne semble pas

prendre garde que, si elle avait été aussi

simple a trouver qu'il veut bien le dire,

elle serait connue depuis longtemps et

l'on ne se serait pas donné la peine d'en-

voyer sur les lieux, sans succès d'ailleurs,

des missions scientifiqaes dans le but de

résoudre un problème dont le premier
bachelier venu pouvait indiquer la solu-

tion ; mais M. le D' Bougon ne paraît
surtout pas se douter que si celle qu'il

'nous propose était exacte, elle suffirait à

rendre immortel le nom de son auteur

qui aurait tout simplemeyit découvert la

solution d'un problème démontré impos-

sible, celui du mouvement perpétuel.
Une force extérieure peut bien, à l'ori-

gine, c'est-à-dire une première fois, pro-
duire l'effet dynamique dont il paile et

créer un courant initial passager capable
de refouler l'eau du gouffre dans la mer à

un niveau supérieur à celui de l'orifice de

ce gouffre; mais tout se bornera à ce pre-
mier etTet dynamique : si nous abandon-

nons le système à lui-même sans faire de

nouveau appel à une autre force extérieure

ijM (/»/ 5V5/^mi;,. l'équilibre se rétablira et

nous nous trouverons bien, dans le cas

qui nous occupe, en présence d'un simple
vase communicant.

L'expérience est d'ailleurs facile à re-

produire dans le calme d'une salle de

bain : une baignoire jouera le rôle de la

mer .Adriatique et un tube de caoutchouc
reliant le niveau supérieur du liquide à

un pomt quelconque de la baignoire infé-

rieur au dit niveau remplacera à la fois

le canal et le gouffre... Je mets au défi de

créer ainsi dans le tube en caoutchouc un
courant continu quelconque. Si d'ailleurs

il en était de la sorte, comme cette dis-

position est facile à reproduire artificiel-

lement, ce serait la force motrice à bon
marché mise d'une façon indéfinie à la

disposition de tous les riverains des mers,
des océans et des lacs de notre planète.

Non, le problème n'est point aussi sim-

ple qu'il apparaît à notre distingué colla-

borateur ; pour que le phénomène en

question se produise, il faut que l'elTort

dynamique qui le motive soit le résultat

d'une cause extérieure au système, et,

pour que ce phénomène soit continu.^ il

faut également que cette cause le soit.

Cette cause inconnue est évidemment
d'ordre géologique ;

c'est donc d'ordre
'

géologique et non mathématique qu'est le

célèbre problème dit « des Moulins de

Cephalonie. » G. de Massas.

\5n ouvrage inédit de Racine
, (LXII, 220,473).

—
Depuis la découverte

sensationnelle du Psautier, ouvrage de

Racine peut être, M, l'abbé Joseph Bonnet
a trouvé dans la même bibliothèque, à

Saint-Pétersbourg, un manuscrit riche-

ment relié au chiffre de Louis XIV : Les

sept psaumes de la Pénitence paraplirasés
en sonnets, suivis du psaume Exaudiat,
soit en tout cent trente de ces petits poè-
mes chers à Hérédia. L'érudit ecclésiasti-

que attribue cette œuvre à Racine, avec

assurance, invoquant comme preuves ma-

^
térielles le filigrane du papier et l'écriture,

et il donne, dans le Correspondant du lo

septembre dernier la Paraplirase inédite

du psaume ». Exaudiat » (dix sonnets).
Mais la rédaction de cette vieille et si

substantielle revue n'engage point sa res-

ponsabilité quant à l'origine plus ou
moins authentique de cette trouvaille :

voilà une mesure sage et fort louable.

Quelques remarques : les sonnets de

l'auteur d'/4//7(7//<.' sont assez rares; je n'en

connais que deux, d'ailleurs satiriques,
même un peu méchants, le premier sur la

Troade de Pradon,\e deuxième sur la tra-

gédie de Génséric de Madame Deshoulihes,
un troisième enfin — celui qui attira tant

d'ennuis au poète
— « le triste sonnet «,

écrit « en l'honneur du cardinal Mazarin

à l'occasion de la paix des Pyrénées »,est

perdu, je crois. |e dois dire que le Racine

que je consulte, date de 1844 (édition Aimé

Martin) ; d'autres éditions, postérieures,
sont sans doute plus riches ; puis, des

revues, des ouvrages spéciaux, ont par-
faitement pu révéler des faits que j'ignore.

Dans tous les cas, il me semble que les

sonnets publiés n'évoquant pas un Racine

très supérieur. Permettez-moi de les

mettre bien au dessous des admirables

Hvmnes traduites du Rreyiaiie romain;

je prévois une objection : une traduction

plus ou moins libre, une paraphrase, voilà

deux choses différentes, soit, mais qu'im-

porte après tout ! la poésie sublime de ces
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hymnes restera ; Lamartine, qui devait

les bien connaître, n'a rien fait de plus

lyrique^ à mon.avjs,.

Si Cette menue rote parvient à susciter

d'intériissantes discussions, elle atteindra

son but
;
elle W dépassera si l'un de nps

perspicaces confrères découvre la vérité.

Albe de Veostrys.

Affatomie iLXIi, 393).
— Donar

tion don^ le cérémonial consistait à.. jeter
un fétu de paille dans le sein du donataire.

C'est, suivant Miciielet: Origine dit droit

français, une coutume .tirée de la loi Sa-

lique. Lire sur ce sujet, tout le c'napitre

de la .Tradition Je la P.jille, ,pp. ,120 et

suiv. Rapprocher de ces coutumes, le mot

Stipuler. E. Grave.

Elision dal'e muet iLXli, 167, 3,10,

368,482).
— Bien que je ne sois ni savant,

ni avocat, ni professeur, ni historien., ni

artiste de la Comédie-Française, ni Parisien'

de Montmartre, ni intellectuel d'élite, pas
même académicien (comme disait mon
compatriote Piron), je me permet^néan-

prononce bataille, administration , oi:i-

flàmme, espace, confo.odant syllabe .lon-

gue avec syllabe .accentuée. La Comédie
ne fait aut Jrité que sur le snobisme féru

de cabotinisme. .,.

, ,Un autre encore .ciio, la règle d'un
traité pu les ^ impairs se prononcent, et

les autres se mangent : c'est simple à re-

tenir, et cela vous a un petit air de symé-
trie qui plait Ce grammairien devait être

un architecte. ,,, ,, -,,./[_,, ... „. ..1,,

lUn seul donne une règle, avec, une rai-

son à l'appui : la Iqi du moindre effort.

H invoque l'euphonie, .jui est un cas parti-
culier ou une application de la loi. J'ai un

respect, extrême pour Içs personne's qui
donnent la raison, la cause des, faits qu'ils
constatent ; ce sont des honimes qui pen-
sent, et c'est plus rare qu!oa ne croiit, ,

Mais, ,dân? l'espèce, la loi du moindre

e9'<.)rt, appliquée seule, est peut-être un

p^u tyrannique. L'élision de Se dans
tel o,u tel i^as est un fait ,plus complexe,
qui dépend de plusieurs lois combinées.
Un correspondant'dit.très mç)deStement

que toute règle est vaine, et que.l'élision
moins de dire aussi mon mot sur la sup- | dépend des mots qui voisinent. Bien que
pression de Ve muet

D'abord les correspondants qui*affir-
ment que ce n'est pas là une élision,,ide-

vraient bien nous donner le nom qu'ils

appliquent à cette suppression. , , ,

La grammaire française assurément ne

peut donner que la détinition de l'élision,

dans la langue. française, dans la langue
écrite et correcte. Mais, dans la larjgue

française parlée, et même dans d!autres

langues, '1 y a d'autres élisions,. Ainsi en

arabe, il y a ufie êlision curiieuse, onVe

presque muet de l'article el&il élide après
une voyelle, comme dans abou'l Kacem,
au lieu de abou e! Kacem. i; ,

.En particulier, dans la langue française

parlée, si l'on dit le mot follement, on pro-
nonce foUment, et c'est bien là une élision.

Parmi tous les correspondants qui ont

parlé de l'élision de certains e muets
dans la phrase : je me le redis, les uns af-

firment, qu'ils prononcent de tel le manière,
et que la est la vraie, règle : c'est décisif.

L'un est de Montmartre, et en cette qiia-

lité,jl doit détenir l'unique bonne pro^
nonciation. Quand Paris prononce jornèl

pour journal, la province doit s'incliner.

Un autre invoque l'autorité de la Cqt

médie-Française : dans cette Maison, l'on

j
cela semble de l'anarchie, c'est pourtant

1 là encore une loi ou un embryon de loi ;

!en
fait, c'est encore un corollaire de la loi

du moindre effort. Et c'est la seule qui soit

applicable en pareil cas.

Et c'est }a. seule qui soit applicable en

pareil cas. J'ajouterai aussi ma petite loi,

qui est celle-ci :, l'élision dépend du sens

que l'on veut donner a un mot
, ou, du

moins, de l'importance que l'on veut prê-

ter à ce mot.

Reprenons : je me le redis. Cette f)ro-

posilion isolée peut se prononcer avec

toutes les combinaisons d'élisions que
peut inventer la fantaisie : je mie rdis.

jme iredis, jme le .rdis, etc. Mais si

j'énonce : je me le dis et je me le redis ;

ici la pensée dominante est exprimée par
la, première syllabe de redis et l'on ferait

une faute de bon sens en prononçant rdis.

, je résume. Les élisions de la -langue

fr.^tiiçaisô usuelle parlée sont régies par trois

lois: celle du moindre effort ou eupho-
nie, celle du voisinage des mots, implici-

tement contenue dans la première, celle de

l'importance des mots.

Ceci est pour la langue usuelle
; quant à

la langue correcte, on no la prononce com-

plètement bien qu'à Marseille. FXT.
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Enfin l'expression « tirer àii renard »,

comme celles de « tirer au flanc, au gre-
QuandetluitLXl, 537.426. 483. 539,

602, Os I, 708, 875; LXIl, 91, 481).
—

O.D. prétend qu'au lieu de q/tand et lui, il

{iul quand es lui, ou quand o lui. Inutile de

jurger.àice sujet. Ains, .dans tous les

vieux auteurs on trouve cette forme quand
et lui. Par suite, ce n'esl pas à moi qu'il

faut s'adresser personnellement, la mo-

leste que cuide m'appliquer O. D. est

une abusion, sans objet. B. — F.

Cadet Rousselle (LXll, 113, 198,

362, 430, 476).
—

l'ai suivi avec beau-

coup d'intérêt la discussion engagée au

sujet de l'origine de cette chanson, et je

reirarque qu'aucune des solutions propo-
séi-s n'est satisfaisante.

il en existe une autre indiquée par IVl.

Henri Welschinger dans son Tliéâhe de la

Révolution, ('page 430).
M. Welschinger attribue, en effet, la

paternité de la chanson de Cadet- Roussel,

à l'auteur dramatique Aude qui donn;', à

l'Ambigu, un drame tragédie-farce-panto-
mime intitulé : Madame Ango au sérail de

Cunstaniiiiople.
l'A. Welschinger ajoute que la chanson

éteit dirigée contre l'avocat Roussel.

L'émin nt membre de l'Académie des

Sciences morales et politiques est un éru-

dit trop avisé pour avoir produit légère-
ment une semblable affirmati'on.

Nous le prions donc de vouloir bien

communiquer à \' Inierniédiairc les docu-

ments sur lesquels il s'est appuyé pour

expliquer une origine si discutée aujour-
d'hui. EuGiiNE Grécourt.

Chasse au renard (LXII, 393, 491J.
- Aut.efois, l'expression ^ escorcher le

regnard » était employée dans le sens de

faire rendre gorge, puis le mot *« renard »

est devenu le synonyme de vomissement.

l'ar Saint Jeaii, je te ferai escorcher le re-

gnard, car t'escorcherai tout vif.

Rabelais, Livre II, chap. vi.

A l'heure 4u paroxysme, il escorchait un

regnard pour antidote ou contrepoison.

d"^ Liv. IV, chap. xLiv.

Aujourd'hui en terme d'argot renarder

veut dire trahir.

l'olyte et toi vpus avez renarde.

Trahir les amis, jamais ! ,

PONSON DU TeRRAIL.

nadicr >> etc., est employée à l'égard de

l'individu qpi s'esquive quand il s'agit

d'exécuter un travail ou une corvée.

En un mot, jusqu'à présent, le «< renard »

était un fainéant et un paresseux.

iVlais il ne faut pas oublier qu'à notre

époque, sous peine de passer pour un es-

prit arriéré et. « yisux jeu ». il faut .faire

litière du passé et renverser la valeur des

mots. ,!, j. ..,,., ..

Or, aujourd'hui, le << feignanti;.> .n'est

autre que celui qui ne veut pas abàndoti-

ner le travail. C'est ce qui explique pour-

quoi^on lui applique le qualificatif de ^^ re-

nard». Eugène GregoOrt.

Ouvrages sérieux mis en vers

(T. G. XXXV a XL
;
XLII ; XLIV a XLIX

;

Ll : LXI, 485). .-r. I^fiuvdk grammaire

française mise en vers, par L. Chavignaud,
ex-maitre de pension, ancien professeur

au Collège Rollin, rédacteur de Ï-Abeille

et auteur de plusieurs ouvrages. Nouvelle

aritiimétiqnc appliquée au commercé et à la

marine, par le même. La il" édition de

chacun
,
de ces ouvrages a été donnée en

1853 par la veuve et le fils.de l'.auteu';.

Baron A. 'H,

Inscription triquôti'iale (LXII, 8,

141, 3^8, 431, 47 0- — M- E,.Gra,ve rap-

proche delà trinacrie un .groupe de trois

lièvres se tenant par. la fête.,. ,
. ,

Ne serait-ce pas un blason portant trois

licvrei posés en paii le •

Je ne suis pas assez, documenté |iour ci-

ter des noms et des exemples, mais cette

disposition héraldique existe ceriaine-

ment.

Voici ce, que dit V .4lphab^t du,Bh-
son de Duhoux d'Argicourt ^L. joly,

1896) :

Le pairie est une sorte de pat, mauvant

de la pointe de l'écu, se divisant en deux

branches égales, de mèine lar.geur que le pal'

à partir du centre, pour aller aboutir l'une

à .l'angle dextre, l'autre à l'angf: scnes^i'e du

chef.

Lorsque plusieurs meubles sont rangés

dans le sens du pairie (en fourche) on doit

dire posées en pairie.
F. Bargallo
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Etymologie de Hérault (LXII, 339). | Pyrénées ;
on dit en càta.\an barratich et

—
J'ai beaucoup fréquenté les bords de

i,
batincau dans de sous-dialectes languedo-

l'Hérault, de sa source sur l'Aigoual, à
,. ciens.

son embouchure, à pied, à cheval, en
^

Dans les dialectes romans de Gascogne
voilure et en auto. 11 ne m'a jamais paru |

et de Biarn, il y a de nombreux mots

qu'il fit de fréquents détours, au contraire.
|
qui dérivent du radical barr ou ban a cl

I qui expriment le sens de fermeture, tels

1 que barra (fermer, barradère barrière).

I
Faut-il, comme certains lexicographes, en

\
rattacher la racine au celtique bar (bran-

S che de bois) .^ Hatzfeld et Datmesteter

C'est le cas de son principal affluent, la

Vis.

Ce fleuve s'appelait, je crois, /4)aKni (je

n'ai ici ni mes cartes, ni mes livres de to-

pographie cévenole). Quant à l'étymolo

iie, elle est certainement phonétique et
|

écartent celle origme
vient du grec rhéo, couler, comme le nom j

de la plupart des cours d'eau : Rhône,
^

Rhin, Eridan, Aar, Rêuss, Ister, Dnieper, {

Isère, Isar, Garonne, Tarn, Loire, etc. Il
\

faudrait un numéro de YInti;rmédiaire%pouT s

les citer a peu près tous.
|

iVl. P.

Conférer avec le français barricade.

Un Pyrénéiste.

Srgastolo (LXII, 225).
— Luccheni

est emprisonné à Genève et par consé-

quent n'a rien a faire avec V crgastolo. Est-

il mort ? Je ne le crois pas.
Henry Prior.

De l'Eclair de Montpellier :

Dans le dern-ier numéro de l'intéressante

revue VIntermédiaire des chercheurs et cu-

rieux, un chercheur ou curieux, qui signe

Pont-Euxin, pose la question suivante : « D'où

vient le nom de la rivière 1' « Hérault », le-

quel s'orthographiait autrefois « Erault » et

« Errault »? Dérive-t-il du latin « errare »?
Le Trévoux dit qu'on a donné aussi à ce

cours d'eau le nom grec de « Cyrta », à

cause de ses fréquents détours ».

Cette question est bien capable de faire

« bouger
nos étymo
faire remarquer a h'ont-iiuxin q

Erault », « Errault » (aujourd'hui « Hé-

I Je ferai observer que la peine de Ver-

\ gastolo n'entraîne pas toujours l'interdic-

I

lion du travail : il y a des ergastolani qui
! travaillent et d'autres qui ne travaillent
'

pas. Quant au sort qui attend ces con-

\ damnés, il dépend de Iseaucoup de causes

f diverses, qui se résument dans une seule :

{ c'est la sévérité extrême du régime. Pour

la plupart, ils finissent par le suicide, ou

I par la maladie tuberculeuse, ou par la

folie. Mais ils ne succombent pas tous
» l'esprit, quelquefois inventif de

\ pour montrer^ Ce qui en est. on peut citer
loloKistes. A ce propos, on peut ; ;

, ,„ .

rquerà Pont-EuxirS que les formes les exemples suivants .

rault
..) sont de date relativement récente.

|

mis au degré le plus rigoureux de
\ Bresci, l'assassin du roi Humbcrt, sou-

la

peine, s'est suicidé au bout de peu de

i jours.
I Parmi les assassins du comte Bonmar-

I
tini, il y en a un qui est déjà mort : c'est

\
le docteur Secchi, atteint de phtisie. Le

! docteur Naldi vit encore, et parait même
\ jouir d'une bonne santé, Tullio Murri,
i condamné à 20 ans, travaille au métier de

i

tailleur et il parait qu'il se porte aussi très

I bien.

Tout récemment, dans les environs de

I Turin, deux septuagénaires, M. Fiora,

I professeur de collège en retraite, et made-

\ moiselle Fiora, sa sœur, ont été assassinés—
i par un brigand qui a pénétré la nuit dans

Barranque (LXII, 284).
— En espa- ! une maison de campagne où ils demeu-

gnol on dit aussi barranco ; en portugais \
raient ensemble. Ce scélérat sortait de

barroca
;
en béarnais barrangan et barrica- ! Vcrgastolo où il avait fait 22 ans de séjour,

lo
; l'expression aragonnaise barranco : pour divers crimes. Il était valide, vigou-

s'emploie dans notre région limitrophe des reux, 'et même très redoutable ;
les gen-

On ne les trouve dans aucune des citations

du « Trésor dou Felibrige » la grand dic-

tionnaire de .Mistral, au mot « Erau ».

Que si nous voulions disserter sur la « ri-

vière » ou plutôt sur le <i fleuve l'Hérault »,

nous pourrions rappeler le vieux dicton lan-

guedocien :

Quand l'Erau crèba avans Toussant,
Crèba nôu cops de l'an.

(Quand l'Hérault déborde avant la Tous-

saint, il déborde neuf fois dans l'année).

Désirons pour les riverains de l'Hérault que
le proverbe ne se réalise ni avant la Tous-

saint, ni jamais .

Un FÉlibre.
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darmes ont dû soutenir une lutte acharnée

pour s'emparer de lui.

Qiiant à l'impératrice Elisabeth, elle a

été tuée à Genève, et le meurtrier, con-

damné par les tribunaux suisses, n'a ja-

mais séjourné dans aucun ergastolo ita-

lien. V:co Beltrami.

rôles inscrites sur une sorte de banderole,
comme dans des rébus ou des caricatures.

V. A., T.

Prolétaire, prolétariat : origine
de ces mots (LXU, 148, 315).

— Le

mot prolétaire était d'un usage courant

en 1846, puisque cette année même M.

Gougenot des Mousseaux a fait paraître
un ouvrage intitulé: Des ProléKtirei, néces-

site et inovunj d'ainèlioier leur sort. Paris.

Melliep, in-8 de 568 pages. Il figure,

d'ailleurs, dans le Dictionnaire de V Aca^-

j
demie., édition de 1835.

'- G. O. B.

1
*

s
» * .

! Il est à noter que Napoléon employait le

i mol prolétaire dans le même sens que les

1 socialistes d'aujourd'hui. En vpici juste-

ment un exemple parfait, qui semblerait

j
presouedonner un conseil à nos ministres,

I (je ne me mêle point assurément de les

j
engager à le suivre) :

I ^près avoir longtemps erré, il n'y a en

î France qu'une seule opinion ;
c'est que le

j gouvernement peut seul ouvrir ou fermer les

j
barrières à l'exportation des blés, selon les

I
circons.tances. Il est donc très im'prudent de

j

rien soumettre sur cette matière' aux législa-

j

teurs. Il ne faut' pas, sans doute, que le blé

soit àtropfeon marché; mais de deu.\ inconvé-
' nients, il vaut encoremieuxtomberdans le bon
I marché que dans la cherté. Des mille ques-
I tions qui divisent d'opinion et d'intérêt le pro-

j

létaire et le propriétaire, la valeur des blés est

j cell^ oii ils sont le plus en opposition d'in-

I

térèts. C'est aussi celle, et peut-être l'unique,
sur laquelle le gouveuv.'iaent doit toujourî

I favoriser les prolétaires contre les proprlé-

j
taires, sans quoi tyrannie de la part des oro-

I prjétaires et révolte de la part ilu peuple,

j
Quel est donc l'elïet de la loi qu'on propose?

'étaient écrits des extraits de la loi de ! C'est de plaire sans doute, aux propriétaires,

Luccheni n'est pas mort, et sa prison n'est

point un ergastolo.On lui prête des livres
;

et il peuttravaiUer deses mains(il s'amuse
à relier, je crois). Les journaux de la loca-

lité discutaient tout récemment des agré-
ments de sa cellule — de ses cellules ;

car il en a une pour le jour, et ime pour
la nuit — elle est fort claire et vaste. Un
journaliste étranger, qui l'a vu, disait

qu'elle a une belle vue sur le lac
;

le fait

est exact ; mais, la fenêtre étant à ^ mè-
tres environ du plancher, le prisonnier ne

peut guère jouir de la belle vue. Sa « vil-

légiature » n'est pas courte
;

il est en prison

depuis 1897 (si mon souvenir est exact
; je

n'ai pas mes notes sous la main). L'Alma-
nach Hachette donne 1898. « Lemanus ».

Rébus, caricatures. Le plylac-
tère (LXll, 224,375).

— Comme le' pense
M. A. G., le mot plylactere n'est pas
exact. C'est phylactère qu'il faut écrire.

C'est Avtc cette orthographe' que le mot
en question figure dans le Nouveau Testa-

ment (Evangile selon saint iVlatthieu,

XXlll, V. 5). Jésus Christ y flétrit l'hypo-
crisie des Pharisiens et des Scribes, qui
»< font toutes leurs oeuvres pour être re-

gardés des hommes
;

car ils portent de

larges phylactères, etc. etc. » Ces phy-
lactères. étaient des bandeaux sur lesquels

.Moïse, et que les pharisiens s'appliquaient
sur le haut du visage, exécutant ainsi à la

lettre et avec ostentation, la prescription
du Deutéionoine. chapitre VI, v 8. « Ces

paroles seront comme des fronteaux entre

tes yeux >* — Peut-être attribuait-on à

ces bandes d'écriture ime vertu préserva-
trice et commetalismanique, et leur avait-

on donné pour ce motif, le nom de phy-
lactères, dérivé du verbe grecs'jÀaaa».), je

garde, je préserve.

D'après cette étymoiogie, on s'explique

que le nom de phylaclère^ détourné de
son sens, ait pu s'appliquer, d'une ma-
nière générale, et très profane, à des pâ-

mais de porter à l'Etat le coup le pins dan-

gereux en ébranlant la confiance du peuple.

{Au citoyen Mel^i, vice-présiJent de la

Rcpubliqui Italienne, 19 Messidor .^n X :

8 juillet 1802.)

On observera que Bonaparte ici, tout

comme nos socialistes, ne tenait aucun

compte du paysan cultivateur, dont l'in-

térêt se confond avec celui du proprié-
taire pour désirer la cherté du blé : soit

métaj'er, soit fermier, soit même petit

propriétaire exploitant, celui dont on fait

si grande gloire à la Révolution d'avoir

multiplié le nombre et qui. peut-être alors

était plus restreint qu'on ne l'imagine.
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En tout cas, à cette époque précisément,
par suite des guerres, le blé se montait à

un prix excessif en Angleterre ;
et jamais

l'agriculture n'y fut plus prospère ni le

fermier plus heureux.
Le tort n'est pas de voir surtout l'ou-

vrier dans le prolétaire,
— car le nom

s'applique bien à celui qui n'a pour for-

tune que ses enfants, proies ; tandis que
le paysan possède presque toujours quel-
que cl>ose et se trouve parfois plus riche

que le petit bourgeois, sinon fréquem-
ment plus à l'aise. Le tort est de confon-
dre le peuple avec le prolétaire ;

car le

n'y aurait-il pas confusion de remem-

branse, et n'est-ce pas pleurer comme une

vache au lieu de plettrer comme un veau ? Je
suis acertainé que l'expression est anté-

rieure à l'auteur que je cite. IVlais, que
faites-vous de Rabelais nous montrant

Gargantua qui ensemblement se douleu-

sait du définement de sa femme Badebec
et était galle de la naissance de son fils

Pantagruel : il « plouroyt comme une

vache^ mais tout soubdain rioyt comme
un veau ». B. — F.

L'an quarante (LXII, 3 38, 430, 489).
—

Peuple (popitlns), c'est tout le monde des D'après Didier Loubens, le dicton «je m'en
citoyens ; et même le >< petit peuple, y> la

Plèbe (plebs), c'est le monde des Travail-
leurs manuels, paysans aussi bien qu'ou-
vriers.

moque comme de lan quarante ! » aurait

une origine autrement plus ancienne que

I

celle indiquée par Le Figaro. Au xi« siècle,

une opinion universellement répandue
Napoléon^ d'ailleurs, s'entendait mer-

\
était que les mille ans et plus qu'on pré

;ilaii(^.i,^a.^*- « ...^,u...,..:il„_ l__ t.: '! t. 1^:* : ^. j.*_ j_ i_ .-.__ j.veilleusement à embrouiller les questions
de droit ou d'économie politique, avec
une assurance doctorale étourdissante :

on en citerait beaucoup d'autres exem-

ples. Mais la nécessité, qui ne nous per-
met pas d'en prendre aussi impertinem-
ment à notre aise, nous oblige vite à les

débrouiller. Tel député de ma région,
dans ses tournées électorales, annonce aux

pêcheurs de la côte, vrais prolétaires, qu'il
leur fera donner le pain à bon marché

;

puis, aux cultivateurs du voisinage, qu'il
leur fera vendre le blé cher. Comment
après avoir aussi lucidement débrouillé
la question, lui-même se débrouille dans
ses voles, cela n'est plus de notre affaire.

Il est probable que les mots prolétaire
etpiolétariat doivent leur succès actuel à
leur forme vibrante, toute remplie de con-
sonnes liquides. Un sceptique de ma con-
naissance affirme que l'on réfrénerait l'in-

continence verbale de certains orateurs

cramoisis en leur interdisant, par auto-
rité de justice ou de parlement, l'emploi
de ces deux mots pendant quinze jours,
un mois, sinon davantage, chaque fois et

selon qu'ils se trouveraient en faute, M. le

Président de la Chambre peut essayer.
Britannicus.

Pleurer comme un veau (LXII,

340, 434). — Voyons, c'est vous', mon
cher confrère, dont l'érudition est connue,
qui posez de pareilles questions : si l'ex-

pression pleurer comme un veau a été

boutée en usance avant 1589 .f" Premier,

tendait assignés comme date de la fin du
monde devaient expirer en l'an quarante
de ce siècle (1040). La peur avait gagné
tous les esprits, on faisait pénitence, se dé-

tachant des biens de la terre pour obtenir

la rémission des péchés. Mais l'époque
redoutable arriva sans amener aucune

perturbation, aussi une évolution se fit

aussitôt. Ne craignant plus la disparition
de la société, la date fiitidique étant passée,
on prit l'habitude de se servir de l'expres-
tion «je m'en moque comme de l'an qua-
rante ! », chaque fois qu'on éprouvait de

l'indilTérence pour une nienace quelcon-

que qui devait rester sans effet.

Alb. m.

Le canal des Deux-Mers fLXlI,

168, 510, 41 I, 4t8). — La seule indica-

tion des deux ports extrêmes, Béziers et

Toulouse, me fait supposer que, pour le

plan en relief de 1810, il ne s'agit pas du
canal des Deux-Mers, tel qu'on l'entend

huy, de Bordeaux à Celte, d'un projet à

exécuter, mais d'un tr.ivail aparié, le

canal du Midi de Riquet, qui réunit en

efîet deux mers, l'Atlantique et la Méditer-

ranée, par la Garonne et l'étang de Thau.

B. — F.

Houille bl)ncke (LXII, 58, 314).
—

La question a, en effet, déjà été posée (voir
tome XLVl). Mais comme les réponses ne

me satisfont nullement, j'ai cru devoir

poser la question sous une nouvelle

forme. Gomboust.
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10 Octobre 1910.

Les morts vivants (LXIl, 394,490)- s ^^é m^h il n'était pas de Victor Hugo. Je

-La poétesse Hermatice LesgttiUoti, dé- \
"'écnv.s à ce sujet, et lut envoya, le qua-

r
.

^
,• .

' train mil avait ete trouve placardé au pieQ
cédée en 1882. sur qui notre confrère

PaulGinisly nous a conté de si curieux et

savoureux détails, a appartenu à la So-

ciété des gens de lettres, et elle figure, en

compagnie de son époux, le poète Jules

Lesguillon, mort en 1873, parmi « les

bienfaiteurs >> de cette société. Le roman-

cier Elie Berthet, qui fut aussi membre de

la Société des gens de lettres, a droit éga-

lement d'être cité parmi « les morts vi-

vants y.

Elie Berthet était Limousin, et, dans le

courant de décembre 1890,1e conseil mu-

nicipal de Limoges voulant « honorer la

mémoire d'un des plus illustres enfants

de la ville », décida de donner à une rue

nouvellement, ouverte le nom de feu Elie

Elie Berthet, et de faire apposer à chaque
coin de cette rue des plaques commémora-

tivcs. Or, Elie Berthet était encore de ce
,

monde à cette époque, et il s'empressa de !
poj*'^

la mod
CJusn t 'iii

saisir sa bonne plume pour remercier ses ^
compat
prémat__ _, ,

cerner, et leur déclarer qu'occire les gens

pour les faire entrer plus vite dans l'im-

mortalité n'était pas de son goût. Hélas!

deux mois plus tard, les édiles de Limoges

pouvaient reprendre leur délibération et

confirmer leur pieuse décision : Elie Ber-

thet. vraiment feu cette fois, n'avait plus

rien à objecter.
Albert Cim.

train qui avait été trouvé placardé au pied
de la colonne Vendôme, le jour de son

inauguration :

Tyran juché sur ce.tte échasse,
Si le sang que tu fis verser

Avait coulé, sur cette place
Tu le boirais sans te baisser.

Alphonse Karr me remercia par l'aimable

et jolie lettre qui suit, et bien qu'octogénaire,
son a.iivité, sa lucidité d'esprit étaient telles

qu'il fit faire des recherches et découvrit le

nom de celui qui en 1S17 avait publié le

quatrain.

Saint-Raphaël (Var)
Maison close.

Madame,
Je n'ai certes pas oublié Mary-Lafon que

j'ai connu dans notre jeunesse à tous deux
— probablement avant que vous le connais-

siez vous-même — et pour lequel je profes-

sais une estime particulière et méritée. Il a

laissé des ouvrages que n'apporte ni n'em-

quatrain, je vous remercie
a bonne plume pour remercier ses

^, -^.^ rafraîchi ma mémoire, j'ignorais la

Tiotes de 1 honneur insigne, mais
légende dont vous me parlez, il a été pu-

uré, qu'ils voulaient bien lui de- ^y^^ j^^g ^,5 brochure de M. de Madrolle

ivouinùUes et (J^wrioaitJa.

Quatrain sur la Colonne Ven-
dôme. — Lettre d'Alphonse Karr.
— Madame Mary Lafon, sur notre invi-

tation, veut bien nous adresser l'intéres-

sanfc lettre suivante qui apporte un docu-

ment curieux à l'enquête ouverte, t. U,

m, X, XII, XIV.
\

Monsieur,
Le 15 juin 18SS, Aiphonse Karr publiait

dans la Revue de Paris et de Saini-réters-

bourg un article humouiistique intitule :

Les Bêtes à bon Dieu. Il citait, à propos de

la colonne Vendôme, les deux derniers vers

d'un quatrain et en les dénaturant un peu,

qu'il attribuait à Victor Hugo. Or, le qua-
train était non seulement incomplet et tron-

-n 1817, et alors Victor Hugo était bien

jeune ; cependant il a été publié plusieurs
fois depuis, et n'a e.xcité aucune réclam ;-

tion.

Veuillez agréer. Madame, l'hommage de

ma respectueuse sympathie.
A. Karr.

Je vous prie d'agréer, monsieur le Direc-

teur, l'expression de nics sentiments très

distingués.
M. iVlARY-L.^FOH.

Lettres inédites de Larrey. —
L'Intermédiaire a publié des fragments de

la correspondance de Larrey qui éclairent

singulièrement nombre de détails de

l'époque révolutionnaire et impériale.
Nons donnons ici quelques lettres non

moins intéressantes de la jeunesse du

chirurgien en chef de la garde.
On y trouvera bien des gasconnades,

qui n'ont qu'une excuse, c'est qu'à l'épo-

que où Larrey les écrivait, il n'avait en-

core que vingt ans. Il est inutile d'ailleurs

d'y relever les erreurs, les inexactitudes

et les exagérations qui y fourmillent.

Les 4000 prisonniers de Saorgio n'ont ja-

mais existé que dans l'imagination du

jeune chirurgien et on conçoit mal une

grande bataille « des plus sanglantes »

k oij nous n'avons eu qu'une soixantaine de
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tués. 11 y faut retenir cependant le rire

sarJoniqiie des sardes terrorisés : ce sont
des plaisanteries qui sentent encore le ca-

rabin.

Mais ce quf s'en dégage, c'est que,
comme son oncle le professeur Larrey,
Dominique Larrey a été un ardent jaco-
bin. Avec tous les méridionaux de l'ar-

mée d'Italie, Dupuy, Caffarelli, Dugua,
Verdier, Lannes, Murât et Bonaparte lui-

même, Larrey était un terroriste dont le

parti de Robespierre pouvait se réclamer
à bon droit.

'

Tous étaient en correspondance avec les

sociétés populaires, les administrations

départementales ou communales, les re-

présentants du peuple et les agents du

pouvoir exécutif de leur région d'origine
et cette communauté de sentiments ex-

plique, dans une certaine mesure, la sym-
pathie que l'Empereur ne cessa, plus tard,
de témoigner à ceux qui avaient partagé
ses convictions jacobines.

Déjà le 1 1 frimaire an 2, la Société po-
pulaire de Toulouse, dont

|. Larrey était

un des principaux membres, avait donné
lecture d'une lettre de Dominique. « La
séance s'ouvre, dit le compte rendu, par
la lecture d'une lettre du neveu de Larrey.
Elle annonce des succès brillants dans
l'armée dii Rhin. Ils ont excité dans l'as-

semblée l'enthousiasme du plaisir et de la

joie )». (Joninal rcvohitiontuiire du i ^ fri-
maire an 2.)

Voici quatre autres lettres consécu-
tives :

7 Janvier IJÇ4 : « du. 18" Nivôse l'an 2
de la République Française, à IVorms. »

Depuis hier nous sommes entrés à Worms.
ville riiémorable par le séjour des émigrés.
Elle n'est qu^à dix lieues de îvinyence. Nous
avons trouvé quelque re'sistance de la part
des Prussiens avec qui nous avons eu deux

petits combats. Cependant ils se sont retir.^s

sur >iayence et nous occupons une grande
partie du Palatiiial où nous avons trouvé
des magasins plus qu'il n'en faut, et pour
approvisionner Landau et pour faiie vivre
toute l'armée pendant le quartier d'hiver.

'

Nous avoii^ fait rançonner de phrs dans les

deux villes de Frankenlal et de Worms en-
viron cinq millions en numéraire. Nous
allons maintenant nous retirer sur une ligne
qu'on fait de Gemersheim à Landau et aux
Moutiers

;
ensuite nous allons faire le siège

du fort Vauban. Déjà on a fait passer une
forte armée de l'autre côté du Rhin, à Hu-

ringue, qui coupera la communication de
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l'autre côté de la rive du Rhin à la garnison
qui est dans le fort. Les Autrichiens ont en-
tièrement évacué le territoire français et pa-
latin, à l'exception de ce fort. Le roi de
Prusse a fait mieux ou doit faire mieux, le-

quel va tourner ses armes contre l'Empe-
reur après avoir fait la paix avec mjus, qu'il
désire, avec toute son armée. Il n'y a pas, un
soldat prussien qui ne dise que les Français
sont de braves gens et leurs amis, contre qui
ils ont juré de ne jamais plus porter les

armes. Ils nous en ont donné des preuves
dans leur retraite, car, plusieurs fuis, ils au-
raient pu nous faire bieauconp de mal, s'ils

avaient voulu. Enfin tout me fait croire que
cette puissance sera désormais notre amie,
au lieu de notre ennemie.
Tu vois, mon cher oncle, que cela va on

ne peut pas mieux pour la prospérité de la

République. Partout elle est triomphante et
elle jouira bientôt (d'une paix) aussi solide et

heureuse que désirée.

Larrey.

{Journal révolutionnaire du 7 pluviôse).

ig avril ijç^ : <i Nice, le ^o germinal,
l'an 2 de la République française, une et

indivisible. »

Vive la République 1 toujours de nouveaux
succès. Je désire, mon cher oncle, d'être

toujours aussi heureux à te donner des nou-
velles des armées où je serai. Depuis ma
dernière, aux Jacobins, que je leur ai écrit

avec précipitation et sans ordre, à raison des
circonstances où je me suis trouvé. L'armée
d'Italie vient d'enlever plusieurs postes des

plus importants aux Piémontais. Après la

piise d'Oneille, l'armée a continué sa marche
en poursuivant l'ennemi, qui avait évactjé la

ville et s'était placé sur les montagnes escar-

pées, où il avait des batteries qui défendaient
les défilés du Piémont et toutes les gorges
voisines. Ces postes paraissent inaccessibles;

cependant ils n'ont pu résister à la valeur de
nos braves Républicains, qui les ont escala-

dés et enlevés d'assaut.

(^es postes fortifiés dont je ne me rappelle
pas le nom forment autant de clefs impor-
tantes de la frontière du Piémont. On y a

tué beaucoup d'ennemis, fait un grand nom-
bre de prisonniers et on s'est emparé d'une

grande partie de leurs effets de campement,
de leuri,munitions de guerre et de bouche.
Cette affaire et les précédentes nous produi-
sent un très grand nombre de déserteurs,
qui nous arrivent ici tous les jours par ving-
taines.

Saours (i) est bloqué, mais je présume
qu'on ne veut point en former le siège avant

(l) Saorgio, que les Français prononçaient
Saours.
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d'avoir réduit l'armée à un état de famine,
comme lui ayant coupé les principales com-

munications, ou qu'elle ne soit entièrement

défaite, en sorte que les principaux coups
sont dirigés vers le corps de l'armée piémon-
taise qui a été bien ébranlée. La terreur s'est

emparée de tous ces vils fanatiques, qui fré-

missent du danger où ils se trouvent.

Il nous arrive tous les jours beaucoup de

vaisseaux génois, chargés de marchandises

de toute espèce(r). Il nous est arrivé aussi un
convoi de vaisseaux grecs, chargés de grains

qu'ils nous ont vendus à très bon marché,
avec promesse de nous en apporter d'autres.

Ils nous ont témoigné le plus grand empres-
sement à nous rendre service et la plus

grande satisfaction de la Révolution que
nous avons faite. Ces hommes, jadis la plus

part républicains, sages, austères et vertueux,
désirent nous voir porter dans leur patrie les

Droits de l'homme et les vrais principes de
la liberté.

Une polacre génoise a été rencontrée par
une frégate anglaise, qui l'a poursuivie jus-

qu'à la côte, après l'avoir canonnée long-

temps et l'avoir amarrée avec les chaloupes
canonnières; mais à peine les soldats sont-ils

montés à bi-'rd, qu'ils ont été assaillis de
toute part par l'équipage génois et ont pres-

que tous succombés sous leurs coups. Il y a

eu 23 tués et le reste blessés, et la polacre a

fini par s'emparer de la frégate.

(Journal, révolulionnaiie du S floréal).
21 avril ij()4 : « de Nice, le 2 floréal,

Pan second de la République française,
une el indivisible à la Société- populaire de

Toulouse '(2) »

y^ive la République !

Frères et amis,
L'armée d'Italie a pris, avant hier au soir,

une petite ville forte, une des principales
clefs du Piémont, où l'on a fait quatre cent

prisonniers, pris quatorze pièces de canon de

bronze de \2, de Louis XIV, et quatre de 4,
avec leurs affûts

; beaucoup de munitions de

bouche et de guerre, une manufacture de

draps ou l'on a trouvé une grande quantité
de pièces de drap bleu, rouge et blinc

; quatre
mille fusils. On y a trouvé unegrande quantité
de grains, de riz et salaisons, beaucoup d'ef-

fets de campement et de fourrages. Les pri-
sonniers qu'on a fait sont des Autrichiens,
dans le nombre desquels se trouvent cent et

quelques déserteurs
;

il y en a eu. un cent de

(1) Batère au nom du Comité du S. P. ren-

dit compte de ce fait à la Convention le 12

septembie. Il dit que les Génois ont apporté
30.000 charges de blé à Nice.

(d) Cette lettre fut lue par Laiiey, oncle, à

la Société des Jacobins le 1 i floréal.

tués et une cinquantaine de blessés, dans le

nombre des quels se sont trouvés quelques
émigrés de Toulon. Tous les autres, frappés
de la plus grande terreur, ont pris la fuite

avec les troupes piéinontaises. qui ont été

mises dans une déroute complète. On les a

poursuivis jusqu'à Larejo, autre poste impor-
tant, qu'on a pris sans coup férir; et enfin

jusque dans les plaines du Piémont, où nous
sommes entrés. Nous n'avons eu que deux
ou trois hommes de tués et quelques mu-
lets; il y en a eu une quinzaine de blessés.

Maintenant notre armée va porter ses

coups sur Turin, où nous serons bientôt. En-
suite on ne trouvera plus d'ob tacle pour
arriver à Rome (i). Saours est toujours blo-

qué et vous devez vous attendre à recevoir la

nouvelle de la défaite entière de l'armée pié-
nîontaise et le rétablissement de la Répu-
blique à Rome.

Votre camarade Larrey.

Chirurgien major de l'armée de Corse.

[journal rcx'oluHonnairc du 12 floréal).

^o avril ijg4 : « Je Nice., 11 floréal,

an deuxième de la République une, indivi-

sible et impérissable .

Liberté, Egalité, Fraternité ou la Mort!

Vive la République, la baïonnette en avant !

Voilà, frèies et amis, une des plus belles

victoires que levous aie jamais annoncé!

Sahorgie (Saorgio),le fameux poste impor-
tant dont je vous ai parlé dans ma dernière,

principale clef du Piémont, situé sur une

montagne escarpée, couverte de neige et erv-

touiéede redoutes et de retranchements inac-

cessibles, eh bien citoyens, tous ces postes
sont au pouvoir de nos braves républicains.

L'attaque commença le 8 et le combat ne

cessa que le 20 au soir. Les premières re-

doutes ont donné beaucoup de peine ;
la ré-

sistance des ennemis a été des plus vigou-

reuses, d'autant plus que ces forteresses ré-

sistèrent aux attaques répétées de Louis XiV
et à 'jn siège de trois mois, où il perdit plus
de trente mille hommes, sans pouvoir les

prendre. C'est ce qui lui fit donner le nom
de ncc plus ultra ou pucelle. Il n'y a plus de

nec plus ultra pour les Français d'aujour-
d'hui : chaque soldat est un vrai républicain
et chaque républicain un héros, qui surmon-
tent tous les obstacles, biavent tous les dan-

gers, et supportent patiemment toutes les

vicissitudes de la vie. Ces braves soldats,

après avoir essuyé cinq ou six décharges d'ar-

tillerie et de mousquetterie, gravirent au pas
de charge les rochers escarpés et enlevèrent

d'assaut, la baïonnette .à la main, toutes les

f
edoutes pt le fort, et la victoire fut annoncée

(1) Ces idées absurdes, étaient celles d'An-
selme et avaient cours dans toute son armée
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par un cri perçant et commun de Vive la

République !

Vxjs la République 1 mes l'rères
;
on y a

trouvé soixante pièces de canon, tous les

effets de campement, une très grande quan-
tité de munitions de bouche et de guerre, de

grands magasins, beaucoup d'or et d'ar-

gent, etc., etc.

On assure qu'il y a près de quatre mille

prisonniers. J'en ai vu environ quatre cents,

qui sont déjà arrivés ici
;
le reste est en route

pour se rendre à Nice. Le reste de l'armée

Sarde s'est précipité en déroute du haut des

montagnes et s'est enfui vers Turin dans le

plus grand désordre. Chaque soldat est

frappé de terreur et d'effroi
;

il n'en est pas

un seul qui n'ait le rire sardonique. On les

poursuit toujours et l'on n'a plus que douze

lioues à parcourir pour être à Turin.

Néanmoins il reste encore une petite ville

forle 3 prendre en chemin, qui ne sera pas

difficile à avoir. On assure que le roi se

prépaie à changer son domicile à Jérusalem,
où il compte être en sûreté. Amen !

Un général et un adjudant-général fran-

çais ont perdu la vie à côté de Robespierre
le jeune. On compte que nous avons eu cent

cinquante blessés et une soixantaine de

morts. Je n'en sais pas positivement le nom-

bre, mais nous en avons perdu bien peu à

raison de l'action qui a été des plus san-

glantes. C'est le coup de grâce pour tous les

tyrans du Levant. D'après ce grai.d coup, la

campagne de Rome ne sera plus qu'une pro-
menade. On ira en dansant la Carmagnole
et les républicains français, descendants des

gaulois qui firent autrefois trembler et les

Césars et le Capitole, planteront sous peu,
sur le tombeau de Brutus, l'aibre de la Li-

berté.

Salut et fraternité.

Larrey, chirurgien major.

(journal révolutionnaire du iç floréal.)

Enfin nous donnons une curieuse lettre

inédite de Larrey, adressée en 1832, au

iVlaire de Toulouse, à propos du projet

d'érection de la statue de Dupuy, l'ancien

colonel de la 32" demi-brigade et le com-

pagnon d'armes de Larrey en Egypte.
Cette lettre est écrite de la main d'Hip-

polyte Larrey, dont on reconnaît facile-

ment le style élégant et les sentiments ;

elle est seulement signée de Dominique

Larrey.
C'est une preuve de plus du soin pieux,

de la sollicitude et de la vénération

filiales, mais aussi de l'entente parfaite

des soins de publicité, avec lesquels

Hippolyte Larrey a su honorer et grandir
la mémoire de son père.
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Ministère de la Guerre

Paris, lôjuin 1832.
Monsieur le Maire,

Sous les auspices de M. Viguerie mon cé-

lèbre confrère, je prends la liberté de vous
écrire pour recommander à votre intérêt la

mémoire (d'un) de nos plus illur.tres compa-
triotes et mon compagnon d'Egypte, tué

dans la première révolte du Caire et mort
dans mes mains.

J'apprends que S. A. R. Monseigneur le

duc d'Orléans se propose de voir Toulouse.
C'est le moment, je crois, de faire mettre à

exécution le projet d'élever un monument en

l'honneur de notre compatriote Dupuy et

des braves de la ^2^ demi-brigade, qu'il a

commandés avec tant d'éclat et de distinc-

tion pendant les campagnes d'Italie et

d'Egypte.
Le !«' bataillon du département de la

Haute-Garonne, composé en entier de Tou-
lousains a formé le noyau de la 32* dont plu-
sieurs des sous-ofticiers et officiers sont par-
venus aux premier; grades de l'armée.

Lors de son passage à Toulouse pour aller

à Bayonne, l'Empereur Napoléon crut faire

une chose agréable à la ville et lui prouver
tout le prix qu'il attachait aux services

qu'avait rendus à la patrie la 32" demi-bri-

gade, en ordonnant qu'il fut élevé un monu-
ment en l'honneur de Dupuy et des braves

de la 32' morts sur le champ de bataille pen-
dant les mémorables campagnes d'Italie et

d'Egyte. J'ignore quels ont été les motifs

qui se sont opposés à l'exécution d'un projet

qui honore notre ville
;
mais le moment est je

crois, arrivé ou la chose peut se réaliser.

S. A. R. en sentira toute l'opportunité ;
son

patriotisme éclairé et l'attachement qu'il

porte à tout ce qui se rattache aux services

rendus dans ces circonstances mémorables,
m'en donnent la certitude. Comme votre

compatriote et comme Français, admirateur
des belles actions de mes concitoyens, je

m'estimerais heureux si je voyais élever ce

monument qui attestera à la po>térité la plus
reculée les hauts faits et la biavoure de mes
chers compatriotes.

Recevez, Monsieur le Maire, l'assurance

de la haute considération avec laquelle j'ai

l'honneur d'être.
Votre très humble et très obéissant servi-

teur,

Baron Larrey.

L. DE S.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTOHGUEIL

Imp. Daniel-Chamson, Sl-An-.and-.V-ont-Rond.
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Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme , et de n'écrire que
d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes OH signés de pseudonymes inconnus

ne seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d' une famille non éteinte.

Câucôtionô

Cérémonie de la bénédiction des

drapeaux sous Louis XV. — Je lis

dans un ouvrage publié vers la fin de

Tannée 1738 ;

14 avril IT^8. Les nouveaux drapeaux du

régiment des gardes -françaises et de celui

des gardes-suisses, (urent bénis à l'église

métropolitaine de Paris, par Monseigneur
l'archevêque, avec les cérémonies accoutu-

mées.
La même publication fournit les ren-

seignements suivants au sujet de ces dra-

peaux :

Il y a 30 drapeaux dans le régiment des

gardes-françaises, dont 1 drapeau colonel de

soie et croix blanche au milieu, avec 4 cou-

ronnes de France peintes en or au haut des

branches de la croix, et 29 drapeaux d'or-

donnance de taffetas bleu, semés de fleurs de

lys d'or, et mêmes croix blanches, avec 4

couronnes peintes en or sur chacune croix,

et les écharpes blanches.

Le régiment des gardes-suisses a 12 dra-

peaux, \ 3 par bataillon, dont i drapeau co-
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lonel de taffetas blanc et croix blanche au

milieu et 11 drapeaux d'ordonnance de taf-

fetas couleur de flammes bleues turques,

rouges, aurores et noires par opposition et

croix blanche au milieu de chacun.

Quelles étaient les « cérémonies accou-

tumées » en question ? Faut-il entendre

simplement par s< nouveaux », des dra-

peaux en remplacement d'anciens, usés,

hors de service, ou bien des drapeaux

présentant une nouvelle disposition de

forme, de couleurs d'étoffe, d'emblèmes,

etc., etc. ? Nauticus.

Le journal de Garrick à Paris,
en 1763. — Un de nos correspondants

anglais, qui travaille en ce moment sur

Garrick et sa amis français, serait très

reconnaissant à qui pourrait le renseigner
sur certain journal que Garrick a tenu

pendant quelque temps à Paris et qui a

été cité par M. Percy Fitzgevald dans sa

Life of Garrick parue en 1868. Cet auteur

a complètement oublié où il l'avait vu. H

s'agit, bien entendu, d'un manuscrit, iné-

dit. Du reste, toute indication sur des

lettres inédites de Garrick, à Paris, serait

reçue avec les plus vifs remerciements.
F. A. H.

Un emprunt pour don Carlos. —
En 1840, le duc de Blacas négociait à Nî-

mes un emprunt pour Don Carlos avec
une maison de banque Arnstein.

Quelque intermédiairiste pourrait-il me
donner des renseignements sur la dite

banque ? M. A.

LXII — 11
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L'accent allemand de Napoléon III .

-«" A l'époque assez lointaine de mon en-

fance, alors que les Nadar et les Bertall

caricaturèrent le prince président en l'af-

fublant de la redingote grise et du petit

chapeau Je son oncle, on était absolu-

ment convaincu, dans le « populo », que
Louis-Napoléon « hachait de la paille »,

c'est-à-dire, parlait le français avec l'ac-

cent allemand. Cette croyance avait-elle

quelque base, et ses longs séjours en

Allemagne lui avaient-ils laissé un léger
accent?' César Birotteau

Saint Sébastien, iconographie et

culte. — Saint Sébastien est un des saints

les plus invoqués dans l'église catholique,
et un de ceux qui ont le plus inspiré les

peintres et les sculpteurs. Outre ce qui
est mentionné dans les Acta Sanctornin,
et les di\ers recueils hagiographiques,
connaît-on quelques particularités de son

culte, et des œuvres d'art reproduisant
des scènes de sa vie et de son martyre .'

Merci d'avance aux chercheurs aimables

qui voudront bien me documenter sur ce

sujet. Frédéric Alix

Le rôle des nonces dans les diètes
de Hongrie. — Je serais bien reconnais-

sant à celui de mes collègues qui pour-
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poufrait-il ms donner des renseignements
sur les officiers de marine qui vivaient au
moment de la Révolution, et dont les

noms suivent :

Sieyès, Castellan, Costebelle, Baud de

Vachères, La Roque Qrdan, Roux, de Bon-

neval, de Rougemont, Coetaudon, Santo

Domingo. (Naissance, états de service, et

décès.) H.

Le roi Bomba. — Pourquoi ce nom
bizarre donné au roi de Naples, qui ré-

gnait il y a un peu plus de 60 ans ?

D' Bougon.

La maison de l'abbaye de Mau-
buisson à Paris. — Malgré sa boutade,

M. Piton sait mieux que personne qu'il

n'est pas seul à connaître VHisloirs de Pa-

ris. Encouragé par l'accueil bienveillant

fait a ses communications à la Société des

antiquaires ef à la Commission du vieux

Paris.,
— et bien que d'aucuns trouvent

ses discussions beaucoup trop longues

(M. Piton est un vieux bonze en bronze),
il demande la permission d'exposer à

MM. les intermédiairistes les résultats de

ses nouvelles découvertes, à Paris.

M. Piton a trouvé l'emplacement du
« Vieux Temple > ,bàti entre 1 140 et 1 147
et de la « maison de banque », du Tem-

rait me définir le rôle des nonces aux Diè-
'j

pie à Paris. Ce dernier bâtiment se trou-

tes de Hongrie. \
vait rue des Barres.

Que représentaient-ils.'' ; Dans cette rue, la célèbre abbaye de

Le Larousse est obscur dans sa défini- s Maubuisson près Pontoise, ou Notre-Dame

tion : dignité de l'ordre équestre des villes de i la Royale, fondée par Blanche de Castille,

Hongrie. \ possédait une maison de ville qui lui

Je tiendrais à avoir des détails plus pré- 1 avait été cédée par un prêtre, maître Guil-

cis. M. A. î laurae Hilaire,doyen de Péronne, en 1327.— "

Les vulgarisateurs connaissent approxi-
mativement l'existence de cette maison

qui passait en 1689, 5 février, aux Dames
de la Croix.

Or, à l'angle sud-est des rues des

Barres et Garnier sur l'eau — aujourd'hui,
« bêtement » nommée Grenier sur l'eau,—

il subsiste une pierre que personne,

croyons-nous, n'a signalée. Du moins en

avons-nous vainement cherché une pho-

tographie, dans les collections publiques.
Cette pierre porte les armes de l'abbaye

de Maubuisson : parti : au l de France à

une seulefleur de lis : au 2 de Castille au

château à troi: tours, sommé d'une crosse

en pal tournée à senestre . Voici donc un

témoin présent et parlant dont personne

Diocèses sous l'ancien régime.
•— Un collègue obligeant pourrait il

m'indiquer une carte donnant à la fois les

limites des anciens et des nouveaux dio-

cèses de France et permettant de se ren-

dre compte des localités de quelque im-

portance qui ont changé de diocèse
.''J'ai

trouvé quelques cartes indiquant d'une ma-
nière plus ou moins approximative les limi-

tes des anciens diocèses, notamment dans
la Gallia Christiana, mais elles ne permet-
tent qu'exceptionnellement d'apprécier
les modifications survenues. A. E.

Officiers de marine sous la révo-
lution. — Un obligeant intermédiairiste
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n'a entendu la voix depuis 550 ans La !

vue n'en coûte rien. Un ami, à qui nous

l'avions signalée, nous disait : « |'ai été

rue des Barres et je n'ai rien vu 1 »...

Cette pierre crève les yeux ! Nous se-

rions très reconnaissant, aux interniédiai-

ristes qui voudraient bien prendre la

peine d'aller la voir et de nous donner

leur avis sur cette relique. Est-elle citée

quelque part ? La connaiton ?

Piton.

P. S. — Quelle prétention I Comnieiit

expliquer qu'une pierre de cette importance
ait échappé aux investigations de tous les

chercheurs, de tous les archéologues, voire des

photographes !

—
Je n'explique rien : allez la voir, sans

perdre de temps, car (plle va disparaître
avant peu... Si on ne trouvait, dans VIn-

termédiaire, que des questions solubles à

l'aide du premier dictionnaire venu, ce ne
serait plus piquant : nous apportons noire

giain de poivre à la salade, nous en remet-

tant sur les autres pour y mettre le sel.

P...N.

Klein de Kleinenberg. — Pour-
rait-on me dire quels sont aujourd'hui
les représentants de la famille Klein de

Kleinenberg ?

Costa de Serda.

Micaut de la Vieuville.

Picarel d'Assezat.

Guérin de "Waldershach.

D'Orléans.- — Un d'Orléans — lac-

ques, .Marie, Jean. Joseph, Albéric était

lieutenant-colonel d'état major en 1869 .?

Hennequin de Villermont

Goumenault des Plantes.

Guérin-Précourt.

De Nègre du Clat

Tamajo .

Acaries.

Soret de Boisbrunet. 1

Prudon. — Un Prudon a été général
du Génie en mission à Rome en 1867.

X.X.

Famille « de Benar » ou « de Se-
nar » (orthograpiie incertaine).

—
Qiielqu'un saurait- il m'indiquer les armoi-
ries de cette famille d'Avignon, dont un
membre fut, en 1320, abbé à Constance .''

Ades.

Mlle de Fauveau. — Ne pourrait-on
trouver des indications biographiques dé-

taillccs sur Mlle de Fauveau qui vivait à

Florence vers 1834, et qui fut en relations

avec la duchesse de Berry etavec Balzac ^

JÉROBOAM.

Les deux Huysmans. — j'ai sous

les yeux un volume intitulé : Voyage
illnslrc en Espagne et eh Algérie, publié
chez Muquardt, à Gand, en 1865 et signé

par J.-B. Huysmans, artiste peintre.
Pourrait-on me dire s'il existe quel-

que lien de parenté entre cet auteur et le

maitre j. K. Huysmans qui, du Drageoire
aux Epices, à la Bicvie et Saint-Sévcrin, ja-
lonna d'autant de chefs-d'œuvre sa car-

rière littéraire .? A. d'E.

Famille Magne : titre et armoi-
rie. — Dans son excellent ouvrage. Titres

et confirmations de Titres (i8'}0 à iQoS), le

vicomte Révérend ne cite pas la famille

Magne, qui du reste ne porte pas de titre,

ce qui semble expliquer le silence du vo-

lume indiqué. Comment se fait-il que
l'auteur de VArmoriai du Pcrigord, paru
il y a vingt ans. donne à cette famille ; de

sinople à j chevrons d'argent chargés cha-

cun de j étoiles d'azur et. dise du ministre

si célèbre et si intègic de Napoléon III :

11 fut créé comte par Napoléon et bien que
ce titre n'ait pas été porté par lui et qu'il soit

resté ignor-i du public... le nom de Magne
devait avoir sa place dans notre recueil ?

La question est trop honorable, pour
cette famille si estimée du Périgord, pour
qu'on ne veuille bien nous excuser de nous
informer, si ce n'est que par oubli qu'elle
ne figure pas dans l'ouvrage de M. Ré-

vérend, ou si c'est par une modestie, très

louable, qu'elle n'accepta pas la faveur

que l'Empereur voulait lui faire.

La CoussiÈRE.
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Famille de Murinais. — Je voudrais
bien connaitre quels sont les membres de
la famille Aubergeon de Murinais, depuis
1787, ainsi que leurs alliances. |e remer-
cie d'avance les intermédiairistes qui
prendront la peine de me répondre.

E. Grave.

Quel est ce Toustain ? — Au lende-
main du retour de Varennes paraissait,

imprimée chez Guérin, une Dhioncùilioii

aux François ou projet de départ du Roi et

de la Reine signée Toustain officier munici-

pal de Province
; le 21 septembre 1792

était affichée sur les murs de Paris une
Lettre à Maral signée Toustain, assesseur

du juge de paix dans le dépai tentent de
VEure. Quel est ce Toustain.^ Q.ue sait-on

de son état civil et de son curiculum
vitœ ? A — N.
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orthographié le mot « moire » dans ce
vers du chant IV :

D'une longue soutane il endosse la tnoire.
C'est en effet, sous le rapport étymolo-

gique, un détail d'importance, Ménage,
dans l'édilion première (1650) de son
Dictionnaire, écrivant « mouaire », et

dans l'édition de 1694, «moire». Il se-

rait intéressant de fixer la date d'origine
de l'orthographe actuelle.

E. X. B.

.
— Quels

du genre

Les premiers »< Guides
sont les premiers ouvrages
« Guide », antiques devanciers de nos nio
dernes « Johanne r, ou « Bœdecker » ?

L. P.

Heim-wea : qui signait ainsi ?— 11 y a environ 20 ans, diverses bro-—
i
churessur l'Alsace-Lorraine ont pani siiis

Ri ;hard Wagner ;

la signature Hcimweb. mot qui sig.-i-
fie en patois alsacien « mal du pays. « Les

Débats (5 octobre 1910), dans un article

consacré au D'' Sieffermann, disent « l'au-

teur alsacien qui signait alors Heimweb ».

On peut admettre que Heimweh ne cache

plus son vrai nom. Qui est-il? A. J.

Nietzche
Carmen. —

Lorsqu'à l'admiration en-
thousiaste pour le titan de Bayreuth, eut
succédé la détestation, Nietzche écrivit,
nul ne l'ignore, un pamphlet violent et

injuste, Le cas Wagner.
Ce « crépuscule des idoles » débute

par une hymne au génie de Bizet : « Au-

jourd'hui pour la dix-huitième fois,

comme à la première fois, j'ai entendu

Carmen, de Bizet... » Suit un dithyrambe
en l'honneur de l'art de lumière et du

génie latin.

Un de nos confrère pourrait-il nous
dire si Wagner a connu la partition de
Carmen et s'il s'est prononcé sur ce chef-

d'œuvre de passion, de couleur, de
charme et de légèreté ^

Jacques Renoux.

Pocquelin (Louis).
— Pocquelin

(Louis) « marchand de draps de soie,

bourgeois de Paris », en 1651, était-il

ce Louis Pocquelin, oncle de Molière, qui
eut des fils dans les ordres .'' L. C.

Le manuscrit du Lutrin — Moire.
— Le manuscrit du Lutrin, de Boileau,
existe-t-il quelque part ?

Si oui, où peut on le consulter ^

Si non, quelle est la première édition

de ce poème, qui fut composé, si mes

renseignements sont exacts, en 1674 .?

le voudrais savoir comment Boileau a

Sur l'origine du mot Renaissance— Quel est l'écrivain français qui. le

premier, a employé le mot Renaissance

pour désigner l'époque historique où les

sciences, les lettres et les arts, réveillés de
leur sommeil séculaire, fleurirent de

nouveau avec un éclat incomparable.
Un philologue allemand, membre de

l'Académie des sciences de Berlin, M.
Konrad Burlach, s'étant posé cette ques-
tion, a voulu l'examiner à fond. Le 25

juin dernier, il a donc donné lecture à ses

collègues d'une copieuse et savante étude

qui aboutit à cette conclusion : le mot
Renaissance a été employé, pour la pre-
mière fois, dans le sens que nous avons
défini plus haut, par Michelet. 11 semble
bien ce soit là également l'avis de Littré

qui dans son dictionnaire, à l'article Re-

naissance, cite une phrase de l'illustre

historien.

Je serais heureux de connaitre sur ce

sujet l'opinion motivée d'un crudit inter-

médiairiste. J. P.

Courre. Courre est un verbe défec-
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tif. La troisième personne du singulier de

l'indicatif présent existe-t-elle et quelle
est-elle ? Jéroboam.

Le verbe « prester ». — On lit

dans le Temps du jeudi 6 octobre

(n° 17995), aux dernières ' nouvelles
,

deuxième colonne :

Un grave acciJent s'est produit ce matin,
dont les victimes sont l'excellent aviateur

Léon Morane et son frète Robeit, partis

tous deux, l'un prestaiit l'autre, en mono-

plan, ce matin, d'Issy-les-Moulineaux, pour
aller au puy de Dôme.

Nous soulignons le mot preitjui, par-

ticipe présent d'un verbe prester que
nous n'avons jusqu'ici rencontré nulle

part. Quelle est sa signification ?

I.P.

Traiteurs fameux au XVIII' siè-

cle. — J'ai lu, dans une chronique non

signée, du Petit Parisien, parue en avril

1908, qu'il existait à la fin du xvni*' siè-

cle, au coin de la Rue Verte et de la Pe-

tite Rue-Verte, Faubourg Saint-Honoré

(actuellement coin des rues de Penthièvre

et iVlatignon) :

Un Traiteur célèbre où fréquentaient les

encyclopédistes : Voltaire. Diderot, d'Alem-

bert, Helvétius, en compagnie d'artistes qui
avaient leurs ateliers à la Ville l'Evéque et

au Roule.

j'ai vainement cherché l'origine de ce

renseignement dans les divers ouvrages
que j'ai sous la main. L. V. P.

Société des carabotes. — Dans un

procès-verbal d'élection d'ofiiciers d'une

compagnie de volontaires nationaux, le

4 septembre 1793, à Coutances (Manche),
il est écrit qu'aucun grade n'a été donné
aux membres de la Société des ci-devant

carabote. Quelque aimable collègue de la

Manche pourrait-il me dire quelle était

cette société '^ Gald.

La maison où Rabelais est mort.
— Dans le t. I (1902) de la Revue des étu-

des rabelaisiennes (page 241), M. V. Callet

rappelait qu'une antique tradition voulait

que Rabelais fut mort « dans une petite
maison qui existe encore, et qui porte le

n'' 8 de la rue du Figuier, en face de l'aile

droite de l'hôtel de Sens ». Nodier, pa-
rait-il, ôtait son chapeau toutes les fois
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qu'en allant à l'Arsenal il passait devan^

cette maison qui date du xvi° siècle. E^^

M. V. Callet a pu constater que, « de

temps immémorial, dans tous les actes de

cession du fond de l'hôtel meublé qui y
est exploité » la maison est dite porter le

nom d'« Hôtel Rabelais ».

Peut-on donner à ce sujet quelques

renseignements ?

JACaUES BOULENGER.

Machine à vapeur aérostatique.
M. J. Buchanan d'Hopkenville, dans le

Kentucki vient de publier la description
d'une machine ii vapeur aérostatique de son

invention. Il annonce sérieusement au pu-

blic, par la voie du National Intelligencer

que lorsque les vents seront favorables, les

habitants de Washington pourront, au moyen
de sa machine, en partant le matrn, aller dî-

ner à Boston et revenir souper chez eux. Ce
n'est pas tout

;
à l'aide de ce procédé, si

l'on s'en rapporte aux promesses de M. Bu-

chanan, le service de la poste aux lettres, du

siège du -gouvernement aux points les plus

éloignés des btats-Unis, se fera dans un jour,
et ce qui n'est pas moins merveilleux, les

négociants Américains pourront se rendre en

Europe, y faire leurs affaires et revenir en

Amérique dans l'espace d'une semaine.

(Extrait de : Ajfichcs, annonces et avis

divers de Montâtgis. N" 10 janvier 1824.

Pages 19 et 20).

Qiie sait-on de l'appareil de J. Bucha-

nan ? C. N.

Un escalier à vis égyptien. Dans
la séance de l'Académie des Inscriptions
du 7 octobre 1910, M. Maspéro, directeur

du service des antiquités égyptiennes,
faisant son rapport annuel sur la campa-
gne, rapporte le fait suivant . A Mahar-

rakah, il a trouvé, à sa grande surpise,
un escalier en colimaçon ménagé p ur

accéder à la terrasse supérieure du tem-

ple. Est-il posssible que cet escalier re-

monte à l'époque des Pharaons, ou s'agit-

il d'un remaniement postérieur ? Le fait

est si extraordinaire en soi que je me per-
mets de faire un appel a M. Maspéro hn-

mcme pour un éclaircissement. Le compte
rendu sommaire lu par moi dans \a joui-
nal des Débats du 9 octobre mentionne
seulement le fait sans commentaires et

constate, il y a de quoi, l'étonnemcnt du
savant directeur du service.

H. C. M.
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Un épisode de la journée du 18
vendémiaire (LXII, 333.

— Le 30 no-

vembre 1797, M Cheminant, banquier à

Embden, signait à l'ordre de M. Edmond
une traite de 12.000 livres tournois sur

Philippe Villain XIV et O" banquiers à

Paris. Maiscette traite, saisie sur l'émigré

deTrion, (fusillé le 30 lanvier 1798) fut tou-

chée''par le ministère de la Police (Victor
Pierre : t8 fructidor, pages 199-200J.

D. A.

Où reposent les restes de Murât,
roi deNaples? (LXII, 497).

— Dans
une très intéressante étude de MM. de

Fouchier, intitulée : A iriiih-rs la Calabre

(numéro du 1" octobre 1910 da Tour du

Monde), il y a quelques détails à ce sujet.
'

11 semblerait même que c'est sa lecture

qui a engagé M. Nauticus à poser la ques-
tion. D'après M. de Fouchier. les Calabrais

ne sauraient ou ne voudraient répondre.
Seule la famille me paraît en mesure de

le faire.' St-Saud.

Le marquis de Sassenay, dans son ou-

vrage : Les deinihes années de Mural -àW.

que le corps fut jeté à la fosse commune,
où il se trouverait encore.

D'autre part, j'ai sous les yeux deux

coupures de journaux, l'une en date du ;

/"r Octobre iSçS où il est dit que les des-

cendants de Murât (France et Italie) vont

faire entreprendre des fouilles à Pizzo, à

l'effet de retrouver le corps du Roi des

Deux-Siciles; l'autre daté du jo Avril

/Sçp, donne le résultat des fouilles néga-
tives

; je le cite entièrement :

Les fouilles faites dans l'Eglise de Pizzo

(Italie) n'ont donné aucun résultat, toutes

les tombes qui ont été ouvertes sont rem-

plies d'ossements et il a été impossible de

trouver des indices de la sépulture du piincs

J. Murât. On a décidé de ne plus continuer
les recherches.

GuiLLET.

Bernadotte était-il juif ? (LXII,

385, ^19).
— Toutes les biographies

disent qu'il entra au service à 16 ans
;

l'échange de la robe d'avocat contre

l'uniforme militaire ne se comprend pas
bien. César Birotteau.
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Non, la famille de Bernadotte n'était

pas juive. Elle était catholique.
Voici ce que dit, à ce sujet, dans son ou-

vrage : Les maréchaux de Napoléon I",
notre érudit collaborateur Désiré Lacroix :

Le i9ocfobre 1810, Bernadotte arriva de

Copenhague à Elseneur et descendit à l'hô-

tel du Consul. Ce fut dans cette maison, en

présence d'une nombreuse assiftance, qu'il

abjurg. ta reti<;-on calliotique, dans laquelle
! il était né, pour embrasser la religion luthé-

I

rienne
; cette abjuration de sa foi religieuse

était une condition essentielle de son élec-

tion.

F. Bargallo.

Manuscrit de 1812 du général
Bonnet (LXI).

— En 1812 le 18= de

ligne était commandé par le baron

Pelleport. Le général Bounet y servait

comme capitaine. Lorsque le général de

Pelleport s'adressa en 1840 au général
Bounet pour avoir certains renseigne-
ments sur la campagne de. 1813 (Voir
Mémoiies du général, i. Il, p. 12), son

ancien compagnon d'armes lui fit parve-
nir l'Itinéraire du 18= de ligne durant
cette campagne.

La famille du général de Pelleport pos-
sède le texte de l'itinéraire. B. P.

Napoléon î«'. ~ Campagne de Rus
sie. — La Redoute de Schwardino
(LXI).

— Ce n'est pas à la prise de la redoute
deSémenskoié (comme on nous l'avait fait

dire par erreur); mais bien à la prise de
celle du s septembre 18 i2,deux jours avant
la bataille de la Moscowa (contrairement
aux allégations du général Gourgaud), que
ces paroles historiques furent prononcées
par l'Empereur.

En eflet, ce général a omis de nous
dire que ce fut à la même heure (lors des

deux tentatives infructueuses des Russes

pour nous le reprendre), que le 61' de

ligne perdit son 3= bataillon, Griois nous

dit, dans ses Mémoires, avoir vu (de ses

yeux) les nombreux cadavres français,

qui recouvraient les parapets de cette re-

doute.

En réalité, le général Gourgaud a fait

un jeu de mots, sur la formule/>r!Si; d'une

ledoute, qui a un double sens, en fran-

çais : l'entrée dans cette redoute, et sa

conservation ultérieure contre les assauts
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consécutifs de l'ennemi, pour la reconqué-
rir coup sur coup. D' Bougon.

Les bénédictines de Montmartre
(LXil, 443). — Voir, sur le monastère de

ces religieuses, le Répeiioiredei Sources...

de M. Ulysse Chevalier, partie Topo-Bi-

hliogiaphie.

Helyot : Histoire des Ordres monasti-

ques (1718, in-4''),
t. VI, p. î!4-324.

—
Moreri. — Les anciens historiens de la

ville et du diocèse de Paris : Félibien, Sau-

vai, Lebeuf, etc.. H. dk L.

Montmartre dej. F. Che-L'H/stoire de

ronnet, 1843.
L'Histoire de Montmartre et Clignnn-

court de L. Michel de Trétaigne, le Bul-

letin de la Société le yieux-Montmaitrc. et

aussi la Bibliothèque-Musée que cette so-

ciété possède, 42, rue d'Orsel (XVlll^

pourront fournir à M. le baron de Mari-

court les renseignements qu'il recherche.

CÉSAR BlROTTEAU.

Les Fossés jaunes (LXIi, 53, 34S,

400, 459).
— Un très érudit intermédiai-

riste — il y en a,
— veut bien nous aver-

tir que nous confondons les Fossés jaunes.^
avec les Fossés de Charles V !

BonDieu ! qu'il est donc difficile défaire

pénétrer la lumière dans les recoins de

['Histoire de Paris, obscurcis, comme à

plaisir, par l'ignorance des vulgarisateurs!
Vcici le tracé des murs et des fossés de

Charles V, à partir de la Porte Saint-De-

nis, point de départ des Fossés jaunes, vers

l'ouest.

La Porte Saint-Denis se trouvait alors

au coin de la rue Sainte-Apolline, exté-

rieure à la porte, et à cheval sur la rue

Saint-Denis. La muraille partait de la

porte ou bastide Saint-Denis pour suivre

la rue Bourbon-Villeneuve, la rue Neuve
Sair.t-Eustache pour atteindre la porte
Montmartre. De là, elle suivait la rue des

fossés Montmartre.
Ces trois rues : Bourbon-Villeneuve,

neuve Saint-Eustache et des fossés Mont-
martre forment actuellement lu rue d'A-

boukir.

De l'extrémité de la rue d'Aboukir, la

muraille se dirigeait, en ligne droite, vers
la place des Victoires qu'elle traversait par
le milieu pour aller couper en biais le jar-
din du Palais Royal et arriver à la porte

ou bastide Saint-Honoré, à cheval sur la

rue,età l'ouest de la rue Saint-Nicaise, d'où

elle repartait, toujours en ligne droite, jus-

qu'à la porte neuve, établie en 1536, en

passant devant l'arc de triomphe du Car-

rousel^ un peu à l'Est.

On comprend, maigre les noms mo-
dernes de certaines rues, qu'il n'y a au-

cune confusion possible pour peu qu'on

jette les yeux sur une carte du xvn° siècle

ou sur celle de Bonnardot.

Les fossés de Charles V ne renfermaient

d'eau qu'aux npproches de la Seine. A sec,

en temps ordinaire, ils étaient sillonnés

par un ruisseau croupi coulant dans la

cunette du fossé. Dans l'attaque de la

porte Saint-Honoré par Jeanne d'Arc, on

ne fait aucun état de l'eau parce qu'elle ne

fut pas un obsUicle et les assiégeants
s'étaient munis de (ascines pour combler le

fossé.

L'ensemble du terrain ajouté à la Ville

par Montmorency, affecte la forme d'un

triangle scalène dont deux colés sont bas-

tionnés. Les Fosses jaunes contournent les

bastions. Nous n'ignorons pas que les

cartes et plans représentent toujours les

fossés de Paris remplis d'eau : les plans et

cartes sont menteurs.

Nous connaissons également la location

des petites pêcheries des fossés
;
en réalité

de petites mares stagnantes contenant des

poissons qui devaient sentir la vase à

plein nez
; mais, au moyen âge et après,

le poisson d'eau douce, nourriture des

personnes qui faisaient maigre
— c'est-à-

dire de tout le monde, — était tellement

apprécié, qu'on élevait du poisson dans le

moindre crachoir.

CXiant au roi, il avait des viviers im-

portants, et grâce aux nombreux docu-

ments d'archives que nous possédons,
nous pouvons nous faire une idée exacte

de ceux de Philippe-le-Bel, tant de leur

nombre que de leur revenu et même des

noms de leurs gardes. Piton.

La Grrange Batelière .'LXI
; LXII, 25,

129, 241, 347, 516).
— Dans la réponse

de M. P. N, relative à cette éternelle

question, qu'a publiée le numéro du
20 août dernier, je relève un « à côté »

intéressant. Le sens de « protection » ap-

pliqué au mot TuJela est incontestable et

l'étymologie y est certaine. Les .< Piliers

de Tutelle » de Bordeaux, dont il est
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question dans cette note, servaient à la dé-

fense, à la protection, à la « tutelle » du

fort défendant cette ville.

De même à Orléans, la rue « Neuve
Tudèle » qui existe toujours rippelle ie

fort de la défense qui s'élevait à l'entrée

du pont sur la rive e;auche de la Loire.

Tudela. ville de l'Espagne Aragonaise
était très fortifiée. Elle passait pour im-

prenable. Ce mot de TiiJela semble donc

s'expliquer a merveille.
" Hector Hogier.

Hôtels de Provence, --- des Amé-
ricains (LXll, 499).

—
je possède une fac-

ture illustrée de l'hôtel des Américains

(1850).
Rue Saint-H noié 1^ç

La gravure repré .nte la façade du

magasin, telle que j- lai connue dans

mon enfance. A. By.

La place .3aint-Gex-main-des-Prés
existe-t-elle ? (LXI ;

LXIl. 70, 246,

295, 405, s 15).
—

Je n'y comprends

plus rien
; j'ai sous les yeux, ouverte à la

p. 60, la brochure : Nomenclature, nXc,
édition de décembre, 1900, publication
sinon officielle, du moins acceptée offi-

ciellement puisqu'elle est autorisée, et

vendue dans les bureaux de poste. Eh

bien, j'y rencontre le boulevard Sa'nt-

Germain l'Auxerrois, puis l'on saute à

l'impasse et place Sainl-Gervais, sans

qu'il soit fait mention de la place Saint-

Germain-des-Prés. Evidemment, le con-

frère Oroel parle d'une autre nomencla-

ture que je ne connais pas et la confusion

vient de là ; c'est l'opinion exprimée édi-

torialement dans la note qui suit la com-
munication signée Gomboust.

Qu'il est donc difficile d'asseoir la vé-

rité, si minime qu'elle soit, sur une base

certaine? H. C. M.

Le tombeau d'Abraham, (LXll, 51.

169).
—

Je suis très reconnaissant à M. T.

de sa réponse qui ma beaucoup intéressé.

Je remarque que la tradition est fort incer-

taine. Il est évident qu'elle ne peut

prouver qu'Abraham a réellement existé.

Renan qui a dû la connaître n'en fait, à

ma connaissance, nulle part mention.

L'ouvrage de l'abbé Vigoutoux n'est

postérieur que de peu d'années a l'histoire

d'Israël. Renverse-t-il vraiment au point

de vue scientifique, les idées que se faisait

sur la haute antiquité hébraïque l'illustre

.;
exégète ? S. A.

; Les clefs des villes conquises,
i possédées par la France (LXll, 442,
; i;i8).

— L'Intermédiaire nous dit que la

i France vient de rendre au Mexique les

I

clefs de Mexico. Pourquoi et comment des

i Français se sont-ils arrogé le droit de pri-

\
ver la France d'un trophée qui avait

;
coûté le sang de ses enfants ?

i I.-C. WlGG.
*

: Les armes du Mexique sont : D'a^nr à
i l'aigle au natniel, la tête contournée, en-

\ serrant et becquetant un serpent d'argent^
\ posée sur un nopal de sinople mouvant d'un

;
rocher au naturel dans une onde de sinople.

\
Dans un opuscule, non mis dans le com-

j

merce : Armoiries d'Etats et de quelques

j

villes qui figurent sur les timbres-poste,

I

par Léon Quantin, l'origine de ces armes

I

est ainsi donnée :

; L'origine des armes du Mexique remonte

j

aux Aztèques ou Mexis, immigrants venant

I
du Nord qui, en 1325, arrivèrent au « pays

' des lacs », VAnabuac
,
où ils devaient fonder

: Mexico-Tenuchtittan, et cela après des cen-
; taines d'années de marche, de luttes et de
; misères, cherchant toujours la terre promise

j par leur dieu Huitzilipochtli et qu'un aigle
; tuant un serpent devait leur révéler.

D'après le même ouvrage, le condor
î figure en "imier des armes de la Répu-
; blique de Colombie et en support de celles

i du Chili.

!

\
Gauthier d'Agoiy graveurs (LXll,

; 446).
— Les Gauthier-d'Agoty sont certai-

nement français.

Fabiano et Odoardo sont la traduction

j
de Fabien et Edouard. La célèbre Fierge

j

à la chaise de ce dernier est signée

j
Odouard.

Louis d'Agoty travaillait à Turin vers

1780 et ensuite il s'établit pour quelque
temps à Milan où il fit de mauvaises af-

faires. JÉROBOAM.
*

* *

L'article de la Curiosité Universelle, n"

19, mai 1S87, est l'œuvre d'un écrivain

.'\llemand, M. le D' Ed. Lœwenthal, qui

prit les prénoms incriminés dans l'ou-

vrage de Ticozzi.

Consulter le livre, récemment paru, de

M. Loys Delteil, Manuel de l'Amateur
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d'estampes du XyiII" siècle, pages 44, 70,

71. 73. 74. 350 et XV° (planche^, sur

les Gauthier-Dagoty.
Transmettre enfin la question à l'érudit

M. A. Vuafflard, qui s'occupe des œu-
vres de ces artistes. A. G.

11 est de tradition dans la familleCagoty
ou d'Agoty que ses rejetons descendent

d'un personnage de ce nom, originaire de

Sicile, qui suivit René d'Anjou, lorsqu'il

débarqua à iVlarseille en novembre 1442.
Le prem.ier qui s'illustra dans la gravure,
né à Marseille et mort dans cette ville en

1785, eut 22 enfants parmi lesquels : 1° Ar-

mand-Eloi, mort en 1771, graveur na-

turaliste ;
2" Jean-Baptiste, mort en 1786,

graveur en couleur
,

auteur de la Gale-

rie Française des hommes et des femmes cé-

lèbres et d'un Recueil de portraits ; 3°

Jean Fabien né à Paris en 1730, graveur
en couleur et d'anatomie, fit les portraits
de personnages célèbres; père d'Edouard,

mort à Milan en 1784, graveur auteur

de 12 magnifiques estampes représen-
tant les princes d'Orléans ; 4° Jean-
Loiiis, peintre de la Keine

; 5° Edouard,
né à Paris en 1745, mort à Florence le

(j mai 1783, célèbre graveur en couleur,

dont Pierre-Edouard, né à Florence le 12

septembre 1775, mort à Bordeaijx le 29
janvier 1871, célèbre miniaturiste (je pos-
sède une ravissante miniature de cet ar-

tiste, représentant matrisaïeule Mme Cou-

sicot, née de Gallway, tenant dans ses

bras, ses deux fils) marié à Bordeaux le

24 juin 1812 à Clara Ferrand dont : a)

Joseph-Edouard, dit le chevalier d'Agoty
né le 20 septembre 1832, à Cadarsac,
mort à Bordeaux il y a peu d'années, sans

enfants, de Joséphine Amelin, qu'il avait

épousée à Bordeaux le 20 mai J|8î7 ;

h) Jeanne-Hélène, née à Bordeaux le 5

septembre 1814, mariée le 5 septembre
1842, à Bordeaux, à Auguste Clavel

;

c) Marie-Elisabeth, née à Cordeaux le

\', jijillet 1820, mariée le 23 septem-
bre 1843, à Bordeaux, à Nicolas Jules

Cuginaud dont la fille épousa M Julien
Bouchard qui possède une superbe gra-
vure de Louis Dagoty dédiée à la com-
tesse de Provence ; d) Marie Eugénie; née
à Bordeaux le 21 avril 1822, maViée à

Bordeaux le 22 juin 1842, à Dominique
Bénébaut. Pierre Meller.

Famille de Balsac (LXl ; LXn,295).
i,

— Voici quelques notes qui pourront
r aider les rechereches sur cette famille.
'

Le château de Balsac est bâti sur les
' borils de la rivière de Clairvaux, non loin de

,

la route de Rodez à Villefranche. Hélias de
Balsac vivait en 1184, Adhémar en 1242 ;

Pons de Balsac damoiseau en 1252 ; Ber-

\
nard Hugues écuyer en 1262. En 15^3 Gé-

. rard d'Arjac, Guillaume de la Roque et Hu-
gués Pons se qualifient co seigneurs de Bal-

; sac. En 1579 Bertrand de Gîandières possé-
;

dait seul la seigneurie de Balsac. Anne de

Glandière^, fille de Louis, porta la seigneu-
rie de Balsac i je.in de Faramond en 1613.

Auguste de Faramond la vendit, en 1780,

pour 7S.000 livres à Guillaume Grailhe, né-

gociant à Rodez.

(CL De Barrau : Dacuments historiques
sur le Rouergiie. Rodez. Rathery, 1854,

: t II, p. 440 et passim.)
Un petit ouvrage rarissime porte ce ti-

tre : Ludovic i Balsacii Rnfhinensis. iwbilis

Joan. /aurait poeice regii alumni, operum
poeticorum lihti très ad Henricum III, Gal-
liœ et Poloniœ regem. Pa'isiis apud Guil-

lelmumjulianitm l'^jS.
L'auteur est Louis de Glandières, fils

de Bertrand, seigneur de Balsac, âgé de 17
ans.

Les comtes d'Entraygues du Rouergue
n'ont rien de commun avec les comtes

d'Entraygues qui furent en grande faveur
sous Henri lli. Ces derniers étaient d'Au-

vergne et s'appelaient Balsac, du nom
d'une petite ville située à 2 lieues de
Brioude

; Entraygues était une paroisse
annexe d'Enazat au diocèse de Clermont.

Frédéric Alix.

Le musicien Georges Bizet (G. T.

119.)
— ,< Né à Paris le 2s octobre 1838,

il mourait à Bougival, le mercredi soir 2

juin 181^, brusquement, si brusquement
' même qu'on se demanda si cette fin était

naturelle. Les journaux publièrent qu'il
avait succombé à une maladie de cœur.
En réalité, personne, pas même l'ami le

plus intime, ne lut admis à le voir sur
son lit de mort, et cette inexplicable con-

signe laissa le champ libre à bien des

suppositions. »

A. SoubiesetCh. Malherbe: Histoire de
l' Opéra-Comique.

Après avoir lu ce passage, il est diffi-

cile de ne pas croire à un suicide, et on
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peut ajouter le nom de Bizet à celui des

musiciciens célèbres qui se sont suicidés.

HÉGESIAS.
1

Boutet de Monvel (LIX ; LX ; LXII,

72, 297, 414).
— M. E. Grave veut bien

me rappeler, d'après Jal, que Monvel eut

une première épouse qui s'appelait [canne
Michelet, On pourrait objecter que Monvel

n'y regardait pas de si près pour qualifier

sur des actes du titre « d'épouse » telle

personne qui ne Tétait pas, comme il le

fit pour Mile Salvélat, lors de la nais-

sance de Mlle Mars sa fille. Mais en ad-

mettant que Monvel eût pour première
femme Jeanne Micheiet, ce n'est pas un

mais deux fils, qui naquirent de cette

union.

r Noël Barthélémy, né à Marseille le

3 septembre 1768, devenu secrétaire par-
ticulier de l'archi-chancîlier Cambacérès
et auteur dramatique. Ce Noël épousa la

fille de Baptiste jeune, frère des deux Bap-
tiste (aine et cadet) de la Comédie fran-

çaise ;
tour à tour acteur au théâtre du

Marais, colonel et baron de l'Empire.
Noël Barthélémy mourut à Orléans en

t-)ai 1347.
2° Un autre fils, dont nous ignorons le

prénom, et qui écrivit, croyons-nous,
aussi pour le théâtre.

De sa liaison avec Mlle Salvétat, dite

Mars, nous savons qu'il eut au moins une

fille, née à Paris le 9 février 1779, et qui
devint la célèbre Mlle Mars.

De son mariage en Suède, après 1781,
avec Mlle Catherine-Victoire Leriche-

Cléricourt, fille de comédiens, il eut enfin

deux enfants :

1" Théodore, tué au siège de Saragosse; î

2" Joséphine, qui épousa un médecin et

devint l'amie de sa sœur (de père) .Mlle

Mars.

La branche actuelle des Monvel descend'

de Noël Barthélémy, qui eut pour fils

M. Boutet de Monvel, professeur de phy-

sique au lycée Charlemagne, et père du

peintre bien connu.
Henry Lyonnet.

L'abbé Chevalier (LXII, 44'5l.

L'abbé Chevalier était originaire de Trelly

(Manche). M. l'abbé Adam, aumônier, a

consacré un livre à la paroisse de Trelly
et dans ce livre il est question de l'abbé

Chevalier.

Gabriel Damours (LXII, 335, 463,
S 20).

— En 1617, .^nne de Gravelle,
veuve de François Joulet, seigneur de Chas-

tillon, d'imbermais et de Houdainvilliers,
décédé en 1613, était remariée à Louis

d'Amours, conseiller du roi en son châtelet

de Paris, qui fut en 1619 élu échevin de

Paris at occupa ce poste jusqu'en 162 1.

Les «Jetons de l'échevinage de Paris »
décrivent et reproduisent un jeton dont le

revers porte les armoiries de ce person-

nage: d'argent au sanglier de sable, soutenu

de trois clous de la Passion du même, et

accompagné en chef d^un lamhcl à trois pen-

dants, aussi du même.
La Pierre tombale à effigies, qui recou-

vrait dans la chapelle du château d'imber-

mais les restes de Anne de Gravelle et de

son premier mari, est actuellement con-

servée dans l'église paroissiale de Mar-
ville- Moutier - Brûlé (arrondissement de

Dreux, Eure et-Loirj. (Soc. Arch. Eure-

et-Loir. Dalles Tumulaires et Pierres tom-

bales, t. I, n" LI). H. DE G.

Lettres du baron Larrey (LXII,

546).
— Dans une note de la très inté-

ressante publication des lettres de Larrey,
on semble indiquer que c'est Danselme

qui a pris Saorge. Mais ce fait d'armes a

été accompli par Masséna et Bonaparte.
Masséna était alors le général en chef,

et Bonaparte commandait l'artillerie de

l'armée. Cette armée était très indiscipli-

née; elle avait l'habitude d'emprisonner
ses généraux et de les mettre à la porte ;

entre Danselme et Masséna, elle en a eu

plusieurs.
Le nom de Danselme, dans les docu-

ments, s'écrit tantôt Danselme, tantôt An-
\ selme. et tantôt d'Anselme. Il y a à la

j
Bibliothèque de Nice, une pièce qui peut

I

fixer les idées à cet égard ;
c'est une ré-

I quisition ;
elle porte un en-tête imprimé

; qui est ainsi conçu :

;
, Joseph Bernard

;
Danselme

I
Lieutenant général command.int l'Armée du

; Var, dans le ci-devant comté de Nice.

i Le texte, écrit d'une main qui n'est pas
1 celle du général, dit :

' Requérons la municipalité de Nice de

1 faire 'porter b l'ancien château de Nice, cù

: sont campées les troupes françaises, tous les

'

jours à commencer de ce soir, quatre-vingts

: barils d'eau douce potable de fontaine ou de
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puits, de vingt et {sic] cinq pintes chacun.

A Nice, le 5 octobre, l'an J" de la liberté et

de l'égalité.

La signature est écrite Daiiselme, en

gros caractères très lisibles.

Le même jour, je trouve dans le procès-
verbal de la séance du sqir du club des

Jacobins, les indications suivantes, dont

je respecte avec soin l'orthographe : elles

montrent comment on change d'une ligne
à r.-iutre la manière d'écrire le nom du

général :

Ou a annoncé que la municipalité ej le

général étaient prêts à venir dans le sein de

l'assemblée; une députât! vn a été tout de

suitte envoyée pour les prendre et les ac-

compagnées ;
un instant après, k-s trom-

pettes municipales et la musique gueirière

qui les précédaient se sont fait entendre
;

l'assemblée, pénétréed'un tiiint respect pour
le caractère dont la nniiiicipalité et le jijéiiéra!

sont revêtus, et de i'entoUziasme au di.ssus de

toute expression quelle éprouvait .en voyant
venir dans son sein des frères qui lui sont si

chers, s'est levée tout entière pour, le? rece-

voir
;
des applaudissements, les cris de Vive

Anselme, la Municipalité, la Nation, U Loi,
la Liberté, l'Egalité, ont fait retentir les

voûtes du temple sacré de l'union de Nice

à la France libre, et plusieurs moments se

sont passés sans pouvoir se f.iire entendre.

Monsieur Danselme a parlé comme un

père au milieu de ses Enfants, comme un

vainqueur qui ne veut gouverner que pour
la Liberté et l'Egalité, et pour la loi qui en
établit le règne.

Un Frère a proposé de demander le bâton
de maréchal pour le tjénéral Anselme

,
ce

généreux frère a dit qu'il n'était qu'un sim-

ple soldat français, que le seul bâton qu'il

ambitionne est l'union et la concorde de ses

concitoyens.

Vico Bei.trami.

Monogramme de Montaigne (I.Xll,

389, 512).
—

]
ai vu quelque part, mais

où .? la mention d'un monogramme sur

une cheminée du château, mais non sur
un mausolée. César Birottf.au.

M. de Montjoie (LXII, 447).
— Le

catalogue de Breslauer, à Berlin, men-
tionne une lettre de Louis Philippe à .M.

VVestpiialen par laquelle le roi offre de

payer a ce dernier ce que lui devait son
ami M. de Montjoie, mort sans fortune,

en souvenir des grands services que le

défunt lui avait rendus dans le temps de

sa proscription et de son exil. La vente

d'un important dossier de lettres du roi

aura lieu à Berlin le 29 octobre. M. Re-

naud d'Escles pourra peut-être y trouver

quelque chose concernant la famille de M,

de Montjoie.
Nisiar

Les cent mille francs de délation

du maréchal Pélissier (LXll, 391).
—

Le maréchal Pelissier n'ayant laissé qu'une

fille, il est probable que la dotation

<:< transmissible de mâle en mâle » s'est

trouvée caduque ipso fado
Bénédicte.

Famille Pletinckx de Maijeli

(LXll, 389).
~ 11 existait en Belgique, au

moment de la guerre de 1870, un général

Pletinckx qui s'occupa très activement

des ambulances ouvertes au service de

nos blessés. Je ne serais pas étonné que
sa famille ne fiit pas éteinte aujourd'hui.

Bénédicte.

Tachard (LXll, 502).
—

Je possède
une carte de visite de M. Tachard, qu'il

m'a remise il y a quelques années ; je ne

puis mieux f;\ire que d'en donner copie à

notre collaborateur A. B. X.

Albert Tachard
Ancien député du Haut-Rhin au Corps Lé-

gislatif et h l'Assemblée Nationale.

Ancien Ministre de France à Bruxelles,

1870-1871.
Secrétaire honoraire, fondateur de la So-

ciété des Agriculteurs de France.

Membre lionoiaire de la Société Indus-

trielle et du C. de Mulhouse.

Avocat à la Cour d'appel,

iq, rue Théophile Gauthier.

Sainte-Périne,

II, rue Chardon-Lagache.

D'autre part :

Le journal La Liberté, qui publie tous

les jours des nouvelles d'il y a quarante

ans, dit le 17 novembre 1869 :

Le manifeste de la gauche du Corps Légis-

latif qui vient de paraître est signé : Bancel,

Barthéleniy-Saint-Hilaire, Belhmont, Des-

saux, Dorian, Esquiros, Jules Favre, Jules

Ferry, Gagneur, Gambetta, Garnier-Pagès,

Grévy, Cuyot-Montpayroux, Javal, Kératry,

l.arricu, Lecesne, Leièvre-Pontalis, Magnin,

Malézieux, Marion, Ordinaire, Eugène Pelle-

lan, Ernest Picard, Rampont-Lechain, Jules

Simon et Tachard.
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Je croîs également avoir lu sa déposi-
tion dans le procès Bazainc.

Je l'ai perdu de vue depuis queji]ues
années; mais je le sais retiré dans la

maison de santé du Docteur Meurisl, rue

Berton n° 17 à Passy.
LÉON Sagkt.

Florimont Robertet' LXII, 1 1 1
, 302).— Florimont (1") Robertet n'est pas Au-

vergnat,., comme le croit M. G. de in Vé-

ronne, mais Forézien
;

il est né à î'ont-
brison le 1 1 février 1457, ^^ ^^^ mort en
mai 1532.

Nous ne croyons pas qu'il ait écrit, à

l'exemple de Jean Robertet, son père, au-
cune œuvre poétique; mais il a été fort mêlé
au mouvement littéraire deson temps, [ean
Bouchet lui a dédié le « Panégyric », Loys
Boulengerson«Rolet»; François de Billon

l'a loue dans le « Fort inexpugnable de
l'honneur féminin =

; on lit des vers sur
sa mort et sur son tombeau dans Clément
Marot, Jean Chalvet et Rosselet.

Son rôle politique a été très considé-
rable sous Charles VIII, Louis XII et

François l«'
; mais nous ne pouvons ici

entrer, sur ce sujet, dans aucun détail.

Sur les Robertet en général, voir les

Robciitt (Gibnict historique :?' année,
18157, Documents, p. 1 24), et Géyiéalogiedes
Roberlct {Revue foré->ienne, t. III, p. 177).

Sur Florimont Robertet, en particulier:
Oraison ftincbi e de Florimovi Robertet, Fo-

rési:n, par Mgr Alieman, évêque de Gre-
noble, publiée par Joseph Delaroa, Paris,

1878, in-8" (portrait) ; Ecole des Chartes.
Positions des thèses soutenues par les élèves

de la promotion de i8pS, Toulouse, i8g8,
gr. in-8° !p. 55 : Florimont Robertet, secré-

taire du Roi et trésorier de France, par E.

Dacier) ; Léon Karlet, Florimohi Robertet.
son lôle à la cour, ses missions diplomati-
ques, Paris, 1890. gr. in-S"

; De Sartiges,
Notice sur des lettres de créance émanées de

Louis XII, concernant Rigaud clA nr elle,

Tristan Sala:^ar et Florimont Robertet.

ClermontFerrand, i8:;4, in^8° ; Ed. Bo-

nalîé, les Collectionneurs de l'ancienne

France, Paris, 1873, in 8°
;

G. Grésy,
Inventaire des objets d'art composant la suc-
cession de Ftotimont Robertet, précédé d'une
notice [Mémoire de la Société des Anti-

quaires de France, 3" série, t. X, p. i-66);

Duplessjs, Note sur l'inventaire de la suc-
cession 'de Florimont Robertet, et Mabille,
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Observations sur le même sujet (Bulletin
de la même société, 1868, p i2fc> et p.

'33)-
Si M. G. delà Véronn? veut bien se mettre

directement en rapport avec mei (<^S, rue

Pierre-Dupont„à Lyonj.je pourrai peut-
être l'aider dans ses recherches.

O. C. Reurë

Armoiries à identifier : en chef
de deux l'oses (LXII, 338)

— Une fa-

mille Coussin, au Maine, porte : D'azur
au chevron d'or, accompagné en chef de

deux roses du même et en pointe d'une étoile

d'argent. P. le J.

Les armes de Ronsard (LXII, 391,

470, 528).
— En général les généalogistes

donnent comme armes de Ronsart (i)

d'azur àj roses d'argeht feuillées et soute-

nkesJe 'sinop/e. Mais, c'est une erreur. Ces

armes sont celles des Kossart de la Gas-

tine, ûmiille originaire d'Anjou. Un Ros-
sard de la Gastine était au xvii» siècle,

seigneur des Garennes, en Bsrville ; Ga-
tinais. Il était souvent appelé Ronsard

;

dans quelques actes de l'état civil de

Barville on trouve quelquefois la si-

gnature « Ronsard ».

Peut-être la vanité de ce personnage
était-elle flattée de porter le même nom
que le poète Vendômois.

L'erreur de Paillot (la Vraie science des

armoirids) provient probablement de la

similitude des noms et surtout de ce fait

que les armes de Ronsard étaient : d'azur
à ^ ross d'argent. 11 aura confondu Ross

avec Rose. Ronsard ayant souvent chanté

!a forêt de Gastine, Paillot aura pu croire

que la famille Rossard de la Gastine était

la même que celle de Ronsard, du bas

Vendômois.
Dans l'ancien français Ross ou Roce

avait la signification de gardon, poisson.

D'après plusieurs documents les armes
de Ronsard varient ainsi : d'azur à ? ross

d'argent en pal. De Queules à ? poissons

d'argent en fasce. De Pétigny (Histoire

archéologique du Vendômois) donne d'azur à

j poissons d'or _

Je crois qu'il faut s'en tenir à l'écusson

(i) Nous écrivons Ronsart par un T, parce

que le célèbre poète du xvi» siècle signait
.linsi. Cependant l'usage a' prévalu d'écrire

Ronsard, par un D.
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beaux des rois, etc.. portait la croix du

Lys. Rapport d'' police 20 jiiilld 1814. Arch.

nat., F^, 3-738. D' Max Billard.

qui se trouve sur la belle cheminée du

xvi' au château de la Possonière, aujour-
d'hui la Poissonière, domaine de la fa-

mille de Ronsard.

D'a:(ur à -? rois ou poissons posés en fasce ! Dalles et inscriptions funéraires de
Vmi sur faiitre. Le blason sculpté sur

j
l'église d'Arpajon( 1x1,897 ; LX1I,35,

cette cheminée ayant été repeint à plu- ! 82, 196). —Je signaleà iM.A. B., concer-

sieurs reprises, il est difficile de savoir si
|
nant l'église de Linas, l'intéressant volume

les gardons étaient d'argent ou d'or.

On peut voir au musée de Blois, les

fragments de mausolée de Ronsard qui
se trouvaient sur son tombeau au prieuré
de Saint Cosme-lès-Tours, surlesquels un

écusson sculpté représente trois poissons
en fasce l'un sur l'autre. Seulement l'ar-

tiste (?) qui a eu la prétention de restaurer

le monument a peint sur un fond d'azur

les trois poissons du plus beau vermillon,
avec les écailles rehaussées d'or !

Voir : La famille deRoiisarl, par de Ro-

chambeau. Paris. Franck. 1867.

P. S. — Au moment où nous adres-

sions cet article à Vlntermcdiaire, nous

ignorions la réponse de M. de Saint-Ve-

nant. Cet auteur habitant le Vendômois et

ayant consulté les documents locaux avec

la conscience qui lui est habituelle, est

certainement le plus autorisé à donner
une opinion qu'on peut adopter sans crain-

te d'erreur. Martellièrk.
•

• «

Cf. Les Annales Flécboises et la Vallée

du Loir. t. Vi, 1905, pp.. i, 90, loo,

180, 189. L. C.

Décoration du lys (XLll à XLVl
;

XLVlll : LU ; LUI ; LX ;
LXI

; LXll, 80,

194.303,470).
— Le 5 et le 6 juillet 1814,

le duc d'Angouléme visita la Vendée An-

gevine et s'arrêta notamment à Beau-

préau et à Cholet. Il accorda la décora-

lion du lys aux gardes .à cheval, aux

personnes qui l'avaient accoinpagné et

aux gendarmes qui l'avaient escorté.

Ainsi le prince permit au commandant,
aux officiers, sous-ofllciers et soldats de
la garde nationale de Cholet de porter la

décoration du lys. F. U/.ureau,
•

Ce qui montre combien la Décoration du

Lys était accordée facilement sous la Res-

lauration, c'est que Barere, l'homme qui

proposa les plus violentes mesures de la

l'erreur, l'cxpulsiondes Bourbons, le juge

deiM. André Hallays«le Pélerinagede Port-

Royal », 1909, Perrin, édit. Un chapitre
est consacré à trois tableaux relatifs à

l'histoire du [ansénisme, qui sont conser-

vés dans l'église et qu'on attribue à Phi-

lippe de Champaigne. Quisetti.

Légende latine d'une gravure
{LXll, 447).

- EQ. OR. PERISCELIDIS :

Eq lues) or (dinis) Periscelidis ; chevalier

de l'Ordre de la jarretière. D. A.

» *

Cette gravure est la reproduction en

grandeur naturelle de l'avers d'une mé-
daille qui représente le célèbre Maurice

de Nassau, né en 1^67, mort le 2S avril

16215, à l'âge de 58 ans.

L'illustre capitaine fut créé chevalier

de l'Ordre de la jarretière, en 1613, par

Jacques l*', roi d'Angleterre. A l'occasion

de la cérémonie de la remise des insi-

gnes, une médaille fut frappée représen-
tant Maurice ^< orné du ruban de l'ordre

qui descend de l'épaule droite vers la

gauche ». Elle portait en exergue la lé-

gende suivante, que je transcris en la

complétant ;

MAURITIUS.AURaniae PRlNCeps ; COMes
NASSiviae ET MUisiae ; MARchio

VErae. FLissiiigaeqae ; Evjiies ORdlnis
PERISCELIDIS. 1683

Maurice, prince J'Orange, comte de Nas-

sau et de Meurs, Marquis de Vere et de

Flessingue, chc.alier de l'ordre de la Jarre-

tière.

Au revers, les armes couronnées et

ceintes de la Jarretière, avec la devise or-

dinaire de l'ordre : Honny soit qui mal y
pense
On consultera avec intérêt, pour l'ico-

nographie numismatique de Maurice de

Nassau, l'ouvrage suivant, où j'ai puisé
les détails ci-dessus, et que je me ferais

un plaisir de communiquer à M Henri

Carpentier, dans le cas où il ne pourrait
le trouver à la Bibliothèque nationale :

Histoire mclallique des ly provinces des
ment de la reine, la destruction des tom- \ Pays-Bas, depuis l'abdication de Charles-
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anglais du xvii« siècleQiiiiii jusquà la paix (/< Bade en f] t6,
traduite du hollandais de M. Gérard van

Loon, La Ha3'e, '^
vol in-folio.

Jfan Pradei.le.

« *.

Le personnage dont il s'agit est le célè-

bre homme de guerre, Maurice, prince

d'Orange (1567-1625;, lils de Guil-

laume I"' et de sa seconde femme,
Anne, princesse palatine. L'inscription

signifie : « Maurice, prince d'Orange,
comte de Nassau et de Meurs, margrave
de Vcerç, Flissingen, Leeck (?), chevalier

de la jarretière (eqiies ordinis perisceliJii)y.

J'ai sous les yeux la phototypie d'une
médaille ovale en argent, frappée en

1615, à l'occasion de sa nomination dans
cet ordre. L'Escaut n'a rier^ à voir en

l'affaire. Paul.
*

* *

Si dans l'inscription de la gravure F et

L sont chacune suivies d'un point, comme
dans la reproduction donnée, il faut cher-

cher autre chose que Flessingen pour les

traduire, et il y a ui mot derrière chaque
lettre. Dans la traduction des mots qui

précèdent, il faut certainement construire,
non Maurice d'Orange, prince, mais Mau-

rice, prince d'Orange ». Quant à Eq. or

periscelidis, il semble bien que ce soit :

eques ordinis periscelidis, chevalier de
l'Ordre de la Jarretière. Ibère.

* *

Pourquoi pas equcs ordinis perisceliilis,
chevalier de I Ordre de la jarretière ?

S.X. T.

Mêmes réponses : E. A. Nauticus
;

D'' Bougon.

Les victimes du livre (LX ; LXl).—
Archiloque, poète grec, composa des

« Satires » qui lui acquirent une grande
célébrité et de nombreux ennemis. Il pé-
rit de la main de ceux qu'il avait si sou-

vent et si cruellement outragés.

Asgill (Jean), avocat et publiciste an-

glais, membre du parlement d'Irlande tt

de la chaiTibre des communes, fut accusé

d'impiété à l'occasion d'un ouvrage où il

prétendait que Vhcinme peut acquérir la

vie c'tei nelle sans passer par la mort. Sa
défense ne fut pas admise, et i! se vit

expulsé de ia Chambre et enfermé en pri-
son Il y mourut en 1738, âgé de

100 ans.

Bastwick (Jean), médecin et écrivain

publia à Leyde,
vers 1624, FlagcUnm poiilificis, qui sou-
leva contre lui tout le haut clergé d'An-

gleterre, et le fit condamner à une
amende et à une dure prison. 11 se l'aliéna

encore plus par son Apolcgeticus ad piœ-
'

suies aiiglicjiws, 1636, et sa Nouvelle

Litanie, ouvrages pour lesquels il fut

condamné à avoir les oreilles coupées, à

être mis au pilori et à garder prison per-

pétuelle. Cette sentence, qui fut exécutée,

ayant révolté tout le monde, il fut rap-

pelé à Londres, et y rentra comme en

triomphe, chargé de fleurs et de pré-
sents.

Le roi des épouvantements (LXI
;

LXII, 11,261.361).
— Pour compléter les

renseignements signés T. paru s dans 1'/»/^;-

niédiaire du 20 août.

Je possède une vie'Me Bible, textes latin

et français en regard, in-folio, sans aucune
indication d'éditeur, mais qui paraît dater

de la fin du :>ivf ou du début du xvii°

siècle. Elle donne les versions ci-après :

En latin :

Abrumpetur e tabevnaculo eius fiJucia ei

incedeie faciet eum ad regem terroum.
et en français :

Sa fiance sera arrachée de son tabernacle

elle fera marcher vert le roy espouvantable.
Pamphile.

Le bonheur est attaché à la cri-

nière des chevaux (LXII, 283).
—

Voici qui satisfera Monsieur C. N.

|e tiens d'ui ettendi de mes amis que
ce proverbe est très connu en Egypte, 11

doit l'être sans aucun doute dans tous les

pays musulmans de langue arabe.

Mahomet, auquel il est attribué (comme
tant de choses d'ailleurs) aurait dit, alors

qu'un bédouin venu pour le visiter atta-

chait sa monture devant la porte de la

mnison du prophète :

Al Kha'i'rou maâkoudon bi naouassi al

Kli.-i'il.

On appelle naaonassi la partie delà cri-

nière qui retombe sur le front entre les

yeux du che\'al

Paul de Montzaigle.

< «

La maxime ci dessus a été recueillie de

la bouche du prophète, par son disciple

Abou Horai'ra.
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Le premier journal français à un
sou (LXII, 449).

— Le Mercure de France
a publié il y a quelques années une liste

des plus anciens journaux français qui

pourrait peut-être fournir à M. Ern. La-

badie un renseignement précieux'.
René Martineau.

Eucalyptus : étymologie(LXil. 1 14,

314, 43 I).
— Le «je couvre bien» mal ap-

plicable à l'arbre en effet, se rapporte à la

fleur. Les pétales de la corolle étroite-

ment unis forment avec le calice une sorte

de coiffe coriace qui, lors de l'épanouisse-

ment, se détache circulairement par sa base

et tombe d'une seule pièce. G. A.

Gargantua (LXI, 223, 313, 647,873 ;

LXII, 205, 308, 428, 480).
—

,aue Rabe-
lais ait fait le premier le'jeu de mots : Qjiel

grand gars tu as, c'est certain
;
mais il avait

avant fait choix du nom de son héros, et

ce choix procède de l'idée de gloutonne-
rie répandue dans l'œuvre, les noms de

Gargamelle et de Gargantua s'appliquent
bien auprès de celui de Grangousier, ils

viennent du même radical latin qui a

donné « gargarisme, gargariser. » Garga-
melle. se trouve dans beaucoup de diction-

naires français, pour aluette, gorge. C'est

une expression populairequi ne devient de

l'argot que lorsqu'on dit « se rincer la

gargamelle », pour « boire ».

CÉSAR BiROTTEAU.

Garrot (LXII, 449).
— Dans le Dic-

tionnaire de Roquefort, on lit sous le mot

I
Garrot :

Trait d'arbalète — bâton court pour serrer

les cordes — partie supérieure du cheval de-

puis les épaules jusqu'à l'encolure... du latin

veruttim dérivé de veru (broche) et non de

quadratus.

Dans Quichcrat, sous le mot vcriiUim,
on lit : sorte de dard. Beaujou^î

* *

Ce vieux mot dérive du celtibère (Kj'm-
rique Breton et celtique) gar, os de la

jambe ; qui a fait les mots : garrot du
cheval, jarret, jarretière, et même le gar-
rot servant à garotter ; avec l'os de la

jambe, utilisé comme double levier Cc'est-

qu'en donnt M. Pingaud (Un agent iccrp.t
|

à-dire comme levier à deux bras), où la

pp. 397-8), mais il n'indique pas la bi-
^

résistance est placée au niveau du point
bliothèque où se trouve cet opus- | d'appui et la puissance, aux deux cxtré-
ciilc. D. A. ï mités du garrot. U' Bougon.

Voici la traduction du texte arabe :

La prospérité
— le bonheur — demeure

attachée aux
cj-ins [du front] des chevaux,

jusqu'au jour de la résurrection.

Voir le Conn de langue arabe, pa^e

191, de Bresnier
; Bastide, libraire-édi-

teur, Alger, 1855 ; et Al Mostratat\ tra-

duction de Rat
;
Ernest Leroux, éditeur,

Paris, 1902.
Nauticus.

.Te lis dans le numéro de votre journal, fin

août, l'entrefilet suivant : Le bonheur est

attaché à la crinière des chevau.x, etc..

Ce n'est point là un proverbe arabe, mais
bien une sentence émise par Mahomet (Mo-
hammed, l'apôlre de Dieu) et lecueillie et

transmise à la postérité par Abou-Horaïrah
l'un de ses disciples ;

elle est ainsi conçue :

« Le bonheur est attaché aux crins du front

des chevaux jusqu'au jour de la résurrec-

tion ».

Cette sentence doit être citée quelque
part dans des ouvrages arabes, mais je me

rappelle point dans lequel ;
elle est d'ailleurs

très connue et d'un usage constant. Elle doit

se trouver dans bien des livres arabes et fait

partie des maximes tirées de la Sunnah

(ma.xinies émanant de la bouche du Prophète
des Arabes) .

Dai.s mes nombreuses sections des ou-

viages arabes j'ai notéune trentaine de mots

français provenant de cette langue et qui ne
se trouvent répertoiiés nulle part, dans au-

cun ouvrage traitant de cette ma-tière (Sihan,
Glossaire des mois français tirés de l'arabe,
Paris 1847, Benjamin Duprat. — Remarques
sur les mots français dérivés de l'auibe, par
Henri Laniniens, Beyrouth, imprimerie catho-

lique 1890. — Supplément au dictionnaire

de Littré, intitulé Dictionnaire étymologique
des mois d'origine orientale. Librairie Ha-

chette, 1881, par Marcel Dessé. Le grand
Dictionnaire universel du XIX" siècle, de
Pierre Larousse),

G. Rat.

Ouvrage à retrouver : « Ré-
flexions 1) H-XII. 4S0).

— Il s'agit sans
doute des Réflexions sur la conjuration dé-
noncée à Paris par h grand Juge le 27
pluviôse [ly mars 1804) et les ivénements

subséquent. F.xtrail des papiers anglais. Lon-
dres {Dresde) ^6 p. C'est du moins le titre
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Etymologie de Durand ('LXI; LXII,

372).
— 11 y a 17 ans que nous attendions

cette question, parce que sa réponse nous
donne la clef du sens des noms des deux

épées de Charlemagne et de Rolland,

Joyeuse et Durandale, la divine Durande.
On voit déjà que Durand et Durande

n'ont rien à voir avec route ou chemin !

pas plus que Brenil-le-Sec et le Rio-Secco
ne nous donnent l'idée d'un lieu humide, !

bien qu'il y ait trois rivières dans cet en-

droit desséché (arrondissement de Cler-

mont, Oise).
Durand est un nom franco-germanique,

comme Richerand ;
où la syllabe rand n'a

rien à voir non plus. Ce n'est pas comme
dans Bertrand Bertichramn

;
où rand (ou

grand), ramn (ou Chramn), avec ou sans !

accent guttural initial (doux ou dur), a le !

sens de puissant et même de vigoureux : !

Granim ou Chramn étant le Dieu gaulois ;

de la vigueur (et de la santé), qui a 1

donné son nom aux eaux thermales d'Aix- S

la-Chapelle, <f Aquis-Gramni », à cause

de leur action salutaue sur les forces af-

faiblies. Si notre ophélète désire entrer en

relation avec nous (comme il le propose
en particulier), il sera bien surpris du

sens de Durandale. une devise germani-
que. Durmd (audacieux rempart) est la

métonymie en usage, pour dire audacieux

protecteur (i). C'est and (et non pas

rand) qui est, ici, le radical de Durand,
et son sens est tout autre.

D' Bougon.

Film (LXII, 167, 3115,484). —Je crois

que l'on peut défendre par des raisons très

présentables, l'introduction de certains

mots étrangers dans|le français. Ainsi, en

l'espèce, «Film », qui a l'avantage d'être

monosyllabique, exprime une chose par-

ticulière, tandis que « pellicule » a un sens

général et vague. De même << reporter »,

* meeting », ^^ interview », n'ont pas
absolument pour équivalents les termes

français de »< rédacteur » « réunion >•> et

« entrevue ». Il y a certaines difTérences

très appréciables, selon moi. Un a repor-
ter », par exemple, n'est pas un rédac-

teur écrivant son article à son bureau, le

([) De même en français moderne, où on
dit une xailhnte é/^éc, pour un v.iillant ofÇ-
ciei . Ou encore : un superbe coursier, pour
un cheval (de course).
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vrai terme serait 'i rapporteur », mais il

a volontiers un sens si péjoratif en fran-

çais que aucun journaliste ne l'accepte-
rait. Enfin le « waterproof » s'entend d'un

vêtement à jeter sur un autre, tandis que
« imperméable » s'applique à tout habil-

lement même de dessous, et il y en a,

imperméable à la pluie.
Ce phénomène d'endosmose entre les

langues, s'est produit de tout temps ;

j'admets qu'on a une tendar^ce à abuser

en France des anglicismes-et des germa-
nismes. 11 y a là une question de mesure,
mais le principe même de ces emprunts
ne me parait pas condamnable. Est-ce

que l'on souffre de voir tant de termes

musicaux immémorialement empruntés à

l'italien ? 11 ne faut pas oublier que le

génie delà langue française se prête moins

que d'autres à la composition de mots
nouveaux. H. C. M.

Picketing (LXII, 394).
—

J'ignore si

le mot, comme le dit un des « question-
neurs » de l'Intermédiaire, est à la mode
en ce moment. Je ne l'ai pas entendu

souvent employer, du moins de ce côté-ci

du détroit. En tout état de cause, il ne

signifie pas le débauchage de ceux qui
travaillent par ceux qui ne veulent pas
travailler », mais la surveillance des

chantiers organisée par les ouvriers chô-

meurs, en cas de grève.

Picketing est le substantif verbal de

to picket.
—

calqué sur le mot français

piquet,
— et le sens littéral du verbe est :

établir un service de piquet.
Ce terme a fait son apparition, en An-

gleterre, vers 1867, si nous nous en rap-

portons RU Diclionnaire ctvmologique et his-

torique du savant Sir James Murray. 11 a

été jusqu'ici peu employé par nos bons

auteurs, mais il s'acclimatera peut-être
chez nous un jour ou l'autre, comme tant

d'anglicismes déjà. .. E. X. B

Prolétaire, prolétariat : origine
de ces mots (LXI ; LXII, 14S, 316, 542).

Le mot prolétaire, qui signifie en réalité

faiseur d'enfants, est devenu synonyme de

travailleur pauvre, d'indigent de la plus
has^e condition.

Il y a, en effet, une relation entre la

misère et la progéniture.
G. Hardy. La loi d6.MMhus. iqio.

HÉCÉS1A3.
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A la queue leu-leu (LXII, .149).
—

Consulter Littré au mot len.

On peut traduire ainsi cette expression
il me semble : A la queue d'un loup un

(autre] loup. Albert Desvoyes.

*

Leu est la forme ancienne du mot pour

loup et l'expression a la même origine

que les proverbes :

Jamais loup ne vit son père.
Cette t'emiîie ressemble à une Ir'uve qui

prend de tous les loups le pire.

Voici comment Pasquier explique cette

origine :

Phœbus, comte de Foix, dans le livre

qu'il a fait de la chasse, remarque que qua'id
la louve devient amoureuse, elle est aussitôt

accompagnée du premier loup qui la rencon-

tre, lequel la suit. Le second qui i vient se

tient derrière le piemier, et ainsy de tous

ceux qui y accourent
;
tellement que de queue

en queue, ils font une grande traisnée de

loups. La louve les nieine sans s'arrester jus-

qu'à ce qu'étant tous lai; elle commence à se

reposer, et à son exemple les autres loups
aussyqui s'endorment. Pendant leur sommeil.
la louve s'adresse au pire de la troupe qui est

celuy qui le premier la suivit ; après, elle s'en

va laissant ce loup qui s'endort aussitost
;

les

autres, à leur réveil, estonnez de l'absence de
la louve, reconnaissant au nez celuy qui leur

a esté préféré, se jettent sur lui et le dévo-
rent.

Fleury de Bellingen donne la même ex-

plication dans son Etymologie des Prover-
bes Français. Eugène GrÉcourt.
Même répr>nse : Pamphile.

* *

Dans le Dictionnnaire de Bescherelle
aux mots à la queue-leu-leu, on lit :

Jeu d'enfants ainsi appelé parce qu'à ce jeu
on marche à la suite 'es uns des autres
comme marchent les loups, qu'on appelait
autrefois leux.

Dans le même dictionnaire, on lit au
mol Leu :

Leu ou Loup (Saint-J évêque de Sens etc.
Jeu de la queue-leu-leu : Jeu d'enfants qui

consiste à marcher à la file comme du loups;
delà cette locution : aller à la queue leu-leu

;

aller un à un les uns derrière les autres.

Ne semble-t-il pas résulter de ces si-

gnifications que d'aller un à im comme
un loup va derrière un loup ; comme un
leu va derrière un leu

; que les Vieux mots
kit sont nécessaires pour indiquer 1^ plu-
riel du mot leu et^_que si^le mot leu était
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unique, il faudrait le mettre au pluriel
'•

> leux. Beaujour.
*

•

Le mot leii, usité seulement dans la lo-

: cution familière ci-dessus, est le terme pi-
; card pour loup. Cette locution, qui signi-
! fie « à la suite des uns des autres », vient

:
de ce que les loups cheminent les uns
derrière les autres. On a dit aussi : « Les

gens vont queue à queue, comme les

; loups », en parlant de personnes qui arri-

: vent à là suite les unes des autres

; Nauticus.

' '••,.,
1 L'Intermédiaire a déjà répondu à cette

question en 1879 (XII, S78, 634, 756).
d'Heuzel.

Le plus ancien carré de mots
(LXII, 339).

— Les vocables satar arepo
ienet spere rotas ne constituant pas un

:
carré de mots, et deux d entre eux n'étant

pas des mots latins, je pensais quej. P.

ferait la rectification du cas. Ne voyant
rien venir, après environ un mois, je leur

ai substitué les suivants : saior Àrepo tenet

operâ rotas.^ qui donnent le carré :

S A T O R
AREPO
TENET
OPERA

\ ROTAS
!

La phrase qu'ils forment peut être tra-

:
duite :

« Le cultivateur (semeur) Arepo main-

tient avec efiort les roues (de son char r)
» .

: Arepo serait, par exemple, le nom d'un

esclave ou d un affranchi.

Nauticus.

Aciérage des planches (T. G. 23).— Ce que l'on appelle aciérage des plan-

ches pour la gravure, l'eau forte, ou la

pointe sèche est un procédé de durcisse-

ment qui permet un tirage plus considé-

rable d'épreuves avec moins de fatigue
du cuivre. La question a été déjà traitée

dans \Intennédiaiic i^\\\, 709, 758).

Je ne demanderai pas quel est le pro-
cédé technique, ce qui sortirait du cadre

de notre journal, mais seulement quel est

le métal qui constitue le revêtement sur

le cuivre. Je doute fort que ce soit de

Tacier, ou bien mes anciennes connais-

.sances, déjà fortement ébranlées par les
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progrès constants de la physique et de la
, sance de Gambetta, le membre de phrase

chimie, seraient tout a fait bouleversées.
'

suivant :

PlETRO.
(

Envoûtement (LXII, i68).

tique subsiste en Italie, sous le nom de

factura. Voir le volume de Naples Con-

temporaine, par Marcellin i'ellet, pages
224 et suivantes. O. 'S.

L'envoûtement est de tous les temps et

il se pratique couramment de nos jours,
même à Paris, la ville-lumière.

J'en ai vu personnellement trois tenta-

tives

l'un deux, Joseph, père du grand
orateur, avait déjà depuis longtemps quitte

La pra-- i
^^

p-itrie, la province de Gênes, pour venir
fonder à Cahors, une epicene avec, comme
enseie;ne, cette appellation un peu bizarre
« Bazar Génois » .

Cette appellation peut paraître bizarre

en France, en effet, mais i! ne faut pas
oublier que le père de Gambetta, étant

Italien, avait employé là une expression
courante dans son pays. Elle est propre
également à tout l'Orient.

Nos cuisiniers qui vont tous les jours

La f', ily a dix ans, dans l'une des
"

^"
marché et chez Tépicier s'approv

églises de la ville, la plus importante peut-
être de la banlieue parisienne.
Un matin, l'un des employés de l'église,

remarquait brûlant, près de l'autel de la

Sainte Vierge, un cierge dans lequel Cm
avait fixé une épingle. Son premier mou-
vement fut de la retirer. A peine l'avait-il

fait qu'une femme, qu'il n'avait pas re-

marquée se précipita vers lui, le priant
de remettre l'épingle dans le cierge.
« Mon mari, lui expliqua-t-elle, vient de

« m 'abandonner et tant que le cierge
« brûlera, si l'épingle est fixée dedans, il

« souffrira, je veux qu'il souffre ».

Les deux autres cas se sont passés l'an-

née dernière, dans lune des paroisses les

plus importantes de la rive gauche.
La première fois devant la statue de la

Ste-Vierge, la seconde devant celle du

.Sacré-Cœur on avait allumé un cierge,
criblé d'épingles du haut en bas.

Le cierge pouvait avoir 50 centimètres
de hauteur et il était, tout entier, garni

d'épingles à peine à i centimètre les unes
des autres. Comme l'opération avait un

peu abîmé le cierge, on l'avait consolidé

avec une faveur bleue.

Ce sont incontestablement, là encore,
des actes d'envoûtement en présence des-

quels on se trouvait.

Le colonel de Rochas a dû se livrer à

des expériences d'envoûtement en se ser-

vant de photographies qu'il piquait avec

une épingle. Serait-il possible de connaî-

tre son sentiment sur cette antique pra-

tique de sorcellerie .? G. La Brèche.

Où est né Gambetta? (LXII, 336,

419J.
—

Je relève dans l'article de M. Al-

bert Dcsvoyes, consacré au lieu de nais-

sionner pour la journée disent qu'ils vont
an bcj^ar, et quand ils rentrent, ils disent

qu'ils viennent de faire leur ba^ar. Ceci

explique pourquoi le ]ière de Gambetta
avait intitulé son épicerie : << Baz.ir Cjé-

nois ». Paui. de Moîtzaigle.

Le Conseil des Indes en Hollande.
(LXII, 277).

— Voici une co^Me faite sur

des documents officiels.

Lyst
VAN DE KaAMEN DER HeEREN

« Extraordinaris » « Kaaden »

Nederlands India
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Gérard Demmer
Pieter Boreel

Kornelis Witzen
Karel Harizink

Jereiiiias van Vliet

Abraham van Rilbeek van a"

Wouter Valkenier

Josnnes Kops
Emanuel Boinezee

Jacob van Dam
Christoffel van Zwol
Heiman de Wilde
Abraham Douglas
Pieter de Vos
Adam van Ryn
Kornelis Chastelein

Mattheus de Haan
Henrik Bekker
Maurens Tolling, zonder stem

in

Raden tôt a'^ 1723
Frans Castelein

Henrick Zwaardekroon
Theodorus de Haze

L. Samuel Timmerman

M. Jacob Faas

Jan Kornelis d'Ableing

1642
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shoorn »

Willem van der Beek

Johaii van Teyiingen
Kornelis Caesar

Willem Vcrstegen
Dirk Steur

Gaspar van den Bogaarde
Pieter Sterthenius

Jan Thyszoon Payard
Laurens Pit

Adriaan van der Meidea

Rijklof van Goens

Mattheus van den Brouke

Abraham i-Weins

Eredei ik Coyett
Simon Cos

Jacob Hustaart

Rogier van Heiningen

Pieter van Hoorn

Jacob Cops

Johan van Dam
Antoni Paviljoen
Kornelis Speelman
Konilantjn Ranst

Balthazar Bort

Willem Volger
Ysbrand Godsken

Sybrand Abbema
Antoni Hurdt

Henrik Adriaan van Rheede

Willem van Outshoorn

Joannes Camphuis
Konstantyn Nobel van a"

Jacob Joriszùon Pit,

Rijklof van Goens, de Jonge
Jacob Kops(opMacassar hers-

teld zijnde

Laurens Pyl
Fredeiik Lambejtszoon Bent

Johan van Hoorn
Kornelis van Qyaalberg
Nicolaas Schagen
Reinier Casembrood
Isaacde Si. Martin

Thomas Slicher

Robbert Padbrugge
Pieter Paauw
Gérard de Bevere

Joachim Niemostad
Dirk de Haas
Abraham van Riebeek

Emanuel Bornezee

Wouter Valkenier

Joannes Kops
Laurens Pit, de Jonge
Simon van der Stel

Thomas van Rhee
Willem Oem van Wijngaar-

1649
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Joannes Sipman
Gérard van Wesîreenen
M. Willem van Egten
Pieter Gabri, konit uit

Amboina
Dirk van Cloon, op Choro-

mandel

Joannes Hartenberg
Joan Everhard van der

Schuur

Jacob Willem Dubbeldekop

van
A»

1723

1723

1723

172^

Les premiers collectionneurs d'au
|

tographes(T.G, 72).
— Po'jnait-ondireà •

quand remonte la « manie » de collection-
|

ner ces précieux chiffons de papier qu'on '

nomme des autographes ? Nous avons,
j

par deux témoignages au moins la preuve ;

qu'elle sévissait déjà il y a... quinze >

lustres.

Dans une de ses lettres à l'Etrangère,
Bal ac lui dit :

Rossini m'a dernièrement écrit un mot ; 1

je vous l'envoie pour l'offrira M. de Hanski, •

son admirateur passionné. j

Cette autre épitre, adressée par Dumas
\

père à Nodier (i) est pluâ explicite encore:
j

Mon bon Charles, mon grand paresseux, !

mon illustre frère, vous qui mieux que Dieu
\

savez le passé et le présent, je ne parle pas •

de l'avenir pour ne pas trop l'humilier
;

i

soyez assez bon pour me dire qui a donné :

naissance à cette fatale manie d'autographes ;

dont vous et moi sommes victimes. On me !

demande cela et je ne sais qu» répondre ou
;

plutôt, j'ai répondu que j'avais mon Charles !

qui savait tout, et que dans mon ignorance 1

j'allais m'adresser à lui.

Dix lignes, je vous prie; mon cher Nodier '.

j'irai vous en remercier au 1"'' dimanche . 1

Vous voyez que vous n'êtes pas quitte de moi
à bon marché. •

Adieu, je vous vénère comme mon maître, '.

je vous aime en frère, et vous respecte en '

fils. Alex. Dumas.
;

rue Bleue, n» 30. ;

2 octobre 1856. \

Nous voudrions bien connaître la ré- '

ponse de Charles Nodier
; peut-être est-

elle enfouie dans les carions de quelque
collectionneur d'autographes. ;

L. P.

Cadet Rousselle (LXli, 113, 198, ,

362,430,476, 337).
— Les noms de lieux

(i) Elle a été reproduite par Charles Glinel,
dans son livre si abondamment documente
sur Alex. Dumas et son œuvre (p. 362).

sont rares dans le texte de la chanson.

Cependant il y en a deux, avec cette in-

dication qu'il faut fortement loucher pour
les regarder simultanément.

Cadet Roussel a trois beaux yeux'.

L'un r'garde à Caen, l'autre à Bayeux,
'

Comme il n'a pas la vue bien nette

Le troisième c'est sa lorgnette.
Ah ! Ah I Oui vraiment

Cadet Roussel est bon enfant.

Faut-il chercher entre Caen et Bayeux?
A. Rots.

t

L'abbé Paulouin dans La Chouannerie

du Maine Le Mans. iMonnoyer, 1879, a

consacré quelques pages à i\l. deCarville,
dit Cadet-Roussel (t.

III. pp. 149-151) qui

fut intimemeut mêlé à toutes les luttes du

Maine et de Normandie.
Louis Calendini.

* *

Aux Variétés du boulevard de Mont-

martre, fut représentée le 32 juillet 1816,

une comédie en 2 actes, de Dumersans :

C.idet Roussel intrigant ;
non imprimée,

dit Brazier, dans son Histoire des petits

théâtres de Paris. F. [acotot.

La condamnation de Louis X"VI
et la Franc-maçonnerie (LXll, 331,

395, 452).
— Apres les réponses si pré-

cises qui ont paru dans nos colonnes 395
et 452, je n'ai pas d'autre prétention que
celle de renvoyer aux volumes XXXVIII

et XXXIX de r/«/£)«;fVtaï)^ ceux des lec-

teurs de notre journal que cette question

peut encore intéresser. Elle avait été sou-

levé, il y a douze ans, .sous le Pitie Plan

de campagne des aiit'iirs et fondateurs de

la Révolution, et à la suite on ^trouvera

nombre de réponses dans l'un et l'autre

sens.

Quant à l'accusation formelle relative

à la condamnation de Louis XVI (8 ou 9
ans avant l'exécution) elle semble résul-

ter uniquement de l'affirmation du P.

Abel-, jésuite éminent et célèbre (en Au-

triche) qui connaissait le fait d'autant

mieux que c'était une tradition de famille,

l'auteur de cette proposition régicide

ayant été son propre grand-père. C'est

sous le titre de Piété familiale (\\\\\x\\o\iT-

nal de Vienne, cité par le journal yériti

de Paris aurait publié ce document.
RoLiN Poète,
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Poésies sur les roses (LXI, 170,
312, 36'ti, 425, 649, 821).

—
Ajouter à la

liste : Les Roses, poème coloré et ardent,
à la page 103 de Les voix erranles (Le-
merre, 1886), le premier recueil du poète
et historien bien connu, Pierre Gauthier,
natif de Fontenay-aux Roses.

, Ibère.

Mouchards (T. G., 616).
— Essais

Hiitoiiqiies, Critiques, LitUrait es et Philo-

sophiques, par H. Ma (Genève, 1783) peut
aider à la solution, de cette question (Une
note au crayon sur l'exemplaire que j'ai,
dit que l'auteur serait Manuel (Pierre-

Louis) procureur syndic de la Commune
de Paris, décapité le 15 novembre 179',.
C'est lui qui aurait publié les lettres à

Sophie de Mirabeau).
Voici l'extrait copié (page 36) :

Antoine de Monchy, du collège de la Sor-

bonne, se distingua par son zèle contre les

calvinistes; c'était son devoir. Mais inquisi-
teur de la foi, il s'acharna sur ces héjéliques
et mcrila que le peuple appelât mouches,
mouchards, les gens qu'il employait à décou-
vrir les sectaires. Les espions de Police ne se
doutent guère de leur origine. C. P.

596
Tremblent

; jurent les habitants.
Vive la Rose et le Printemps I. . .

A peine une fleur est éclose— Vive la Rose !
—

Qye la flétrissent les autans,
Vive la Rose et le Printemps !...

Telle actrice à la couperc^se— Vive la Rose !
—.

Ce qui la vieillit de vingt ans.
Vive la Rose et le Printemps I . . .

Brieux, dans une alerte prose,— Vive la Rose !
—

Trouve les Patauds épatants !

Vive la Rose et le Printemps !. , .

Grâce à l'artério-sclérose,— Vive la Rose! —
On a les fémurs impotents.
Vive la Rose et le Printemps !...

Si j'en parle, c'est qu'on en cause,— Vive la Rose I
—

Ça ne va pas durer longtemps.
Vive la Rose et le Printemps!...
La Comète de Monsieur Chose,— Vive la Rose !

—
Va nous occire en peu d'instauls.
Vive la Rose et le Printemps !...

Hugues Delorme.

Inscription des cadrans solaires
(T. G., i^S ; XLVl à LVlll ; L ; LI

; LUI;
LXI, 34, 709).

— Charmante inscrip-
tion à un cadran solaire surmontant une
porte hospitalière que j'ai franchie vingt
fois, avant d'en avoir remarqué l'enga-

Ouvrages sérieux mis en vers (T
G., 665 ; XXXV à XL ; XLIl

; XLIV à
XLIX; LI à LX

; LXI, 485 ; LXII, 538).
1122 Lamennais (de). Harpe des peuples,

ou paroles d'un croyant de Lamennais •

. . o-
mises en vers par iM. Mercier, Paris iS-'o'

'

géante invitation : ^/«iCii
j'i^ns/:/)/!/ (hora)

in-S, demi-rel.
' "^'

: P. du Gué.

(Librairie P. Masson, rue de la Repu
blique à Montauban).

Celui-ci a-t-il déjà été indiqué ?

+
Le printemps ; Le bien et le mal

qu'on en a dit (LVll ; LVIl
;
LVIl ; LX).— Nou--. donnons cette chanscn du prin-

tettips parce qu'elle ^est vraiment d'un
tour exceptionnel.

Chaque jour le ciel nous arrose— Vive la Rose !
—

Et les chemin? sont dégoûtants
Vive la Rose et le Printemps!...
Prairial se change en Nivôse— Vive 1:1 Rose !

—
Et les boulevards en étang.
Vive la Rose et ie Printemps !...

Dans Paris malpropre et morose— Vivâ la Rose !
—

Introduction à l'étude des mathé-
matiques (LXI, 228, 3(39, 482).

— As-
surément c'est par la numération, que dé-
bute le livre du professeur Laisant ; qui
appr-en i l'enfant à compter, avec de pe-
tites bûchettes de bois. Mais aussi, c'est

par l'équation du
cercle^ qu'il finit, en

géométrie analytique ! Or, bien des vieil

lards seraient fort embarrassés devant un
enfant qui leur dirait triomphalemer,t :

Pourriez-vous m'expliquer pourquoi, étant
donnée l'équation de l'ellipse, celle du
cercle se réduit instantatément à x--(-y^ =:

a^ .f" Or, voilà ce que tout le monde peut
savoir comme lui, en consultait ce petit
livre à 2 fr. !

On pourrait faire, à M. Laisant. ^'au-
tres reproches mieux fondés, que la sim-

plicité de son ouvrage élémentaire.
Ainsi par exemple, il n'est pas prudent
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de confier des allumettes à des enfants,

pour leur apprendre à compter. Des

billes, des perles ou des cailloux (de 3 ou

4 couleurs différentes) valent beaucoup
mieux. En effet les petits enfants ont bien

vite fait de s'empoisonner, avec le phos-

phore, ou de mettre le feu, avec des

allumettes !

De même encore, on pourrait trouver

bizarre son idée, de faire dériver les gra-

phiques (si utiles de nos jours), de la géo-
métrie analytique. C'est comme si un mé-
decin prétendait, que cette science mathé-

matique provient de ses courbes de tem-

pérature bascessur les variations journaliè-
res du thermomètre.

En effet bien des enfants de douze ans

avaient déjà la connaissance de \&paraboh\
sans savoir le nom de cette courbe : 11,

avaient fait de la géométrie analytiques
sans s'ens douter ;

en compaiant la série'

des nombres à huis carréi, comptés respec-
tivement en longueur et en hauteur sur

une feuille de papier (qui leur offrait, na-

turellement , les 2 axes de coordonnccs

classiques). Le moindre ouvrier, qui taille

une pierre rectangulaire, en fait autant

sans le savoir
;

en y traçant une diago-
nale, dont les coordonnées sont rectili-

gnes. Un graveur de cadrans fait des co-

ordonnées polaii es
^
sans s'en douter (quand

il y inscrit les chiffres romains, pour in-

diquer les heures ;
en les rapprochant

plus, du bas que du haut). 11 serait donc

plus juste de prendre le contre-pied de

M. Laisant, dans cette question.
Le mathématicien Lucas et surtout son

mentor Delannov avaient mieux inter-

prété les choses
;
en soumettant les mathé-

matiques à rexpérir,:entatiùn, au lieu de les

mettre en avant. De là, leurs idées si jus-
tes et paifois si inattendues

; qui décon-

certaient des mathématiciens, plus savants

qu'eux : voir le problème des rencontres
en mer d'un bâtiment, avec les autres

Transatlantiques ; problème élémentaire

(s'il en fût jamais), resté insoluble dans un

confiés de savants mathématiciens .'Nous eu

dirons autant, pour une démonstration d'un

théorème d'algèbre fondamental : Toute

équation de degré n a n racines
;

une
certaine démonstration rejetée par la

plupart d'entre eux, et qui a cependant sa

valeur réelle. De même le théorème de géo-
métrie, sur le carréde l'hypoténuse, peut aussi

se démontrer par la balance ! Pourquoi bon

dir d'indignation, si l'esprit est satisfait '

Assurément c'est une uue démonstration

physiqye, qui n'a rien de géométrique ;

mais ELLE EST raisonnable ; Tout est là.

D'' Bougon.

Les départements de la France
en couplets (LXl ; L.Xil, 145, 319).

-

Les couplets cités par Arch. Cap, sont
extraits de l'ouvrage intitulé : Récréations

géooraphiquesou ninémolechnie patriotique,

poétique et amusante, pour apprendre en

riant et en chantant les ^jSô arrondissements

français, précédée d'une Ode sur Paris,

par Pion de Hersant, chef d'institution.

Ouvrage orné de 90 vignettes, par Creux.
Paris 1872. (Imprimerie admin. de Paul

Dupont. 3843. 2. 2.
J Chaque département

y est l'objet d'un petit poème (?) qui se

chante sur un air connu: l'Allier, sur l'air

de : J'ai du bon tabac, les Ardennes sur

l'air de : Parlant pour la Syrie, etc.

A. B. R.

* »

Colonne 143, ligne 21, lire Hersant.

* *

On peut consulter : Départements de la

France, leurschefs-lieux, .sous préfectures
et principaux chefs lieux de canton mis en
vers pour les graver plus facilement dans
la mémoire des enfants par Camille de

Saint-Martin. Valogne,juge de paix, 1880,
broch. in-S» de 22 pages. Doudin.

Sous la rubrique Ouvrages sérieux mis en

Dcrs, notre journal a déjà publié un certain

nombre de couplets sur la géographie ou
sur les départements de la France (T. G.

665), mais le Parnasse Géographique qui

figure dahs le dernier numéro les dépasse
certainement tous comme haute fantaisie.

Cette plaquette, je l'avais déjà signalée
XXXIII, 260, mais sans me risquer à en
demander la publication

Je puis bien ajouter qu'elle est due à la

collaboration de tous les anciens habitués
du f-imeux cénacle de La Petite Vache qui
avait alors notre ami Ch Topffer pour
doyen. Pietro.

* *

Voici le complément du travail, en ce

qui concerne les 8 (plutôt que 9) départe-
ments signalés comme résiduaircs :

Basses-Alpes. — Digne. D'estime on
trouvera traître vassal peu digne.
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Hautes-Alpes. — Gap. Gapone se

cachait chez des hôtes alpestres.
Haute-Loire. — Le Puy. Je ne le puis,

messire, assez haid te louer.

Seine-et-Oise.— Versailles. F«i(;.'-a>Vl

il e.<;t trop chaud, ce maudit séné ! ouais 1

Haute-Garonne. — Toulouse. Tout

loup sait sauter hvil : gare au Hovice

agneau !

Hautes-Pyrénées. — Tarbe.s. Ta barbe
cher Pyrrhus, en haute Epire est née.

Côtes-du-Nord. — Saint-Brieuc. Saint-

Prieur^ peu fixé sur la côte du nord.

Tarn et-Garonne. — Montauban. Cé-

sar, monte au banc
tqrdj et gare au noir

complot ! V. A. T i

* !

* • I

La Table Générale de VIntermédiaire
]

dit qu'on a déjà traité, aux tomes XII et
|

XIII, les départements en vers. On en cite- '

rait des centaines et des centaines de ces
'

vers. J'ai même tout un petit poème sur ce
j

sujet. On ne connaît pas, dites-vous, Tarn-
j

et Garonne, Basses-Alpes. Pour le pre- ;

mier, c'est ce que je connais de mieux; i

cela date de vers 1880 et s'adresse au
|

comte de Chambord. ï

Prince, trop fard né, gare ! o« ne veut plus
*

ide toi, i

C'est le peuple aujourd'hui qui monte au 1

\Banc des rois I \

Basses-Alpes. — Digne. A la basse !

halle, peureux, rien n'est digne de toi. J

Et les variantes ?
;

Vosges. — Epinal. Ah ! que vaux-je i

sans toi, dit l'épine à la rose.
\

DoRDOGNE. — PÉRIGUEUX.

Les bords de la Dore d'oignons sont plantu-

ireux ;

A qui veut les toucher je dirai : péris,gueux !

Etc.. etc.. etc.. Saint-Saud.

Le bien qui a été dit du pélican
(LXl).

— On lit dans Rabelais : Ono-
crotale qui parait être un palmipède, un

pélican. Oiseau fantastique imitant le cri

de l'àne. H. T.

On lit dans VEoho du Nord (28 mai

1910):

Marseille, 26. — On célébrait, ce matin,
dans la chapelle de la maison de retraite des

Dames de Saint-Just, le 6o<' anniversaire de
l'ordination de l'abbé Michel, aumônier de
cet établissement.

Lorsque l'évêque de Marseille, Mgr Fabre,

qui présidait la cérémonie, eut prononcé le

panégyrique du vieil aumônier, l'abbé Mi-

chel, qui est âgé de S6 ans, se leva pour re-

mercier l'assistance. Mais à peine avait-il

eu le temps de dire : « C'est le plus beau

jour de ma vie 1 » qu'on le vit chanceler et

tomber, subitement terrassé par une embolie
au cœur.

L'assistance a été péniblement impression-
née par ce dramatique accident.

HÉGESIAS.

Prédicateurs morts en chaire

(LIX ;
LX

; LXl, 437 ; LXII, 96).
— Le 24

août 1910, à Montpellier, le chanoine
Barrai d'Ames, 55 ans, secrétaire général
de l'évêque, est mort subitement, au mo-
ment où il venait de terminer sa messe, à

la chapelle des dames Sœurs noires.

DÉSIRÉ Lacroix.

L'arbre fétiche à clous (LXII, 000).— Il n'y en a pas que dans le nord : à

Vienne, lors de notre entrée en mai 1809,
avant la bataille d'Lssling,il y avait aussi

un poteau où tous les maréchaux qui ve-

naient dans cette capitale avaient l'habi-

tude d'aller planter un clou (nous igno-
rons dans quel but), II avait cinq ou six

pieds de hauteur et de tour : il était garni
de clous de haut en bas

;
de sorte qu'il

paraissait bien difficile de trouver de la

place, pour en planter un nouveau.

11 est à croire que c'était en vue de

combattre les maladies des chevaux, ou

tout au moins un reste de superstition du

paganisme d'autrefois, (iTiodifié dans un

but quelconque, en faveur des maréchaux

ferrants). On assura à nos soldats, que

que clou était aussi ancien que l'antique
Vindobona des Roinains.

D' Bougon.

Société du niercredi:(LXlI,224,}77).— M. Nothing trouvera quelques détails

sur cette société dans un ouvrage de M.
Gustave Desnoiresterres : Grimod de la

Reynière et son groupe, publié en 1877 par
la librairie Didier et G'".

Pamphile.

L'an 40 (XLVII ; LVl
;

LVll ; LXII,

338, 430, 489, 544).
— Puisque à propos

de l'expression... « l'an 40», on a fait in»

tervenir l'an 1000, et la terreur que
l'échéance fatale aurait inspirée aux hom-
mes du x' siècle, sans sortir de la ques-
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tion posée, il est permis de rappeler que,

en l'état, l'historicité de cette crise de la

peur n'est plus admise, due par une in-

terprétation trop textuelle de VApo:-alypse,

une croyance superstitieuse à la fin pos-

sible du monde se soit répandue dans les

peuples chrétiens soit, mais le fait n'a eu

ni l'intensité, ni surtout l'universalité que
lui attribuent certains auteurs, notam-

ment Michelet, toujours hanté par sa

théorie d'un moyen âge affolé, hystéri-

que, livré à toutes les épouvantes de la

crédulité et de l'ignorance. En fait, les

documents contemporains établissent que
dans la dernière partie du x' siècle la vie

commune parcourut normalement ses

stades ordinaires. Depuis que je suis spec-

tateur des choses humaines, il m'a été

donné d'assister à plus d'une crise de ce

genre : périodiquement j'ai entendu an-

noncer la fin du monde pour une da'e

déterminée, prévoir l'embrasement uni-

versel de 1.-1 'erra par une comète ardente,

et sans l'oser avouer trop haut, bon nom-
bre de gens qui s'inquiétaient iii pci/o, se

sont sentis fort soulagés quand fut passée

l'échéance.

Eh bien, quelque chose de tout à fait

analogue se produisit aux approches de

l'an 1000
;
la crise fut plus forte, et cela

se comprend étant donnée la mentalité

médiévale, mais voilà tout. Je ne crois

pas qu'il se rencontre un seul chartiste ou

historien contemporain pour homologuer
les idées de l'école de Michelet sur ce

point. H. C. M.

Le chien de Montargis (LXII, 219,

324, 437).
— Guilbert de Pixerécourt- a

publié, en 1814, une \< note historique » (ij,

qui sert de préface à son drame Le Chien de

Montargis ou la foret J( Bondy, et où l'on

trouve des renseignements qui confirment

l'opinion rapportée par notre confrère

Maurice Haloche.

11 y est dit, en effet, que ". la mémoire
« du chien d'Aubri de Montdidier a mérité

.« d'être conservée à la postérité par un
« monument que l'on voyait encore, dans

(i) Le Chien de Montargis, ou la forêt de

Bondy. Haris, Barlu, 1814, pp. 2 à 5. Cette
note a iié reproduite dans le Théâtre choisi
de G. Pixerécourt, tome III, pp. 117 à 119.

ces derniers temps, sur la cheminée de la

grande salle du château de Montargis ».

La note de Pixerécourt contient, en ou-

tre, la liste des historiens qui ont raconté
l'anecdote du chien vengeur.

André V .

Peau humaine tannée (T. G., 687 ;

X.XXVl
; XLII; XLlll; LXil, 96, is6,269,

318, 378, 491).
—

Lorsque j'étais, vers

1875, interne à Beaujon, un de mes c allè-

gues possédait une blague à tabac faite

avec un sein de femme. C'était un souve-
nir de son passage dans les hôpitaux de
Tours. F. Bargallo.

*
• *

De V Intriinsigeant du 3 octobre der-
nier :

Poe et peau...
On parle p.irfoîs de reliures en peau hu-

maine. Nous en connaissons.
M. J.-R. de Brousse, le poète de la Mai-

son sur !a Colline, possède un exemplaire
des .^oèmes d'Edgard Poe (traduction de

Stéphane Mallarmé, illustrations de Manet et

Félicien Rops). Jusqu'ici rien d'étonnant,
bien que le livre soit rare, mais J.-R. de
Brousse l'a fait relier avec la peau d'un nè-

gre. . . la peau de Bamboula, lutteur qui fut

fameux dans les foires méridionales.
Sur le dos du livre le relieur Joiiquières a

poussé, en maroquin noir rehaussé d'or, le

corbeau dessiné par Manet...
C'était de circonstance ! . . .

La truie qui file (LVlll ; LIX
; LXll,

91;, 265, 378).
-

J'ai sous les yeux une

estampe .satiririque de Lagniet, au dix-

septième siècle, qui pourrait, ce semble,
donner la vraie explication de cette en-

seigne.
Cette estampe rappelle deux faits im-

portants de la guerre, que fit Richelieu à

l'Autriche et à l'Espagne : la prise d'Ar-
ras et d'Hesdin.

.^ ,,

'En haut de l'estampe est représentée la

ville d'Arras. En face se trouve un chat
orné d'une fraise espagnole, appuyant la

patte sur la garde de son épée. Des souris

essaient de lui entamer la peau. Sur le

coté on lit :

Qyaiid les Français prendront Arras, les

souris mangeront les chats.

Au dessous :

Les François ont piis Arras, et si (pourtant)
les souris n'ont point mangé les chats. Arras

pris par les Français en 1640.
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Au bas de la gravure on voit repré-
sentée la ville de Hesdin (Pas-de-Calais).
Sur le devant on voit une truie, tenant

en ses pattes un faisceau. Sur le côté on
lit :

Quand les François prendron Hesdin, cette

truy aura fille son lin.

Au-dessous : (riposte des Français).

Les François ont pris Hesdin, e}' cette truy
n'a pas fi!é son lin. Hesdin prise par les

François en 1639.

On trouvera la reproduction de cette

estampe dans la Mosaïque, année 1877,

page 281.

La lameuse enseigne n'aurait elle pas
été imaginée par un des héros de la prise
de Hesdin ? En tout cas cette explication

paraît plus plausible que celles données

jusqu'ici.
Peut-être pourrait-on trouver des ensei-

gnes au chat Matamore ! S. Finet.

604

Muré vif (LXl).
— Nous pensons avec

IVl. Eugène Grécourt, que l'histoire Ra-

vignan
-
Brignon est bien romanesque,

partant fort invraisemblable, surtout à

l'époque ou elle se place; mais nous de-

manderons à notre distingué collabora-

teur son avis sur un autre emmurement,
de date un peu plus ancienne, dont parie
Peuchet dans ses Souvenirs (t. VI. p. 154)
et qu'il raconte en ces termes :

Un arrêt du tribunal mystéiieiix et sangui-
naire (un tribunal de malt'aiteurs et de car-
bonari qu\ siégeait en 1S21 dans les Cata-

combes) tarda peu à intervenir. L'agent An-
dré

(il appartenait à la police secrète) con-
vaincu d'une foule de méchantes actions, fut

condamné et livré, au moment même, au

supplice épouvantable de Vemmitremcnt. Le
malheureux destiné à pénr de cette mort
atroce est placé dans un angle de murailles

épaisses et y est attaché par des bandelettes

qui le serrent comme un enfant au maillot;

plusieurs barres de fer qui sont scellées dans
les deux muis lui interdisent la faculté de

tomber en avant : il est debout, les yeux et

la bouche libres pour augmenter l'îlorreui'

du supplice. D'ailleurs la profondeur du sou-
terrain absorbe si bien la voix, que tous les

cris de la victime frappent en vain les échos
de ces abîmes.

Cependant le plus haut dignitaire prend
une tiuelle d'or qu'un ange lui présente (un

jeune garçon vêtu bizarrement et ayant au
dos des ailes) il délaie,dans une auge, du plâ-
tre dans de l'eau, puis il pose la première

pierre ;
alors chaque assistant prend sa part

au scellement. Le nouveau mur s'élève, dé-

passe le condamné dont les pleurs, la rage,
les prières, les lamentations implorent vaine-
ment griice et miséricorde. Le fatal ouvrage
se poursuit. Bientôt on n'entend plus de

cris; la construction est achevée. Le patient
peut mourir à loisir, sinon à l'aise.

Voilà le supplice de l'emmurement.

Peuchet donne pour véritable cette his-

toire de brigands, qui respire, dans ses

détails, un vague parfum de maçonnerie— sans jeu de mots — et de romantisme
mêlés. 11 est certain que l'agent André
Lausat disparut, sans qu'on ait jamais pu
retrouver sa trace. IVlais faut-il en déduire

qu'il tut emmuré dans les Catacombes
avec une mise en scène rappelant celle du
Tribunal de la Sainte- Wehme P Peuchet

;
eut à sa disposition les Archives de la po-

I lice dont il tira six volumes. Peut-être,
.

cet écrivain, qui n'avait pas cependant le

\ tempéramentd'un fumiste.y trouva-t-il un

j
rapport de policier, qui-, lui, pour se faire

bien voir de ses chefs, leur avait servi
1 cette mystification. d'E..

Les morts vivants (LXII, 394, 490,
S4S)-

—
[e connais une histoire de morts

prématurés qui ne manque pas de saveur.

\
Les personnages étant encore vivants, je

! changerai jusqu'à leur titre et leurs ini-

tiales.

Le baron de X..., aussi mal embouché

I qu'illettré, ayant dit un jour en parlant
: de la vicomtesse X... : « on ne sait vrai-

;
ment si ce grand chameau a ses deux

! bosses par devant ou par derrière » {sic),

cette dernière, avisée du propos, ne bron-

!
cha pas; mais quelque temps après, elle

fit paraître, dans l'un de nos journaux
les plus mondains, un élogieux article

. nécrologique sur le baron de X., d'après

; lequel il aurait été un savant distingué,
' très réputé pour ses travaux sur la gram-
' maire et les mathématiques, etc. etc.

Or, le dit baron de X n'était pas capable
' de faire une ;iddition de quatre chiffres,

et d'écrire avec l'orthographe voulue autre

: chose que son nom.
Us se sont,je crois, réconciliés depuis, et

il continue à occuper de hautes situations

: . .. Comte de Guenyveau.

* *

Eh bien ! dans les < Gaités des retraites

ouvrières» {Liberté du 2 octobre 1910)
cette phrase :



DES CHEkCHEURS ET CURIEUX 30 Oct.'lir? 1910 .

605
006

Ah ! si Courteline vivait encore, U referait

le livre qu'il a si injustement écrit sur nous,

car nous travaillons, Monsieur, terriblement.

La phrase est prêtée à un chef de bu-

reau du Ministère du Travail. Mais est-ce

bien au « Ministère du Travail » qu'on

tue aussi allègrement Courteline ?

D'E.

Dans une des lettres adressées au pré-

sident Boiihier, Mathieu Marais lui écrit

à la date du 10 septembre 1725 '

Le maréchal dti Grammont est mort après

une longue maladie, et n'est pas trop regretté

dans le rtgiment des Gardes. Je ne sais si la

survivance sera conférée à son fils.

Et il ajoute entre parenthèses :

(Il n'est pas mott encore et se porte

mieux.)

Dans la lettre du 20 suivant, il termine

ainsi :

Pour cette fois, le maréchal de Grammont
est mort ; je l'ai vu en plomb à Saint-Roch.

{Mémoires, t. 111, pp. 360, 36}).

11 y en a un autre exemple dans les

Mémoires, mais je ne le retrouve plus.

E. Grave.

* *

[e me souviens d'un livre de M. Adol-

phe julien sur les romantiques, où il est
j

dit que la même chose arriva au célèbre
}

éditeur Renduel. Je ne puis citer le pas- i

sage n'ayant pas le livre sous la main. «

Le titre du volume était, je crois, Les ro-
\

maiitiques et l'éditeur Renduel. <

René Martineau. \

Testaments devant curés (LVU;
LVlll

;
LIX

;
LX

; LXl). Je viens d'en

rencontrer un exemple, c'est le premier

que je trouve dans mes archives :

Au nom de la Très sainte Trinité, Père, fils

et Saint Esprit, Amen.

Aujourd'huy cinquiesme jour de febvrier

mil six cens quatre vingl neuf pardevant
nous Kené Delahaye prêtre, conseiller et au-

mosnier ordinaire du Roy, licentié es loix et

curéde l'église paroissialle de Saint-Andié de

Rosnay fut présent de sa personne Jean Ber-

trand, marchand estant au lict malade en sa

maison, au village de la Colaidie paroisse
dudit Romay, sain toutefois de bons propos,
mémoire et entendement ainsi quil nous est

apparu et aux tesmoings cy aprest nommés...

Archives du Bouchel. Dossier AF.

G. DE La Vkronne.

Quatrain sur la colonne Ven-
dôme (LXli, ^45).

— Nous connaissons

une version meilleure du quatrain aftîché

sur le socle de la colonne Vendôme :

Si le sang que tu fis répandre
En ce lieu pouvait s'amasser,

Tu prendrais un bain sans descendre.

Et tu boiiais sans te baisser 1

FaGUS.

Les Cavaignac, sous -
préfets' de

Lesparrs (LXll,2i9,349,'5i9^-
— Lagé-

néalogie des Cavaignac se complique. Le

sous-prefel de Lespare de juillet 1804 à

mai 1814 s'appelait Jean-Baptiste et sem-

ble être le frère du conventionnel Jean-

Baptiste Cavaignac. Voici pourquoi. Dans

un dossier de lettres que j'ai sous les yeux
le futur sous-préfet de Lesparre, alors

maire de Saint-Sauveur, écrit, en l'an

XII, à son père, juge au tribunal civil de

Brivc, et il parle de son frère Jacques ;
de

plus il écrit a Murât et se recommande de

son frère le colonel du 10" régiment de

dragons, qui était Jacques-Marie Cavai-

gnac {Fastes de la Légion a^Hoiineur, t. 111,

p. i27)lequelcolonel servitde témoin à son

frère le conventionnel Jean-Baptiste, lors
de

la naibsance de Godefroy Cavaignac le 1 1

prairial an VUl {Curieux, t. 11, page IS5).

Le Curieux met, comme le Diction-

naire des pùrhmentaires, les emplois du

sous préfet de Lesparre au compte du con-

ventionnel Des constatations ci-dessus,il

résulte qu'il y a deuxJean-Bapliste et qu'ils

sont frères. Une liste des enfants de Jean

Cavaignac, maire de GourJon, et d'Anne

Condamine, sa femme, morte en 1S21,

nous tirerait d'embarras.

Le Curieux donne deux fils, mais, du

dossier que j'ai sous les yeux, il en résulte

qu'il y avait au moins quatre fils : deux

Jean-Baptiste, Jacques-Marie, le général,

Pierre directeur de l'enregistrement à Ca-

horsen 1&26, et plusieurs sœurs.

Cette affaire éclaircie nous pourrons pas-

ser aux Cavaignac parisiens, avoué, com-

missaire de la Commune, etc., et qui

paraissent parents des Cavaignac de Gour-

don. L'l:ileniiéJiaii-e est lu par des Quer-

cinois; ils pourront peut-être nous aider à

débrouiller cet écheveau généalogique.
B.

Un tableau de Steuben : Napoléon
et La Bàdoyère (LXIL 276, 397).

—
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Contrairement à ce que pensent notre col-

lègue L. V. P. et le comte de La Bédoyère,
le tableau de Steuben n'est pas au musée
de Grenoble.

Sur le grand événement historique dont

le lac de LafFrey et la ville de Grenoble
furent le théâtre le 7 mars 181^, il n'y a

au musée qu un tableau du peintre De-

belle représentant l'entrée de Napoléon à

Grenoble. Geo. L.

(l-ioiiuailleH et (îî/urioiiiti's.

Une ville gardée par des chiens.—
Je lis dans les manuscrits de Pierre

Cousin, conservés à la Bibliothèque mu-

nicipale d'Avranches (voir LIX, 67:5) :

Dogues de S. Malo. Saint-Malo est peut
être la seule ville du monde qui ait vingt-

quatre dogues pour sentinelles, ces soldats

aboyans sont soldés par les vingt-quatre cha-

noines de la cathédrale qui sont seigneurs
de la ville et obligés à la pension de cette

garde. Le conducteur de ces chiens redouta-

bles les mène hors des muis au son d'un»

trompette bruyante le soir quand les portes
se ferment et ils rentrent de la même manière

avant l'aurore quand les portes s'ouvrent.

(Page 149 du cinquième volume).
Aux lecteurs qui connaîtraient par

hasard l'article de M. E. Herpin « sur les

chiens du Guet» à Saint-Malo (1) ces

quelques lignes, inédites, je pense, ap-

prendront peu de chose.

Pour les autres, je dirai que cette

étrange milice animale fut créée en 1155.
On la supprima en 1770, avec beaucoup
d'à-propos, car lesdites bètes manquaient
vraiment du minimum de tact indispen-
sable à tout policier ;

elles dévorèrent —
et ce n'était point leur coup d'essai — un
inoffensif mais imprudent officier de ma-
rine

;
il revenait à Saint-Malo, sans mé-

fiance, après une visite à sa fiancée :

le lendemain, on ne trouva plus qu'un
cadavre. Moins infortunée, une femme
enceinte passa tranquillement, près des

dogues soudain calmés, grâce a une mi-

raculeuse intervention de la Vierge de

Saint-Jouan, dit un récit local.

Albert Desvoyes.

(l) Annale:: de la Société Historique et

Archéologique de Varrondissement de Satnt-

Malo, J. Haize. imprimeur-éditeur à Saint-

Servan
,

année 1902, pages 1 à 6.
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Le repos hebdomadaire sous la
monarchie — Le 9 septembre 1825, le

maire et l'adjoint de Vichy, le baron Lu-
cas et Frédéric de Bardom signaient, l'un

et l'autre, l'arrêté suivant, qui reçut sa

stricte exécution :

L'Administration municipale de la com-
mune de Vichy considérant que nonobstant
les deffences faites d'ouvrir les boutiques,
de travailler ostensiblement les jours de di-

manche et de fête, beaucoup de personnes
continuent à ouvrir les boutiques et à tra-

vailler ostensiblement.
Arrête :

que le garde-champêtre sera tenu de dresser

procèi-verbal contre toutes personnes qui se

permettront d'ouvrir leurs boutiques et de tra-

vailler ostensiblement le dimanche.
Ledit procès-verbal sera adressé de suite à

l'autorité compétente pour poursuivre ceux

qui contreviendront a ladite ordonnance de

police.

La statuomanie. — Un de nos
édiles ne proposait-il pas récemment de

reléguer toutes les statues de nos places

publiques sur le terre-plein des fortifica-

tions ? 11 y a un demi-siècle, un des écri-

vains les plus réputés de l'époque
— pour-

quoi ne pas le nommer, au surplus, —
Paul Lacroix, alors le bibliophile Jacob,
faisait une proposition à peu près analo-

gue, avec cette différence toutefois que
l'emplacement était d'un choix plus heu-

reux.

Si l'on accordait, écrivait-il, un monument
à tous les hommes éininents que Paris a pro-
duits, on pourrait faire deux rangées de sta-

tues, depuis la place Louis XV jusqu'à l'Arc
de Triomphe.
Un pareil projet serait digne d'une grande

ville; mais il faudrait aussi de grands esprits

pour le comprendre et pour le faire exécuter.

Paris, comme Saturne, dévore ses enfants et

ne daigne pas se souvenir d'eux. (D' Lacroix,
Bulletin des lois, t. V, p. ga).

Ces lignes furent écrites à propos de
l'érection d'une statue de Parmentier à

Montdidier, laquelle se trouvait, en atten-

dant, dans l'avant-cour de l'Hôtel des

marbres. A. G.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp. Danill-Chambom, St-Amand-Moiit-Rond
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Nous plions nos correspondants de
vouloir buii répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de lafeuille. L'es articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus
ne seiont pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre, d'une famille non éteinte.

iiedtion$

« Le Masque de fer n et le »< Mé-
moire de Saint-Mars » — A propos
de ce mystérieux personnage,dans la plai-
doirie de Jolies Fiivre devant la Cour d'Ap-
pel de Paris, en février 1874, je relève,

page 3}2, ce passage :

Le iQ iioverribre 1703, les portes de la Bas-

tille s'ouvraient. — Un convoi en sortait mys-
térieusement. Il n'y avait ;i la suite qu'un
officier de service... Ou arriva au cimetière

Saint-Paul, après avoir traversé l'église où
le pasteur avait certifié, snr un registre, que
le défunt était un Italien nommé Marchtali\

La dernière pelletée de terre est jetée sur la

fosse, et le procès-verbal parvient àVersailles

où trônait encore le grand roi qui n'avaitplus

que douze ans à vivre avant d'aller rendre
ses comptes à Dieu.

Il crut que tout était fini... Il pensa que le

secret d'Etat était enseveli avec la victime !

Mais de même que l'Océan, qui engloutit
tant de richesses ignorées, eu rejette parfois
quelques épaves que les vagues roulent sur

la grève, de même des lueurs inattendues
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viennent parfois percer les ténèbres qui enve-

loppent les crimes d'Etat.

Le grand roi ne pouvait deviner que 13a
ans après

— (donc en 1835)
— ^^ ténébreuse

exécution, on trouverait, au ministère des

Affaires étrangères, un Mémoire rédigé par
son complice Saint-M^rs, qui avait été le

bourreau et le gardien du premier fils de la

reine Anne d'Autriche !

II ne pouvait deviner que dans ce Afe-

moire, cédant aux remords de sa conscience,
courbé sous la main de Dieu, Saint-Mars fe-

rait les révélations les plus complètes...

Or, en 183s, ce Mémoire aurait été

trouvé au Ministère des Affaires étrangè-

res, affirme Jules Favre. Sait-on ce qu'est
devenu ce Mémoire, ce qu'il contenait et

si il a été publié .''

Victor Deséglise.

Nelson... l'amiral en perce.
— La

dépouille de Nelson tué à Trafalgar fut

rapportée en Angleterre sur la frégate
« la Victoire ».

Le corps de l'amiral avait été placé
dans une barrique de rhum et on raconte

que, pendant la traversée, des matelots le

mirent à sec en aspirant avec des chalu-

meaux jusqu'à la dernière goutte du li-

quide. C'est ce qu'ils appelaient « mettre

l'amiral en perce. »

Peut-on ajouter foi a. cette anecdote

macabre ? Jacques Renoux.

Héron, agent des Comités révolu-
tionnaires. — Dans ses Souvenirs sur

ces comités, dont il avait été l'agent,
Sénart parle comme d'un bandit, de soa

LXII — 12
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collègue, le sinistre Héron dont on re-

trouve la main dans quelques-uns des

plus grands forfaits de la Terreur. Mais,
sauf ce qu'il en dit, nous ne possédons

que peu de détails sur ce personnage,
antérieurement négociant à IVlarseiUe^

déclaré en faillite et venu ensuite à Paris.

En ce qui touche sa fin notamment,
nous ne savons rien, sinon qu'après le

9 thermidor, il fut dénoncé à la Conven-
tion et arrêté le 15, en même temps que
David et Rossignol. Mais, ici commen-
cent le's contradictions Berryer père,
dans ses Mémoires, nous dit qu'il fut con-

damné et exécuté dans la huitaine, ce qui
est sûrement inexact, car son nom ne

figure pas parmi les condamnations pro-
noncées par le tribunal réparateur. 11 y a

bien un D'héron incriminé avec Carrier.

Mais, outre qu'il fut acquitté par le tribu-

nal pour être, d'ailleurs, traduit ensuite

devant une autre juridiction, cet individu

qui ne valait pas mieux que son quasi

homonyme n'a de commun avec lui que
les instincts pervers et la férocité. D'après
la biographie •de Michaud, Héron aurait

promptement recouvré sa liberté et serait

mort obscurément en 180^. Ailleurs, on
le fait mourir en 1797. je n'ai vu nulle

part en quel pays il a fini sa criminelle

existence.

Cherchant à reconstituer ses dernières

années, je serais heureux si quelqu'un de

mes lecteurs pouvait m'y aider.

jACaUES RiGAUD.

La livrée de Louis -Philippe.
—

Quelle est la description exacte des li-

vrées du roi Louis-Philippe, et de quelles
armes les boutons des dites livrées étaient-

ils frappés? Caville.

Abbaye de l'Etanche. — 11 existait

près de Neufchàteau une abbaye de
rEtanche. J'aurais intérêt à savoir si les

religieuses étalent des chanoinesses te-

nues de fournir des preuves de noblesse

et,dans l'affirmative, si les dossiers de ces

preuves de noblesse existent aux archives

départementales d'Epinal ou ailleurs.

A. E.

Alain Boistel. — Le 23 août 1371,
Aleaune Boistel fut envoyé avec l'abbé

de Fécamp en secrètes besognes vers le

comte de - Flandre (Froissart, éditeur

Kervyn, XX, 3t6).
De quelles besognes s'agit-il ? Q.ul était

Alain Boistel r Edme de Laurme.

Un roman inconnu d'Alexandre
Dumas père : « La Nouvelle Troie m.

— 11 existe un romain historique, très

exact paraît il, sur la guerre de dix ans
entre la République Argentine et l'Uru-

gUay. Ce volume écrit par Dumas père,

d'après les documents les plus sûrs ne se

trouve pas chez Calpiann Lévy ni dans
le catalogue de ses œuvres : il existe

pourtant sous ce titre : La nouvelle Troie

et je l'ai vu naguère en certaines m.ains.

Un de nos collègues pourrait-il nous

renseigner sur le livre, l'éditeur ei la

date de l'édition ? jAcauES Renoux.

Les du Téraii de Bayard. — Quel-

que aimable collaborateur de Ylnlermc-

diaire^ au courant des généalogies dau-

phinoises, pourrait il avoir l'obligeance
de me dire si ce qui suit est exact ?

Aimé du Téraii, sieur de Bayard, tué à

Poitiers en 1356, aurait eu 2 fils : l'aine,

tué à Azincourt, en 1415^ serait le grand-
père du célèbre Bayard ;

le cadet, en

épousant l'héritière de la Maison de Vil-

lars, en aurait pris les nom et armes
Ce dernier aurait eu deux fils, l'un qui
continua la postérité, l'autre, dit de Vlllars,

que le hasard des camps aurait amené en

Angoumois, où il aurait fait souche après

y avoir épouse, vers 1420, A.gnès de

Beaulieu, héritière de la seigneurie de

Mainzac. *

Quelles armoiries portent les Vlllars

du Dauphiné ? Ceux d'Angoumois et du

Périgord portaient: degueules, aliàs d'a:{ur ,

à j lions d'or. St-Saud.

Famille Gabriel. — Jean Gabriel,

bourgeois de Compiègnd, fut baptisé en

l'église de Saint-Jacques de cette ville, le

24 décembre 1697 ; lors de sa mort,
arrivée le 24 décembre 1761 ,

il laissait aa

moins cinq enfants dont une fille, la der-

nière née, Julie-Andraguesne-Sophie, de-

vint la femme de N. Leféron de Sampi-
gny-

Etait-ce le même que le commandant
des gardes nationaux de Compiégne, au

moment de la Révolution .? Quels étaient

les rapports de Gabriel avec Jean Gabriel,
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architecte bien connu par sa construc-

tion de FEcole militaire Je Paris et du

château de Compiègne? L.

Le peintre Jean-Baptiste Lalle-

mand. — Je demande à Vhitennédinire

de vouloir bien ouvrir une enquête sur

ce paysagiste de talent, mais peu connu,
du xvni'' siècle français. Uu reste la ques-
tion Laltemand est déjà posée par le New
York Herald, dans un article qui a été

reproduit dans la Gaielle de l hôtel Dronot

du 24 août 1910, mais avec une erreur

de date e.npruntee au catalogue du mu-
sée de Dijon ; J.-B. Lallemaiid est né sur

la paroisse Saint-Jean de Dijon, le 17 août

1716, et non en 1710. J'ajoute qu'il eut

ses lettres de maîtrise à Dijon le 5 octo-

tobre 1744. Outre sa ville natale, il habite

Paris, l'Angleterre, Rome, mais les stades

de sa longue carrière —• on le fait mou-
rir en 1803

— sont diflficiles à préciser

par une chronologie rigoureuse.
Le musée de Dijon montre de Lalle-

mand plusieurs très agréables tableaux, et

je sais qu'il en existe en Angleterre, no-

tamment dans la famille Curie. On doit

aussi en rencontrer en Italie et dans cer-

tains musées provinciaux français, mais

je les ignore. Peut-être sont-ils anonymes
ou démarqués pour recevoir des dénomi-
nations plus reluisantes. Enfin le musée
Carnavalet a de Lallemand — je pense

que c'est bien le même — des tableaux :

vues de Paris et épisodes révolutionnaires

de 1789, que j'ai vus, et qui sont cités

dans le livre de M. Alcanter de Brahm : La

pc'intuie lin musée Carnavalet, I, 1909.

Je termine cet appel aux amis collabo-

rateurs en notant que je connais le pas-

sage de V AbeceJano de P.-J. Mariette re-

latif à J.-B. Lallemand, et, bien entendu,
le peu qu'en dit le catalogue du musée de

Dijon. H. C. M.

Famille Leféron, de Compiègne.
-• Exisle-il une généalogie de cette fa-

mille .'' Pourrait-on me donner le titre

d'une notice publiée récemment sur l'un

des membres de cette famille qui fut

commandant de la garde nationale de

Compiègne, en 1790 ^ L.

Antoinette Lix. CJn lit dans les

journaux (octobre 1910) :

Le Musée tle l'armée va s'eiiricliir de

l'épée d'honneur offerte, naguère, par les

dames alsaciennes, à Antoinette Lix, qu i

vient de mourir.
En ce temps où les anniversaires de l'an-

née terrible se succèdent, éveillant les plus

graves pensées, combien Ignorent même le

nom d'Antoinette Lix, le lieutenant fémi-

nin î

Née à Colmar, le 31 mai 1839, elle mon-
tait à cheval à dix ans, et faisait de l'escrime

comme un maître d'armes. A dix-sept ans,
on la trouve en Pologne, chargée de l'édu-

cation de la fille de la comtesse Lubienska.
En 1803, elle prend part à l'insurrection po-
lonaise. Blessée, elle est recueillie et soi-

gnée par iMlle Woowsha qu'elle avait con-

nue à Varsovie, avant son entrée en religion,
sous le nom de sœur Félicienne. Revenue
en France, Mlle Lix se distingue au chevet

des malades pendant l'épidémie du choléra

de 1806
;

elle reçoit en récompense le bu-
reau de poste de Lamarche (Vosges).
La guerre franco-allemande la trouve fré-

missante et les armes à la main. Elle court à

la mairie, s'engage et forme une compagnie
franche dont elle a le commandement sous le

pseudonyme de « lieutenant Tony », « Al-

lons messieurs, debout, dit-elle à ses hom-
mes, qui se jettent à terre pour éviter les

projectiles, c'est la tète haute que les Fran-

çais doivent saluer les balles 1 » Le 6 octo-

bre 1870, au combat de la Bourgence, elle

inflige au général badois Degenfeld une

perte de quatre cents combattants I

i^hose incroyable ! Antoinette Lix n'était

pas chevalier de la Légion d'honneur I

Dans quelle localité, à quelle date

exacte est morte cette héroïne?

Mme V.

Regnaut de Compiègne. — En

1371, Regnaut de Compiègne fut en-

voyé à Tournai par le roi de France,

pour réformer la loi de la Commune.

Quelques renseignements sur ce person-

nage seraient reçus avec reconnaissance,

Edme de Laurme.

Rubichon, Choulot, Eugène Pe-
rier, comte de Pontois. — Je serais

très reconnaissant à celui de mes con-

frères qui pourrait me donner quelques

renseignements sur les personnages sui-

vants qui sont mentionnés dans les Mé-
moires du Prince de Metternich :

M. Rubichon,
Comte de Choulot

;

M. Eugène Pericr
;

Comte de Pontois.

Dans l'index analytique qui fait suite
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aux Mémoires on ne trouve que les sui-

vantes indications :

Rubichon, statisticien français ;

Perier (Eugène), secrétaire d'amb. à

Vienne
;

Pontois (Edouard, comte de) diplomate
français.

Je désire quelques notes biographiques
(dates de naissance, de mort, etc.) eu
l'indication d'un Dictionnaire biographi-

que où je pourrais les trouver.

M. A.

Pierre Richard, entrepreneur des
bâtiments. — Tels sont le nom et la

profession que je trouve dans un acte

notarié de 1768. On doit sans doute, à

cette époque, prendre « entrepreneur dfs
bâtiments » pour « architecte ». Cepen-
pendant, le distingué M. Mermeix, biblio-

thécaire de l'école des Beaux-Arts l'a vai-

nement cherché dans les répertoires qu'il

possède. Si un de nos collaborateurs
avait vu figurer un Pierre Richard, ar-

chitecte, dans quelque document, je lui

saurais gré de me le signaler.

L. V. P.
i

Ecu parti ou ècartelé. — Quelle
\

différence y a-il entre un écu parti d'or ;

et d'azur et un écu ècartelé au i et au 4 |

d'or et au 2 et 3 d'azur .? En d'autres ter- •

mes pourquoi écarteler un écu qui, sim-
|

plement parti, dirait la même chose ? i

CÉSAR BiROTTEAU.
j

Fer de reliure : 2 écus accolés.— A qui faut-il attribuer un fer de reliure

du xviu= siècle composé de 2 écus acco-
;'

lés, le premier d'argent (ou d'or^ à la i

croix (de sable) cantonnée de quatre j

losanges du même, et le second aux
armes d'Albert de Luynes ? je ne trouve

;

pas cette croix cantonnée de 4 losanges I

ou macles dans mes livres d'héraldique ^

et cependant une famille alliée aux i

Luynes devrait être facile à indiquer.
|

NlSIAR.

CofiEret à sceaux de l'Empire. —
Je possède un petit coffret en cuir rouge,
d'environ 10 centimètres de haut, sur 20

de large. Ce coflVet.est semé de fleurs

de lys royales, et porte l'inscription sui-

vante, dont je désirerais vivement avoir

J'explicatJon ;

L'INTERMiîDlAlRH

616

« Sceaux de VEmpire, Lemoine Chan-
celier 1662 »

. FORTIS.

Pièces d'or françaises de fabrica-
tion anglaise.

— Dans l'intéressant

livre récent du colonel Dumas: M;// («o/s

de campagnes à la suite du Maréchal Soull,
on lit page 376 :

Welliiiglon avait rnê.r.e organisé, à ses

armées, un atelier de monn.iyage où il faisait

frapper de la monnaie d'or française, au
titre légal et au poids droit, afin de payer
tous les achats.

Je pose la question suivante : Est-il

possible d'avoir dans un camp un atelier

de monnayage aussi bien outillé que dans
une ville ? En cas de réponse, probable-
ment négative, j'ajoute ; A quoi recon-

naît-on ces pièces de fabrication anglaise
de celles de nos ateliers de monnaie gou-
vernementaux ? 11 paraît difficile qu'il n'y
ait pas de diffécence, même légère. Q.ue

sont devenus les coins ? Quel millésime

portaient ces pièces ? Etait-ce 181 3 ?

L"n Pyrénéiste.

i Contes de Perrault. je ne sais

plus dans quel journal j'ai lu, ces temps
I

derniers, qu'un tourangeau avait établi

I que ces contes avaient été empruntés
I
aux contes populaires de la Touraine et

I que Ton retrouverait au doinaine de la
'

Perraudière, habitation champêtre du

conteur, toutes les légendes et tous les

sites dont il se servit.

Quel est le nom de ce tourangeau, et

pourrait-on se procurer son travail?

L.

Sujet et serviteur. — On sait le

distique de Guichard :

Du grand Napoléon je suis l'admirateur;
Il me vejt pour sujet, je suis son serviteur.

L'antithèse n'était pas nouvelle. Je la

retrouve dans une note de la Correspon-
dance de Grimm (édition Maurice Tour-

neux, tome VI, p. 456) à propos' de Choi-

seul qui aurait dit, un jour, au Dauphin,
fils de Louis XV :

«. — Monsieur, je puis être condanmé
au malheur d'être votre sujet, mais je

ne serai jarnais votre serviteur. »

Certes l'antipathie réciproque des deux
hommes n'étaiî un mystère pour per-

sonne, puisque des contemporains de

phoiseul prétendirent, sans la moindre
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preuve, que ce ministre avait empoisonné
le Dauphin, d'ailleurs tuberculeux jusqu'à

la moelle Mais est-il vraisemblable qu'il

ait traité aussi outrageusement le fils du

roii? Sir Graph.

Baise. — Littré n'indique pas l'éty-

mologie de ce mot. D'où vient-il ? L'espa-

gnol a balsa, mare. S. X. T.

Gasse ou gace. — Eau stagnante et

bourbeuse.

Ce mot manque dans Littré. 11 y a en

bas normand ça.î, bourbier, fumier. Quelle

étymologie? S. X. T.

Un livre annoté par la Dame aux
Camélias — Parlant de Marie Duplessis,
Gustave Claudin écrit dans ses Souvenirs

(P. 1884, p. 4U:
Elle n'av:li^ reçu aucune éducation pre-

mière, mais elle s'élait formée — - ou défor-

mée, ennuie on voucir.i — en lisant de mau-
vais livres. 3/rirton L-scaut l'avait beaucoup
frappée- On trouva chez elle, après sa mort,
un exemplaire, du romande l'abbé Prévost,
avec des notes "et des observations écrites de
sa main sur les marges du volume.

Connaît-on le sort de ce curieux docu-
ment ^ Qui le possède aujourd'hui .? Pour-

rait-on citer quelques-unes de ces anno-
tations ? d'Heuzei..

Le tirage de l'Histoire de la Ré-
volution française, de Thiers. — Je

possède la huitième édition, Paris 1844.
On ne peut pasadmettre qu'en 1844, huit

mille exemplaires de cet ouvrage univer-

sellement connu avaient seulement été

vendus. A combien tirait on ime édi-

tion ? Paul M.

Grolier était-il relieur? — Dans
un roman de M. Paul Renaudin, qui com-
mence à paraître, Revue des Deux Mondes
du iç septembre, je trouve, à la première

page, le nom de Grolier associé à ceux de

Eve et de Le Gascon, cites comme les

maîtres de la reliure française.
Est ce que Grolier, ou GroUier, je crois

que l'on donne les deux orthographes
inditïéremment, ne se contentait pas d'ai-

mer les beaux livres et mettait lui-même
la main à la reliure ?

Le fait mériterait d'être cclairci.

H. C. M.

« La vie et les plaisirs >», proverbe.— Exprimé dilTéremment, je trouve cette

même réllexion humoristique attribuée à

deux grands hommes d'Etat anglais, lord

Pabnerston et sir Robert Peel :

« La vie serait tout de même supportable
s'il n'y avait pas les plaisirs » — aurait écrit

le premier.

Et :

« La vie serait trop agréable s'il ne fallait

pas s'amuser " — aurait affirmé le second.

Quelque érudit intermédiairiste pour-
rait-il me dire auquel des deux il con-

vient au juste de faire honneur de la spi-

rituelle boutade ? A. Libert.

Honneur passe Hooneurs. — Ori-

j gine de cette devise ?

I
'

C. Chandebois.

i
Le clocher de Saint-Ladre, jeu

d'enfants. — Connaît-on l'origine d'un

j jeu tort connu dans le pays d'Autun oij le

j
clocher de la cathédrale Saint-Ladre (ou

Saint-Lazare) jouit d'une légitime renom-

j
mée.

S Plusieurs enfants, les doigts écartés,

i étage nt leurs mains en hauteur (clocher)
en mettant le petit doigt de la main droite

I sur le pouce de la main gauche et ainsi de

i suite.

1 Un des enfants fait les deinandes sui-

I vantes auxquelles tous les autres répon-

j
dent:
» D. — Clocher île Saint-Ladre, qu'est-ce

qu'il y a dedans ?

R. — De l'or et de l'argent.
D. — Qiii l'y a mis ?

R. — Père et mère.

D. — (lui l'a ôté?

R. — Frère et sœur.

D. — Où l'ont-ils mis ?

R. — Dans l'arche.

D. — Où est l'arche ?

R. — Sur l'eau.

D. — Où est l'eau ?
•

R. - Le bœuf l'a bue.

D. — Où est le bœuf.?

R. — A la charrue.

D. — Où est la charrue ?

R. — Dans le champ de la bataille I

A la dernière
répor^se,Ies

mains se mê-
lent avec vivacité et les enfants crient

plusieurs fois : Dans le .champ de la ba-

taille ! M.J.
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La condamnation de Louis XVÎ
et la Franc-Maçonnerie (LXII, 331,
39v 4S2, 509, 594).

—
Il me semble

que le collaborateur G. La Brèche a fait

une confusion de cardinaux. « Le pre-
« mier (document), dit-il, est une lettré

« de celui qui devait être le cardinal Ma-
« thku ». Cette manière de parler se rap-
porterait au cardinal IVlathieu, de FAca--
demie française, mort il y a deux ans,
mais c'est une inadvertance de plume
causée par une similitude de nom. En
effet, un passage de cette lettre écrite en

1875 : « Je suis à Besançon depuis 42
ans », indique suffisamment qu'il s'agit
non de l'académicien, mais du cardinal

archevêque de Besançon, Jacques-Marie-
Adrien-Césaire-Mathieu, né à Paris en

1796, avocat, prêtre en 1823, évêque de

Langres en 1833, archevêque de Besançon
en 1834, cardinal en 1850, mort en 1875.
C'est à ce prélat, homme du plus haut
mérite et d'une dignité morale inattaqua-
ble, que Proudhon adressa son fameux
livre : De la justice dans la Révolution et

dans l'Eglise, auquel il eut le tort de don-
,ner, au moins au début, les allures d'un

pamphlet. Cela gâte pour moi une œuvre
puissante, et, ne fut-ce que par le style,
une des premières du xix" siècle.

Puisqu'une observation de détail

m'amène à prendre la parole dans la

discussion ouverte, j'en profiterai pour
présenter quelques remarques person-
nelles. Etant donné le secret dont s'en-

toure la Franc-Maçonnerie, il me paraît
difficile d'arriver à une démonstration du
fait dont il s'agit Notons d'ailleurs que
entre l'arrêt et l'exécution, il s'écoulera
six ans pour Gustave III, sept pour Louis
XVI. D'ordinaire les sociétés secrètes

frappent plus vite.

Quant à la Révolution française, ce
serait sans doute la rapetisser singulière-
ment que de lui donner pour force, mo-
trice les machinations de la Franc-lVîa-

çonnerie, ou de toutes autres sectes du

temps. Personne, du reste, n'y songe, et

les causes de la commotion sont bien au-
trement profondes, lointaines, impérieu-
ses. Mais les sociétés secrètes ont joué
certainement un rôle dans la préparation

! et les différents stades des événements.
\ Ainsi, lorsque le 17 juillet 1789, Louis
i

Xyi vint à Paris et fut reçu à l'Hôtel de
, Ville, il passa sous la « voûte d'acier >v,et

c'est un rite maçonnique.
Pour ce qui est de la condamnation à

;

mort prononcée par la Convention, il ne

j

me parait pas douteux que bon nombre de

j

votes régicides furent émis sous la pres-
sion terrifiante des tribunes et des attrou-

pements extérieurs. Ainsi firent les Gi-

j

rondins, Vergniaud en tête, par une fai-

j

blesse qui ne les sauva que pour peu de
: temps, Le Pelletier de Saint-Fargeau,

I

Sieyes bien d'autres encore. Et cepen-

I

dant Vergniaud avait hautement déclaré

I
qu'il ne voterait jamais la mort. Ah,

j

comme Carlyle a raison de flétrir ces

j

« votes déplorables » !

I Tous les témoignages contemporains
j
sont d'accord, en effet, sur cette pression

I

féroce. La Convention était vraiment as-

I
siégc'e, envahie d'une façon moins mili-

, taire, mais presque aussi inexorable

j

qu'elle le sera dans quelques mois par les

I sections et les canonniers d'Henriot. Et

I

je ne pense pas qu'il y eût là une action

j

de la Franc-Maçonnerie ;
celle ci était,

) est encore une société de composition

j
bourgeoise, se recrutant plutôt parmi les

j

classes dites libérales que dans le peuple

j

des artisans et des petites gens. Or. c'était

j

de ceux ci que se compo-aient ks attrou-

pements du dehors et du dedans.
Ce? hommes qui faillirent ce jour-là

n'étaient assurément pas des lâches ; ils

le montrèrent bien quand il leur fallut

mourir, mais le courage qui consiste à

demeurer inébranlable devant les fureurs

populaires est le plus rare de tous. Et

c'est pourquoi le cardinal de Retz a pu
écrire :

« S'il est permis de dire que quelqu'un
en ce siècle a été aussi brave que le grand
Gustave-Adolphe et Monsieur le Prince, c'a
été M. Mole, premior président ».

Je cite de mémoire, mais c'est à peu
près le texte. , H. C. M.

*
*

Les pièces produites par M. G. La
Brèche ne constituent pas des documents

\ et encore moins des preuves historiques.

j
Je combats résolument, mais loyale-

j ment, l'esprit maçonnique que je crois des-

i tructif de toutes les organisations sociales;
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aussi je déplore toutes les attaques exagé-
rées, excessives et inexactes, parce que, ;

en fin de compte elles sonl injustes, ma
laJroites et impuissantes.

11 n'a pas encore été publié, et je n'ai

pas eu connaissance de documents établis-

sant que, dans une réunion maçonnique ;

quelconque, on décréta la mort de
i

Louis XVI. En toute équité, quelle que soit
^

la bonne foi des personnes que l'on fait
.

parler, nous ne pouvons admettre qu'une ,

conversation transmise successivement à

trois personnes constitue une preuve. Qiie i

ne diraient pas les anti-maçons si un his-

torien franc-maçon leurfournissait comme
argument qu'un maître de loge avait dit

;

à un vénérable qui l'avait répété à un

Rose Croix que... Aux trois questions po-
sées par M. G. La Brèche, je réponds :

1° Louis XVI n'a pas été condamné à

mort par un vote et un décret maçon-
nique ; ce que j'appelle la latomisation a

été suffisante pour déterminer des votes

au moment opportun.
La preuve ? Si je divise les convention-

nels qui prirent part aux votes en deux

groupes :

Ceux qui étaient notoirement franc-

maçons, et les autres (dont une partie
l'clait certainement sans que je puisse en

fournir la preuve), je trouve que, parmi
les premiers, 70 0(0 votèrent la mort et

parmi les seconds 50 o[o seulement. De
ces chiffres, j'ai le droit de conclure que
l'influence maçonnique fut suffisante pour
entraîner la condamnation du Roi. mais

je dois aussi reconnaître que cette in-

fluence ne fut pas le résultat d'un vote

auquel on ne pouvait se soustraire puisque

parmi les francs maçons 30 ojo ne vo-

tèrent pas la mort.

2" Il n'y eut pas de convent à Franc-
fort en 1786.

}» l'ai fait soigneusement le pointage
des votes il y a déjà 25 ans, et j'ai p^iblié

le résultat de mes recherches dans Ln vé-

rité sur la condamnation de Louis XVI.

J'ai établi seulement que si l'on avait

annulé lesvotesdes députés qui n'avaient

pas le droit de voter, la majorité eût voté
une autre peine que la peine de mort,
même sans faire intervenir ici les illégali-

.
tés d'ordre général, comme la pression
des tribunes, etc..

L'explication de l'action maçonnique
en général a été définie par moi il y a

déjà deux ans, dans mon premier volume
de l'Histoire de la Franc-Maçinnerie en

France
;
mon explication a du reste été

adoptée par MM. oi.kgain, Cuignet et

Gautherot. j. G. Bord.

Dans l'intéressante communication de

M. La Brèche, je relève et je crois devoir

signaler un petit anachronisme.

On nous dit : i< le premier (document)
est une lettre de celui qui devait être plus
tard le cardnial Matiiieu >^.

Le cardinal Mathieu auquel paraît pen-
ser notre confrère n'a rien à voir la-dc-

dans : il suffit de remarquer qu'il dit, en

1877, résider à Besançon depuis 42 ans

pour constater qu'il ne peut être. question
de l'académicien loirain mort il y a deux
ans.

Né à Paris en 1796, Césaire Mathieu
fut sulpicien, vicaire général de Pans,
curé de la Madeleine, en 1831, évêque de

Langres en '.833, archevêque de Besan-

çon en 1834; il fut nommé cardinal en

1850 et mourut le 9 juillet 1875, quelques
mois après avoir éciit la lettre citée. Les

morts vont vite : ceux d'hier font oublier

ceux d'avant-hier. Sic transit gloria iniin-

di\

QuDut à la conclusion ainsi formulée :

« Ces deux lettres établissent : f qu'il y
a eu réellement condamnation... etc. «Je
proposerais de la rectifier ainsi : « Ces
deux lettres établissent que l'opinion Ja
cardinal Mathieu et de Mgr Besson était

qu'il y â eu réellement condanmation ..

etc. » La chose n'a rien d'impossible,

mais, ,
à mon sens, l'argument présenté

n'a pas assez de poids pour faire "naître

la certitude.

En admettant, ce à quoi je ne vois au-
cun inconvénient, que la condamnation à

mort de Louis XVI a été prononcée dans
le convent (et non couvent) de 1786,
s'ensuit-il que ce soit en exécution de
cette condamnation que Louis XVl a été

guillotiné le 21 janvier 1793.^ Peuj^de
souverains du siècle det-nier ont échappé
à des condamnations an^ilogues pronon-
cées par des convents ou conventicules

révolutionnaires et la plupart d'entre eux

j
sont morts dans leur lit. Plusieurs ont

j été assassinés, mais est-ce parce qu'il

av^it plu à quelques rêveurs -malfaisants

de "voter leur mort ? Gardons-nous de
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torhbef dans le sophisme classique : Post

hoc, ergo propier hoc.

Zanipolo.

Victimes de la Révolution (LXII,

44 1 , 511 ).
—Voici les principaux ouvrages

à consulter sur la question :

« Liste générale des individus condam-
nés par jugements ou mis hors la loi par

décrets, et dont les biens ont été déclarés

confisquas au profit de la République ».

(Paris, irriprimerie des domaines natio-

naux, an II, 2 volumes in-8. )

« Liste générale et très exacte des

norns, âges, qualités et demeures de tous

les conspirateurs qui ont été condarlinés

à rrlort par le Tribunal Révolutionnaire,
établi à Paris ». (P,-. , s, an II, ih-8).

« Compte-rendu aux Sans-Culottes de

la République Fr.!'^.;aise, par très haute,
très puissante et très expéditive Dame
Guillotine... depuis son établissement en

juillet 1792, jusqu'à ce jour », parTisset.

("Paris, de l'imprimerie du » Calculateur

patriote », Tan 11, i volume in-8° en

deux parties de 747 pages).
« Liste des contre-révolutionnaires et

révoltés de la ci-devant ville de Lyon,
condamnés à être fusillés et guillotinés »,

par Tisset (i" partie, Paris, an 11, in-8).
« Liste générale et très exacte de tous

les conspirateurs, qui ont été Condamnés
à être guillotinés, fusillés et foudroyés à la

bouche du canon, par les Commissions
établies à Lyon, Marseille, Bordeaux,
Fleurs aux-Sables et autres vjlles de la

Vendée » (i" numéro, Paris, sans date,

in-8).
<< Liste générale des contre-révolution-

naires mis à mort à Commune-Affranchie,

d'après le Tribunal de justice populaire,
la Commission militaire et la Commission
révolutionnaire, depuis le 27 vendémiaire

jusqu"au"i7 germinal de l'an II de la Ré-

publique ».(A Commune-Affranchie, chez

le citoyen Destephanis, imprimeur aux
Halles de la Grenette, in-8).

. « Dictionnaire des individus envoyés à

la mort judiciairement, révolutionnaire-

ment etcontrerrévolutionnairement », par
L. Prudhomme (Paris, an IV. rue des Ma-

rais, faubourg Saint-Germain, 2 volumes
in-8'' fofmant plus de 10^0 pages à 2 co-

lonnes, petit caractère) .

Ce « Dictionnaire » forme les »deax

premiers volumes de 1' « Histoire 'gêné
-
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raie et impartiale des erreurs, des fautes

et des crimes commis pendant la Révolu-

tion française ». (Paris, an V, 6 voliimes

i in-S").
'

« Liste des victimes immolées à la bar-

: rière du Trône et inhurnées au cimetière

s Picpus ». (Paris, Lottin, 1814, 79 pages,
\ !n-8'.

! « Liste des personnes qui ont péri par

i
le jugement du Tribunal Révolutionnaire

! (26 août 1792
—

13 jnin 1794J, etdont

\
les corps ont été inhbmés dans le terrain

;
de l'ancien ciriietière de la Madeleine ».

; (Paris, Lottin, 1814, 51 pages in-8.)
i « Le Tribunal criminel de l'Orne peii-

\ dant la Terreur », par RobiUard de Beau-

!i repaire (1806, in-8).

i « Les Vendéens dans la Sarthe >, par

j
Chardon (1870-1873, 3 volumes in- 12).

s « Les tribunaux criminels et la justice

révolutionnaire en Auvergne, d'après les

s miriutes des greffes et des documents iné-

dits }>, par Marcellin Boudet, président
du tribur.al de Ihiers (Paris, Aûbry,

1873).

I

« La justice révolutionnaire », par

i Berriat Saint-Prix.

I

« Les noyades de Nantes », par Alfred

! Lallié (.Nantes, Libaros, 1879).
« Les Commissions riiilitaires révolu-

j

tionnaires dans l'Ille-et-Vilaine », par Th.

j
Lemas (Paris, Fischbacher).

! « La justice révolutionnaire à Nantes

': et dans la Loire-Inférieure », par Alfred

^ Lallié (Nantes, Cier, 1896).
i « Les prisons de Rambouillet sous la

'': Terreur », par M. Lorin (Tours, Deslis,

) 1897).
« Les reclus de Toulouse sous la Ter-

reur », par le baron de Bouglon (Tou-
\ louse, Privât, 1893).
1 « Histoire duChamp-des-Martyrsd'An-

j
gers », par M. l'abbé Uzureau (Angers,

;
Sii-audeau, 1906.)

!

•

F. Uzureau.

Napoléonshoehe (LXI, 333,436).
—

Napoléonshoehe n'est autre château que le

célèbre « Wilhelmshoehe » près Cassel,

le même, où plus tard Napoléon 111, après
la capitulation de Sedan, résida jusqu'au

3 avril 1871. Sous le régime du roi Jé-

rôme (1807 à 1813 « Wilhelmshoehe »

portait officiellement le nom de « Napo-
léonshoehe ».

D' Stephan Kekule von Stradonitz.
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Jérôme Napoléon, roi de Westphalie,

baptisa ainsi en l'honneur de l'Empereur,
non la ville, mais le château de Wi-
Ihemshohe situé à cinq kilornètres de Cas-

sel.

C'est de Napoléonshoehe qu'il date, le

7 décembre 1807,1a proclamation Jjar la-

quelle il prend possession du trône de

Westphalie .

Le 28 février 1S12, le roi est à Napo-
léonshoehe et assiste à là représentation
théâtrale en question, mais le 8 mars,
huit jours api-és, il est appelé d'urgence à

Paris par son frèire ;
le 25, il revient à

Cassel et ne reste que quelques jours dans

sa capitale ; le 15 avril il rejoint à Kalisch

les troupes dont l'Empereur lui à donné
le co'mmaridetiient (80.060 hommes et

7000 chevaiix) qui côni.titnént l'aile

droite de la Grande Armée.
Les beaux jodïs de Napoléonshoehe

sont terminés.

Par une singulière ironie du sort, c'est

à Willemshohe qu'en 1870 Napoléon III

subit sa captivité. Géo L.

Bernadotte était-il juif? iLXII, 585,

519,563).
— VoirlaTable Générale de 1'/;;.-

termédiMe. Dans le numéro du 20 déc.

1893, r/«/fr;Hc'Jii7iV^a publié l'acte de bap-
tême de Bernadotte, cequi.à mon humble

avis, vide la question. Putchouna.

L'accent allemand de Napo-
léon ni(LXlI, SS5)- —Notre correspon-
dant César Birotteau n'a qu'à ouvrir

le 2' volume des « Noteset souvenirs d'un

Anglais à Paris », page 8, pour trouver

une indication sur ce sujet, je suis à sa

disposition pour lui communiquer les

quelques lignes du texte, s'il le désire.

QUATRKLLES l'EpINE.

[Tous nos collaborateurs partageront le

désir de César Birotteau].

Le rôle des nonces dans les Diètes
de Hongrie iLXlI, 555).

— Dans l'es

pèce, il ne saurait s'agir de Nonces du
Saint Siège apostolique, lesquels n'avaient

aucun rôle dans les Diètes de Hongrie.
Le latin étant autrefois la langue offi-

cielle du Reichstag de Hongrie, les repré-
sentants de certains grands corps étaient

qualifiés de Niinlii, tout comme l'ambas-

sadeur de la Cour de Vienne auprès de la

Porte ottomane était, de 1678 à 1856,

qualifié à Inter'nuntius .

Fromm, de l'Univers.

Le roi Bomba (LXII, 556).
— Le

mot italien Bomha signifie bombe. On
donna ce surnom au roi de Naples, Ferdi-

nand II, parce qu'il ne craignit pas, un

jour d'émeute, de faire canonner les mu-
tins. P. Darbly.

* »

A la suite des effroyables bombarde-
ments que durent subir, en 1848, les

villes de Païenne et de Messine, révoltées

contre l'autorité de leur souverain, Ferdi-

nand II, les Siciliens donnèrent à ce der-

nier le surnom injurieux de re Bomha :

roi Bombe. Nauticus.
*

* *

Le roi Bomba avait tout simplement
été surnommé ainsi par le peuple irrévé-

rencieux de Naples, qu'il avait fait \< bom-
barder /-• à plusieurs reprises. De plus, il

était, paraitil, gros et congestionné,
comme une bombe prête à éclater. Voir,

à son sujet, quelques remarques plus ma-
licieuses que respectueuses, dans le der-

nier volume des Mémoires de Mme de

Boigne. Fortis.

Même réponse : Claude Léon.

Suicide d'un ministre des finan-
ces autrichien (LXll, so6).

— 11 s'agit

de Charles-Louis Bruck (1798-1860),
homme d'Etat autrichien, ministre du
commerce (1848) et des finances en 185c.
II se coupa la gorge, dans son hôtel, le 22

avril 1860. On peut signaler parmi les

autres ministres autrichiens ou hongrois

qui se sont suicidés :

Eiienne, comte de Széchenyi (1792-8
avril 1860). Il se brûla la cervelle.

Ladi;;las Tcléki ( 181 1-1861). II se tua

d'un coup de pistolet.

Franz Smolka (1810-1899). ^^ 3^
août i8b3, il tenta de se couper la gorge.
Le Journal des Débats (b septembre 1863),

annonça même sa mort.

Bêla de Lukats (1847-1901) ministre

du commerce.
Henri de Haymerlé (1828- 1881), mi-

nistre des afiaires étrangères d'Autriche-

Hongrie.

Desider, baron de Gromon, ministre

hongrois. 11 tenta de se tuer, en juillet

1908, HÉGÉSIAS.
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La maison de l'abbaye de Mau-
buisson à Paris (LXII, 556).

— 11 y a

huit mois environ, j'ai eu l'avantage de

communiquer à M. Piton une photogra- î

phie représentant la maison qui fait l'an-

gle de la rue des Barres (N° 15) et de la

rue Grenier-sur-l'eau (N" 11), et qui fait

partie de la collection de la Bibliothèque
de la ville de Paris (XIV, 75). Cette pho-

tographie (cliché E. Pottier) est datée de

noven>bre 1905 .
— On y voit figurée la

pierre dont M. Piton vient de faire la dé-

couverte, insuffisamment sans doute, mais

cependant indiquée très nettement. C'est

d'ailleurs ce que j'ai eu l'honneur de faire

remarquer à M. Piton, il y a huit mois.

Edmond Beaurepaire.

La Grange Batelière à Paris (LXl,

224, 344, 515, 688, 849, 964 ; LXII, 23,

129, 341, 347, 516,566).
—

j'aieul'hon-
neur de demander à l'honorable M. Piton

comment il désignerait en bas latin une

grange seigneuriale où, tous les hivers,

on battrait les redevances en nature

fournies par les féodaux (?), une grange
de hatailU, enfin, dans le sens que lui

donne jaubert.

Je lui ai demandé, en outre, si la forme

Gnmsiia balailiae, citée par Edouard

Fournier.existait réellement

Il me répond qu'Edouard Fournier,

Paul Lacroix, V. Fournel, Tisserand ne

sont pas [pour lui]
des autorités suffi-

santes.

Je n'ai pas invoqué

j'ai posé une question
MM. P. Lacroix, V.

n'ont à voir ici.

Oui ou non, la forme Grangia batail-

liae, cité par E. Fournier, existe-t-elle ?

Et comment M. Piton traduirait-il la

Grange de la bataille, dans le sens ci-

dessus indiqué
?

De ce que M. Piton ne connaîtrait pas

la forme Grangia hatailliai, il n'en résul

ferait pas qu'elle n'eût jamais été. Au

moins, c'est mon avis.

Emile Blondf.t.
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des « autorités »
;

Fournel, Tisserand

Diocèses sous l'ancien régime
(LXII, 555).

— Depuis longtemps je dé-

sirais poser cette question. 11 existe bien

des cartes diocésaines, si je puis ainsi

parler,
mais je ne connais pas de carte

d'ensemble, pour toute la France. Or
une carte d'ensemble me parait des

plus utiles. Il faudrait qu'elle fût à

l'échelle du millionnième, ou tout au

moins du 1.250000'. C'est un travail

moderne sérieux à faire, travail dit de

bénédictin. Et, puisque ce mot vient au

bout de ma plume, pourquoi les savants

moines de la Congrégation de France,

tout exilés qu'ils soient, ne l'enlrepren-

draient-ils pas? Ils ont les éléments pour
cela.

Les 4 ou b feuilles, composant la carte

mise en souscription, seraient vite sous-

crites. 11 serait facile de teinter d'une couleur

chaque diocèse ancien et par un trait

rouge délimiter par dessus les diocèses

actuels, en leur donnant un numéro qui

correspondrait aux évèchés concordatai-

res. J'insisterais pour qu'on n'inscrivit sur

cette carte que les archiprètrés existant

au moment de la Révolution, les abbayes,
et — pour se rendre compte des modifi-

cations modernes — nos préfectures et

sous-préfectures (en caractères différents)

puisque, généralement elles forment les

i archiprètrés actuels.

j
II n'y en a pas à en douter : la confec-

tion de cette carte s'impose.
St-Saud.

j

Claude-Alexandre André (LUI).
! — Ce personnage était fils d'Etienne

j André, ancien offiicier de dragons, capi-
'

taine de l'équipage de l'artillerie de

I

France en i7i3et de NicoUe Fallat, de

j

la ville de Langres (mariés en 1692).

11 naquit en septembre 1697 et fut
'

tout le temps de la guerre de 1733 direc-

\

teur général des équipages d'artillerie,

i et depuis 1748, fourrier des logis de Sa

; Majesté.

\

Son fils Alexandre-Louis-André fut con-

i seiller au présidial et bailliage de Lan-

; grès.

S L'origine de la famille est Aigues-

j
Mortes. Un rameau fit souche à Toulouse,

! et fournit plusieurs capitouls.

î Parmi les alliances on voit les Bourque

;
de Becuane, de Fleury, FoUot, Martin,

I Cahouilly, etc.

1 Alexandre-Louis figure sur des papiers
i de famille, avec le nom de André d'e la

• Presle ou la Preslé. J'ignore à quelle date,
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et pourquoi il s'adjoignit cette dénomina-

tion.

Consulter : La Cliesnaye des Bois et

Bibl. Nat. Cah. des Titres dossiers bleus,

18 Général-André p. 459). A. E.

FamilledeBalsac(LX;LXI;LXIl,295,
syo).

— Voiciune nouvelle fiche sur cette

famille. Jean de Balsac. sieur d'Entray-

gues, marié à Agnès de Chabannes ;
d'où

Robert
;
d'où Pierre>, marié à Anne iVlulet

de Graville, dame de Montaigne ;
d'où

Thomas, marié à Anne Gaillart de Long-

jumeau ;
d'où Jean, marié à .Madeleine

Ollivier
;

d'où Anne de Balsac, mariée

en premières noces à François de Tlsle

mort en 16; i, et en deuxièmes noces à

Louis Séguier, (Cf. Père Anselme, t. II,

p 437 et suiv.). Frédéric Alix.

Boutet de Monvel (LIX ;
LX

; LXII,

72. 297, 414).
— On lit dans les Enfants

de Sodome (1790) p. 5.

On vit Monvel prendre en traître ;'.ans les

Champs-Elysées le pucelage de quelques

écoliers, et, forcé par les circonst,inces, aller

en Bavière (s.'c) donner des leçons publiques

d'anti-physique.

Cf. d'ailleurs Etrennes aux f... on calen-

drier des trois sexes (1790) p. 6.

Les personnes qui trouveront une énigme
dans le second titre de cet opuscule... pour-
ront en demander l'explication îi mademoi-
selle Dugazon... h MM. le marquis de Villette,

Monvel etc, etc..

A — N.

Les Cavaignac, sous préfets de

Lesparre (LXII, 219, 349, siQ, 606). —
IVl. La Coussière pense qu'il est utile de

« faire de suite la lumière » sur cette ques-
tion. |e,vais m'y employer de mon mieux,
aidi des lumières de nos confrères, d'au-

tant que même -< le savant IVl. Aulard »

est tombé dans l'erreur relativement à

ce détail.

Sur ma demande, on m'a communiqué
aux Archives nationales, un dossier (F' ",

I, I57"). dont l'étude sérieuse permet
d'arriver à des conclusions indiscutables.

r Un seul Cavaignac a été sous-préfet
de Lesparre, mais à trois reprises. Nommé
par décret impérial le 2 thermidor an XII,

il reste en charge jusqu'à la chute de Na-

poléon. Remplacé alors, il demande ins-

tamment, mais inutilement à Louis XVIII

de lui donner une petite place : il lui était

si « affreux d'emporter dans sa retraite

la pensée désespérante d'avoir été jugé in-

digne de servir son roi » !

Pendant les Cent-jours, sur le désir,

affirme-t-il, du sous-préfet royaliste con-

traint de démissionner, il reprend à Les-

parre ses anciennes fonctions et les garde

jusqu'au 27 mai 181 ç.

A peine le roi est-il réinstallé aux Tui-

leries, qu'il multiplie les assurances d'un

dévouement inaltérable aussi bien que les

demandes d'une fonction. On le fait at-

tendre jusqu'au 26 mai 18 19 : à cette

date il rentre pour la troisième fois dans

sa sous-préfecture de Lesparre et y de-

meure jusqu'en 1830. A partir de ce mo-
ment on ne l'entend plus quémander de

place dans l'administration ;
il se con-

tente de solliciter une pension, à laquelle

pourtant il n'avait pas droit.

Ce Cavaignac était né,en !766, à Gour-

don ; il avait été maire d'une petite loca-

lité, Saint-Sauveur, située dans le Médoc,
et vivait encore en 1841. 11 était frère du

régicide.
2' Quant à ce dernier, il fut, sous l'Em-

pire, pendant 18 mois, commissaire fran-

çais à IVlascate : de là il passa au service

de IVlurat (un tyran !) jusqu'en 1813. Pen-

dant les Cent-jours, il fut nommé le 25

juin 181 ï à la préfecture de la Somme, se

faisant ainsi le serviteur de Napoléon (un
autre tyran!). Exilé en 1816, il mourut à

Bruxelles en 1829 ;
il était né en 1762, à

Gourdon . Les deux frères, qui tous les

deux portent le prénom de Jean-Baptiste,
obtinrent le titre de baron

;
l'un avait

deux enfants, l'autre un seul.

C'est grâce à leurs signatures très diffé-

rentes que,dans le dossier qu'on m'a com-

muniqué, j'ai pu distinguer ce qui appar-
tenait à chacun

;
car toutes les pièces s'y

trouvaient mêlées. P. Darbly.
*

Je trouve dans ma collection d'Alma-

nachs de l'empire et de la restauration :

1804. C. A. Duclaux, sous préfet de Les-

parre.
1805. Cavaignac.
1808. Cavaignac.
1812. Le baron J. B. Cavaignac.
1813. id.

1814. Gers (de Gères) de Camarsac.

1818. id.

1819. id.

1820. (Je
ne l'ai p.is).
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1821 à 1829. Le baron J. B. Cavaignac.
1830 et 1831. (Je ne les ai pas).

1832. Baguenard.
Pierre Meller.

Le château de Mme de Sévigné
(LXII, 280, 424, S2S). — Le qualilicatif î

•se aim.^ble » appliqué à madame de Sévi- !

gné par notre conlVère M. Bénédicte. est-il
j

ironique, je J'ignore, mais certainement !

la majorité des Bretons associerait au
j

nom âe la marquise quelque adjectif
'

beaucoup rnoins flatteur.
j

Une seule preuve. Lisez dans V Ouest

Eclair, de Rennes, (numéro du 18 octo- i

bre 1910) la lettre suivante, adressée à !

M. l-puis Tiercelin, directeur de VHer- ,

niine et publiée sous le titre : A propos d'un
monument à M,me de Sévigné :

Kergoadic-Fouesnant, 21 septembre 1910.
Cher directeur et ami,

Lecteurs assidus de votre si nationale

« Jîermint; >>, npvis avons été douloureuse-
ment surpris de tfouver, dans ses bonnes

pages, un appel pour le monument de Ma-
dame de Sévigné, à Vitré.

Permettez-nous, au lendemain du vote
unanime émis parl'U. R. B., dans son

congrès de Châleauneuf-du-Faou, contre un
tel projet, de venir protester à nouveau. Et

pour, i,vec votre cœur de Breton, compren-
dre immédiatement le sens de cef acte que
nous posons, envers et contre tous, classi-

ques et modernes, gens de tous |es partis,

reportez-vous, cher monsieur Tiercelin, aux
lettres si charitables et si courtoises de la

spirituelle marquise, pour les Bretons, bons
à pendre !

N'est ce pas pour complaire à des Bas-

Bleus de sa sorte, que nos Etats offrirent

des cadeaux d'argent aux royaux fonction-

paires c|'alqrs,
ces droits ancêtres des

raÇs

d'aujourd'hui, logés dans la partie bretonne

du fromage conte.mporain.
Cette étrangère de Bourgogne, qui vint

chez nous s'allier à l'illustre f3m}lle bre-

tonne de Sévigné, devait, à ce seul titre, si-

non par humanité, s'abstenir de r.iiller si

cruellernent un noble peuple qui défendait
ses droits les plus légitiines.

S'il est des gloires immortelles, il est

aussi des injures sanglantes qui ne s'effacent

pas dans la mémoire d'une race, et si les

chênes séculaires qui bordaient la route des
« Rochers » n'ont pu résister au temps,

plus de (4eux siècles ne suffisent pas pour
abolir la mémoire des pendaisons du duc de
Ch.iulnes I

Non ! il est impossijjle à notre patriotisme
de séparer, le brillant modèle du style épis-

.

6j2
tolaire que nous noui plaisons h reconnaître

dans Madame de Sévigué, de la femme sans
cœur qui stimulait son esprit au spectacle
des cadavres branchés de nos paysans !

Croyez, cher directeur et ami, à nos plus
sympathiques sentiments.

Jos. PARKtR Léon Le Berre,

(Cloarec Kernè). (Abalor).

Comme aujourd'hui en Bretagne, Mme
de Sévigné était fort impopulaire en Pro-

vence, au xviii' siècl'e du moins.
Voir « Lettre inédite d'un gentilhomme

provençal à une dame de Rennes en 1737
au sujet de Mme de Sévigné et du cheva-
lier de Perrin, (communication de M. le

baron Guillibert) Bulletin Histouque et

Philologique (Comité des travaux Ijistori-

qiies et scientifiques). hunét 1909 n"' 1 et 2

pages 267 à 272.
Albert Desvoyes.

Armes et origines des familles
Chasse de Vérigny, Chastillon de

Marconnay, Chastenet d'Esterre

(LXU, ^04).
— On peut supposer que les

Marconnay, ancienne famille du Poitou, se

sont éteints chez les Chastillon. qui en ont

relevé les noms et armes. I:n effet Berthe,
fille de Louis-Ernest de Chastillon, mar-

quis de Marconnay. capitaine d'infante-

rie, et d'Augusta de Gondrecourt, por-
tait les armoiries plaines des Marconnay,
qui sont : de gueules à ^ pals de vair au

chef d'or. Par contrat du 4 novembre

1852 elle épousa Paul-Emilien de Loynes
baron d'Autroche. Elle a dû décéder

vers 1900. J'ignore si elle est la dernière

de son norn'.

\J Annuaire héraldique à& 1907 indique
bien une dame de fiîarconnay dans la

Sarthe, mais avec des armoiries très diffé-

rentes. St-Saud .

Armoiries à déterminer : trou-
vées sur une pièce d'argenterie
(LXU, ^504).

— Armes, supports et de-

vise de la famille la Cour de Balleroy, en

Normandie
;
accolées d'Qrglande, même

province. P. le J.

QÙ est oé Qapataetta ? '^XII, 336,

419, =-87).
— La question : Où est né Gam-

betta ? a suscité plusieurs réponses inté-

(•essantes.
Il y a d'abord l'explication ju-

ridique de M. Zanipolo.
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Elle est insuffisante et incorrecte. Il

nous parle de la loi de 1889 sur les fils

d'étrangers, les lois n'ayant pas d'effet

rétroactif et Gambetta étant mort en 1882,

les dispositions de cette loi ne pouvaient
le concerner. La loi de 1849. malgré

l'opinion contraire de .M. Zanipolo, pou-
vait seule s'appliquer alors à un enfant

d'étranger né en France. Cette loi est

ainsi conçue :

L'individu né en France d'un étranger,
sera ad'^'Sj même après l'année qui suivra

l'époque de sa majorité, à fiire la déclaïa-

tion prescrite par l'.irt. 9 du "^ode civil, (et

non l'art. 8, comme dit M! Zanipolo) s'il se

trouve dans l'une des deux conditions sui-

vantes.. .

2 S'il a satisfait à la loi du recrutement

sans exciper de son extranéité.

Dans l'ancien droit, le fils d'un étranger
était français, s'il était né en France. La

loi sous laquelle Gambefta était né, en

1838, le faisait seulement apte à réclamer

la qualité de français.

En admettant la naissance de Gambetta

en France, le fils de l'épicier italien Giu-

seppe Gambetta, était étranger, italien

comme son père. C'est la race qui fait la

nationalité et non pas le hasard du lieu

de naissance. Il est devenu français par le

bénéfice de la loi et par un acte de sa vo-

lonté, à sa majorité.' C'est cet acte qu'il

eût été intéressant de citer. Le fils d'étran-

ger, bien que né en France, ne pouvait

acquérir la qualité de français, qu'en

exprimant sa volonté à cet égard, d'une

manière formelle. Des arrêts de la Cour

de Cassation, postérieurs à la naissance

de Gambetta, 4u 18 juillet 1846, de la

Cour de Douai, du 27 janvier 1848, etc.,

(C. F. Dalloz) disent qu'aucun fait ne

peut suppléer la déclaration expresse,
ni le recrutement, ni le service de la

Garde nationale, ni le mariage avec une

française, ni ia résidence contipue en

France, ni l'exercice des droits électo-

raux.

Le doute était donc permis sur le lieu

de naissance en France de Garntetta ;

M. Emile Ollivicr, qui.ayant été ministre,
devait-ctrc bien renseigné sur les origines
de son éminent adversaire, a écrit dans

son Empire Libéral, tome XI, page 89 :

« Gambetta était fils d'un Génois, établi ép''

cier à Cahors
20 ans. »

Il n'avait été naturalisé qu'à

Gambetta, né à Cahors, n'avait pas à

être naturalisé. 11 n'avait qu'à réclamer

formellement, conformément à la loi de

184Ç), et à l'art. 9 du code civil, la qua-
lité de français. Assurément il l'a fait.

Mais comment se fait-il que M. Emile

Ollivier, jurisconsulte éminent, et garde
des sceaux, ait usé de ce terme impro-

pre de ,< naturalisé » ? Si Gambetta était

bien né à Cahors, la naturalisation ne

pouvait lui être appliquée. De là le

doute sur sa naissance en France, que la

publication de l'acte de naissance devant

se trouver à Cahors, car l'acte de décès

que donne M. IVlarcellin Pellet ne suffit

pas, pourrait facilement et définitivement

écarter, en rectifiant, l'assertion d'Emile

Ollivier. L.

Joubert, auteur dramatiQ.ue (LXll,

499).
— La « comédie en cinq actes, en

vers, imitée de l'anglais » intitulée Les

Rivaux, présentée sans nom d'auteur, fut

lue par Saint Fal le
5
août 1787 ;

« reçue

unaniniement >> par 17 voix siir 18 pré-

sents. Saint Pris, premier seniainier,

n'ayant « pas donné sa voix >>, elle fut

jOuée
le mardi l'S décembre suivant, et le

registre de la Cornédie-Française porte, à

cette date, la mention suivante :

La i>'° Ron des Rivaux, comédie en 5 actes

de M. e.\. Le Triple mariage.
La pièce nouvelle ayant été interrompue

au commencement du 3° acte, on a joué

pour completter le spectacle Le Somnambule

après Le Triple mariage.

Mais si ce'registre est muet sur le nom
de l'auteui-, un état des sommes payées
pendant l'arittée 1787-1788 nous apprend

que sur 15 !. 120 1. i5 s. 8 d., niontant des

« parts d'auteurs » L. Irnbert a reçu 329 1.

9 s. 8 d., en décembre 1787, pour unp

représentation des Rivaux.

D'ailleurs, la Correspondance littéraire

de Grimm, au mois de janvier 1788, par-
lant de la comédie des Rivaux,d\^ expres-
sément :

On sait aujourd'hui ([u'elje est de M. Irn-

bert, à qui nous devons Le Jaloux sans

amour et plusieurs autres ouvrages très

agréables. Oh sait aussi que c'e^t lui qui s'est

cliargé de rendre compte iui-raéme, dans le

Journal de Pnris, de son triste succès. Il

l'a [ait sans aucune aigreur, en observant
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seulement que la manière de juger que le

public paraît ivoir adoptée depuis peu n'est

pas très epcourageaiite pour ceux qui s'occu-

pent de ses plaisirs. J

11 ne peut donc y avoir le moindre
j

doute ; Le% Rivaux sont l'œuvre d'Imbcrt
|

et non de Joubert, cet « écoutant écoute >'<
\

de l'antienne littérature. !

Il; LES CoiJET. 1

* *
. i

Je commence par remercier M. Gom-
;,

boust de la peine qu'il a prise de ré- ;

pondre à" la question que j'avais posée ;

dans mon article sur Joubert, (Revue des \

Deux-Mondes du i s août dernier). Il ré-
|

suite de son enquête, et de celle du

Fi'oaro (17 octobre) que le véritable au-
j

teur des Rivaux est bien Inibert, et non
j

pas Joubert.
— Dans le manuscrit, dans

|

la copie plutôt des lettres de La Harpe ]

que j'ai entre les mains, on lirait plutôt
j

Joubert que Imbert ;
et de là mon erreur I

de lecture. Mais à la rigueur, on peut |

lire aussi Imbert, et, en tout cas, c'est
j

bien là le nom qu'il faut lire. Jusqu'à |

nouvel ordre donc, nous pouvons croire
^

que le délicat auteur des Pensées et de i

plusi.^urs ouvrages ignorés, n'a jamais :

été dramaturge, et n'a jamais été sifflé.
;

Victor Giraud.
\

Goulard. Sa pommade (LXII, 506).
— Le ministre de .,< l'Ordre Moral » se

rattache à un Goulard de l'époque du pot

de pommade et unGoulard,en etTet, méde-

cin : ainsi il s'agirait de savoir si c'est bien

ce docteur qui bailla le nom à la pommade .?

Eugène de Goulard, plusieurs fois mi-

nistre sous la troisième République, ap-

partenait à une famille de Sàint-Nicolas-

de la Grave, en Gascogne. Il était fils du

médecin Jean-François de Goulard, anobli

par Louis XVllI ;
et petit-fils de Thomas

Goulard. chirurgien célèbre, membre de

l'Académie Royale de Chirurgie de Paris.

B. — F.

*

Je ne crois pas que M. de Goulard, an-

cien représentant du peuple (1848), dé-

puté à l'Assemblée Nationale (1871), mi-

, nistre du Commerce, puis des finances

(1872), de l'Intérieur (1872-1873), mort

à Versailles en 1874, appartienne à la fa-

mille du chimiste Goulard qui vivait au

xvm" siècle et sous le nom duquel l'an-

cien Codex désignait deux préparations

pharmaceutiques à base végéto-minérale

, (alcoolat vulnéraire et extrait de Saturne) :

l'eau et le cératou Pommade de Goulard.

H. DE G.

Fiimille de Laboyrie : portrait à
identifier (LXII, ^00).

— Le portrait

qu'indique le collaborateur Quserens est

celui de Pierre-Joseph de Laboyrie, reçu

conseiller au parlement de Bordeaux, en

'777' ''aron d'Ambès, fils de Gabriel-

Xavier, baron d'Ambés, et de Labassane,

marié, par contrat du 4 août 1733,3 Fran-

çoise d'Abbadiede Barrau, reçu conseiller

au parlem.ent de Bordenux en 1747, et

mort en 1760; petit-fils de Pierre de La.-

boyrie, baptisé le 20 novembre 1689,
conseiller au parlement, marié le 5 sep-

tembre 1721, à Françoise de Malvin ; ce

dernier, fils de Jacques de Laboyrie, con-

seiller au parlement, et de Marie d'Alesme.

Pierre-Joseph de Laboyrie, l'original du

portrait, semble n'avoir pas été marié ;

son frère, garde du roi, François de La-

boyrie, épousa Mlle de Lansac de Roque-
taillade dont Joséphine, mariée à H ppo-

lyte le Blanc de P/lauvezin ;
elle lui ap-

porta le château de Roquetaillade, le plus

beau manoir du sud-ouest, construit au

XI v" siècle et restauré par VioUet le Duc.

La famille de Laboyrie, originaire du

Bazad.iis, fut anoblie en 1663 et convo-

quée en 1789, aux assemblées de la no-

blesse de Bordeaux, Bazas et Cahors. Elle

est éteinte et portait comme armes : De

gueules à un lion d'or, accompagné en chef
'

de 3 étoiles de mente.

\
Pierre Meller.

I

—
; Eyquem de Montaigne : branclie

\
cadette iXXll, soo). — Raymond Ey-

i quem, seigneur de Bussaguet et autres

j

lieux, conseiller au parlement de Bor-

! deaux en 1536, épousa en premières no-

I ces, le 8 février IS46, Adnenne de la

! Chassaigne et en deuxièmes noces Renée

I de Belleville de Harpedane dont, entre

j

autres, du premier lit :

I
IL Geoft'roi Eyquem, seigneur de Bus-

! saguet, conseiller su parlement en 1571,
\ marié à Perrine Gillet, dont entre autres :

! 111. Joseph Eyquem, seigneur de Bussa-

! guet. Gaujac et autres lieux, conseiller

I
au parlement eri i!593. Il fait son testa-

i ment le 6 septembre 1627. et laisse de

^
Jeanne de Brenier qu'il avait épousée le



DES CHERSHEURS ET CURIEUX

637

24 juin 1602, neuf enfants dont : r Henri,

seigneur de Biissa;j;uet. conseiller au par-
lement en 1628, marié le 26 mai 1624 a

Marguerite de Blanchard dont un fils et

une fille
;

2' Antoine, prieur de Saint-

Savinien ; 3- Guillaume ; 4- François, qui

suivra; s
'

Raimond; 6", 7", 8" et 9,

quatre filles, dont une mariée à Jean de

Massiot.

IV. François Eyquem, seigneur de

Beausoleil, (1625-1698), conseiller au

parlement en 165 1
, épouse, en 1655, Thé-

rèse du Solier dont : r Michel, qui con-

tinue
;

2' Henri-Ignace, né eft 1656; 3'

Jeanne, mariée, en 1586, à Paul-Clément

de Laage de Volude.

V. Michel Eyquem de Montaigne, sei-

gneur de Beauséjour ( 1665-1733), con-

seiller au parlement en 1698. eut de son

union avec Catherine de Viaut : Jean-

Baptiste-Michel, qui suit, et 4 filles, non
mariées.

V!. Jean-Baptiste-Michel Eyquem de

Montaigne, seigneur de Beauséjour, épou-

sa^ le 12 septembre 1739, Marguerite de

Combabessouze dont : r Nicolas-Michel,
baron de Saint-Médard

;
2" Joseph Mi-

chel, seigneur de Beauséiour, Corbiac et

Valeton, marié le 27 novembre 1771 à

Thérèse de Galateau dont : (d'après mes
notes, mais sous toute réserve), une seule

fille, morte à 1 5 ans.

La branche do Bussaguet a tenu dans
le Bordelais une situation que le célèbre

philosophe n'aurait pas réniée
;
elle se fit

remarquer par des grandes qualités de

magistrats, par les alliances contractées

et par la grande situation foncière et finan-

cière d; ses membres. Je regrette de ne

pouvoir donner des renseignements à

mon collègue, Un Pyrénéiste, sur Vicen-

tine Hyquèm de Montaigne de Beauséjour,
mariée à Casimir de Levis, mort à Bor-

deaux en 1817 ; je ne les connaissais ni

l'un ni l'autre. Dès ma rentrée h Bor-

deaux, je rechercherai à l'état civil du
GrelTe (où j'ai la grande faveur de pou-
voir travailler I, l'acte de décès de ce

Levis, qui m'in'éresse autant que sa

femme. Pierre Mrli.er.

Un portrait de Mozart enfant
(LXII, 506). — Le musée de Tournus

(pays natal de Greuze) possède près de

700 reproductions par la gravure de
l'Œuvre de Creuse, yen ai le catalogue

30 Octobre 1910
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• entre les mains et je n'y vois pas figure*]

)
Un porifiiil de Mozart enfant. M' le D'

: F. Albinani pourrait se renseigner auprès
i de l'érudit fondateur du musée. M. J. M.
! Martin qui se ferait un plaisir de lui ré-

1 pondre. M. Albinoni pourrait aussi con-

sulter le catalogue de L'œuvre Je Grenue.

J. M. Martin, Paris Rapilly, 1908.
i Sans les trois heures de chemin de fer

I qui me séparent de M. Martin, mon ami,
notre confrère aurait eu son renseigne-

I
ment complet. J. B. Lyon.

*

Le n° de V Illnstriste Zeilmig du 22 sep-

tembre 1910, p. 489, donne de ce por-
trait qui est ovale, une reproduction en

similigravure. Dans le texte joint on doit

trouver quelques détails sur le tableau,

son authenticité et l'actuel possesseur.
Mais ne parlant pas l'allemand, je ne

puis que signaler à de plus heureux un

article que je me ferai traduire à mon
retour en ville.

M. Jean Martin, conservateur du musée

de Tournus (musée Greuze), a publié un

catalogue très complet de l'œuvre de

Greuze. Cet ouvrage, je le possède, mais

ne l'ai pas sous la main, à la campagne,
sans quoi je me serais fait un plaisir de

l'interroger. En l'état, je ne puis qu'y

renvoyer M. le D'' F. Albinoni.

H. C. M,

P. S. — « OÇuvre de J. B. Greuze,

Catalogue raisonné suivi de la liste des

gravures exécutées d'après ses ouvrages,

par ]ean Martin, officier d'instruction pu-

blique, conservateur du musée Greuze à

Tournus, correspondant du comité des

Sociétés des Beaux-Arts i vol in-f",

Paris. Rapilly, 1908.
— P. 7Î n° 1213.

Mozart enfant
; pastel. Collection prince

de Roumanie. »

Qne parole du chancelier Oxens-
tiern (LXU, 220, 3S4, 4"- 469).

—
Tout a été dit par nos collègues et sur le

personnage et sur les termes exacts de sa

parole à son fils,

Mais l'idée est-elle de lui et n'a-t-elle

pas été exprimée bien avant lexvu" siècle .''

Le pape Jules 111 (i5=;o-i555) s'est

exprimé de la même manière, parlant à

un moine portugais qui le plaignait du
lourd fardeau que lui imposait la direc-

tion de la chrétienté.

Le jurisconsulte Viglius, mort à
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Bruxelles en 1^77, disait à l'un de ses pa-
rents hésitant à accepter une charge pro-

posée : >< Vous ne pouvez pas vous ima-

giner combien il faut peu de sagesse pour
gouverner le monde ».

Des paroles d'un sens à peu près sem-
blable sont attribuées à un gentilhomme
nommé Von Anselver, gouvc.neur d'un

margrave de Bade.

Probablement aucune de ces personnes
n'est l'auteur originaire. La source doit

être dans la littérature classique.
La parole du chancelier Oxenstiern ne

se trouve pas dans sa correspondance
avec son fils, imprimée en 1810.

fcUe lui est attribuée pour la première
fois en 1777, dans l'histoire des médailles

de Suède par A. Berch, malheureusement
sans indication de la source.

GÉo L.

Alice Ozy (LX).
— A cette char-

mante femme .Vi. Louis Loviot a consacré
un charmant livre. C'est une biographie
toute simple, pas plus bégueule -que Celle

qui l'a inspirée, émue comme le fut quel-

quefois ce cœur vagabond, et çà et là

mélancolique comme le crépuscule de

cette beauté.

Le bioi^raphe a caressé amoureusement
son modèle : il lui a découvert quelques
traits inconnus; car il a eu en sa posses-
sion sa correspondance.. Et les correspon-
dants d'Alice ont été Hugo, Théophile
Gautier, Charles Hugo, le duc d'Aumale.

Mais le court roman avec Charles Hugo
est certainement le plus fécond en pi-

quantes découvertes. 11 y a la certains

vers libertins qui étaient l'écot d'un pi-

que-nique d'amour où chacun payait à sa

manière : les banquiers avec de l'or, les

poètes et les artistes avec du talent.

Alice Ozy, devenue déesse de la rampe,
encensée par les maîtres de l'esprit, cour-

tisée par les princes et les financiers, res-

tera l'une des physionomies des plus se

duisantes du second Empire, Elle eut la

Dame aux Camélias pour rivale. Mais

Dumas fils ne la fréquenta que vieillie et

quand il avait déjà fait l'autre immor-
telle.

Ce délicat ouvrage, à la fois précieux

pour son style et par ses documents, pré-
senté avec un goût parfait dans la série

des Bibliophiles fantaisistes, chez Dorbon
aine— estillustréde trois portraits dîAlice
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Ozy, dont l'un par Théophile Gautier et

l'autre par Chasseriau, ne nous laissent

rien à apprendre des charmes qu'ils ne

furent pas les seuls à contempler,
M.

Famille de Sanzillon (LXII, 502).—
Etienne de Sanzillon né le 20 novembre

1769, à Ladignac en Limousin, fut reçu le

5 octobre 1784 à l'Ecole militaire. Il en

sortit deux ans après et entra comme
sous-lieutenant au régiment de Ségur,

dragons [SiJint-Allais, XII, 2". 148;. On
trouverait éertainement dans les manus-
crits de d'Hozier ce qui concerne son

ascendance. La généalogie de cette fa-

mille n'existe pas imprimée. Dans le No-
biliaire du Limousin^Au mot FowcaMAV, Na-

daud ne donne que des notes éparses. Ce
vieux nom limousin et périgourdin vient

de s'éteindre par le décès tout récent du

marquis de Sanzillon de Mensignac,d'une

branche autre que celle de Ladignac.
St-Saud.

» *

La famille de Sanzillon habitait, avant
la Révolution, sur les confins de l'Angou-
mois et du Périgord. L'un d'eux figure à

VAl mariai général de France <4e 1696,
Généralité de Limoges, Registre ^",

n° 1S4: Pierre Sanzillon, écuyer, seigneur
de la Galmie (porte d'ayir il 3 colombes

d'argent, onglées de gueules, deux en chef

et une eit pointe).Un autre dont j'ignore le

prénom, épousa, en 1800, Angélique de

Saulière de Nanteuil
;

cela pourrait être

\' Etienne en que.stion. Ils eurent un fils

qui, s'il n'avait pas des cousins de son

nom, a été le dernier de sa famille. J'es-

père pouvoir retrouver et donner dans

quelque temps des renseignements sup-

plémentaires sur les deux derniers, qui
nous étaient parents par Mlle de Nan-

teuil. M. DE F.

Tacliard(LXII, 502, 574).
— Comment

est-il possible que l'histoire de 18705011

déjà si oubliée ? A. Tachard a été élu dé-

puté de l'opposition à Mulhouse ; il sié-

geait au 4 septembre. Le gouvernement
de la Défense nationale le nomma ministre

à Bruxelles, où il rendit de grands ser-

vices aux réfugiés français, principale-

ment aux soldats qui purent échapper à

la capitulation de Sedan. Il fut témoin

au procès Bazaine et son émouvante dé-
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position fut écrasante contre le maré-
chal.

11 a signé la « Déclaration des repré-
sentants de l'Alsace et de la Lorraine à

l'Assemblée Nationale », du 16 février

1871, protestant contre la cession de nos
deux provinces. Il s'est retiré de la vie

publique depuis quelques années.

C. P.

Villèle (LXI. LXU, 195,2^5, 5S4, 424,

469,s26j.
— Ni dans la Correspondance du

comte de Villèle, ni dans la mémoire d(^

ses descendants, il n'y a trace du précep-

tofat de M. A. P. qui du reste n'aurait

pu être le précepteur que des çjeux
filles du ministre, puisque en 1830 son fils

unique était déjà marié.

M. de Villèle avait un seul frère : Jean-

Baptiste résidant en 1830 a l'Ile Bourbon.
Ce dernier avait deux fils : Frédéric et

Albert nés en iBii et 1813. Ils faisaient

leur éducation à SaintAcheul qu'ils du-
rent quitter en 1828 à la fermeture de ce

collège.
Il est peu probable qu'ils fussent à

Paris en 1830.
Il y avait aijssi à cette époque, un cou-

sin éloigné du ministre, M. Guillaume de
Villèle qui eut trois fils dont deux, Guil-

laume et Louis, pouvaient, en 1830, ne

pas avoir terminé leur éducation. Mais ce

dernier parait n'avoir jamais habité Pa-

ris.

Il y a enfin les Villèle de ProVepce sur

lesquels je n'ai pas de renseignements.
Comte DE ViLLKLE.

Armoiries du président de Mar-
cillac I LXll, 504).

—
D'azur à 5 mara

d'oi
, d'après le Recueil chs préndents, con-

seillers et autres officiers de l'Echiquier et

dit parlement de Rouen par Bizet de Mon-
ville, édité en 1905 par

la Société de
l'Histoire de Normandie.

P'après la notice et les notes (pp. 14-

i6) il se nommait François, reçu i"'' pré
sident le 14 juillet

"543-
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(528, il mourut en

Le CoRBEi 1.1.ER .

Almanach des spectacles par K .

Y. Z (LIX; LXU. 57, 142).
— Dans cette

communication, au lieu de Charles Malo,

poligraphe français né à Paris 1790, mort
Aqteuil 1791. il faut lire 1871.

M. Félix Meu trouve daris la 4'' année

I 1821 treize gravures, je n'en connais que
douze, ce qui fait 81 pour les huit vo-

lumes
M. Félix Meu attribue les gravures à

P. Bessa, peintre de fleurs de l'époque.
Personne ne sait rien de positif alors au

sujet du dessinateur de ces merveilles. La

question me semble rester ouverte.

BOOKWORM.

Affatomie (LXII,593,53s. 59s).
— Le

testament estinconnudes peuplesprimitifs.
A l'origine, la farnille est copropriétaire
des biens patrimoniaux, et nul ne peut

disposer de ces biens pour l'époque où il

ne sera plus. Dans te cas cependant où un
individu n'a pas de descendants, il peut
transmettre tbut ou partie de son patri-

moine, en faisant entrer dans la famille

celui qu'il veut ainsi avantager. C'est ce

que les peuples de l'Orient réalisaient par
une adoplion testamentaire. Les peuples

d'origine germanique usaient d'un autre

moyen. Ils instituaient pour ainsi dire un
héritier devant l'assemblée du peuple, ou
devant le tribunal du roi. La cérémonie
de cette institution est ce qu'on appelle

Vaffatomie. Cette cérémonie est décrite au
titre XLVI (XLVlIi selon la lexe emendata)
de la loi Salique.

La question de l'atTatoniie reste une
des plus abstraites de l'histoire du droit.

Les auteurs ne sont même pas d'accord

sur le nom qu'on doit lui dohner et, pen-
dant que les uns l'appellent affatomie, les

autres la qualifient à'adfatimie et d'autres

noms encore. Nauticus.

* •

Af.itomie, aff., s. f., tradition., donation
;

donation dit Sainte Palaye, qui se faisait en

jetant un fétu dans le sein du donataire en

signe de tradition. Le mot est expliqué par
tradition dans un capitulaire de Louis le De'-

bonnaire (ait en interprétation de la loi sa-

lique.
« De affatomie dixer^nt quod erret tra-

ditio ».

Baluz, Capit. reg.fr. t. I. col. 610.

B. c. c. Dehermann.

Ecouvilles (LXI, 224, 485).
— Plu-

sieurs de nos confrères ont donné la si"-

gnificalion du mot écoville., écrit aussi

escouville
;
mais deux seulement se sont

occupes de son origine, A. M. et
J.

B. C.

A. M. fait venir écoville du latin scopa.
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balai, et cette dérivation serait recevable,
si l'on pouvait supposer que les Gaulois

n'ont eu des balais et n'ont balayé leurs

demeures qu'après l'arrivée des Romains
dans leur paj'S; mais les néo-latins, seuls,
ont pu croire qu'un grand peuple change
de langue, comme il change d'habits. 11

faut donc laisser scopa de côté, et cher-

cher ailleurs.
'

J. B. S donne la véritable origine ;

mais en hésitant, et en demandant pres-

que pardon de présenter une étymologie

grecque, a savoir scubalon. Ce n'est pas
moi, certes, qui hésiterai à afficher une

origine grecque ; puisque j'en ai catalogué

plus de vingt mille, c'est-à-dire tout le

fond de notre langue, et, j'ose le dire, je

n'ai catalogué que des étymologies incon-

testables. Mais pourquoi donc ces dé-

couvertes ne sont-elles pas connues dans
nos librairies et nos lycées ? Parce qu'elles
n'ont pas obtenu l'estampille de notre

mandarinat, et, dans la douce France,
rien ne vaut sans cette estampille. Mais,
le moi est haïssable, revenons au balai.

Les Grecs appelaient le balai scoitba,

d'où dérivent ecouvette et écouvillon de

notre langue, et escouhe et cscoiibar d'un

grand nombre de patois ; et ils nommaient
la balayure scubalon^ il, dans le dia-

lecte dorien, où Va et \'i permutaient,
scuhaloK, s''5crivait scubilon et se pron-
nonçait scoubilon qui est escoui'ille ou esco-

villeàt notre vieux français.

Daron.

Médiatisé (LXll, 505).
— Les princes

médiatisés cessaient de dépendre immé-
diatement du chef suprême de l'Empire

d'Allemagne, pour n'en dépendre que
médiatement, c'est-à-dire moyennant un
intermédiaire.

Le prince qu'on avait médiatisé tom-
bait sous l'autorité du prince territorial

dans les Etats duquel il était enclavé, et

voyait ainsi disparaître sa souveraineté.

Nauticus.

la signification littérale et pour ainsi dire

étymologique de ce titre, on peut le sa-

tisfaire en moins de mots. Un prince mé-

diatisé est un prince qui, de vassal direct,

immédiat de l'Empire, en devenait le vas-

sal indirect ou médiat. Supposons en

France un prince de Montbcliard ou un

comte de Charolais qui, après avoir re-

levé directement de la Couronne, aurait

été un jour soumisà la suzeraineté du duc

de Bourgogne. Nous avons ainsi un

schéma de la médiatisation.

G. DE FONTENAY.

Taon. Le grec dans la langue
française (LIX; LXI, 261,488,712,986;
LXll, 201, 434, 483). —je disais dans

mon dernier article, que les néo-latins se-

raient fort empêchés, s'ils devaient trou-

ver, dans Térence ou Ciréron, notre arti-

cle /«, la, les, ou les verbes aller, parler,

travailler, cuider, marcher. Or, voici

qu'un aimable etcurieux néo-latin m'écrit

pour me prier de lui indiquer ces origines-

là ; mais, pour les verbes, de remplacer

parler par crier, travailler par tuer et

marcher par nager. Je vais lui répondre
sans m'inquiéter de savoir, si c'est pour

m'éprouver ou pour s'instruire qu'il me
fait cette demande ;

et je transcris, ici,

ma réponse dans la pensée qu'elle pourra
intéresser quelques-uns de nos confrères.

«Je voudrais bien, Monsieur, répondre
à votre désir

;
mais le pourrai-je, comme

vous le souhaitez ? Quoi qu'il en soit, je

vous félicite sincèrement d'avoir choisi

cette occupation. Il n'est pas d'étude plus

intéressante ; puisqu'elle peut conduire

au berceau même de notre race. N'a-t-on

pas dit, avec raison, que trouver la lan-

gue, c'était trouver la nationalité .? Or,

dans la recherche de nos origines, au-

cun linguiste sérieux ne contestera l'im-

portance de la dérivation de Varticle.

D'où viennent donc ces trois monosyllabes

le, la, les, ? Car, pour faire court, je ne

vous parlerai que de l'article direct. Lit-

le est la

que l'on peut trembler de voir amorcer

ici, tant elle prête aux développements
historiques et aux contradictions. Le mot
iiicdiatisation occupe tout près de deux
colonnes dans le Larousse, et notre collègue
Caville pourra tirer de là quelques lu-

mières. Mais si vraiment il ne tient qu'à

tré et son école enseignent que le

Voilà une question bien complexe et dernière syllabe du pronom démonstratif

il /c,et la la dernière deil-/a
; quant à les,

ils disent qu'il vient de il-/o.(, pour le

masculin et de il las pour le féminin.

Vous trouverez tout cela bien expliqué

dans le Dictionnaire de Littré, tome 11,

page 26s. Etes-vous convaincu, Monsieur ?

Moi, je pense que, si, par impossible,
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cette extraordinaire ctymologieétait vraie,

les annales d'aucun peuple n'auraient ja- ,

mais relaté un si grand prodige. En effet, ,

notre article, sauf de légères nuances de
^

prononciation, est le même que celui des
\

langues sœurs et des cinq cents dialectes
\

OH patois, qui sont parlés de la Sicile à •

l'Océan Atlantique, et des rives du Rhin

aux colonnes d'Hercule, et l'on voudrait .

nous faire croire que tous ces peuples di- \

vers auraient senti, un jour, la nécessité
i

d'ajouter Vaitule à leurs idiomes, pour les
;

embellir, et ils l'auraient emprunté préci- ,

sèment à une langue qui n'a pas d'aiti-
,

de ! Mais, chose plus étonnante encore, ;

toutes ces peuplades, sans se connaître,
sans se concerter, auraient pris mysté-
rieusement, chacune de son côté, les der-

,

nière syllabes de il-L', W-la, \l-los, i\-las, [

pour leur faire signifier la même chose, :

et une chose qu'elles n'avaient jamais si- '

gnifié, en latin 1 [

N'est-il pas inconcevable qu'on ose
;

imprimer et publier de telles énormités, ;

en France ? |e pense Monsieur, que vous ',

n'y avez jamais cru
;
ma"s que vous croi- i

rez ce que je vais vous écrire. Notre arti- •

cle n'est pas venu du dehors
;

il a fait

toujours partie du français. Nous avons
,

l'article dorien
; parce que notre langue \

est dorienne, et cet article était a, pour
le singulier, et os, as-, pour le pluriel. On !

troavemème cetarticle intégralement con-
j

serve dans la langue portugaise, où h '

champ se dit campo, et /w champs 0% •

campos ;
la chambre a camara, et les

ciiambres as camaras
;

et il n'est pas i

douteux que l'espagnol, le français, l'ita- i

lien et tous les dialectes de même famille

n'aient eu, primitivement-, cet article, i

c'est-à-dire l'article pur sans consonne ; )

car le lambda qui s'y trouve, aujourd'hui,
n'est qu'ime lettre euphonique^ comme

|

le tau grec, dans tou, tes, ton.
\

Nous aussi, ne disons-nous pas, tous ;

les jours, au lieu de on dit, on raconte, i

l'on dit, l'on raconte ? .\u reste, n'y a-t il
\

pas, dans le vieux français, des vestiges
nombreux de cet article primitif? Vous

]

pourrez voir dans le Dictionnaiic de Fré- !

déric Godefroy ; pour le
;
o libane, pour )

le libane (l'encens) ;
banie pour loba,- \

nie (l'armée), en (Tannée) pour /o en
;

il (l'œilj, composé de o, le, et de il œil ; !

a gasse la pie. Les articles et a se sont ;

incorporés, le premier à il et le second à
'

gasse. Ainsi, oi7 ne veut pas dire œil, mais

l'œil, et agasse ne signifie pas pie, mais
la pie. Je sais bien que ces nuances échap-

pent au public ; mais les linguistes ne

doivent pas les ignorer.
11 y aurait encore beaucoup à dire.

Monsieur, sur cette question ;
mais la

matière est aride, et j'ai peur de vous fa-

tiguer. Passons aux verbes, où tout vous

paraîtra, je crois, facile et uni .

Ces verbes, que vous avez presque tous

choisis vous-même sont : >< aller, crier,

tuer, cuider, nager. » Je vais exposer,

d'abord, comme de raison, les origines

que leur donne le néo-latinisme, et je

les prendrai.de préférence, dans les ouvra-

ges de M. Bourciez, professeur de lan-

gues romanes à la faculté de Bordeaux.
Vous savez, sans doute, que l'Institut lui

a accordé dernièrement le grand prix de

linguistique, fondé par Volney. Les éty-

mologies de ce savant offrent donc un
véritable intérêt, à cette heure. Comme
vous le verrez, je ne les accompagne
d'aucune réflexion. Comparez-les vous-

même avec les miennes, et jugez.

M. Bourciez dérive aller de ambulare,
circuler

;
crier de quiritare, appeler les

quirites ; tuer de tutaii, protéger ; cui-

der de cogiiare,penser ; nager de navigare,

naviguer.

Moi, .Monsieur, vous allez le voir, je

tire ces verbes du Thésaurus
; je ne fais

que les transcrire, ici, en lettres italiques.
en cas que vous soyez peu familiarisé

avec la divine langue d'Homère, je donne
la première personne du présent de l'indi-

catif, comme c'est l'usage en grec.

« Aller, alo », et bao je vais
;
« crier,

crio », je crie ;
« tuer, tuo », je tue

;

cuider, cudo », je cuide ; « nager, najo ».

je nage.

Remarque, yais n'a aucun rapport
avec alo

;
car aller emprunte je vais, tu

vas, il va, ils vont au verbe bao, qui est la

forme primitive de baino. Je dois vous
avertir aussique crio est la forme dorienne
de gruo, d'où dérive aussi crido, je crié,

usité dans tout le midi de la France
;
et

que le verbe grec tuo se trouve dans le

lexique d'Hésychius.
Knfin, je crois vous faire plaisir, en

finissant ma réponse par ce petit tableau

synoptique qui frappe les yeux en même
temps que l'esprit.
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a bien fait d'ajouter qile lè diplorhate ita-

lien avait eu une « géniale intuition »,

car le mot houille blanche n"a acquis de

véritable signification que le jour où fut

trouvée la transrriissiôn de l'énergie mé-

canique à distance par Hippolyte Fon-

taini(l) qui rapporte lui-rhème les détails

de sa découverte, faite par hasard le 5 juin

1873, à l'Exposition internationale de

Vienne. Figuier, au contraire, l'attribue à

un simple ouvrier qui, par inadvertance,

fixa aux bornes d'une machine de Gramme
arrêtée les filsd'une autre machine en mou-
vement

;
immédiatement la première se

mita tourner en sens inverse delà seconde.

N'ayant pu me procurer la date de cette

s-conde découverte, il ne m'est pas per- ,

mis de connaître le premier inventeur.
;

Quoi qu'il en soit, il paraît prouvé que !

Cette industrie, actuellement si impor- ;

tante, est due au hasard. La première ap-

plication de la houille blanche en France

date de 186g, époque à laquelle Aris-

tide Berges (2) utilisa dans les Alpes une '

chute de 200 mètres.

Julien Choisy.

Les premiers « Guides » (LXU,

560).
— Dans la boutique du libraire Sau- '•

forain l'aîné, à la Fleur de lys, près la rue
:

Pavée, les Parisiens d'autrefois pouvaient :

feuilleter un bouquin fort curieux, ancê- I

tre de nos guides modernes.
i

A la simple lecture du titre, ils devaient
'

rêver déjà aux menues aventures des

voyages d'alors : essieux brisés, roues

embourbées, sans compter les solides

amitiés qu'une assez longue existence en

commun devait probablement créer. Sa-

vourez cet intitule :

Nouveau voyaj,e de France géographique,
historique et curieux, dispo é par différentes

routes, à l'usage des étrangers et des Fran-

çais, contenant une exacte explication de
tout ce qu'il y a de singulier et de rari; à

voir dans ce royaume, avec les adresses pour

(l'i Fontaine (Hippolyte). Transmissions
'

électriques. Reniiigneincnts pratiques. Pd.ns, !

Baudry et C'o 187S, Gr. in 4^ j

(2) Suppont (P.) Ld H>ùiÙe Blanche l

dan'! les Pyrénées, Documenls sur Toulouse
;

« sa régiiiti, publictition de la Ville de Tou-
louse à l'occasion du ^ç' con'arii de VAsso-
ciation française pour l'avancement des

sciences, tome II, page 2:7.

trouver facilement les routes, les voitures et

autres utilités nécessaires aux voyageurs.

Cet ouvrage, au titre si consciencieuse-

ment explicatif, date de 1720.
L'allure didactique des premières pages,

consacrées à des notions sommaires d'his-

toire et de géographie, est digne de \Al-

inanach Hachette.

A part le pittoresque, pour lequel on

ne s'enthousiasmait pas beaucoup dans ce

temps-là, littérairement du moins, le

Voyage de France a. quelques ressemblan-

ces avec joanne, Bœdeker ou Conty.
Les monuments romains y sont particu-

lièrement bien étudiés, et prouvant son

bon goût, l'auteur daigne admirer la pré-

tendue barbarie de nos vieilles églises ogi-
vales.

Un coté négligé aujourd'hui tenait une

place honorable dans ce guide : les ré-

flexions sur le caractère des habitants de

chaque province
Quant aux renseignements puremetit

pratiques, oh ne fait pas mieux en 1910.
Lieu de départ des carrosses, jour et

heure, prix des places, durée des voyages,
distances, noms des auberges, rien ne

semble indigne d'attention à l'auteur, un

certain monsi^ur Dumas. Et la description
des routes rappelle le guide. Aliclielin.

D'autres livres d'un pareil genre virent

le jour avant celiji-ci, notamment Les

Curiosités Je Paîis et des environs, à\i

niême monsieur Duma>.
D'ailleurs le xvii" siècle lui-même pos-

sédait des* Itinéraires «auxquels M. An-
dré Hallays fait allusion. Etait-ce une
nouveauté pour l'époque ? je l'ignore.

Voir dans le Journal des Débats, du 29
avril 1910, l'article de M. André Hal-

lays : Un Itinéraire de la France en 1J20 ;

je lai dans celte note, très succinctement

résumé. Ai.brrt Dksvoyes.

* *

Indicateur fidèle (F), ou guide des voya-
geurs qui enseigne toutes les routes

royales et particulières de la France. Con-
tenant toutes les villes, bourgs, villages,

hameaux, fermes,châteaux, abbayes, com-
munautés

, églises, chapelles et autres

maisons religieuses ; les moulins, les hô-

telleries, etc. Accompagné d'un itinéraire

instructif et raisonné sur chaque route,

qui le jour et l'heure du départ, de la di-

nce et de la couchée, tant des coches par
eau que des carrosses, diligences et mes-
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sageiies du royaume. Dressé par le sieur

Michel. A Paris, 1764, in-4.
Orné d'un beau frontispice, titre gravé |

et 18 grandes cartes gravées et coloriées

la plupart pliées. E' Grave.

Saint-Sébastien
; iconographie et

culte (LXII, s?5). — Répondre à cette

intéressante question avec l'ampleur

qu'elle mériterait, prendrait un numéro
entier de Vlntennidtairc; donc...

Ce 'martyr gaulois du 111° siècle fut

toujours très populaire. 11 est naturel de

voir les artistes, sculpteurs et peintres de

tous pays et époques, reproduire des scènes

de sa vie, surtout celle de Ycnflcchement.

Quiconque a visité les grands musées d'Eu-

rope,et spécialement ceux d'Italie,aura ad-

miré des toiles représentant ces scènes.

Voici le nom de quelques unes d'entre elles.

Figure à mi-corps, par Raphaël.
— Le

tableau de Carrache, au Louvre
;
un du

Pérugin, à la Galerie-Borghèse ;
un du

Titien, au Vatican. — Saint-Scba^tien se-

couru par les anges, toile de Van Dyck, au

Louvre, lequel en a peint deux autres,

conservées au musée de l'Ermitage à

Pétersbourg et dans celui de Munich, qui
en contient une d'Holbein.

La pinacothèque de Dresde renferme le

Saint Sébastien de Luca Giordano; l'église

de Saint-Sébastien à Venise, celui de Paul

Véronèse. Quand j'aurai dit que Palma

(Dresde, Munich), Carducci (Madrid),
Cavedone (Vienne), le Guerchin (Flo-

rence), Guido Reni (Louvre, Madrid, Bolo-

gne), Ribera (Madrid), Antonello da

Messina (Berlin , Mignard, Corot, Léo-

nard de Vinci, Ribot (Luxembourg, Paris),

Eugène Delacroix, etc.. ont traité ce

sujet, on verra combien il a inspiré nos

plus grands maîtres.

Les sculpteurs ont aussi exercé leur

art sur ce saint.

Citons une mosaïque de Saint-Pierre-

ès-Liens,à Rome,du vu" siècle,où à côté du

martyre est une inscription relatant qu'à
son intercession fut conjurée la peste qui
décimait Rome en 680. St-Saud.
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r I dant le séjour qu'il fit à Fontenay-le-

1 Comte). En effet, le nomde Gargantua y
' '

est appliqué à une foule de ^< Mégalithes»,

qui portent cette dénomination depuis

plus de 400 ans certainement !

D'ailleurs, Rabelais n'a pas fait que cet

emprunt au patois vendéen : il y a long-

temps que je l'ai prouvé moi-même !

Pours'en convaincre qu'on lise, enoutre

de mes publications, le récent article de Jean
de la Chesnaye sur la Tradition vendéenne

dans Rabelais ! Marcel Baudouin.

Gargantua (LXl ;LXlI,2>i;, ^08,428,

48^,582). ^11 est des plus probable que
le nom de « Gargantua existait bien avant

Rabelais », et que cet auteur n'a fait que
le prendre dans les légendes populaires
de Touraine ou même de Vendée (pen-

chasse aux renards (LXll,393,49i ,

537).
— Les gens du métier nomment

renards\es entraînements de matières qui,

dans un ouvrage d'art quel qu'il soit,sont

produits par l'irruption de l'eau.

Pour préciser, je citerai le cas suivant :

11 s'agissait de construire un perré ma-

çonné le long de l'un des talus d'un canal

maritime.

Le pied de ce perré devait être établi à

une profondeur de 3 mètres, sous le ni-

veau moyen de la mer. Pour exécuter ce

perré, il fallut construire un bâtardeau et

épuiser. Une fois la fouille asséchée, on

se mit en devoir de commencer les ma-

çonneries.
Or. par suite de l'arrivée inopinée, non

pas de l'eau de mer que les pompes par-

venaient à épuiser facilement, mais d'un

fort jet d'eau douce provenant d'une

nappe souterraine qui existe dans la ré-

gion et qui parvint à crever le talus, il se

produisit un éboulement ;
l'eau douce pé-

nétra dans la fouille, entraînant avec elle

les terres du talus. Les agents chargés

de surveiller le travail relatèrent cet acci-

dent dans leur rapport en disant : « Tra-

« vail suspendu par suite de la formation

« d'un renard qui... etc., etc. »

Cependant il n'y avait-là ni arbres, ni

racines et, dans l'esprit des ouvriers pré-

sents lors de l'accident, le mot renard,

désignait à la fois le trou produit par

l'eau dans le talus et le cône de déjection

formé par les terres provenant de ce trou,

sous la poussée de l'eau.

l'en suis amené à conclure que : re/iaid

pourrait bien être la contraction de l'ex-

pression: trou de rcnard^A cause de l'ana-

I logie qui existe entre l'entrée d'un terrier

I
et'le trou suivi d'éboulement produit par

I l'irruption de l'eau.

Paul de Montzaigle.
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A la monaco (T. G. 600).
— D'où

j

vient cette danse? La question a été posée 1

diins le tome IV — en 1877
— on y a

j

répondu dans le tome V
;

mais sous i

forme d'hypothèses ;

Le Journal d'Indre- et-Loiie pubWe cette
|

réponse à une question posée récemment,
j

sur ce sujet, par le Soleil .

On lisait, hier, dans le Soleil le petit écho
|

suivant intitulé Monaci.
« Monaco a eu sa petite révolution qui a

passé presque inaperçue. Et cependant, la

principauté, du pouvoir absolu se transforme

en un gouvernement parieinentaire
11 paraît d'après les dernières nouvelles,

que prince et population sont satisfaits Je

cette courte tempête dans un verre d'eau.

Et, sans doute, l'on chante sur l'antique
rocher cette vieille ronde, dont Vlntermc-

diaire des Chercheurs devrait bien nous

dire l'origine et dont voici le refrain :

A la Monaco
L'on chasse et l'on déchusse .

A la Mon !Co •

L'on danie comme il faut !

C'était l'époque où circulaient de gros

sous, lés monacos, qui avaient cours à Paris.

Oij trouverait on encore un spécimen de

cette curieuse monnaie?
Sans étie VIntermédiaire des chercheurs,

nous sUons pouvoir répondre à cette ques-
tion. C'est une lectrice du So'eil — lectrice

également de Vlndre el-Loire — qui nous

envoie la solution.

Entre 1782 et 1786 vivait, 'au château de

Chantilly, près du prince de Coudé, Cathe-

rine Brignoles, épouse du Prince de Monaco,
« Sous le sceptre gracieux de cette femme
frivole et joyeuse, la petite cour de Chan-

tilly fut entraînée par lui tourbillon de fêtes. »

Outie la comédie de salon et di .ers jeux
de sociétés, il se donnait encore à la rési-

dence des Bourbon-Condé, de grandes et

belles chasses.

La fille du Prince de Condé, Mlle Louise;

qui devait, quelques années plus tard, se

faire religieuse et qui commençait à se déta-

cher du monde, allait encore ;i Chantilly à

cette époque et y passait une partie de l'an-

née avec son pète.
Klle avait hérité des siens da celle pas-

sion de la chasse de laquelle son père faisait

son passe-temps favori. « Il y a quelque
cinquante ans, les vieillards de Viannes et

d'Asnières se rappelaient avoir vu le prince

passer souvent dans son costume de chas-

seur, les cheveux tapés et rares, liés derrière

la tête, les guêtres aux pied*, à la Jêle d'une

troupe de 20 ou 30 cliasseiirs, se dirigeant
vers Royaumont, où l'abbé des . Balivières

offrait le repas de la Saint-Hubert. »

« C'est à ces chasses, dit l'abbé Duclos

dans son histoire de Royaumont (tome 11,

page 492) qu'on inaugura l'air si connu de

nos pères : A li monaco, l'on cha se et l on

dècha-'se.-.

Tous ces renseignements sont pui es dans

un ouvrage du bénédictin Doni Rabory.

« l.a princesse Louise de Bourbon-Condé,
fondateur du Monastère du l'impie *.

(Savaète, éditeur, Paris).

Nous remercions notre aimable correspon-

dante de nous les avoir fait conu.iître. Le

premier problème posé par notre coiifière de

Paris le SoUil est résolu Un numismate de

nos lecteurs pourra sans doute réporidre à

l'autre question. « Où trouverait-on 'encore

un spécimen de cette ancienne monnaie le

monaco ?i>

L PÉRINET.

Cadet-Rousselle (LXII, 1 1 3, iq8, 962,

430, 476, 537, ^94).
— Dans son roman

3J, Hugo (nous ne savons où il pécha

l'anecdote), montre Robespierre pronon-

çant à la tribune de la Convention une

virulente philippique contreDanfon, lequel

pendant ce temps chantonne à son banc :

Cadet-Roussel fait des discours

Qui ne sont pas longs quand ils iont courts.

F.\GUS.

Bi-mensuelle, semi - ixieusuelle

(LXI, 78s ; l-XIl, 46).
— Pourquoi ^n'a-

t-on pas adopté >< mi mensuel »qi]i n'était

pas plus long et ne laissait pas d'équi-

voque ? CÉSAR BiROlTEAU.

Eucalyptus: étymologie (LXIi.i 14,

314.431,382).
- Nous allons nuintrer de

deux façons différentes, que l'omiire portée

par le feuillage d^ l'cucalvptus n'a rien à

voir ici ;
mais qu'au contraire il s'agit sim-

plementd'une enveloppe extérieure, qui re-

couvre les organes de la fleur ou du fruit,

chez les plantes qui portent un nom dé-

rivé dn même radical grec.

lo Ombre, en i;rec, se dit skia : De là,

là skiadium, algue à forme Sombrelle; de

là aussi l'écureuil, sciurus, qui s'ombrage

le corps avec sa queue relevée en pana-

che
2" Le grec Kahiplà (couvrir) a fait le

mot eucalyptus, nous disent Le Maout et

Decaisne (qui sont d'autant plus compé-
teilts, qu'ils sont les parrains de centaines

d'espèces de plantes, auxquelles ils ont

donné leurs noms scientifiques) ;
à cause

du limbe calycinal qui recouvrait tout
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d'abord les étamines dans leur jeunesse,

et qui se détache tout d'une pièce au mo-

ment où elles s'allongent, pour former

(avec leurs anthères) ces petits buissons

d'un jaune d'or, que l'on voit en hiver

sur les petites voitures des marcliandesde

quatre saisons, dans les rues de Paris et

ailleurs.

Si l'on doutait de l'interprétation de

Decaisne, il suffirait de citer une toute

petite mousse, d'un nom presque identi-

que ; qui'nc porte pas d'ombre, puisqu'elle
fleurit sous la neige !

C'est l'eucalyptra {V encapuchonnée),
ainsi nommée, parce que son urne est

recouverte par une longue coiffe en forme

d'éteignoir, dont les boids descendent

bien au dessous de son col.

D"" Bougon.

suis honnête

ihomme.

Les célébrités de la rue. — Poète
nomade : Achille Loye.
Toi vagabond qui vas sur les roules lointaines

Tel qu'Homère jadis de Gorjnlhe à Pylos,
Sous les vonts, chlenshurleurs, les pluies inhuuaines
Ne te plains pas, ton lot est p^rmi les beaux lots.

Toi grand admirateur du ci"l et de la terre,
Sachant goûter partout la multiple beauté
Errant parmi ce monde, où règne le mystère
Tu t'es fait le 'vrai tils de uoti'e liberlé.

Et si parfoi^ un soii-, où ton âme trop lasse

Attendant pour mourir, un baiser sur ton front.
Tu Uves tes y^^ux clairs, vers l'immortel espaLe
Tu ne seras point seul, tous les oiseaux viendi'ont.

Chanteurs reconnaissants pour c«t ami fidèle,

Le grand frère égaré dans la boue du chemin
Chacun d'eux touchera du bout léger de l'aile

Les lèvres et le front du vieux poète hunnin.

C'est ainsi qu'il s'est peint lui-même

non sans quelque prétention, comme on

en peut juger par le deuxième vers de ce

petit morceau.

Depuis plus de vingt ans ii est fort

connu dans les provinces du centre qu'il

semble avoir adoptées de préférence à

son pays d'origine.
Ses papiers d'identité le présentent natif

d'Arbois (jura).

11 dit s'être élevé à Lyon.
Est-ce l'ambiance de George Sand qui

le fascine .? Le Berry est surtout le champ
de ces pérégrinations.

Arrêté un jour pour vagabondage et

mendicité, voici comment il répondit au

président du tribunal de la Châtre:
,

Audience du 7 août 1898.

D. Votre nom ?

R. 'Vict»! A.chille Loy» est ainsi «[u'on me nomme.

D. Votre âge ?

R. 'Voilà bien cinquante ans que j

D. Votre domicile ?

R. La terre est mon ssul lit; mon ridean.le ciel bleu

D. Votre profession ?

R. Aimer, chanter, prier, croire, espérer en Dieu.

A l'accusation principale d'avoir men-

dié, il répondit encore :

J'avais faim magistrat, aucune loi du monde
Ne" saurait m'arrêler quand mon estomac gronde.

Enfin comme le président l'admonestait

et lui reprochait de ne pas travailler
;
et

qu'il était d'autant plus coupable qu'il

paraissait lettré
;

il trouva encore à ré-

pondre :

Hélas ! les éditeurs sont de terribles gens,

Qui pour moi,rarement, se montrant complaisants,

Quand vous aurez brillé, m'ont-ils dit, mon cher

imaitre,

Nou» nous empresserons de vous (aire connaître.

Le poète inattendu en cette salle d'au-

dieijce, eut comme on s'en doute bien,

son petit succès. Il n'en fut pas moins

condamné à quelques heures de cage.

Aujourd'hui, Achille Loye est septua-

génaire, je l'ai vu hier, et il m'a paru

que ce fanatique de liberté était pris de

la terreur des solitudes où la mort le

guette et l'arrêtera un jour ou l'autre sur

une grande route ou dans un chemin

creux.

Ne méritait-il pas de figurer dans la

collection des originaux .''

M. A. B.

Littérateurs qui se sont pendus
fXVll).

— Costa (Claudio da). Poète et

patriote italien (1739-1790).
Creech (Thomas). Littérateur anglais

(1659-1600).
Crowe (Kev. William). Littérateur an-

glais (1616-1675).
Edwards (Rev. Henry). Littérateur an-

glais (1837-1884).

Eyie (Rev. Charles). Littérateur anglais

(1784-1864). _

Holmes (Rev. Arthur), Célèbre erudit

anglais. Doyen de l'Université de Cam-

bridge. Suicidé, le 17 avril 1875).

Classe (Rev. George) Littérateur an-

glais (1761-1809).

Laya (Léon). Littérateur et auteur dra-

matique français (181 1-1872).
Lobedanz (Edmond,). Illustre romancier

danois ('1830-1882).
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Martin (Henry) . Publiciste français

(1858-1896).
Mendoza y Rios (losepli de). Astronome

et littérateur anglais (1762 1816).
IVlorvat (Rev. John). Biblioliiécaire de

Pemholne Collège, O.xford. 11 se pendit,
le 7 août 1894, dans la même chambre
où s'était empoisonné le grand philoso-

phe anglais, Henry Clandler (1828-1889).
SaintEdme. Littérateur français ( 1785-

1852). HÉGÉSIAS.

Le chien de Montargis (LXII, 219,

323. 437, 601).
— Cette question a été

parfaitement traitée et élucidée jadis dans
V Intermédiaire. Voir la Table Générale, et

surtout l'article de Alf. D. dans le nu-

méro du 25 septembre 1886.

Patchouna. •

Molendinum maris (T. G.^ 582 ;

LIX; LX
;

LXl
; LXll, 85. 142, 306,

532).
— Dans le Magasin pittoresque de

1838 [p. 366] on trouva une note, très

claire, sur les Moitlim Je Marcé., « que
l'on rencontre quelquefois, dit l'auteur,
sur notre littoral. Cela à propos de la

communication de M. Condoguris à l'Aca-

démie des sciences, sur le gouffre d'Ar-

gostoli et le moulin de Céphalonie.
Marcel Baudouin.

1" Tout ce que dit là notre bienveillant

contradicteur serait très vrai, s'il n'ou-

bliait une chosegrave : c'est que notre ré-

ponse avait essentiellement pour but de

combattre l'idée fausse du principe de

l'équilibre des liquides dans les vases commu-

nicants, qui suppose un état statiq.ue ;

tandis qu'il s'agit d'un état DYNAMiauE,
où MV- est plus grand que M, dès là

que la vitesse est supérieure à l'unité
;

or ici, elle est peut-être de cent m. et plus;

pour peu que ce gouffre ait quelques cen-

taines de mètres de profondeur !

2° Outre cette idée fausse, ce que dit

aujourd'hui notre honorable contradic-

teur renferme d'auties inexactitudes, qui

trompent le lecteur. Ainsi, par exemple,
comment parler de mouvement perpétuel ^

Comment ne pas voir que. si ce principe
est absurde en théorie.^ nous le voyons
tous les jours réalisé dans la pratique.sous
toutes les (ormes ;.et notamment ici !

3° Comment nous défier d'en/aire l'ap-

plication dans tous les parti ? Comme si ce

que la Nature a fait à Céphalonie, elle ne

pourrait pas le refaire encore partout

ailleurs, à Marseille aussi bien qu'au Ha-

vre ?

40 Comment se baser sur l'ignorance Je

Id commission envoyée st/r les lieux, iilors que
tant de foison voit un ignorant découvrir

tout naturellement, l'explication ou la

réalisation de problèmes ignorés par de

plus savants que lui : notamment, pour
l'aviation !

Nous ne voyons rien à retrancher à

l'énoncé d'un principe aussi évident que
2 et 2 font ^ ;

mais nous aurions beau-

coup de choses à y ajouter. Nous aussi

nous croyons qu'il s'agit d'un phénomène
géologique ;

seulement nous allons beau-

coup plus loin, paies que nous connais-

sons une de ses nombreuses explications

possibles : La chute d'eau est continue,
TANDIS Q,UE SON ECOULEMENT DANS LA

MER PEUT ÊTRE INTERMITTENT.
U' Bougon.

*

*

M. Henry de Varigny, consacre dans les

Débats (2'^ octobre 19 10) un très important
feuilleton _à cette question sous le titre :

\i L'utilisation de l'énergie de la mer ».

Un escalier à vis égyptien (LXII,

562).
— Evidemment, un escalier «à

vis » est un peu étonnant, à l'époque des

Pharaons, et même en Egypte ! Mais
,

pourtant, il ne faut pas trop s'effrayer.

En efifet, j'ai démontré qu; l'escalier

« droit », à marches taillées dans le gra-
nité de Vendée ou dans les schistes de

Bretagne, existait dès l'époque de la

« pierre polie », en France
; l'escalier est

d'ailleurs bien connu à l'époque « gau-
loise pure » [Trouvailles du Mont-Beu-

nay, etc.]. Or les Egyptiens, dès l'époque
de la « pierre polie », étaient déjà des

homm-strès forts en architectonique.bien

plus forts que les Français.
La trouvaille de M. Maspero est donc

fort intéressante
;

il lui sera d'ailleurs fa-

cile de dire, quand il le voudra, de quelle

époque est réellement cet escalier à vis.

L'origine de la « vis '» (sinon de

r « escalier » en « pas de vis ») a été étu-

diée par Ch. \''iimont[Rcvue de mécanique,

1910, mai). L'auteur semble croire que
c'est VEscargot que l'Iiomme primitif a

pris pour modèle en lespèce. Pour nous,
nous ne le croyons pas. car, jusqu'à pré-
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sent, on n'a aucune preuve que l'homme
ait mangé VEscargot ,

dès l'époque de la

pierre polie ! Je crois que le modèle a pu
être aussi bien un Gailéropode marin, co-

mestible, </< Il MédiUriiinèe
; et, par exem-

ple un bigorneau !

Nous savons, en effet, par les décou-

vertes faites dans les Kjôkkenmoddings
des bords de l'Atlantique et les dolmens

bretons et vendéens, que déjà l'homme

néolithique savait manger la Littornia

littoialis, qu'on extrait pourtant plus dilTi-

cilement de sa coquille
— mais dans les

mêmes conditions — que VHélix aspena,
connue surtout des Romains au point de

vue alimentaire. — Or, si la découverte de

la vis est dite récente et giecqitc,\es enoré-

naoci étant anciens et égyptii-ns, il se

pourrait très bien que la vis ait été i a-

ginée, bien avant les Grecs (et Archl-

mède, dont la vis ne date que du m" siè-

cle av. J.-C), par les très anciens habi-

tants de la vallée du Nil !

Marcel Baudouin.

Le csntre horaire de Paris (LXI ;

LXII, 69, 294,40b).
— M. VicoBellrami

pense qu'il est impossible de construire

une horloge marquant l'heure vraie.

Cela a été fuit cependant, mais c'était

jouer h difficulté. M. Privat-Deschanel,
alors professeur de Physique au Lycée
Louis-le-Grand m'a dit vers 1854, que
l'un des frères Lepaute avait construit

jadis une horlorge à heure vraie pour la

Bourse des a^^ents de change. Le principe
du mécanisme était l'emploi d'une roue

de forme à peu près elliptique, calée en

excentrique et dont les rayons étaient

calculés de manière à suivre les varia-

tions de l'équation du temps pendant une

année. Cette roue ne faisait que deux

tours par an puisque le soleil vrai passe
deux fois par an, de l'avance au retard

sur le temps moyen, en avril et en sep-

tembre, époques où l'équation du temps
devient nulle pendant un instant. L'hor-

logeétait montée en mouvement uniforme,
mais la roue excentrique donnait aux ai-

guilles , par un mécanisme spécial ,

l'avance ou le retard nécessaire. 11 fallait

une fois par an, changer la roue excen-

trique ou tout au rpoins son calage, mais

une intervention annuelle de l'horloger

n'a rien d'anormal.

On ne saurait entrer ici dans plus de

détails, mais ceux qui précèdent suffisent

pour monirer à la fois la possibilité du

problème et son extrême ditTiculté.

C'était un tour de force d'horlogerie,
très dispendieux et qu'on n'aurait pas pu

appliquer aux horloges d'appartement
dont ce mécanisme aurait augmenté ou-
tre mesure les dimensions et le prix.

Le mécanisme de Lepaute devint inu-

tile lorsqu'en 1816, on adopta pour les

usages de la vie civile, le temps moyen,
c'est-à-dire, celui que marquerait au ca-

dran solaire, un soleil fictif faisant le

tour apparent de la terre en un an comme
le soleil vrai, mais marchant d'un mou-
vement uniforme et circulaire.

Telle est cependant la force de la tra-

dition et de l'habitude, qu'on voyait en-

core, il y a quelques années, plus de cin-

quante ans après l'adoption du temps

moyen, de braves gens régler leur mon-
tre sur le fameux canon du Palais-Royal
dont une lentille convexe allumait la pou-
dre à midi viai. du moins les jours où le

soleil brillait. Pour bien faire, l'Adminis-

tration aurait du afficher chaque jour, sur

un poteau placé près du canon, l'écart

calculé, écart qui peut atteindre un quart
d'heure, soit en avance vers le mois d'oc-

tobre soit en retard vers février, sur le

temps moyen.
Le mécaanisiie de Lepaute, s'il existe

encore, se trouve peut-être dans un mu-
sée d'horlogerie ou dans une collection

particulière.
Philippe Leroy.

Société de carabotes (LXll, s6i).— Selon toute vraisemblance, il y a er-

reur : il faut Uve ca rabot s et non carabotes.

On désigne sous ce nom ceux qui, en

Basse-Normandie, faisaient opposition à la

Montagne, aux jours de la Terreur.

P. Darbly.

Les morts vivants (LXll, 394, 490,

545, 604).
— Certain général célèbre —

il est décédé — allant prendre possession
de son commandement à Orléans, reçut
la visite de l'évêque, qui lui dit : « L'ar-

rivée de madame de... (la générale)
est-elle prochaine ? — Elle est morte,

Monseigneur. »
La dame, qui n'était que séparée, apprit
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le propos et envoya, à quelques intimes,
un carton où il y aurait eu une plirase
dans ce genre : n Mme de..., décédée de

:

par la volonté de son mari, le général i

de ... a l'honneur de vous informer qu'elle
est ressuscitée de par sa propre volonté à

;

elle. » L'anecdote (est-elle bien exacte ?

est relativement trop récente pour que je

mette des initiales. Oroel.

Testaments devant curés (LVII ;

LVlIi; L1X;LX;LX;LXI; LXIi, 605).
—

Voici deux exemples pour le Lyonnais :

Le 22 nov. 1726, Etienne Brietton curé
de Sourcieu. reçoit le testament de Fran-

çoise Colomb, femme de Jean Bibost, « à
défaut de notaire qu'on n'a pu trouver. »

Le lendemain il remit ledit testament à

Antoine, notaire royal, «pour en délivrer

expédition à qui il appartiendra >'.

le 16 mai 1733 Pernette Plat, femme
d'Ennemond Bergeron fait

j appeler Jean
Bessey prêtre, curé de Chevinay et de

Saint-Pierre la l-'alud, .< pour lui adminis-
trer les' sacrements » et 1' » a prié de

prendre par écrit son testament noncu-

patif et ordonnance de dernière volonté,

qu'elle m'a ellij-même dicté de sa propre
bouche. » Ledit testament fut remis au
notaire le surlendetnain 18 rnai.

D. A.

Envoûtement (LXII, 1&6, 587).
—

Voici deux cas d'envotJtement, tels qu'ils
se pratiquent à Naples.

Veut-on faire mourir un amant infi-

dèle ? Il faut remplir d'herbes vénéneuses
un petit pot de terre, et le mettre à
bouillir à l'heure de minuit, devant la

porte de cet amant.
Veut-on faire mourir une femme, une

rivale .? 11 faut enfoncer dans un citron
frais autant d'épingles qu'il est nécessaire

pour former un petit dessin de cette

femme, y attacl-\er le morceau d'un vête-

ment lui appartenant, et enfin jeter le ci-

tron ainsi préparé dans le puits de la ri-

vale abhorée.
Les pratiques de sorcellerie (faltura)

sont très suivies à Naples, où les sorcières

(faliuclnaie) se comptent par centaines.

Nauticus. .

Peau humaine tannée (T. G. 687 ;

XXXVI
; XLII

; XLIII; LXII, 96, i=;6, 269,
31S, 378, 491, 602).

— Nous nous sou-

venons d'avoir vu chez le Docteur Ludo-
vic Bouland, ancien président, fondateur

de \A Société d!;sCoUectionneurs d' tx-tibtis

etderitinruaithiiques, un traité sur les

maladies des femmes qu'il avait fait relier

avec la peau dune femme morte à l'hô-

pilal de ft'etz (ou de Nancy) qu'il avait

pris et fait ta'iner pendant qu'il était

étudiant en médecine. Paul Combes.

Il y a cinquante et quelques années,

^

dans les collections du cabinet d'histoire

;
naturelle du Lycée de Versailles, on

: nous montrait une peau humaine tannée.

:
Elle y est probablement encore,

'

Je me souviens que cette dépouille me
paraissait fort petite. La chevelure noire

\

et frisée était adhérente. Pietro.

'._' S^roituatlleH et 4i!rtrt:-iiti'K.

Homonymie. Lettre à Henri
, Becque. — Un des héros des Polichinel-

:
les se nommait Ceribeer. Un' bibliogra-'

phe balza-.,ien qui portait ce nom, avait

: demandé à Becque de lui éviter le chagrin
d'être le parrain de soii personnage.
Voici la lettre que Becque reçut à ce su-

jet:

Paris, gi, lue La layette, 23 janvier iSS'S.

Monsieur er cher confrère,

Je lis avec un vif intérêt dans le Figaro
la cliannarîe scène, si ir.tense d.- vérité et

si forte d'allure, qu'il donne de vos Polichi-
nelles . Par mégarde évidemment, vous y
traitez assez mal un Cerfbeer imaginé.

. Comme je porte ce nom, d'ailleurs, peu
'

commun, je suis persuadé qu'à la Renais-
sance et sur la brochure vous modifierez ce

; léger et insignifiant détail. Un modeste écri-

; vain, uniquement épris d'art et de lettres, qui
\

a rtcerrment composé le Répertoit c delà

j

comédie humaine de votre digne maitre H.de
;

Balzac et qui signait dernièrement du pseu-
i donyme balzacien de Fulgence Ridai les

Miette': de VActualité chez M. Francis

: JVlagnardjVous en remercie d'avance beaucoup,
i et vous adresse mille vœux et autant d'em-^

i presses compliments.
'< Anatoi-I: Ceriberr.

! (Fulgence Ridai du Voltaire).

Vous me coiilcnteiiez d'autant plus que la

typographie estropie fréquemment ce maudit
: Cerfberr, et lui inflige deux e,quand il com-

porte un redoublement de la lettre r.

iM. Henri Becque acquiesça à ce désir,
et Cerfbeer devint Cerfberr. B.
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Agar en 1871. Vers de M. Paul

Bourget. — En* 1871. Mlle Agar, sur

l'invitation de Thierry, disait des vers

dans un concert donné aux Tuileries au

bénéfice des veuves et des orphelins de la

Commune. Est-ce à cette occasion qu'elle

écrivit une lettre dont nous n'avons pas
le texte — qui lui mérita l'almiration de

!V1. Paul Bourget P

Cette admiration, qui est d'un jeune
homme enthousiaste, au cœur généreux,

déjà saisi par l'angoisse des dilemmes que

pose le devoir, se traduit dans la lettre

qu'on va lire. Elle nous fut communiquée
jadis par IVlme Pauline Savay ; elle avait

dû être publiée à l'occasion de la mort de

la pauvre et grande Agar, qui survint à

Alger le 14 août 1891 : elle ne le fut

point.

Est-elle restée inédite ? — nous le
'

croyons. Nous la donnons aujourd'hui,
certain que son auteur nous le pardon-
nera. Ecrite en pleine lutte, par un

témoin déchiré
;
elle dit la détresse d'une

âine ardente qui a la soif d'être juste.

Paris 27 mai 187 1.

Madame,

je sais qu'en vous adressant des ver?, à

vous célèbre et belle, un jeune homme in-

connu s'expose à paraître au moins imperti-
nent. J'ai pourtant une excuse et dans les

circonstances qui m'ont inspiré cette poésie
et dans le sentiment qui me fait vous l'en-

voyer. J'ai lu avec une émotion profonde
votre lettre si ferme et si digne du 17 mai,
elle répondait si bien à un cri de mon cœur

épouvanté que mes vers n'ont été pour
ainsi dire qu'un cri.

Acceptez-les donc. Madame, comme une

expression incomplète, mais sincère, des sen-

timents de la jeunesse qui pense et rêve

encore. Je m'estimerai trop heureux de vous

avoir fait com|irendre qu'au dessus des ca-

nons et des fusils, votre voix est venue à

nous, et que votre grande idée de fraternité

fidèle ne restera point sans échos. Mes vers

d'ailleurs vous diront mieux que cette prose
boiteuse comment le hasard a, pour moi du

moins, commenté d'un spectacle vivant et

terrible votre vivante et douce leçoir.

Des femmes, des enfants, les suivaient en silence.

Et tous, sans se douter, que vaincus ou vainqueui's
Leur dévouement trompé désljonorait la France,
Partaient fiers el joyeux dans la paix de leurs

I
cœurs.

patrie ! vertu ! La conscience humaine
A donc son jour fatal où l'éternel devoir
Couvre de nuit l'éclat de sa lueur sertine ?
— Quel œil se vantera de comprendre et de voir ?

Ah ! qu'en soit dur au mal, el d'airain pour le

icrime.
Qu'on traque le forçai, comme un loup, sans merci !

Dent pour dent, œil pour œil. Soit !
— Mais l'homme

isuhlime
Celui qui veut, combat, s'abuse et meurt ainsi,

Qu'il soit damné des lois ? Je refuse d'y croire !

La mort de ces bandits qui souffrent en héros
Devoir impérieux qu'acclamera l'hisloire î

Dieu ! Quel devoir ! Sauver sa patrie en bourreaux !

Mais dans ces jours de deuil que penser et que
[faire !

Quand un fusil chargé s'allonge à tous les toils.

Attendre bras croisés, en paix ? Le cœur se serre.

Combath'e ? Dans quels rangs ? contre qui ? Pour
iquels droits?

Alors devant ce ciel qui sourit sans entendi'C,

Implacable et r.ereiii.à nos cœurs ulcérés,
J'ai détourné de l'air trop limpide et trop tendre

Sur mon journal froissé, mes yeu:; désespérés.

Et là j'ai lu gravé, par la main d'une femme.
Mon devoir de poète en droits fermes et doux.
Ce Juste, cet Humain que je cherchais. Madame,
Votre cœur deux fois saint vous l'tnseignait pour

inous

Vous dites : Aux Proscrits comme aux mourants
|fidéles,

« Nou$ tous que L'ieu lit bons, nous tous que Dieu

[fit grands,
« Nous prierons, le cœur plein de pitiés éternelles,
« Et l'àme des martyrs planera sur nos rangs.

« Pour nous, les pleurs sacrés d'une douleur hon-

jnéte
« Lavent les plus souillés, — pardon mystérieux,
« Et lions leur donnerons, toi tes vers, ô poète .

a Woi ma voix — et la paix et le honheur tous deux.

t Nous montrerons, vivant dans nos œuvres di-

ivines.
€ Ces deux anges choisis de jeunesse et d'amour
< L'indulgence à genoux qui hénit les ruines
I Le souvenir qui fait immortel un seul jour ! 1

Merci, femme au cœur pur, oui, votre œuvre est

idivine
Vous qui savez, du moins, vivre v: aiment votre art.

Douce Comme Greiciien, forte comme Pauline
Si grjtnde sans emphase et si belle sans fard.

Pardonnez-moi, Madame, de n'avoir pu
rendre ces vers aussi absolument dignes de

vous que je l'aurais rêvé. Croyez bien encore

une fois que je ne me serais pas permis de

vous importuner, sans le désir de vous té-

moigner l'admiration de votie conduite. Je
n'ose vous demander de me répondre, je

sais trop combien les événements doivent

absorber votre pitié. Heureux si j'ai pu vous

consoler une mmute.

Agréez, Madame, l'assurance de mon
admiration la plus respectueuse pour une

artiste qui sait si bieci rendre Sylvia et qui
sait si bien agir comme les héroïnes les plus
aimées. P.^uL Bourget.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp. O/kNiE'.-CiiAMBON, Sl-Amand-MoniRont-
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Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de lafeuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus

ne seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une famille non éteinte.

OHueôtioiiô

Les fossés du Louvre. — 11 est

questiori de creuser des fossés autour du

Louvre, sous le prétexte que le projet

primitif en comportait. L'abandon des
fossés a-til été prémédité, voulu, par les

successeurs de Le Vau et de Le Mercier .?

Ya-t-il, à ce sujet, des témoignages con-

temporains .? M.

La fourchette sous Louis XIV .
—

Une conférence tapageuse, faite à l'Odéon

par un jeune auteur de plus de présomp-
tion que de talent, a ramené l'attention

sur certains détails domestiques du "grand
siècle » .

Louis XIV était-il le seul à se servir

d'une fourchette.'' Elucidons ce point, puis-
qu'aussi bien après le problème delà four-
chette de Théodora,il y a celui de la four-

chette de Louis XIV. V.

Serpents venimeux jetés par les

Anglais dans l'île de la Martinique.—
)e trouve dans la Revue Napoléonienne

du 5 mars 1909, p. 67 : Souvenirs d'un
douanier du /*' Empire. (Boucher de Per-

thes) une note donnant comme fondé le

bruit qui courait en septembre 181 1 dans
l'armée française que les Anglais avaient

jeté des serpents venimeux dans l'ile de

la Martinique.
Si ce bruit était fondé, il s'agissait sans

doute de la redoutable vipère jaune, le

trigonocéphale, (Bothrops Lanceolatus)

qui y aurait été introduite. Car c'est, pa-
raît-il, le seul serpent venimeux de la

Martinique, et de plus il ne se trouve au
dire des naturalistes dans aucune des îles

voisines. Cette introduction y aurait été

faite alors dans le temps ayant précédé
le départ des Anglais de l'île qui,comme on
le sait, a été prise et reprise par eux, en

1762, 1794, et enfin en 1809.
D'autres documents sérieux confirment-

ils ce fait assez curieux et rare en ma-
tière de défense nationale, et subsidiaire-

ment un confrère crpetologiste pourrait-il
trouver dans l'histoire de ce reptile et

dans celle de l'île, l'origine de son habitat

à la Martinique ou, tout au moins, la

preuve qu'il n'y existait pas avant la pre-
mière occupation des Anglais en 1762 ?

D. R.

Gardes nationales
;
ses effectifs en

1814. — En 1814, tout le monde faisait

paitie de la garde nationale de 20 à 60

LXII — 13
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ans, au moins dans certains départements.
Peut-on dire quel était, à cette époque, le

total des effectifs en France ?

Alb. m.

La colonne infâme de Milan. —
Un voyageur des dernières années du xvu°
siècle s'e.xprime ainsi au sujet de cette co-

lonne :

Je fus surpris de voir dans une des rues de

Milan, l'Inscription suivante faite à l'occa-

sion d'uij Barbier, qui avait conspiré avec le

Magistrat de la Santé et plusieurs autres

d'empoisonner ses Concitoïens.Ilya une (^ic)

espace vuide à l'endroit où était sa maison,
et dans le milieu un pilier élevé avec le

titre de Colonna Infâme, sur lequel est

cette Inscription.

Hîc, ubi hœc Aiea patens est,

Surgebat olim Tonstrina,
Jo' Jacobi Morœ ;

Qui factà cum Gulielmo Platea pub.
S'înit. Commissario

Et cum aliis conspiratione,
Duni pestis atrox Sceviret,

Lethiferis unguentis hûc et illûc aspersis,
Plures ad diram mortem compulit.

Hos igitur ambos, hostes patriœ judicatos
Exceiso in Plaustro,

andenti prius vellicitos lorcipe,
Et dexterà muictatos manu,

Rotâ infringi

Rotœque intextos post horas sex jugulari,
Comburi deinde ;

Ac ne quid tam scelestorum hominum reli-

[qui sit,

Publicatis bonis,
Cinores in fluiuen projici

Senatus jussit.

Cujus rei memoria ajterna ut sit ;

Hanc domuiii sceleris officinam

Solo œquari,
Ac numquam in posterum refici,

Et erigi columnam
Quœ vocatur Infamis,
Idem ordo mandavit.

Procul hinc, procul ergo
Boni Cives,

Ne vos Infelix, Infâme solum
Commaculet !

M. DC. XXX. Kal Augusti.
Prseside Pub. Sanitatis M. Antonio
Montio Senatore R. Justitise Cap.

Jo. Baptista Vicecorni.

La date ('1630) inscrite sur la colonne
en question semble indiquer que le fait

horrible dont elle consacrait la mémoire,
pourrait se rapporter à l'épidémie de

peste qui, en 1629, affligea l'Italie du Nord.
Chacun sait que Manzoni s'est longue-

ment étendu dans Les Fiancés sur les cir-

constances relatives aux ravages produits
à Milan par le cruel fléau. Toutefois, si

mes souvenirs me serveni. bien, le roman-
cier italien ne fait mention ni de la co-

lonne infâme ni des deux principaux cri-

minels dont les noms y sont inscrits.

Où trouver des indications précises sur

les faits qui'ont motivé la construction de

cette colonne ? A quelle époque a-t-elle

été supprimée ? Quel est le nom actuel

de la rue où elle s'élevait ?

Nauticus.

La femme morganatique de "Vic-

tor Emmanuel. — On a imprimé que
Victor Emmanuel avait été marié morga-
natiquement à la fille du tambour-major.

Peut-on donner quelques détails sur ce

mariage, en est-il issu des enfants P

i

^'

; Les épaules de cire de l'Impé-
I ratrice Auguste. — * On sait, écrit

î M. de Montesquieu, que, dans un âge

\
avancé, cette souveraine (l'impératrice

'\ Augusta, d'.Allemagne), digne émule
I d'Elisabeth, revêtait des épaules de cire.

« Elle en possédait autant de paires

j
que le duc de Brunswick arborait de

I perruques, et lés choisissait d'avance pa-

j

rées de tous leurs bijoux, pour les assor-

i
tir aux toilettes.

î « Admirable matière que cette vieille

I
Impératrice et Reine, merveilleuse et

bas-bleu, écoutant sous ses épaules de

cire, tout incrustées de joyaux, la leçon

j

de son lecteur français, qui ne fut autre

; que Jules Laforgue !.. . »

Est-ce fantaisie ou histoire ?

i
P. C.

I
—

î

j
Uthonis villa. — La Callia Cnris-

\

tiana mentionne un abbé de Marchtall,

î
O. de Prémontré, dans le diocèse de

j
Constance, du nom de Jean Gudin 1538-
1 5 SO, « ex uthonis villa natus. » Quelle est

i actuellement cette localité ?

! CÉSAR BiROTTEAU.

Les « Barabans » de l'abbaye de
i Cluny. — Dans un article de M. E. Ba-

• belon, de l'Institut, sur le millénaire de

', Cluny, Riviie Hebdomadaire du \" octobre

1910, je lis, p. 21, que les deux grosses
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tours carrées du xui" siècle, dont était

Iknqué le portail occidental, s'appelaient
les <i Barabans ». Ce mot m'étant nou-

veau, je demande quelles en sont rét^'mo-

logie et la signification. De plus, comme
•X Baraban » ou plutôt « Barabant f, est

un nom de famille qui se rencontre, sinon

fréquemment, du moins sans rareté, dans

le pays bourguignon, il y a là sars doute

une origine commune, et la réponse por-
tera coup deux fois. H. C. M.

La Correspondance diplomatique
de Chateaubriand. — « l"/ia corres-

pondance diplomatique au ministère, a

écrit quelque part Chateaubriand, est

presque toute de ma main ». Cette cor-

respondance a-t-elle été publiée ? A-til

paru dans quelque livre ou revue une

étude spéciale sur Chateaubriand diplo-

mate ? Nescio.

Famille Des Cars. — Pourrait-on

m'indiquer les noms, prénoms et litres

des dift'érents membres de celte famille

(hommes et femmes) au commencement
du i"' Empire .''

Ernest d'Hauterive.

Fromaget. — Existe-t-il une généa-
|

logie de la famille Fromaget ou tout au
|

moins quelque intûnnéiliniriite pourrait-il

fournir des renseignements sur cette fa-
j

mille? E. des R.

Portrait de Jean de Gerson. —
|

On trouve dans VHitoirc du Concile de Cons- \

tance de Jacques Leitfant (à Amsterdam, )

chez Pierre Humbert : M.DCC.XIV) un {

portrait de Jean de Gerson, accompagné •

de divers attributs. Quelque intermédiai- >

riste obligeant pourrait-il me dire quel est

l'objet représenté à gauche du person-

nage, au dessus des armoiries du chan-

celier, entre le portrait lui-même et un

in-folio .?
Fravai..

Famille de Gombault. Y avait-

il un lien de parenté entre le chevalier

François de Gombault et le baron de

Gombault-Rasac, tous deux vivant en

1814 et s'occupant activement, à cette

époque, de la cause royale ? Lequel ?

Alb. m.

10 Novembre 1910,
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Le portrait de Mlle de Lamoi-

gnon, au château de Bàville. — Dans

une visite faite le 30 octobre dernier par
la Société archéologique de Rambouillet

à ce magnifique domaine, grâce à l'obli-

geance de son propriétaire, M- le comte
de Saultry, les excursionnistes ont ad-

miré un magnifique portrait de Mlle de

Lamoignon, dont je n'ai pu lire la signa-
ture. Je serais très désireux d'en con-

naître l'auteur et de savoir quelle est

celle des quatre filles du président dont il

reproduit les traits : M;irie-Madeleine,

qui épousa en 1693 le marquis de Poissy ;

la deuxième : Françoise-Elisabeth deve-

nue en 170? Mme de Nicolai ;
la troi-

sième : Jeanne Christine, qui épousa, en

1707, le marquis de Maniban, et la qua-

trième, Suzanne Léonine qui devint reli-

gieuse de la Visitation vers 170^ et mou-
rut à l'âge de 97 ans. Gomboust.

Lebault peintre.
— Un correspon-

dant de V Intel médiaire pourrait-i! me
donner quelques renseignements sur le

peintre Lebault qui vivait dans la pre-
mière partie du xviii" siècle .? 11 fit un sé-

jour à Dijon d'où il partit en 1746, sans

payer ses impots qui s'élevaient à 3 livres.

il laissa dans les églises et couvents de

Dijon plusieurs tableaux qu'on peut voir

actuellement au musée de cette ville. Us

sont d'un bon dessin et d'un coloris frais

et liécoratif. E. F.

Lauvin de Montplaisir.
— Lauvin

de Montplaisir, avocat au Parlement de

Paris, janséniste, fut décapité en 1793 ou

1794
Connait-on son lieu de naissance, quel-

ques notes de biographie .?

CllAMBON.

Comtesse du Quengo. — Je pos-
sède plusieurs lettres de la duchesse de

Berry, adressées à Mme la comtesse du

Qjicngo.
— Ce nom n'est- il pas un pseu-

donyme de convention et ne doit-il pas

désigner la comtesse du Qiicmay, qui a

vécu dans l'intimité de la Princesse, après
sa captivité à Blaye ?

Victor Deséglise.

Livres annotés par Racine. — La

Bibliothèque du Collège Royal de Tou-
louse possédait, au dire du Bulletin des
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Afis, paraissant entre 1830 et 1840, un

certain nombre de livres provenant de

Racine et qui sont annotés ou signés de

sa main, entre autres un Eschyle (Lon-
dres 1663, in-folio\ avec sa signature et

des notes marginales ;
un Sophocle, un

Euripide, etc.

Ces livres avaient été acquis, après la

mort de Louis Racine fils, par Lefranc de

Pompignan, dont la ville de Toulouse acheta

la bibliothèque. « J'ai
vu aussi chez un

amateur Me Toulouse, ajoute le correspon-
dant du journal précité, quelques petits

volumes qui portaient la signature de

Racine ;
ils avaient été reliés de nouveau

par Badiéjoux, le Thouvenin toulousain. »

LesRaciniens connaissent-ils ces détails?

L. D.

Famille de Saulière de Nanteuil,— Un aimable intermédiairiste pourrait il

me donner quelques renseignements sur

les de Saulière, seigneurs de Nanteuil en

Périgord. Je possède, de cette f<miille, un

rudiment de généalogie que je voudrais

compléter. Elle est mentionnée dans l'y4r-

moi ial de la noblesse du Périgord par
Froidefond ? D'après cet auteur, elle figure
dans les procès- verbaux faits par devant

Montozon, commissaire subdélégué, par

Pellot, intendant de Guyenne, portant vé-

rification des titres de noblesse devant

lui produits en 1667 : elle figure aussi

dans les jugements des intendants de

Bordeaux portant maintenue de noblesse

(1697 à 1718). Ces procès-verbaux et ju-

gements existent-ils encore in-extenso

quelque part et peut-on en avoir commu-
nication ? Les de Saulière de Nanteuil se

sont éteints dans la seconde moitié du
xix» siècle. M. de F.

Germain Sorin, pilote.
— Le pilote

Germain Sorin est l'auteur d'une sorte de

portulan manuscrit que possède la Biblio-

thèque Nationale. Pourrait-on me donner

quelques renseignements biographiques
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sur ce personnage 1 D' Maxime.

Armoiries de Bei'nard Carit, évê-

que d'Svreux. — Je lis dans le compte
rendu analytique d'une séance du 6 juil-

let dernier de la Société des Antiquaires de

France :

... M. Prinet décrit le sceau de Bernard

Carit, évêque d'Evreux ;
il montre que des

! archéologues normands ont eu tort d'attri-

buer à ce prélat l'un des vitraux de la cnthé-

drale d'Evreux où, en réalité, se trouvent des

armoiries tout autres que les siennes.

Un des aimables correspondants de l'In-

termédiaire voudrait-il compléter . pour
moi cette note trop concise, me donner,

par exemple, la description du sceau

épiscopal et des armoiries dont a parlé le

savant paléographe versaillais ?

Qy-«siTOR,

Un tableau de 'Vibert lacéré. — Au
salon de peinture de i8c)2 — cela remonte

déjà u:"i peu loin 1
— on ciécouvrit un j(<ur

que le tableau du peintre J. G. Vibert, Le
Médecin malade avait été nuitamment'la-

céré.

Se rappelle-t-on les causes de cette la-

cération... prélude de tant d'autres plus
modernes? A. d'E.

Contes de fées. — Quel est l'auteur
i des contes suivants : 1° L'adroite Prin-

I
cesse; 2° Giacieuse et Percinet, lesquels

! sont réimprimés de nos jours à la suite des

\
contes de Perrault? D'' IVIaxime.

Baptiste. — A quelle époque a-t-on

commencé à donner à des enfants ce

i demi prénom au lieu de Jean-Baptiste ?

i

CÉSAR BiROTTEAU.

Le Moabit. — Quels sont le sens et

l'origine de ce mot qui a donné son nom
à un quartier de Berlin dont on a parlé
ces temps derniers .? A-t-il un lien de pa-
renté... étymologique avec la Moabite,
drame en cinq actes de Paul Déroulède ?

A. d'E.

"Va. — En llle-et-Vilaine, on emploie

fréquemment dans la conversation l'im-

pératif du verbe aller « va y, dans le sens

de « plutôt » ; ex .' « Mange va > c'est-à-

dire « tu ferais mieux de manger » (on dit

même « mangeons va; mangez va »).

Comment peut-on expliquer cette expres-
sion ? Fraval.

Monocle. — A quelle époque remonte

l'usage de ce lorgnon à un seul verre, que
beaucoup d'hommes élégants adoptent
encore, malgré la grimace qui résulte le

plus souvent de son emploi, mais dont la

mode paraît être aujourd'hui moins répan-
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due qu'autrefois chsz les mondains de

to ;s les [xiys ? Nauticus.

Intrigans en chaussettes. — Au
xviii« siècle, on désignait sous le nom de

chaussettes, des bas légers qui se met-

taient à même la peau, par dessous les

vrais bas. Le Dictionnaire de l'A endémie

en 1778 et celui de Laveaux en 1820, ne

donnaient pas d'autre sens à ce mot.
Mais que signifiait alors cette expres-

sion intrigans en chaussettes, que je re-

trouve dans l'un des volumes si intéres-

sants et si documentés de La vie privée

d'autrefois, consacré par Alfred Franklin,
à La vie de Paris sous Louis X^I ?

Quelque érudit intermédiairiste pourra
sans doute répondre à cette question que
M. Alfred Franklin lui-môme pose dans

son ouvrage. Paul de Montzaigle.

Mouchoirs néographiques. -
Je

lis dans \iiJouin_il Je I-'aris du 5 nove li-

bre 1810:

On a trouvé le secret d'imaginer des cartes

géographiques sur la batiste, qui se plient et

se lavent comme des mouchoirs de poche.
Des cartes de France, d'Allemagne et d'Eu-

rope ont été imprimées de cette manière.

Ce prétendu secret n'était-il pas déjà
connu depuis longtemps .? Il me semble

avoir lu quelque part qu'à la fin du xviii"

siècle il se débitait de ses sortes de mou-
choirs à la foire de Leipsig.

Alpha .

Débuts et sifflets. — Le premier
drpn;e d'.Alfred de Vigny la Maréchale

d'Ancre, fut sifflé à l'Odéon.

La première comédie de Musset, la

Nuit yéniti-inne, fut sifflée à l'Odéon.

Lé premier dramedeHugo, AmyRobsart,
fut sifflé à l'Odéon.

La première comédie de Sardou, /.! Ta-

verne Jcs Etudiants, fut sillléc à l'Odéon.

La .première comédie d'About, Gnil-

lerv, fut sifllée à l'Odéon.

Oh I cet Odéon !

Le premier drame de George Sand, Co-

sima, fut sifflé aux Français.
Le premier dran.e d'Henri de Latouche,

la Reine d'Espagne, fut sifflée aux Fran-

çais.

La première comédie de Concourt,
Henriette Maréchal, fut sifflée aux Fran-

çais,
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Le premier drame de Balzac, Vautrin

et le premier drame de Vacquerie, Tra-

galdabas, furent siffles à la Porte-Saint-

Martin.

Tout cela fait im joli commencement
d'une liste que nous appellerons, si vous

voulez. Débuts orageux.
Qui voudra la continuer?

Jacques Renaud.

; Cicéron. — Etude bibliographique sut

j

Cicéron par P. D.. Paris, Claye 1862,

; 1 vol. in- 12 de 60 pages
- Quel est l'auteur de cette bibliogra-
ï phie ?

; D'après une note manuscrite, cette

j
petite plaquette n'aurait été tirée qu'à

; 25 exemplaires. Arm. D.

L'Académie Goncourt. —
J'entends

dire Je différents côtés que l'élection de

.Mme Judith Gautier à l'Académie Gon-

court est contraire aux statuts de cette

; honorable compagnie.
;

Edmond de Goncourt n'avait-il pas ex-

• pressément spécifié que, seuls, pourraient
: faire partie de son académie les écrivains

n'ayant obtenu aucune récompense de

;
l'autre académie, l'.-Xcadémie française.?

Or, un prix académique, le prix Née, a

été décerné en 1898 à Mme Judith Gau-
tier.

'

N'est-ce pas précisément ce même mo-
; tif. — une récompense académique,

—
qui a empêché M. Gustave Toudouze
d'être élu, ou même de se présenter à

l'Académie Goncourt, il y a quelques an-

nées ? G. Gallois.

Un album parlementaire de l'As-

semblée Nationale. — A l'Assemblée

Na'iionale, M. Jules Buisson, légitimiste,

croquait avec espiit ses collègues sur un
albutn dont il lit présent à M. Thiers.

Qu'est dt venu cet album .f" j...

Lamartine Son mariage. —
Je

désirerais connaître la date exacte du

mariage d'Alphonse de Lamartine. Les

biographies ne sont pas d'accord sur ce

point.
Pourrait-on donn.r ici le texte de l'acte

de mariage ? G. Lantz.
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Le « Masque de fer « et « le Mé-
moire de Sbint-Mars » (LXII, 609).—

Je doute fort, si « le Mémoire de Saint-
Mars » est aux Archives des Affaires

étrangères, que M. Victor Deséglise
puisse jamais en prendre connaissance. 11

est de règle, dans cette administration,
de rester le plus possible fermée à toute
demande de communication et même de
ne pas honorer le solliciteur d'une ré-

ponse.
On s'étonne à juste raison qu'à une

époque comme la nôtre et sous le princi-

pal d'un ministre qui est sorti du journa-
lisme, les travailleurs en soient encore à

dépendre du bon plaisir de son adminis-
tration.

Admettons qu'à la rigueur, pour des
raisons de haute convenance, on ne

puisse communiquer des documents con-

temporains ou datant même d'une cin-

quantaine d'années. .Mais pourquoi refu-

ser S3'stématiquement ceux du xniii" et

du XVII' siècle ? D'ailleurs, est-ce que les

dépôts de la Guerre, des Affaires étran-

gères, etc., ne devraient pas être ou-

verts comme les bibliothèques publiques
et les Archives nationales ? Et pourquoi
telle catégorie d'historiens serait-elle

admise plutôt que telle autre à des recher-
ches qui devraient être un droit et non
une faveur ? Se retrancher derrière des

règlements archaïques, pour entraver la

liberté du travail intellectuel, c'est faire

acte de briseur d'histoire. d'E.

La condamnation de Louis XVI
et la franc-maçonnerie (LXII, 3 3 1.39c,
452, 509, 594, 619).

— Dans Vlnteimé
diaire au 10 mai dernier (col 678) notre
confrère M. P. plaisante agréablement M.
Louis Dasté parce que ce dernier accusait
la Révolution d'avoir monté l'affaire du
Collier.

« La Révolution, quatre ans avant la !

prise de la Bastille. » Déjà! s'écrie M.
'

M. P.
I

Il est pourtant facile de comprendre ce
j

qu'a voulu dire M. Louis Dasté et comme
|

quoi la Révolution existait déjà dans les \

esprits avant d'exister dans les faits plu
sieurs années avant 1789. Et, commecette'

question se rattache à celle qui a été plus
récemment posée sur la responsabilité de
la Franc-Maçonnerie dans la condamna-
tion de Louis XVI, j'engagerai mes con-
frères à consulter à ce propos, entre au-
tres ouvrages, celui du regretté marquis
Costa de Beauregard: Le Roman d'un
royalhie (que je n'ai pas sous la main en
ce moment) où l'auteur raconte que son

parent, le comte de Virieu, partisan des
idées nouvelles, s'était afTilié à la franc-

maçonnerie et s'en retira brusquement,
dès 1785, en s'apercevant avec horreur

que la secte poursuivait alors trois buts:
la ruine de la religion; le déshonneur de
la Reine; la mort du Roi. J. 'W.

La lettre de Mgr Besson, évêque de
Nimes, à M. Robinet de Cléry, me rap-
pelle qu'une dame de Nimes déclara un

jour devant moi :

^< Que Mgr Besson avait commis une
grande faute, celle d'avoir lancé pour un
21 janvier, les invitations d'un grand dî-
ner à l'évèché.

, «L'aristocratie légitimistenimoise.se fit

î excuser et ne pardonna pas. Mgr Besson
conçut un tel chagrin d'avoir oublié cette

1 grande date, que les dernières années de

\
sa vie furent empoisonnées par le souve-

( nir de cet impair. »

l
Ainsi parla la dame. Disait-elle vrai.?

;
La mémoire de Mgr Besson, est très

'

populaire et trop vénérée à Nimes, pour
qu'à défaut de tout autre, quelques fami-
liers du palais épiscopal ne puissent en-
core se rappeler du fait et des circons-
tances qui entourèrent l'oubli de celui qui
avait écrit .-«ils pensaient sur l'attentat du
2 1 janvier comme doit le faire tout hon-
nête homme. » Albert Hugues.

Héron, agent des Comités révo-
lutionnaires (LXII, 610). — Voir l'étude

que leur conpacre Lenôtre dans.le pre-
mier volume de Vieux papiers et vieilles

maisons
J p. 63 et suiv.

11 est mort à Versailles, rue des Réser-

voirs, le 16 février 1796.
P. CORDIER.

* *

Notre confrère, M. Jacques Rigaud,pour
se documenter sur l'immonde Héron, n'a

qu'à lire l'intéressante notice que lui con-
sacre Lenôtre dans Vieilles maisons, vieux

papiers
i'" série pp. 63 à 74, 11 y verr
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notamment que ce pourvoyeur delà guil-

lotine mourut en son domicile à Versailles,

I, rue des Réservoirs, le27 pluviosean IV,

(16 février 1796J. Bkondineuf.
*

» *

Héron opéra longtemps en Touraine. 11

y laissa bs plus déplorables souvenirs. le

crois que M. Jacques Rigaud, en tournant

ses investigations de ce côté, y trouvera

une curieuse documentation. d'E.

Nelson, l'amiral en perce (LXII,

610).
— Ce fait a été raconté par la

Duchesse de Berry. — Voir le « Journal
»

du Docteur P. Ménière sur la captivité

de la Duchesse à Blaye en 1835
— tome 11,

page 280, publié chez Calmann Lévy,

Paris, 1882. Deséglise.

Bernadotte était il juif ? (LXll,

385. 519, 563, 625.)
— A signaler à

titre de simple curiosité que VAiinnaire

militaire, dans la liste des ministres de

la guerre désigne ain-;! Bernadotte, rem-

plaçant par intérim le général Milet de

Mureau.

2 juillet ijçi<)

De Bernadotte (Jean, général de divi-

sion).

Je ne crois pas qu'il yait un lapsus dans

\'/liiiiuaire, car l'Annuaire de l'Armée

française se poursuit depuis si longtemps!

C'^st donc Bernadotte lui-même qui au-

rait pris la particule après le 30 prairial.

Si Bernadotte se désignait ainsi comme
ci-devant, malgré le civisme qu'il affi-

chait, il n'était point juif.

* »

A ce propos, je me rappelle que Dru-

mont, dans \z France Juive, prétend que
Masséna n'aimait tant les millions que

parce qu'il était juif et que son nom était

l'anagramme de Manassé. H ne donne

d'ailleurs aucune preuve.
Sait-on là dessus quelque chose de cer-

tain ? G. R.

Un emprunt pour Don Carlos

(LXll, '534).
— 1-c ban.iuier Arnstcin,

avec lequel le duc de Blacas négociait en

1840 un emprunt pour Don Carlos, était

l'associé de la Maison de banque Arnstcin

et Eskeles, de Vienne en Autriche.

Cette Maison, rivale de celle de Roths-

child de Vienne
, paraît avoir sombré

lors de la crise de 1S59, qui accompa-

gnait la guerre d'Italie..

Elle n'existe plus.

Fromm, de \' Univers.

L'accent allemand de Napoléon
III (LXll, 5^5 5).

— On lit dans Un Anglus
à Paiis (Plonédit., 1S94, 2 vol., ouvrage

anonyme attribué à sir Richard Wal-

lace (1 )
:

Le / ain pteased to see you Sir, avec lequel
il m'accueillit en me tendant la main, était

l'anglais d'un Allemand instruit, se donnant

beaucoup de peine pour arriver à une pro-

nonciation claire et à un accent correct, sans

y réussir complètement ; lorsque je l'enten-

dis parler français, je m'aperçus qu'il avait à

lutter contre les mêmes difficnltés. Cette lutte

dura jusqu'à la fin de sa vie, bien que, k

force de parler très lentement, il fût parvenu
à les surmonter d'une façon merveilleuse.

xMais venait-il .à s'animer, qu'aussitôt les f, et

les /, et les p, tentaient d'évincer les v, les

d, et les b, de leur situation nouvellement

acquise et remportaient souvent une vic-

toire momentanée. On raconte à ce propos
une assez curieuse anecdocte concernant la

première entrevue de Napolé ^n et de Bis-

marck. Je n'en affirmerais certes pas l'au-

thenticité, mais la répartie est assez vraisem-

blable dans sa brusque franchise. »

<— Monsieur de Bismarck, aurait dit Napo-

léon, je n'ai jamais entendu un Allemand

parler le fraliçais comme vous. — Voulez-

vous me permettre de vous retourner le

compliment, Sire ? — Certainement. —
Je

n'ai jamais entendu un Français parler sa

langue comme vous. »

Ici, en r.ote : « Dans les documents relatifs

à l'affaire de Strasbourg se trouve le rapport
adressé à Loui«-Pliilippe par un officier du

401- de ligne, nommé Pleigné. Empruntant ^

Balzac le prckcédi5 avec lequel le romancii'r

reproduisait le jargon du biron de Nucingen,
le rapporteur prête ;i Louis Napoléon la

phrase suivante : « Fous êtes técoré de

Chuillet, fous tefez être un prafe, che fous

técore ». — Signé : L'Editeur. »

P. c. c. Fagus.

Officiers de marine sous la î;évo-

lution (LXll, ssî).
— Sanio Domingo—

Joseph-Amable, comte de Sanlo-Do-

mingo. chevalier, capitaine de vaisseau

du roi, chevalier de Saint-Louis, fils ma-

\ (1) Ce qui suit se passe vers 1850.
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jeur de messire Louis de Santo Domingo,
chevalier, seigneur de La Bouvrais, et de

Marie Gervier, épousa par contrat passé
Briand le jeune, notaire à Nantes, le 10

avril 1774 Marie- Anne-Désirée Laurencin

fille de feu messiré Germain Laurencin,

écuyer, seigneur de la Bergerie Verte et

de Geneviève-Jeanne Frebvrier (Marquis
de Granges de Surgères : 2500 actes de

létat-civil, Nantes 1897).
M. H. pourra consulter avec fruit sans

doute, aux Archives Nationales, les

archives de la Marine qui y ont été dé-

posées. Les dossiers individuels forment

la série C7 (1-355). Baron A. H.

Les Percherons (T. G., 719).
— En

France, dt:puis les terips les plus reculés,

la viande de porc a f .1 mi la base princi

pale de l'alimentation i,énérala. Dès 841,
la villa Porclerone, ,|ue Tardif appelle

Porcherore, située dar.s le comté de Paris,

était donnée par Lothaire à l'ahbaye de

Saint-Maur des Fossés. Une autre villa,

située en pleine forêt de Cruie (Marly), au

milieu de chênes comme l'on en voit en-

core aujourd'hui, se nomme villa poico-

runi, d'où le nom de Villcpreux, (lieu de

l'accident récent,) en dépit des étymolo-

gies fantaisistes, suivant nous, de villa

pirontin, et de villa petrosa que rien ne

justifie. Il n'y a pas plus de poires, ni

plus de pierres a Villepreux qu'ailleurs :

il y avait des chênes.

En mars, 1246, on rencontrait sur le

territoire, appelé dans la suite les Porche-

ions,
— situé actuellement dans les envi-

rons de l'église de la Trinité, — qui de-

vint le fief de Montmoyen, nom qui s'ex-

plique de lui-même, le marais de Godes-

cal, cité dès 1238, le lohg du fossé du

roi; puis la ferme du marais, maneiium

de marisco, appartenant aux Matl'.urins.

En 1 246, maître Henri
,
chantre de l'église

Notre-Dame de Paris, donnait aux Mathu-

rins les biens qu'avait possédés son oncle.

Pierre, en cet endroit. Ce maucrium com-

prenait 15 arpentj et était voisin de la

grange de Jean de Beaumont (en Vexin),

chevalier, grange située dans la couture

de dame Alips de Ssint-Bon. On y adjoi-

gnit 6 arpents de la censive des hoirs de

Simon de Flandre : total 21 arpents. Tous

ces terrains provenaient du don fait à

sainte Opportune, et confirmé, en 1176,

080

par Louis Vil qui permettait aux cha-

noines de les aliéner.

En 126g, Pierre, dit Porcheron, demeu-
rait au lieu dit Sainte-Croix, près de

Saint-Denis. Un de ses parents, peut être

son fils, devint un personnage fort impor-
tant à Paris où il possédait, entr'autres.

des moulins; il se nommait André-Por-

cheron et mourait, avant 1292, laissant

une famille riche et nombreuse (1).

A cette date, Janequin Porcheron, de-

meurant rue Raoul RoissoUe, aujour-

d'hui, rue du Jour, paie 24 livres de

taille
;
Nicolas ou Colin Porcheron, rue

Saint-Denis, en paie autant Le commis
de fey André Porcheron, nommé ^lain,

d'Epineuil, logé place de Grève, et pro-
bablement successeur de son patron, paie

7 livres.

Enfin, Bertaut Porcheron, tenant bou-

tique près de la porte Saint-Denis, aujour-
d'hui impasse des peintres, près de la rue

Turbigo, paie aussi 24 livres, mais il de-

meure aux mares, que Géraud écrit aux

mares. 11 est, pour nous, évident que ces

marais sont ceux de Sainte-Opportune,
au pied de Montmartre, qui se trouvèrent

dans le fief de Montmoyen.
Nous croyons pouvoir affirmer que ces

Porcherons devaient leur prospérité finan-

cière au commerce des porcs, parce que
nous trouvons des porcheries dans les fa-

meux marais jusqu'en 1598, où un nom-
mé Dore possède encore là une porcherie.
11 était défendu, depuis la mort du fils de

Louis VI, tué par un porc qui l'avait fait

tomber de cheval au Martroy, d'élever

des porcs dans l'intérieur de la ville.

Au xiii'= siècle, une filled'André Porche-

ron épousait un membre de la famille

puissante des Bourdon et, en 1350, Jean
Porcheron éiait le mari d'une riche héri-

tière, Jeanne Cocatrix.Au xvi» siècle, il y a

encore des Porcheron (1544). Telle est

l'origine du nom de Porcheron.

Nous ajoutons que nous connaissons

les généalogies des Porcheron (de Paris,

car il y a une famille de ce nom, en Poi-

tou), des la Ballue et des Le Coq, proprié-
taires du fief.

^i) Son fils, André Porcheron, était mem-
bre du Pailement d'hiver en 1310-1315. (Du
Tiliet. Recueil Je- rois de France).

Hnvoyé on Espagne. (B. N. lat. 978J,
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Nous relevons ici l'erreur de tous les his-

toriens à propos de cette dernière famille, ,

depuis les anciens auteurs, le P. Anselme, \

et les autres, jusqu'à MM. Longnon et
|

E. Grave, qui ont tous cru que Jean Le- '

coq était parent de Robert Lecoq, le fa-
;

meux évéque de Laon, qui jouait un rôle
:

si important dans les événements de 1357
et 1358. Comme le dit fort justement

M. Aubert, dans la Bib. de l'Ecole des

Chartes, t. LI, 1890, p. 493, note
'^

: Ro-

bert le Coq n'était pas parent de Jean Le-

Coq (i).

De plus, la maison des Porcherons n a

rien de commun avec la maison le Riche

ou Riche, comme le laisse supposer le

P. Anselme. (Cf. J. Depoin : les Le Riche.)

L'avenue du Coq, parlant de la rue

Saint-Lazare, 07, a conservé ce nom en

souvenir du château du Coq. dont on

peut voir, à l'Institut, une bonne repré-

sentation,

Pour ne pas être trop long, nous ne dé-

taillerons pas l'histoire des Porcherons

jusqu'au duc de la Trémouille (1742J, ni

jusqu'à M. deMartange, maréchal de camp
des armées du Roi, qui loue la maison

toute garnie à la duchesse moyennant
2000 livres (1763). Piton.

Pi S. -• iVl. E. Grave soulève une ques-
tion fort... grave ;

il soutient qu'on ne

prenait jamais le titre d'une terre qui

n'était pas fieffée... Nous devons avouer

que nous sommes incapable de trancher

la question ; mais nous croyons qu'il se

trompe. En théorie,
'

peut-être, dans la

pratique, non
Hurault de Cheverny est qualifié, en

11578, seigneur de la Roquette, et Vial

écrit dans le Bulletin de la Société Je l'H.

de Paris, 1908, p. loo : maison [de la

Roquette] improprement appelée Seigneurie.
La Roquette est dans la Seigneurie et le

fief de la grande Chambrerio ;
mais Vial

est-il une autorité suffisante ? Qui se

trompe grossièrement ? Nous laissons la

parole à Messieurs les Intcrmédiairistes

qui connaissent la question.

(1) Le premier Lecoq que nous trouvons

aux Porcherons, n'apparaît qu'h la fin du
xvc et au commencement du xvl<'. Pour nous,
le fief ne remonte pas plus haut, «t nous

donnerons prochainement notre référence

(dans les O'i à M, E. Grave pour notre sieur

A notre humble avis, il exista, surtout

dans les derniers temps, une grande tolé-

rance et déjà, sous Louis XIV, le fossé

bourbeux de M. de l'isle lui permettait
de prendre un nom pompeux, sans qu'il
fût nécessaire de recourir à une terre

fieffée.

N'en est -il pas encore de même aujour-
d'hui ? Allez le demander à M. le vicomte R.

P...N.

La maison de l'abbaye de Mau-
buisson à Paris (LXU, jsô, 627).

— Ce

que dit M. Piton est exact. Ains, demeurant
à une centaine de mètresde la rue dite Gre-

nier sur l'eau, il ne sera point surpris,

qu'en ami des vieilles choses, j'eusse re-

marqué cette pierre.
De ce nom qu'il lui baille proviennent

peut-être les recherches infructueuses de

l'ami dont il parle, et d'aventure d'autres

personnes. Ce terme fait pensera une pla-

que de notable grandeur, tandis qu'il

s'agit d'un minuscule écusson d'à peine

vingt centimètres de haut.

Pourquoi aussi n'avoir pas précisé que
l'immeuble qu'il blasonne, porte le n° 12

de la rue des Barres, et que l'écusson se

trouve sur l'angle de la maison, non pas
rue des Barres, mais rue du Grenier sur

l'eau, sous la naissance d'un encorbelle-

ment ^ Je .cuide qu'une photographie de

l'écusson serait malaisée, par suite du peu
de relief de sa sculpture ; un estampage
vaudrait mieux

L'antique immeuble en question est

menacé de démolition prochaine, pour
raison d'alignement. B.— F.

Prieuré du Parc (LXU, 443).
— Le

grand Pouillé du diocèse d'Evrcux four-

nit les noms suivants sous la rubrique de

l'église d'Harcourt, qui était à la présen-
tation du prieur du Parc (Archives de

l'Eure G, 26) :

i'574.
—

Jean Le Roux, prêtre, prieur
com mandataire du monastère de.Notre-lJame-
du-Parc près Harcourt.

4 janvier 1600. — Noble et discrette per-
sonne Robert Bûullent [alias Boullcnc], prê-
tre chanoine d'Evreux et prieur dudit prieuré
de N.-D. du Par.:.

Puis ce personnage est qualifié successive-

ment par le Pouillé, en 1613, archidiacre et

chanoine de la cathédrale d'tvreux, prieur
de Corboviile. Les vulgarisateurs disent au

{ commandataire dudit prieuré ;
en 1630,

commencement du xviiie! prêtre licencié en droit canon et civil, prc-
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mier aumônier de la Reine mère du Roy,

archidiacre, chanoine de l'église cathédrale ..

etc., etc.

La présentation qui suit celle de 1630 est

du 28 juin 1638. Elle est faite par un ne-

veu du précédent, du méaie nom, Robert

Boullent, diacre, doyen chanoine de l'église

cathédrale et prieur.. . etc.

Enfin les 25 et 27 janvier 1648 le même
est qualifié prêtre prieur... etc.

Cette date étant la dernière clu registre,

je ne saurais poursuivre la liste. J'espère

que cette réponse suffira à l'auteur de la

question. L'oncle était mort en mars

1634 (Cf. Abbé Guéry, Chapitre épiscopal

d'Evreiix, 1906, 8°). Makgeville.

La place Saint-Germain des Prés
existe-t-elle ? (LXI ; LXII, 70, 246,

295, 405, 516, 567).
—

J'ai sous les

yeux deux publications, toutes deux au-

torisées par le sous-secrétaire d'Etat des

Postes et Télégraphes, la première inti-

tulée: Les Rues de Paris, avec indication de

chaque arrondissement. Paris, Le Monde
Financier et librairie Charles (1900); la

seconde : Nomenclature des boulevards,

passages, rues, etc., des bureaux de poste et

de télégraphe et des principaux établisse-

ments publics et industriels de la ville de

Paris avec indication des arrondissements.

Novembre igoo. Paris, imprimerie Paul

Dupont. La première indique parmi les

voies publiques du b™° arrondissement,
la place en question, tandis que la se-

conde n'en fait pas mention. On perdrait
son temps inutilement et on encombre-
rait les colonnes de Y Intermédiaire à re-

chercher quelles sont lesnomenclaturesqui
donnent ou ne donnent pas le renseigne-
ment demandé.

11 n'y a, au point de vue de la voirie,

qu'un document officiel, celui que j'ai

déjà cité, d'après lui. la place n'existerait

pas, et cependant, comme je l'ai démon
tré, il y a une plaque bleue qui porte ce

nom et une maison, le presbytère, qui

porte un numéro. Il y a donc un oubli ou

une erreur sur la nomenclature officielle
;

j'ai essayé de l'expliquer et je crois main-
tenant que la question est vidée si l'on

n'apporte pas de documents nouveaux.
GOMBOUST.

Les Bénédictines de Montmartre
(LXII, 44^, 56^).

— Le Mémoire inédit de

F. de Guihermy publié en 1906 par les

soins de la Société le Vieux Montmartre,
contient également d'intéressants rensei-

gnements sur le monastère de Montmar-
tre.

En ce qui concerne plus particulière-

,
ment Mme de la Rochefoucauld, et les

\ jeunes filles qui pouvaient y être admises
' comme pensionnaires, je possède :

Une lettre autographe signée de cette

abbesse datée.du 24 novembre 1760.
et diverses lettres et quittances de 1^29

à 1733, signées de Mme Louise de la

Tour d'Auvergne, dernière abbesse de

Montmartre concernant la pension de

Mlle d'Auvergne, fille du duc de Bouil-

lon, élevée dans le couvent.

je tiens ces pièces à la disposition de

M. le baron de Maricourt, si leur commu-
nication peut l'intéresser. E. DecE.

Famille de Jeanne d'Arc (LI.X ;

LX; LXI).
—

Je trouve dans le livre de

1
M Bouteiller intiiulé Famille de Jeanne

\ d'Arc, à la généalogie, les pièces sui-
' vantes : 1° Testament de Marie Hordal —

,'
18 Mars 1575

—
signé Mongin-, notaire à

1

Toul.
• 2" Contrat de mariage de Mangeon ou

; Mangeotte Guillot avec Louis Le Ligure
—

! 24 octobre 1588 — signé Caillier, notaire
'

à Toul.

'.
Un intermédiairiste pourrait-il indi-

; quer dans quel étude de Toul on pourrait

'; aujourd'hui se procurer cesîpièces.

\
Martin Ereauné.

i Famille de Balsac (LX ;
LXI ; LXII,

: 295,570,629).
— Oui, les comtes d'Entrai-

gues du Rouergue, n'ont rien de commun
,
avec les comtes d'Éntraigues qui furent en

1 grande faveur sous Henri 111. Ces derniers

i étaient d'Auvergne, mais leur terre d'En-

Iraigues n'était pas près d'Ennezat (Puy-

de-Dôme), mais voisine de Brioude (Haute-

Loire). Ambroise TaRDIEUc

Les Cavaignac, sous-préfets de

Lesparre (LXII, 219,349, 519,606,629).— La réponse si nette, si précise de M.

Darbly m'engage à le prier de vouloir

bien nous donner la descendance des deux

Jean-Baptiste, en tant qu'elle rectifierait la

généalogie que M. Révérend a publiée
dans V Armoriai du I'^' Empire. Il est bien

excusable d'avoir uni deux Jean-Baptiste
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en un. Alors de qui descendent les Cavai-

gnac de 1849 et de la 111" République ?

La CoussiÈRE.
*

* «

Extrait du Journal La Pairie^ 17 sep-

tembre 1848, édition du matin.

Nous recevons du général Cavaignac, pré-

siilent du Conseil, chargé du pouvoir exécu-

tif la communicati'on suivante :

Le Mémorial Bordelais, commentant des

paroles prononcées par moi dans la séance

de l'Assemblée Nationale du samedi 2 sep-

tembre, a cru utile aux opinions qu'il repré-

sente d'ouvrir ses colonnes à une imputation

depuis longtemps repoussée sur la vie poli-

tique de mon père.
La publication a été reproduite avec un

empressement facile à comprendre de la part

des feuilles périodiques qui ne veulent pas

qu'on se déclare l'ennemi irréconciliable de

ceux qui travaillent au renversement de la

République.
Ma réponse actuelle consistera dans la

simple publication des pièces suivantes :

Extrait du procès-verbal de la séance de la

Convention Nationale du 13 prairial an III,

(président Mathieu).
Suit une discussion à la Convention trop

longue pour la reproduire, concernant des

dénonciations, et notanrment deux ex-

trêmement fortes contre notre collègue Ca-

vaignac, qui sont lues, sont communes avec

Pin'et pendant leur mission dans les Pyré-

nées, la dénonciation contre Cavaignac dans

le premier rapport du comité fait par Durand

Maillanne, et, que sur cette dénonciation mal

fondée, elle a passé à l'ordre du jour.

Cavaignac a été accusé d'avoir dans le dé-

partement des Landes, imposé le déshon-

neur à une fille comme le prix du salut de

son père.
« Lettre de M. Alexis Eymery, administra-

teur du Mercure de France, à Madame Ca-

vaignac:

Paris le 23 septembre i8i6.

« Madame,
« Comme vous m'avez prouvé la fausseté

de l'imputation relative à M. de Labarrère

et sa fille, rapportée à l'article de M. votre

mari dans la petite biographie convention-

nelle dont M. Baptistin de la Moulières est

l'auteur, et comme rien ne me semble plus

juste que votre réclamation, je me suis hâté

de faire rectifier cette erreur qui a été com-
mise d'après des ouvrages imprimés antérieu-

rement à celui de M. de Moulières.
« Si ma lettre peut vous être bonne à

quelque chose, je consens volontiers à ce

que vous la rendiez pviblique en la faisant

imprimer dans les journaux.
H. Eymery.

En 1844, La Quotidienne reproduisait la

rétraction suivante ;

« Dans un article de La Quotidienne du 21

mai (la rétraction est du 29), nous avons

rappelé l'accusation portée contre un membre
de la Convention M, Cavaignac. d'avoir dans

le département des Landes, imposé le déshon-

neur à une fille, comme le prix du salut de

son père.
'< M. Godefroy Cavaignac, fils du conven-

tionnel, a vu, dans les deux dernières lignes

de la note, une confirmation personnellement
donnée par nous au fait allégué. Nous nous

étions bornés à rappeler ce fait, d'après une

publication qui était restée inconnue à M. Ca-

vaignac fils.

«M. Cavaignac a eu raison de compter sur

notre loyauté, et nous déclarons avec plaisir

que les explications qui nous ont été données,

nous ont démontré que cette accusation était

dénuée de fondement.

«11 est constant que Mlle Labarrère,qui, sui-

vant les biographies aurait disparu de Dax

quelques jours après la mort de son père, et

qu'on n'y aurait jamais été revue, n'avait,

dans le fait jamais quitté Dax.

« HUe y avait contracté un mariage très

honorable, et en 1835, le fils issu de cette

union, protestant par sa démarche contre

une calomnie qui avait frappé sa mère d^ns

son repos intérieur, non moins que mon

père lui-même, vint offrir spontanément à

mon frère Godefroy le secours de sa parole

comme avocat, dans le procès instruit devant

la chambre des pairs, et motiva cette offre

de service, sur le besoin de repousser en

commun une atroce imputation ».

Le Président du Conseil, chargé du pou-
voir exécutif.

Général E. C.waignac,
Inséré au Moniteur.

W" V. Vincent.

Mlle de Fauveau (LXU, 558).
— 11

doit s'agir de Mlle de Fauveau, célèbre

dans les fastes des guerres de Vendée, et

dont les aventures sont connues (1).

Ce qu'on sait peut-être moins, c'est

qu'elle était tme « artiste », et que, pen-

dant son séjour dans les prisons de Fon-

tenav-le-Comte, elle y a gravé, sur les

murs, un » Saint-Michel, terrassant le

diable », «conservé jusqu'à nos jours par
des adversaires politiques intelligents >«,

écrivait en 1878, Fortuné Parcnteau

(liiv. arch., p. 97). On attribue à Mlle de

Fauveau le dessin et même la confection

(i) Voir les Bibliographies très complètes,

publiées sur la période 1791-1S3;, par M.
Hittarddes Portes, en paiticulier.
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de belles « bagues politiques ». qui doi-

vent être encore au Musée Dobrée à Nan
tes, Collection F. Parenteau).

Marcel Baudouin.

Hennequin de Villermont (L.XII,

557).
— Le représentant de cette famille

est Monsieur Paul Hennequin, comte de

Villermont, résidant à Paris et au château
de Vireux (Ardennes). Je possède quel-

ques documents intéressants sur cetie fa-

mille. Saffroy.

Quels sont aujourd'hui les repré-
sentai! 8 de la famille de Klein de
Kleinenberg et de Soret de Fois-
brunet (LXII, 5^7).

—
il existe en Au-

triche plusieurs familles Klein' avec des
titre de noblesse. Il y a les Klein de Klein-

berg, mais non de Kleinenberg ; les Klein
de Wiesenberg, etc.

Des membres de la famille Soret de
Boisbrunet existent à Paris, dans le Péri-

gord et dans le Dauphiné ; il y a de lon-

gues années j'avais l'honneur de connaître
une branche de cette famille, établie à

Pontoise, dont fut M. Armand Soret de
Boisbrunet et Madame de Caix de Rem-
bures, née Soret de Boisbrunet,

Fromm de ['Univers.

FamilleLe Jay (LXII).

Le Jay (Mgr Henry Guillauint) évêque de
Cahors de l68i à 16^3 originaire de Paris.

D'ari^enl [alias d'azur) à l'aigle éployée
d'or, fixant un soleil rayonnant d'or^ nais-
sant du canton dextre du chef, accompagnée
de trois geais d'argent, aux ailes éployées,

posés aux trois autres cantons .

Cimier : couronne de marquis surmontée
d'une tète d'aigle. Supports : deux aigles
contournées au vol abaissé. — Château de
Mercuès.

Je copie les lignes ci-dessus dans : Es-

quieu. Essai d'un armoriai Ottercynois.

Cahors 1907. Nisiar.

Montaigne à la Bastille (LXII, 531).— Dans V Intermédiaire du 10 septembre
dernier (vol. LXII, coIonne33i) notre con-
frère H. M. ayant lu dans VHiitciw. de

France de Lavisse et Rambaud que Mi-
chel Montaigne fut jeté à la Bastille pen-
dant les journées des Barricades comme
royaliste et « n'en sortit que le 10 juillet »— ce qui implique qu'il y resta plusieurs

jours,
— demande si les biographes de

l'auteur des Essais qui ont rappelé cet in-

cident et qui mentionnent qu'il n'y resta

que •< quelques heures » ont été mal-in-

formés.
• II est facile de répondre h notre con-

frère. Le seul document relatif à l'inter-

nement de Montaigne à la Bastille est une

note écrite de sa main sur un exemplaire
des Ephéiiiérides de Beidher où il relatait,

à leur date, certains événements de sa vie

et de celle de son entourage. La lecture

de cette note qui figure à la page 201,

recto de ce livre de famille(i) justifie pki-,
nement les biographes de Montaigne

auxquels H, M. fait allusion. Son incar-

cération ne dura que quelques heures.

Voici le texte :

Julius 10, 1588. Entre trois et quatre heu-

res après-midi ,
estant logé au fausbourg

St-Germain à Paris et malade d'une espèce
de goutte qui lors premièrement m'avoit sesi

il y avait justement trois jours je fus pris

prisonnier par les capitènes et peuple de

Paris. C'estait au temps que le Roy en estait

mis hors par monsieur de Guise, fus mené
en la bastille et me fut signifié que c'estait à

la sollicitation du duc d'Elbeuf et par droit

de reprcsailles au lieu d'un sien parant jan-
tilhomme de normandie que le Roy tenait

prisonnier à Roan. la reine mère du Roy
avertie par M. pinard secreteie d'estat qui
estait lors de fortune aveq elle et du pre-

vost des marchands, elle envoia (môsieur de

villeroy secretere d'estat s'en s'en souignant
aussi bien fort en ma faveur) que sur les

huit heures du soir du mesme jour un mais-

tre d'hostel de {sic) majesté me vint faire

mettre ê liberté moieuât les rescrits du sei-

gneur duc et du dict prevost adressas au

clerc capitène pour lors de la Bastille.

L'indication donnée par VHisioire géné-
rale est donc inexacte.

En parcourant, dans le même ouvrage,
d'autres pages du tome V, j'ai été surpris

d'y rencontrer d'autres inexactitudes. On

lit, page 146, où Fauteur veut marquer
en quelques mots les causes ou circons-

tances qui ont amené la reprise d'armes

des protestants, qui en i573i ouvrit la

quatrième guerre civile et se termina par

la paix de la RocheUe :

(i) Les notes écrites par Montaig:ie dans

ses aphémérides ont été publiées par le D''

J. F. l^ayen, en 1855, chez P. Jannet, dans

une biocliuie de 28 pages, tirée à 100 exem-

plaires,
intitulée : Documents inédits sur

Montaijme .
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Les écrivains protestants dénoncent les

abus manifastes de l'absolutisme et veulent

une monarchie tempérée, limitée par.
la no-

blesse. Hotmail, dans son livre intitulé :

Franco GMia, soutient que les Etats-Gé-

néraux sont souverains et que leur pouvoir
va jusqu'il déposer les rois. L'auteur du

Vin'itcia: contra tyrofirtos, qui est sans

doute Duplessis-Mornay, veut aussi une

royauté contrôlée et surveillée par une aiis-

tocratie composée des nobles, du Parlement

et les magistrats des villes. 'C'est h la no-

hlesse que s'adresse le Tocsin ;
l'auteur de

ce pamphlet l'adjure de ne pas fléchir le'ge-
iiou devant Baal. Enfin le Réveille- Marin,

organe des Huguenots ne recule pas devant

l'apologie du tyrannicide. Dans le Midi et

dans l'Ouest, on couïut aux armes...

Or, le Réveille-malin ne parut qu'en

\^-]^,\is yindicia: contra tyrannoi et le

Tocsin, [le Tocsain contre les massacreurs),

qu'en 1577.

Page 14g du même livre, il est dit

qu'Henri III, venant de Pologne, « arriva

en France au commencement de l'année

1575 ». Or, Henri III était arrivé en

France le 5 septembre 1S74.
A. Iy.

Famille de Muriaais (LXIl, ^<^^).
—

Le dernier représentant était le marquis
d'Auberjon de Murinais, né la 4 janvier

1804, marié : i" le 6 août 1832 avec Pé-

tronille de Loras, morte le 28 juillet 1850;
2° avec Adèle du Parc de Locmaria

;
il

est mort le is janvier 1872, sans posté-
rité.

Le vicomte Révérend, dans son premier
volume de Titres, annoblissements et pat-
rie', (t. I, p. 64), rattache à cette famille,
la maison d'Auberjon, dont Jean-Serge
fut créé marquis d'Auberjon, par lettres

patentes du j août 1824. Sa postérité est

représentée par de nombreux petits-fiIs et

arriére-petits-enfants. J'ai entendu dire

qu'il n'y avait aucun rapport entre ces

deux familles.

Pierre Meller.
«

* *

En 1867, le chef de cette maison était

M. Antoine Charl s François d'Auberjon,
marquis de Murinais, lequel, veuf de

(Hinriefte Petronille de Loras, était rema-
rié à mademoiselle du Parc de Locmaria.
Rivoire de la Bâtie, Armo'rial </« Dait

phinr). D. A.

D'Orléans, Soret de BoisbrUnet

(LXII, ^^7).
— X. X. trouvera sur les

d'Orléans des renseignements dans Ba-

chelin-Deflorenne Etat présent de la no-

blesse française éditions de 187) et de

1884 ;
sur les Soret de Boisbrunet, dans

Bacheiin-Dellorenne édition de 187^ et

dans VAniutaii e héraldique universel (1899-

1900). D. A.

Famille fJanguillon (^LXII, S02). —
Quœrens trouvera à la Bibliothèque Na-

tionale les preuves de Mathieu de Sanzil-

lon né 7 décembre 1768, à Bussière Gal-

land, diocèse de Limoges, admis a l'Ecole

Militaire en 1780 {Preuves pour les Ecoles

M i/itairés, volume 32, procès-verhal 12)5

Il n'y a point d'Etienne de S. dans le ré-

pertoire dressé par Stéphane Geoffroy.
D. A.

Schopf nhauer et Richard "Wa-

gner (LXU, 502).
— M. Henri Lichten-

berger, dans IVagiier (Pans. Alcan, 1910,

p. 46), nous montre comment le pessi-

misme le sauva du suicide :

«Je ne crois plus à lien, écrivait Wagner h

Liszt, je n"ai plus qu'un désir : dormir, dor-

mir d'un sommeil si profond que tout senti-

ment de misère humaine soit aboli pour
moi. Ce sommeil, je devrais bien pouvoir me
le procurer : ce n'est pas bien difficile ».

Sa vie lui apparaît comme irrémédia-

blement gâchée. Il s'enfonce dans un mé-

pris passionné du monde. Tout espoir lui

semble illusion et imposture.

C'est dans ces conditions que. en 1854,
il est mis soudain en présence de la philoso-

phie de Schopenhauer. Elle lui apparaît
comme « un don du ciel dans sa soli-

tude ». Du coup l'ascétique doctrine du

renoncement absolu, de la négation radi-

dicale du vouloir-vivre s'impose à son

esprit avec une irrésistible puissance.
HÉGÉSIAS.

Tachard (LXll, soi, S74, 640). — Ta-

chard a été nommé par le gouvernement
du 4 septembre ambassadeur à Bruxelles. U

déposa lar^;ement dans le procès Bazaine.

Alsacien, il n'opta pas pour la France ; il

habita les environs de Mulhouse et l'Ita-

lie. II vit encore. A. 1.
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Armoiries du président de Mar-
cillac (LXll, S04, 641).

--
l.^ Armoriai du

Piirli-mcnt de Rouen, par S. de Merval,
donne :

François (et non |e.in) de Mai.sillac ou

Marcillac, baron de Courseiilles, depuis am-
bassadeur H Gènes : D'u^tir à irais tnâcles

d'or.

P. LE
J.

*

Messire François de Marcillac, baron

deCombres. en Périgord et de Courseulles

en Normandie, président en la cour des

aides de Paris, puis premier président'
au Parlement de Rouen, inhumé au prieuré
de Saint-Le de cette dernière ville por-
tait : D'u^iir au chevron d'or accompagne
de

_5
marcs de viéine, 2 et i .

Jean de Marcillac, baron de Combres et

Courseulles, fils du précédent, ne fut pré-
sident d'aucun parlement.

Le chartrier de la baronnie de Cour-
seulles (Calvados) conservé partie aux
archives du Calvados, partie dans un
chartrier privé, renferme nombre d'aveux
rendus à François de Marcillac et à Jean
son fils, barons de Courseulles.

Frédéric Alix.

Le personnage auquel s'intéresse M. le

comte de Saint-Saud se nommait François
de Marcillac. Jean était le nom de son

père et celui de l'un de ses fils..

Il fut reçu à l'office de Premier Prési-

dent le 14 juillet I 528 (et non i 538), dé-

céda le 13 septembre 1543 et fut inhumé
au prieuré de Saint Lô de Rouen.
On ms. de Bigot de Monville, aujour-

d'hui à la Bibliothèque municipale de

Rouen (fonds Martainville, Y. 24), le Re-

C7ieil des présidens, conseillers et autres of-

ficiers.,, du Parlement de Rouen que
M. G.-A. Prévost a publié presque en

entier, il y a quatre ou cinq ans. pour la

Société de l'Histoire de Noimandie, con-

tient à son sujet une généalogie et quel-

ques détails. Ses armoiries, qui étaient

des armes parlantes, y sont inscrites :

D'a^n, à trois marcs d'or.

Je leS trouve également dans le Nobi-

liaire de Normandie de Magny (t. I,

p. 100).
L'Histoire de la ville de Rouen, par Fa-

rin, les décrit avec une variante : D'azur
au chevron d'or accompagné de ^ marcs du

même, 2 et i .

U e méprise, ou plutôt une faute d'im-

pression, je crois, a fait insérer ce même
blason dans le Catalogue et armoriai des

pic'sidents conseillers... du Parlement de

Rouen de S. de Merval sous une forme

absolument fautive : D'azur à tiois ma-

CLES d'or.

'

dOvÊSITOR.

Armoir.es à déterminer trouvées
sur une pièce d'argenterie 'LXII, S04,

6;2).
— Cette pièce d'argenterie apparte-

nait à un la Cour de'Balleroy ;
cette

famille porte en effet d'azur à trois cœurs

d'or, et a comme devise : Ijonnetir v e;ist.

D. A.

j
1° La Cour de Balleroy.

i
2» prglandes.

i Auguste -
François -Joseph-Pierre de la

I Cour de Balleroy, fils unique (né le 28

i juillet 1796) de Philippe
- Auguste -Jac-

1 ques, marquis de Ballero}' et de Diane-

! Jacqueline de Clcrmont d'Amboise,épousa
I le iQmai 1825, mademoiselle Adélaïc'e-

Adrienne-Mathilde d'Orglandes.

I
Par le décès de son père, il devint, en

I 1840, marquis de Balleroy. C'est donc

antérieurement 'a cette dernière date et

plus probablement à l'époque du mariage

qu'ont été gravées les armoiries dont

l'identification était demandée.

D'assez Ioniques notices sont consacrées

a ces deux familles par t. de Magny
dans le Nobiliaiie de Normandie, t. Il, p.

598, 600 et s.
,

. Qu.«siTOR.

Armes et origines des familles

Chasse de "Vérigny, Chastillon de

Maconnay.Chastenet d'Esterre (LXII,

504, 632).
— L'Annuaire héraldique uni-

versel ( iSççr-Qoo) donne comme armoiries

au marquis de Verigny (Normandie) de sable

àla croixfleuideliscc d'argent, cantonnée de

quatre coquilles d'or.

Au comte de Chastenet d'Esterre d'ar-

gent au châtaignier de sinoplc accosté de

quatre mouchetures d'hermine de sable, au

chef d'àpir chargé d'un soleil d'or.

D. A.
* ,

* *

Armes : D'argent, au châtaignier de si-

nop/e accoste de quatre fiiouchetiites d'her-

mine de sable ; au chf d'azur chargé d'un

soleil d'or. '

Le 'Dictionnaire de la noblesse fran-
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ce blason(aise de Mailhol accompagne
des quelque lignes que voici :

Les recherches que»nous avons faites dans
les archives, les nobiliaires et les ouvrages
des auteurs étant restées infruciueuses, il

nous a été impossible d'établir la notice de
cette famille.

Les Chaslenet étaient,

Limousin .

me semble, du

Qy^siTOR.

Ex-libris à identifier (LXII, 504).— Dans le Dictionnaire des devises de
Tausin on trouve trois familles, Montgol-
fier, Maton et Vauquelin, quiont comme
devise : Sic itnr cid astra.

Les Vauquelin portent un écu qui serait

celui cherché, si -la croix était une croix

de Saint-André: d'ii^ur an sautoir d'ar-

gent caiiionué Je ^ croissants d'or. Rietstap
ne donne pas les armoiries les deux autres

familles. Oroei.

Décoration du lys (XLII à XLVl ;

XLU ; LUI ;
LX

;
LXl

; LXII, 80, 194, ^03,

470077).— Le 20 mars 1814,1e duc d'An-

goulème, de passage à Bordeaux, recevait

le bureau de la Société Philomathique— et

l'informait qu'il accordait la décoration
du lys à tous leurs collègues. (Bénard,
Histoire de? Expositions de Bordeaux, page
28.)
Dans la réponse du 20 juillet dernier, il

existe, je crois, une erreur de date. La
communication de M li^ capitaine Bottet,

publiée par le Carnet de la Sabretache, est

de fé^'rier 1904.
Les premiers modèles du lys furent

exécutés sans couronne, en or (Cf. capi-
taine Bottet) ou en argent : puis avec
couronne.

Les types dérivés de la Croix de Saint
Louis furent nombreux. J'en possède plu-
sieurs.

1" Croix de 0,02 avec couronne
; avers

émaillé bleu foncé, buste de Louis XVUl,
inscription, Vive Louis XVIII ; au revers,
émail blanc, et dans le médaillon central

une fleur de lys, avec l'exergue. Vive le

roi.

2" Même forme, émail blanc avec buste
de Louis XVIII et Vive le roi sur émail
bleu. Au revers, buste d'Henri IV, avec
« Gage d'Union » sur émail bleu.

}" Croix deo.oi ^, avec couronne, émail
blanc. Avers, buste de Louis XVIII avec
Vive le roi. Au revers, buste du roi

Henri IV avec Vive Henri IV. Les inscrip-

tions sur émail bleu.

11 existe une croix semblable avec le

revers orné d'un médaillon bleu poVtant
seulement ces mots : « Dieu et le roi. >>

'

40 Décoration toute petite de 0,0 1 , émail

blanc (vtrt autour de 4 fleurs de lys), mé-
daillon de Louis XVIU sur fond bleu. Au

revers, une flear de lys sur même émail.

50 Croix de 0,02, sans- couronne, émail

blanc. Au- milieu du médaillon buste de

Louis XVIII. En exergue sur émail bleu,

Louis 18. Le 30 mars 1814. Au revers

une Heur de lys ;
en exergue, « Dieu et

le roi ». B. P.

En souvenir de la prestation de ser-

ment faite par les nouveaux décorés de

l'ordre de la Fidélité, il fut édité une

assez jolie estampe représentant deux

gardes nationaux — un grenadier et un

chasseur jurant fidélité devant le buste de

Louis XVIII. Dans le bas de la gravure la

reproduction de la décoration de la Fidé-

lité.

Armoiries : flammes, charbons et

étincelles{LXl!, S03).
— Oui, les flammes

sont des figures régulières, en armoiries,
et assez usitées. On les représente flam-

boyantes, portant 3 flammèches. Le sa-

vant Faillot dit « qu'en blason elles sont

plus agréables à voir que parmi les

effroyables incendies y. Citons quelques
familles nobles portant des flammes, dans

! leurs armoiries : de .Montaigu, d'or, à j

(
flammes de gueules ; du Four, d'azur, à

:;

l
flammes d'or ; de Chaumelis,en Bourgogne,

d'or, au chef de gueules chargé de :i flam-

\
mes du champ. Remarquez que ces flammes

I héraldiques peuvent représenter l'amour ;

i car, dit-on, les prêtres égyptiens ont ex-

! primé l'amour par le feu qui était dédié à

; Cupidon. Amuroisf, Tarpieu.

i

Pierre Palliot, dans son Indice armoriai

donne plusieurs exemples de flammes
;
on

i peut les ramener aux types 1 et 2 du cro-

; quis envoyé. Le n" i est le plus habituel :

;
d'or à j flammes de oticules. Le second :

d'argent a
:f flammes de gueules mouvantes

I
de la pointe. La couleur ou l'émail dilTé-

rent, tantôt de gueules, tantôt d'or. C'est

un meuble qui semble assez usité, puis-

que Palliot en cite une douzaine d'exem

pies.
Il ne donne que deux exemples d'étin-
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celles, sans figure. Je crois que nous tom-
bons là tout à fait dans la rareté, ainsi

qu'it l'explique lui-même : elles sont

figurées d'or.

Rien sur les charbons.

St André.

Canal des Deux-Mers (LXll, 4^8,

S44).
— Le canaldes Deux-Mers fut uii des

bluiTs électoraux qui ont le plus duré. Et

en raisoQ de cette durée, il a été sur le

point d'aboutir,grâceàla fameuse phrase:
Vous ferez pour la Démocratie ce qui lui

a été promis depuis si longtemps et qu'elle
attend patiemment.
On peut se demander de quelles rai-

sons plausibles on pouvait étayer un pa-
reil projet. M. P D-ze, p 458, a résumé
les objections avec tant de précision que
je ne reviendrais pas sur la question si

notre collaborateur ne croyait devoir, par

courtoisie, concéder que, il y a 25 ans,
certains navires auraient pu trouver avan-

tage à passer par ce canal. 11 y a 2s ans .?

pas plus qu'aujourd'hui.
Calculez en eflei le temps nécessité pour

la traverséedu canal, de Cette à Bordeaux,
à raison de 4 à 6 kilomètres à l'heure /"en-
daiit hjour seulement, en déduisant le pas-

sage des écluses, et vous verrez qu'il fau-

dra 8 jours, au moins.
Et puis, comparez ce voyage avec celui

d'un navire en haute mer, naviguant 24
heures par jour, à une allure de 10 nœuds
en moyenne, soit 240 milles par jour ou

444 kilomètres et cherchez le trajet pour

lequel le trajet par le canal sera une dimi-
nution de 8 jours, ou i92omilles,ou 3550
kilomètres, sur la durée de la traversée ?

On dira qu'on pourra aller plus vite .?

qu'on pourra naviguer 24 heures par jour,

dans le canal. - Oui, sans doute, mais
on pourrait aussi transporter les navires

en aéroplanes,
— en mettant le prix aux

aéroplanes, s'entend — et ce serait en-

core plus pittoresque. cumée.

Houille blanche (LXII, 58, 314, 544,

648).
— A propos de houille blanche,

l'Intermédiaire a-t-il reproduit (je n'ai pas
sous les yeux le t. XLVI où, paraît-il, la

question a déjà été traitée) un texte pu-
blié en 1901 dans la Revue des Deux-Mon-
des par M. G. Hanotaux (Impressions de

France) ? Parlant du papetier dauphinois,
M. Aristi,de Berges, « l'heureux et tenace
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initiateur, en 1869, de l'utilisation des

hautes chutes » Il ajoute: « il a été en

même temps, si je ne me trompe, le poète

qui a baptisé ta nouvelle force indus-

trielle » ;
et d'une note publiée par M. A.

Berges à l'occasion de l'Esposition de

1889, il reproduit ce passage :

La IiouHle bUnche. De la houille blanche,
dans tout cela, il n'y en a pas ; ce ti'est évi-

demment qu'une métaphore. Mais j'ai voulu

employer ce mot pour frapper l'imagination
et signaler avec vivacité que les montagnes
et les glaciers peuvent, étant exploités en

forces motr.ces, être pour la région et pour
l'Etat des richesses aussi précieuses que la

houille des profondeurs.

Ceci, je le sais bien, ne répond pas à la

question de Gomboust. qui demande des

exemples de l'expression avant 1858.
Mais il semble tout au moins ressortir

de ces textes que M. Berges s'est cru,

comme M. Hanotaux l'a cru, l'inventeur

de l'expression. Et comme c'est, si je ne

me trompe, des applications pratiques
dont il a donné l'exemple à Lancey, et

de l'attention suscitée par ses travaux,

qu'est parti tout l'effort consacré depuis
à l'utilisation de l'énergie des hautes chu-

tes, et qu'est venue la vogue de l'expres-

sion v< houille blanche », alors que ses

emplois antérieurs, s'il y en a eu. étaient

oubliés ou ignorés, il parait bien qu'on
doit l'en considérer comme le véritable

introducteur.

Quant à l'intuition géniale de Ca-

vour, trouvant, si longtemps d'avance,
non seulement la même métaphore, mais

la même conception de l'utilisation indus-

trielle possible des torrents de montagne
(j'entends d'une utilisation moins limitée

et moins rudimentaire que celle, bien an-

cienne, des scieries et des moulins divers),

il ne suffit peut-être pas de l'affirmer. Il

vaudrait la peine d'être plus explicite. Et à

la question de Gomboust j'annexerais vo-

lontiers celle-ci : sur quelles preuves s'est

fondé le journaliste genevois pour attri-

buer à Cavour l'expression « houille blan-

che >\ et l'idée de l'exploitation en grand
des eaux de montagne comme source de

force motrice .? Où voit-on qu'il ait fait

valoir à Napoléon 111 cette richesse de la

Savoie, et quels sont les termes exacts du

texte où trouve le mot « houille blan-

che .'' » Ibère
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Un ouvrage inédit de Racine (LXII ,

220, 473, 534).
—

j'ai
oublié le sonnet

écrit « pour célébrer la naissance d'un cn-

. fantde Mme Vitart », cousine du poète. Il

est inséré dans les Mémoires sur la vie et

les onvftiges de fean Racine, par Louis Ra-

cine (Œuvres dej. Racine, 5° édition pu-
bliée par Aimé Martin ; Paris, Lefèvre,

FuruI, éditeurs 1844,. tome I«'' p. XXXll).
Albe de Veostrys.

Le Manuscrit du Lutrin — Moire

(LXll, S^9)-
— Les étymologistes an-

glais font venir ca mol de leur terme

« mohoir, hoir » poil et « mo » nom

asiatique d'une espèce de chèvre. On
trouve au xnT siècle le mot « mire :

Quare en son tuif (tente) royal de mire

alexandrine.

V. Le Lulrin œuvres de Boileau, t. 2,

p. 466, édition Gidel.

V. aussi Littré.

Enfin je trouve dans Lacurne de Sainte-

Palaye : « mouaire, moire »» étoffe (Bo-

rel) Borel. L'ouvrage de Borel auquel
renvoie Lacurne est le Trésors des anti-

quités gauloises et françaises. Le trésor a

été refondu dans le Dictionnaire étymolo-

gique de Ménage (id. 1750). Je n'y insiste

donc pas. Dehermann Roy.
*

* *

La première édition du Lutrin est l'édi-

tion in-4'' de 1 674. C'est une édition de tout

ce que Boileau avait écrit jusqu'alors, à

l'exception toutefois du Dialogue sur les

héros du roman, qui, d'après les confidences

du poète à Brossette, est de 1664 ;
on sait

que Louis XIV avait interdit la publica-
tion de cette pièce, parce qu'il s'y trouve

une critique très vive des œuvres de Mlle

de Scudéry, « la dixième muse », consi-

dérée alors à la cour comme une des

gloires de la Franve,

Dans l'édition de 1674, il n'y a que les

4 premiers chants du Lutrin. C'est dans
son édition de 1683 que Boileau a donné
les deux derniers chants.

L'édition de 1674 (in-4°) est remar-

quable par une correction que Boileau a
fait faire sur tous les exemplaires avant

que le livre ait été vendu. Les trois prit

miers vers étaient ainsi conçus :

Je chante les combats, et ce prélat terrible

Qui, par ses longs travaux ef sa force invin-

[cible

Dans Bourges autrefois,,.

Il y avait en effet à Bourges une Sainte

;
Chapelle, monument merveilleux, dont

!

la destruction, accomplie beaucoup plus
tard, est l'un des actes de vandalisme les

plus tristes qui aient été commis en

France, Boileau ne voulait pas avouer

que son Lutrin se rapportait à la Sainte

Chapelle de Paris
;

il voulait l'indiquer

cependant ;
ses amis lui firent compren-

dre que l'mdication était trop nette : il fit

gratter le j&mbage inférieur du B
;

il

remplaça ainsi Bourges par Pourges, et il'

dit, dans la préface de 1674 que c'est

« le nom d'une petite chapelle, qui était au-

trefois proche de Monlléry,»
Dans le tirage de ifc75, il n'y a qu'un

P suivi de plusieurs points.

C'est seulement dans la préface de

1701 que Boileau déclare franchement

qu'il s'agit delà Sainte Chapelle de Paris.

Mais alors, il y avait longtemps que le

y vers avait pris la forme qu'il a conser-

vée depuis

Dans une illustre église exerçant son grand

[cœur

Le manuscrit du Lutrin n'existe plus-

Ce serait d'ailleurs une pièce sans intérêt,

puisqu'il s'agit d'un poème qui a été réim-

primé, plusieurs fois, sous les yeux de

l'auteur lui-même. Dans toutes les édi-

tions anciennes, le mot « moire » est

orthographié comme aujourd'hui, et il

semble que cela ne peut pas être autre-

ment, puisqu'il rime avec «gloire >>.

Au reste Ménage, dans ses poésies,
fait rimer « gloire » avec « mémoire, —
ivoire,-— Loire,

— noire. — victoire »,

etc.. etc., jamais avec « moire «, et il est

probable qu'il aurait prétendu que la

rime de Boileau était inexacte.

Pour ne rien omettre, j'yjouterai que
dans une édition de 17 12, un catalogue

qui aurait été trouvé chez Boileau après
sa mort, indique l'année 1073 comme
étant celle de la composition du Lutrin.

Mais il est évident qu'il ne s'agit que des

quatre premiers chants.

Vico Bhi.tra.mi.

Je ne crois pas que le manuscrit du
Licirin existe

;
et l'orthographe de l'édi-

tion princeps, comme c'est le plus sou-

vent le cas au xvii" et au xviii" siècle,

nous apprend l'usage de l'imprimeur,
non celui de l'auteur, les écrivains, alors.
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s'en remettant presque tous au libraire

de l'orthographe suivie dans leurs

livres. Je n'ai pas, du reste, cette édition

sous les yeux ;
mais voici, sur la question

qui intéresse E. X. B., quelques indica-

tions tirées dès dictionnaires. Celui de

lAcadémie, en 1694, écrit moire
;

celui

de Richelet, en 1680, écrivait déjà de

même, mais avec un accent circonflexe,
sans doute pour marquer la quantité,:
moire (ce même accent se trouve, dans
•ce dictionnaire, sur d'autres terminaisons

semblables, probablement pour la même
raison, par exemple sur glissoire). Fure-

tière, en 1690, indique deiLX.orthograplies:
Mohere ou moire

; et, après un assez long
article sur la définition de l'étotTj; ainsi

nommée, article où il distmgue la mohere
lice et la mohere tabisr'e où l'on fait « paroi-
tre des ondes comme au tabis». il ajoute
ceci, qui porterait à croire que l'ortho-

graphe mouaire était personnelle à Ménage;
<» Ménage écrit mouaire, et le dérive de

l'anglais moer, ou de majocar, mot Levan-
tin qui signifie cameloi. Mais cela ne con-
vient pas; car la mohere {on voit que c'est

là l'orthographe préférée de Furetière) n"a

rien de commun avec le camelot, vu que
c'est une étoffe de soie, tant la lice que la

tabisée. >>

L'anglais moer, ou plutôt mohair, que
nos marchands de tissus ont mis en usage
en France, au dix-neuvième siècle, sous
sa forme originelle, pour désigner une
étolîe en poil de chèvre angora, aurait

été composé, d'après une étymologie
adoptée par Voltaire (v. la citation dans

Littré, sub v° moire) du mot anglais hair,

poil, et de «20, signifiant en Asie-Mineure
une espèce de chèvre. Darmesteter-Hatz-
feld en indique une origine plus vraisem-
blable : les formes anglaises plus ancien-

nes mohaire, mockaire, se rattachant visi-

blement à l'arabe mokhagyar, qui a

donné l'italien mocajarro, et le français

archaïque mouquavat (xvi° siècle) ou mon-

cayar (Lettres de Malherbe) désignant
une étoffe de laine croisée. On est ainsi

ramené, en somme, sous une forme plus
correcte et avec des intermédiaires mieux .

établis, à l'étymologie indiquée par

Ménage.
Quant à la diversité des orthographes,

assez naturelle pour un mot d'importa-
tion étrangère et, de plus, technique, elle

s'applique encoie par l'incertitude, au

700

xvii» siècle, de la prononciation corres-

pondante à la diphtongue oi, qui tantôt

représentait le son i, tantôt oc^ oê, ouè,
tantôt oà, ouâ. Il est possible que mouaire
ait semblé à Ménage représenter plus
clairement la prononciation usuelle du
mot

;
tout en séparant davantage les deux

sons, et faisant de la diphtongue une
double voyelle, mohere indique une pro-
nonciation assez voisine. Boileàu devait

prononcer moire ou mou'eye, comme glocre
ou gJoncre, avec lequel il le fait rimer.

Il est intéressant aussi de noter en pas-
sant l'évolution du sens : ce mot, qui a

désigné originairement un tissu de laine,
et peut-être spécialement de laine de chè-

vre, puis un tissu de soie, se restreignant
à désigner une de ses variétés, ce qu'à la

fin du xvu'^ siècle Furetière appelle encore

la moire tabisée, ou ondée ; et ainsi le mot
moire, avec les dérivés qui en sont sortis

depuis, dépossédant et expulsant de la

langue, pour se substituer à lui, le vieux

mot tabis avec ses dérivés d'origine arabe

lui aussi, et encore usité au xvu" siècle (il

vient à la rime dans le chant IV du Lutrin)

pour désigner les taffetas ondes au calan-

drage.

J'ajoute qu'un exemple isolé, signalé

par Darmesteter-Hatzfeld, se trouve au
xu" siècle, dans Chrestien de Troyes (fr^c
et Enide, v. 6735) du mot inoirc : « Vestus

d'un drap de moire ». A cette date, il ne

peut être question de l'anglais mohair, de

l'italien mocajarro. comme origine. Les

savants lexicographes supposent que c'est

un autre mot moirf que celui qui nous

occupe, d'origine et de sens ignorés, alors,
et disparu entre le xu' et le xvi= siècles.

Y aurait-il eu, dès cette époque reculée,

un emprunt direct à l'arabe .? Mais com-
ment serait-on passé sans intermédiaire

du m.ot arabe à cette forme française si

contractée? Puis, que signifie le mot dans

Chrestien de Troyes ? et comment le pro-

nonçait-il ? car c'est encore une question,
et la prononciation seule importe, non
les lettres qui l'expriment souvent très

arbitrairement. Ce petit problème peut
intéresser les historiens de la langue, et

ceux des arts du tissu. Ibère.

Cadet Rousselle (LXIl, 1 13,198,362.

430, 474, 337, 594.634).— Cîi/i;/ Roussel

aux Variétés !

Mais il a envahi le Théâtre des Pano-
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ramas, comme y ont laii invasion, les

Jocrisse et les Dumolet, de joyeuse mé-

moire, grâce à Brunet et à Odry.
'

Voici les Cadet Roussel que l'on peut

relever dans le répertoire du Théâtre des

Variétés.

7 janvier 1S08. — Cadet Roussel au Jar-

din Turc, folie en un acte de M. Aude.

Si cette pièce a eu quelques représenta-

tions, elle les doit a Brunet, titul.lire du

principal rôle.

6 avril 1809. — Cadal Roussel Hector,

imitation burlesque de !a tragédie d'Hector

par MM. Merle et Dumetsan.

Gros succès. Brune; a fait rire aux éclats,

Les couplets amusants ont été bissés.

Une gravure éditée par Martinet représente
dans leurs costumas Mlle Hlonine qui jou^iit

le rôle de Manon et Brunet, dans celui de

Cadet Roussel.

24 septembre 1810. - Cadet Roussel

beau-père, parodie en 2 actes par M. Du-

rand.

Mauvaise imitation de la pièce des Deux

gendres.
Elle n'a eu que quelques représentations.
12 décembre 181 1. — Cadet Roas-el pa-

nier perce, imitation burlesque de VEn/aiit

Prodigue, par M*".
Devant les sifflets qui ont couvert les ap-

plaudissements le jour de la première, l'au-

teur a conservé l'anonymat.
22 février i8ij.

— Cadet Roussel Estur-

geon, folie vaudeville en 2 actes.par M. Dé-

saugiers.
Une des plus plaisantes aventures de

Lazarille de Tormes a fourni le sujet de cette

parade : sa métamorphose en monstre ma-

rin. Cette boulïonnerie de carnaval a amusé

le public.
22 juillet 1816. — Cadet Rous:-el intrigant,

farce en I acte par M. Dumersan.

Le public s'est montré indulgent pour la

pièce à cau»e de ses intentions plaisantes et

de quelques bêtises qui l'ont amusé.
P. Decé.

Un roman inconnu d'Ale:andre
Ijumas père : << La nouvelle Troie »

(LXll, 612).
— Notre confrère Jacques

Renoux veut sans doute parler d'une

étude historique intitulée : « Une nouvelle

Troie ».

Cette étude a été publiée dans les numé-

ros 2S et 26 (i" janvier et 1"' février

i8to) du journal Le Mois, résumé men-
suel historique et politique de tous les

événements, jour par jour,
heure par

heure, entièrement rèdi{i;é par Alexandre

Durnas. G. Lantz.

Les premiers « Guides » (LXII, S70,

6491. — Qii'on me permette de signaler

quelques uns des plus anciens Gi<;'ifa, cer-

tainement connus, puisqu'ils datent du
xvi" siècle. L'un est intitulé 5

« La Guide
des Chemins d'Angleterre fort nécessaire

à ceux qui y voyag'ent ou qui passent de

France par Angletarre en Escossa : ayant
ordoné le chemin, à la mode du pays,
faisant deux mile vne lieuë Françoyse.

l'ay aussi rapporté certaines particulari-
tez dignes d'estre cogneues à ceux qui

passeront de ville en ville (etc..) A Paris

chez.Gcruais Mallet,à l'aigle d'or 1579 >.

L'auteur est Jehan Bernard, secrétaire de

la Chambre du Roi .

Je n'ai pas eu ce livre entre les mains.
Il ne m'est connu que par une brochure de

mon ami, Sir George Fordham, Chairman
of Cambridgeshire County Council, pu-
bliée par lui cette année à Cambridge.
Celte brochure dit aussi que un guide « An
intended Guyde for English Travailers » a

été publiéà Londres en lôa^.queMathew
Simons en a fait paraître en 1635 et 1636.

Dans le Guide de Bernard il y a d'amu-
santes choses telles que ceci :

Prenez garde à un bjis appelle Shutters-

hyll, fort dangereux pour les viateurs et pas-
sant à cause que les volleurs s'y retiroient.

Mais daris cette brochure nous voyons
que les Estienne ont publié La Guide des

chemins et fleuves de France, en première
édition l'an 1552,avec une autre en 1533,
donc Bernard n'est pas le premier.

St-Saud.

Le premier ouvrage du genre «Guide»

paru en France, est, je crois, <» La (sic)

Guide des Chemins de France, revue et

augmentée pour la troisième (ois. A Pa-

ris, chez Charles Estienne, Imprimeur du
Roi 1533 ».

Ce très précieux petit ouvrage, qui se

trouve àla Bibliothèque Nationale (L"'' 1 A),
et que j'ai eu entre les mains, nous donne
les principaux (98) chemins de la France

du xvi'^' siècle.

La lîuide des Chemins de France parait
être le premier spécimen et le modèle des

nombreuses publications connues depuis sous

le titre de Guide du voyageur.
Charles Estienne en fut à la l'ois l'auteur et

l'imprimeur. Il le composa, comme il le dit

lui-même, 1\ la requête de ses amis, d'après
des renseignements recueillis auprès de mes-

sagers, marchands et pèlerins.
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11 n'indique pas d'autre source. On ne doit

donc pas regarder la nomenclature des grands
chemins ainsi établie, comme absolument

complète. Cependant les prmcipales lacunes

qui onr pu exister dans les deux premières
éditions ont été sans doute comblées dans la

troisième ;
de sorte qu'elle doit être cuniidé-

rée, au point de vue cle ces études, comlne

un document historiquo d'une véritable va-

leur.

C'est ce qui nous a déterminé a insérer aux

pièces Justificatives transcription des^
itiné-

raires détaillés de cette troisième édition.

(« Etudes historiques sur l'adminisira-

tion des Voies publiques en France aux

xvii" et xvur siècles-», par E, M. Vi-

gnon, Paris, Dunod, 1862, tome l, p. 22).

On trouve, en effet, dans- ce savant ou-

vrage de M. Vignon, tome 1, aux pièces

justificatives, la reproduction totale de

« La Guide des Chemins de France de

1553 >~. Ses itinéraires détaillés présen-

tent le plus grand intérêt à bien des

points de vue .

J'ajouterai en terminant que le savant

libraire de Paris, M. Honoré Champion,

possédait, il y a quelques mois, un exem-

plaire de ce rarissime petit ouvrage.
Armand de Visme.

Le premier écrit sur la décou-

verte des logai'ithmes (LXll, 339)-
)'ai toujours entendu dire que le principe

de rmventlon des logarithmes
— comme

aussi du système décimal des poids et me-

sures était dans le traité de VArciaiie

d'Archimède. Du moins on me Ta ensei-

gné dans le temps,. . dans un temps loin-

tam. — Et j'ai la conviction que celui

qui me l'a enseigné ne se trompait pas.
• EUMÉE.

L'élision 4e l'e

310, 368,482, -3^).

xnuet (LXll, 1 17,

|e crois bien que

M. Viersel'a tort lorsqu'il donne la pro^

nonciation r'tenu comme la prononciation
normale à Paris.

La vérité, je crois, est que les deux

prononciations s'emploient couramment

lorsque retenue est précédée d'un e muet

sur lequel on peut appuyer : on dit : deux

heures de ret'nue ou deux heures de

r'tenue.

iVlais essayez de dire une r'tenue ! Cela

n'est pas possible : tout le monde pro-

nonce une ret'nue. En somme ret'nue

peut toujours être employée, au lieu que

r'tenue ne peut l'être que dans certains

cas.

Je me rappelle du reste que d'autres ci-

tations de M. Vierset sur<le particularisrrfe

de la prononciation bruxelloise n'étaient

pas plus justes. 11 citait en particulier le

terme une baise pour un baiser. Or, cette

expression est courante dans le nord de

la France. Pierre T.

Sur l'origne du mot Renaissance

(LXll, 560).
— C'est en 1855 que Michè-

le! publia la partie Renamance de son

Histoire de France, alors que Lamennais,
m^rt en 1854, avait déjà écrit :

Un changement nouveau s'opéra au temps
de la Renaissance ;

il se fit une alliance

en'tre l'art antique et l'art chrétien : l'ogive
et le plein cintre se mêlèrent.

D'autre part, Fortoul, mort en 1856,

écrivait à une date que j'ignore^ la phrase
suivante :

La Renaissance fut comme le réveil de

l'ordre venant verser la lumière et l'harmo-

nie sur les éléments confus d'un art sans

mesure et sans règle.

-Comme il semble peu probable que le

premier ministre de l'Instruction Publi-

que du second Empire, ait écrit ces lignes

après la publication, en 1854. de son der-

nier ouvrage : Etudes d' archéologie et d'his-

toiie, il est fort possiblequ'il ait employé,
comme Lamennais, avant Michelet, le

mot Renaissance dans le sens indiqué par

j. p. Nauticus.

Taon. —Le grec dans la langue
française (LIX ; LXI ; LXll, 201, 433,

483, 644y M. Léon Sylvestre a trouvé

dans un glossaire de Du Cange s< Senior,

Dominus, Seigneur «, et ces trois tnots.lus

attentivement, l'ont fait douter de mon

étymologie. 11 s'est dit tout naturelle-

ment : puisque Du Cange, homme de si

grande renommée, et latiniste médiéval,

dérive Seigneur de 5(.'fiWf, notre confrère

Daron s'est trop risqué, en le tirant du

grec ienor. C'est manifestement Du Cange

qui a raison.

M. Léon Sylvestre va être bien étonné

en apprenant que Du Cange et Daron ont

raison l'un et l'autre, et que lui seul se

trompe ici. Je m'explique Le moyen âge

finit à la prise de Constantinople par

Mahomet II, en 1453, et Du Cange est né,

au commencement du xvii" siècle, en
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ibio, par conséquent 157 ans après la fin

du moyen âge ;
il n'était donc pas médié-

val ; mais contemporain de Ménage, né

quelques années avant lui. Il est même
probable qu'ils étaient amis

;
mais on sait

que Du Cange n'étymologisait pas. et que
c'était Tunique occupation de iVlénage ;

celui-là n'a donc fait que transcrire, dans
son immense glossaire, rét3'mologie fan-

taisiste de celui-ci, et elle a eu la bonne
for'iune de charmer notre confrère et de
lui faire risquer son article.

, Daron.

Le mojt '< chic» (T. G., 204 ; LX;
LXl).

— Est-il e.xact que ce soit le cardi-

nal Perraud qui ait fait adopter le mot
« chic » par r.\cademie Française, et le

mot « chic »
figure-t-il dans le* dic-

tionnaire en préparation dont iM. Henri

Houssaye a perdu jadis les épreuves un

jour qu'il se promenait dans la rue, en

proie à un de ses accès préliminaires de
la maladie qui devait l'emporter.

J-

Film (LXII, 167, 314, 484, 583).
— Il

faudrait explorer plusieurs langues, [e me
borne à dire que monsieur H. G. M.,
donne au mot Waterf>roof une. significa-
tion qu'il n'a pas.

— Water veut dire

eau, proof signifie épreuve.
En flamand, nous disons proef, en an-

glais ce mot s'écrit proof. Comparez
épreuve, éprouver, proef et proof et vous
en tirerez une conclusion.

Adolphe F

Mouchards (T. G., 616, ;LXII, S95).— L'indication sur l'étymologie de wy«-
cia/-i/ donnée par G. P., se trouve déjA

(v. Littré) dans Voltaire, qui l'a lui-même

empruntée à IVlézeray. Elle paraît peu
vraisemblable, et doit simplement a- oir'

pour origine uh rapprochement tout na-
turel qui se sera fait dans l'esprit des

contemporains entre le nom de ce pieux
policier, de Mouchy, et les mots déjà en

usa-;e pour désigner les espions de police
ou autres. On se sera dit d'abord : avec
ce nom-là, il était prédestiné à moucher,
à faire la mouche, à employer des mou-
chards

; puis des personnes peu au cou-
rant de la langue se seront imaginées
qu'au contraire, ces mots venaient de son .

nom.

Les dictionnaires (v. bittré, Darmeste-

ter-Hatzfeld) montrent par des exemples

que « mouchard y ou « mouschard »

courant au xv!i= siècle (v. Molière, La

Fontaine, etc.) l'était déjà au xvi", et que
déjà même il avait donné le verbe « mou-
charder »

,
ce qui prouve un certain

temps d'existence. Et il est visible que
« mouchard » s'est formé, par Taddition

d'une terminaison péjorative bien connue,
de « mouche », qui déjà dans le xvi' siè-

cle avait le sens d'espion, et avait donné,
au sens d'espfonner, le verbe >< moucher »

(Godefroy en cite un exemple de IS27).
11 est aisé de comprendre comment le nom
de ce petit insecte qui se glisse, se fourre

partout, qui s'attache obstiné : ent, quel-

quefois, aux pas d'un promeneur, a été

appliqué aux gens de police qui filent les

suspects et tâchent aussi d'entrer partout

pour tout surveiller. C'est par des emplois

analogues du langage figuré que l'on a

dit : « une fine mouche, un maître mou-
che » (xvii° siècle), pour désigner une

personne assez subtile pour pénétrer les

desseins des autres, pour insinuJr Ls

siens, ou encore qu'on a, comme le rap-

pelle La Fontaine dans La Mouche et la

Fonnni, appelé >, mouches » les parasites,

qui se glissent chez tout le inonde et

vont se poser sur toutes les tables. I! v a,

pour expliquer certains de ces emplois

figurés du mot mouche, des anecdotes

analogues à celle de IVlézeray, et qui n'ont

pas plus de valeur. Ibère,

Amontillado (LXII, 4gy).
— Le vin

d'Amontillado est offert à Séville comme
cru local, provenant des environs

C. P.

» »

Ce nom, que l'on donne à une Sorte de

vin de Xérez, provient de la ville de

Montilla, située dans la province de Cor-

doue, et station de la ligne de chemin de

fer de Cordoue à JVlalaga. Lorsque l'on

visite les bodegas de Malaga ou de Xérez,

l'on rencontre donc du vin Amontillado,
c'est à-dire dans le style de Montilla.

C'est l'explication qui me fut toujours
fournie en Andalousie.

H. Lyonnet.

* •

Un conte d'Edgar Poe [Nouvelles his-

toires extraordinaires, trad. Baudelaire,

Calmann-Lévy, 1802) est intitulé : La
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barrique d'Amoûlillado.

206 : .

Fortunato, comme «es compatriotes (ita-
'

liens) était un charlatan en fait de peintures
et de pierres précieuses; mais en matière de

vieux vins il était sincère. A cet égard je ne '

différais pas essentiellement de lui : j'étais ]

rnoi-mêrTie très entendu dans les crus ita- !

liens, et j'en achetais considérablement

toutes les fois que je le pouvais. U r soir...

je rencontrai mon ami... Je lui dis : « Mon
;

cher Fortunato, je vous rencontre à propos... j

j'ai reçu une pipe à'amontillado, ou du
j

moins d'un vin qu'on me donne pour tel, et
j

j'ai des doutes »;

D'où il 'faudrait conclure que dans !

l'opinion d'Edgar Poe, qui pourrait bien
j

être fantaisiste, V AmoniillaJo serait un
;

cru italien . S. X. T.

Ni ramontillado, célébré par l'ivrogne
de génie que fut Edgar Poe, ni le manza-
nilla chanté par Carmen ne sont au pro-

pre des crûs distincts et moins encore des

hameaux ou des villages. Ce sont des va-

riétés de Xérès. Portes et Ruyssen, dans

leur grand Traité de la 1/igne et de ses

produits, nous fournissent à cet égard
toutes les précisions désirables. En voici

l'essentiel. Dans le triangle argilo-sableux
formé par San Lucar de Barrameda, Xérès

et Puerto de Santa-Maria, on récolte un

Xérès que l'on appelle man:^anilla parce

qu'il possède au début un léger goût
amer et aromatique analogue à celui de la

camomille {inaii^atplla en espagnol). Ce

vin, après avoir passé quelques années

dans les caves profondes et fraîches du

pays, devient un amontillado délicieux :

« L'âge a calmé ses ardeurs
;
un parfum

presque éthéré, une saveurides plus déli-

cates, ont remplacé ce goûi tonique et

cette lourdeur des premiers jours ». Et on

l'appelle alors amontillaio parce qu'il a

acquis de la sorte, par l'âge et le repos,
les caractéristiques des vins fins de Mon-
tilla.

On le voit, ce n'est donc pas amontil-

lado qui serait le nom d'un crû, mais mon-

tilla ; et amontillado indique simplement
une analogie d un xérès d'aire assez vaste

avec un climat particulier, un point précis

du vignoble. De même chez nous le mot

champagnisé signifie simplement que le

breuvage ainsi désigné présente quelques-
unes des propriétés du vin de Champa-
gne. G. DE FONTENAY.
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L'Amonlilllado est un vin de Jerez de

couleur pâle et très sec. Il est ainsi nommé
parce qu'il rappelle le vin de .Montilla, ville

de 15.500 habitants, située à 50 kilomètres

de Cordoue sur le chemin de fer de Cor-

doue à Malaga. Montilla est la patrie du

fameux « Gran Capitan » Gonzalve de

Coidoue, le conquérant du royaume de

Naples. Nauticus.

Le vin d' Amontillado se. récolte sur le

territoire de Montilla, près de Cordoue.

On le nomme Xérès Amontillado
;

le

même terroir donne le Xérès Man^anitLi.
Maisl'Aniontillado est comme la quintes-
sence de ce dernier, il n'est promu a sa

dignité que lorsqu'il a été cinq ou six ans

Manzànilla. U a alors « un parfum pres-

qu'esthéré,une saveurdesplus délicates».

Lui-même,après avoir encore vieilli, de-

vient le fameux Xérès.

On fait d'ailleurs Amontillado, Manzà-

nilla et Xérès près de Xérès, mais les

meilleurs sont ceux de Montilla d'où vient

évidemment le mot Amontillado.

Ard. d.

Sociétédes Carabots(LXII, 561,6(30).— La Société des Ciirabots — et non des

carabotes comme on l'a écrit par erreur —
représentait à Coutances le mouvement

girondin local. Elle avait à la tête de ses

trois cents membres : dePerrochel, « ex-

noble », ancien seigneur de Créances ;

Brohon, ancien lieutenant civil et crimi-

nel au baillage de Cérences ;
Lorin, ancien

gouverneur de la ville de Metz,et*Lemon-

nier, avocat, l'un des plus fervents enne-

mis des conventionnels. Comme en toute

association politique, les classes sociales

les plus diverses se coudoyaient chez les

Carabots : un domestique, Couilhrd, un

>. ancien tonsuré », Potigny-Launay,

jouèrent chacun en cette occasion, un rôle

à peu près aussi important, quoique, bien

entendu, d'une façon différente.

Voila pourquoi, dans la compagnie de

volontaires nationaux, on jugea bon de ne

donner aucun grade aux membres de la

Société des ci-devant. Carabots.

Consulter : La Terreur dans le départe-

ment de la Manche, et en particulier
Les

habitants de la Manche devant le tribunal

révolutionnaire de Paris, étude historique

par M. E. Sarot, i vol. in-8»; 412 pages.
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Coutances, Saletles édit., Paris, Cham-
pion

— Rouen, Métérie — 1877. Voir sur-

tout les pages 121, 140 a 149,218,219.
Albert Desvoyes.
*

Les Carabots, métathèse dérisoire de ca-

por ii.x, étaient des sous-officiers de garde
nationale à Caen qui so formèrent en club et

en milice un peu jacobine et, comme les

sans-culoltes, adoptèrent un nom injurieux
Leur batterie s'appelait la Carabattf. V.
Souvenirs du Fédéra linne en l'jçj^ p. 10.

{Hist . j:t ghssaire dit normand... par
Edouard Le Héricher, t. Il, p. 200).

P. c. c. Qu,tSlT0R.

Célébrités de la rue : le poète no-
made Achille Loye (LXU, 05 s).

—
M, Paul Gini-.ty, parlant,d'après ['Intermé-

diaire, de ce poète dans une de ses chro-

niques du Petit Parisien (7 novembre)
dit :

Et ainsi, comme la même aventure lui

arriveconstamment, offre-t-il des échantillons

de se; talents poétiques à tous les tiibunaux
de

France,, et cet innocent bohème, qui n'a

jamais commis d'autre crime que de rêver et

d'être inaccessible à toute idée pratique, finira

par passer, par son casier judiciaire, pour un

grand coupable. Personiie n'est plus doux,

pourtant, m plus iuoffensif. il n'a point de

rancunes, et il se borne, en de nouveaux

poèmes, à piendre à témoin les petits oi-

seaux, ces poètes de l'air, de la cruelle indiffé-

rence des hommes pour ceux qui ne savent

que chanter. C'est comique, lajnentable et

touchant. N'assurera-t-on pas l'hospitalité de

quelque asili à ce vieux- coureur de routes,

qui n'eut que le tort de naître quelques siè-

cles trop tard, bien après le temps o\x l'on

accueillait au foyer le ménestrel qui passait?

Tours penchées de Bologne et de
Pise (LX ; LXl, 55, 144, 249, 423, 596,
642, 706,762, 864; LXll, ,84, 197).

—
On parle souvent des tours' ilalienncs,
jamais des tourj e.spagnolcs ! Car l'Espagne
possède, comme tous les autres «pays du
monde, des tours penchées. C'est d'abord
à Saragosse, la tour de l'Aliaferia, dont
Cervantes parle dans Dor. Quichotte
l'ancienne forteresse des rois arabes, au-

jourd'hui caserne iDavillier),
— dont

l'inclinaison dépasse de 3 mètres la nor-
male. Elle possède de beaux reliefs en

briques, de style moresque. Mais elle est

départe par un clocher à double renfl ;

ment qui fait songer à certaines églises de
Bavière.

10 Novembre 1910.
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La Tour de Saint - Augustin est, elle

aussi, penchée ;
c'est celle dont parle la

chanson populaire.

En la torre mj'is alta

De Saut-Augustin

Hay im p.àjaro, y canta

Copias en latin

Y en ellas dice

Que los enamorados

Siempre estAn tristes...

Dans la Tour la plus haute
|

de Saint -

Augustin I ilyaun rossignol, et il chante

I

des couplets en latin
|

El il yditi | que
les amoureux

]

sont totijours tristes...

Cela se passait
— au temps que les bêtes

parlaient
— sous les premiers rois Maures .

Les Maures vont vite des amouraux n'ont

pas changé... jAcaues Renaud.

Les départements de la France
en couplets (LXl ; LXII, 143, 3 19, S98).— En se reportant à la collection du

Journal Amnsani. si je ne me trompe, on
retrouverait toute une série de vers mné-

moniques par à peu près et calembours,
sur les départements et leurs chefs-lieux,

dus à l'imagination plaisante de Willy

(Henry Gauthier-ViUars) ;
et dans un ou

deux de ses feuilletons dramatiques du

Joutnal des Débats — ceux-là, je crois,

non reproduits dans ses Impressions de

tJicâtre — Jules Leniaitre s'est amusé jadis
à en citer, et à en fournir (ie sa façon,

quelques-uns de fort réussis. Je regrette
de n'avoir pas à donner d'indication plus

précise, mais les collectionneurs de ces

petites drôleries sauront bien suivre la

piste que j'indique. Ibère.

Le plus ancien carré- de mots
(LXII, 339, 586).

— 11 me semble, en

vérité, que l'on cherche bien loin une so-

iution des plus simples, et que la phrase
cachée est celle-ci : Sator opéra tctiel,

c'est-à-dire « le semeur récolte ce qu'il a

semé ». Cette maxime est inscrite quatre
fiiis dans le carré, voici comment : la pre-
mière ligne donne le mot sator,\a seconde

opetavcr'it
à rebours, c'est-à-dire de droite

à gauche,et on a ainsi arepo. Ces deux

premières lignes sont donc tracées sur le

mode que les Grecs nommaient iow.i/;o/i/'c/-

don.k la troisième, /c/i!'/ forme le centre de

la forinule ;à laqualriemc opéra ne donne
lieu à aucune difficulté ; enfin à la cin-

quième, )o/iJS est le mot sij/or écrit à re-
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bours. Le même système est appliqué
dans les lignes verticales, je ne pense pas

qu'il puisse y avoir une autre lecture ac-

ceptable.

L'inscription dont il s'agit est repro-
duite dans le Magasin Pittoresque, année

18^4, f XXI1°, p. 348. Elle se voit ou se

voyait sur la façade d'une chapelle aban-

donnée, voisine du château ruiné de Ro-

chemaure (Ardèche). L'explicationdu Ma-

gasin pittoresque pst, du reste, identique
à la'mienne ; mais l'auteur de l'article

tout en attribuant cette inscription au

moyen âge, ne fixe aucune date. De plus,

le bois gravé présente l'inscription avec

le cloisonnement qui isole chaque lettre,

en donnant aux caractères la forme des

capitales romaines. L'emploi de celles-ci

est rare dan^ la période médiévale
;
toute-

fois nous sommes à Rochemauré en pays

quasi latin.

Maintenant, d'où est tiré ce dicton de

forme proverbiale ? Je l'ignore, mais à

coup sûr il est de beaucoup plus ancien

que la chapelle, lise trouvera bien quel-

qu'un à Vlntennédictirc pour l'identifier.

H. C. M.

Moisissure dos livres (LXII, 283,

435, 481).
— Il y a différents moyens

d'empêcher les livres de moisir dans les

bibliothèques ;
les remèdes sont peu re-

commandables par leurs préparations

comphquées.
Le mieux pour les livres qui sont

dans les meubles, que ceux-ci aient leurs

portes très fréquement ouvertes, afin que
l'air circule à l'intérieur

;
ce qui est im-

portant comme sécurité, qu'il y ait un

espace entre le mur et la bibliothèque au

moins de 5
centimètres.

M. Génandà Vevey (Suisse), à propos
de l'humidité des murs qui cause tant de

dégâts, nous fait savoir qu'il fabrique un

papier' bitumé spécial préservatif de cette

humidité.

Ce papier s'applique directement sur le

mur humide; on peut le recouvrir ensuite

du papier de tenture, le papier bitumé

est imperméable et imputrescible.
P. CORMAN.

Forêt d'0;he (et non Othe), -
Dans la nouvelle édition de sa vingt-cin-

quième série ses Voyages en Fi ance, notre
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j
collaborateur Ardouin-Dumazet a con-

1

sacré un intéressant chapitre à la partie

I de cette contrée appartenant au départe-
ment de l'Yonne, il avait déjà décrit (21"

série) la zon^ appartenant à l'Aube.

Saint Sébastien, iconographie et

I

culte (LXII, ij55, &51).
— Tous mes

i remercîments à l'aimable confrère qui a

! répondu à ma question par un document

i imprimé du plus haut intérêt pour l'ico-

I nographie de saint Sébastien.

Frédéric Alix.

Chasse aux renards (LXII, 393, ,

491,537,652)
—

Je trouve dans un ca-

talogue de la libraiMe A. Durel l'indica-

tion suivante : .

7903. La chasse aux renar.'s régiilieis et

ccclésiaitiques, qui sont déserteurs et apos-
tats de !a Foy et Religion" catholique, pour

s'enfuyr aux tanières de l'hérésie, mise en

ordre par un religieux de l'observance de

l'ordre de S. François.

A Paris, chez Séb. Lescuyer^ 1617, in-

12, chagrin rouge, dos orné, filets, 6 fr.

Ce livre n'est mentionné ni dans le

Manuel du libraire de Brunet, ni dans le

Dictiopnaire des ouvrages anonymes par

Barbier, ni dans les Supercheries littéraires

dévoilées par Qiiérard.
P. DORV^AUX.

Envoûtement (LXII, 168. 587,661).
— Puisque M. de la Brèche' veut 'oien me
demander mon opinion sur l'envoûte-

ment, je résum.=rai ici ce que j'ai exposé

en détail dans mon livre sur \ Extériorisa-

tion de la Senfihilitc, chap. III.

Il est prouvé aujourd'hui expérimenta-
lement qu'en agissant par des passes sur

certains sensitifs, on produit un effet ana-

logue à celui que déterminent les passes

faites avec un aimant <sur un barreau

d'acier : l'extériorisation d'une faculté

spéciale d'action à distance.

Dans le cas des sensitifs, ce qui s'exté-

riorise, c'est la substance fluidique qui,

chez les individus normaux, transmet au

cerveau, le long des nerfs servant de fils

conducteurs, la sensation provenant d'ac-

tions exercées sur leur corps.

Qiiand cette émanation est extériorisée,

elle peut être impressionnée par des ac-

tions exercées en dehors du corps à des
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"istanccs variables suivant la sensibilité

^^u sujet mais toujours bornées à quelques
mètres. Elle a de plus la propriété de se

dissoudre dans certaines matières comme
l'eau,; la graisse, la' cire, (matières qui

emmagasinent également les odeurs) et

de conserver une relation entre ces ma-
tières et le corps du sensitif pourvu que
la distance ne soit pas trop grande, de

telle sorte qu'une action mécanique exer-

cée sur elles est perçue par le sujet.

11 est hors de doute que si la ciic du

cierge iivait été 'ii/fluencec comme il vient

d'être dit, le sujet sentirait les piqûres
des épingles et la brûlure de la flamme,

pourvu qu'il fût à portée. Comme les en-

vouteurs ordinaires se basent sur une

tradition incomplète, je suis convaincu

qu'ils ne produisaient aucun effet, à moins

qu'ils n'aient recours à des formules ma-

giques ,

déchaînant des influences malfai-

santes ainsi qu'ils le prétendent ;
mais je

n'ai jamais voulu m'occuper de ces pra-

tiques occultes et je n'ai pas d'opinion
sur leur efficacité

Albert de Rochas.

* *

L'envoûtement est toujours pratiqué et

plus fréquemment qu'on ne le croit. Au
mois de juillet dernier, dans le Musée de

folklore, conservatoire de la tradition po-

pulaire flamande à Anvers, j'ai remarqué
dans la division Magie sous le n" 2103, une

petite poupée en cire jaune ayant servi à

faire des envoûtements ;

N» 2104, trois petites figures en cire

jaune et servant à l'établissemenf du vouU
dans les œuvres méléfiques ;

N" 2105, des bougies en suif dans les-

quelles on aenfoncé des épingles pour faire

souffrir l'amant ou l'amante inconstants
;

!

N<'2io6, un cœur en cire vierge, ser-
\

vant au même usage.
'

Dans le centre de la France les prati-

ques d'envoûtement sont assez connues et

beaucoup de vieilles femmes se vantent de

savoir envoûter leurs ennemis. L'ancien

curé de Chaliers,au diocèse de Saint-Flour,
m'a raconté qu'il avait eu à s'occuper de

trois aflair'es d'envoûtement arrivées dans
le territoire de sa cure.

On fait parfois, en Auvergne, l'envcù-

tement à l'aide d'un cœur de veau. Après
l'avoir convenablement maudit, on y en-

fonce des épines d'acacias, de rosiers,

puis on va l'enterrer pendant la nuit dans

714.

une terre appartenant à la personne que
l'on veut envoûter.
On se sert encore d'une poule noire

dont on arrache le cœur au milieu de la

nuit et on arrose avec son sangle seuil de
la porte de son ennemi.

Baron du Roure de Paulin.

Muré vif (LXI ;,LXI1, 603).
—

Je re

connais avec M. d'E. que :Peuchet, an-
cien administrateur de la police sous la

Révolution, puis archiviste de la préfec-
ture de police sous l'Empire et la Restau-

ration, n'avait pas le tempérament d'un fu-

miste.

Ses Mémoires tirés des Archives de la

Police oni e.nnn certain retentissement et

sont encore très recherchés aujourd'hui,
mais M. d'E. croit-il qu'ils floivent être

considérés comme un ouvrage historique
sérieu-K ? J'en doute, pour ma part.

Il ne faut pas oublier, en effet, que Peu-
chet a écrit ces iVlémoires, dans un état

d'esprit qui peut faire douter de son im-

partialité, car il venait d'être remplacé aux
Archives de la Police et, bien, que septua-

génaire, il considérait sa miss à la retraite

comme une mesure inique : sa surexcitation

fut telle qu'il manifesta même l'intention

de se suicider
;
d'autre part, s'il a eu entre

les mains des dossiers intéressants, il ne
me paraît guère avoir su discerner le

vrai d'avec le faux, et comme il ignorait

complètement le fonctionnement des di-

vers rouages de la police qui avaient par-

ticipé à la confection de ces dossiers, il a

pris au sérieux des racontars non contrô-

lés d'agents secrets, des mémoires et des

lettres anonymes dont la police a tou-

jours été accablée.

Enfin, alors même qu'il se fût agi de

documents authentiques tirés des Archi-

ves de la police, il faut remarquer qu'ils

ont été arrangés et habillés, si je.puis m'cx-

primer ainsi, car il ne faut jamais avoir lu

un rapport de police pour supposer qu'on
en peut tirer des dialogues aussi précis

que ceux qui fourmillent dans l'ouvrage
de Peuchet.

Il y a lieu d'ajouter, d'ailleurs, que les

Mémoires ont été publiés plusieurs années

après la mort de Peuchet. Celui-ci avait

laissé une veuve et trois filles dans la mi-

sère, incapables d'empêcher l'éditeur de

«tripatouiller » à son aise le manuscrit qui
lui avait été cédé.
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En ce qui concerne plus particulière-

ment l'histoire d'emmurement, objet de

la courtoise den^ande de M. d'E., elle n'a

précisément pas été écrite par Peuchet lui-

même, ainsi que l'éditeur en fait l'aveu à

la fin du cliapitre LXXXIV qui clôt en

réalité le manuscrit.

11 sutl'it de lire les détails extrêmement

circonstanciés de cette atïaire. — trop cir-

constanciés même — ' pour se rendre

compte de leur invraisembhncL-.

Sans Insister sur la bizarrerie de la cé-

rémonie dramatique à laquelle on fait as-

sister le lecteur, il y a une certaine histoire

de promenade du patient dans des dédales

souterrains depuis Sainte-Geneviève jus-
j

qu'à la place Cambrai et depuis la rue
j

Gracieuse jusqu'à la rue Jacob qui fait rê-
j

ver !
•

i

Et comment ces détails sont ils parve-
|

nus à la connaissance de la Préfecture de
j

Police, par suite à celle de l'auteur ? Par
\

un mémoire anonyme ou plutôt un procès- \

verbal P dressé par les conjurés, lesquels |

apprennent ainsi à la police que Paris est I

sillonné de souterrains donnant asile à des 1

malfaiteurs de tous genres et servant de
!

tombeaux aux- agents chargés de surveil-

ler ces derniers ! Et, .munie de ces rensei-

. gnements, la police, malgré d'activés re-

cherches, ne peut trouver l'issue des sou-

.terrainslEt l'opinion publique ne s'émeut

même pasd'une affaire aussi passionnante !

En ce qui me concerne, je ne puis croire

à la réalité d'un récit qui parait sortir de
|

l'imagination d'un Ponson du Terrail et qui
'

n'est pas plus séneux que celui de l'aven-

ture prêtée au père Ravignan.

|e ne sache pas que l'agent
André Lau-

sat ait jamais figuré sur' la liste des vic-

times du devoir et je ne serais pas étonné

qu'il y eut identité entre cet agent et un

certain André dont parle l'ancien chef de

ji police politique sous la Restauration,

Froment, dans son ouvrage ; La police dé-

voilée ions la Restauration.

Froment prête a son héros' des aventures

moins dramatiques. D'après lui, André

était chargé de surveiller les francs-maçons,

et au cours 'd'une surveillance spéciale

qu'il exerçait à la barrière de Vaugirard.

dans une guinguette fréquentée par des

militaires bonapartistes il fut reconnu et

xpulsé à coups de poing et à coups de

pied ; je crois que c'est là l'incident ini-

tial qui est devenu ensuite un emmure-,

ment dans les Mémoires de Peuchet,

C'est à l'aide de pareilles balivernes

que tant de légendes absurdes sont mises

en circulation et, qu'il,s'agisse de' jésuites

ou de francs-maçons, il me semble' que
toutes ces histoires de souterrains, aussi

bien à Paris qu'à Lisbonne, sont dignes de

la crédulité de gens pour lesquels les

Mystères de l'Inquisition, de la maçonne-

rie, delà Police, des Bagnes, du yaiican,

etc., etc., constituent des sources histori-

ques de premier ordre.
,

Eugène Gukcourt.
•
». •

.

Ceux qui n'ont pas peur des souvenirs

horribles de la naturelle férocité de l'homme

n'ont qu'à évoquer la mémoire d'Achmet

Djezzar, le pacha deSaint-Jean-d'Acre dont

la résistance arrêta Bonaparte. Djezzar

mourut paisiblement très vieux dans son

palais plein de trésors en 1804, entouré de

ses courtisans dont tous : borgnes, esso-

rillés, manchots, boiteux ou eunuques

avaient été « opérés » de ses mains. Com-

bien de fois avait il liquidé son harem à

coups de poignard ? La mission anglaise

! qui le visita en 1801 ne s'arrêta pas à le

! chercher. Lé baron de T.ott rapporte que

i quand Djezzar fit relever les fortifications

1
de Beirouth menacé par les Russes, il fit

i mettre des Grecs dans les murs en or-

\ donnant que la tête des victimes restât in-

i tacteen dehors des pierres, afin de pouvoir

jouir de leur agonie, et de la pointe de son

I poignard, vérifier s'ils vivaient encore. 'Voir

d'abord l'atticle Djezzar dans la Biographie

universelle. G. le H.

ivouuailles et O^uvicnités.

Trop souvent, il nous faut, sous la ru-

brique qui suit celle ci, dire notre cha-

grin d'un deuil : qu'il nous soit permis de

transformer aujourd'hui la nécrologie en

épithalame et de parler des noces d'argent.

Notre émi lient et très cher collabora-

teur, M. Iules Claretie les a célébrées a la

Comédie Française dont il assume depuis

vingt-cinq ans la direction, av,ec une

fermeté souple et courtoise qui a su. tout

en assurant le respect des traditions de la

n.aison de Molière, accroître sa fortune,

et lui faire connaître une ère de prospérité

sans précédent.
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et les

ni

Les auteurs et les artistes l'ont fêté.

Aux éclatants témoignages qui lui ont été

rendus, V hitermécliaire des cheicheuis et

curieux, dont il est l'un des fondateurs,

auquel il a prodigué, et rrodigue encore,

sous son pseudonyme, les trésors de sa

vaste érudition, à tous ces hommages et

témoignages de sa gratitude, demande et

non sans fierté, la faveur de joindre le

sien.

La vie chère en... 1858 — Lisez
\

le Courrier de Paris du Monde Illustré du S

7 août 1858, qui débute ainsi :

|

On se plaint chaque jour plus vivement de
j

la dierté de la vie à Paris. Les loyers, les

vivies, tout y devient hors de prix... et

l'équilibre que réussissent à y maintenir, —
enlre certaines nécessités d'apparat, de posi-

tion, et leurs ressources fixes,
— une toule

de rentiers ou d'employés, est un problème,
dont les plus cruelles privations secrètes pour-
raient seules donner le mot ? Bref, avec le

revenu qui suffit .i peine pour mener une vie

étroite dans la capitale, la province offrirait

tout le blen-êtr-e et le confortable matériel

d'une large existence... et pourtant, rien

n'est plus rare que de voir un Parisien émi-

gier, pour élargir sa vie dans quelque beau

département !

Vous serez convaincu, une fois encore,

que « tant plus cela change... » Vous
connaissez la suite. .

P. C.

Prince Artiste, ou Artiste Prince.—
Je me suis rendu acquéreur chez un

fripier des papiers, délaissés parun jeune

professeur de piano, mort à lâge d'en-

viron 30 ans, et dans lesquefs j'ai trouvé

le récit suivant :

Me trouvant dans une grande ville de Bel-

gique, invité pour une soirée musicale chez
une dame, de la grande sociét;'; belge je fus

prié de me mettre au piano pour improviser
une fantaisie sur un sujet qui nie fut imposé,
lorsqu'un grand Monsieur, vint se placer près
de moi, et me complimenta après que j'eus
fini. Je m'empressai de demander le nom
de ce Monsieur. On me répondit : c'est le

Prince de Chimay, un très bon violoniste,
élève d'Allard, attendez-vous à avoir de ses

nouvelles. En effet, quelques jours, après )e

reçus de l'Intendant du Prince, l'invitation

de me rendre à Chimay où j'étais attendu

par Monseigneur. Je partis immédiatement.
A mon arrivée je trouvai l'intendant qui me
conduisit au château. Il m'installa dans une
petite chambre au seconde étai^e en me di-

sant ; Vous êtes ici pour la semaine. Monsei-

gneur a l'habitude d'avoir constamment chez

lui un artiste pour faire de la musique chaque
soir. Celui qui vient de quitter cette chambre
était pianiste et s'appelait Osborne, un an-

glais. Monseigneur vous attend pour visiter

le château.

D'abord, il me montra sa salle de musique
une assez vas'.e pièce dont le fond, légère-
ment surélevé, était muni d'un piano à queue
et devait supporter un petit orchestre. En-
suite la salle à manger, puis une série de

salles, dont l'intendant qui nous précédait
ouverait les portes ;

en entiant dans l'une

d'elles, le Prince ota son chapeau.
L'intendant m'expliqua plus tard la raison

de ce geste. Cett.î salle renfermait les por-
traits du père de la mère du Prince qui ne

la traversait jamais sans se découvrir. II me
montra ces portraits ainsi que le sien en cos-

tume de colonel de hussards noirs tenant

son cheval par la bride, j'y vis également un

portrait de femnre, signé David. Cette dame
montait un escalier et soulevait sa robe en

mettant le pied droit sur la dernière marche.

L'intendant m'apprit plus tard que ce por-
trait était celui de la Princesse, une célébrité

des dernières années de la Révolution fran-

çaise.

Après le ch.iteau, je visitai le parc et les

jardins. Au bout de quelques jours, pendant
lesquels on taisait régulièrement de la mu-

sique pour quelques invités de la noblesse

que le Prince pilait d'assister à ses soirées,
l'intendant m'avertit que mon séjour était

terminé et il me reconduisit jusqu'à la gare.
La Princesse ne fut jamais reçue à la cour

du roi Guillaume de Hollande.

L'Abbé Moll.

Une Académie de femmes : l'opi-
nion de Clémence Royer. — Les Ga-

zettes, de toute opinion, ont consacré, en

ces derniers temps, de nombreux articles

à la question des femmes à l'Académie, à

l'occasion de la nomination de l'une

d'elles, Mme Judith Gauthier, comme
.académicienne. . de l'Académie des Con-
court. Ne vous seniblc-t-il pas qu'il y au-

rait quelque opportunité à publier la

lettre, que je vous adresse, de Clémence

Royer, un de nos plus grands philosophes
en jupons, et qui, pensant en homme, ne

pouvait guère se montrer favorable à

l'idée d'un Institut féminin — car c'est

bien le projet de création d'un Institut

qu'un certain groupe de femmes avait

rêvé de constituer.

A quelle date le fait se passait-il, notre

autographe ne donne, à cet égard, aucune
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indica'.ion précise ; est-H inédit, nous le

présumons, mais sans en donner la for-

melle .ijsurance. A. C.

Madame,
Je neveux pas tarder à vous remercier de

votre bienveillante lettre. Moi aussi je suis

disposée à prêter mon concours à tout eiïort

sérieux en faveur de' l'évolution féminine ;

mais Uissez-moi vous dire que votre projet
d'une académie de fernmes soulève bien des

objections. Quand j'en ai lu la nouvelle
dans les''journaux, j'ai cru d'abord à une

plaisanterie. En effet, une académie est un

corps honoraire qui généralement se recrute
lui-même

;
mais il faut d'abord qu'il soit

formé, et presque toujours elles ont été fon-
dées par l'initiative des gouvernements.
Une académie pouirait, il est vrai, procéder
de l'élection populaire, et ce serait l'origine
la plus légitime : mais comment organiser
un corps électoral ayant les conditions re-

puises de compétence, et à quel mode
d'élection recourir pour que la valeur et

la
' ' '

tent plus à

scories don

720 -

de différence et presque des caté-
t les limites sont difficiles à fixer

dans l'état transitoire de nos institutions.
Décideriez-vous aisément le grand peintre
Hélie Jacquemart à s'asseoir à côté du sculp-
teur contestable qui s'appelle Sarah Ber-
nhart ? George Sand, elle-même si elle était

vivante, ne serait-elle pas excommuniée par
une pléiade de femmes de lettres qne j'ai

depuis longtemps nommé le camp des bé-

gueules. Vous voyez quelles sont les diffi-

cultés inextricables que vous rencontrerez. Il

y aurait pourtant quelque chose à faire de

pratique. La réforme la plus urgente à effec-

tuer est justement celle des mœurs et de

l'opinion qui nous gênent bien plus que les

lois. Formez un comité d'initiative, pour
réunir une commission d'études, ayant pour
mandat de préparer ces réformes prélimi-
naires. Qu'un appel soit fait, par tous les

moyens de publicité, à toutes les femmes
qui sentent la nécessité de les provoquer ;

et que, dans un délai donné, elles vous en-

voient, avec leur nom, leur adresse, et le'jr

régulante en puissent être contrôlées ? 1
signature légalisée, comme pour une péti

En ce qui nous concerne, si nous nous
choisissions les unes les autres, nous risque-
rions de nous livrer au ridicule mérité par
les sociétés d'applaudissements mutuels.

Puis, enfin, avons-nous un nombre suffi-

sant de candidates d'une valeur incontesta-
ble ? En cherchant bien, on trouverait peut-
être une quarantaine de femmes maniant
honorablement la plume ou la parole ; mais
les mettre ensemble ne servirait, je crois,

qu'à donner plus de relief à notre infério-
rité moyenne. S'agit-il de fonder un institut ?
La classe des lettres pourrait encore être

assez nombreuse
;
la classe des beaux-arts

surtout pourrait être dignement représentée.
Dans la classe des sciences morales et politi-
ques le zèle risquerait de tenir lieu de savoir
solide. Quant à l'Académie des inscriptions
elle resterait bien pauvre, et je ne vois

guère que quelques femmes, ayant tout au

plus la valeur de docteurs en médecine, de li-

cenciés ou bacheliers, pour représenter
l'académie des sciences. La tentative me
semble donc prématurée. Au lieu de songer
à faire consacrer nos gloires, il faut surtout

songer à multiplier nos titres. Puis, il faut
tenir compte de l'état des mœurs et de l'opi-
nion qui ne mesurent pas le mérite des
femmes d'après les mêmes règles que celui
des hommes. Il y a certaines condirions
d'honDr^bilité sur lesquelles les hommes
entre eux se montrent très faciles. Us ont

généralement à se pardonner mutuellement
beaucoup, au point de vue des mœurs, ils

s'accommodent aisément de tous les voisi-

nages. Il en est autrement des femmes, jus-
tement parce que, sur ce point, elles présen-

tion, des noms de femmes parmi celles qui
leur paraîtront avoir qualité pour chercher
les moyens de les accomplir. Au jour dit, le

comité fera le dépouillement des votes et

les vingt-cinq noms qui auront réuni le plus
de voix feront partie de la commission d'exa-
men qui travaillera à huis clos, sans bruit,
sans éclat, sans publicité importune et trou-

blante, en s'éclairant au besoin des avis de
conseillers compétents C'est enfin une com-
mission comm; celle qui a élaboré le code
civil qu'il faut former. Le programme des
réformes que cette commission aura adopté
seia seul publié sous sa responsabilité collec-

tive, et alors, on pourra commencer une
campagne pour le faire adopter par l'opinion
et peut-être par les législateurs. C'est là, me
serable-t-il, une voie meilleure à suivre que
de nous décerner réciproquement les hon-
neurs académiques.
Du reste, faites-moi le plaisir de venir

causer avec moi, plus longuement de tout
cela : mon expérience déjà longue des petits
obstacles qui nous empêchent de faire de

grandes choses, ne vous sera pas inutile

Agréez, madame, l'expression de mes sen-
tim.ents les plus sympathiques et les plus dé-
voués. Clémence Royer,

Paris 83, avenue des Ternes
ce vendredi soir.

Le Directeui-gerant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp. Dawei-Chamboh. St-Amand-MonJ-Ront
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Njhs prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de lafeuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus

ne seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'inter-lit toute question oit réponse
tendant à mettre en discussion le nom on le

titre d'une fa;nille non éteinte.

<ê,ï\îMm^

La tombe de Masséna. — Nous
avons eu le regret d'apprendre la mort
du prmce d'Essling, duc de Rivoli. Les
sciences historiques perdent en lui un

protecteur dévoué
, Ses riches cartons

étaient ouvets à toute consultation utile, et

pour la période de l'Empire, on devine
combien ils renfermaient de documents

précieux.
Le prince d'Essling était, en outre, un de

nos bibliophiles les plus lettrés.

V Intermédiaire des chercheurs avait

l'honneur de lecompter au nombre de ses

correspondants.
Le porteur d'un tel nom ne disparaît pas

sans que les journaux ne publient de
nombreux souvenirs, De celui qu'on va
lire nous faisons une question.
A propos de la mort du prince d'Essling,

duc de Kivoli, on a rappelé que ses beaux-

fils, nés du premier mariage de la princesse

avec le général Michel Ney, étaient les petits-
fils du maréchal Ney, prince de la Moskowa
et duc J'Elchingen.

Il y a un siècle, à pareille époque, Ney
était en Portugal et se disputait formidable-

ment avec Masséna, pour divergences d'opi-
nions sur le plan de campagne. Tous deux

par leurs hauts faits d'armes, avaient, dans

les premières années de guerre, reçu du géné-
ral Bonaparte des marques d'estime toute

particulière : Ney, pour son mariage, un

magnifique sabre égyptien, et Masséna, au

lendemain de Rivoli, un rameau de laurier

qu'il conserva soigneusement. Un de ses

soldats en avait détaché une bouture. Cette

bouture fut cultivée par ce soldat d'abord,

puis les rejetons de la bouture pur ses en-

fants. De génération en génération, les petits-

fils du soldat de Masséna viennent encore,

chaque année, déposer pieusement sur la

tombe du vainqueur de Rivoli quelques
feuilles du laurier de Bonaparte.

Cette anecdote est-elle exacte? M.

Les statues allégoriques de la ga-
lerie du bord de l'eau, au Louvre.— On sait que cette galerie, qui date

de l'époque des Valois, a été restau-

rée par Duban en 1849. ^ors de la réu-

nion définitive du Louvre aux Tuileries,

entreprise en 1852 par Visconti, on a

placé dans les niches dix-sept statues allé-

goriques. Il y en a également cinq du
même style dans la cour Lefucl. Qiiels

sont les auteurs de ces vingt-doux œu-
vres d'art, et quels sujets représentent-
elles ? On les voit sur le recueil de pho-

tographies publié en 1857 représentant
les nouvelles constructions, publié par

LXII — 14



<*!« IS74- Vol, LXII.

72?

ordre de M. Fould, alors ministre d'Etat,
mais ce recueil manque malheureusement
de légendes. Les niches existaient-elles

ou est-ce Visconti qui les a fait faire

pour y placer les statues ?

GOMBOUST.

La Roquette. — Après avoir lu le

travail du regretté H. Vial, publié dans
le Bulletin de la Société de l'Histoire de

Parii'^ 2' livraison, 1908, nous serions

infiniment reconnaissant à l'Intermédiai-

riste qui voudrait nous aider à compren-
dre la note suivante, tirée des Comptes
des pensionnaires du Roy 1571-1578, fonds

Dupuy 852. BN. Mss :

Jean Raffelin, vallet de chambre de S"*

Majesté, capitaine, concierge, garde meubl^
de la maison de la Roquette lez Paris, appar"
tenant à sa dicte majesté, 300 livres.

C'est clair : le Roi possédait à la Ro-

quette la maison qui lui avait coûté

26.000 livres et qu'il donna à Chevern)'
en 157s.

Ce Raffelin ou Rasselin avait été loca-

taire des Filles Pénitentes pour une mai-

son joignant la grande porte du couvent,

rue d'Orléans- Saint -Honoré et payait
10 livres, lors de l'emprunt fait par le

roi à la Ville, 157 1-1572.

Jaillot dit qu'Henri III et Henri IV

avaient leurs maisons de plaisir à la

Grande Roquette, mais il a tort d'ajouter

qu'Henri II y signait des lettres, le

29 août 1568. Le texte^ que nous avons

vu, porte :

Faict à la Rocquette-les-Paris le vingt-
neufviesme jour d'août l'an 1568.

et est signé : Charles, et plus bas : Fizes-

Il s'agit évidemment de Charles IX.

On peut-être classique et commettre des

lapsus imprimés de ce calibre (t. 111,

quartier Saint-Antoine).
Cette maison occupait l'emplacement

des Hospitalières. Elle n'est donc pas

l'apanage du grand chambrier, dont la

charge avait été supprimée en 1545

(Vial, p. 87, 92).
Cette maison était située dans la ga-

renne de connins qui contenait quatre
lieues de terre de long et de lé ou envi-

ron et durait du pont de Charenton jus-

ques au pré Saint-Gervais et de Rosny
jusqu'au commun gibet de Paris (le gibet
de Montfaucon) et aux maiès d'envi-
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« ron Paris au-dessus de l'ostel jadis des

; Templiers.

;

Le roi (Charles VI) fit vider la garenne
:
des connins, boucher les terriers et ven-

: dre la garenne aux bonnes gens, à 6 s. p.

: l'arpent de vigne et à 5 s. p. l'arpent de

I
terre arable. 11 resta au roi, en 1545,

I

un terrain avec une muette (endroit ré-

j

serve à la mue des animaux). Cheverny
! achetait, le 10 avril 1575, de la veuve de

; Robertet, la maison bâtie, en 1545 (an-

I

née de la suppression de la charge de

; grand chambrier) par Germain Teste, et

( vers le i^ août 1575, le roi lui donnait sa

. maison de la Roquette, comme le « Re-
'

gistre du domaine »de 1729 le dit expres-
, sèment. C'est donc là « ce logis qui con-
• sistait en deux « grandes » maisons appe-
lées la « Grande » et la « Petite » Ro-

quette ». La maison de la « Petite » Ro-
! quette comprenait 40 perches; la« Grande»
1 Roquette comprenait un demi arpent et

' une perche (.Vial, p. 103 et 104). Serait-ce

\
donc là l'origine de la « Grande » et de la

i
« Petite » Roquette dont personne jus-

j qu'ici, pas plus Vial que les autres, n'a

donné d'explication ? Piton.

Le théâtre de Pantin au X"VIII° siè-

cle. — Le comte de Tressan {Œuvres pos-

Ihitmcs, Evreux 1815, t. I) parle d'une so-

; ciété dont il faisait partie, qui se réunissait

à Pantin et comptait parmi ses membres:
s< M. de Morville, M. d'Armenonville

son fils, M. le marquis de Surgères et M.

,
le comte de Crussol, ses gendres; M. Ame-

lot, secrétaire d'Etat
;

le comte de Saint-

Séverin,secrétaired'Etat;le marquisde Lo-

mesnil (sans doute Lomellini) depuis doge
de Gènes

;
l'abbé Franquini ; MM. de Cay-

lus, Duclos, Coypel ;
en femmes, Mme

d'Autrey, sa sœur (de Morville) .Mmes de

Crussol et de Surgères, ses filles
;
Mme la

marquise de Genlis, Mme la marquise de

Tourouvres ;
Mme Le Marchand et plu-

sieurs personnes de la meilleure compa-

gnie ».

Le comte de Tressan ajoute :

« Nous avions loué en commun une

maison à Pantin, où nous allions faire

d'excellents soupers, où nous avions un

très joli théâtre où nous représentions les

comédies de M. Coypel ».

Nous avons vainement cherché dans

les Sociétés badines de Dinaux le théâtre
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de Pantin. Où pouvait-il bien être ? Et »

d'autres contemporains en ont ils parlé ?
'

d'E.
\

__ S

L'inscription du Panthéon fran-

çais.
— En octobre i8io, on « descen- 5

dit » comme »< signe révolutionnaire », de i

l'église Sainte-Geneviève, l'inscription en ;

lettres de bronze doré incrustée dans la
|

frise au-dessus delà principale porte : S

Panthéon français an IV de la Liberté I

Sait-on ce que devint cette inscription? \

Fut-elle détruite? • Paul Edmond. Î

(

Maguelone (évêché). — Pourrait on
avoir quelques renseignements sur Nico-
las qui fut évêque de Maguelone à une
date qu'on it;nore ? Merci d'avance aux
intermédiairistes de Montpellier

— ou
d'ailleurs — qui répondront ! L. C.

Le domaine de Pontchartrain dô
la Pa'iva. — Une étude très attrayante
de M. Le Senne sur la Païva, parue ré-

cemment chez Daragon et préfacée, dans
une note aussi vraie que pittoresque, par
notre confrère Monîorgueil, nous apprend
(p. 32), que la célèbre courtisane était pro-

priétaire du château de Pontchartrain.

Etait-ce de cechâteaude Pontchartrain qui

appartenait au comte de Maurepas, mi-

nistre de Louis XV et de Louis XVI,
dont la plus grande distraction était d'aller

donner à manger à ses carpes. .. le« car-

pes de Pontchartrain encore célèbres au-

jourd'hui ? d'E.

Margrave d'Anspach. — "Où pour-
rait on trouver des détails circonstanciés

sur le mariage du Margrave Charles- Fré-

déric d'Anspach avec Lady Elisabeth Cra-

ven ? Ce mariage a été nié par quelques
historiens. Il ne (aut donc pas s'en rap-

porter aux Mémoires qu'a laissés la Mar-

grave. Jl'iROBOAM.

Beryte. — Un manceau, Philippe
d'ivré.fut évêque de Beryte, entre 1215 et

1224. Pourrait-on— endehors de ce quise
rencontre au Mans— obtenir qiit:lque bio-

bibliographie sur ce personnage ? L. C.

Le baron BidaL — Dans l' Univers

du 6 novembre iqio (Feuilleton, p. 2,
coL 5), mon ami, M. Georfroy de Grand-
maison écrit :

... On connaît une seule exception à la rè-

gle que la femme n'est investie du titre que
par suite de la dignité de son mari : ce fut

lorsque la maréchale de Guébriant reçut per-

sonnellement, en 1645, dee lettres de créance

pour conduire à Varsovie Marie de Gonzague,
reine de Pologne. ..

Je puis citer un cas analogue.
Au mois de septembre 16715, l'Empe-

reur obligea la Ville libre impériale de

Hambourg à expulser de son territoire le

baron Bidal, résident pour le roi de

France en Basse-Allemagne ;
M. Bidal ne

rentra dans cette ville que plusieurs mois

après la paix de Nimègue, en mai 1679.
Pendant tout ce temps-là, c'est-à-dire

pendant près de quatre ans, sa femme, née

Bastonneau, y demeura officiellement

chargée des affaires du Roi, dans un poste
d'observation assez important, où il y
avait à veiller aux agissements des rois

de Suède et de Danemarck, de l'électeur

de Brandebourg et des princes de la mai-

son de Brunswick.

]e demande maintenant à poser une

question.
Etienne Bidal, baron de Wildeubriick,

en Poméranie, seigneur de Harsfeldt, au
duché de Bremen — 11 fut le père du ma-
réchal de France à'Asjelt

—
rappelle à

plusieurs reprises, dans sa correspon-
dance avec la cour, déposée aux Archives
du ministère des affaires étrangères, qu'il
avait servi, au péril de sa vie, la cause

royale, au temps de la Fronde, à Paris.

Q.uelqu'un des collaborateurs de Vln-

tfimcdiairc saurait-il dire quelles fonctions

a remplies M. Bidal, à cette époque .''

H. DE L.

Sépulture du maréchal de Cler-
mont-Tonnerre. — Le maréchal Gas-

pard de Clermont-Tonnerre est mort à

Paris en 1781. Où a-t-il été inhumé .''

C'est ce que je voudrais bien savoir
;

c'est pourquoi j'ai recours à l'obligeance
de ceux de mes collègues de Vhitermé-
dinire qui pourraient me renseigner à ce

sujet.

Je crois que la famille du Maréchal ap-

par'.enait à la paroisse de Saint-Nicolas du

Chardonnet, mais j'ai cherché en vain
dans cette église, rien n'a pu m'y faire

retrouver un souvenir quelconque du
maréchal. Jean CoauATRix.
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M. Guiblet, garde aux titres de la

Bibliothèque du Roi, et sa famille.— De 1680 à 1725, parmi les officiers

seigneuriaux du marquisat de Gallardon,
en pays Chartrain, appartenant aux Bul-

lion, on rencontre plusieurs membres de

la famille Guiblet. M. Guiblet, généalo-

giste de la maison d'Orléans et des ordres

de N.-D.-du-Mont-Carmel et de Saint-

Lazare, premier garde du Cabinet des titres

et généalogies de la bibliothèque du Roi

(1715-1^763) appartient, croyons-nous, à

cette famille.

Quelles sources peut-on consult er pour
la biographie de ce personnage, ssur son

origine, sa famille, etc ? Où était située la

terre de Boisbissey dont il portait le

nom ?

Tous renseignements, toutes indications

seront accueillis avec reconnaissance.

H. DE G.

Les sœurs de Madame Larrey. —
Un intermédiairiste pourrait-il me fournir

quelques renseignements sur le nombre

des filles composant la famille de Lcroulx

de Laville, cet intègre ministre de 1792,

qui mourut pauvre?
L'ainée, Elisabeth, épousa le baron

Larrey, chirurgien en chef de la Grande

Armée; la seconde, Emilie, fit de la pein-

ture avec M"" Vigée-Lebrun, David, Giro-

det, l'intime de Larrey qu'il appelait

« l'Hercule-Basset ». Elle épousa M. Be-

noit, chef de bureau au ministère de l'In-

térieur. Ses descendants portent le nom
de Benoit d'Azy (V. Triaire, in Dominique

Larrey, p 356).
Enfin Réveillé-Parise, dans son Eloge

du grand chirurgien du /«' Einpiie, parle

d'une autre sœur de M"'- Larrey qui épousa
le médecin major Coutanceau, professeur

au Val-de-Grâce de 1825 à 1829, en

même temps que Broussais, Gama, De-

vergie et Bégin, cette phalange de pro-

fesseurs bien connus.

Quel était le nom de cette troisième

fille .? Quelle fut sa descendance ? Y avait-

il d'autres filles dans la famille de Le-

roulx de Laville i-

En tout cas, cette dernière fille est bien

moins connue que les deux aînées dont la

beauté et les talents inspirèrent de beaux

vers aux poètes de l'époque, à Campenon,
CoUin d'Harleville, Legouvéet surtout à

728
-

Demoustiers qui entoura

d'hommages discrets.

Emilie de tant

D"' Bonnette.

Maupertuis. — On désirerait avoir

des détails sur Madame de Maupertuis qui
fut grande-maîtresse de la princesse Amé-
lie de Prusse. Qiiello était sa parenté avec
le célèbre Maupertuis que Voltaire a ridi-

culisé sous le nom de Docteur Akakia ?

JÉROBOAM.

Aymon de Montépin. ,

—
Joseph

Marie-Ignace-Bernard Aymon de Monté-

pin siégea aux assemblées de la noblesse

de Bresse de 1754 à 1775. De qui était-il

fils ? Date de naissance et de décès. Qui

épousa-t-il ? Quels furent ses enfants (son
fils aîné dut être Pierre François) ?

Mêmes renseignements pour le père de

Joseph-.Marie-lgnace-Bernard Aymon de

Montépin, dont les prénoms me sont in-

connus.
D. DES E.

Jacques Perdrix, fondeur. — Le

clocher de Crespin (Nord) renferme une

petite cloche— malheureusement fêlée —
qui aurait appartenu à l'ancienne abbaye.
Cette cloche porte l'infcription suivante :

« lACaVES PERDRY — MA FAICTE — I.5I »

Quelque obligeant intermédiairiste

pourrait-il m'aider à connaître les cen-

taines de ce millésime.''

G. AtauiER.

Famille Reynaud de la Tour,
d'Orange. — Quelqu'un saurait il m'in-

diquer les armoiries de cette famille ?

A. D. E. S.

Vadé et les apothicaires.
— Si j'en

crois V Histoire des apothicaires, par A. Phil-

lippe (Paris, 1853, p. 13), Vadé leur au-

rait « lancé l'apostrophe de limonadiers

des postérieurs. ^ Pourrait-on me dire dans

quelle publication de Vadé se trouve cette

« apostrophe » ? D"^ Maxime.

Portraits des maréchaux. — Au
rez-de-chaussée du musée de Versailles

se trouvaient, jusqu'à ces derniers temps
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les portraits des maréchaux de France.

Ils ont été enlevés pour rétablir autant

.que possible les salles qui les contenaient

dans leur état primitif.

Sait-on ce que sont devenus ces por-
traits ?

11 était question, paraît-i), de les met-

tre au musée de l'arniée.Je ne les y ai pas
trouvés.

Parmi ces portraits se trouvait celui du

maréchal de Schulemberg par Heim. Sait-

on sur quel original a été fait ledit por-
trait? A. E.

Ordres de Saint-Lazare et du
Moat Carmel. — L'ordre de Saint-La-

zare et de N.-D. du Mont Carmel réunis,

fut-il rétabli sous la Restauration ? A
quelle dste? D'après certains auteurs, il

fut supprimé définitivement en 1789 et

cependant une instruction du grand Chan-

celier de la Légion d'honneur de mai

1824 en Signale le nom parmi les ordres

royaux avoués. Alb. M.

Ordre de Saint-Hubert de Lor-
|

raine du Barrois. ^ Même question 1

pour l'ordre de Saint-Hubert de Lorraine 1

du Barrois appelé aussi ordre de la Fidé-
j

lité ou du Lévrier. !

L'instruction de la Chancellerie de la I

Légion d'honneur ci-dessus relatée, n'en i

fait pas mention dans les ordres royaux, j

et cependant certains écrivains disent
\

qu'il fut réorganisé en 1815 et 1816, (par 1

quelles ordonnances ?), que Louis XVIII
;

fit élire pour grand maître le duc d'Au-
i

mont et qu'il ne disparut qu'en 1830. î

Connait-on pour ces deux ordres des î

nominations de 1814a 1830? Dans l'affir-
j

mativc, pour quels services et à qui ces !

deux décorations furent-elles conférées.?
5

Alb. m.

Date du rétablissement des or-
|

dres de Saint-Loui--, du Saint-Ks-
]

prit et de Saint-Michel — A quelles ,

dates exactes et par quelles ordonnances

Louis XVlll rétablit-il les ordres de Saint-
'

Louis, de Saint-Michel et du Saint-Es- :

prit ? Enfin quelles furent les modifica-
j

tions apportées aux bijoux de tous ces
;

ordres disparus ;
la croix de Saint-Louis,

notamment, ayant subi quelques change-
ments sans que nous ayons pu connaître

par quelle ordonnance ?

2o"Novembie 1910.
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Je serais très obligé si quelques aima"

blés confrères pouvaient répondre à telle

ou telle de ces diverses questions et me
donner les textes des brevets correspon-
dants à défaut de la communication des

pièces originales. Alb. M.

[Ces diverses questions posées dans un

même article de journal, pouvant amener

une confusion, nous prierons les personnes

qui voudraient bien répondre d'adopter
la disposition de nos rubriques].

Armoiries à déterminer : trois

aigles ou alérions. — A quelle famille

appartient l'écusson ci-après.

Ecusson en forme de bouclier de.., à

trois aigles ou alérions de.. . à deux têtes,

a:i vcl éployé ; 2 et i .

L'écu entouré du cordon du...

Sommé d'une couronne de duc.

L. L.

Médaille en plomb : inscription à

déterminer. — On m'a confié une mé-

daille, — si toutefois l'objet peut mériter

ce nom — ronde, en plomb de 37 mms
de diamètre, munie d'une queue perforée

pour la suspendre. Le centre est orné

d'une fleur de lys stylisée : autour, en-

fermée dans un cercle court l'inscription

suivante, en lettres romanes :

>J< 1 C
(.?)

A
(.?)

A O A. A O R V. A M E
(?)

Le revers est uni.

Q,uel est cet objet .? J'opinerais pour une

médaille à cause de la croix initiale et du

dernier mot qui pourrait être « amen ».

je doute de l'identification que j'ai donnée

à la 2' et à la 3" lettre. Comment pour-

rait-on lire cette inscription ?

FrédÉ!*ic Alix.

Moulages illustres et curieux. —
Dans la Kcvuc de Paris du 15 juillet der-

nier, il propos des ballets russes et de

Mme Ida Rubinstein, J.-L. Vaudoyer ex-

prime ce vœu auquel je m'associe le

plus volontiers du monde :

Prùs des chefs-d'œuvre de la statuaire, il

faudrait exposer, dans les musées de mou-

lages, les chefs-d'œuvre de la beauté hu-

maine. L'esprit autant que le cœur serait

contenté par une salle où figureraient, sous

le linceul blanc du plâtre, les mains de

Christine de Danemark, la gorge de Ninon,
les bras de Joséphine, les pieds enfantins de

Juliette Récamicc...



N" 1274 Vol. LXII.

731

L'INTERMÉDIAIRE

En attendant l'inauguration, de ce mu-
sée des moulages de la beauté humaine,

'

\'Intermédiaire ne peut-il en établir par
avance le catalogue ?

Les pièces exposées seraient, d'abord,
des fragments précieux, comme l'énigma-
tique bol-sein de Trianon, comme le pied
de la Guimard moulé par Houdon, — puis
des torses, des corps presque entiers,

comme le moulage du fameux modèle

Mary» dont Gautier vanta la splendeur

(Préface des Œuvres complètes de Bau-

delaire), et ceux de Julie Geoffroy, par Ri-

vière et Vittoz, que les Goncourt men-
tionnent en décrivant l'atelier de Coriolis

('peut-être ceux que l'on trouve dans le

commerce et qui furent exécutés, dit-on,
sur le modèle habituel de Pradier).

d'Heuzel.

La clef de « l'Education senti-

mentale ». — On se rappelle la déclara-

tion formelle de Maxime du Camp au su-

jet de lEducation sentimentale : *» 11 a ra-

conté là très sincèrement une période ou,
comme il disait, une tranche de sa vie

;
il

n'est pas un des acteurs que je ne puisse

nommer, je les ai tous connus ou côtoyés,

depuis la Maréchale jusqu'à la Vatnaz, de-

puis Frédéric, qui n'est autre que Gus-
tave Flaubert lui-même, jusqu'à madame
Arnoux qui est l'inconnue de Trouville

transportée dans un autre milieu ». {Mes
souvenirs, t. II, p. 46()).

L'inconnue de Trouville est identifiée

depuis longtemps ;
on reconnaît en elle

Mme Schlesinger, femme d'un éditeur de

musique dont les aventures furent celles

mêmes d'Arnoux. (Cf. R. Descharmes,

Flaubert, P. 1909, pp. 70 81).
Mais la clef complète ? Gramadoch.

Béziers, auteur de 1' « Histoire
sommaire de la 'Ville de Bayeux ».—

J'ai trouvé, dans un catalogue l'indi-

cation de cet ouvrage — édité en 1775, à

Caen. j'espère que, parmi mes toujours si

bien documentés collaborateurs, quelqu'un
pourra me donner des renseignements
généalogiques sur ce Béziers.

XVI B.

Origine du réveillon. — De quand
date l'usage du Réveillon à l'occasion de

Noël.? Y a-t-il eu quelque chose d'écrit

sur ce sujet ? R. C. L.

j^^

Poudre alimentaire des soldats
turcs. — fe lis dans les Œuvres phaima-
ceuliques du sieur |ean de RenoU, conseil-'

1er et médecin du Roy à Pai'is (trad. par

Louys de Serres, Lyon, 1637, p. 136), ce

qui suit :

Tout ainsi qu'on a accoustumé de ineslan-

ger artistement la pluspart des aliniens parniy

beaucoup de soiles de corps mixtes pour
les garder pluô longuement incorruptibles,
comme enlie autres les saussisses, godiveaux
et biscuits, desquels les mariniers se servent

à faute d'autre nourriture un an, deux ans, et

quelques fois plus. Ou comme ceste poudre tant

célèbre que les soldats Turquesses ont accous-

tumé de porter à la guerre dans leurs ceinc-

tures faictes en forme de gibecière, de la-

quelle ils se nourrissent aisément l'espace
d'un mois entier en la nieslangeant avec de

l'eau, jusqu'à tant qu'elle aye acquis consis-

tence de bouillie. ..

Je serais désireux de savoir dans quel

ouvrage Jean de Renou a trouvé la men-
tion de « ceste poudre tant célèbre », et

d'en connaître la composition.
D'' M'AXIME .

Cotes d'altitude de la Seine. — Le

public est généralement désorienté en li-

sant surlc'S journaux
— surtout en période

d'inondations — les chiffres indiquant les

cotes d'altitude televéesen certains points:

ponts, écluses, etc. Ces cotes sont toutes

différentes et ne sont compréhensibles que
pour les spécialistes.

]e crois qu'il serait bien utile de savoir

à quelle cote au-dessus du niveau de la

mer correspond le rfi o des échelles..

En c qui concerne Paris tout spéciale^

ment, l'on a dit que la détermination d

ce o remontait à 1719. Or, si cela es*-

vrai, on arrive à s'expliquer les difté'

rences singulières existant entre les échel-

les du Pont Royal, par exemple et celles

du pont de la Tournelle.

Ce qui complique davantage le pro-

blème, c'est la publication au Bull,'tin

municipal de la ville de Paris, numéro 299
du 13 novembre 1910, de deux altitudes

différentes liénommées : l'une Bourda-

loue, l'autre Lallemand.

L'Intermédiaire compte assez de savants

de tousordres pour que j'espère y trouver

une réponse qui m'éclaire sur cette ques-

tion. Fulbert Hardin.
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La fourchette sous Louis XÏV
(LXIl, 665).

— La question posée n'est

justement pas très facile a élucider. 11

semble bien qu'à la cour de Versailles,
Louis XIV seul se servait de cet objet de

luxe qu'était la fourchette.

Les autres convives se tiraient d'af-

faire avec un couteau et avec leurs doigts.

Voir, à ce propos. Correspondance de

Afiîii!»;^, édition jœglé, tome II, page iqi.
La fourchette du roi lui était apportée,

ainsi que son couteau, sur le CaJena^,

plateau de forme hexagonale, qui, primi-
tivement, fermait à clef.

Par crainte des tentatives d'empoison-
nement sur la personne du roi, l'officier

« Chef du Gobelet » procédait, avant cha-

que repas, à l'essai des serviettes, des as-

siettes, de la fourchette et du couteau.

Georges Mareschal.
*
*

Ce siècle Je décence et decourtoisie que
fut le grand siècle, si lourdement pris à

partie par un auteur inconnu sur une
scène qui n'est pomt subventionnée pour

y faire insulter les classiques, sentit com-
bien était pénible l'usage des doigts dans
les repas. Il se devait d'ajouter au cou-

teau et à la cuiller, la fouchette ; c'est de

cette époque qu'elle commence à se ré-

pandre. Si le roi fut l'un des premiers à

s'en servir, ce serait bien mal connaître

une cour prompte à l'imiter que de sup-

poser que, durant tout son règne, il fut

le seul à adopter cet ustensile.

La vérité — les textes sont nombreux

qui l'attestent — c'est que le grand siècle

fit connaître la fourchette qui était géné-
ralement répandue au siècle suivant.

Ce dont il faut se méfier quand on
aborde ces petits problèmes de la vie

usuelle, c'est des compilations un peu
sommaires, où l'érudition morcelée en

citations souvent contradictoires, est

loin do dégager les t'ails dans toute leur

ampleur. V.

Cérémonie de la béiiédiction des
drapaaux sous Louis XV. —

(LXIl,

573].
—

)e me borne à viser ici, pour la

compléter, une partie de la question po-
sée :

20 Novembre 1910,

734 ——
Le régiment des g.ircîes suisses du Roi

était de quatre b.itaillons, chacun de trois

compagnies, dont les drapeaux, au nombre
de onze, étaient « à la livrée du colonel gé-
néral > commandant toutes les troupes
suisses et giisonnes au service de France :

ce colonel général était, en 1738, le comte
d'Eu. Le drapeau de la première compagnie,
dite « compagnie générale » parce qu'elle
appartenait en propre au colonel général,
avait un drapeau bhnc parsemé de fleurs de

lys d'or.

(Cf. Zur Laubep ; Histoiie inililaite . ..

(175 i), II, 28. — May: Histoire militaire...

r.788), VI,
382).^

Il peut être intéressant de signaler, à ce

propos, les Statuts sviiod.ni.v de Mgr Benz-

1er, de l'Ordre de Saint Benoit, Evoque de

Metz, interdisant les bannières non bénites à

l'église et marquant dans quelles conditions
on y peut admettre les drapeaux nationaux.

(Cf. Revue ecclésiastique de Met{, mai

1905, p. 224 et suiv.)

11 peut être non moins intéressant de rap-

peler encore, à ce propos, que Saint-Cliarles

Borron.éo. ainsi que d'autres grands hom-
mes d'Bglise, a protesté contre la coutume,
fort étrangère au chistianisme, de suspendre
dans les églises les drapeaux pris à la guerre.

(Cf. Daguet : Histoir-. de la confédéra-
tion suisse^ II, 123).

HyRVOIX de LAND0^LE.

La condamnation de Louis X"VI
ei la Franc-Maçonnerie (LXIl, 331,
595, 452, 509, 594. *^"9. t)75).

— Le cor-

respondant de M. Robinet de Cléry est

bien le cardinal Mathieu, archevêque de

Besançon.
(2.uoi qu'en pense notre collaborateur

H. C. M. ce n'est pas rapetisser la Révo-
lution française que de lui donner comme
force motrice les diverses sectes maçonni-
ques dont les loges couvraient la l'rance,
c'est simplement la remettre dans son
véritable cadre.

C'est l'opinion de Louis Blanc dans
son Histoire de la Révolution^ c'est aussi
celle de « Hirnm » dans les articles don-
nés par lui en 1908 dans l'Acacia, sur
\ Histoire de la M,i(o>inerie française.
Quant à la manière de procéder, de

la Franc-Maçonnerie, en fait de Révolution,
notre collègue en a un exemple tout ré-

cent sous les yeux dans la révolution qui
vient de s'accomplir en Portugal. Comme
le disait le F.-. Adrien Duport au comité
de propagande de la loge les « Amis réu-
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nis >>, chez le duc de Larocliefoucauld :

« La nation sait-elle ce qu'i;lle veut ? On
« lui fera vouloir et on lui fera dire ce

f

qu'elle n'a jamais fiensé ».

Je serais reconnaissant à M. J.
G. Bord

de me dire ce qu'il entend par « docu-

ments >•>. Jusqu'ici j'ai toujours cru que
l'on pouvait en trouver de deux sortes :

1° le « document écrit » : sous forme

de procès-verbal, de décret, de jugement.
Genre'de documents que, malgré toute sa

science des recherches, notre collègue ne

trouvera certainement pas dans le cas qui

nous occupe
— car je ne puis croire que

nos maçons aient pu s'oublier au point de

laisser de telles fiches traîner derrière eux.

2" le « document verbal y : sous forme

de témoignages. Celui-ci ne pourra avoir

d'autre valeur morale Que celle de la per-

sonne qui l'émettra et dépendra unique-

ment de la véracité, cie la sincérité, de la

valeur morale, en un mot, do celle-ci.

Ce genre de documeiUs est admis en

tout procès, devant tous les tribunaux,

pourquoi ne pourrait il pas être admis

dans celui qui nous occupe .•'

11 me semble qu'il y a autre chose à

faire que de le traiter par le dédain

Le cardinal Mathieu et Monseigneur
Besson ne sont pas d'ailleurs les seuls à

penser que c'est la Franc- Maçonnerie qui

est l'auteur de la mort de Louis XVI.

Le comte de Haugwitz, avait accompa-

gné le roi de Prusse au congrès tenu à

Vérone en 1822, on lui demanda un mé-

moire sur les sociétés secrètes. On y lit

ies lignes suivantes :

J'acquis alors la ferme conviction que le

drame commencé en 178S et 1789, « la Ré-

volution française, le régicide avec toutes

ses horreurs », non seulement y avaient été

lésolus, mais encoie étaient le résultat des

associations et des serments.. . Que ceux qui

connaissent mon cœur et mon inielligence,

ajoutait-il, jugent de l'impression que ces dé-

couvertes produisirent sur moi I

A cette accusation si nette '< Hiram »,

dans \'Acacij. ne trouve à répondre que
ceci :

Ce qui semblait si abominable quarante

ans plus tard à Haugwitz fut vraisemblable-

ment dit par des Jésuites,

Un livre fort curieux et des plus sug-

gestif du conventionnel Mercier, publié

en 1771, et intitulé : L'an 2240 ou rêve

s'il e» fut jamais, vient apporter un trou-

blant confirmatur à toutes ces accusa-
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lions. En effet, dans l'un des chapitres dont

le titre Pas si éloigné qu'on ne h pense !

est à lui seul tout un programme, on lit :

La monarchie n'est plus ',

le râteau, la na-

vette, le marteau sont plus brillants que le

sceptre. Pourquoi le gouverriement ne serait-

il pas républicain? Ce sera l'époque terrible et

sanglante d'une guerre civile, mais le signal
de la liberté, remède affreux rhais nécessaire ;

la Bastille est renversée Les monastères

sont abolis, les moines mariés, le divorce

permis, le pape dépossédé de ses Etats. G
Rome,que je te hais! que tous les cœurs em-
brasés d'une juste haine ressèment la même
horreur que j'ai pour ton nom !

Enfin, il ne sera peut-être pas inutile de

faire remarquer ici la note de Rolin Poète,

dans V Intermédiaire du 20 octobre, où il

nous dit que cette accusation relative a là

condamnation de Louis XVI par la Franc-

Maçonnerie semble résulter de « l'affirma-

« tion du P. Abel, jésuite eminent et cé-

< lèbre (en Autriche) qui connaissait le fait

« d'autant mieux que c'était une tradition

« de famille, l'auteur de cette proposition
« régicide ayant été son propre grand-
« père V .

M. Bord affirme qu'il n'y eut pas de

convent à Francfort en 1786. Sur quelles

«preuves» peut-il étayer semblable affir-

mation ?

Quant au troisième point, concernant

le vote de la Constituante, notre collègue
est d'accord avec nous, puisque, pour lui

aussi, le vote a été faussé.

En terminant, M. Bord me permettra

peut-être de lui demander quelles « atta-

« ques exagérées, excessives et inexactes

« eten fin de compte injustes, maladroites

« et impuissantes » pouvait contenir mon
article. Je n'ai pas conscience d'avoir mé-

rité semblables reproches par le seul fait

d'avoir porté à la connaissance des lec-

teurs de \' Intermédiaire \ti àiuv. lettres du

cardinal Mathieu et de Monseigneur Besson

qui, malgré tout, ont été écrites.

)e ne me serais pas attendu à les ren-

contrer sous la plume de notre collègue.
G. La Brèche.

*

« *

A propos de la discussion à laquelle a

donné lieu la question initialede M. Mont---

levret, il vaut la peine de rouvrir le livre

où un témoin peu suspect, j. J Mounier,

s'est proposé, dès 1801, de réfuter ceux

qui expliquaient la Révolution et ses vio-



OES CHERCHHURSBT CURlhUX

737

knces par l'effet dé conspirations antérieu

ras, et notamment d'un complot maçon-
nique. Esprit net, ferme, lucide, ennemi
des partis violents, attaché aux idées mo-

narchiques en monarchiste consiitution-

nel, l'un des chefs de ce parti à l'assem-
blée de 1789, émigré dès I790, ayîfiit
connu personniillement, avant et pendant
la Révolution, un grand nombre de ceux

qui, dans les divers partis, y jouèrent un
rôle actif, et dans l'émigration un grand
nombre de ses victimes, étranger de sa

personne aux sociétés secrètes, qu'il ju-

geait dangereuses pour l'Etat et peu favo-

rables à l'indépendance individuelle de

20 Novembre 1910"
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est peu probable aussi, pense Mounier,
que si cette société avait conçu les des-
seins que quelques polémistes lui attri-

buent, et pris dans les événements cette

responsabilité, on vît encore, à l'époque
où i! cent, rester dans ses loges « des rois,

des princes, des prêtres, des magistrats,
des hommes religieux ou dévoués au gou-
vernement de leur patrie >/ Enfin, il re

lève spécialement l'assertion de l'abbé
Barruel sur le convent de Wilhelmsbad où
se serait faite, en 1782, « une grande con-

juration pour renverser les Htats », et

dont il indique le véritable objet, tout dif-

férent, et relatif à l'organisation intérieure

leurs membres, Mounier croyait pouvoir \
«-le la franc-maçonnerie. L'abbé Barruel ne

affirmer que les francs-niaçons, en tant

que corps, c n'ont pas eu Ja plus légère
influence sur la Révolution ». Quand des
écrits fantaisistes, comme le Tombeau de

jacquei Molai. de Cadet de Gassicourt, des

œuvres de polémiste sans critique comme
les Mémoirei sur le Jacobinisme Se l'abbé

Barruel, des publications anglaises ou

allemandes, commencèrent à donner, des
événements récents, des explications plus
satisfaisantes pour les imaginations roma-

riesques que pour les esprits préoccupés
de l'analyse sérieuse des faits politiques,
et des leçons à en tirer pour l'avenir,

Mounier pensa « qu'après les cruelles ca-

lamités qui ont fait répandre lanT de sjng
et de larmes, rien ne serait plusdéplorafcle

que de voir s'accréditer de fausses opi-
nions sur leurs causes »

;
et il publia en

1801 .àTubingue, son livre, Vééditi en 1823
à Paris, De l'influence nltrihuèe aux philo-

sophes, aux francs-maçons et aux illuinii'és

sur la révolution de France. Il s'attache,
daris ce livre, à montrer chez l'abbé Bar-

ruel, notamment, des erreurs de fait, des
racontars sans preuve, et l'habitude « de

multiplier les suppositions nécessaires à

ses vues » . A coup sùr.ona vu des francs-

maçons parmi les plus ardents révolution-

naires, mais on y a vu des hommes de
toute catégorie, de toute origine, et il n'y
a pas de raisons de chercher pour ceux-là

spécialement, dans leur origine, la cause
de leurs opinions et de leurs actes. « En

France, la plupart des loges étaient for-

mées par des nfiagistrats, des officiers mi-

litaires, des personnes jouissant d'une
tertame aisance, et il y a beaucoup plus
de francs-maçons parmi les émi^rrés que
parmi les partisans de la révolution ». Il

s'appuie que sur un propos d'un émigré,
M. de Giliers, fort honnête homme, mais

qui, rapportant simplement lui-même un
autre propos, de M. de Virieu, a pu aisé-

ment <:< se tromper sur le sens d'une

phrase entendue dans une conversation «.

M. de Virieu a bien pu parler d'opinions
dangereuses exprimées par certains mem-
bres du Congrès, mais ni l'attachement

gardé par lui aux niartinjstes.ni les luttes

qu'il a soutenues — à peu près da-.s

le même parti que Mounier — pour la li-

berté, ne s'accordent avec l'hypothèse
qu'il aurait su que sipus ce nom on prépa-
rait un bouleversement de l'Etat. Contre
l'assertion de l'abbé Barruel, Mounier ne
serait pas embarrassé, dit-il, de citer des

témoignages de personnes présentes au

congrès de Wilhelmsbad, s'il était à pro-
pos (- de présenter des prouves contre des

suppositions dénuées de vraisemblance ».

Ibère.

Une étrange affaire au XVIII' siè-
cle. La comtesse de Saulx-Tavanes
(LXIl, 334, 423).

-- Mon aimable confiera
M. Bord me parait faire u;i peu trop som-
mairement justice dans l'un des derniers
numéros de Vlniermédiaire, de l'étrange
aventure prêtée à la comtesse de 3aulx
Tavanes et que l'historien des Saulx
Tavanes, M. Pingaud, rapporte, d'après
Madame de Créquy, p. 242 et suivantes
de son ouvrage sans d'ailleurs, remar-

quons-le, formuler aucune opinion pour
ou contre.

Loin de moi la prétention de considérer
les Mémoires de Madame de Créqu)
comme intangibles, je dirai cependan't
que, si, la première, Madame de Créquy
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a publié les circonstances concernant la

disparition étrange et encore inexpliquée
de Madame de Sauix Tavanes, elle n'a

été dans l'espèce que l'interprète fidèle de

l'opinion, et que cette opinion s'est con-

servée telle chez les descendants de cette

dame, les Lévis Mirepoix, les Barthélémy
et autres, encore de nos jours.
Comment M. Bord entend-il faire jus-

tice de ceite Icoeiuie? En nous opposant le

n" de la Galette de Fiance du 29 janvier

1729," qui annonce la mort à Paris, le

25 janvier, de Marie-Catherine Dagues-
seau, veuve de Charles-Marie de Saulx,
comte de Tavanes qui est bien, en effet,

rhéro'ine de cette aventure. M. Pingaud.
lui aussi, relate l'annonce de la Galette
de France^ mais, sans conclure, je l'ai dit.

Ma réponse est celle-ci : La Ga^elte de

France^ certainement moins bien outillée

en reporters que nos feuilles contempo-
raine.'=, fourmille d'erreurs, et on ne peut
raisonnablement considérer les renseigne-
ments qu'elle fournit comme des répli-

ques sans appel. En veut-on un exemple .?

Je le prendrai dans l'entourage même de

madr.me de Saulx Tavanes. Henri-Charles

de Sauls, comte de Tavanes, fils aîné de

cette 'dame, avait épousé Marie-Anne-

Ursule Amelot, fiU^ d'Ameloi, marquis
de Gournay, ambassadeur en Espagne. !

Mi^dame de Saulx Tavanes. née Amelot,
j

avait un frère, Michel Charles Amelot, !

marquis de Gournay, président à mortier

au parlement de Pans, qui luirmême avait j

épousé Marie-Pélagie Danycan de l'Epine. |

Cette dame mourut en son château de
|

Sainle-Genevie-e des Bois, le 12 août 5

'.742, ainsi qu'en fait foi la plaque tom- f

baie qui se voit encore dans l'église de s

Sainte-Geneviève-des-Bois, et dont M. de i

Guilhermy donne la description dans son s

ouvrage sur les inscriptions de la France, j

tome IV, p. 131. Nonobstant, la Ga^elh' |

de France, dans le numéro du 18 août •

174*. annonce la mort de la marquise
Amelot comme survenue à Paris, le 12

août précédent.
Il n'y avait là certainement qu'une

erreur involontaire. Est-il impossible que,
dans le cas de la comtesse de Saulx Tava-

nes, l'erreur dictée par le désir de couper
court à des bruits certainement fâcheux

pour l'honneur de sa famille, n'ait pas.

tout au contraire, été voulue et prémé-
ditée.'' Comte DE Varaize.

Les prêtres soldats sous la Révo-
lution (LXl, 835, 961 ; LXII, 15, 171).— Si le nombre des prêtres qui abjurè-
rent le sacrement de l'Ordre pour vivre

en se mariant, ou en se faisant soldats, est

assez multiple, l'exemple de ceux qui,pl"S

taiid, se rétractèrent pour rentrer dans

l'Eglise dut être rare, et je puis en citer

un cas qui témoigne d'une grande et

longue repentance.

Mouthon, Félix-Marie-Emmanuel, né à

Turin, en 1764, de parents savoyards, se

fit trappiste à "Tamié, en 1784, pour de-

venir ensuite curé constitutionnel de Ca-

rouge. Sur son refus de prêter le nouveau

serment, il se fit accepter dans les volon-

taires du Mont-Blanc avec lesquels il fit

campagne.
Promu sôus-lieutenant en l'an V,

lieutenant en l'an Vil, il reçut l'épaulette
de capitaine, du généial Masséna en

l'an VIII. servit comme aide de camp des

généraux Liébaut, Canciaux et Michaud.

Blessé à l'attaque de Suze, et ayant eu

un pied gelé au passage du Galibier, il

dut prendre sa retraite en 181 1, pour re-

prendre du service en 1814, sous les or-

dres de Dessaix.

Licencié en iSi5,il avait accepté un

emploi dans les douanes, avec une pension
de 300 fr.Mais en 1816, il ne put obtenir,

malgré la protection du maréchal Moii-

toïî, comte Lobau, son parent, sa natura-

lisation de Français et songea alors à

rentrer dans la vie religieuse.

Après maintes difficultés ecclésiasti-

ques, il reprit l'habit religieux en 1818,

dirigea l'hospice du Montcenis jusqu'en
1820 pour entrer chez les capucins

jusqu'en 1827. Il quitta cet ordre pour
celui des cisterciens et fut admis à l'ab-

baye d'Hautecombe qui venait d'être

rétablie ; mais en 1831. il rentra chez les

capucins de Suze où il mourut en 1852.
Ce fut pendant cette dernière période

de revirement ecclésiastique qu'il publia

quatre brochures en vers, en souvenir et

en pénitence de ses égarements excusés

d'après ses notes militaires, « par un

très beau physique. » Sus.

Eernadotte était-il juif ? (LXII, 385.

519, 563, 625, 677).
— 11 existe à l'Univer-

sité d'Upsal une lettre de l'évêque d'Upsal
où Bernadotte, la veille du jour où il se

fit protestant ,
écrit :
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Au moment même où je faisais ma pre-
mière communion je me sentais déjà luthé-

rien . ..

On ne montre pas cette lettre à tout le

monde. Ego.

Serpents venimeux. . . de la Mar-

tinique (LXIl, 66b)
— « Le bruit qui

«courait en septembre 1811, dans l'ar-

^< mée française, qu2 les Anglais avaient

'< jeté des serpents venimeux dans l'ile de

v« la Martinique » n'était assurément pas

fondé. Le fameux serpent venimeux de la

Martinique, le v< Bothrops lancéolé » foi-

sonnait dans nie au moment de sa pre-

mière occupation par les Français,' en

163^. Seule, l'ile de Sainte Lucie parta-

geait avec la Martinique le « pr)vilèo;e
»

de posséder ce redoutable: reptile iil,^j;'ono-

céphale. qui mesure parfois deux niilres

de long et qui n'a rien de commun avec

la vipère jaune. On trouvera dans l'ou-

vrage de M. le D' E. Rufz, publié en 1859
chez Germer Bjillière à Paris, et intitulé :

'< Enouête sur le serpent de la Martinique »

une étude de 400 pages très approfondie.

Et pour convaincre mieux M D. R.,

j'emprunterai au Père du Tertre qui écri-

vait en 1667 V Histoire oénéraU des An-

tilles hahilées par les François, les lignes

suivantes dans lesquelles il trouvera peut-

être l'origine de la légende qui a appelé

son attention :

Quelciaes sauvages nous ont assuro qu'ils

tenaient par tradition certair.e de leurs pères

que les serpents de la Martinique venaient

dîs Arrouages, nation de la terre ferme, aux-

quels les Caraïbes de nos îles font une guerre
cruelle. Ceux-là, disent-ils, se voyant con-

tinuellement vexés par les fréquentes incur-

sions des nôtres, s'avisèrent d'une ruse de

truerre non co:ïimune, mais dommageable
et périlleuse à leurs ennemis, car ils amassè-

rent grand nombre de serpents qu'ils enfer-

mèrent dans des cjilebasses,
les apjiortèrent a

la Martinique et là leur dor.nèrent la liln-rté.

Ce que des sauvages ont fait, des An-

glais eussent pu le faire. Ainsi aura' pensé
le <.< douanier du premier empire » en

écrivant ses souvenirs.

Enfin, pour épuiser le sujet, j'appren-

drai, sans doute, à notre confrère nue 1r

« Bothrops lancéolé >* est sur le poitit de

disparaître de la Martinique et de Sainte-

Lucie, et par conséquent du Monde, grâce
à l'introduction dans ces deux iles, il y a

environ vingt ans, de la mangouste, petit

20 Novembre 1910.
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carnassier digitigrade, qui a pullulé avec

rapidité, et qui dévore les jeunes serpents.

G. DE Pellerin de Latouche.
*

» •

Dès le xvii" siècle les serpents venimeux

étaient nombreux à la Martinique. En

163s, de l'Olive et du Plessis quittèrent

rapidement cette île pour aller à la Gua-

deloupe, L'une des causes de leur départ

précipité fut la présence d'énormes tri^o-

nocéphales qui infestaient les forêts. Tous

les chroniqueurs qui ont écrit sur la Mar-

tinique, peu après sa fondation, reconnais-

sent unanimement l'existence des serpents

dangereux un siècle avant la prétendue

importation de ces animaux par les .An-

glais. Du temps où les Caraïbes étaii^nt

les seuls habitants de cette île, les trigo-

nocéphales pullulaient dans les bois.

Ces reptiles existent dans toutes les

Antilles situées au sud de la Martinique

(Sainte-Lucie, Saint-Vincent, les Grenades,

les Grenadines, Trinidad). Au contra i.re,

dans toutes les petites Antilles placées au

nord de la Martinique, on ne rencontre

pas l'affreux reptile. Ainsi à la Dominique

qu'une petite distance sépare de la Marti-

nique, il n'y a jamais eu de trigonocé-

phale. Plus au nord, à la Guadeloupe, ce

reptile, appelé aussi fer de lance, est tota-

letnent inconnu.

On prétend
— et le fait semble être

vrai — qu'à la Martinique, sur certaines

propriétés, jamais on a vu le fer de lance,

tandis que dans les environs il est fré-

quent de le rencontrer. Le trigonocéphale
ne pourrait pas vivre dans des quartiers,

du reste très peu étendi;s, de cette île

montagneuse.
11 faut ajouter que le fer-de-lance tend

a disparaître de la Mar; inique, depuis

l'introduction des mangoustes qui lui font

une guerre acharnée. Malheureusement

ces mangoustes, originaires d'figvpte et

transportées de la Barbade à la Martini-

que détruisent le gibier et les volailles,

au grand désespoir des habitants de l'île.

D' R. PlCllEVlN.

Le rôle des nonces dans les diètes

de Hongrie f LXIl, SS5, 625).
— D?ns les

diètes de Pologne, les nonces étaient les

députés de la noblesse des petites diètcs'à

la grande diète, pour y composer la cham-

bre de la noblesse. Ce même rôle pourrait
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bien avoir été celui des nonces dans les

diètes de Hongrie.
Dans quelle partie du Larousse M. A.

a-t-il trouvé la définition de la Jignilé de

l'ordre équestre des villes Je Hong/ ici'

Nauticus.

La femme morganatique de Vic-

tor-Emmanuel (LXll, 008). — La

femme morganatique de Viclor-Emma-

nuel 'recul le titre de comtesse; de Mira

fiori, d'après le nom d'un château iippar-

tenant à la famille de Savoie. Elle laissa,

je crois, deux enfants, un fils et une fille.

Le nom existe encore en Italie, en tous

cas. Caville.
*

* »

En avril 1863, Victor-Emmanuel II, roi

d'Italie,épousa Rose Vercellanadite Gqer-
riri. Elle fut créée comtesse de Mirafiori

e Fontana-Fredda par lettres royales du

Il avril 1859 pour elle et ses deux en-

fants Emmanuel et Victoire, sous le nom
de Guerriri. Elle mourut le 27 décembre

1885.
EmmanueI-.A.lbert Guerriri. comte de

Mirafiori et Fontana-Fredda, son fiiiainé,

épopsa en 1865 Blanclie. comtesse de Lai"-

derel, il mourut le 24 décembre 1894,

laissant un fils : Gaston né à Florence le

8 décembre 1878.
Victoire Guorriri, née le ^ décembre

1848, épousa : 1° en 1808 Jacques Phi-

lippe marquis Spinola Grimaldi
;

2° le

i" septembre 1873, Louis - Dominique
marquis Spinola-Grimaldi.

1904. Les arnnes de cette famille sont :

d^a^ur a une forteresse de tours d'or sou-

tenu d'un rosier au naturel fleuri de trois

pièces, nourri dans un pot d'or ; parti d'or

à la fontaine jaillissante d'une coupe de

De cette union naquirent deux enfants :

r le comte de Mirafiore,mort en 1894,

je crois. Il se maria avec Mlle de Lardere!

dont il eut deux fils. L'aîné, officier italien,

se tua dans un accident de cheval. Le se-

cond vit encore.

2) la marquise Spinola dont le mars

était un colonel génois.
Le comte de Miiafiore était le fils pré-

féré de Victor-Emmanuel. F.

* .

Le Roi Victor Emmanuel II, veuf en

premières noces de l'archiduchesse Marie-

Adélaide d'Autriche, a épousé en secondes

noces et noces morganatiques, le 7 novem-

bre 1869, la comtesse de Mirafiori, Donna

Rosa Vercellone.

Les enfants issus de cette union por-

tent le titre de comtes et comtesses de

Mirafiori et Fontanafredda. Un fils sert

dans l'armée italienne
;

la fille née du

mariage morganatique, a été épousée par
un Français, établi à Livourne, M. de

Larderel.

En vertu du statut de famille, les des-

cendants de Victor Emmanuel et de

Donna Rosa Vercellone sont, depuis 1895,
mentionnés comme consanguins dans

YAlmanach de Gotha, qui fait autorité en

pareille matière. L'histoire du tambour-

major est une de ces légendes que l'on

retrouve presque dans tous les mariages

morganatiques de souverains.

! ROMM, de V Univers.

La demande : « On a imprimé que Vic-

tor-Emmanuel avait été marié morgana-

tiquement avec la fille du tambour-ma-

jor »
, appelle naturellement cette réflexion

de quel tambour major.? d'autant plus que
ce grade n'existe pas dans l'année ita-

marhre au naturel. Au chef de gueules a v.n f ijgnne. Ce que tout le monde sait, c'est que
dextrochère mouvant du flan seiiestre, vêtu

d'azur., la main de carnation tenant une

épée au naturel en fasce.

Baron du Roure de Paulin.

Vers 184s. Victor-Emmanuel prit pour
maîtresse la fille d'nn tambour-major pié-

niontais nommée Rosine. C'était une belle

créature aux cheveux bruns, mais assez

commune d'aspect. Ap'es l'unité itiiliehne,

le roi pressé par le pape Pie IX. épousa

morganatiquement Rosine et la fit com-
tesse de lyiirafiore. Elle survécut au

prince.

Victor-Emmanuel, dansunede seschasses

qu'il faisait dans les Alpes, s'amouracha,

mais cette fois très sérieusement, ce qui

n'était pas coutume, de la fille d'un de ses

gardes chasses. Elle s'appelait Rosine ;

il eut avec elle des relations très suivies,

et plusieurs enfants en furent la consé-

quence naturelle. Pendant une grave ma-

ladie que fit Victor Emmanuel. Mgr Mer-

millo 1 l'amena à épouser morganatique-
ment cette femme. Le roi fit Rosine com-

tesse ou marquise de Mirafiore, et quand il

s'installa à Rome, il acheta un vaste ter-

rain et y fit construire une belle villa qui
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s'appela villa Mirafiore, où habitait Ro-
sine avec ses enfants, et où Victor-Emma-
nuel allait aussi souvent qu'il le pouvait.
Ces enfants avaient reçu du roi des titres

nobiliaires et des capitaux qui devaient

les mettre à I abri du besoin. Après la

mort du roi, la comtesse de Mirafiore

quitta Rome, et il y a deux ans que sa

villa a été vendue. On en demandait un

million, ce qui n'est pas énorme vu

l'ampleur du parc situé sur la via Nomen-

tana, a l'endroit où l'avenue se recourbe

pour monter à Sainte -Agnès hors les

murs. Je crois que la comtesse est morte
;

'ignore ce que sont devenus ses enfants.

Di- A. B.

Un album parlementaire de l'As-
semblée Nationale (LXll, 074J.

—
L'album de |ules Buisson n'est pas rare.

Scheurer-Kestner mit Buisson en rapport
avec le célèbre photographe Braun, de

Dornach, qui en fit une belle reproduc-
tion en trois volume in folio. Un certain

nombre de membres de l'Assemblée sous-

crivirent les exemplaires. M. P.
*

L'album contenant les dessins de M.

Jules Buisson a été reproduit, et beaucoup
de membres de l'Assemblée Nationale

possédaient un exemplaire de cette repro-
duction.

l'en ai vu un chez M.lecomte d'Yzarn-

Valady, ne\'eu de M. le comte de Valady,
membre de l'Assemblée.

Le vicomte de Bonald.
*

* w

Du Soleil (15 novembre 1910) :

Le dernier numéro de \' Infermédiaire des

chercheurs est tout à fait à signaler à raison

de son intérêt, des questions y sont posées,
des réponses qui sont faites.

Signalons la demande faite par l'un des

collaborateurs du précieu.K recueil, qui dési-

rerait savoir où J'on peut se procurer un ou-

vrage de M. Buisson de l'Aude sur les mem-
bres de l'Assemblée nationale.

Il .s'agit évidemment de l'album qui s'ap-

pelle \z Musé'; des Soiivernns et que M. Ju-

les Buisson avait composé au cours de l'As-

semblée nationale de 1871, dont il était l'un

des membres les plus distingués. Pessina-
te'jr très hab'le et très artiste, il s'amusait

chaque jour à cfogurr, c'est le mot, ses col-

lègUï's. Le succès fut très grand et il léunit

en un volume cette collection d'instantanés.

L'œuvre, qui fut publiée par souscription,
e^t rarissime, mais on peut la consulter au

cabinet des Estampes de la BibliothèquH na-

tionale, qui en possède un très bel exem-
plaire. A plusieurs reprises, notre collabora-
teur Fuietières en a parlé aux lecteurs du
Soleil ainsi que de l'auteur du Musée diS

Souverains, mort, il y a deux ans, dans
l'Aude où il vivait retiré, mais non oublié
de ceux qui l'avaient connu.

11 serait à souhaiter que l'on publiât une
nouvelle édition de cet album aussi intéres.

saut au point de vue historique que pour sa

valeur artistique.

Abbaye de l'Etanche (LXII. 611).—
L'abb.iye de l'Etanche, à treize kilo-

mèt'es de Saint-Mihiel, était un couvent

d'hommes, de l'ordre des Prémontrés, et

a toujours fait partie de l'évêché de Ver-

dun. Sa fondation remonte au xu" siècle.

Elle avait pour armes la figure de Notre-
Dame de Benoite-Vau, célèbre pèlerinage

qui en dépendait. D. des E.
*

*

L'Etanche, actuellement ferme, dép.
Meuse, arr. Commercy, comm. Deux-

nonds-aux-Bois, était une abbaye dUhoin-

)«<;.'.- des Prémontrés reformés, circarie de

(Champagne, diocèse de Verdun.

E. DES R.

Uthonis villa (LXII, 668). — Ce que
nous allons dire n'est pas certain

;
mais

ce ne serait pas impossible (à moins de

preuve contraire) ;
« si Thionville s'est

appelée Theodonis villa, elle s'est aussi

appelée Thiuthonis villa »
; qui est iden-

tiquetnent le même nom, diversement

prononcé(forme gallo-franquede Théodon
ou Thiouthon, en patois ;

nom propre

qui a le sens, très précis, de « riche dans
la nation »).

Or, nous avons déjà remarqué ailleurs,

que les copistes du moyen-âge avaient eu

parfois la manie de supprimer la syllabe
« Thi », au commencement des noths

propres !

On a dit de même Odéric ou Odry,
pour Théodoric ou Thindéric (chef dans
la nation) ; de même encore, Bethones

pour Thibethoiies, les Thibétains

Ce « pourrait » donc être Thionville

(sauf erreur possible). D' Bougon.

La Grange Batelière (^LXI ; LXII,

a-?, 129, 24!. 347, S16, s66, 627).
—

Hnlzfeld et Darmestctcr 'Dictionnaire) ne

donnent ni grangia, ni battailla ; mais ils
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donnent comme origine de grange : gra-
nia

;
et de bataille : battualia. On devait

sa.is doute pouvoir dire : grania battua-

liae. Claude Léon.
*

Brrr ! Ce n'est iias sans émotion que
nous posons encore le pied sur les cendres

brûlantes... mais, il nous faut répondre
aux sommations, d'ailleurs fort courtoises,

de M. Emile Blondet.

Fournier a pris sa documentation dans

Sauvai, ^qui dit ;

1243 : granchia batiUiaca,
12 ',2 : granchia bataillie ;

1290 : granchia bail taillié !

Lebeuf, lui dit : granchia prœliata.

Nous, nous trouvons la maison appe-
lée « batallée, dès 1233 ! (AN. S* 582,

p. 207 ").

Enfm, en 1504, nous relevons : juxta

granchiam belliiricem (pour bellatricem)
AN. S. 1972, n°4(, ce qui met, à notre

avis, fin au débat.
(

Une grange, telle que la décrit IVl. E.

Blondet, se nommait :

Fenarius ou fenerius ou feniculum
;
en

français : fenier, fenière, fenerier :

On Ut dans\es Âprh dinées de Cholières,

VI, f° 199 v" éd. 1587:
C'est une toison à poux et lentes, c'est un

fenier à morpions.

Cf. Godefroy : Dictionnaire.

Malgré les miniatures, entre autres

celles des « Riches Heures du duc de

Berry >\ on ne devait pas cultiver beau-

coup de froment dans Paris et ses abords
;

on récoltait suricut du foin dans les près ;

pré de l'Evêque, pré aux Clercs, pré

Saint-Gervais, etc., et on ne devait pas
« battre » beaucoup dans les granges pa-
risiennes. Le blé arrivait en gram aux
moulins ou en farine aux halles de Beauce
et ailleurs.

Que M. Emile Blondet me permette de

serrer, pour la dernière fois, dans son

coin, mon « fléau >v Piton.

La maison de l'abbaye de Mau-
buisson (LXIl,ss6,627,682j.

— En disant

que M. E. Beaurepaire est l'obligeance
même, nous sommes certain qu'aucun
des habitués de la Bibliothèque Saint-

Fargeau ne nous démentira. En ajoutant

qu'il nous a effectivement communiqué
une photographie de la rue des Barres

nous restons toujours dans la vérité.

Mais nous devons avouer que, pour nos
recherches spéciales, elle est illisible

;
elle

est indiquée,comme ille dit. «nettement !•
,

mais «insuffisamment».
Nous en possédons une nouvelle, faite

spécialement pour la « Commission du
Vieux Paris », par une autre personne
très obligeante, M. Lambeau : elle est

beaucoup meilleure.

Nous ne connaissons que des gens ai-

mables, et nous les remercions d'autant

plus volontiers, qu'à ce qu'il parait, nous
serions comme les bâtons du duc de Bour-

gogne, un peu... noueux. Nous leur

adressons toutes nos excuses : c'est l'âge.
Nous « rabotons » 1 Piton.

La p'ace Saint-Germain-des-Prés
existe t-elle (LXl ; LXIl, 70, 246, 29^,

405,5 I 5,t;67,683).
— Comme l'a fort bien

indiqué un de nos collaborateurs, la men-

tion, « place Saint-Germaindes-Prés » est

peinte contre l'église et le presbytère, et ce

dernier porte le numéro 3. Ce fait me pa-
rait répondre suffisamment à la question

posée, bien que la place ne figure plus
dans un grand nombre de nomenclatures
officielles. Parmi les nomenclatures de

l'espèce publiées par l'Administration des

Postes, il en est plusieurs qui contiennent

d'anciens noms de rues ou places ce qui
est fort utile pour les agents appelés à les

consulter, des expéditeurs de correspon-
dances pouvant indiquer sur une adresse

l'ancien nom de la rue où habite un des-

tinataire. A. E.

Canal des Deux-Mers (LXU, 168,

316,411, 458, 544, 695).
— Un mot

seulement sur cette rubrique qui me pa-
rait singulièrement s'éloigner de la ques-
tion po.^ée par notre collaborateur d'E.

M. Eumée parle d'une vitessede marche
dans le canal de Cette à Bordeaux (si on

l'avait fait) «... de 4 à 6 kilomètres à

« l'heure « pendant le jour seulement » il

ajoute « ... on dira qu'on peut aller plus
« vite ? qu'on pourra naviguer 24 heures

« par jour dans le canal. Oui. sans doute,

« mais on po^jrrait aussi transporter les

1 navires en aéroplanes,
— en mettant le

« prix aux aéroplanes s'entend — et ce

« serait encore plus pittoresque. »

Qiril me permette de faire remarquer

qu'aujourd'hui et depuis longtemps ,

grâce aux projecteurs électriques, dans le
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canal de Suez on peut marcher 24 lieues » un « Saint Michel » dont j'ai vu l'imag
par jour, à une vitesse de plus de onze

| je ne sais où.
'

kilomètres à l'heure
; qu'on y poursuit

des travaux qui permettront d'augmenter
cette vitesse en même temps qu'ils per-
mettront le passage facilede nos «< 25000
tonnes >>. Thix.

arrivés à une solution ? P. R.

Boutet de Monvel (LIX; LX; LXII. 72,

297, 414. 571, 62q). — Dans le catalogue {

d'une bihiiolhèque qui va être vendue aux j

enchères par le libra'ire Leclerc est dé-
|

taillé un lot de brochures assez lestes. Le !

titre de l'une d'elles commence par :

'

Monvel le Sodomite. Simon.

Les Cavaignac sous-préfets de
Lesparre (LXII, 219, 349, 519, 606,629,
684).

-
Puisqu'il est à nouveau question

des Cavaignac, et plus particulièrement ]

des deux frères, originaires de Gourdon
|

(Lot), je signale, à ceux qui s'intéressent

à l'inculpation portée contre le conven-

tionnel, d'avoir violé une jeune fille, du-

rant son proconsulat à Auch, qu'ils trou-

veront quelques détails sur l'incident, à
vrai dire sans grand intérêt, dans les

Souvenirs du chevalier de Cusay, t. II, p.

)e tiens, d'une autre source, mai.s je
n'ai pas vérifié, qu'il n'y a rien, dans les

archives du Gers sur la scandaleuse,
affaire

;
mais qu'un particulier (notaire

ou avoué .?) posséderait des papiers s'y

rapportant et qui ne laisseraient aucun
doute sur la véracité de l'accusation por- 1

tée contre le trop galant séducteur, je !

sais que VIntermédiaire s'en est déjà oc- I

cupé, mais des collaborateurs sont-ils j

Mlle de Fauveau (LXII, 558, 686).— Mlle Félicie de Fauveau eut en son

temps une certaine réputation comme
sculpteur et aiiteur de brimborions ro-

mantiques. Sans doute la politique n'était

pas étrangère au renom de l'artiste très

prônée, non seulement dans le clan des

jeune France, mais surtout dans le fau-

bourg Saint Germain. Toutefois je doute

qu'elle ait jamais « gravé » sur les murs
de la prison de Fontenay- le-Comte un
« Saint Michel terrassant le Diable >>.

Il me semble, en effet, qu'elle fut con-
damnée par contumace dans l'affaire des
troubles de 1852. Mais elle a bien sculpté

Dans le Alag.nin Pittoresque de 1S39,

p. 137, on trouve un bois représentant
une œuvre de Mlle de Fauveau, le « Mi-
roir de la vérité », sculpture en bois toute

remplie d'inventions ingénieuses, trop in-

génieuses peut-être. Il y a un peu de litté-

rature morale là-dedans. L'article donne

quelques détails sur les œuvres de Mlle de

Fauveau qui devait avoir alors 37 ans,
étant née à Florence vers 1802. j'ignore la

date de sa mort
;

le lieu s été sans doute

Florence où elle a passé la plus grande
partie de sa vie.

Mlle de Fauveau est bien oubliée au-

jourd'hui de l'histoire et de l'art.

H. G. M.

Où est né Gambetta ? (LXII, 336,
419, S87, 631).

— La question posée
Sous ce litre paraissant s'égarer, il m'a
semblé que la vraie façon de la tran-

cher était de demander au maire de

Cahors la copie de l'acte de naissance de
Léon Gambetta.

Je viens de recevoir ce document, que
je m'empresse de communiquer à Vlnter-

inédiaiie. Il est conçu comme suit :

Extrait des Registres des Actes de
l'Etat civil de la Ville

DE Cahors

Du trois avril mil huit cent trente-huif, h

une Heine ilu soir.

Acte de naissance de Léon Michel, en-
fant du sexe masculin, né le jour d'hier, à

huit heures du soir, fils de Joseph-Nicolas
GAMBETTA, marchand, .igé de vingt-puatre

ans, et de Maiie-iMagdelaine Mass«bie, .igée
de vingt-trois ans, mariés, demeurant à

Cahors, place Royale.
Sur la déclaration qui nous a été faite par

la sage-fenime, Catherine Bouyssou, qui a

elle-même présenté l'enfant.

Témoins : Pierre Valet, militaire retraité,

âgé de quarante-six ans et Martin Combelles,
ex-niililaire, âgé de trente-six ans, domiciliés

de cette ville.

Constat-', suivant la loi, par nous, Jean-

Michel-Louis-Auguste Berton, adjoir.t, olfi-

cier de l'état civil de la commune de Cahors.
La déclarante et les témoins ont signé

avec nous le préftnt acte, après lecture

faite. (Suivent les signatures.)
En marge de cet acte se trouve la men-

tion suivante :

« Par acte du 2? septembre 1S59, devant
« le maire de la ville, le sieur Léon-Michel
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« Gambetta, en confoimifé des dispositions
« de l'article neuf du Code N;ipoléon, a

« déclaré que son intention est de fixer

« son domicile en France et dans la pré-
« sente' ville. Cahors, le 2 septembre 1859.
« l.e maire." Signé : Bessières.

Poiirexpédition conforme, délivréeàCahors,
en l'hôtel-de-Ville le sept; novembre mil neuf
cent dix.

Le Maire. Signé : lUisiblc.

Nauticus_

On nous écrit:

Pourquoi cette discussion « Où est né
Ganîbelta »

S' vous avez l'ouvrage de Gheusi ; Gam-
betta par Gambetta, vous y trouverez avec
la reproduction de son acte de naissance, le

renseignement que désirent vos correspon-
dants (page 1

1|2).

Gambetta f.iit le 29 octobre i8s9par devant
M. Bessières. maire de Cahors, la déclaration pré-
vue p.ir l'art. 9 du Code civil qui lui assurait la

nationalité Française , avec tous ses droit?

connue tous ses devoirs.
De U classe 1858, il fut déclaré impropre

au service des suites de l'accident qui l'avait

fait borgne.

Agréez, etc.

Goulard. Sa pommade (LXII, 506,

63 c).
— Le ministre de >< l'Ordre Moral »

Eugène di* Goulard est bien un descen-

dant de l'inventeur de la Pommade de

Goulard. Celui-ci était non pas médecin,
mais chirurgien. Né le 3 mars 1697 à

Saint-Nicolas de-la-Grave (aujourd'hui

Tarn-et-Garonne), il fut « conseiller du

Roi, maire de la ville d'Alet. professeur-
démonstrateur royal en chirurgie, dé-

monstrateur royal d'anatomie au Collège
de médecine, membre des Académies

Royales des sciences de Montpellier, Tou-

louse, Lyon, et de l'Académie Royale de

chirurgie de P.iris, pensionnaire du Roy et

de la province de Languedoc pour la lito-

thomie. chirurgien major de rHopital royal
et militaire de Montpellier », etc. Sa bio-

graphie a été publiée en 1905 par le D'

Belbèze, dans le Bulletin archéologique de

Tarn-et- Garonne, sous le titre i « Le chi-

rurgien Thomas Goulard de Saint-Nicolas-

de-la-Grave et ses descendants ».

Thomas Goulard est^'inventeur de deux

pommades, dont les formules se trouvent

dans son Traité sur les effets des prépaïa-
tions de plomb (Pézénas, 1760, p. 281J et

s.'^l). La première est intitulée : « Pom-
made de Saturne contre les dartres et
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autres maladies cutanées»; la seconde.
« Pommade fondante contre les ankvlo-
ses». D' Maxime.

Grolier était-il relieur (LXII, 617).— Dans une brochure intitulée : Quel-

ques notes \nr Tlmtoire de la reliure des li-

vres, par Raymond Bordeaux (1858, in-8),
l'auteur nous apprend, d'après Vigneul-
Marville, que Grolier dessinait lui-même
les combinaisons dé fdets et d'arabesques
élégamment tracés sur ses voluines.

M. Raymond Bordeaux termine sa cu-
rieuse monographie par le fait suivant,

qui mériterait confirmation :

iVI . Marionneau raconte qu'il existait à

Bordeaux, dans la bibliothèque de la ville,

un exemplaire .ies œuvres de Montaigne
avec des notes de sa main. On a jugé à

propos de lui donner une reliure neuve
;

« or, en rognant les marges, on a précisé-
ment ôté les annotations de l'illustre mora-
liste. »

A. G,

* *

Ce n'est pas la première fois qu'on fait

du trésorier de France Jean Grolier un
relieur.

Depuis leur dispersion, qui eut lieu en

167b, les « reliures de Grolier >> jouirent
d'une grande réputation dans le monde
des bibliophiles, et son nom se trouva de

ce fait, quelquefois rangé parmi ceu\
des relieurs, ce qui fut considéré comme
de simples bévues.

Depuis, on a pensé que Grolier avait

établi chez lui dés ouvriers relieur», qui
étaient des artistes en leur genre, et

qu'avec le goût qu'il avait puisé en Italie,

il composait les ornements de ses reliures

et dirigeait leur travail ; cela est fort pos-

sible, très probable mêine, car de nos

jours, les bibliophiles dignes de ce nom,
sauf que le travail n'est pas fait chez eux.

doivent en faire à peu près de même
auprès de leurs relieurs. Mais quant à

croire que le trésorier était un relieur

amateur, travaillant de ses mains, comme
M. de Gauffccourt, au siècle suivant, il

y a une différence.

J'ai
vu récemment, je ne sais plus où,

que la légende /. Grolierii et amicoriim

n'était pas, comme on le pense, un ex-

libris, une marque de propriété, mais une

signature ! et que cela signifiait que la

reliure de prix était due à Grolier et à ses
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amis les relieurs! Après cela, je crois

qu'il ne reste plus qu'à tirer l'échelle.

1! serait intéressant d'ailleurs, de con-

naître sur le rôle de Grolier dans la com-

position et l'exécution des reliures de sa

bibliothèque, l'opinion des membres du

Grolier Club de New-York.
CÉSAR BiROTTEAU.

La question est typique, car dans

l'idée du monde des non professionnels,

le célèbre bibliophile Grolier de Servier, !

Lyonnois de naissance, bien qu'originaire
de Vérone, passe pour un relieur, par ce

|

seul fait que d'incomparables reliures fai- l

tes pour sa somptueuse bibliothèque, sont
J

à sa devise de Mécène : GroUeri et amico-
\

riini. 1

Ce financier intègre, qui fut un homme
j

d'infiniment de goût artistique et de
|

docte savoir, aussi bien qu'un libéral
\

protecteur des grands imprimeurs et bi-

bliopégistes de son temps, ne s'avisa ja-

mais que de fournir des modèles et des

idées décoratives à ses ouvriers relieurs.

Ce maître trésorier de France fut l'ins-

pirateur le plus accompli qui ait été des

décorateurs de livres. Il ne relia jamais,
est-il utile de le répéter ! Cette supposi-
tion est bouffonne.

11 fit in:primer des ouvrages à pelil

nombre ; choisit, pour lui. le plus parfait

exemplaire et offrit hf autres à ses amis,
avec sa devise suffisamment explicite car

il ne prêtait pas ses livres, il en faisait

hommage à ses amis dignes de les aimer

et comprendre.
Octave U/.anne.

Famille Guérin de 'Waldersbacli

(LXiI,s57, 6f*7)-
— La seule représentante

<t en France » de la famille G. de W. est,

je crois, Mlle la baronne M. Guérin dé

Waldersbach, fille du général qui com-

manda avec tant de distinctian et d'éner-

gie la place de Verdun pendant la guerre
de 1870.
Une branche de la famille G. de W.

était établie dans le pays d'entre Khin-cî-

Moselle ; j'ignore s'il en existe encore des

descendants. ÏDX.

Le peintre Je n-Baptiste Lalle-

mand (LXIl, 613).
— N'est-ce pas le

même dont il y a tant de vues gravées

d'après ses dessins dans le Voyage pilto?

iesqiie de la Fiance publié par Laborde
Simon.

Lebault peintre (LXII, 670).
— Sur

cet artiste, consulter l'ouvrage suivant :

Claude Le Baitlt, peintre ordinaire du roi

(iûûj-i/2j) ; ses œuvres au Musée de Di-

jon et à l'église d\4lleiey (Saône-et-Loire),

par L. Le.x. in-S» de 15 p. illustré, paru
à Paris, Plon-Nourrit et O" en 1897.

Georcfs-Keller-Dorian.

Descendance de Jean Lhuilier

(LXa, IJ9. 302. 352). —Jean L'Huillier,

seigneur de Ve en Valois,mort en 1848,

conseillerau Parlement, se maria deux fois,

d'abord avec Marie de Béthisy, puis avec

Catherine de Chanteprimc. U eut de la se-

conde, Gilles, seigneur d'Ursines, Jacques,

évéque de Meaux, François, seigneur de

Rouvénac, fondateur de la maison de ce

nom. Ce dernier épousa Guiltemette^ fille

de Pierre de Saint-André, seigneur de

Montbrun, premier président au Parle-

ment de Toulouse. François eut de ce ma-

riage un fils, issu cinquième, Jacques, sei-

gneur de Montagny et de Barberau

(Monsieur Montmorcl dliBarbaira) grand

rapporteur de la Chancellerie de France,

conseiller du Roi et auditeur en sa cham-

bre ordinaire des comptes à Paris. (Voir a

cet égard une minute d'enregistrement du

fait-droit à une ancienne requête de Jean

pour son fils Fri|nçois, renouvelée par

celui-ci et enregistrée en la Grand Cham-

bre le 23 juin 1577 (Archives delà fa-

mille L'Huiliier de Genève). Monsieur

Théodore Lhuillier, chef de la branche

ainée des Lhuillier de Genève, se tient

obligeamment à la disposition de Mon-

sieur Montmorel pour les renseignements

qu'il peut posséder. En ce qui concerne

l'alliance des L'Huillier et de la famille

de Bérengcr, elle s'est produite jiar le ma-

riage de Henry François L'Huillier de

Genève, fils do Pierre, né le 4 novembre

1768, qui épousa la fille du comte de Bé-

renger, pair de France,
et fut enterre

dans le cimetière
i.]e Clichy le 16 octobre

1846, Son héritier fut Jacques L'Huillier

de Genève, marié à Laure Covelle, dont

le fils Pyrame est encore vivant. le ne sais

pas comment les papiers des L'Huillier

ont pu passer aux mains de M. Richard

Bérenger (voir vol. I. XII, p. 303).
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Monsieur Pyrame L'Huillier possédait en-

core, il n'y a que quelques années, une

propriété dans la Côte d'Or [rovenant de

l'héritage mentionné pLis haut.

NlSlAR.

Antoinette Lix (LXII, 613).
— Ma-

dame (ou Mademoiselle) Antoinette Lix
n'est pas morte. Entrée dans la Société

des Gens de lettres en i386, — car, sous
le pseudonyme de Tony Lix, elle e^t l'au-

teur de plusieurs ouvrages,
• elle figure

actuellement parmi les pensionnaires de
cette Société. Elle est. en outre, titulaire

d'un bureau de tabac, situé, je crois, à

Bordeaux, et qui lui a été octroyé en

1876, en échange de son bureau de poste |

de Lamarche (Vosges), que ses douleurs
|

rhumatismales, survenues à la suite de la
j

guerre, l'empêchaient de gérer. j

Toute la vie de Mme Antoinette Lix a

été une vie de dévouement, d'abnégation, I

d'héroïsme, une vie admirable. On en
j

trouvera un bon résumé (trois pages dans
le Livre d'or des Postes de M. Henri Issan-

j

chou (Paris, Bibliothèque , européenne, |

i88s;in-8).

J'ignore — ou plutôt je sais trop bien—
pourquoi Mme Antoinette Lix n'est

pas décorée, et pourquoi on a préféré dé-

corer à sa place une très jolie femme, des

plus avenantes d'ailleurs.

Albert Cim.

Eyquem de Montaigne: branche
cadette (LXII, 500, 636). —Je complète
la descendance de Joseph-Michel de Mon-

taigne, seigneur de Beauséjour Corbiac^et
Valeton et d'Andrée-Thérèse-Josèphe de
Galateau

;
ils eurent en effet une fille,

Marie -Joséphine -Eléonor de Montaigne,
mariée à Guy-Casimir-.Marie de Lévis,
sous-lieutenant au régiment, mestre de

camp général de cavalerie, dont Marie-

Eulalie-Vincentine de Levis, niavié à

Alexandre-Paul-Melchior-Florent Le Séné-

chal, comte Kercado, officier supérieur de

cavalerie, officier de la Légion d'honneur,
né à Villeneuve'le-Roy (Seine-et-Oise) en

1703, décédé à Bordeaux le 28 avril

1878.
De ce mariage un seul fils Alfred-Bo-

ni.face-Marie Le Sénéchal de Kercado-Ker-,

guisec, né à Bordeaux le 22 novembre

1826, marié à Bérengère-Marie de Nattes,

7^6
dont deux filles (Pour la suite voir mon
article dans V Inlcnné.liaire du 20 octo-
bre 1907). Pierre Meller.

M deMonijoie (LXII, 447, 573).— La
maison de Montjoie ou Froberg,qui se di-

visa au xvui'' siècle en deux branches est

encore représentée en Autriche
;

1" celle

de Vaufrey dont le fondateur (i) Béat .Al-

bert, colonel d'infanterie, épousa en 1669,
Pauline de Reinach Hirtzbach et devint,
en 1703. propriétaire du comté de la Ro-
che. -

(2')Sonfils,Didiereutneuf enfantsde
son mariage contracté en 1736 avec Ma-
rie-Victoire de Rinckde Bald;nstein dont :

(3) François Ferdinand-Fidèle Ham;m qui
épousa, en 1760, Marie-Anne-Sophie de

Kageneck, fut député de \a noblesse à
l'Assemblée provinciale en 17S7. Il est

mort dans le grand duché de B.idcj i^n

i'8i8, laissant : (4) Jean-GuilliUinie Fidèle,

cap. dans Royal Allemand, qui de son
union contractée en 1785, a\»:c Marie-

Louise-Charlotte d'Eberberg lio Weyhers
et de Leyen a eu ; (5) Camille N'épomucène
Christophe, com' de l'Ordre teutonique,
conseiller du Roi de Wurtemberg, sans

postérité, et Ernest-Henri Fidèle, né en

1788, mort en 18,5, qui épousa, en 1832
Laurence-Marie de Nalon, comtesse d'Am-

brugeac, fille du général pair de France,
dont: (6) Louis-Ernest-Marie-Antoine-

François de Paul,né le 1 ï sept 1S34.Qu'est
devenu ce dernier, je l'ignore.

2° la branche d'Hirzingen a été fondée

par : (i) François Ignace, mestre de camp
dans Royal .allemand. Des huit enfants

qu'il eut de Marie-Jeanne de Reichenstein,
seul : (2) Magnus-Louis-Charles-François-

Ignace qui restaura le château d'Hirzin

gen, rasé en 1793, a fait souche. De son

mariage avec Ursule de Montjoie, de la

branche de Vaufrey, je ne citerai que : (3)

Jean- Népomncène-Xavier Fortunat qui
seul a laissé postérité en épousant, en

1760, Marie-Anne-Sophie -Joséphine de

Reinach -Hirtzbach.

Il mourut en 1791, à Bâle, comme émi-

gré. Ses 4 fils servirent dans l'armée de

Condé. L'ainé : (4] Jean Népomucène !i-.;u^-

tenant-général. aide de camp du roi de Ba-

vière, mort à Miinich, en 1814. laissa seul

des enfants de Laure de Furstenstein
;
son

fils aine : (5.) Maximilien, major en Au-

triche, y a eu des fils entrés au service

d'Autriche. Que sont-ils devenus .? L'une
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des filles de Jean Népomucène fut la com-
tesse Mélanie de Montjoie, Dame de Mme
Adélaïde : l'autre était la marquise de Do-
lomieu. Dame d'Honneur de la Reine Ma-
rie-Amélie dont le gendre, le comte de

Saint-Mauris.fut introducteur des ambas-
sadeurs sous Louis-Phili[)pe. Le marquis
de Raigecourt est son petit neveu, si je
ne me trompe. Sévenac.

20 Novembre (910,
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appartient à la famille qui tait l'objet des

recherches du colonel Wilbrenninck.

H. DE G.

Comtesse du Quengo (LXII, 670).— Ce nom n'est pas un pseudonyme ;

une comtesse du Quengo habitait La

Celle-Saint-Cloud, il y a quelques années.

TDX.

Famille de Murinais(LXi!, s 59,689)— M. Victor Advielle, alors secrétaire de la

sous- préfecture de Saint-Marcellin, a pu-
blié en 1861 un annuaire de l'arrondisse-

ment dans lequel il a consacré un cha-

pitre aux familles nobleset roturières par-
mi lesquelles figure la maison d'Auber-

jon de Murinais,qui a pour devise : Maille
à maiUe se fait VAuberjon .On y lit ce qui
suit;

M . Antoine-Charles-François d'Aubeijon-
lîiarquis de Murinais, chef de nom et -l'ar-

mes de sa maison, est né le 14 juin 1804. Il

a époucé en premières noces, le 6 août 1852,
demoiselle Henriette Pétronille de Loras,
is5ue d'ure ancienne farrille dauphinoise,
motte le 28 juillet 1850, et en secondes no-

ces, le 27 décembre 1853, demoiselle Adèle
du Parc de Locmaria.

11 donne également quelques détails

sur M. de Murinais, député, qui fut dé-

porté et mourut à, Sinamary en décembre

1797, et sur le chevalier de Murinais,
membre de l'Assemblée Constituante en

1790. Paui. Pinson.

Famille Pletinckx de Maijeli
(LXU, 389, 574).

— Dans les crité-

riums internationaux de la Natation orga-
nisés les 14 et 15 août 1910 à Joinville,

figurait un jeune belge, Jos. Pletincx, qui,
fut inlernational pour son pays en 1907-

08-09 ; champion de Belgique de demi-

fond et de fond en 1908-09-10, gagnant
de la coupe de la Meuse, du Critérium de

la mer du Nord, des grands prix d'An-

vers, de Liège, de Bruges, vainqueur de

la première traversée de Bruxelles et enfin

gagnant du grand prix de Han. bourg.
Les journaux sportifs Le PLin ait et

Tous les Sports (n- 11 23 du 12 août 1910)
ont publié son portrait. H. de G.

• «

Actuellement habite a Suresnes Madame
de Pletinckx, mais nous ignorons si elle

11 me semble assez difficile de confon-
dre du Quengo avec du Quesna}'. Les

Quengo de Touquédec sont encore large-
ment représentés en Bretagne et on trou-

vera leurs adresses dans V Annuaire des

Châteaux. D. des E.

La maison où Rabelais est mort.
(LXll, 561 .,

—
l'ai rappelé la tradition rela-

tiveàla maison où mourut Rabelais, [e de-

mandais que des recherchesfussent faites à

ce sujet. Rien n'a été découvert, je pense.
Il est probable que cette tradition repose
sur quelque chose de vrai, car il est pro-
bable que Rabelais à cette époque sentait

le roussi
;

il a dû, avec sa prudence habi-

tuelle, aller se mettre là sous l'immédiate

protection du cardinal Du Bellay qui habi-

tait l'Hôtel de Sens. A. Callet.

Famille de Sanzillon (LXII, 502.640).—
Originaire de l'Orléanais, la famille de

Sanzillon s'établit au Limousin au xii' siè-

cle. Madame la marquise de Sanzillon de

la Chabasserie lit ses preuves de cour en

1784. Elle était encore représentée en

1875, par le marquis Louis-Daniel-Adhé-
m,:r de Sanzillon de Menzignac (L. de

Magny. Armoriai de la France) Armes :

D'aj^ur à trois mcrlettcs d'argent. Sup-
ports : deux lions. D. des E.

Hennequinde'Villermont (LXll, 557,

687).
— Une branche de cette famille ha-

bite la Belgique ;
la branche française com-

prend trois frères, deux sœurs et un cou-

sin .

Si notre confrère XX. veut avoir des

renseignements plus complets, il peut
s'adresser à M. Charles Henncquin de

Villermont 28 bis rue de Richelieu à Paris

qui sera heureux de lui donner tous les

détails complémentaires. Aceite.
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Ecu parti ou écartelè (LXII, 615)—
je ne comprends la question que si l'on

numérote les quatre carrés d'un écu écer-

telé, autrement qu'il n'est de règle de la

faire : au lieu de
'

". Dans le pre-
3 4

3,
4

niier cas, les deux carrés de même émail

( I et 4, 2 et 3) Eliraient l'un au-des-sus de

l'autre et, en fait, figureraient un »* parti *.

Mais, dans l'écartelé, les deux carrés du

même éçiail ne se touchent que par la

pointe, au centre de l'écusson.

Paul.

Je ne comprends pas hi question de i

M.CésarBirotteau.Unécusimplement parti ':

c'est-à-dire divisé en deux par une ligne :

verticale, ne peut pas dire la même chose i

qu'un écu divisé en quatre quartiers par ;

une horizontale et une verticale. A ce
j

compte-là l'on pourrait dire aussi qu'un »

écu coupé d'or etd'azur dit la même chose i

qu'un écu parti des mêmes émaux, ou
j

qu'un échiqueté d'or et d'azur n'est au-
j

tre chose qu'un écartelè multiple. j

M. Birotteau n'a sans doute, pasentendu
j

dire cela ; il serait bien aimable de pré-

ciser le sens de sa question. Nisiar. [

« i

* *
!

L'écu « parti a est divisé en deux par- S

ties égales par une ligne perpendiculaire; j

si la ligne était horizontale il serait
j

« coupé». Si la division était formée par
une diagonale il serait « taillé «ou « ti an-

che » suivant le sens. Un écu <\ écartelè »

est divisé en 4 parties égales par une li-

gne perpendiculaire dans son milieu et

une ligne horizontale de même. Le point
de jonction de ces deux lignes, au centre

de l'écu, se nomme « cœur » ou « abime ».

Quand on énonce un blason écartelè. si

les 1 et 4 sont semblables de même que
les 2 et 3, on se contente de dire : écar-

telè de. . et de... Exemple d'après la

question : «'écartelè d'or et d'azur » vou-

dra dire que 1 et 4 est or et 2 et 3, azur.

Donc un écu parti ne peut vouloir dire la

même chose qu'écartelé. Oroel.

Couronne de Charles 'VII (1x1,834,

958; LXII, 1 18,225, 302). le suis recon-

naissant à nos aimables collaborateurs des

renseignements qu'ils ont bien voulu don-
ner à l'occasion, plufôtqu'au sujet de cette

couronne. 11 en résulte qu'il y a eu un

grand nombre de couronnes des rois de

France et qu'elles n'étaient pas fermées

avant le xvi° siècle. Mais ma question
était plus précise. Saint-Denis, où se trou-

vaient les insignes royaux- lors du sacre

de Charles VU, éiant ,ui pouvoir des An-

glais, on dut fabriquer à la hâte les insi-

gnes, et notamment la couronne dite de

Charlemagne,qui devaient servir au sacre.

je demande ce que l'on sait sur la forme

et les détails de cette couronne spéciale

qui, ce me semble, a dû laisser des traces.

Quant à qualifier d'usurpation l'emploi
dé la couronne fermée par les rois de

France, l'expression me parait impropre,
bien qu'elle ait dû être employée par des

Allemands. Tous les princes souverains

portent actuellement des couronnes fer-

mées et je ne sache pas que quelqu'un ait

qualité pour leur contester ce droit.

A. E.

Nobiliaire bavarois des princes
(LXl, 111).

— Ce document officiel (Fiirs-

teriklasse der bayr. Adelsmatrikel) con-

tient la liste de tous ceux à qui on recon-

naît le titre de prince en Bavière (Voir à

l'Almanach de Gotha de 1910 l'article Po-

lignac, page 430). |e ne sais quelle est

l'autorité chargée d'établir ce document.
A. E.

Armoiries des Célestins (LXII, 222,

356,470)
—

je connaissais l'explication

fournie par plusieurs de nos collaborateurs

au sujet de cette S accolant une croix et qui
serait l'initiale de Sulmone, ville voisine

du lieu où fut fondée la firemière abbaye
des Célestins. C'est bien ce que dit X.

Barbier de Montault (Traité d'iconographie
chrétienne, t. 1«', p. 338).

L'interprétation qu'en donne Millin

[Ant. nal , t. I", 111, p. 7) est un peu
différente :

(Ils (les Célestins) prirent pour armoiries

une grande c.oix dont le pied est enlacé d'une

S d'argent sur un champ d'azur : c'ètoit te

chiffre du Saint-Esprit, sous l'invocation

duquel la maison de Sulmone, en Italie, chef

de cet ordre, a été bâtie. Philippe le Bel

leur permit d'accoster cette croix de deux
fleurs de iys d'or.

L'auteur renvoie d'ailleurs à V Histoire

des ordres monastiques d'Héliot, t. VI,

p. 191, que je n'ai pas eu Toccâsion de

consulter.

A Rouen, où il y avait pourtant un

couvent de Célestins, une des anciennes
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églises paroissiales, Sainte-Croix-Saint-

Ouen, avait pris des armoiries à peu près
semblables pour indiquer sous quel vo-

cable elle était placée. En tète de son

chartrier (Archives de la Seine-Inférieure,

G. 6380) comme aussi sur 'un autel qui
en provient et appartient aujourd'hui à

une paroisse rurale se voient des écussons

charges d'une croix autour de laquelle
s'enroule la lettre S (Sainte-Croixj.

Qy.€siTOR.

Armes et origines des familles
Chasse de "Vérigny, Chastillon de

Marconnay, Chastenet d'Esterre
(LXli 504,633,692).

—
11 existait en Anjou

une famille Gigault de Alarconnay dont

voici quelques nnembres ;

Messire Joseph, Marie G. de M., maire

de Brains (iM.-et-L.) ép. Gabrielle-Agathe
de Launay de la Molha^'e, d'où

;

]oseph G. de M. épouse, 8 juin 1852,
Marie-Fla\ie iMesnet de la Cour, sa nièce.

Flavie G. de M. épouse, 8 juin 1813,
Louis Mesnet de la Cour.

Louis G. de M. Louis Calendini.

Décoration du lys sous la Restau-
ration XLU a XLVl ; XLVlll; LU; LUI;

LX
;
LXl ; LXll, 80, 194,303,470,577,693).— La décoration du lys était en effet

accordée sans parcimonie. Un état nomi-

natif, \< de messieurs les officiers de santé

et employés de l'hospice de la Salpétrière

qui désirent obtenir la décoration du lys »,

certifié par l'agent de surveillance de

l'établissement, nous dirions aujourdhui
Directeur, Fr Hemey, et daté de juin

1814, comprend : 74 personnes dont

1 1 du personnel ?dministratif, y compris
2 garde-magasins, 58 du personnel du

service de santé, médecins, chirurgien';,
élevés en chirurgie et en pharmacie, par-
mi lesquels l^inel, médecin en chef, Es-

quirol, médecin ordimiire, et Laënnec
médecin externe : enfin 5 chapelains

(aumôniers) [Archives A. P.]
M. FOSSEYEUX.

Fer de reliure : 2 écus accolés

(LXIl, 615).
— Ce fci, décrit parGuigard,

est celui de la comtesse de Verrue, la

Dame de Volupté, Jeanne Baptiste d'AI

bert de Luvnes,qui épou'^a [oseph-lgnace-

Mainfroy-Jérôme de Scaglia, comte de

Verrue. P. le |.

Guigard : Nouvel Armoriai du Biblio-

phile, t. I, pp. 206 et 207, consacre un

long article à Jeanne-Baptiste d'Albert de

Luynes, comtesse de Verrue. Cette grande
dame bibliophile faisait frapper sur le plat

de ses livres ses armes : D'argent à là

croix de sable, cantonnée de 4 losanges de

mt'wi? (Verrue), accole d'Albert de Luynes
écartelé de Rohan. E. A.

Livres d'emblèmes et devise^

(LXIl, 115, 261. ^10, ^yi).
— On aurait

tort de ne pas signaler, pour répondre à

la position de la question mieux précisée

par son auteur, les ouvrages du Père

Claude Menestrier, dont le Catalogue a

été publié à Lyon, en 1883, d'après ).
Re-

\

nard et qui sont très appréciés en science

; héraldique, ils vont de 1658 à 1705.
Plusieurs volumes sont consacres à la

; Philosophie des Images emblématiques en

; traitant du blason, des devises, des em-

; blêmes, des carrousels, des ballets, des

: représentations en musiques, des décora-

tions funèbres et des autres spectacles qui
sont des sujets emblématiques, auxquels

'

ii joignit en dernier lieu la Philosophie
des images énigmatiques. Lyon, 1694,

;
in-i2.

; 11 importe de consulter dans l'espèce,
< en particulier l'Origine des ornements

des armoiries. Paris i68o, in- 12. qui, joint

comme second volume au premier conte-

nant l'Origine des armoiries, constitue,
; d'après Brunet, un ouvrage fort recher-

ché qui ne se trouve pas facilement.

M. Birotteau y verra l'adaptation per-
sonnelle de nombreuses devises dont il

suspecte la réalité. Sus.
•

Possédant f>armi les ouvrages une bro-

! chure de 34 pages intitulé : Diclionnaire

des Devises des hommes de lettres bibliophiles,
'

des chambres de rhétorique, sociétés littérai-

res et dramatiques, personnalités, etc. :

, Belgique et Hollande
; pur M.M Van

'

Derhaegen et Arnold.

Im|irimerie du Roi, M. Gobbaerts rue

de la Limite, 21
,
en vente à la librairie

Olivier rue des Paroissiens 1 1, à Bruxelles

(1S79J. P. CORMAN.

Pièces d'or françaises de fabrica-
tion anglaise ^LXII, (ho). —Je no con-

nais pas de pièces de ce genre fabriquées
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par Wellington en 1813, dans un atelier

de campygne suivant son armée. Mais il

existe des pièces de 20 fr. de 1815, frap-

pées à Londres pour la solde des régi-
ments anghds encore cantonnésen France,

et absolument identiques à la pièce régu-
lière française de la même année, si ce

n'est que, au lieu de porteries deux signes
monétaires d'un atelier français, elles ont,

pour différents, à gauche une Heur de lys
et à droite la lettre R. Ces pièces ne sont

pas très^rares; j'en ai trouvé deux ou trois

dans la circulation. Lesavant, ancien pri-
sident de la Société française de numisma-

tique, M. Paul Bordeaux, a consacré à ces

monnaies un intéressant article dans la

Revue belge de numismatique, 1 900-1 901.
Paul.

La statuomanie (LXII, 608).
—

L'idée de Paul Lacroix a été mise à exé-

cution — à Berlin ! L'empereur Guil-

laume II a fait transformer l'allée centrale

du Tiergaren
— à la fois Bois de-Boulo-

gne et Champs-Elysées de la Capitale
—

en allée de la Victoire (Siegesallée), mais

les grands hommes sont uniquement les

grands souverains prussiens, lalii^néecom-

mence par Guillaume l'Ours qui fut mar-

grave au xii° siècle

Cette avenue de statues est fort criti-

quée par les Français. Cependant cela ne

manque pas d'allure
;
si le goût est parfois

absent. Ardouin Dumazet.

Contes de fées (LXII, 672).
— Fi-

nette ou l'Adroite Piiitcesie est de Mlle

Lhéritier. Gracieuse et Perciriet est de

Mme d'Aulnoy.
Voir : Lucie Félix Faure Goyau, La vie et

la mort des Fées, p. 268 et 277 (Paris,

Perrin, 1910).
X.

L'heure du muletier (XL! ; LXII, 647).— Cette heure, La Fontaine l'a appelée
aussi r « Heure de l'Ane », c'est le titre

d'une fable qui ne se trouve point dans

les éditions ordinaires, et qui fut décou-

verte par Paul Lacroix dans un « Mélange
de pièces fugitives », imprimé à Utrecht

en 1697.
Cette fable dit l'aventure

D'une jument de taille et d'encolure fine

Fille de défunt Bucéphal...

Si aristocratique qu'elle soit^ et bien

qu'elle attende un noble Cheval,

764
Issu de père en fils de l'illustre Bayard,

Elle ne repousse pas un affreux, mais

solide baudet, fort effronté et fort entre-

prenant.
'

Moult j'en con,nois qui font fort bonne mine.
Et sont du goût à' la juaienî,
Et n'importe qui, ni comment,

Pourvu qu'il ait bon ràble et bonne échine.

Mais le proverbe aussi chez elles va changer,
'

Carc'est l'heure de l'Ane et non pas du Berger.

: Paul Lacroix, dans ses Œuvres inédites

de La Fontame, a donné ses raisons, qui

;
semblent probantes, de croire que cette

I fable est bien authentiquement du poète.
Cette découverte date d'une cinquantaine

; d'années
;
on comprend, cependant, que

5
r '{. Heure de l'Ane /> ne se soit pas in-

\
troduite dans les éditions classiques.

j

Paul Ginisty.

L'auteur de 1' « Almanach des
i spectacles » (LXI ; LXII, 37, 142,
i 641).

- Comme confirmation du chiffrede

; treize gravures que j'ai donné en juillet

;
dernier pour l'année 1821, 4° de VAlma-

\
nach des Spectacles par K. Y. Z., j'en

1 donne ici le détail copié d'après mon
i exemplaire :

l I" grav. Mlle Gosselin, Opéra Bayadere
\ (pièce de ce nom) .

I
2° grav. Michelot

, Français ,
Morlimer

\ (Marie Stuait,.

\ 5' grav. Mme Paradol, Français, F.lisabeth

j
(Maiie Stuart).

S 4- grav. Ml le Pa la r,Feydeau,Nair (Clochette).

ij- grav. Mlle Guéiin, Odéon, Amélie

(Vêpres Siciliennes).
6 grav. Joanny, Odéon, Procida (Vêpres

Siciliennes).

j- grav. Mlle Perrin, Vaudeville, Elvina

(Le Petit Diagon).
8" grav. Philippe, V.iudeville, La Dou-

ceur (Tambour et Vivandière).

9- grav. Mlle Flore, Variétés, Mariolle

(Coin de rue).

10 grav. Vernet, Variétés, Le comte Der-

fort (L'Ennui )

]!• grav. Philippe, Porte-Sainî-Martin,
Lord Ruthwen (Vampire'.

12- grav. Villeneuve, Ambigu, Calas

(pièce de ce mm).
13' grav. Mme Adolphe, Gaieté, Thérèze

(Famille Sirven).

C'est chez L. Sapin que j'ai acquis,
sauf les deux premières années, la collec-

tion de ces ravissants almanachs, il y a

longtemps déjà, peut-être 12 ans.

FÉLIX Meu,
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Cadet Roussel (LXII, 1 1 3, 198, 362.430,

476, 537, S94, 654, 700.
— La bibliogra-

phie dramatique de Cadet Roussel est

beaucoup plus étendue que ne l'Indique

M. P. Decé. (J'écris Cadet Roussel parce

que c'est ainsi que je le trouve presque

tou]ours inscrit à l'époque de sa plus

grande gloire). Je vais non pas la com-

pléter, ma prétention ne va pas jusque-

là, mais l'augrrlenter considérablement :

« Cadet Roussel barbier à la fontame

des Innocents », un acte, Aude, théâtre

Montansier, 1798.
« Cadet Roussel professeur de décla-

mation », un acte, Aude, théâtre Mon-
tansier, 17Q8.

t< Cadet Roussel misanthrope et Manon

repentante », un acte, .\ude et Hapdé,
théâtre Montansier, 1799.

« Cadet Roussel entrepreneur de spec-

tacles », un acte (.?)
théâtre Sans-Préten-

tion, 1799.
<« La Mort de Cadet Roussel », un acte,

Boullant, théâtre delà Cité, 1799.
'i La Résurrection de Cadet Roussel,

un acte, Aude, théâtre de la Cité, 1799.
« La Résurrection de Cadet Roussel >',

opéra comique en un acte, paroles d'Kip-

30 Novembre 1910.
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trouverait encore ;
mais c'est tout ce que

j'ai découvert.

A propos de Cadet Roussel, on peut

rappeler un joli mot d''Aubsr. C'était à

l'époque d'une élection prochaine à l'Aca-
' demie des Beaux-Arts. Un ami vient

! trouver Auber, pour lui recommander

j
très vivement un candidat qui se présen-

' tait et dont la personnalité artistique ne

! convenait que médiocrement à l'auteur de

î laMuettc et de Fra Dmdo/o.Comme celui-ci

': fais;iit des'réserves, l'ami insistait en lui

!
disant : Ce n'est peut-être pas un homme

;.
de si'iie, mais c'est un si bon enfant! —

; Parbleu 1 lui répondit Anbar, Cadet Rous-

! sel aussi était bon enfant, mais il n'était

; pas membre de l'Institut.
'

.\rthur POUGIN.

Le mot «chic»(T. G., 204; LX; LXll,

705).
— Bien que gravement malade,

M. Henri Houssaye n'est pas mort,

que je sache, ainsi que nous l'apprend

une réponse au mot « chic x».

Alpha.

C'est parfaitement exact. Nous vivons

si vite que nous prenons l'habitude d'en-

polyte, musique de Pételard, Délassement- terrer prématurément nos contemporains.
^ ' -

Voyez Mlle Lix ; Voyez Tosltoï. Que
de morts vivants. Du moins, ici, n'y

ajoutons pas.

Le verbe prester ('LXII, 561).
— Le

verber prester n'existe pas, sinon comme

orthographe ancienne de prêter. 11 y a

évidemment dans le passage cité une co-

quille (elles deviennent de plus en plus

nombreuses, non seulement dans les jour-
5 naux, mais dans les Revues jadis les

l mieux surveillées à ce point de vue, et

I
les livres des maisons d'édition les plus

! considérables. 11 faut donc la corriger,

j
comme on corrige les leçons fautives des

I copies manuscrites d'reuvres anciennes,

par conjecture. Celle-ci : pilotant, me pa-

raît satisfaire à toutes les conditions vou-

lues. Mais s'il faut s'inquiéter de toutes

les bourdes des journaux, cela mènera

loin. . Ibère.

Comique, 1799.
« Cadet Roussel au Café des Aveu-

gles », « pièce en deux actes qdi n'en font

qu'un, en prose et en vers », Aude et

Tissot, théâtre de la Cité, 1800.

« Les deux Roussels » ou « les Voya-

ges et aventures de Cadet Roussel »,

deux actes, Dumaniaut, théâtre de la

Cité, 1800.

L' « Ertrôlement de Cadet Roussel »

ou le « Départ des bons enfants pour
l'armée », un acte, Dorvigny, théâtre de

la Cité, iSoo.

« Cadet Roussel aux Champs-Ely-
sées », un acte (!), théâtre Montansier,
1800.

« Cadet Roussel maître d'école à

Chaillot », un acte (?), théâtre Montan-

sier.

»» Cadet Roussel chez Achmet », un

acte
(?j,

théâtre Montansier.

« Cadet Roussel à Meaux en Brie »..

<<. Cadet Roussel dans l'Ile des Ama
zones »...

Etc., etc

je crois qu'en cherchant bien, on en

Inutile de chercher des explications

dans Littré ou dans Larive et Fleiiry, ou

encore dans les patois du Midi. Je peux
certifier que l'auteur avait écrit

, mal.
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écrit : »> L'un pilotant l'autre » et non

pas « l'un prestant l'autre, »

C. P.
• *

Prestant me semble une coquille pour
portant. Ce serait un italianisme, pour
'< conduisant ». En Italie, on dit : « j'ai

porté Madame une telle au théâtre »,

pour « conduit »,
•

O. S.

Pivello (LXll, 505).
—

Ce^mot n'ap-

partient pas à un jargon spécial aux mili-

taires et n'est pas emprunté au dialecle

de Ferrare. C'est un mot en usage dans

presque tout l'ancien Etat de l'Eglise, et

plus parl'culièrement à Rome, pour indi-

quer toui adolescent, militaire ou civil.

11 est employé dans le même sens du
mot latin pucUnltts, duquel le pivello des-

cend en ligne directe. Colocci.

Moabit (LXII, 672).
— Ce nom fut

donné aux plaines incultes et sablonneu-
ses de la marche de Brandebourg, par les

émigrés protestants français, chassés par
Louis XIV. Ce nom biblique évoquait les

landes désertes du pays des Moabites,
dont parle l'Ecriture. Ca ville.

Médiatisé (LXll, 505, 643J.
— On

appelle proprement princes médiatisés les

princes allemands qui ont cessé d'être

souverains ou relevant immédiatement de

l'empire en 1803. Les chefs de ces familles

ont conservé certains privilèges. Leurs

généalogies forment dans l'Almanach de
Gotha une rubrique spéciale, (Voir pour
1910 pages 107 à 250). Les membres de
ces familles ont les droits d'égalité de
naissance avec les familles souveraines.

A. E.

Brisque (LXll, 449).
— Charles Tou-

bin explique ainsi ce mot dans son Dic-

tionnaire ctvmologiqne :

Brisque: i" atout; mot d'origine incoiimie,
à moins que l'on ne consente à y voir bri

représentant le j^rec xjizio marquant augmen-
tation, et i^y'jç, force, puissance ; îa-/ ûw, être

foi t. Proprement, lavte plus forte que l,;s

autres. 2° chevron
; peut-être, avec adoucis-

sement de ^ en b, du latin priscus, ancien
;

les miliftiires n'ayant le droit de poitet ces

morceaux de galon qu'après un certain temps
de service, péi. briscard, terme d'argot,
vétéran,

I. Lt.

Baise (LXII, 617).
— Baise vient de

l'e.'^pagnol balsa (mare
—

radeau).
C'est une sorte de radeau.en usage dans

l'Amérique du Sud. (Dictionnaire de Hatz-

f.:ld et Darmesteter).
Dans le même ouvrage est citée cette

phrase de Bernardin de Saint-Pierre : il'y
en a (des graines) de façonnées en CO"

quilles, d'autres en bateaux, en baises.

Claude Léon.

j

Dans le Dictionnaire général Je la lan-

\ guefrançaise d'Ad. Hatzfeld :

' Balse s. f. Emprunté de l'espagnol balsa,
I sorte de radeau en usage dans l'Amérique du
Sud. En exemple, une pliiase de Bern. de St-

Pierre. Etudes de la nature.

i .
J- '-^-

« »

i Le Complément du Dictionnaire de l'Aca-
' demiefrançaise [Pans. Firmin Didot frères,

i éditeurs, 1842) donne à propos de' ce mot
! une défi'iition un peu différente de celle

j
qu'on trouve dans le supplément du Diz-

'. tionnaire Littré :

i
Balse ou Balze, s. f. (relation). Radeau

I fait de roseaux secs, dont on se sert à Calao

I

et à Lima pour aller à la pèche.

: (p. 103, col. 4 )

Donc, le mot était connu trente-deux

;
ans au moins avant 1873, date de son

i emploi par le Journal officiel, recueil oii

j
Littré a puisé une explication et un exem-

I pie également peu littéraires.

\ Voir le Journal officid du 23 février

I 1874 (p. 1457. col. 2).

i Albert Desvoyes.

Bi- mensuelle ,
semi- mens '.elle

(LXI, 785 ; LXll, 40, 145, 654).
— Pour-

quoi l'on n'a pas adopté le terme de « mi-

mensuel •> demande un de nos collèques ?

Tout simplement, je pense, parce que le

préfixe mi s'applique aux événements qui
surviennent au milieu d'une période et la

coupent en deux : minuit, midi^ mi-ca-

rême. Appeler mi-rnensneUe une revue,

par exemple, voudrait dire strictement :

cette revue paraîtra le 15 ou le 16 de

chaque mois, et le 14 février.

G. DE FONTENAY.

Mouchoirs géographiques (LXII,

673).
— Les mouchoirs géographiques

étaient employés bien avant 1810. Ainsi

je possède un de ces mouchoirs géogra-
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phiques. convertis en taie d'oreiller, pa-

triotique français lors du siège de

Mayence en 179J. 11 est imprimé en

bleu et rouge sur toile blanche, les trois

couleurs nationales françaises. La taie

représente le plan de Mayence, ville au

pouvoir de l'armée française et des clu-

bistes de Mayence et assiégée parlesPrus-
siens et leurs alliés.

pROMMjde V Univers.

A la queue leu-leu (LXll, 449, 5S5).— EstiennePasquierdonnecetle explication
au livre VllI, chap. 15, des Rechercha de

la France :

La louve, (comme récite le comte Phosbus

de Foix au livre qu'il a fait de la chace) lors-

qu'elle entre en chaleur se trouve inconti-

nent accompagnée du premier, loup qui la

rencontre, lequel la fleurant sous sa queue
se iTiet pareillement à sa suite : celui qui la

suit par un instinct de rlituve se met à sui-

vre cestuy . et le tiers semblablement à la

([ueuë du second, tellement que de queue en

iii;euë ils font une grande traînée de loups.
Mais elle se sentant ainsi caressé-; par ces

gentils amoureux (comme est la nature de

toutes femelles en leur espèce prompte à se

[.lire courtiser) vague continuellement de

p.'irt en autre sans aucun arrest. Tant que
finalement eux tous las et recreus, elle qui
est la lanterne des autres, commence à se ie-

poscr. Ce qu'à son exemple font semblable-

ment tous les loups... De ces manières de

faire est venu en premier lieu ce qu'au jeu
des petits enfans qui s'entresuyvent, nous

ii\sor.s Jouer à la queue Icu leu par un an-

cien mot fiançois.

La question a été traitée déjà, XII,

634, 756. J. Lt.
57^1

le cerf». J'ajoute que le mot est usité

comme composé dans : chasse-d-conric.

OçtoEL.

Courre (LXIl, 560).
— Four la conju-

gaison de ce verbe dont seul l'infinitif an-

cien est usité aujourd'hui et réservé à la

la Vénerie. (Chasse à courre, laisser-

courre, etc.) Voif Lacurne de Sainte-Pa-

laye,tome VI, p. 334. (Bibl. Nat. C. X.

412). Dehermann.
*

On lit dans le Dictionnaire des verbes de

Bescherelle :

Courre, v. a. 4" conj., courir. Ce verbe
n'est usité qu'a l'infinitif et dans cette phrase
seulement : courre le cerf, le lièvre ;

courre la hagne.

C'est donc à tort que l'on entend dire

parfois : « Aujourd'hui ce chasseur courre

dans irammaire de|o trouve

,M . Chassang :

Ce verbe (courre) qui est reste dans la lo-

cution chasse à courre était de la 4' conju-

gaison (cour-re) et donnait régulièrement :

je cours, que je coure, courant, à l'impar-
fait je courais, au futur je courrai, au condi-

ditionnel je coun-ais.

Dans Corneille (Suite du Menteur) on

trouve : et les petits enfants

... Me courent dans la rue.

Au figuré, on dit encore : il court de

grands risques.
Ces formes : il court, ils courent, etc.,

se rattachent au vieux verbe courre, bien

que faisant partie de la conjugaison de

« courir » Claude Léon.

La troisième personne du sin-

gulier de l'indicatif présent de courre

est : il court. Courre n'est pas un
verbe défectif. Courte est l'infinitif,

très régulièrement formé de currere,
comme mettre de mittere, vivre de vivere,

du verbe ;£ cours. Seul employé jusqu'au
xiv" siècle, je crois, à ce moment (au moins
dans la langue écrite, car dans la langue

parlée le fait doit être plus ancien), il a

vu surgir à côté de lui un infus, courir,

qui a prétendu se substituer à lui dans

son rôle d'infinitif. Courre s'est défendu
;

il a tenu jusqu'en plein xvii° siècle, où
Mme de Sévigné, Bossuet, et d'autres,

l'emploient encore à l'occasion, dans tous

les sens du verbe je cours; finalement, il

a été relégué dans un domaine étroit,

dans la langue technique de la chasse. H
n'en reste pas moins, en droit et en tra-

dition, l'infinitif origineL et régulier du
verbe très complet auquel l'usage actuel

donne pour infinitif coiiiir ; et foutes les

formes de ce verbe sont celles de courre,

aussi bien que de courir.

Cette histoire est aussi celle de querre

(quaerere), dépossédé par quérir, tard

venu qui, avec tout son verbe, est du
reste lui-même en train de disparaître,
chercher l'ayant supplanté. Et peut-être,

puisque courir reste bien vivant, son

action conquérante n'est-elle pas termi-

née. Déjà on entend des gens du peuple.
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par analogie avec les verbes du type finir,

seul vivace dans le français moderne avec

ceux du type aimer, dire : coulisse^ ! je

coutissais, etc. Rien d'impossible à ce que,

dans la suite des temps, ces formes rem>

placent celles qui régulièrement se ratta-

chent au vieux cburre. Dans vêtir (et

depuis le xv!!"* siècle déjà), la même action

de Tinfinitif en if tend à introduire des

formes barbares encore aujourd'hui, cor-

rectes peut être demain, je v^tis (au pré-

sent), je vêtirais; les mêmes qui depuis

des siècles ont envahi la conjugaison de

hiït\ et qui, si partit et soi tir leur ont

jusqu'ici échappé, ont conquis leurs com-

posés : je répartissais, je lessortissais,

comme celui de vêtir, investir.

Ibère.

Monocle (LXIl, 672).
— L'inventeur

du monocle fut Néron, dont la vue basse

L'INTERMEDIAIRE
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Je me souviens d'avoir vu au Muséum
: d'histoire naturelle de Nantes en 1854
; une peau humaine tannée. L'étiquette

faisait savoir qu'elle avait appartenu à

un tambour des armées de la 1" Répu-

blique qui, en bon patriote, l'avait léguée

;
à la Nation.

j
Ce musée, à cette époque rue Saint-

Léonard, a été vers 1880 transporté place

i

de la Monnaie dans un édifice plui digne
'

des richesses qu'il renferme, et la peau

\

du tambour patriote y figurait encore, si

, j'ai bonne mémoire, en 1887.

i
Un vieux Nantais.

Muré vif (LXI ; LXll, 603, 714).
—

je

supposais que quelque collègue armori-

cain aurait signalé un cas bien curieux et,

m'a-t-on dit, bien.réel. Il s'agit du châ-
du monocle fut Néron, dont la vue basse m a-l-on au, oien^reei.

.. .

^g,.
ou ...-

ne lui permettait pas de suivre les diver- teau de Launay, près de Mur-de-Bretagne.
_' . .

"^

, A i-:»i- /;».._ Il lin ,Tn\t,<r\pr nii' m'ampnait a travers la

ses phases des jeux de l'Amphithéâtre. Il

se servait d'une émeraude taillée, au dire ,

des historiens. Au sens moderne, le mo-
;

nocle, ou plutôt le « face-à-mains » à un

seul verre devint à la mode sous Louis

XVI : on le remarque dans une gravure

de Moreau le jeune, appelée le « Whist ».

— En Angleterre, Cruikshank et Row-

landson le prêtent souvent à leurs élé-

gants, les <« dandics » et les macaronies ».

— Mais c'est la fm du règne de Louis- ,

Philippe et le Second Empire qui en yi-

rent la floraison, avec leurs « gandins», ;

« lions », « cocodès » et« petits crevés »,

qui'le portaient carré ou en triangle, avec j

un large ruban de moire, comme le
.;

défunt duc de Sagan et Talleyrand.je me
;.

rappelle que dans une de ses spirituelles ;

chroniques, Aurélien Scholl prétend que
'

c'est lui qui l'a mis à la mode, tout au !

moins dans sa forme la plus récente. ;

FORTIS.
j

Peau humaine tannée (T. G., 687 ,

XXXVI; XLIl
;
XLIU ;

LXll. 96, 156,

269, 318, 378, 491, 602, 6bi).
— La bi-

bliothèque de Mâcon possède un exem-

plaire de VEssai sur V électricité des corps

parrabbéNollet(i 746, in-i 2), qui. d'après

une note d'écriture ancienne, serait relié

en peau humaine. Cette peau est sans

grain, d'une finesse extraordinaire et lé-

aèrement savonneuse au toucher.
°

BiBL. Mac.

Un voiturier qui m'amenait à travers la

forêt de Quénécan me raconta l'histoire

et me montra un livre où elle était narrée.

Je l'ai résumée dans le 53^ volume de

mon Voyage en France (Basse Bretagne

intérieure) Je demande la permission de

me citer moi-même :

Avant 184s, les abords (de Mûr) offraient

les restes d'un cliàteau sur lequel régnait une

lugubre légende : Keiguézangor, seigneur de

Launay-Mûr, croyant remarquer une en-

tente entre .sa femme et son écuyer, fit

murer celui-ci tout vivant, revêtu de son

armure, dans une cheminée. La dame, en-

fermée dans un. tonneau plein de clous,

comme l'avait été Régulus, fut lancée dans

un étang. La tradition a'vait plus de fonde-

ment qu'ort n'eût pu le croire, car, en. 1845,

lors -de la démolition des ruines, on trouva

une cheminée murée et, derrière le mur, un

squelette enfermé dans une armure.

Ardouin Dumazet.

Les morts vivants (LXll, 394, 49° •

545, 604, 660).
— En regard des gens qu^

l'on a lait passer pour morts, il y aurait à

mettre ceux qui ont eux-mêmes voulu

j jouer ce rôle. Je n'entends pas ici parler

1 de Charles-Quint s'étendant dans un cer-

i cueil en posture de trépassé et ordonnant

de célébrer, prœsente cortore, ses obsèques

dans l'église du couvent de Saint-Just,

mais il se rencontre, dans ce genre, des

anecdotes non moins singulières. Les
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aventuriis étranges et cependant réelles

en certains points d'un grave conseiller

au Parlement de Normandie, Thomas
Postel, sieur des Minières, ont été racontées

par A. Floquet (Hisloire du Parlement ih

Normandie, t. Il, 64-76; et J. Oursel {Ori-

gine de la ville de Rouen). Je cite ce der-

nier auteur dont le récit est le plus
court :

Le Parlement de Rouen fut, à la sollicita-

tion du chancelier Poyet, interdit par Fran-

çois I" au mois d'août 1540, pendant un
;

à Londres. Là commence son rôle d'his

:

774 _
"

production douteuse ne suffit pas à le

mettre à l'index dans des milieux avancés,

J
mais fort honorables, comme le Rappel et

( la Réforme : il fut collaborateur de ces

I

deux journaux.
j

Son rôle pendant la Commune, dont il

I

devint l'un des membres, fut particulière-
ment actif. !l fut parmi les plus outran-

I ciers. Deux fois il eut la direction du
î journal Officiel .

11 échappa a la répression et se réfugia

séjour que ce prince fit à Rouen avec sa

cour.

Cet interdit fut levé le 7 janvier suivant

par les bons offices du cardinal d'Amboise
11* du nom. tjn seul conseiller demeura in-

terdit pour avoir encouru la disgrâce de ce

chancelier qui poussa son indignation contre

l'ex-macristrat jusqu'à faire nommer des com-
missaires pour lui faire son procès. Il aurait
sans doute assouvi sa vengeance si l'on ne
se fut pas servi de ruse en feignant sa mort.
Elle fut poussée jusqu'au point de faire au

prétendu défunt des funérailles à Saint-Lau-
rent de Rouen, sa paroisse, où l'on enterra
une bûche en présence de la plupart de ses

confrères qui y assistaient. Postel profita de
l'erreur commune pour se retirer en Allema-

gne où son heureuse étoile lui fit découvrir
une ligue qui se tramait contre François I""'

entre Charles-Quint et le Gra.id Turc. Il

trouva moyen d'en informer la cour de
France.

Par un juste retour, Poyet, son ennemi
capital, ayant, par ses vexations, encouru la

disgrâce du Roi, Postel se justifia des calom-
nies dont son puissant ennemiTavait chargé
et fut rétabli dans tous ses honneurs et préro-
gatives de sa charge, au grand étonnement
de ses confrères qui l'avaient réellement cru
mort.

torien de la Commune. 11 publia une his-

toire dont voici le prospectus :

Histoire de !a Gçmmune de Paris

Par P. Vesinier

Ex-membre et Seprétairc de la Commune, et
rédacteur eu chef d^u Journal Officiel.

En vente ;i Londres chez M.^I. Chapman et

Hall, 193, Piccadilly, et chez tous les li-

braires du Continent.
Fort beau volume in-8" de 420 pages. Edi-

tions françaises et anglaises ; prix, 7s Od.,
ou 9 fr. 35 c. Forte remise à messieurs les

libraires.

Toutes demandes doivent être adressées
franco .1 MM. Chapman et Hall, éditeurs, 19;,
Piccadilly, à Londres (Angleterre).

3 ,
Cette Histoire de la Commune de Paris

i est un récit complet, exact et impartial des

j
événements qui se sont accomplis depuis le

! 18 mars 1871, jour de la défuite du gouver-
j
nement de M. Thiers et du triomphe de la

( ,A^,^\,,ti^^ ^^,^..1,;.... :.... '„.. _o ; '.^_révolution populaire, jusqu'au 28 mai, épo-
que de la chute de la Commune de Paris et

de la sanglante victoire de l'armée de Ver-
sailles.

Cette histoire navrante, pleine des récits

émouvants, des péripéties dramatiques, des
luttes fratricides, des combats sanglants et

Les lettres de rét.-iblissement furent en- 1 '«,-'
iWes dans lesquels les flots de sang des

delenseurs de la Commune étaient éclai-
- rés par les sinistres lueuis des incendies de

CIu^SlTOR. . la Capitale, a été racontée par un des acteurs
de ce grand draine, membre de la Com-
mune, lequel était par conséquent parfaite-
ment bien informé des faits dont il fait le

récit et très compétent pour composer cette

histoire, laquelle est écrite avec une grande
î impartialité

— la vérité historique ayant tou-
l jouis été scrupuleusement respectée par son
', auteur.

î Ce dernier n'a rien dissimulé ni à ses amis
ni à ses ennemis, il a cité avec la même im-

partialité les fautes et les crimes, quel que
soit le canip dans lequel ils ont été commis.
11 a de même rendu justice à tous les actes de

courage, de dévouement, et d'équité qui ont
en si grand nombre illustré cette époque ter-

rible et grandiose, dans laquelle le sublime

registrées le 5 février 1543.

Sil'oiiiiaiUi':; ït ifuriosités.

Vésinier, historien de la Com-
mune. — Ce Vésinier, que Rochefort
avait surnommé Racine de buis, du 2
décembre 1851 à la fin de mai 1871,
joua le rôle d'un violent, par l'action et

par le pamphlet. On lui doit [comme lit-

térateur, si littérateur se peut dire ': le

Mariage d'une espagnole, la temme de Cé-
sar, les Heures de Saint-ClouJ. Cette
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et l'infâirie ont atteint leur plus haute puis-

sance.

L':iuteur de VHirtoire de la Commune de

Paris .1 rechfirché et exposé aux yeux Je ses

lecteurs les cause» de la Révolution du i8

mars, les principes, les idées de cette der-

nière
;

il retrace avec soin le rôle des dépu-

tés, maires, et adjoints de Paris pendant la

Commune, les actes politiques, législatifs, et

les décrets de celle-ci ; l'attaque de Paris par

les troupes de Versailles
;
la défense héroïque

de la Capitale, l'intervention de la ruaçonne-
rie en faN'eur de la Commune

;
l'entrée de

l'armée de Versailles dans Paris
;

les barrica-

des, leur défense
;
le» massacres et les incen-

dies dans la capitale ;
le dernier jour de la

lutte, et la chute de la Commune ensevelie

dans le sang et dans les fîammes.
Telle est en résumé l'œuvre de M. Vé^i-

nier, que nous venons de mettre en vente.

Elle se recommande, comme on le volt, à

plus d'un ti'Ue à la "oienvcrllante et sérieuse

attention des lecteurs.

Son auteur, rédacteur d'ui) grand nombre
de journaux, parmi lesquels nous citerons le

Rappel^ le Vengeur; le Baris-librejc Cour-
rier frunçais, l'Emancipation, etc.. est bien

connu par les nombreux ouvrages qu'il a pu-
bliés, et dont les principaux sont : l'Histoire

de Pie IX; celle du Nouveau César ; de

John Brown, le ilfartyr de la Liberté des

Noirs ;
les Mystère', du Monde, etc.

Nous espérons que le dernier livre de

M. Vésinier aura le même succès que ceux

qui l'ont précédé. Les Editeurs.

Ce prospectus ne décèle qu'une partie

du caractère de son auteur
;
on le connaî-

tra mieux par la lettre suivante qui fut

adressée à l'éditeur Dentu. Elle est inédite.

Londres, le 15 septembre 1872.
Monsieur Dentu,

j'ai eu le plaisir de vous voir quelques

jours après le 18 mars 1871 et de vous pro-

poser de publier une histoire de la Com-
mune que les événements m'ont empêché de

faire en l'rance et que j'ai publiée depuis, à

Londres, chez MM. Chapman et Cie à Pic-

cadilly.

Je viens vous proposer aujourd'hui d'éditer

soit un volume, soit un pamphlet heddo-
madaire. sur les hommes et les événements
de la Commune et du Conseil général. Je

suis fermement résolu de faire justice des

coquins qui ont déshonoré la cau'^e qu'ils
s'étaient chargés de défendre. 'Vous .ivez

sans doute vu dans les journaux de Paris que

j'ai déjà commencé. Si vous acceptez ma

proposition je suis persuadé que nous aurons

un gros succès de curiosité.

Je ferai les révélations les plus curieuses

sur les crimes dont quelques-uns se sont

rendus coupables.

L'INTERMEDIAIRE
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Mon collègue Oudet publiera en même

temps ses « Croquis d'Archiloque» et nous es-

pérons que cette publication réussira. Nous
l'intituleiions : Le fer rouge, dvec des Cro-

quis d'Archiloque, par Oudet et P. Vésinier.

Veuillez donc. Monsieur, me faire une

prompte réponse et me dire si vous voudrez

accepter ma proposition.

'Agréez mes salutations empressées.
P. Vésinier.

20 Vincent terrace. City road Islington
à Londres (Angleterre)

Bien entendu que cette publication ne

contiendra rien qui puisse empêcher de l'édi-

ter en France.

Cette lettre manquait au portrait moral
de ce personnage ;

l'auteur des décrets les

plus incendiaires et des actes les plus vio-

lents, qui avait débuté, en politique, par
l'ordure des plus vils pamphlets contre

une souveraine, contre une femme.

Napoléon III — Lettre inédite au
baron Larrey.

Fort de Ham, le 12 novembre 184.

Monsieur,
Il me serait difficile de vous exprimer com-

bien j'ai été heureux de recevoir de vous un

portrait qui me représente les traits d'u~
homme que je chéris et quia aussi le mérite

de me rappeler votre incomparable père et

l'amitié que me porte son digne fils.

je savais depuis longtemps que je pou-
vais compter sur votre sympathie ; je vous
remercie de m'en avoir donné auiourd'hui
une preuve si touchante.

Le passé a intimement lié votre nom à

celui que je porte. J'espère que da

les liens qui nous unissent se fortifieront

encore par une affection mutuelle et par un
même dévouement aux grands intérêts de la

patrie.
Recevez donc. Monsieur, avec mes remer-

ciements, l'assurance de mes sentiments de
haute estime et d'amitié.

Napoléon Louis B.

Cette lettre vous sera remise par M. Piau-

gri (1) qui est un de mes intimes amis.

Suscription ; Moniteur le baron Larrey.

(1) Le nom est peut-être inexactement lu.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp. OANifit-CHAMBOM, St-Aiîiand-Mond-Rond
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Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous
de leur pseudonyme , et de n'écrire que
d'un côté de lafeuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus
ne seront pai insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-
rieux s'interdit toute question ou réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d'une f.itnille non éteinte.

(âueôtioitô

Nouveaux documents sur les
Huns. — Qu'était-ce que les Huns? Des

Mongols. Que savons-nous de plus sur
leur compte? Rien du tout. Ils ont con-

quis l'Europe, depuis l'Oural jusqu'à la

Seine
;

ils ont fait plus qu'Annibal et que
Charlemagne. Mais nous ne savons rien

sur leurs origines, et rien sur h suite de
leurs destinées. Nous ne connaissons même
pas un seul mot de leur langue.

Or, M. Pelliot vient de faire en Mongo-
lie une découverte dont on peut dire

qu'elle est, sans aucune comparaison, la

plus belle trouvaille d'archéologie litté-

raire qui ait jamais été faite. Il a retrouvé

quinze mille manuscrits mongols datant
du VI' au IX" siècle : c'est-à-dire plus de
documents originaux sur la Mongolie pri-

.778

mitive que nous n'en possédons sur

toutes les civilisations antiques réunies. (1)

Il est donc raisonnable de prévoir que,
dans quelques années, nous serons mieux
documentés sur les Huns que nous le

sommes sur les Francs.

Les premiers textes déchiffrés parlent

déjà de Huns baptisés qui auraient intro-

duit le christianisme en Mongolie des le

\'\' siècle. Quels manuscrits semblent sus-

ceptibles de nous renseigner sur la con-

quête de l'Europe, et sur notre histoire

nationale ? S.

Le testament de l'impératrice Jo-

séphine. — Oïl lit dans V Echo de Pa-
ris :

La Perseveran^a, de Milan, publie le testa-

ment, qu'elle assure être inédit, de l'impé-
ratrice Joséphine, femme de Napoléon i"'.

Ce document est fort long. En voici les

points principaux :

L'impéiatiicB déclare croire en Dieu et dé-

plore que Napoléon ait tenté de la convertir

à l'athéisme
;

elle se dit innocente de la

mort du duc d'Riighien, recommande à

l'amour des Fiançais son fils Eugène et sa

fille Hortense, et demande à Dieu de proté-
ger le règne des Bourbons.

(0 Dans une récente communication à

l'Académie des Inscriptions, M. Sénart a pu
comparer la collection Pelliot à la bibliothè-

que de Ptolémée Philadelphe.
— On sait

que cette collection appartient depuis un an
h !a Bibliothèque Nationale, qui se trouve
5tre ainsi, et de beaucoup, la plus riche du
monde en fonds orientaux.

LXII — 44
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je déclare, dit le testament, n'avoir em-

ployé mon influence sur l'esprit de Napo-
léon que pour l'empêcher de laisser com-
mettre les iniquités de ses ministres et con- :

seillers. Je meurs heureuse.

Cette pièce a été retrouvée à la Malmaison

par un comte Fabrici, peu de jours après la

mort de l'impératrice ;
elle appartient au-

jourd'hui au sénateur Fabrici. 1

Que pense-ton de ce document?

Port obligatoire de l'uniforme

pour les officiers de marine. —
Je

lis, non sans quelque étonnement, dans
le remarquable ouvrage du commissaire-

'.

général de la marine V. Brun : Guerres
,

maritimes de la France, etc., le passage
suivarst :

».

Les officiers de la marine faisaient alors —
en 17=17

— des instances pour avoir un uni-

forme. Bien Hifférents de leurs devanciers du

règne de Louis XIV, qui rejetaient tout

uniforme obligatoire comme une livrée, ils

sentirent qu'il pouvait y avoir une distinc-

tion à le porter, lis avaient pris, pour la plu-

part, ceux de l'infanterie et de l'artillerie.

Un règlement du mois d'octobre leur en

assigna un, sais cependant les y obliger.
C'était l'habit bleu de roi, la veste, la culotte

et les bas rouges.

Peut-on me dire à quelle époque lé

port d'un uniforme a été obligatoire pour
les officiers de marine? Cet uniforme
était-il le même que celui du règlement
précité? S'il était différent, en donner la

description détaillée
;

s'il était le même,
en préciser la composition : coiffure, bou-

tons, etc. Nauticus.

Insignes maçonniques dans une
collection de « reliques napoléo-
niennes ». —. L'Itliisliation du 12 no-

vembre publie une gravure donnant la

reproduction de la vitrine où le prince
Victor Napoléon a rassemblé, dans son
hôtel de Bruxelles, un grand nombre de
n reliques napoléoniennes » provenant
nonseulement du fondateur de la dynastie, :

mais de plusieurs membres de la famille

Bonaparte. On y remarque, au premier
plan. 3 tabliers maçonniques portant le

triangie et l'équerre et dont l'un figure
'

même non loin d'un crucifix.
'

D'où proviennent ces insignes maçon-
niques et à quel titre peu\ent-ils figurer

'

dans un musée napoléonien ?

J. W.
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Les guerres carlistes. --
J'ai entre

les mains, le foiiriml militaire d'un jeune

français, qui nt les campagnes de 1837,

1838 et 1839 en Espagne, en qualité de cadet

dans la légion étrangère, puis de sous-lieu-

tenant dans le 2" de Castille, de l'armée

de Dom Carlos V. Ce journal est fort cu-

rieux. Je voudrais en contrôler certaines

assertions. Quelque érudit intermédiai-

riste pourrait-il me dire s'il a été publié

quelque ouvrage français, sur ces guer-
res ? J. R. Marboutin.

L'Enclos de l'abbé Delisle. - En

suivant, au PereLachaise, le chemin qui

part de la tombe de Talma, on p?sse de-

vant une concession abandonnée qui se

nomme l'Enclos de l'abbé Delisle. Là re-

posent, en outre du poète, Saint-Lambert,
le chevalier de Boufflers, Mme de Sabran

et Elzéar de Sabran. Pourquoi ces divers

personnages sont-ils ainsi réunis ?

LA RÉSIE.

è

Le vendeur de gris.
— 1° Existe-

t-il des documents iconographiques au-

thentiques sur la statue qui existait autre-

fois sur le parvis Notre-Dame et connue

sous le nom de « Le Jeûneur » ou « Le
Vendeur de gris » ?

2° Cette statue a-t-elle donné lieu à un

travail historique spécial ?

A. Callet.

Le château de Fleury en Bière.— On serait très reconnaissant à un in-

termédiairiste qui pourrait donner des

renseignements historiques ou topogra-

phiques sur le château de Fleury en Bière

près Courances (Seine-et-Marne) qui passe
des Clausses aux d'Argouges, subit au

xviii° siècle d'importantes modifications,
et qui est possédé maintenant par les

Ganay. On aimerait notamment connaî-

tre une vue du château antérieure au

xv!!!" siècle. X.

Frère germain. — Dans un testa-

ment de 1 549,Humbert, fils de Jean, lègue
à son frère germain Charles etc.. [e

trouve que !e père de Charles s'appelle
Pierre !

L'expression frère germain veut-elle

dire ici cousin ? En supposant deux
Charles Humbert eût dit l'un son frère,

l'autre son cousin. Ades.
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Caron de Beaumarchais. — Ma fa-

mille est d'origine française. Mon grand-

père, Jean-Marie, né à Paris 15 août

1786, est émigré en .-Mlemagne, Il était le

fils de Guillaume, dont je possède un

portrait miniature en pastel, peint par
Moreau. Sur ce portrait est inscrit le

noin :

« Guillaume Caron de Beaumarchais ».

Il élait marié avec Marie -
Françoise

Beaugrand.
Mon grand-père se nommait, en Alle-

m;igne, simplement « Caron >.

La famille était nobilisée en Allemagne,

par le roi de Prusse en 1906, sous le

nom :

« von Caron » .

Les armoiries de la famille en France

étaient :

Porte d'aigent an chevron de gueules,

accompagné en pointe d'un trcfL:
de iiiio-

pic, au chef d'a:(iir chargé de trois étoiles

d'or.

le suis convaincu que mes aïeux en

France portaient autrefois le nom :

«; Caron de Beaumarchais», le même
nom que le poète Pierre-Augustin, l'au-

teur de « Figaro » a usurpé sans au-

cun droit, comme c'est indubitablement

prouvé.
En France,
Une

leine, née le 14 février 1781, était mariée

avec Fombeuf-d'Hervilly ;
elle n'avait pas

d'enfants.

Je serai reconnaissant à ceux des col-

laborateurs de V Intermédiaire qui pour-
raient me donner des éclaircissements sur

celte matière. von Caron.

Berjon, Le Camus, Mézières, Ber-

toli, Portman. — Je possède des portraits
au crayon signés Berjon, Le Camus, Mé-
zières, Berti'li et Portman. je serais

heureux d'avoir quelques renseignements
sur ces artistes. M. A.

Mlle Berlin .modiste de la reine Ma-
rie-Antoinette.— Je serai très reconnais-

sant aux aimables confrères qui voudront
bien m'indiquer les publications récentes

où il est parlé de Mlle Berlin.

Ma reconnaissance est également ac-

quise aux intermédiairistcs qui auront la

gracieuseté de dire ici (ou de me commu-

niquer par l'entremise de notre Directeur),

la famille s'est éteinte.

sœur de Jean-Marie, Marie-Made-

les documents et les renseignements qu'ils

peuvent avoir concernant ladite Mlle

Bertin.

Notamment en ce qui concerne la fail-

lite qu'elle aurait faite, et, surtout en ce

qui concerne le rôle qu'elle a joué pen-
dant l'émigration.

le crois la question intéressante et di-

gne d'attention. Nothing.

Bigot de Saint-Quentin. — Pour-

rait-on me dire de qui était fils, Jean

François de Bigot, chevalier, marquis de

Saint-Quentin, marié, le 19 novembre

1661, à Aimée de Pontac, fille de )acques
de Pontac, procureur généra! au parle-
ment de Bordeaux, et de Françoise d'Ales-

me. [e désirerais avoir des renseigne-
ments sur cette famille Bigot ;

ses armes
et quelques degrés de filiation. Serait-elle

de même origine que les Bigot de Clerbey,
de Pontbodin et autres lieux, qui ont

fourni deux conseillers au parlement de

Bordeaux .'' Pierre Meller.

Olivier de Corancez. — Un aimable

confrère pourrait-il donner des détails sur

la famille
;
les frères et sœurs de Marie-

Julie-Olivier de Corancez, femme de Jean-

Baptiste Cavaignac et auteur des Mémoires

d'une Inconnue ? A.—N.

Famille de Fromont. — Pourrait-

on me donner quelques renseignements
sur cette famille et ses représentants
actuels? Robert de Fromont marié à Mlle

de Chenevicres le 31 mars 1502, eut un
fils Jean, écuyer, seigneur de Fontenay,
marié en 1,56a )acqueline de Croissilles,

d'où Alexandre, écuyer, seigneur de

Talmont, marié 1° à Louise de Sauviac,

2° à Jacqueline Le Boulle dont Raoul,

écuyer, seigneur de Sauviac, marié à

Toulouse, le 2j janvier 1629, à Marie de

Maillebeau. Un Louis de Fromont vi-

vait en Guyenne en 1860.

Pierre Meller.

Monsieur de Frontenac (F. de
Buade), ami d'Henri l'V. —Je n'ai

pas sous la main, ni ne puis les consulter,

la France protestante de Haag et les Let-

tres missives d'Henri IV (spécialement IV,

232 ; V, 234). Pourrait-on avoir l'amabi-

lité de me donner quelque chose sur l'as-

cendance (père et mère seulement) et la
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descendance de François de Buade, dit

M. de Frontenac, si lié avec Henri IV,

dit d'Aubigné, qu'il partageait son lit et

qu'il fut chargé de négocier son mariage
avec Marie de Médicis ? Est-il exact qu'il

aurait été écuyer de la Petite-Ecurie du

roi de Navarre ?

Je serais disposé à l'identifier avec

François de Buade, fils de Geolïroy, sei-

gneur de Frontenac, et d'Anne de Car-

bonnielh, marié (quand ?)
avec une Ar-

naudc de Grissac de Prigord(fille de qui ?)

dont le fief de Grissac, en Saint-Germain-

en Laye, resta à sa descendance, que je

n'ai pu pousser plus loin que d'un degré.

Cette méchante langue de Saint-Simon,

parlant de Louis de Buade, marquis de

Frontenac, gouverneur du Canada, décédé

en 1699, critique un peu sa noblesse. Je

puis assurer que la famille périgourdine
des Buade, dont je fais la généalogie, est

au contraire très ancienne et remonte par

filiation à Raymond de Buade, damoiseau,

dont les fils, Hélie et Gérald, se partagè-

rent la suc-ession, en 1^18.
Saint-Saud.

Malherbe (de)
— Pontavice (du)

— Hérault — Dans une généalogie de

la iamille de Malherbe publiée par le

Dictionnaire de la Noblesse, on lit :

(.'ique Guillaume de Malherbe seigneur

de Clopée, épousa le 25 septembre 1572

Françoise Heroult (t le 15 juin 1591) Elle

était fille de Guillaume Heroulî, seigneur de

la Rivière et de Françoise de la Neuville ;

(2) que Marie Héroult, sœur de la précé-

dente, épousa le i<"' mai 1573 Charles de

Malherbe, seigneur des Carrières, fiète du

précédent.

Est-ce bien Heroult qu'il faut lire .? Ne

serait-ce pas plutôt Hérault ? On connaît

en clïet une famille normande, d'ancienne

noblesse,du nom de Hérault,on n'en con-

naît pas du nom de Héroult.

Justement, au xvi= siècle, dans la fa-

mille Hérault, branche de Dragey, on

trouve Guillaume Hérault. Il est vrai que
sa femme était Madeleine de Saint-Cler,

mais il a pu se marier deux fois.

A remarquer aussi que Louise Hérault

(et cette fois-ci certainement pas Héroult)

épousa en 1721 Jacques de Malherbe.

Dans l'histoire de la maison du Ponta-

vice par Th. Courtaux on trouve que

Françoise du Pontavice, fille de Charles
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du P. seigneur de la Blottière et de Marie

Françoise de Gillebert d'Haleine, épousa
le is novembre 1751, messire Bernard

kan Maximilien Hérault, seigneur de Pi-

gache (ou Pigace) et de Belleville. Ces

deux seigneuries appartenaient à la bran- j

che de Dragey, mais on ne connaît pas
||

Bernard- Jean- Maximilien. Aurait-il été

! fils de Louis-Joseph H. chevalier seigneur
de Saint-Marc, Pigace, Belleville, etc.,

chevalier de Saint-Louis capitaine au

régiment de Vermandois et de Marie

Harrington ? Dans ce cas il aurait été

frère de Guillaume Thomas H. chevalier,

seigneur de Brémorin, qui épousa Louise-

Gillette de Gaallon.

Habec-Idofugy.

I
Chevalier de Mareuil. — Je serais

très reconnaissant aux confrères qui vou-

draient bien me donner quelque indica-

tion sur un personnage qui. vers 1789,

portait le titre de chevalier de Mareuil.

C. B.

Marie Pleyel.
—

Je possède une let-

tre très tendre écrite par Victor Hugo à

une dame Marie Pleyel. Qui était cette

persor.ne ? Son nom se rencontre-t-il dans

quelque ouvrage relatif à l'époque roman-

tique ? j-
D-

Une pièce de théâtre de Pauline
Roland. — Tout le monde connaît l'ad-

mirable pièce de vers de Victor Hugo, in-

titulée Pauline Roland. Pourrait-on me
dire où cette femme remarquable était

née et comment elle mourut? Pourrait-on

me donner surtout des renseignements

\
sur une œuvre dramatique dont elle parle

! ainsi dans une lettre datée de son exil

(Sétif, 29 septembre 1852) :

«Il y a quelque dix ans j'ai publié (pseudo-

nyme) dans la Revue Indèpen !ante, une pe-

tite comédie sui ce sujet (l'admiration de la

vertu des gens). Elle était intitulée Le% In-

convénients de la Réputation. Depuis, la co-

médie a tourné au drame. »

Quel était le pseudonyme choisi par

Pauline Roland ? Et pourrait-on me don-

ner l'analyse de la comédie ? Ego.

Roger Schabol. —• Un fondeur de ce

nom, né à Bruxelles, s'est étabh à Paris 011

i il mourut en 1720. 11 aurait également été

i sculpteur. II coula en bronze les anges,
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œuvre d'Anselme Elaman, qui furent pla-

cés dans le chœur de Notre-Dame, à Paris,

ainsi que trois autres statues d'anges por-

tant les instruments de la Passion. Il au-

rait été père du diacre parisien, Jean-

Roger Schabol, licencié enSorbonne, mort

en 1768 et auteur d'ouvrages d'arbori-

culture, le serais heureux d'obtenir quel-

ques détails précis sur l'existence de ce

fondeur et sur les œuvres qu'il a exécu-

tées en France. O. Give.

Le général 'Vallongue.
— Tué au

siège de Gaète, et pour conserver sa mé-

moire de héros, il devait avoir sa sta-

tue sur le pont de la Concorde. Le sta-

tuaire Bridan en avait exposé le modèle

en plâtre au Salon de 1812, mais on sait

que ces glorieux rappels n'y restèrent pas

longtemps et que transportés à Versailles,

ils y fusent défigurés indignement.
D'autre paît, un architecte de Naples,

Xavier IMastriani, avait présenté, en 180S,

le projet d'un monument à élever sur

son tombeau. Sait on s'il a été construit

et s'il existe encore île nos jours en terre

italienne ?

A part le colonel Berthaut qui a consa-
;

cré à l'un de ses illustres prédécesseurs de 1

nombreuses citations dans la carte de
;

France et dans les Ingénieurs géographes, ;

la plupart des biographes civils et mili- ;

taires ont omis cette gloire de la France,
j

N'est ce pas le cas de la signaler au Musée 1

de l'armée pour raviver le souvenir d'un

oublié de sa taille ? Sus. :

_
]

Portraits de médecins, de phar-
maciens et de vétérinaires — Le •

D'' Manuel S. Soriano, administrateur de '

la Gaceta mcdica dr- Mexico, qui est le

journal officiel de l'Académie nationale de

médecine dtJ Mexico, serait désireux \

d'avoir les portraits des personnages sui-

vants :

*
,

r Coindet (Léon), médecin militaire,

né à Orchies (Nord), mort à Paris le 27

janvier 1871, auteur de : Le Mexique con-

sidné au point de vue médico chirurgical.

(Paris, 1867- 1869, 3 vol. in-8-^;
2- Claudel (J.), médecin militaire ;

3- Houneau, médecin militaire;

4" Pirard, médecin ;

V Benoit, pharmacien militaire;
&• Merchier, pharmacien militaire

;
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7- Bergeyre (Eugène), vétérinaire de la

Maison Impériale ;

S' Leguistin, vétérinaire en chef.

Ces personnages, qui firent partie de

l'expédition du Mexique, furent membres
fondateurs de la Société de médecine de

Mexico, qui, en 1871, s'est appelée Aca-
dcmia Nacioiial de Medicina de Mexico.

P. D.

Armoiries à déterminer : trois

tourteaux. —• D'oi à trois tourteaux de

gueules, chargés chacun d'un croissant d'ar-

gent. Supports deux lions, couronne de

marquis. Epoque de Louis XV.
NlSIAR.

Armoiries à déterminer : au sau-
toir de gueules. — A quelle famille

appartiennent les armes suivantes : Ecar-

ielé, aux 1° et ^° d'argent au sautoir de

gueules ;
aux 2" et j" d'azur au casque de

tournoi d'or / sur le tout d'a:(ur à une

croix ancrée d'or de huit pointes, au chef

d'or. Couronne de baron. Cimier : une

licorme issante. Devise : Sûreté et con-

fiance. NlSlAR.

Armoiries à identifier (Crespin).— V' Armoriai àt d'Hozier, vol. Flandres,

p. 2^8 n- 131 (janvier 1698) donne :

« L'abbaye de Crespin porte d'agir fretté

d'argent ».

Ce sont bien là les armes de l'abbaye
telles que les établissent les nombreux
sceaux qu'il nous a été permis de rencon-

trer
,
mais le même Armoriai donne à la

p. I3I0, n' 397 (anno 1701) : « L'abbaye
de Crespin près Valenciennes : d'aptr à

vue crosse d'argent accoiiée de deux trèfles

du même ».

C'est par erreur, je crois, que d'Hozier

attribue à l'abbaye ces dernières armoi-

ries qui ne sont pas non plus celles de

l'abbé. En effet, on trouve au musée de

Douai un sceau de l'abbé Dominique Co-

chin (1681-1704) que Demay (sceaux de

Flandre n- 7006) décrit ainsi : s< Ecu por-
tant un porc écartclc d'un sautoir, can-

tonné de 4 huchcts enguichés, timbré

d'une mitre et d'une crosse; sur une ban-

derole : Labore et Constia ».

Tous mes remeiciements aux intermé-

diairistes qui m'aideront à découvrir quel
était le possesseur des armoiries n' 397,

p. 1210 de d'Ho/.ier. G. Alq.uier.
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La famille de Darius implorant
la clémence d'Alexandre. — Ta-
bleau. — Pourrait-on nous dire s'il n'y
a pas une réplique du tableau de Vévo-
nèse de la National Gallery (Londres) :

« La famille de Daiius implorant la clé-

mence d'Ale.xandre ». Nous nous rappe-
lons qu'il a paru, il y a une vingtaine
d'années, un article dans un journal d'art,

assurant que cette réplique existait. Nous

croyons même nous souvenir que cet ar-

ticle aVïiit paru dans un journal anglais.
Funck-Brentano.

Portrait de Louis XVII,par Vien.— Qui pourrait me renseigner sur l'ou-

vrage portant l'ordre de la Commune ou
du Comité de Salut Public, au peintre

Vien, fils, d'aller faire au Temple, en

1795, le portrait de Louis XVII ?

Henri Rochefort.

O. T. B. Q. — Dans la Revue archt^o-

/o^i^!(« de mars-avril iqio, 4" série, v.

XV1°, un article de M. Salomon Reinach

sur Henry d'Arbois de Jubainville
— de

la p. 266 à la p. 286— se termine par ceci:

« Adieu, cher et grand ami ! O. T.

B. Q.»
Que signifientcesinitiales? Evidemment

ce sont celles d'une formule usuelle, mais

j'avoue ne pas la connaître, et des char-

tisteSjde mes amis, sont dans le même cas.

Alors, comme toujours, j'implore VInter-

médiaire. H. C. M.

Edison et « l'Eve future » de
Villiers de l'Isle-Adam. — On sait

qu'Edison joue le principal rôle dans ce

roman étrange qui tantôt apparaît comme
une admirable psychologie de senti-

ment et tantôt donne l'impression désa-

gréable d'un de ces reportages à demi

scientifiques si horripilants.
Ce livre dont certaines idées aurait pu

faire une des œuvres les plus pas-

sionnantes, porte sa date malgré son

titre d'avenir : on sent l'époque où quel-

ques esprits émerveillés un peu béatement

par le téléphone, le télégraphe, etc.. ont

cru que l'électricité était l'âme du monde.
Il serait, me semble-t-il, curieux de

connaître l'opinion d'Edison lui-même sur

cette œuvre. L'a-t-il jamais exprimée ?

C. B.

« La meilleure figure de rhétori-

que, c est la répétition ». — On attri-

bue cette phra?e caractéristique à Napo-
léon. Dans quelles circonstances l'a-t-il

écrite ou prononcée ^
***

Les ouvrières écrivains. — On
fait grand brait de l'œuvre d'une coutu-
rière Marie-Claire, par Marguerite Au-
doux.

Quelles ont été, avec Rose Harel, la ser-

vante de Lisieux, Reine Garde, la coutu-
rière d'Aix, Antoinette Qiiarré,!a lingère
de Dijon, les ouvrières écrivains?

V.

Légalitaire.
— Les grammairiens de

V Intermédiaire acceptent que l'on tire de

fi action, fractionner, de collection, collec-

tionner, et de révolution, révolutionner,
mais ils repoussent actionner, solutionner,
et perfectionner sous prétexte que nous
avons sous la main les mots agir, résou-

dre et parfaire, lesquels n'ont d'ailleurs

nullement la même signification.

Que pensent-ils du mot Icgalilaire ?

Inutile de le chercher dans le répertoire
de l'Académie. 11 n'y est pas. Légalitaire
est un doublet, un triplet, un quadruple!

(car nous avions déjà lovai, légal, et légi-

time) inventé par le journal le Temps dans

son prmcipul article du 31 octobre der-

nier, en première page.
Est-ce une opinion illégalitariste

(pardon !)... que de le défendre.''

Philistins. — Depuis fort longtemps
les artistes ont coutume de traiter de

Philistins les personnes qui, à leur point
de vue, manquent absolument de sens

artistique.
Un correspondant allemand du journal

anglais Notes and Queries fait remonter

l'origine probable de cette expression à

un passage qu'il cite de la Con espond.ince
d'Abélard (8» lettre). Il ajoute que ce mot,

adopté dans ce sens par la gent studieuse

en Allemagne, s'est répandu avec la

même signification chez la plupart des

nations civilisées.

du'en pense-t-on à Vlniermédiaite ?

Old Pot.
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Hépanees
La fourchette sous Louis XIV

(LXll, 665, 733J.
— On se servait parfai-

tement de fourchettes comme de cuillers

sous Louis XIV. Saint-Simon raconte que
dans une fête des Rois, Louis XIV excita

les dames à crier le '< Roi boit », en frap-

pant de leurs fourchettes leurs assiettes,
>; comme au cabaret », ajoute assez juste-
ment le mémorialiste. Je crois que c'est au

moment de la mort du ministre Barbe-

sieux, le fils de Louvois, que le roi n'ai-

mait pas et dont la disparition le soulagea
fort

; 1701. H. C. M.

«

Le jeudi 27 octobre, en plein OJéon, un

jeune homme n'a-t-il pas eu l'outrecuidance,
à propos de Racine, d'appeler la cour du
Roi Soleil un « cloaque » ? Quel blasphème !

Le jeune conférencier ignore tout de la

cour de Louis XIV, jusqu'au nom même de

Nicolas de Launay, Torfèvre qui fabriquait
les couverts en argent, fourchettes, cuillers

et couteaux, pour la table royale.

Nous écrivions ces lignes dans la Li-

beité de Seine et-Oise du 4 novembre 1910.
Les pièces d'orfèvrerie de Nicolas de

Launay dessinées par lui, se trouvent à

la Bibliothèque nationale, cabinet des

Estampes, dans les cartons de l'architecte

Robert de Cotte.

L'emploi des fourchettes ne commence
à s'introduire dans la haute société

qu'après 1600, comme l'a établi M. A.

Franklin, et c'est l'austère et le propre
M. de Montausicr, l'original du Misan-

thrope, l'homme aux rubans verts, qui a

été rinvent.;ur des grandes cuillères et

des grandes fourchettes qu'il mit à la

mode; au dix- septième siècle, la fourchette

a rarement plus de trois dents, mais celle

de Louis XIV en avait quatre.
Au xiii« siècle, on trouve déjà de vraies

fourchettes
;

elles sont à deux dents ou
« fourcherons >>, en argent, en or, en cui-

vre, avec des manches en cristal, en

pierre dure, en ivoire ou en bois, et elles

ne servent qu'à manger des fruits. Au-

paravant, elles ne servaient que dans l'in-

térieur de la cuisine. On considérait la

f<mrchette comme une invention diabo

lique une petite fourche !
— et

saint Pierre Damien protestait contre la

Dogaresse Teodora Salvo ^ui se servait,
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pour manger, d'une petite fourchette en

or, à deux dents. Au reste, cela ne lui

porta pas bonheur, au dire du saint, car

Dieu la punit en lui octroyant une mala-
die mortelle. Ainsi la religion excommu-
niait la fourchette, et nous, ingrats, quand
nous nous en servons, nous ne pensons

jamais que c'est une des plus grandes
conquêtes de la liberté de penser.

Piton.

P. -S. — Nous avons publié la reproduc-
tion des dessins di N. de Launay, excessi-

vement remarquable, dans un recueil au-

jourd'hui introuvable, puis qu'il n'a jamais
été déposé, \'Ari au /oyer, 4' année, 189S,
dont nous fûmes le seul et unique labora-

teur. P.

Robert Gosset, curé de Saint-Etienne

d'Elbeut, mourut le ^ novembre 1687,

âgé de 80 ans. Je trouve dans l'inventaire

de son mobilier, dressé trois jours après
son décès : « six fouchettes en argent. »

H. S. D.
*

Voir dans le Dictionnaire de l'ameuble-

ment et de la décoration de M. Havard,
tome H, p. 825 et suiv. un article très

documenté consacré à la fourchette :

On commença à se servir de cet ustensile

au xvi" siècle, mais l'emploi, n'en fut cou-
rant qu'au siècle suivant. Gabiielle d'Estrées

possédait une vingtaine de fourchettes (In-

ventaire de 1599). Louis XIII en usa dès sou

enfance, tandis qu'Anne d'Autriche conserva
l'habitude de manger avec ses doigts.

Ce fut le duc de Montausier « qui vivait

avec une grande splendeur... l'inventeur

des grandes cuillers et des grandes fourchet-

tes qu'il mit à la mode ».

(Saint-Simon, note au Juiirnal de Dan-

geau, t.
llj,

p. 127).
Dans V Etat des meubles Je la couronne,

(22 avril 1697) on n'en compte pas
moins de 445, dont r i 3 en vermeil et

332 en argent. Cela rend bien invraisem-

blable l'anecdote contée le 22 janvier

1713 parla duchesse d'Orléans (qui de

tout temps, avoue-t-elle « ne s'est jamais
servie pour manger que de son couteau

et de ses doigts »), et que cite M. G. Ma-
reschal.

M. Havard a donné la reproduction de

la fourchette de Louis XIV, d'après un
dessin de l'Album de R. de Cotte conservé

au Cabinet des Estampes.
Patchouna.
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Cérémonie de la bénédiction des

drapeaux sous Louis XV (LXII, 553,

735).
— La cérémonie de la bénédiction

des drapeaux et étendards était réglée par
l'autorité militaire, d'accord avec l'auto-

rité ecclésiastique. Il existait une instruc-

tion imprimée détaillant ce cérémonial.

Les drapeaux étaient portés à l'église prin-

cipale de la ville où le régiment était en

garnison lorsqu'il en recevait de nouveaux
ou qu'il lui en était alloué pour la pre-
mière fois. Le corps d'otficiers, les porte-

drapeaux et leur garde pénétraient dans

l'église pour la bénédiction, le régiment
formé en bataille attendait devant le par-
vis formant généralement trois côtés

d'un carré, face à l'mtérieur vers le dit

parvis. Après la bénédiction, les drapeaux
sortaient, la troupe leur rendait les hon-

neurs, ils prenaient leur place et on défi-

lait pour rentrer .lu quartier. Les anciens

drapeaux remplaces par des neufs étaient

conduits militairement à la principale

église de la garnison (Notre-Dame à

Paris} pour être suspendus à la voûte et y
être conservés.

En 1738, les nouveaux drapeaux don-

nés aux Gardes Françaises et Suisses le

furent en remplacement de drapeaux
usés et hors de service. Les nouveaux

drapeaux furent donnés en quantité égale
et identiquement du même modèle

que les anciens, ainsi qu'en témoigne
Lemau de la laisse dans ses abrégés de

la Carte du Militaire de France pour les

descriptions de ces drapeaux avant et

après 1738.
COTTREAU.

La condamnation de Louis X'VI
et la franc-maçonnerie (LXII, 331,

395, 452, 509, 594, 619, 674, 734).
—

En attendant que nos historiens se met-

tent d'accord et nous donnent les preuves

que ce sont les francs-maçons qui ont

condamné Louis XVI bien des années

avant de l'exécuter, je demanderai s'il

existe une explication du fait que le roi

de Suède, Gustave 111, aurait été solennelle-

ment condamné avec lui. Qu'avait donc

fait ce malheureux prince que l'histoira

nous représente plutôt avec des idées li-

bérales .? Il est vrai qu'il fut assassiné par
une conspiration aristocratique et ce point
ne semble pas contesté. Gustave III était-
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certainement et avait même, comme
grand-maitre de l'Ordre, pris parti en

1777 contre certaines sectes maçonniques
allemandes.

Etait-ce une obédience maçonnique ré-

gulière que le Directoire de Bourgogne
dont faisaient partie les loges de Besançon,
les seules qui semblent avoir été conviées

à ce fameux convent dont l'histoire et la

date sont encore si vagues?
ROLIN PoËTE.

Serpents venimeux jetés par les

Anglais dans l'île de la Martinique
(LXII, 666, 743) .

— A la légende du serpent

transporté par les Anglais à la Martinique
en 1760, on doit opposer celle dont le

Père du Tertre se faisait déjà l'écho en

1654. Ce missionnaire écrivait que
d'après les Caraïbes de la Martinique le

serpent venimeux >< venait des Arrouages
nation de la Terre ferme ».

Ces sauvages du continent se voyant tour-

mentés et ve.xés par les continuelles incur-

sions des nostres, s'avisèrent d'une ruse de

guerre peu commune, mais extrémemei.t

dommageable et périlleuse à leurs ennemis,
c'est qu'ils amassèient un grand nombre de

ces serpents, lesquels ils enfermèrent dans

des paniers et callebasses, les apportèrent
dans l'isle de la Martinique, et là leur donnè-
rent liberté, afin que sans sortir de leur

terre, ils pussent par le moyen de ces funes-

tes animaux, leur faire une guerre immor-
telle.

(Histoire générale des îles de Saint-

Chriitophe de la Guadeloupe] de la Marti-

nique et autres dans l'Amérique, par le

R, P. lean-Baptiste Du Tertre. Paris

MDCLIV, p. 357).
Le Père Labat signale l'existence du

terrible serpent de la Martinique à Sainte-

Lucie »( et à Bequia qui est une des gre-
nadines qu'on appelle à cause de cela la

petite Martinique. >> {Nouveau voyage des

Isles de VAmérique , par le Père Labat,

Paris, M.DCCXXII, t. IV, p. gs-'oç).
R. PlCHEVlN.

il

* *

Le fait ne serait pas impossible ,

bien que c'eût été (pour eux) le pire de

tous les calculs, puisqu'ils devaient y re-

venir à diverses reprises ! Et puis ils y
auraient eu vingt fois plus a perdre qu'à

gagner ;
en donnant un exemple qui se

serait retourné contre eux, dans leurs in-

il franc-maçon? Son frère Charles l'était * nombrables colonies !
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De plus, tout le monde fera l'objection

suivante : si la vipère fer de lance n'exis-

tait qu'à la Martinique, où les Anglais
auraient-ils pu la chercher ailleurs pour

l'y introduire ? Dans ce cas-là, « c'eût été

une autre espèce de reptiles venimeux »;

et il n'en manque pas, dans la région

voisine : rattle-snake ,
mocassin-snake

(serpents à sonnette, serpents noirs des

marais de la Floride), etc,, etc.

La vérité est que « le Bothrops lan-

céolé » vit encore ailleurs, dans les Petites

Antilles (notamment du côté de l'île de

Sainte-Lucie;, sinon sur un coin du con-

tinent ? (ilôt, rocher ou
cap).

Rufz de Lavisone, t né dans la colo-

nie ». a écrit un volumineux ouvrage,
sur ce venimeux serpent; qui lui a ou-

vert les portes de notre Académie de mé-

decine, à Paris. Bien loin de nous dire

que ce sont les Anglais qui l'ont introduit

dans notre colonie vers l'époque de sa

naissance, il nous donne à croire que
cette horrible bête y a existé de tout

temps. « Elle était, en effet, tellement

abondante^ qu'elle y faisait périr le tren-

tième des gens de couleur (noirs et mé-

tis) ; plus exposés encore que les blancs

à la rencontrer partout, dans les mornes

et dans les plantations de cannes à sucre.

C'est bien plutôt de la Martinique, qu'on

risquerait de l'exporter, pour l'importer

ailleurs (volontairement ou non), dans le

foin des emballages où les jeunes peuvent
se nicher. D' Bougon.

Les Français qui, les premiers, s'éta-

blirent à la Martinique, en 163s, y trou-

vèrent le redoutable trigono-céphale. Con-

trairement à ce que prétendent les natu-

ralistes consultés par D. R.,Lacépède

indique, en outre, comme habitat du dan-

gereux ophidien l'ilc voisine de Sainte-

Lucie et la Guyane française. A leur tour,

MM. Blot et Guyon disent qu'il existe

à la Martinique, à Sainte-Lucie et dans

l'îlot Bequia, voisin de l'île Saint-Vincent,

située au Sud de Sainte-Lucie.

D'une enquête approfondie due au

D^ E. Rufz, (I) herpétologuc distingué, il

(i) enquête sur le si-r/tenf du la Marti-

nique (vipère fer de lance, bothrops lan-

céolé, etc.), 20 édition, par le D'' E. Kufî. —
Germer fiaillière, lib. -éditeur. Paris.

résulte que les seules Antilles où l'on ren-

contre le bothrops lanceolatm, sont !a Mar-

tinique et Sainte-Lucie, que sépare un

canal d'environ huit lieues et demie de

largeur.

J'ai entendu répéter à la Guadeloupe le

fait relaté par Boucher de Perthes, mais
comme se rapportant à cette dernière île

et non pas à celle de la Martinique, où,
ainsi qu'on vient de le voir, l'introduc-

tionde serpents venimeux n'eut été qu'une

superféiation. Une autre version prétend

qu'un planteur guadeloupéen, voulant se

débarrasser des légions de rats qui dévas-

taient ses récoltes, aurait tenté de leur

I opposer leur ennemi mortel, dont ils sont

I
la nourriture principale : le trigonocé-

\ phale de la Martinique, que ce planteur
ï apjielait humoristiquement : maréchaussée

des champs de canne à sucre. Cet essai, s'il

a été entrepris, n'a heureusement pas été

couronné de succès.

A mon avis, le bruit qui, en septembre
i8ii, courait dans l'armée françaises
n'était qu'une manifestation de la haine

féroce qui existait alors entre nous et no,
voisins d'outre-Manche. Naut icus.

La femme morganatique de 'Vic-

tor Emmanuel (LXII, 668, ja^).
—

Que M. J., auteur de la question,consulte

un Annitatre de la Noblesse de Révé-

rend, il trouvera des renseignements sur

ce sujet. En 1863, V. Emmanuel épousa
Rose 'Vercellana, dite Guerrieri, créée

comtesse de Mîraflori. Leur fils mort en

1894 a eu : un fils qui sert, ou servait na-

guère, dans l'armée italienne
;
et une fille

mariée à deux marquis Spinola-Grimaldi.
CONDF. DE TORLA.

Victor-Emmanuel H épousa morganati-
quement, le 7 novembre i86q, étant de-

puis 185^ veuf de l'archiduchesse Adé-
laïde d'Autriche. Rose-Thérèse Vercellana.

Cette Rose-Thérèse Vercellana, née le j

juin 1833, était fille de jean-Baptistc Ver-

cellana, soldat ou tambour-major fran-

çais. Elle était « comtesse de Mirafiori c de
Fontanafrcdda » déjà depuis le 1 1 avril

i8s9 et décéda le 27 décembre 1885. De
ce >< second lit » du roi, il y eut deux en-

fants : une fille et ufi fils. Voir : Hiort-

Lorcnzen, Livre d'or des Souverains.^
D' Stefhan KEKuaE von Stradonitz.
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En 1869 Victor Emmanuel, se croyant
mourant épousa à San Rossore son amante

Rose Vercellone qu'il avait créée en 1859
comtesse de Mirafiori et Fontanafredda

(1833-1885). Elle était fille d'un sous-

officier piémontais et fort populaire sous

le nom de Rosina. Des enfants sont issus

de cette union. Jéroboam.
*

*• #

« L'histoire du tambbur-major est une

de ces légendes que l'on retrouve toujours

presque dans tous les mariages morganati-

ques de souverains*. Ainsi s'exprime no-

tre collaborateur, M. Fromm, et M. le
D^

A. B. soutient son dire : v< On a imprimé

que Victor-Emmanuel avait été marié

•avec la fille du tambour-major. De quel

tambour major ? Ce grade n'existe pas

en Italie ».

Or M. Germain Bapst est d'un autre

avis :

La Rosina, lit-on dans le t. 111 du Maré-

chal Canrobcrl, de cet auteur, était la fille

du tambour-major des grenadiers à pied de

la vieille garde, ce géant tout couvert de

plumets et chamarré d'or avec de longues

moustaches et des cadenettes poudrées qui

précéd.iit les soldats légendaires de la Grande

Armée. C'est lui que Ch.irlet et Raffet ont

représenté vingt fois dans leurs lithographies

épiques... A la chute de l'Empire, Vercellani

c'était son nom — devint tambour major
dans les grenadiers

de Sardaigne, puis garde

du palais. En 1859, il vivait encore... c'était

un géant à cheveux blancs...

M. Germain Bapst aurait-il inventé

cette histoire de toute pièce ?

Navel.

Margrave d'Anspach (LXIl, 725).
— Les.M«H!L)//^s, laissés par Lady Craven,

margrave d'Anspach, sont sujets à cau-

tion ;
de nombreux critiques sont là des-

sus parfaitement dfaccord. •

.

Son mariage, célébré, disait-elle, à Lis-

bonne, est surtout tr.ès discuté. Y eut-il

un simulacre de mariage protestant ou

anglican ? Devant quelle autorité reli-

gieuse ?

Lorsque le Margrave et la nouvelle _ . „ .

épousée arrivèrent a Londres, la Reine! mand (Xll, 613, 755J.
— 11 est ega
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sincérité du mariage célébré à Lisbonne-

La sévérité de la Reine fut alors d'autant

plus remarquée que les deux frères du roi

Georges III, le duc de Glocester et le duc
de Cumberland, avaient contracté des

alliances dans des maisons dont le rang
n'était pas supérieur à celui du comte de

Berkeley, père de Lady Craven, margrave
d'.-\nspach. Même il était arrivé que la

princesse de Lamballe, lors de son séjour
aux eaux d'Aix-la-Chapelle, refusât les

deux battants de la porte à la femme du

duc de Cumberland , sous prétexte que celle-

ci n'avait pas un rang assez élevé.

Disons pourtant que \' Almanach de

Gotha faisait encore en 1802 figurer Lady
Craven comme Margrave d'Anspach-Bay-
reuth. Mais dès la mort de son époux,
survenue en 1806, le nom de Lady Cra-

ven ne parut plus parmi les membres de

la maison de Brandebourg. Elle a survécu

22 ans à son mari, le margrave Chiistian

Frédéric Charles Alexandre d'Anspach-

Bayreuth. Fromm, àsYUitivers.

Le correspondant jéroboam, à propos
du mariage de la margrave d'Anspach,
trouvera les détails circonstanciés qu'il

désire dans la Biographie Universelle des

Contemporains (1834, t i^ p. i :;, ir'coL),

qui dit, entre autres choses :

... D'Angleterre, milady Craven se rendit

successivement en France, puis en Allemagne
et s'arrêta à An;pach dont était souverain

alors le prince Christian-Frédéric-Charles-

Alexandre, neveu du grand Frédéric, qui

conçut pour elle un amour violent auquel elle

ne fut pas indifférente.

... Lord Craven étant mort en 1791, elle

épousa, à Lisbonne, le margrave d'Anspach...

L'ai^ticle ajoute des détails intéressants

sur si vie-intime, et termine ainsi :

La reine d'Angleterre, épouse de George IV,

poursuivie'par l'opinion et par le malheur,
trouva un asile chez la princesse d'Anspach,

qui j,eta quelques fleurs sur son existence

douloureuse.

Fabian.

Le peintre Jean-Baptiste Lalle-

Sophie Charlotte, née princesse de

Meckiembourg, fit dire au Margrave, cou-

sin-germain du Roi, que sa femme ne se-

rait pas reçue à la Cour. Cette défense

faite à Lady Craven semble prouver que

la Cour d'Angleterre Ae croyait pas à la

lement question dans le Supplément
du rnéme ouvrage (p. 338, r" col.)

du peintre j. D. Lallemand, oij il est

dit, par exemple, que l'artiste était

tailleur d'habits, que ce genre d'occupa-

tion ne lui plaisait pas. et qu'il révéla for-
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tuitement son talent à une personne qui
« avait besoin de quelques tableaux pour
décorer sa maison «. C'étaient les «Qua-
tre Saisons » que devait peindre Lalle-

mand.

Je copie quelques lignes qui donneront
une idée de ses capacités :

... Lalleriiand a peint tous les genres ;

mais c'est surtout d.ins les paysages et les

marines qu'il a e.xcellé. Les connaisseurs ne
balancent pas à mettre ses productions à côté

de celles du célèbre Vernet, et lui-même ren-
dait hommage aux talents de son rival. La

plupart des ouvrages de Lallemand ont été

gravés.

Fabian.

Le centre horaire de Paris (LXI ;

LXII, tic). 294, 406, 959).
-- Les rensei-

gnements que donne M. Leroy sont ex-

trêmement intéressants : mais ils renfer-

ment quelques fautes qu'il est essentiel

de reciifier.

M. Léray dit que l'équation du temps
s'annule en avril et en septembre. Cela

est exact en 1910 ;
mais il n'en a pas

toujours été ainsi. L'instant oij elle s'an-

nule a été renfermé dans l'année où nous

sommes, entre le i"' septembre à midi et

le 2 septembre à midi, heure de Paris.

Mais si nous prenons l'année i?95, nous

voyons qu'il a été compris entre le 3 i août
à midi, et le l'f septembre à midi. Si

l'on veut remonter plus loin on verra

qu'il a passé dans des époques plus éloi-,

gnées encore, appartenant au mqis d'aoïjt.

En effet, l'équation du temps dépend
de la position du périgée •'et de celle du

point équinoxial de mars. Or, ces deux

points sont en mouvement, et comme ils

marchent en sens contraire , ils s'éloi

gnent sans cesse.

Il .en résulte que l'équation du tgmps
change complètement d'une année à l'au-

tre.

Quant à la pièce elliptique employée
par Lcpaute, elle n'a jamais pu servir

qu'une fois. Dans une mè~e année,

l'équation du temps fait deux révolutions

qui sont très différentes. En igio, par

exeinple, le passage (le l'avance au re-

tard a eu lieu le 15 avril et le i''' scpteifi-

bre ; cela fait une durée de quatre mois
et demi : on voit par là que l'autre révo-

lution, qui dure encore, s'étendra sur un

espace de temps de sept mois et demL
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D'une année à l'autre, les différences

sont moindres
;
elles existent cependant :

Ainsi le 31 décembre 1905, l'équation du

temps a été égale à 2 minutes 58 secondes;
le 31 décembre 1904 elle était de 3 mi-

nutes 3 secondes. En horlogerie fine, on
ne peut pas négliger une différence de

5 secondes
;
mais en prenant des années

plus éloignées, on trouvera des différen-

ces plus grandes.

On ne peut pas dire qu'on a un méca-

nisme d'horlogerie, quand on fait entrer

en jeu des pièces qui doivent tourner une

fois, mais une fois seulement. Ce sera un

objet d'art très curieux, et même peut-
être fort utile

;
mais ce ne sera pas une

horloge.

Si M. Leroy voulait me reproclier de

porter trop loin le désir de la précision,

je lui demanderais la permission de répéter
ici une petite histoire

;
elle m'a été ra-

contée il y a longtemps ;
il y a quarante

ans à peu près.

A cette époque, ou même auparavant,
un des plus éminents artistes de Paris

reçut la visite d'un client, homme bizarre,

mais très honorable et très connu, qui lui

demanda s'il pouvait lui fournir une

montre, et lui garantir qu'elle ne se dé-

rangerait pas d'une minute en un an.

L'horloger en prit l'engagement, et

livra la montre, moyennant mille francs,

ici, il ne s'agissait pas d'un écart de

5 secondes en un jour ;
il s'agissait d'un

sixième de seconde.

Au bout d'une année, le client se pré-

senta de nouveau, disant qu'il ne voulait

plus de la montre; parce qu'elle retardait

d'une minute et deini<:.

— Fort bien, du l'horloger, je la re-

prends. Mais le retard est-il d'iine'minute et

demie, exactement ?

— Très exactement.

— Alors je vous prierai de me déli-

vrer un certificat qui constate le fait.

Quelque temps plus tard
,

troisième

apparition du client, qui, cette fois, vou-
lait rentrer an possession do la montre.
— La voici, dit M Leroy — car l'hpr-

loger s'appelait M. Leroy — seulement

lorsque je vous l'ai vendue, elle valait

mille francs Aujourd'hui, avec le certifi-

cat que vous m'avez donné,*elle en vaut

trois mille. Vico Beltrami.
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Les fossés du Louvre (LXII, 665).— Les fossés et douves remplis d'enu ne

s'appliquent qu'à l'architecture militaire

et il n'a jamais été question d'en creuser

autour du Louvre du xvir siècle.

11 s'agirait de créer, en contre-bas, de

larges parterres, inaccessibles à l'eau,

d'abaisser, en quelque sorte, le niveau

des jardins actuels, de façon à laisser voir

l'admirable base nécessaire et naturelle,

(comme le dit excellemment M. Priidrent),
le magnifique soubassement de Le Mer-

cier, qui n'a certes pns été construit pour
être caché, tout comme on remettrait au

jour les jambes d'une statue qu'un ensa-

blerrient aurait transformée en cul-de-

jatte.

Le Louvre, ainsi dégagé, constituerait

simplement une merveille.

Les statues allégoriques de la ga
brie du bord de l'eau, au Louvre
(LXII, 722J.

— Le cabinet des Estampes à

la Bibliothèque Nationale conserve un

exemplaire du recueil de photographies

signalé par Gomboust, et du à Baldus,
avec des légendes manuscrites. Les sta-

tues représentent : L'Art moderne, par
Marcellin

;
L' Astronomie, par Girard

;

Athlète^ par Thomas
; Diane, par Eudes

;

Laboureur, par Petit
; L'Agriculture, par

Loison
; Vendangeur, par Cabet

; La
Science, par Maillet ;

un Berger, par du

Seigneur ;
La pêchefluviale, par Allasseur

;

Pécheur, par Gumery ; La Sculpture, par
Allasseur

; Joueur de flûte, par Blanc
;

Mars, par Petit
; Guerrier, par Oudiné ;

L'Industrie, par Thomas : La Peinture, par

Jaley ;
la Gravure, par Droz ; Amazone,

par Seurre jeune ; V Architecture, par Per-

raud
;
Chasseur au lepos, par Cabet ; Nym-

phe, par Farochon. E. A. Kemus.

Les L. et les T. du Louvre (T. G.).— Comme on l'a dit naguère, lesL et les

T qui figurent sur les deux portes de
bronze qui se trouvent sous le guichet
sud du Carrousel veulent dire : Les L. le

Louvre, et les T. les Tuileries. Il faut

donc considérer que le Louvre se termine
à ces guichets sud, en face le pont du

Carrousel, là oii se trouve le haut relief

en bronze de Mercié, représentant le Gé-
nie des Arts. Du reste, en 1875, l'exposi-
tion de géographie qui était dans les bâti-

ments situés à l'ouest, au Pavillon de
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Flore, était indiquée comme se trouvant

aux Tuileries. La Préfecture de la Seine

qui lui succéda en 1879 était également
aux Tuileries.

S'il en est ainsi, le pavillon de Rohan,

qui fait face aux guichets sud du Carrou-

sel, doit être considéré comme étant au

nord la limite du Louvre. Pourquoi alors

le musée des Arts décoratifs, qui se trouve

au pavillon de Marsan, se dit-il installé

au Palais du Louvre ? Lors de l'exposi-
tion des Primitifs français qui, comme on
le sait, y avait été placée en 1004, un
cocher à qui j'avais donné l'adresse des

Tuileries, a cru devoir me donner une

leçon de topographie en me disant qu'en
fait de Tuileries, il ne connaissait que le

jardin de ce nom. Le Musée des Arts dé-

coratifs semble vouloir consacrer une

erreur qui tend à se perpétuer, et contre

laquelle il me semble que l'on doit pro-
tester. Gomboust.

Le théâtre de Pantin au X"VIIP
siècle (LXII, 724).

— Au xviii= siècle.

Pantin, le Pré Saint-Gervais, et Romain-
ville étaient fort à la mode. Il y avait

plusieurs belles maisons et notamment à

Pantin, une habitée par la Guimard, la

célèbre danseuse. )'ai entendu mon père
dire que cette maison avait un théâtre.

Est-ce la même que celle louée par M. de

Tressan ?

Lors de la transformation de la maison
de la Guimard en « Justice de paix »

, il y
a une trentaine d'années, M. Doisteau,
amateur éclairé, fit acquisition de boise-

ries sculptées de premier ordre, elles

eurent grand succès à la vente que fit

faire M. Doisteau l'an dernier.

Saffroy.

La colonne infâme de Milan (LXII,

667).
— Il me semble que le Mai;asin

pittoresque a consacré, il y a quelque cin-

quante ans, une série d'articles, à la Co-

lonne infâme. M. P.
«

* »

On trouvera l'histoire complète de

cette cause célèbre dans le Magasin pitto-

resque, année 1843 pp. 209, 279, 326.
La colonne est représentée, sans doute,

d'après une ancienne gravure, p. 209. Ce

monument qui, de fait, commenterait une

épouvantable erreur judiciaire, avait été

détruit en 1776. H. C. M.
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Alexandre Manzoni a écrit une mono-

graphie de la « Colonne Infâme ». On la

trouvera dans ses Œuvres complètes .

JÉROBOAM.

Manzoni a écrit un livre intitulé : Sto-

ria dellii Colonna infâme, bfAUCOup moins

connu que les Promcssi sposi, mais beau-

coup mieux écrit, et beaucoup plus inté-

ressant, l'ignore quelles sont les traduc-

tions françaises de cet ouvrage ;
il y en a

eu différentes éditions italiennes ; je cite-

rai celle de Baudry (Paris 1843). Man-
zoni avait cédé à Baudry ses droits sur la

publication du livre en France.

Le fait véritablement infâme que la co-

lonne rappelait a la postérité, c'était la

condamnation, et les tortures mfligées
à plusieurs innocents par les tribunaux de

1650. Ce procès, fort bien raconté par

Manzoni, est un des souvenirs judiciaires

les plus exécrables qu'il y ait eu en Italie.

Mais l'aveuglement était si grand, que
Parini, à la fin du xvih" siècle, croyait
encore à la culpabilité des victimes.

Les renseignements topographiques de-
|

mandés par Nauticus se trouvent à la fin
|

du chapitre VI de Manzoni. |e n'ose pas
traduire : je reproduis les belles expres-
sions de Manzoni, si différentes hélas ! de

la prose italienne d'aujourd'hui :

La colonna infâme fu atterrata nel 1778 ;

nel 1803, fu sullo spazio tifabbricata una

casa, e in quell' occasione fu anche demo-
lito il cavalcavia, di dove Catanna Rosa,

l'infernal dea ch'alla veletta stava, intonô

il grido délia carnlficina, sicchè non c'e più
nuUa che lammenti, ne la spaventoso effetto,

ne la misetabile causa. Allô sbocco di via

délia Vetra sul corso di Porta Ticinese, la

casa che fa cantonata,a sinistra di chi guavda
dal corso medesimo occupa le spazio dov'era

quella del povero Mora.

Manzoni cite un vers de la traduction

de VEnéide par Annibal Caro 11 compare
Catarina Rosa à l'Alecton de Virgile (En
VU, çii).

At saeva e speculis tonpus dea tiactu nocendi

Tartareatn intendit vocem.

Ce fut cette misérable femme qui pré-
tendit avoir vu l'une des futures victimes

du procès occupée à propager la peste en

frottant avec un onguent la muraille

d'une maison.

Dans les épidémies, il arrive souvent

que le peuple attribue tout ce qui se passe
à l'action des empoisonneurs. Au Moyen
Age, on accusait les Juifs et les lépreux

d'empoisonner les fontaines, et aujour-
d'hui même, les populations de la Basse

Italie, prises d'un véritable délire, pré-

tendent que si les cholériques meurent,
c'est parce qu'ils sont empoisonnés par
les médecins, et par les membres de la

Société de la Croix-Rouge.
Vico Beltrami.

Abbaye de l'Etanche (LXIl, 611,

748).
— L'abbaye de l'Etanche, sur les

Archives de laquelle je demandais des

renseignements n'est pas celle des Pré-

montrés située près de Saint-Mihiel, dans

le diocèse de Verdun.

L'abbaye de fiUes, visée dans la ques-

tion, était à la porte de Neufchàteau dans

le diocèse de Toul et avait été fondée en

1148. A. E.

Evêché de Maguelonne (LXIl, 725).— Dans la Fiance pontificale de Fisquet,
dans les Séries épiecoporum de Gams ne

figure aucun évèque du prénom de Nico-

las.

Uthonis villa tLXlI, 668, 746).
—-

Ajoutons encore cet exemple typique,dans

le midi, où Theodwett ouTindwett (senti-

nelle de la nation) est devenu successive-

ment Thédoué et Doué ! toujours avec

l'élision si remarquable de la première

syllabe Thi (dans Thiuthonis villa). Qu'on
trouve un OthonviUe ou même un « Eude-

ville » quelconque, et nous serons le pre-
mier à abandonner l'hypothèse de Thion-

ville ; qui n'est qu'une probabilité, et

non une certitude (tant s'en faut) : < Heu-
deville est littéralement Uthonis villa ;

absolument comme la ville d'Eu, Oco-
NlS VILLA ! » Dr Bougon.

Gauthier d'Agoty graveur. Mi-
niature à identifier fLXU, 446, s^8).—

J'ai depuis très longtemps le désir

d'identifier une charmante miniature si-

gnée « Dagoty» (sans prénom).

Je pense qu'il s'agit de Pierre Edouard D.

que IVl. Pierre Meller signale comme un

célèbre miniaturiste.
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Existe-t-il un catalogue complet de >

l'œuvre de cet aitiste ?
|

Comme je n'hésite, pour la miniature •

en question, qu'entre deux ou trois per-
sonnes, la nomenclature de ceux qui ont
eu leur portrait fait par P.E. Dagoty faci-

literait grandement mes recherches.

M A. G. indique dans \'lnteimt\iiairc du
20 octobre dernier que M. [A. Vuafflard

s'occupe spécialement de la question Da-

goty.
M. Vuafflard possède-t-il un catalogue

de ce genre et aurait-il la grande amabi-
lité de laisser le consulter ? C. B.

*

Permettez-moi de dire que les noms
exacts et les relations familiales de ces

artistes se trouvent indiqués, pour la

première fois d'ailleurs, dans une note de

la page 4? de l'ouvrage de MM. Vuaflart

et Henri Bourin : Les portrai/s de Marie-

Antoinette, t. I., L'archiduchesse, Paris,
André Marty, 1909, grand in-4°.

D'' Ledoux-Ledard.

Samuel de Champlain (LXI ; LXIl,

i8j).
— En feuilletant le premier vo-

lume des Actes delà Cointnission des arts

et iitonnments de la Charente-In férienre

(années 1860-1867), J''' trouvé une no-

ticesur Champlain. En voici un extrait :

Noble homme Samuel de Ch.in)plain,
sieur dudit lieu — était fils d'Antoine de

Champlain, capitaine de la marine et de
dame Marguerite Le Roy. Ainsi s'exprime
son contrat de mariage, qui le dit demeurant
à la ville de Brou.ige, pays de Saintonge,
et la légende de fon portrait gravé pnr Mon-
ccrnet ajoute qu'il y est né en 1567. Nous
savons en outre qu'une cousine, son héii-

tière, appelée Marie Camaret, habitait en

1639 La Rochelle, où elle avait épousé Jac-

ques Hersant, contrôleur des traites foraines

et domaniales de cette ville. Il y a lieu de

supposer qu'elle était petite fille d'un oncle
du pionnier, un des marins les plus expéri-
mentés de France et que le roi d'Espagne
avait avant 1599 pris à son service en qualité
de pilote généra!.

... Il était maréchal des logis en Bretagne
sous les ordres de MM. de Brissac et de

Saint-Luc, quand la paix de Vervins lui

donna lieu de satisfaire son désir (de

naviguer). Son oncle .lyant été chargé de

reconduire la garnison espagnole de Bla-

vet, il partit avec lui
; puis comme le

» Saint-Julien » qu'ils montaient était un
bon navire, les Espagnols le frétèrent et

Champlain à défaut de son oncle, retenu par 1

un autre service, en fut nommé capitaine

pour accompagner au.x Indes occidentales,
la flotte des Galions que commandait dom
Francisco Colomb.

Geo de Rué.

La Correspondance diplomatique
de Chateaubriand (LXIl, 660) — \/oir

dans le Correspondant (25 octobre et 10

novembre 1906) un article de M. Charles

de Loménie : La mission de Chateaiibi iand

à Berlin (janvier-avril 1821) avec des ex-

tiaits de sa correspondance inédite d'après
les Archives des affaires étrangères.

L'auteur de VEssai par les Révolutions

écrivait à Mme Récamier à propos de ses

dépêches diplomatiques : « Je ne sais si on
est content de mes dépèches, mais moi

j'en suis très content, Ce n'est pas là de

l'amour-propre, mais un juste orgueil,
car dans ces dépêches je n'ai cessé de dé-

fendre les libertés des peuples européens
et celles de la France, etc. etc. » Ailleurs,

il disait, toujours au sujet de ses dépê-
ches : « J'ai tâché de faire sortir la diplo-
matie du commérage.

Albert Desvoyes.

Sépulture du maréchal de Cler-
mont-Tonnerre (LXIl, 726). Dans
ses notes prises aux Archives de l'état

civil de Paris (Paris. Dumoulin, in-8°

1875) le comte de Chastellux indique

page 178, le décès de : Gaspard de Cler-

mont. duc de Tonnerre, maréchal de

France, mort le 16 mars 1781, à quatre-

vingt treize ans, veuf d'Antoinette Potin

de Novion, Note prise dans les registres
de la paroisse de Saint-Sulpice.

Il est donc probabje, étant donné les

habitudes de l'époque, que c'est à Saint-

Sulpice que le maréchal a été inhumé.
Patchouna.

Famille des Cars (LXIl, 669).
— Si

M. d'Hauterive pouvait consulter le sup-

plément du Père Anselme, édité par Potier

de Courcy, il trouverait tous les détails

sur l'état de cette Maison au commence-
ment du xix" siècle. Je puis lui indiquer :

)ean-François, duc des Cars, né en 1747,
remarié en 1798 à Rosalie-Thérèse de

Rancher. — René, comte des Cars, né en

17S9, pair de Fi'^nce sous Louis XVllI,

qui eut deux enfants d'Etiennette-Emilie

de Ligny, un fils né en 1790 et une fille,

Elisabet-Justine, mariée en 1808 au comte
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Alexis-Henri de Lancrau de Bréon. Une
sœur de René. Emilie-Jacqueline, non ma-

riée, devait vivre en 1804 ;
elle était née

en 1768. Oroel.

* *

Louis-François de Pérusse, comte deS

Cars, lieutenant-général en Limousin-

époux de Marie •

Françoise -Victoire de

Verthamon, mourut le 20 juillet 17S4,
laissant deux fils : François Marie, Louis-

Nicolas.

François-Marie comte des Cars, maré-
chal de camp, né le 8 octobre 1709, mort
en 17S9 laissant quatre enfants de Emilie

Fitz-James, morte en janvier 1770.
1" Louis-François-Marie, comte des

Cars, lieutenant-général en Limousin, dé-

puté de la noblesse du Limousin
( 1789)

né le 26 décembre 1737, mort à Londres
le 31 mars 1813, sans enfant de Marie-

Antoinette-Louise-Esprit de Harville-Trai-

nel.

2° Jacques-François, capitaine de vais-

seau, né en décembre 1738,épouse Louise-

Félicité Buttet. Mort le 12 avril 1782.
Il avait eu un fils Amédée-Louis Jacques

né à Paris, le 4 septembre 1778, mort le

22 avril 1779.

:;" ]ean-François de Paul, duc des Cars,
le 9 mars i8i6,maréclial de camp (1788)
et lieutenant général (1814) né le 13 no-

vembre 1747, épousa : le ç mai 1783,

Louise-Joséphine-Pauline de La Borde,
morte en 1792, d'où deux filles mortes
en bas âge ; 2" en 1798 Rosalie-Mar-

guerite-Marie-Thésèse de Rancher, veuve
de Alexandre-Roger-François du Pouget
de (rNadaillac, morte le 2 a'a'it 1842 Le
duc des Cars mourut sans hoir le 10 sep-
tembre 1822.

4" Jeanne-Françoise Emilie, épouse, le

8 juin 1767, Armand-Louis-Joseph Paris de

Montmartel, marquis de Brunoy. Louis-

Nicolas, dit le marquis de Pérusse, né
le 8 juin 1724, lieutenant-général, épousa
le i^f septembre 1740, Jeanne-Victoire-
Marie d'Artaguettc d'Iron, d'où une fille :

Emilie, née en 1728 et un fils.

François - Nicolas - René de Pérusse,
comte des Cars, né le 14 septembre 17S9,
député de la noblesse 1789, pair àet

France 181 ç, etc., épousa le (1 juin 1730,
Etiennette-Charlotte- Emilie- Dorothée de

Ligny, morte Te s novembre 1849. 11

mourut, le 9 décembre 1822, ayant eu
trois fils et deux filles.

30 Novembre 1910.
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1° Armand-Louis-Victor né 28 décem-

bre 1784, mort le 26 avril 1787.
2" Gabriel-Louis-François, né 28 octo-

bre 1786, mort le 29 décembre 1788.

j 3° Gabriel-Louis-François-Regis, comte,
'

puis duc des Cars, 30 mai 1875, pair de

, France, né le 30 décembre 1790, mort le

; 19 janvier 1868, épouse le 2S juin 1817

Augustine-Frédéric-Joséphine du Bouchet

: de Sourchesde Tourzel oui lui donna sept

enfants.

j
4° Elisabeth-G->rmaine-Justine, née le

25 avril 1781, épouse en juillet 1601,
' Henri-Alexis de Lancrau de Bréon.

i 15" Antoine-Eléonore, née le 8 octobre

i 1788, morte le 51 mars 1790.

I
Voir l'ouvrage du vicomte Révérend :

j Titres, aiioblissemdnts et pairies de la Rei-
1 taiiration

\
Baron du Roure de Paulin.

\
Même réponse : Pierre Meller, Louis

î Calendini.
I _
j

Gay-Lussac (LX ; LXI).
— duelques

1 phrases gracieuses de Georges Gain dans
'

le Figaio ont rappelé l'attention sur ce sa-

i
vant de génie qui n'eut qu'un tort celui

; d'être modeste. Un intcrmédiairiste ayant

j
désiré être renseigné sur la descendance

! de Gay-Lussac voici un tableau de ses en-

I

fants et petits-enfants :

i

Louis-Joseph Gay-Lussac, marié à Mlle Ro-

got, laisse quatre enfants, tous morts : Jules,

Joséphine, Louis, Gabriel.

J Jules, marié à Mlle Dumas de Culture,

S
bisse quatre enfants : Albert, marié à Mlle

j

Hachette
; Charles, marié à Mlle Gatine

;

i Lucien, marié à Mlle Favgeas ; René, mort.

Joséphine épouse M. Calley de Saint-Paul

I
laisse deux enfants : Berthe, épouse du gé-,
néral Cte Fleury; Valentine, épouse du Duc

d'isly.

Louis, épouse Mlle Adeltna ïrudaud, laisse

4 enfants : Henry épouse Mlle de Veyvialle;

Louise, épouse M. Beaumelon ; Jules épouse
Mlle M.-L. Mazuc; Marie épouse M. Luuet
de la Maleine.

Gabriel épouse Mlle de Meurville.

Noiir, Ramère.

Antoinette Lix (LXll, 613, 7:56).
—

M. Albert Cim alTirme, sans autre preuve,

que Mlle Antoinette Lix n'est pas morte
— il se trompe.

Je suis en possession de p\hcts officielles

desquelles il résulte :

i 1° Que Mlle Antoinette Lix est entrée,
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le 7 avril 1898, à l'hospice civil Saint-

François de Saint-Nicolas-du-Port (Meur- j

the-et-Moselle) ;

2° Qu'elle est décédée dans cette mai-

son, le 14 janvier 1Q09;
3" Qu'elle est inhumée dans le nouveau

cimetière de Saint-Nicolas
;

4" Que dans la pierre de sa tombe a

été gravée la devise de Mlle Antoinette

Lix « Pro Deo et Patriâ »
;

5" Que Mlle Lix avait prescrit qu'après
son décès soit remise au musée de l'Ar-

mée l'épée d'honneur qui lui avait été i

offerte par les dames alsaciennes, le 5

mai 1872 ; j

6» Que la dite épée figure actuellement
j

dans les collections du musée historique
des Invalides. 1

Paul Hubault.
|

Lamartine. Son mariage (LXU, j

674).
— L'acte de mariage d'Alphonse-

j

Marie-Louis de la Martine et de Marie-
j

Anne-Elisa Birch a été célébré à Cham-
\

béry dans la chapelle royale du Château, |

le 6 juin 1820, suivant sa transcription [

dans les Méinoiies et Documents publiés
'

par la Société savoisienne d'Histoire et
j

d'Archéologie, tome XXII, 1884. Voir Le
\

tjiariage J'Alphonse de Lamartine, par j

François Mugnier, 44 pages, in-8. i

On peut acquérir ce volume en s'adres- \

sant à la Société détentrice.
j

Sus.
I

. i

Ce mariage a eu lieu exactement le 6

juin 1820, en l'église paroissiale de Saint-
|

Pierre de Mâché (Chambéry). L'acte a été

publié par M. Lex dans VAmutaire du
]

département de Saône-et-Loire pour 1888, ;

p. 236 et suiv. BiBL, Mac.
j

Le portrait de Mlle de Lamoignon
(LXIl, 670).

— Notre ami Gomboust
devrait nous dir« s'il a épuisé tous

moyens de recherches, les notes de Bois-

lile dans Saint Simon, par exemple, ou

même les dossiers mss. laissés par le

grand maître du xvn" siècle. C'est là qu'il

faudrait d'abord chercher.

In-octavo.

Lebault, peintre(LXIl,67o,736).
—

M. Lcx a publié une notice complète sur

cet artiste bourguignon (16O5-1726) dans

808

le volume de la Réunion des Sociétés de

Beaux-Arts des départements de 1896,
p. 502 et suiv. Il me paraît étonnant que
M. E. F. ait trouvé quelque part que Le-

bault a quitté Dijon en 1746, attendu

qu'il était mort à Allerey (Saône-et-

Loire) le 14 février 1726.
BiBL. .Mac.

Nietzche. Richard "Wagner. Car-
men (LXIl, '559).

— Le chercheur ou-

ïe curieux qui s'amusera peut-être un

jour à compiler l'Histoire des Gaffes cé-

lèbres, se gardera d'omettre l'anecdote

que voici :

Nietzsche déclare qu'il préfère Bizet à

Wagner. Et non content de voter publi-

quement pour son candidat, il tient à ex-

pliquer son vote. Carmen contient une

phrase... une phrase... pour laquelle il

donnerait tout ce que Wagner a pu
écrire :

. . . C'est moi qui l'ai tuée.
Ah ! Carmen I ma Carmen adorée t

Le dessin musical de ces deux petits
vers est, en effet, une trouvaille et Nietzche

a raison de l'admirer
;
mais il a tort de

s'en servir pour écraser Wagner, car la

phrase est de Wagner lui-même. C'est le

thème principal de Tristan et Yseult, tout

simplement.

Transposons en ut les deux lignes à

comparer. Nous obtenons pour Wagner
(1865):

Sol, la bémol, la naturel, si, ré
—

do, si, la, la,
—

sol.

Et pour Bizet (1873)

Sol, la bémol, la naturel ,ré
—

do, si, la, la,— sol-

Non seulement le Prélude et le deuxième

Duo, mais toute la Mort d'Yseult se

construit sur ce thème. Dans Carmen^
comme dans Tristan, c'est une phrase
d'amour et de mort. Dans Carmen, la

phrase est prononcée par l'un des deux
amants devant le cadavre de l'autre,

comme dans Tristan; ti dans les deux par-
titions la même phrase termine le drame.

Il y a donc triple plagiat, de musique,

d'expression et de situation. Nietzsche ne

pouvait citer une trouvaille plus mal

choisie. C'est pourquoi son pamphlet a

chance de ne pas périr.
Un Passant.
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Livres annotés p«r Racine (LXII,

670),
—

Je possède un exemplaire du
livre de Jean de Labarde. marquis de .Ma-

rolles, ambassadeur de France en Suisse
De Rehui Gallicis HUtoriavum. Libri dc-

cem ah anno 1643, ad annwn i6s2, in-4"

1671, où se trouve l'annotation suivante :

Cet exemplaire m'a été donné par M. V-
Leclerc de l'Institut (18621. Toutes les notes
de Racine, les marques à l'encre ou au crayon
sont exactement reproduites. Toutes ces re-

marques sont inédites. Je les ai coilationiiées
sur l'exemplaire de Racine qui est entre les

mains de M. Saux D'Hurbain à Bercy.

Le possesseur n'a pas donné son nom.
Les notes très nombreuses de Racine ne
sont le plus souvent qu'une courte ana-
lyse du texte latin. Frank Puaux.

Les armes de Ronsard — Son nom
(LXII, 391, 470, 528, 576J.

— Laissant de
côté la question armoirie, résolue dans les

réponses précédentes, nous croyons utile

de verser au débat une pièce originale que
nous transcrivons du registre des « arrêts

et contractz passez par Oudir. Coste clerc

juré substitut du tabelionné de Chateau-
dun >> sous la date du 13 juin 1491. 11

s'agit du Contrat de Mariage de Pierre de

Cintray, seigneur de Dizier, avec Jacque-
line Roussart, tante du poète, danslequel
le nom de Roussart se trouve repété onze

fois, orthographié de façon indiscutable.

A la prolocution et pourparle du mariage
et par icelui faisant de noble homme Pierre

de Cintray escuier seigneur de Dizier à la

personne de damoiselle Jacqueline Rous-
saVde fille de nobles personnes Olivier Rous-

'sart escuier seigneur de la Possonnière et de
feue damoiselle jehanne d'illiers jadis sa

femme, et avant les espousailles deulx deux,
furent et ont esté faiz devisez promis
accordez et enconxenancez par devant nous
en droit les dons douerc accords promesses
et choses cy après déclarées entre ledit Pierre

de Cintray pour luy d'une part et ledit Oli-
vier Roussart pour sadite fille d'autre, es

présences de vénérable père en Dieu frère

Jehan abbé de Saint Kales ou Mayne, cousin,
et de Messire Yvon d'illiers, chevalier sei-

gneur des Radderets, oncle de ladite damoi-
selle Jacqueline, en la forme et manière qui

ensuit, c'est assavoir que ledit Pierre de Cin-

tray a promis et promec piandre ladite da-
moiselle Jacqueline à fciiiiiie et à espouse et

ledit Olivier son père la luy a promise don-
ner et bailler se Dieu et Sainte église se y
accordent. Et pour contemplation dudit ma- <
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riage faire et accomplir ledit Olivier Roussart
a paie et baillé audit Pierre de Cintray la

somme de mil cinq cens livres tournois,
c'est assavoir en notre présence mil iiij"! xj,

l.vj. solst. et le surplus paravant le jourdui,
si comme ils disoient, c'est assavoir deux
cens 1. t. pour meuble et le surplus qui est

treize cens 1, t. pour tout droit de succession

qui à ladite damoiselle pourroit comperter et

appartenir tant par le trespas et succession
de ladite feue damoiselle Jehanne d'illiers

jadis sa mère que dudit Olivier son père et

par son decces. De toute laquelle somme de
mil cinq cens I. t. ledit Pierre de Cintray s'en

est tenu et tient à contant et bien paie de-
vant nous et en quieta et quiète a tousiours-
mes ledit Olivier Roussart, ses hoirs, etc., et

par ce faisant a este dit et accordé entre les-

dites partie^ que se lesdits Pierre de Cintray
et Jacquelme alloient de vie a trespas sans
hoir de leur chair en ce cas lad Jacqueline,
ses hoirs et aia'.is cause,pour et au lieu desd.
mil trois cens l.t. faisant portion desd. mil

cinq cens I. t. auront et preadront par chacun
en delà en avant a tousiournies à tel jour
que le premier deulx deux yra de vie a tres-

pas la somme de cent. l.t. de rente annuelle
et perpétuelle à la prandre avoir et prandre
par chacun an à tousiourmes par ladite Jac-

queline ses hoirs et aians cause à commen-
cer le premier paiement ung an après ledit

trespas dudit premier décédé spécialement
en et sur la terre et seigneurie de Dizier,

appartenant audit de Cintray, assise en la

paroisse de St-Martin de Syevre-sur-Loyre
et généralement sur tous et chacuns les autres

héritages, terres, possessions et biens quel-
conques dudit Pierre de Cintray, de ses hoirs

présens et advenir ou qu'ils soient assis et

situés et sur les myeulx apparans diceulx au
cheois et oslection d'icelle damoiselle, de
sesdits hoirs et aians cause, lesquels audit
cas il charge, oblige et ypothecque à ladite

rente de cent l.t. par forme et charge réelle

et perpétuelle sous telle condition accordée

que toutes et quantesfois que ledit Pierre de

Cintray, ses hoirs ou aians cause paieront et

bailleront à ladite damoiselle, à ses hoirs ou
aians cause ladite somme de mil trois cent
l.t. avecques lei arrérages saucuns en estoient

deubx. ladite rente cessera et sera nulle et de
nulle valeur et lesdits héritages et bien de-

morrent en ce faisant francs, qui;tes et des-

charges d'icelle de là en avant à tousiourmes.
Et nonobstant ce que dit est, après le trespas
dudit Olivier Roussart, pourront lesdits

i-'ierre de Cintray et damoiselle Jacqueline
sa femme future, se bon leur semble, venir

aux successions dudit Olivier et de ladite

feue damoiselle Jehanne d'illiers en rappor-
tant par eulx pour une foiz ladite somme de
mil trois cens I. t. et les autres deux cent

I. t. demourront ausdit» accordez pour %n
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aire à leur bonne voulenté. Et ou cas que j

ladite demoiselle Jacqueline yroit de vie à

trespas avant ledit Olivier, son père, délais- !

sant enffent ou enffens, lesdits enffens re-
'

présenteront b personne deleurdite mère et
j

viendront et seront receuz à partage es biens
;

et successions dudil Olivier comme feroit et i

pourroit faire ladite Jacqueline se elle estoit
!

en vie, nonobstant la coustume qui pourroit
astre au contraire à laquelle ledit Olivier
Rousïart renonce par ces piésentes quant ad
ce regard. Et pour confirmation de ce pré-
sent ilfiariage ledit Pierre de Cintray a douée
et doue ladite demoiselle Jacqueline son

accordée dedouaire coustumier selon la cous-

tume de Dunois ;acoit ce que ledit de Cin-

tray eust autres terres assises et situées hors

ladite conté. Desquelz accords, promesses,
convenances et choses dessusdictes chacune
desdites parties s'est tenue, etc. promet-
tant, etc.

Ledit Olivier Rous^art confesse devoir au-

dit Pierre de Cintray présent et consentant
la somme de quatre cens 1. t. restant desd.

mil cinq cens 1. t. pour ladite cause, à paier
de Noël prochain en un an. Et au deffaut

de paiement desdits audit terme, ledit Olivier

Roussart vend et transporte dès à présent
comme pour lors de là en avant a tousiour-

mes audit Pierre de Cintray pour luy ses

hoirs et aions cause, la somme de trente

livres t. de rente annuel'e et perpétuelle à

icelle prandre et avoir par chacun an a tou-

sioursmes par ledit Pierre de Cintray sesdil»

hoirs et aians cause, au terme de Noël, le

premier paiement commençant de Noël pro-
chain venant en deux ans que on dira mil

un iiijc iiijix xiij spécialement en et sur

son lieu, terre, seigneurie et appartenances
de la Possonniére assis en la paroisse de

Coustures ou conté de Vendosme, etc.

Des documents postérieurs nous ap-

prendront lequel, de Louis, gouverneur
du Vendorridis, fils d'Olivier, ou de

Pierre, le pc'ète, son petit-fils, modifia en

Ronsart avec particule ce nom de Rous-
sart (Rossart), que les branches aujour-
d'hui existantes dissimulent aussi sous un

nom mieux sonnant.

Roger Dur.\nd.

Rubichon. Choulat, Eugène Pé- '

rier. comte de Pontois (LXII, 614). -

— Le comte de Pontois-Pontcarré, fils du
comte et de la comtesse, née du Luart, i

habite le château de la Pierre, à Co.idre-

cieux (Sarthe). L. G. î

i

Tachard (LXH, ^02, ^j4, 640, 690).— On trouve des détails très particuliers
et assez piquants sur une visite que M.Ta-

chard rendit, après la guerre, au prince
de Bismarck au château de Varzin, dans

les Sonveitiii de M. die Tiedeman, chef de

la Chancellerie impériale. Le nom de

M. Tachard n'y est poiiit imprimé en

toutes lettres, mais très facile à deviner.

Une fille de M. Tachard est mariée à

M. Charles de Grunelius, banquier à

Francfort sur le Main, femme de beau-

coup d'esprit et de charme, qui joue un

rôle très important dans la vieille société

patricienne de Francfort sur M. et qui a

eu, à plusieurs reprises, l'honneur de re-

cevoir l'Empereur Guillaume II, à sa ta-

ble .

D' A. VON WlLKE.
*

Il est né à Mulhouse en 1826. Son père,

originaire des Cévennes, était venu s'éta-

blir comme pasteur prédicateur français à

Mulhouse où les pasteurs indigènes prê-
chaient alors en allemand. Sa mère appar-
tenait à la grande famille industrielle des

Koechlin. M. Tachard, avocat à la Cour

d'appel de Paris, se présenta une première
fois aux élections du Corps législatif en

1863, dans la circonscription de Mu-
lhouse. Il obtint iisi6 voix contre

1214g données au candidat officiel ;
dans

la ville même il avait recueilli une énorme

majorité, 8037 contre 21 19. 11 attaqua
l'élection de son concurrent ; dans une

protestation adressée à la Chambre, il si-

gnala les faits qui viciaient l'élection. Le

sénateur de Heeckeren, maire de Soultz,

trouva qye les faits articulés par M. Ta-

chard en ce qui concernait sa commune,
étaient des imputations calomnieuses por-
tant atteinte à son honneur. II l'assigna
en police correctionnelle à Colmar. Ber-

ryer considéra ce procès comme un péril

pour la liberté électorale ; il s'offrit à

M. Tachard pour la défense. Il plaida à

Coimar le 14 mars 1864. M. Tachard tut

acquitté ;
sur appel il fut condamné par

la Cour à une légère amende. Ce procès
et le rôle de Berryer me paraissent devoir

être rappelés. Paul .ViUller.

Les du Terrail de Bayard (LXII,

612}.
— La généalogie des Terrail se

trouve dans les Maoura de l'Ile Barbe,

dans X'Aimorial du Dauphiné, de Rivoire

de la Bâtie, dans \' Hidoire de Bayard de

M. de Terrebasse. Nulle part il n'est ques-

tion d'un Terrail qui aurait épousé une
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Villars
; Philippe -[-

à Poitiers aurait laissé

deux fils : l'un, Pierre, grand-pere de

Bayard ; l'autre, Jean, né posthume, -f
à.

Verneuil 1424.
11 y eut en Dauphiné deux familles de

Villars : l'une portait : d'a{ur an giifton
d'or

;
Vautre d'azur à irais molettes d'or au

chef d'argent chargé d'un lion léopardé de

gueules. D. A.

La demande de M. de Saint-Saud ren-

ferme deux erreurs. La première est une

simple faute d'orthographe : il faut écrire

Terrail au lifu de Térail. La seconde est

plus grave: ce n'est pas Aimé du Térail.

mais Philippe du Terrail qui fut tué en

1356 à Poitiers.

Voici sur la généalogie des du Terrail un

extrait de la notice d'Expilly qui a servi

de base à tous les historiens postérieurs.

Philippe Terrail suivit de même Humber'

Dauphin jusques au temps que le pays â'^

ûauphiné fut donné et transporté par ledi*

. Hunibert au Roy Phiiippes de Valois. Dès

lors ledit Philippcs servit le Roy et se trouva

aux guerres contre les Flunians et Anglais,
et enfin mourut h la bataille de Poictiers, ser-

vant le roi Jean, l'an 13)56.
Laissa Jean et

Pierre !,es eiifans qu'i'j eut d'Alouyse Cres-

sard.

Jean naquit posthut::-;, cinq mois après l'a

mort de son père. Il ne, se maria point, sui-

vit le train des armes cî, mourut à la bataille

lie Verneuil, le 17 ao\5l,^ 1^24.
Pierre i" nasquit uii^fan devant la mort de

son père suivit pareillement les guerres, se

trouva à la bataille de Roselièque où il ser-

vit très bien l'an 1382. I! mourut à la ba-

taille d'Asincourt, l'an 14:5, âgé de soixante

ans. Il laissa quatre enfants : Pierre 11, Jac-

ques, Antoine et Thibaut.

Pierre II fut le père d'Aymé ou Aymond
du Terrail qui eut 8 enfants parmi les-

quels Pierre III du Terrail, seigneur de

Bayard, dit le chevalier sans peur et sans

rcprov-he.
11 est bon de dire que messire Claude

Expilly, président au parlement du Dau-

phiné, né à Voiron en 1561 et mort en

. i6}6, après avoir contracté des alliances

avec la vieille noblesse de sa province
. était particulièrement bien placé pour se

procurer des renseignements, alors qu'il

existait de son temps plusieurs représen-
tants haut placés de la famille Terrail et

que le château Bayard, où se conservaient

vraisemblablement leurs archives, était

encore noblement habité.

La notice d'Expilly a été imprimée à

Grenoble en 1650,3 la suite d'une édition

du Loyal Sei vitetir.

11 a existé en Dauphiné plusieurs fa-

milles portant le nom de Villars et d'ori-

gine assez récente ; les deux plus an-

ciennes sont : les Villars-Thoire qui por-
taient : bande d'or et de gueules de 6 pièces

•

et les Villars (originaires de Lyon) qui

portaient : d'azur à j molettes d'or au chef

d'argent chargé d'un lion léopardà de

gueules.
A. DE Rochas.

Vésinier historien de la Com-
mune (LXII, 773).

— On trouve dans le

catalogue P. V. Stock :

Vésmier (Pierre) .ancien membre de la

Commune : Comment a péri la Commune,
vol . in- 8, épuisé.

Armoiries de d'Argenson (LXll, 5 5 ,

257,358, 470J.
- La réponse de notre éru-

dit confrère M. P. Le )., du 10 septembre,
m'avait échappé. I! me reproche de confon-

dre le lion léopardé (lion dans l'attitude du

léopard, c'est-à-dire passant) — avec le

léopard lionne (léopard dans l'attitude

du lion, c'est-à-dire rampant). Sans être

de la force du père iViénestrier, il n'est

guère permis de faire une aussi grossière

erreur, et je ne l'ai pas commise.
Les ex-libris que je possède et que je

tiens à la disposition de M. Le P. J., portent
tous des léopards couronnés, c'est-à-dire

des léopards passant et regardant en face.

Aucun d'eux ne porte des lions léopardés,
c'est-à-dire des lions v.us de profil et

marchant comme des léopards. Ces
meubles sont absolument les mêmes que
ceux qui figurent dans les armes du duc

d'Aquitaine, du duc de Normandie, des

Laforest-Mauvoisin et de Ramboux de

Souches qui-sont reproduites par Bouton,
Nouveau Traité des Ai mairies, pages 384
à 385, dans Vulson de la Colombicre,

page 268, dans Paillot, col. II, p. 4to. Je
n'ai contesté la description de Rietstap

que parce qu'elle ne correspondait pas aux
armes des ex-libris; je reconnais que
d'autres auteurs, comme Mailhol, don-

nent cette même' description ; mais, en

revanche, je trouve dans La Science du
B/a.(o>i de Magny : De Voyer d'Argenson :

Ecartelé aux l et
./ d'a:(ur,à deux léopards

d'or, passant l'un sur l'autre, couronnés de
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même,... etc. Les armes des Voyer ont-

elles, à l'origine, comporté deux lions

léopardés, je l'ignore et je suppose que
notre confrère M. P. le

).
ne l'affirme pas

sans pouvoir le prouver ;
mais il est cer-

tain qu'aucun des ex-libris connus jus-

qu'ici de cette famille ne porte autre chose

que des léopards. Nisiar.

P. S. — Rietstap donne souvent de

fausses indications, j'en citerai une que je

viens de découvrir : de Jaucourt, Bour-

gogne, porte de sable à deux léopards

d'or., l'un sur l'autre. (Paillot, etc.). Et

Rietstap blasonne, comme d'Argenson : le

sable à deux lions léopardés d'or l'un sur

l'autre. N.

Armoiries de Bernard Carit, évê-

que d'Evreux (LXU, 671).
— Cet

évêque d'Evreux, qui fut nommé en 1376
et mourut en août 1385, s'appelle Cariti.

nom à désinence italienne. Ses armoiries

sont, d'après les papiers de M. de la

Morandière, de gueules à dix besants d'or,

4, }, 2, I. D'autres lui attribuent les

armes suivantes : d'argent au chef dentelé

de gueules.,
mais cet écusson ne serait pas

réellement le sien. D' A. B.

Les Archives Héraldiques d'Evreux, par ;

M. de Burey, donnent ainsi les armes de i

Bernard Cariti, d'après les verrières qu'il
|

fit exécuter à la cathédrale : De gueules à
j

dix besants d'or, posés 4. }, 2 et i . On peut

dire que les besants qui sont figurés dans

le blason de cet évèque, constituent des

armes parlantes, car ils ont pour but de

représenter la Chanté, Caritas, mot latin

presque identique au nom du prélat.

C'est à tort que l'historien Le Brasseur,

dans son Histoire civile et ecclésiastique du

comté d'Evreux, avance qu'il portait :

D'argent au chef dentelé de gueules.

M. de Burey ne fait pas mention du

sceau de Bernard Cariti. P. le].

Armoiries du président de Mar-
Cillac [XUl, Î04, (341, 691).

—
[e re-

mercie infiniment les érudits collabora-

teurs qui ont bien voulu répondre à ma

question, en rectifiant l'erreur du pré-

nom. Ces réponses me prouvent que le

président de Rouen appartenait aux Mar-

cillac de l'Angoumois (échevinage d'An-

goulême) vu l'identité des armoiries :

d'a:^ur à trois hesans d'or. (Le marc, ar-

mes parlantes, est en effet la précisioi]

d'une pièce de monnaie, dont le besan esi

la générique).

)e ferai observer que le nom de Comj
bres (baron de) est fautif; il faut lira

baron des Combes. Les Combes sont une

petite châtellenie périgourdine, de la pa-

roisse de Ladosse qui, en 1421, aurait ap-

partenu aux Fayard. Elle appartenait, en

1500. aux d'Authon. Antoine d'Authon la

vendit en 1Ç06, à [ean de Marcillac, père
du président, qui la garda peu. En 1561
elle revenait aux Fayard par les Mercier.

St-Saud.

Ecu parti ou écartelé (LXII, 61 ç,

767).
— Une famille dont l'écu est parti

de deux émaux pleins ne reconnaitrait pas
- ses armes si cet écu était écartelé et réci-

; proquement. Au début, les partitions :

i coupé, parti, tranché, taillé, écartelé (en

\ croix), écartelé en sautoir, gironné, ont

eu pour objet d'augmenter la diversité

. des armoiries, afin d'éviter les confusions,

; et une fois adoptées elles se transmirent

\ par hérédité. Les émaux furent quelque-
. fois inversés, mais il y a excessivement peu
i d'exemples que des familles aient changé
i

la partition de leur écu pour une autre.

;
Ces armoiries très simples et en petit

j
nombre indiquent généralement une ori-

i gine chevaleresque. P. le
J.

Un écu est « parti » lorsqu'il est di-

visé en deux parties égales par une ligne

verticale.

Un écu est « coupé » lorsqu'il est di-

visé en deux parties égales par une ligne

horizontale.

L'écartelé consiste dans la réunion du

« parti » et du « coupé ». Donc « parti »

n'est pas synonyme d'»< écartelé ».

Le vicomte de Bonald.

Col. 759, ligne 5, lire

I 2.

au lieu de lire
4 3

deux fois
3 4

Les Barabans de l'abbaye de

Cluny (LXII, 668). — 11 y a dans les

quartiers excentriques de Lyon, près de

Villeurbanne, un chemin de Baraban, mais

j'ignore l'origine de ce nom. Ard. D.

Ce nom me paraît être une onomatopée
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qui rappelle la sonnerie des cloches : ba-

ra-ban, ba ra-ban, ba ra-han. Voyez ce
'

que disent Du Gange (Ghîsarium, verbo
j

Bachinator), Godefroy [Dictionnaire, mot \

Bjraban), Larchey (Dictionnaire des noms, \

mot Baraban), etc. Bibl. Mac. !

Escalier à vis égyptien (LXII, s62,
j

6s8).
—

J'ai dit précédemment qu'on
n'avait pas la preuve qu'à l'époque néoli-

thique l'homme ait mangé Veuargot ;
et ;

cela a paru étonner quelques confrères. '

C'est qu'en effet je ne considère pas
comme démonstrative — au point de vue

alimentaire, bien entendu ! —la trouvaille

faite par Piette au Mas d'.'\zil, d'un lit de \

coquilles A' Hélix nemoralis, correspon-
dant à l'aurore de la période néolithique.

11 est très possible en effet que ces co-

quilles remplacent là les fameux galets
coloriés de la couche sous-jacente, pour
une raison que nous ignorons, ou aient

pénétré dans la grotte pour une cause en-

core inconnue. — Pour laisser là tant de

coquilles alimentaires, il aurait fallu que
les hommes de cette époque ne mangeas-
sent que cet escargot : ce qui est peu vrai-

semblable ! Marcel Baudouin.

Canal des Deux-Mers (LXII, 168,

516, 411, 458, 544, 69^). — Il est pos-
sible que des candidats aient fait de la

question du canal un bluff électoral

comme le prétend M. Eumée, mais

je ne puis laisser passer sans protes-
ter son affirmation en ce qui concerne
les promoteurs de l'affaire: MM. Vers-

traet. Bord (mon pèrej et Pocard de Ker-

viler. Aucun de ces trois personnages ne

fut candidat à quoi que ce soit dans les

régions parcourues par le canal. Ce qu'il

y a de plus clair, c'est que l'affaire du
Canal des Deux-Mers coûta : j" à M.

Verstraet, sa fortune et sa vie
;
2° à M.

A. Bord, son temps pendant cinq ans et

des sommes considérables
; 3° à .M. l'In-

génieur en chef Pocard de Kerviler, la

haine de l'Administration des Ponts-et-

Chaussées, haine qui se manifesta par de

véritables infamies.

Quant aux impossibilités matérielles

invoquées contre le Canal des Deux-Yiers,
il serait trop long d'en démontrer ici

l'inanité. Il faudrait aborder des questions

jcchniques qui sortent du cadre de cette

•evue.

MM. Verstraet (en octobre 1886) et

Pocard de Kerviler (en mars 1888) ont

publié des mémoires qui ne laissent aucun
doute à cet égard ainsi que le démontrent
leurs graphiques. j. G. Bord.

Un ouvrage de Dom Edme à re-

trouver(LXII,392,475).
— L'intermédiai-

riste qui signe Curiosus trouvera la rela-

tion du voyage de Dom Edme à Rome
dans les Mémoires de la Société d'agri-
culture, sciences et arts du département de

VAuhe^ 2" série, t. 11, années 1843-1850,
page 143 et suiv.) O.-C. R.

Cicéron (LXII, 674).
— Cette Etude

bibliographique sur Cicéron imprimée en

1862 ne serait-elle pas la première édition

de VEssai bibliographique sur Cicéron, par
Pierre Deschamps (Paris, Potier, 1863,
in-8")?M. Arm. D. pourrait s'en assurer

en comparant son livret avec ce dernier

ouvrage (Bibliothèque nationale, invent. Q..

4997). In-octavo.

Gœlina ou l'enfant du mystère
(LXl ; LXII, 9, 199, 4715).

— Voici le

.« jugement en dernier ressort «, émanant
du « Tribunal d'Apollon » sur le sieur

Guilbert Pixéécourt :

Auteur malgré tout le monde, n'ayant au-
cune entente de la scène, calquant, mot
pour mot, de mauvais romans anglais, et

hors d'état de rectifier seulement les fautes de

français qui se trouvent dans les ouvrages
qu'il copie. Pour donner un échantillon de
son savoir-faire, il suffit de citer son dra me
du Château des Apennins, qui a ruiné le

directeur, ou du moin.s les décorateurs.

F. |acotot.

Si j'en crois Vapereau (Dictionnaire
universel des littératures, 2" édition 1884),
Alexis ou la Maisonnette dans les bois, de

DucrayDuminil, a paru en 1788, quand
Guilbert de Pixérécourt n'avait que quinze
ans

;
Victor ou l'enfant de la foret, ro-

man de Ducray-Duminil, en 1796, et son
roman Cœlina ou l enfant du mystère en

1798, tandis que les mélodrames de Guil-

bert de Pixérécourt seraient : Victor de

1798, Ccelina de 1801. Ces rapproche-
ments de date paraissent probants ; c'est
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Guilbert de Pixérécourt qui a tiré ses mé-
lodrames des romans de Ducra3'-Duminil.

Ibère.

Un rom:.rt inconnu d'Alexandre
Dumas père : La Nouvelle Troie
(Xll, 612, 701).

— Montevidfo ou une
Nouvelle Troie par .\. Dumas. P.iris, imp.
Centrale de Nap. Chaix, rue B.;rgére 20,
1870, in 18, 167 pages, y compris titre

et fauj titre. Edition originale.
Non cité parM. Farran ni par M. Glinel.
P. C. C. de Vicaire, Manuel de rama-

leur de livres Ju XIX' siècle, tome 3 , page
3*^3- Dehkrmann.

Cadet-Rouselle (LXII, 113, 198, 362,

450,476,537,594,654,700,767).— L'inté-
ressante enquête dont la chanson de Ca-
det-Rousselle est actuellement l'objet, fut

déjà ouverte ici même en 1905 (LI). Alors,
on indiqua un certain nombre de réfé-

rences bibliographiques, entre autres :

J.Taschereau, De l'origine de la chanson
de Cadet-Romelle et de son auteur, P. Pion,
8 pp. in-8, tiré à 30 exemplaires.
Tous les collaborateurs, évidemment,

n'ont pas à leur disposition la collection
de notre recueil, et il semble assez fasti-

dieux, à chaque question nouvelle, de
consulter la T. G. et les vingt-sept volu-
mes publiés depuis lors, bien que cette
vérification soit souvent fort utile.

Pour simplifier les recherches, je

souhaite la publication prochaine d'une
seconde table complétant la première.

Grami^doch.

» «

Une vieille tradition Rennaise fait naître

Cadet-Roussel dans cette ville et dans la

maison dite « Le château branlant «. 11

serait intér essant de savoir sur quoi re-

pose cette tradition. Quelques érudits
confrères font peut-être partie de la so-
ciété archéologique « du -Vieux Rennes »'

et pourraient me renseigner.
Deuzaches

Taon. Le grec dans la langue
française (L!X ; LXl

; LXII, 201, 434,
483,644,704). —I -Le français n'a que des

rapports excessivement vagues avec le

dorien
; 2" L'article dorien est ho, ha —

hoi, hai ou toi, tai et non o, a — os, as
;

y œil vient de ocuius ^t non de oil
;

4- agasse vient de l'ancien haut allemand

! agalstra et non de a gasse ; 5- Bailly ne
donne ni aïs, ni crio, ni gruo, nicudo, ni

; najo, dans le Dictionnaire grec. A remar-

I
quer,à propros de ce dernier verbe, que le

!
«

j
» n'est pas une lettre grecque.

Claude Léon.

i Quand et lui (LXl ; LXII, 91, 481).—
Deux fragments des Amours de Daphnis et

Chloé S.L. N. D. (Paris. Coustelier, 1731).

I

Mais Lamon le trouva fort mauvais, et

} appella sa femme beste... veii que par les

j
enseignes de congiioissance qu'il avoit tvou-

• véei quant et /ity... etc.

j
(P- 146.)

j Astyle, trouvant son père à propoz, luy
! demanda permission d'emmener Daphnis
j q.iant et luy à la ville, disant que c'estoit un

trop gentil garson pour le laisser aux champs.

(p. 191).

Sens dessus dessous (XXXVd ;

LVIIl; LX; LXlj.
- César Birotteau, de

Balzac, édit. Houssiaux, Paris 1 870. P. 206 .

11 faudra mettre tout cen dessus dessous ici.

P. c. c. Gaston Hellevé.

Le Moabit (LXII, 672, 769).
— Avant

dépenser au drame de Déroulède, il serait

peut-être plus naturel de penser au peu-
ple moabite descendant de Moab; fils de
Loth. CÉSAR B1ROTTEAU.

Le mot chic (T, G. ; 204 ; LX
;

LXl
;

LXII
; 768).

—
Oui, le cardi-

nal Perraud plaida pour le mot chic

en rappdant qu'il était d'usage à l'Ecole

Normale et que, lui-même, étant monté
par mégarde sur la scène du théâtre im-

provisé où, pour célébrer le centenaire, je

crois, de l'Ecole, ses jeunes camarades
avaient salué d'un ban cette apparition
inattendue du prélat en répétant :— Chic ! chic ! Ego .

Restaurant : origine du mot (LXH,
283, 376).

— Voir l'article « Restaura-
teurs » du Dictionnaire historique des arts,

métiers et professiom exercés dans Paris

d^:puis h XlJIe siècle; par Alfred Franklin

(Paris, H. 'Welter, 1906, p. 621).
P. D.

Gasse ou gace (LXII, 617).
— Ce

mot est d'origine celtique et signifie gué,

passage de rivière. Robert Wace, le chro-
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niqueur du jfix' siècle, les familles Dugas,

Agasse et autres doivent leur nom à un
ancien gué près duquel ils liabitaient.

H. S.-D.
«

Gace, gaisse, s. f. marais.

« Mais or n'est mie droit que tel enfant me

[laisse.

« Ki vint en la citet que sist en une gaisse.
De S Jeli. Richel. 2039, f" 30 .

Poitou, Gasse, petite flaque d'eau dans

un chemin, dans une cour.

Gacel, Gurcel, Gassel, Wassel, s. m., —
Marais, Marécage.

Gassouil, flaque d'eau >. t par extension

amas d'ordurea,
— Aunis, Poitou. Gassouil,

du côté de Saint-Maixent. Gacouail, flaque
d'eau grasse et par extension, les terres qui
retiennent l'eau où il se forme des ga-^souils.

Ouest Norm. Gdrsouille, malpropre.

Gacelet, Gaçelet, Gasselet, s. m diminutif

de Gaçel, marais.

Voir Godefroy, Dictionnaire de l'an-

cienne langue française, tome 4.

D. R.
m *

* *

Je lis dans le Glossaire Scandinave (p.

55) suplémentau tome III de V Histoire et

Glossaire du normand. Je l'anglais et delà

langue française, par Edouard leHéricher.

Paris, chez Aubry, Avranclies, chez An-

fray s. d. [1862] ouvrage indiqué par
Littré à la fin de son dictionnaire (Liste
des principaux auteurs cités) :

Gase, s. f. marais, bourbier (Pontorson) ;

il y a, dans les marais de cette localité, une

partie désignée dans les actes,sous le nom de
la » Grand'gase »

;
c'est une forme de vase,

en isl[andais] « Veisa ». palus putiida. En

Boriy, « engaser » et « gaujer » sign. s'em-

bourber. De Gase dérive le n. « gazouiller »,

salir, travailler salement
;
< gazouillage »

besogne malpropre, saleté
;
« gazouilleur '•t,

qui gazouille. « Hase » d«ns l'Orne désigne
un marais

;
en a[nglais] « Haze » brouillard

épais.

- P. c. t. Alqert Desvoyes.

Il faudrait rechercher, s'il y en a, les

formesanciennes du mot. Mais à première
vue il semble s'apparenter à gâcher (dé-

layer avec de Icau, ou tremper d.ms

l'eau), gâchis, et autres mots de même
famille, à laquelle appartient peut-être

aussi^commc le pense Littré, gâche au sens

de raine, avec gâcher : ramer. Or, de

même que gant (autrefois guant) se ratta-

che au vieil allemand want, guerre, au
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vieil allemand werra, gâcher et sa famille

paraissent être d'origine germanique, et

les cousins de l'anglais îujs/j,de l'allemand

wascben, qui ont le sens de laver
;
et gas^

marais, gas%e, eau bourbeuse, pourraient
bien être ceux de l'allemand wasser, de

l'anglais -Uii/t-r, eau. Le mot germanique
aurait pris, comme rosse et d'autres, un

! sens défavorable en français.

j
Ibère.

1
*

Ce terme est très connu dans les « pa-
tois » de l'Ouest de la France, et en parti-

culier dans celui de la Vendée. — Mais,

généralement, on prononce : « Casse »>,

par un C, et non par un G. — Mais ces

deux lettres sont si voisines que le chan-

gement de G en C ne doit pas étonner.

Le Dictionnaire du patois angevin (Ver-
rier et Onillon) dit :

ikCisse (.!
très bref) : boue, saleté, ordure,

petite flaque d'eau... C'est un des mots les

plus usuels, surtout dans le Choletais. . »

Dans Le Glossaire du patois poitevin de

Favre, on lit :

« Cas^e, flaque d'eau croupissante. Du ro-

man Gaschis, cloaque II faut rapprocher ce

mot de Gace, même sens ». — Gassot ; Gas-

souil, sens analogue.
« Y ne crés pas que mes soulay
« Fussiant gassouliés daux gas^e a quiés ou-

|vray »

Abbé Grosteau, Poésies patoises, p. 68).
Voir aussi

j. Bujeaud : Chansons, t. 1,

p. 5.

11 ne faut oublier que, dans I Ouest,

« Casse » signifie, aussi, un « vase de

terre », spécial, allant au four. Rabelais

a écrit :
« Agamemon était un « liche-

casse ». Certains auteurs rapprochent
ces inots.

En somme, je ne crois pas à l'étymolo-

gie de Favre
;

et j'admets plutôt le radi-

cal Cassa, roman, qui a donné s< casse-

role ». — « Casse » est un nom de lieux-

dits. — L'a doit être bref, et non long,
comme dans « tasse ».

Marcf.l Baudouin.

Prolétaire, prolétariat ; origine
decesmots (LXl ; LXll, 148, ji6, S42,

^84).
— Sur cette question, je m'atten-

dais à voir citer les articles des diction-

naires Littré et Darmesteter-Hatzfeld. On y
voit que « prolétaire » iproletarius, le
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citoyen de la dernière classe) a été em-
j

ployé, dans son sens liistorique, en par-
j

lant de Rome,dès le xviii* siècle au moins,
notamment par Montesquieu, dans {'Es-

prit des ion (1748); qu'appliqué à la

société moderne, il remonte aussi au xviu"

siècle, puisque j.-J. Rousseau {Contrat-

social, IV, 4) a écrit :

Tel n'eût été qu'un malheureux prolétaire

à la ville, qui, laboureur aux champs, devint

un citoyen respecté.

Le mot a même été de bonne heure

d'usage officiel : Littré cite un avij du

Conseil d'Etat du 26 avril 1806, inséré

au Bulletin des Lois, qui à propos d'un

mode de partage en matière d'affouage,

dit qu' « il proportionne les distributions

aux vrais besoins des familles, sans fa-

voriser exclusivement ou les plus gros

propriétaires ou les prolétaires.
»

Balzac, chez qui on le trouverait en

plusieurs passages ,
semble cependant

n'avoir pas aimé le mot, et avoir vu dans

son sens étymologique (faiseur d'enfantsj

une intention dédaigneuse pour ceux aux-

quels on l'applique ;
car je relevais ré-

cemment dans PîVm?//^ (datée de novem-

bre 1839) ces mots :

Ce que la phraséologie moderne appelle si

insolemment un prolétaire.

Prolétariat, signalé par les diction-

naires comme néologisme, doit être en

effet beaucoup plus récent. 11 figure, avec

toute une série d'autres dérivés de prolé-

taire, et dans le sens seulement de situa-

tion de prolétaire,, non dans celui d'en-

semble des prolétaires, dans le bizarre

recueil des mots à introduire en français

publié par J. -Baptiste Richard de Radon-

villiers sous ce titre : Enrichissement Je la

langue française. Dictionnaire de mois

nouveaux. Je ne sais quelle est la date de

la première édition de ce livre
;

la se-

conde, où j'ai relevé le mot, est de 1845.
Ibère.

Mouchoirs géographiques (LXII,

673, 770).
— Pendant la guerre de 1870

nous manquions de cartes, on le sait. Bien

des régiments, même des groupes plus

considérables, n'avaient aucun moyen de

se guider.
A Vesoul, en janvier 1871, je fus chargé

d'une petite reconnaissance, [e cherchais

en vain une carte lorsque j'aperçus, chez

un mercier, je crois, une 1 carte de 1*

Haute-Saône imprimée sur mouchoir, p
l'ai achetée ; longtemps après la guerr*^

je la possédais encore; elle m'a été déro-

bée, à mon grand regret, car elle me

rappelait quelques courses qui ne furent

pas sans dangers.
Comme on n'avait pas dû imprimer

seulement la Haute-Saône, il faut suppo-
ser qu'un industriel des centres coton-

niers, Mulhouse ou Rouen, eut l'idée de

ces cartes.

Celle dont je parle nous rendit — au

service de reconnaissances — de réels

services pendant la semaine qui précéda
l'abandon de ce département, à la suite

des infructueux combats sur la Lisaine.

Ardouin-Dumazet.

Le Diabolo (LV ; LVi ; LVI!).
—

l'ai

attribué au musée de Bourg un portrait

de Louis XVll jouant au ^diavolo. Errare

humaniim est
;
ma mémoire s'est trouvée

en défaut et je dois rectifier <

Mme Vigée-Lebrun a ptint un portrait

de Louis XVII : l'enfant royal est debout,
en costume blanc, avec ceinture et rubans

bleus
;

il tient dans la main droite une

émigretie. Ce charmant tableau se trouve

non à Bourg, mais à Auxerre
;

il a été

légué au musée par M. de Bonnaire, en

I&89. ISKATEL.

!
Les célébrités de la rue. Poète

I

nomade : Achille Loye (LXII, 655,

j 709).
— La librairie ethnographique a

I
édité en 1849, par livraisons, un recueil de

j

drames judiciaires et causes célèbres de

i tousies peubles, par Ch.Dupressoir, lequel

i recueil comprenait aussi, mais paginées

I séparément, des scènes de la police con-

i ventionnelle.Parmices dernières, auxpages

I 38 et 39, figure, sous le titre: Un rival de

j
Hugo, le procès de Népomucène Babylas,

j
prévenu de vagadondage, lequel répond

; en vers aux questions du président :

j

Ainsi :

I M. LE Président. — Vous êtes préve-

' nu de vagabondage .

Babylas. - Toujours 1 Toujours ! toujours les heu-

ireux de ce monde
Aux oauvres donneront quelque nom bien iin-

'^

[monde !

Et parce que l'argent me M défaut souvent

.le me verrai traite)-, par quelque àne savant

Comme un être maudit, comme une bête tauve

Que l'on traque partout pour qu'elle, ne se sauve.
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Mon asile est immense et permet tout essor

J'ai pour toit le ciel même et ses étoiles d'or,

l'our lit l'herbe.des champs... ou le pavé des

irues .

J'aurais, comme Uumas, un château tout royal
Ou bien, comme Gilbert un lit à l'hùpital.

Noua en sommes tous là... notre élu de décembre
Est-'l plus que moi sur d'avoir toujours sa cham-

\bre 1

Finalement Népomucène Babylas fut

condamné à passer trois moisdans un dé-

pôt de mendicité. On fit pour lui une pe-

tite collecte, parmi les membres du tribu-

nal et dans l'auditoire.

Comme on l'emmenait^Babylass'écria :

Au dépôt je n'aurai pas le moindre dieu lare,

Mais je suis loin encor du fumier de Lazare.

V. A. T.

Muré vif (LXI ; LXII, 603, 714, 774).— Evitons de laisser la question s'éga-

rer. On doit distinguer, en effet, les em-

murements rituels, par forme de sacrifice,

et les emmurements suppliciels, quoique
le souvenir du sacrifice rituel puisse ins-

pirer à la longue l'idée du supplice pur et

simple.
De très bonne heure, en Orient, on a en-

fermédesètr^s humains.soit dans les fonda-

tions, soit danslesmurs mcnies des édifices

importants pour assurer à ces construc-

tions la protection du Ciel. Tout récem-

ment, àGazer, en Palestine, dans ks restes

de la vieillecité cananéenne, les archéolo-

gues ont retrouvé les squelettes d'un jeune
homme etdune jeune (ille de 16 à i8ans,
sciés par lemilieu du corps, et dont la par-

tie supérieure seule était placée sous un

seuil « Palestine Exploration Fnnds »
,
le

rîH7^5,éd. hebd., 19 juin 1908, suppl. p.

iii).
Ce n'était là qu'une manière de sacri-

fice, comme on en offrait au début d'une

grande entreprise. C'est ainsi que Xerxès,
sur le moment de pénétrer en Grèce, avait

fait enterrer vivants neuf jeunes filles et

neuf jeunes garçons (Maspéro, Hiit. Ane.

de rOrient, 111, 592-3). Parfois, égale-

ment, pour obtenir ou garder la faveur

d'un fleuve puissant, on lui offrait

une jeune vierge vivante, tantôt riche-

ment vêtue, tantôt prudemment désha-

billée de pied en cap par mesure d'écono-

mie. Les Arabes, d'après Makrizi, en pé-
nétrant en Egypte, y trouvèrent la cou-

tume établie de jeter, chaque année, dans

le Nil une jeune fille en habits de fian-

çailles (Lane, Manners and Custonn 0/ tbe

Modem Egyptiam, ch. XXVi) ; et, dans

836

l'Amérique, du Nord, on lançait vers la

cataracte du Niagara, une jeune vierge
nue montée dans un canot qu'elle diri-

geait elle-même à l'aviron jusqu'au point
de la chute mortelle.

11 n'est donc pas surprenant que des

emmurements aient eu lieu, sous pré-
texte de rites pieux, dans les fondations

d'édifices. L'usage existait jadis dans le

nord de l'Europe et s'est conservé long-

temps dans l'Inde. Plusieurs forteresses

du pays gardent encore sur leurs bas-

tions une sorte de tombe ou de chapelle
en mémoire de la victime, maintenant di-

vinisée, qui dort ensevelie sous les rem-

parts, (Lyall, Asiatic Sttidies, 11, ch. iii).

L'Empereur Shah-]ehan eut la pitié de ne
faire ensevelir que des chèvres sous les

murs de son palais. Mais, il y a cinquante
ans environ, pour la fondation de Manda-

lay en remplacement d'Amarapoura, l'an-

cienne capitale abandonnée de la Birmanie,
« cinquante hommes vivants furent en-

terrés aux limites de la ville nouvelle ».

{Q\\e\x\\\ov\ ,Sa>u tuaires et Paysagisd'Asie:
« Le Bouddha birman »).Les Hindous

soupçonnent encore les Anglais de se li-

vrer secrètement à ces terribles pratiques ;

et, pas plus tard qu'en 1892, la popula-
tion de Delhi se souleva parce que le

bruit courait qu'ils voulaient enlever sept
enfants pour les enterrer sur l'emplace-
ment d'un réservoir projeté.
On comprend que les musulmans aient,

dès lors, tout naturellement, eu l'idée de
recourir à ce genre de supplice. Ils l'ont

maintes fois infligé à des martyrs chrétiens

dans la Régence d'Alger. Le général du

Barail, dans ses Souvenirs (t. 111, p. 134),
cite un de ses camarades, le colonel Su-

zoni, qui, renseigné par un manuscrit

arabe, sut découvrir, en démolissant « le

Fort des Vingt-Quatre heures >», les reli-

ques d'un martyr sacrifié de la sorte pour
refus d'apostasie... Des chrétiens ont,

d'ailleurs, pu procéder de même, puisque
l'on a retrouvé, dans la cathédrale de

Solvitchégodsk, en Russie, province de

Vologda, des cachettes renfermant des

squelettes murés (Veretschaguine, Cata-

logue de Tableaux, p. 78).
Qu'ensuite le supplice ait été appliqué

à des ennemis politiques, à des femmes
infidèles, cela se peut parfaitement, même
en nos pays « civilisés •>. Au moment
où nous écrivons ces lignes, M. Gilbert-
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Augustin Thierry nous raconte, dans la

Revue des Deux Mondes, l'histoire d'une

vengeance conjugale en Italie, poursuivie
avec toute la férocité imaginable (1 5 nov.

1910). S'il avait plu au mari de faire

murer vive sa femme, ce n'est probable-
ment pas la police du royaume qui fût in-

tervenue pour l'en empêcher ;
et le nou-

vel Othello y eût trouvé le plus sûr moyen,
re plus cher à son cœur, de la faire mou-
lir sans confession. Britannicus.

©rauuailleH et Ol-uvioiàti's.

Les Fées, prophétesses de la

science. — Les Fées — ou, si vous

voulez, les conteurs,
— leurs pères

— ont

à peu près indi(|ué toutes les inven-

tions modernes. Sans insister sur notre

coritemporain Jules Verne, dont le Nauti-

lus et divers dirigeables passèrent, au

moment où il les « inventa », pour des

billevesées, remontons de quelques siècles

en arrière.

Ouvrez Cyrano de Bergerac :

Mon démon me dit : « Pour vous divertir,
voici un livre que je vous laisse ». Ce livre

était dans une boëte. A l'ouverture de la

boete, je trouvai je ne sais quoi presque
semblable à nos horloges, plein de je ne sais

quels petits ressorts et de machines imper-
ceptibles. C'est un livre, à la vérité, mais
c'est un livre miraculeux, qui n'a ni feuil-

lets ni caractères, entin un livre où, pour
apprendre, les yeux sont inutiles : on n'a

besoin que des oreilles. Quand quelqu'un
souhaite lire, il bande, avec quantité de tou-

tes sortes de petits nerfs, cette machine, puis
il tourne l'aiguille sur le chapitre qu'il dé-

sire écouter, et, au même temps, il en sort,

coirmede la bouche d'un homme ou d'un
instrument de musique, tous les sons dis-

tincts et différent!, qui servent, entre les

Grands Lunaires, à l'expression du langage.

L'explication, évidemment, manque un

peu de clarté, et il est permis de trouver

un peu vaguement définis les « je ne sais

quoi presque semblable », les « je ne sais

quels petits ressorts et machines imper-
ceptibles », et les « quantité de toutes

sortes de petits nerfs ». Mais n'oublions

pas que, outre que l'action se passe dans
la lune, nous sommes en 1431... et ce

n'est pas mal d'avoir prévu, ou entrevu, à

cette époque-là, le phonographe...
De même, dans un de ses contes {Le

Rameau d'or), Mme d'Aulnoy nous montre
une princesse se promenant -dans une ga-
lerie, où, sur les murs, des images bou-

gent, des personnages remuent, des pay-
sages se déroulent. N'est-ce, déjà, notre

cinématographe ?

Ce qu'il y a de curieux, c'est que ces

phénomènes paraissaient, même à leurs

auteurs, tellement irréalisables, qu'il
les donnaient comme l'œuvre des ingé-
nieurs les plus abstraits — les fées. Au-

jourd'hui, les fées gracieuses, blondes,
diaphanes, ce sont de graves messieurs en

redingote et lunettes, menant l'électricité

à la baguette, et membres ou correspon-
dants de plusieLirs académies.
A part le phonographe et le cinéma-

tographe connait-on d'autres exemples
d'analogues prophéties scientifiques ?

Jacques Renaud.

Deux lettres du bibliophile Ja-
cob. — Ces deux lettres sont adressées à

M. le comte de Chaudordy. La première
est pour le remercier d'une recomman-
dation en faveur d'une protégée du biblio-

phile, qui partait pour l'étranger, l'Alle-

magne probablement.

Monsieur le Con>te,

Vous m'avez doublement tenu parole,

puisque vous me donnez deux recomman-
dations au lieu d'une. Je vous prie d'agréer
mes plus sincères remerciements. Grâce à

vous, ma protégée, qui est devenue la vô-

tre, ne sera pas exposée à rester sans con-
seil et sans appui, au mdieu de nos amis les

ennemis. Vous auiiez reçu de sa main blan-

che une lettre leconnaissante, si je l'avais

autorisée à vous écrire. Je n'ai pas voulu
laisser ce soin à la mère ni à la fille, et je
leur ai dit que je m'en chargerais avec d'au-

tant plus de plaisir, que ie ne suis pas le

plus désintéressé dans le service que vous
avez bien voulu leur rendre.

J'ai appris avec beaucoup de regret que
vous deviez partir pour l'I^-spagne, d'un iour
â l'autre, je me proposais d'avoir l'honneur

de vous voir avant votre départ, je vous
demande la permission de vous accompa-
gner en pays étrangerde tous mes vœux pour
votre prompt retour, en vous présentant
l'assurance de ma considération distinguée
et de mes sentiments les plus dévoués.

Paul Lacroix (Bibliophile Jacob)

13 Décembre 1866.

A cette date, en effet, M. le comte de

Chaudordy partit pour Madrid, en qualité
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de secrétaire d'ambassade de i'" classe. Il

occupa ce poste du i" Janvier 1867 au 8

octobre.

La seconde lettre du bibliophile est plus

curieuse. Elle est datée du 13 juin 1871. M.

de Chaudordy était à ce moment minis-

tre plénipotentiaire en inactivité. Le

rôle très actif, qu'il avait joué pendant la

guerre, comme délégué du ministère des

affairesétrangères, près du Gouvernement
de la défense nationale, lui avait donné

une grande influence. Paul Lacroix pensa

que cela pourrait lui servir.

Monsieur le Comte,
Oserais-je vous demander un service,

que vont vous demander pour moi, tout à

l'heure, ma belle-sœur, Madame Jules La-

croix et Madame la comtesse Keller, qui vou-

dront bien se faire mes solliciteuses actives

et dévouées? Je viens d'abord, vous solli-

citer moi-même, pour gagner du temps, et

je suis sûr que vous vous rappellerez l'ai-

mable bienveillance, que vous m'avez tou-

jours témoignée.

M. Laurent, conservateur administra-

teurde la Bibliothèque de l'Arsenal, a re-

mis sa démission dans les mains du mi-

nistre et attend sa retraite. Sa succession

étant ouverte, je suis appelé à faire va-

loir aies droits comme conservateur de

cette bibliothèque depuis seize ans et sur-

tout comme bibliographe émérite. Je crois

pouvoir, en effet, me regarder comme le chef

de la bibliographie française depuis la mort

du Sivant Ch. j Brunet.

Pouvez-vous, Monsieur le ccnitc, dire à

M. le ministre de l'Instruction publique

que vous vous intéressez à ma nomination
et que vous la verriez avec plaisir?

Vous voyez, Monsieur le comte, que j'ose

me faire lort de votre obligeance, en vous

priant de m'aider du crédit et de l'autorité,

que vous a donnés votre haute position
dins les affaires publiques et qui ne feront

que s'accroître, par vos talents de ministre

et d'homme d'Etat.

Agréez, Monsieur, le Comte, l'assurance de
ma respectueuse ccnsidéralion, de ma re-

connaissance et de mon dévouement.

Paul Lacroix (bibliophile Jacob).
Conservateuy ,ie la bibliothèque

de PArienal,

ç, rue de Sully.

13 juin 1871 .

30 Novembre 1910

830

P. c. c. j. R. IMarboutin.

« Le retour des Cendres » . Chan-
son de l'Ecole Polytechnique.— On

propose un nouveau retour des cendres— celui de l'Aiglon
— ce qui fait surtout

beaucoup parler de l'autre, le premier.
Sait-on que l'Ecole Polytechnique, qui
assistait à la cérémonie de 1840, fit une
curieuse chanson sur cet événement? Cha-

que polytechnicien en avait improvisé un

couplet. Les aînés en ont pieusement
conservé une copie. C'est en s'adressant

à la fille de l'un d'entre eux que notre

cher confrère et charmant ami Georges
Niel, a pu se procurer le texte qu'on va

lire, qui est peu connu et ne figure,

croyons-nous, dans aucun ouvrage.
Il a bien voulu nous le communiquer :

nous lui en exprimons toute notre grati-
tude.
« Le Retour des ceucîres de Hapoléon »

CHANSON DE L'eCOLt POLYTECHNIQUE

(Sur l'air de La Rifla)

Ces scélérats d'Anglais
Avaient eule toupet
De tuer notre empereur
Dont ils avaient grand peur.

2

Mais lui qu'était François

Jusques au bout des doigts,

Dit je veux être enterré

Près de ceux que j'ai tant aimés.

3
•.

Or, on n' se pressait pas
De l'iillei chercher là-bas.

Lorsque le petit Thiers

Dit :j'eti fais moii affaire.

4
Alors le pèr' Piiilippe,
Un jour fumant sa pipe,
Fit venir son marin.
Et lui dit : luiin d'un chien.

Mon fils, va-l-en chercher

Sans trop te dépêcher,
Le corps de l'ompereur
De ce fameu.\ vainqueur.

6

Bientôt le coq Gaulois

Est parti de cliez soi

Avec la Belle-Poule

Faire un coup de sa boule

7

Ils allère;;t cliercher

A travers le.s dangers,

L'aigle qui sommeillait

Debout sur son locher.

8

Un autre vou' contera

Car le tempr je n'ai pas,
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Tout ce qui ?e passa
Pendant qu'il navigua,

9

Dans le port de Cherbourg,
lis firent un petit séjour,

Et les autorités

Vinrent les complimenter.
10

Et puis, voguant sur l'eau

Au milieu des bravos.

Ils arrivèrent tout droit.

, Jusques à Courbevoie.

1 I

Je vais vous raconter,

Sans trop vous caretter,

Ce bel enterrement

Ous que j'était présent.
12

Oh! Muse inspire-moi,

j'ai grar.d besoin de toi.

Car je vais dire comment
Se fit le défilement.

L'vainqueur 'des Pyramides
Arrive aux Invalides,

En passant par Poissy

Et la barrièr' Neuilly.

M
Non loin Je la bairière

Etait la pépinière.
Près d'ia Porte Maillot

Ous qui ne faisait pas chaud.

is

En attendant le char

On nous o'ffre un cigare

De la débarcation

Du grand Napoléon.
16

Alors un bon Allemand,

Quî nous aime tendrement,
Est venu nous trouver

Et la main nous serrer.

'7

C'est qu'il était venu

En habit de l'Institut,

Il avait beaucoup d'cioix

Et son chapeau sous l'bras.

18

Le peintre des grognards
Avec son bolivar.

Son crêpe et son paletot

Vint nous dire un petit mot.

'9

De cela je profiterai
Pour bien vous engager
A ne pas faire la haie

Par quatorze degrés
20

C'est la garde nationale

La garde municipale,
Et les carabiniers

Et les sapeurs porppiers.

Messieurs les Saint-Cyriens
Ne sont pas des gens d'rien,

Mais la Polytechnique
Est encor bien plus chique.

22

Nous avons défilé

Dans les Champs-Elysées,
Et chacun admirait

Comme l'Ecole marchait,

23

Les officiers sans troupe,
Formaient un fameux groupe
Et les sous-officiers

Qu'étaient tous décorés.

Et puis, par-ci par-là,

On voyait deux ou trois

Vieux grognards respectés
Par le sort des armées,

Puis le Princ' de Joinville

Est entré dans la ville

Avec tous ses marins

Q^ui sont d'fameux lapins.

26

A côté du cercueil.

Marchait la larme à l'oeil.

Le général Beitrand

Qu'est un si bon enfant.

= 7

Chapeau bas, mes amis,

En v'ià qu'ont vu l'ennemi ;

Leur drapeau déchiré

A le droit d'être salué!

28

Monseigueur l'Archevêque,
Avec ses quatre Evêques,
Est venu le recevoir

A grands coups d'encensoir.

29

Alors il est entré.

Les curés ont chanté

L'invalide a pleuré.
Et l'or s'est séparé.

Chacun vient visiter

L» tombeau vénéré,

Et répète, en son cœur.
Honneur à l'Empereur !

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp. Danih-Chambon, St-Amand-Mont-Rond
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Y avait la jeune Suïon
Et la duchesse de Montbazon.
Y avait sœur Hélène

Ah ! ah !

Et aussi la Du Maine I

Le fils du roi passa par là {bis),

Salut à Fine, salut à Mine,
Salut à Guilmette et Martine

Ah ! ah 1

Embrassa la Du Maine.

Leur dopne à chacune un bouquet ibis)

Une rose a Fine, une rose à Mine,
Une rose à Guilmette, à Martine,

Ah ! ah !

Un œillet à la Du Maine.

Leur donne à chacune un enfant :

Une fille à Mine, uiîe fille à Fine,
Une fille à Guilmette, à Martine,

Ah ! ah !

Un garçon à la Du Maine.

Leur promet de les épouser (bis).

Promet à Fine, promet à Mine,
Promet à Guilmette, à Martine,

Ah ! ah !

Epousa la Du Maine.

Lettres de cachet pour ministres.
— Les ministres de l'ancien régime
avaient-ils cette bonne fortune que leur

maître leur signifiât leur disgrâce en

diverses formules?
Ainsi dans le livre de M. Grasset

{Madame de Choistul, 1874, p. m) je

trouve cette lettre de cachet à l'adresse

du duc de Cholseul ;

24 décembre 1770.
Mon cousin.

Le mécontentement que me causent vos

services me force à vous exiler à Chanteloup
où vous vous rendrez dans les vingt-quatre
heures. Je vous aurais envoyé beaucoup plus
loin, si ce n'est l'estime particulière que j'ai

pour Mme la duchesse de Choiseul, dont la

santé m'est fort intéressante.

Prenez garde que votre conduite ne me
fasse prendre un autre parti. Sur ce, je prie

Dieu, etc.

Louis.

D'autre part, M. Maugras publie dans

sa Disgrâce du duc et de la duchesse de

Choiseul (1903, p. i) cette lettre de

cachet « lâchée », comme on disait alors,

contre le même personnage :

J'ordonne à mon cousin le duc de Choi-

seul de remettre la démission de sa charge
de secrétaire d'Etat et de secrétaire des pos-
tes entre les mains du duc de la Vrilliére et

de se retirer à Chanteloup jusqu'à nouvel

ordre de ma part.
Louis.

Versailles, le 24 décembre 1770.

J'avoue que cette seconde lettre me

paraît plus vaisemtalable que la première :

elle présente... comment dirai-je ? un

caractère plus officiel. Mais je vois préci-

sément dans le livre de Maugras une

phrase d'une lettre inédite de M. de Choi-

seul à M. du Châtelel, qui justifierait

plutôt la version de M. Grasset. L'ancien

ministre y rappelle « le mauvais style

dont on s'est servi pour ma disgrâce, il

y a un an... »

A moins qu'une troisième lettre de

cachet... ce qui serait encore plus invrai-

semblable. D E.

Allemands combattant sous le

drapeau français en Amérique. —
LouisXVl envoya unearmée sousRocham-

beau pour aider les Américains combat-

tant pour leur indépendance. Parmi les

militaires qui s'embarquèrent à Brest le

2 mai 1780 pour aller combattre en Amé-

rique sous le drapeau français, se trou-

vaient nombre d'Allemands.

Quelque aimable intermédiairiste au-

rait-il l'obligeance de me dire s'il existe

quelque pan une liste des noms de ces

militaires allemands enrôlés dans des ré-

giments français, qui prirent part à la

guerre d'Amérique à partir du 2 mai

11780.Mes remerciements très sincères pour

S
toute information qu'on voudra bien me

I

fournir à ce sujet. Austriacus.

Distinctions des volontaires

royaux de la Seine-Inférieure. —
Pourrait-on dire e.xactement a quelle occa-

sion furent données les distinctions spé-

ciales aux volontaires royaux de Norman-

die en 1814 ou 1815 ? M. O. de Star ne

possède-t-il pas un brevet s'y rapportant,

et soit lui, soit d'autres intermédiairistes,

ne pourraient-ils me communiquer, à dé-

faut d'un original ou d'une photographie

le texte exact de ces brevets ?
"y

eut-il

beaucoup de personnes à qui ces insignes

furent accordés? Nos collègues de Rouen

doivent être bien placés pour renseigner

à ce sujet.
Alb. M.
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Chimères et gargouilles à Notre-
Dame de Paris. — Sait-on que les

chimères et les gargouilles de Notre-

Dame, si souvent reproduites en photo-

graphie et en plastique ne sont que des

copies des sculptures originales et qu'elles
ne datent que de la restauration générale
faite sous la direction de Viollet-le-Duc.

C'est notre confrère Notes and Qitcrks

qui l'affirmait il y a quelque temps, et

ajoutait qu'un praticien anglais avait été

chargé de cette reproduction.
Old Pot.

Délibérations des Conseils munici-

paux : a-t-on le droit de les consul
ter ? — Ces derniers temps, un électeur de

la commune du Mazeau, Vendée, ayant eu

besoin de consulter les registres de déli-

bérations du Conseil municipal, des arrê-

tés du Maire et la matrice générale de sa

commune, s'est vu refuser par le Maire

communication de ces documents.

Le Maire qui agit ainsi ne manque t-il

pas à ses devoirs ? Qiielles peines en-

court-il .'' A qui s'adresser pour avoir

satisfaction .''

Qiielles sont les pièces que tout con-

tribuable a droit de consulter dans chaque
Mairie ? Alph. Veillet.

Le recensement. — Le décret du

22 juillet 1791 a prescrit primitivement

que le recensement de la population en

l'rance auraitlieu. Cette opération a-t-elle

eu lieu régulièrement depuis cette époque
jusqu'en 183 1 ?

A quelles dates ont eu lieu les recense-

ments en France, de 1791 à 183 i ?

Avant la Révolution, quel moyen em-

ployait-on pour connaître la population
des localités ? Alph. Veillet.

Ilede France. — Un journal par-

lait dernièrement de Chartres ou de Ram-
bouillet comme étant dans l'Ue-de-Francc,
ce qui me parait un peu abusif. Mais,

quelles étaient au juste les limites de ce

qu'on appelait autrefois l'Ile-de-France ?

ROLIN P(;i;TE.

Familles bourgeoises de Provence .

— Connait-on un clierchour qui ait des

renseignements généalogiques sur les la-

milles bourgeoises de Provence f

F. G.

Marguerite de Béral. — Pourrait-
on me donner des renseignements sur

Marguerite de Béral, damoiselle de Far-

ges, fille de Pierre de Béral, chirurgien du
roi et d'Eléonore Teilhard

,
décédée en

1646?
Y a-t il encore des descendants de cette

famille dont j'aimerais à avoir la généalo-
gie complète si possible ? Pierre P.

Famille de Balsac d'Entraigues.—
Je désirerais savoir s'il existe des

archives de la famille de Balsac d'Entrai-

gues à l'époque de Robert de Balsac le

grand sénéchal d'Agenois et de sa fille

jehanne de Balsac, dame de Montai, vers

1525. M. F.

Lettre à Chateaubriand sur deux
chapitres du »< Génie du Christia-
nisme ». — M. jacquesReboul, dans son

livre : Un grand précurseur des Romanti-

ques : Ramoiid, indique cette brochure

(Paschoud, Genève et Pari;;, br. in-S")
comme introuvable. Un de nos collabora-

teurs l'aurait-il rencontrée ainsi qu'une
autre brochure : Légitime et nécessaire

lettre d'un solitaite de Paris au solitaire

des Pyrénées, (Paris, an XII, br. in 8»)

toujours de Ramond (V. Quérard, La
France littéraire). L. R.

La paternité de Descartes. —
Est-elle bien prouvée.'' De Bailletà M. Fouil-

lée, tous les biographes de Descartes

nous parlent d'une fille qu'il eut en Hol-

lande vers 1635.
Quel est celui qui, le premier, a parlé

des suites de la liaison de Descartes ?

A ce propos voici ce qu'on lit dans les

Mélanges d'histoire et de littérature de Vi-

gneul-MarviUe ;

Sur ce que M. Baillet, dans la vie de Des-
cartes a rapporté, que ce Philosophe avait

eu en Hollande une fille nommée Francine,
un Cartéseiii fort zélé, ma mandé, que cette

histoire êtoit un conte fait à .plaisir par les

emiemis de Descartes, à l'occasion d'une
Auloiiiate qu'il avoit faite avec beaucoup
d'industrie, pour prouver démonstrativement
que les bêtes n'ont point d'âme, et que ce

sont que des machines fort composées qui
s; remuent à l'occasion des coips clianj^ers

q 'i les frappent et leur communiquent une

pallie de leur mouveinent.

Alors, Descartes, ne serait plus que le

père de ses inventions ? Rif.
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Després-Neveu, peintre.
— Un

correspondant de \' Intermédiaire pourrait-

il me fournir quelques renseignements
sur le peintre Després-Neveu qui exposait

de 1793 à I7q6 et fut le premier profes-

seur de l'Ecole Polytechnique.
FULGENS.

Lega, peintre.
— Quelque intermé-

diairiste pourrait-il me renseigner égale-

ment sur un autre peintre, d'époque plus

rdcente, du nom de G. Lega.
FULGENS.

Froulay de Tessé — Dans la pro-

motion de rOrdre de Saint-Louis, de'

1740, figurent de Froulay, colonel du

Royal-Comtois, et de Froulay, brigadier.

Je désirerais avoir tous renseignements
sur ces deux officiers : ascendance, pa-

renté, célibataires ou mariés
;
armes de

leurs femmes, etc. D. des E.

Famille Quelle de Rély. — Un
lecteur de VIntermédiaire pourrait il don-

ner quelques renseignements sur la fa-

mille Guelle-Rély Ou Guelle de Rély qui

existait au début du xix» siècle et s'est

alliée notamment, à cette époque, à la

famille de Brillon ? Quelles étaient ses

armes ? F. G.

Goldoni, le Molière d'Italie. —
Carlo Goldoni, l'illustre auteur dramati-

que italien du xviii^ siècle, a été appelé

par le poète Chénier, le jour après sa

mort et devant la Convention Nationale,

« le Molière d'Italie » (Voir Rabany ;

Goldoni, sa vie et ses œuvres). Chénier

constata que Voltaire lui a donné ce titre.

Or, je n'ai pu trouver dans la correspon-
dance de Voltaire aucun endroit où il dit

cela. Et dans son Dictionnaire des littéra-

tures, G. Vapereau dit que Goldoni a

reçu ce titre de ses compatriotes.

Je désire beaucoup savoir lequel des

deux a raison. Et si ni l'un ni l'autre a

raison, quelle est la vérité .? Pourrait-ce

être Albergati qui l'a appelé ainsi ? Ou
est-ce une de ces appellations qui n'ont

ni date, ni origine ?

F. C. L. VAN Steenderen.

La Tour en Gascogne. — Le peintre

la Tour a-t-il fait quelque séjour en Gas-

cogne vers la fin du xviii" siècle f Ou

840 —
bien y a-t-il envoyé un de ses disciples f

Un pastel trouvé chez un brocanteur de

ces parages-là, qui disait le tenir de quel-

que famille illustre, me fait croire que La
Tour ou au moins un disciple ont passé
en Gascogne.
N'y aurait-il pas de lecteur qui pour-

rait identifier le blason porté sur le pas-
tel.

Ecu français

champ d'azur

pal d'or

L'écu porte en haut en travers de droite

à gauche un large ruban de moire.

La femme représentée par ce portrait
est en toilette Louis XVI.

NoEL Ramère.

J. Louves, luthier. — J'ai trouvé

dernièrement à Vienne chez un antiquaire
une iiarpe du xviii^ siècle d'un très joli

travail portant l'inscription de: <*J. Louves

à Paris » gravée dans le bois de l'instru-

ment. Qiielque obligeant intermédiairiste

pourrait-il me renseigner sur ce J.
Louves ?

Etait-ce un luthier connu à l'époque de

Louis XVI et ses harpes sont-elles appré-
ciées ?

Je remercie d'avance pour les informa-

tions qu'on voudra bien me fournir à ce

sujet. AusTRiAcus.

Mme Loyer de Maromme — M .

Casimir Périer, dans la Revue des Deux-

Mondes, 1862, et M. Pierre Calmettes

dans la Revue Hebdomadaire, 1898, ont

publié des souvenirs de cette dame sur la

Jeunesse de Charlotte Corday.
Mme Loyer de Maromme, qui parait

être une parente de Mme Casimir Périer

(née Fontenilliat) n'est-elle pas originaire

de la Haute-Normandie ? Quelle situation

occupait son mari ? Où l'un et l'autre

sont-ils nés et sont-ils morts .'' Quels sont

leurs prénoms ? Mme Loyer de Maromme
paraît être une Le Vaillant ?

C. L.

Le physicien Mariette. — L'abbé

Edme Mariotte, membre de l'Académie

des Sciences, est né vers 1620, en Bour-

gogne
—

je ne sais si c'est à Dijon, où

une rue porte son nom — et mourut en

1 584. )e n'ai jamais rencontré de portrait de

lui peint ou gravé, et on me dit qu'il n'en
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existe pas à la Bibliothèque nationale.

Un confrère en Intermédi.iire pourrait-il

me dire si vraiment on ne connaît au-

cune image de l'auteur de la loi dite de Ma-

riotte ? H. G. M.

Moreau de Mersan, bachelier en
droit. — Q.ue devint, pendant la Révolu-

tion, ce Moreau, qui dédiait le 3 août

1789, à Baillv, maire de Paris, un périodi-

que intitulé Courrier de Paris à Versailles .?

Est-ce qu'il dirigea depuis d'autres jour-
naux ? A. — N.

Mouchet, peintre.
— Existe-t-il des

descendants ou parents du peintre Mou-
chet connu sous la Révolution

;
il fut

détenu à la Force.

11 aurait été guillotiné selon les uns ou

selon les autres, après sa libération, serait

rentré au pays natal, les environs de

Lyon, je crois.

Il était détenu à la Force avec un de

mes grands-pères, Jean Charton, dont il a

lait en prison une très belle miniature.

Vicomte du Pont de Gault-Saussine,

Famille Péronnin. — Un confrère

pourrait-il fournir des renseignements
sur les origines d'une famille Péronnin

qui figure à VArmoriai i^cnéral dt 1696,

Bourgogne 11, registre Bellay, art. 211,
en la personne d'un avocat du Parlement }

F. G.

Famille Rougnon. — Un confrère

pourrait-il tournir des renseignements
sur les origines d'une famille Rougnon
qui figure à V Arinoiial de Rietstap, avec

indication : Franche-Comté. F. G.

Armoiries normandes (?) à re-

trouver. — Au commencement du xviii"

siècle quelle famille portait : de... au che-

vron de .. aciompagiic en pointe de ^ bcsans

{on tourteaux) de... poses i et 2 ?

D. A.

LesMonogrammesd'Aglaiis Bou-
venne. —

Aglaiis Bouvenne, dans son

ouvrage les AdonJgrammes historiques

(Paris 1870J, donne à la page 25 la re-

production du chiffre d'Isabelle la Catho-

lique, relevé sur son armure au musée de

Madrid il le lit : ABSY. Il nous semble

y trouver : YSABEL
;

il y a au milieu

deux pointes qui me semblent désigner
la fin de la barre transversale de l'E et la

ligne réunissant la jambe gauche de l'A

au pied de l'Y peut s'interpréter comme
un L retourné.

Page 61 Bouvenne déchiffre le mono-

gramme de Charles, premier duc de

Croy-Renty CCEEHNRRYY. Etant donné

que ce monogramme, relevé sur le plat

des livres de la bibliothèque du duc, est

accompagné de la devise : J'y parviendrai,

Croy. Nous sommes tentés d'y chercher

l'initiale du prénom : C et Renty, et

nous le trouvons en effet en admettant,

que dans ce monogramme dont toutes les

lettres sont doubles et se lisant également
par en haut ou par en bas les T aient été

mis tête bêche. Ce que Bouvenne a lu H
devient pour nous h h L'N retour-

née se juxtapose entièrement à l'autre N.

Nous trouvons donc : CCRREENNTTYY.
Qu'en pensent les lecteurs de l'Inter-

médiaire?

Quelle valeur doit-on donner à l'ou-

vrage d'Aglaijs Bouvenne ?

Gaston Hellevé.

I Pendules au déserteur. —Un inter-

! médiairiste pourrait-il me donner l'histo-

I rique des « Pendules au déserteur » — et

de petites pendules représentant un mor-

tier d'où s'échappe un amour ? Au-des-

sous est écrit « Gare la bombe ».

I _

• L. DU B.

Deux tableaux de Louis 'Wat-
teau. — 11 existe deux gravures d'Hel-

man, d'après Louis Watteau, représen-
tant.

1° La quatorzième expérience aérostati-

que de M, Blanchard, accompagné du

chevalier Lépinard^ faite à Lille en Flandre

le 26 août 1785.
2" Entrée de M. Blanchard et du Cheva-

lier Lépinard cinq jours après leur ascen-

sion aérostatique dans la ville de Lille,

le 26 août 1785.
Ces gravures sont assez connues: on les

trouve à Carnavalet, dans la salle réser-

vée aux ballons, si je ne me trompe.

le voudrais savoir où se trouvent les

tableaux de Louis Watteau qui ont servi

de modèle à Helman. Pierre T.
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Helman. — Quelque interniédiairiste

pourrait-il me fournir une lisfe sommaire
de l'œuvre gravé de cet artiste ?

Pierre T.

Tableau représentant une scène
du soulèvement de la Pologne —
Avant 1867 fut exposé, soit au salon de

peinture, soit dans une ai-tre exposition,
un tableau de grande dimension, représen-
tant une,. scène de l'insurrection polonaise.
Les Russes fusillent presque à bout por-
tant les patriotes et les catholiques. Les

personnages sont à grande échelle.

De qui est ce tableau et où se trouve-
t-il actuellement ?

Jon'as.

Le Vatel de l'imprimerie. — Quel
est le nom du correcteur clief qui s'e>t

suicidé le jour où paraissait la première
édition d'un célèbre annuaire parisien qui
fourmillait de fautes d'impression?

C'était en 1897. Il faudrait retrouver le

nom de cet honnête homme, et ne plus
l'oublier. Sa mémoire vaut bien celle de
Vatel. S.

Livres-verriers— Pourrait-on m'in-

diquer quelque ouvrage, succinct mais

complet t< sur les livres-verriers >> de l'an-

cien régime — un ouvrage indiquant le

mode de constitution, l'usage, etc. de ces

livres-verriers? Hf.gésias.

Impression des tissus — A quelle

époque remonte, en France particulière-

ment, le mode d'opération par laquelle
on a transporté nu h's étoffes des dtssins

préparés sur des planches ou des cylin-
dres? — Quel eât l'inventeur de ce pro-
cédé ? — Quels sont ceux qui, dans la

suite, y ont apporté les plus notaiiles

perfectionnements? J.

Persistance des anciennes mesu-
res françaises. — Depuis soixante et

onze ans ({"'' janvier i8_)o) le svstcnie

métrique est obligatoire en France.

Qu'est il advenu dt s anciennes mon-
naies et mesures depuis leur interdiction ?

11 semble que l'on puisse aujourd'luii
les classer en trois catégories :

lo Celles qui se sont unifiées au sys-
tème métrique, et dont l'emploi s'est

absolument généralisé malgré toutes les

sévérités légales : le sou (demi-décime), la
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/;ii;£ (demi -kilogramme), Yarpent (demi-
hectare).

2" Celles dont l'emploi survit dans cer-

taines provinces : la voie, le nwid, \a/euil-
leite, le boisseau, \a perche, la chopine, etc.

3<'Cellesqui paraissent abolies: \emarc,
Vonce, le gros, le grain, la toise, le pied,
\t pouce, la ligne, etc.

Cette classification est-elle exacte ? Dans

quelles provinces les anciennes mesures
sont-elles encore d'usage courant?

Epée en quart de civadière. — Je
lis dans Us Contemplations de Victor

Hugo (édition Hetzel-Qiiantin, t. Il, page
53):
Avant quatre-vingt-neuf, galant incendiaire,
Vous portiez votre époe en quart de civadiéie;
La poudre blanchissait votre dos de velours

;

Vous marchiez sur le peuple à pas k-gers et

[lourds.

L'expression « épée en quart de civa-

dière », qui est une image empruntée à

la marine, est-elle de l'invention de Victor

Hugo? Je ne la trouve dans aucun dic-

tionnaire. Que signifie-t-elle au juste ?

Dr Maxime.

Judas pendu dans la lune. — Des
habitants du pays de Caux m'affirmaient

naguère, sérieusement et à diverses repri-

ses, non seulement d'après une vieille tra-

dition, mais parce qu'ils le voyaient sou-

vent, que Judas est dans la lune, pendu à

un sureau. En regardant attentivement,

disent-ils, on l'aperçoit et même la

corde...

Cette croyance est-elle mentionnée dans

quelque livre ancien ou moderne, et

quelle en est l'origine ? C. L.

Tourisme, touristes. -— La réponse

que je donne au sujet des s< guides >»

m'incite à poser cette question : de quelle

époque datent les expressions «tourisme,
touristes » ? Qui les a employées le pre-
mier ? Nous les voyons dans le Guide du

Touriste à Luchon, imprimé en 1842. La-

fousse dit que Sandeau, George Sand,
V. Hugo, Berthoud les ont employées et

que le mot tourisme est « peu usité »

(!! ceci ne date cependant que de 187b !!)

En un mot quel est l'inventeur de ces ex-

pressions si courantes ?

Un Pyrénéiste.
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Une étrange affaire au XVIII'

siècle. La comtesse de Sauix-Ta-
vanes (LXII, 54, 423 738). Ce

m'est toujours une surprise de voir que
l'on fait état historiquemerit des Souvenirs

de Mme de Cri'qiii, ouvrage tout à fait

apocryphe, publié en 1834-183,, c'est-'

à-dire en pleine période romantiqlie, et

danslequel sont travestis de la manière la.

plus délibérée, les idé'es et l'esprit de

l'auteur prétendu. Les erreurs substan-.

tielles de dates et de faits sont sans

nombre dans ce trop agréable livre, et Si""

mes souvenirs sont exacts. Mme de Cré-

qui ne connaît même pas l'année, de sa

naissance. Mais ce qui est assurément plu^

grave, c'est que l'auteur de ce 'pastiche— on pourrait dire de ce pamphlet
—

n'a pas même consulté la correspondance

authentique de la marquise, ou s'il l'a

fait, n'en tient aucun compte. On a, par'

exemple, des lettres dans lesquelles Mme
de Créqui s'exprime navrée et dans les

termes les plus sages sur la banqueroute
du prince de Guéménée. Eh bien, allez

voir ce qu'en dit Cousen,ou M. de Cour-

champ, c'est tout un, mais Cousen, est

le vrai nom. Il y a tout un chapitre où

d'un ton de persiflage, Mme de Créqui

après s'être efforcée de réduire à néant les

accusations portées contre ce pauvre

prince et cette pauvre princesse, termine

en jetant cavalièrement cette conclusion :

« Et voilà ce qu'on appelle la banque-
route de M. de Guéménée ! » Cela n'est

plus de l'histoire mais du journalisme et

du pamphlet.
Selon moi, les Souvenirs de Mme de

Créqui, sont donc un livre absolument

disqualifié au' point de vue historique.
De plus, ils n'ont aucune base authenti-

que, tout le monde sait qu'ils ont été

composés de toutes pièces et sans docu-

mentation sérieuse.

L'histoire de la dispariiion de la com-
tesse de Saulx-Tavancs est un conte à

dormir debout, une légende romantique
de vieux château hanté et machine

comme celui d'Udolphe. La mention de la

mort de Mme de Saulx-Tavanes à Paris,

est au contraire un document positif con-

tre lequel il me parait plus que difficile de

s'inscrir.e en faux. La Galette de fiance a

pu se tromper parfois, mettons souvent,

;

et donner Paris pour le lieu de décès de
Mme Amelot, alors qu'elle est morte en

province, mais conclure de cette erreur

. qu'elle a annoncé la mort d'une personne
'

'

mystérieurement disparue,, me- paraît une
: conclusion bien lorcée.

; .D'après le récit attribué à l\lme de
'

Créqui, l'événement se serait passé dans

;
un sombre château féodal, aux grosses

•' tours à uiuraiiles épaisses. Ce n'est pas
au vieux Bourguignon que je suis qu'il

. faut conter ces choses-là. Le château de

Lux
.

— •

prononcez. Lusse- — canton
; d'Is-sur-TiUe,- arrondissement de Dijon,
i m'est archi-:Connu et je puis aSsuier les

lecteurs de VliitennrJiapc qu'.il n'a rien

i
d'une forteresse ,romanti.que. C'est une

: construction rectangulaire de la seconde

;•
moitié du xviP siècle, flanqué de deux oe-

;
tits pavillons carrés qui ne

'

prétendent
'

nullement à être des tours de défense..

I Les fossés, simple décor seigneurial-, ont

! depuis longtemps dispari;. La façade
1 fort simple, mais de belle présentation,

\

s'éclaire de larges et hautes fenêtres, le

j

tout a grand air mais sans nulle tris-

i. tesse. La chambre des duchesses de

i Saulx est immémorialement au rez-de-

S chaussée, à la suite d'un grand s^don fai-

I

sant galerie et que j'ai vu dans ma jeu-

;
nesse — je passais alors mes vacances
à Bèz.e à 5 kilomètres de Lux, où je suis

maintes fois allé en promenade — rem-

plie de tableaux et de beaux meubles, de-

puis dispersés. Cette chambre ouvrait

sur le jardin, au sud par une large baie.

11 faut vraiment avoir le romantisme
chevillé dans l'esprit, pour transformer
cette habitation pacifique en manoir à se-

crets.

I
En qualifiant de « singulier » le récit

i tire des Souvenirs, M. Léonce Pingaud me
paraît l'avoir jugé pour ce qu'il est, et la

j

vraie pensée de l'auteur des Saulx-Tava-

j

nés est selon moi dans ce fait que Iran-

I quiUcn-icnt et jugeant la réfutation par là

I suffisante, il donne en note la date vraie

du décès de la comtesse.

Mais j'irais volontiers plus loin, et fe-

rait doucement un reproche, oh 1 bien lé-

!ger,

à l'auteur d'avoir lait l'honneur à

un tel conte de prendre place dans un

j
livre d'une docunienlalion si parfaite

\ sans pédantisme. l'ai le plaisir de connaî-
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tre personnement M. Léonce Pingaiid qui
est comme moi un vieux Dijonnais, moins
vieux cependant, ce dont je le félicite. En
lui l'homme et l'auteur se valent, je ne

saurais dire plus. Il sait aussi bien que
moi, et par raison démonstrative, com-
bien pèsent peu les souvenirs de Mme de

Créqui, et s'il leur a fait l'honneur de

leur emprunter ces quelques pages, c'est

pour être complet, peut-être aussi pour
amuser un instant le lecteup français tou-

jours friand de récits mystérieux et ma-
cabres. Eh ! mon Dieu, nous ne sommes

pas les seuls, Anne Ratcliffe, la protaga-
niste du genre, était Anglaise et la litté-

rature contemporaine d'imagination en

Angleterre, est peuplée de ces mystères
de vieux châteaux lubités par des êtres

sataniques et pervei.'. Je trouve même
que d'excellents recueils- comme, les Lec-

tures pour /o«s,abusent singulièrement de

ces adaptations où la monotonie engen-
dre vite la satiété.

Toutefois, en respèce,comme on dit au

Palais, deux questions se posent : y au-

rait-il eu en 1729, une disparition de

Mme de Saulx-Tavanes, et la famille

l'aurait-elle cachée sous les apparences
d'une mort naturelle ^ Cela est très peu
vraisemblable, si on avait voulu sauver

ainsi la face, la plus élémentaire pru-
dence aurait organisé la simulation hors

de Paris, à Lux, par exemple, mais enfin

on peut s'amuser à plaider cela. Ensuite

on peut être étonné que la famille n'ait

pas protesté, elle était alors représentée

par la duchesse veuve de l'avant-dernier

duc, et par son fils, le duc Roger, pair de

France, mort sans alliance en 1845 !

elle avait en outre deux filies, dont l'une,
au moins, eut une postérité qui subsiste.

Les Saulx-Tavanes ont-ils dédaigné le li-

vre ;
l'ont-ils ignoré, ce qui serait peu

vraisemblable ? je ne sais, les mémoires
écrits par la dernière duchesse et dont

M. Pingaud a eu quelque connaissance

jetteraient peut-être de la clarté sur cet

épisode lointain, mais ils sont encore iné-

dits et jalousement conservés par la fa-

mille.

Je résume ma communication et con-

clus :

Les Souvenirs de Mme de Créqui sont

non seulement apocryphes, cela tout le

monde le sait, mais n'ont pas même la

valeur d'un faux habile
;

leur autorité

historique est donc radicalement nulle.

L'épisode de la disparition, ou des dis-

paritions de la duchesse est un conte ro-

mantique ;
le château de Lux ne ressemble

nullement à la sombre forteresse féodale

décrite, argument secondaire, d'ailleurs,

mais qui ne doit pas être mis de côté.

Enfin la mention du décès de la com-
tesse est un document positif; et s'il ne

fait pas preuve au même degré qu'une
mscription sur des registres paroissiaux

d'inhumation, c'est à tout prendre une
insertion officielle qui a incomparablement
plus de poids, jusqu'à preuve contraire,

que le récit fantastique du prétendu mar-

quis de Courchamp. H. C. M.
*

» *

M. J.-G. Bord, en voulant «couper les

ailes » • au « nouveau canard » relancé

dans \'Intermédiaire par M. G. de Massas,

s'est attiré, de la part de M. le comte
de Varaize, une excellente riposte. En

efifet, s'il est une vérité d'expérience,

.cons'tatée, au cours de leurs recherches,

par les érudits professionnels, c'est celle

de l'insécurité des renseignements conte-

nus dans la Ga^elte de France de l'épo-

que pré-révolutionnaire et l'exemple typi-

que fourni par M. de Varaize pourrait ai-

sément être illustré de beaucoup d'autres.

Ayant eu, à propos d'un travail de longue
haleine que je prépare sur la Conspira-
tion bretonne dite de «Pontcallec » ,à par-

courir, en en contrôlant les dires, toute

une série d'années de la Galette aux envi-

rons de 1729, je l'ai surprise tant de fois

en flagrant délit de mensonge voulu et

conscient qu'il m'arriva de lui appliquer,
en toute justesse, l'adage que le peuple

d'Espagne a forgé pour l'organe officiel

du gouvernement : « miente màs que la

Gacefa ». Si, donc, il est tout à fait ad-

missible que ce fut « au désir de couper
court à des bruits certainement fâcheux »

qu'est due l'insertion, dans le journal de

Théophraste Renaudot, de la courte no-

tice nécrologique de Marie-Catherine

d'Aguesseau, soi-disant morte à Paris le

25 janvier 1729, il nous est donné de ren-

forcer cette hypothèse d'un fait précis,
dont l'authenticitéest hors de doute.

Lorsque, dans les jours de notre prime

jeunesse, nous étions l'hôte de feu Mme la

comtesse deGreppi, que fut notre première
maîtresse d'italien, en son château de
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Lux (canton d"ls-sur-Tille, département de

Côte-d'Or). nous fûmes conduit dans la

chambre légendaire, toujours intacte et

occupant le premier étage de la tour d'an-

gle du vieil édifice, par un homme qui
avait été, de longues années durant, le

confident de la dernière duchesse de

Saulx-Tavanes, M. l'ahbé Poirotte, décédé

plus qu'octogénaire, il y a une dizaine

d'années, à Lux, où il avait, en qualité de

curé du village, passé presque toute son

existence. Or, le récit que nous fit ce prê-

tre, évidemment peu superstitieux et nul-

lement suspect de crédulités niaises, res-

tera à jamais gravé dans notre [mémoire.
L'excellent homme, dont le Figaro cons-

tituait la quotidienne lecture ne s'était

jamais soucié d'étudier, dans les sources

imprimées, l'histoire de la famille qui le

traitait en ami et l'invitait fréquemment à

sa table, même depuis que, par la mort
de la duchesse de Saulx, le château ances-

tral était passé à des héritiers italiens,

qui y faisaient, chaque été, un séjour de

quelques mois. 11 ignorait, à coup sûr,. les

pstuio Souvenirs de la marquise de Créqtii,
dont Courchamps s'est rendu coupable
en 1834-185S, et Pingaud ne l'eût jamais
tenté. C'était de la bouche de feu la du-

chesse qu'il avait recueilli la tradition de

la mystérieuse disparition, à laquelle il

croyait aussi fermement que sa vénérable

amie, laquelle, très certainement, la lui

avait contée, ainsi que maints détails cu-

rieux — ceux, par exemple, qu'il nous

confia sur la mort tragiquedu malheureux
fils de la duchesse,

— avec une bonne foi

dénuéed'arriere-pensée et telle qu'elle la

tenait des siens. Nous n'entreprendrons

pas, dans lescolonnes de ce périodique, de

retracer, à notre tour, un tableau de ce

mystérieux épisode, mais il nous suffira

de relater ici que feu l'abbé Poirotte nous

parla, à maintes reprises, de Mémoires

inédits, en possession des héritiers de

Mme de Saulx. Ceux-ci sont actuellement

représentés par Mme la princesse de

Gonzague, dont nous eûmes, naguère, à

admirer le beau talent littéraire, l'enthou-

siasme pour les choses de l'esprit et qui

réside, croyons-nous, à Lux, également,

chaque été. Puisse-t-elle condescendre à

apporter de nouvelles lumières documen-
taires sur r »< étrange affaire », à laquelle
elle dut avoir d'autant plus occasion de

songer que l'appartement qu'elle occupait

- jadis au château de Lux, lorsque nous
'

eûmes l'honneur d'y faire sa connais-

sance, était attenant à la tour fatale, dont

! la construction massive atteste l'époque
: féodale, propice, d'ailleurs, aux évocations

I terrifiantes, ainsi que la toute voisine

i « forêt de Velours >», avec son légendaire
« creux du Diable //

C. PlTOLLET,

^
docteur is-lettres, agrégé de V Université

'• professeur au lycée de Nîmes.

La condamnation de Louis XVI et

j

la franc-maçonnerie (LXll, 331, 395,

j
4Ï2, 309, ij94, 619, 674, 734, 791).

—
' En répondant à M. G. La Brèche je n'ai

1 pas eu un seul instant l'intention de l'ac-

' cuser personnellement d'exagération et
' d'inexactitude volontaires, mais de répé-
1 ter, sous forme interrogative, des exagéra-
i tions et des inexactitudes qui sont, je le

! reconnais, admises comme exactes par un

i grand nombre de curieux.

1 Ceci dit, revenons au fond du débat.

1
Adrien Du Port n'a pu dire quoi que ce

soit au duc de la Rochefoucauld au Co-
mité dit de Propagande de la Loge des

Amis Réunis, parce que, 'ni Du Port, ni le

duc de la Rochefoucauld ne faisaient par-
tie de cette loge dont j'ai publié le ta-

bleau .

J'admets certes le document verbal

comme preuve historique^ mais sous les

réserves suivantes : II faut qu'il émane
directement d'un témoin et que celui-ci

ait les qualités requises pour que son té-

moij^nage soit valable : compétence, in-

telligence et bonne foi.

Par contre je n'admets pas le témoi-

gnage de seconde ou troisième main,

quelle que soit la qualité morale des inter-

médiaires ; de la meilleure foi du monde,
un propos répété et transpiis par trojs

personnes daps une période de 120 ans,
me parait suspect et insulFisant.

Je n'ai pas à prouver qu'il n'y a pas eu
de couvent a, Francfort en 1786; je me
borne à déclarer que je n'en ai pas trouvé

la trace et qu'il appartient à ceux qui ar-

gumentent sur les événements survenus
à ce convent de prouver qu'il a eu lieu.

L'invention du convent de 1786 à

Francfort est du reste de création ré-

cente ; elle ne s'est révélée qu'après |e

discrédit de la même légende au convent
de 1782 à Willemsbad. )'ai prouvé en
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effet, que le propos attribué à Virieu par
Barruel n'avait pas été tenu puisque Vi-

rieu, non seulement n'abandonna pas la

franc maçonnerie en revenant de ce cou-

vent, mais encore resta un de ses fervents

adeptes et fit, en 1788. tous ses efforts

pour convaincre le duc d'Havre de retirer

sa démission.

Voici comment on peut expliquer la lé-

gende des condamnations à mort de Gus-

tave ni et de Louis XVI, exécutées dix et

onze ans plus tard.

Les théories des Illuminés de Bavière

étaient indiscutablement destructives de

toutes les religions et de toutes les mo-
narchies ;

tout le monde est d'accord sur

ce pomt. Or, ces théories furent portées
à la connaissance du public par le bruit

que fit en Bavière la découverte des pa-

piers de cet ordre. Dans les écrits de

l'époque, il est souvent fait allusion à ces

doctrines et l'on ajoutait que si on les

mettait en pratique, elles consommeraient

la ruine de l'Autel et celle du Trône,

Or, Knigge, après le décret de dispersion
de l'ordre par Charles-Théodore de Ba-

vière, fonda à Francfort le régime des

loges éclectiques où l'on adopta la plus

grande partie des doctrines des Illumi-

nés.

Il est probable que des visiteurs de ces

loges aient été effrayés par les Joctiines

générales qui y étaient enseignées et qu'à
leur retour ils aient tenu les propos les

plus alarmants, mais d'unefaçon générale.
On s'explique ainsi que lorsque sur-

vinrent les assassinats de Gustave 111 et

de Louis XVI, on ait établi un lien direct

et matériel entre les idées des uns et les

actes qui les réalisaient.

je conclus donc que, si ces actes furent

la conséquence des idées des Illuminés,

ils ne furent pas l'exécution d'un juge-
ment secret. J'ajouterai qu'il me parait

que la Franc-maçonnerie et l'illuminisme

sont beaucoup plus dangereux sous cette

forme abstraite que sous la forme qu'on
leur prête. j. G. Bord.

» .

IVl. La Brèche n'a omis qu'un mot, en

citant à l'appui de sa thèse, les quelques

lignes parues le 20 octobre sur ce sujet,

mais ce mot est essentiel, j'avais repro-
duit un article paru en 1899 dans V Inter-

médiaire et je considérais que l'accusation

semblait reposer uniquement sur un docu-

ment n'ayant aucun caractère d'authenti-

cité.

je tiens d'autant plus à rectifier cette

citation que les nouveaux arguments pro-

posés ne m'ont aucunement convaincu.

RoLiN PoiiTE.

* *

II sera peut-être bientôt opportun de

résumer la discussion ouverte dans Vln-

termédiaire sur cette question si curieuse

et d'en retenir les quelques points princi:

paux désormais acquis à l'histoire. Mais,

en attendant que toutes les opinions se

soient exprimées, permettez-moi de vous

adresser à rron tour, une communication

qui intéressera, je l'espère, vos nombreux-

correspondants.
On lit dans les Portraits contemporains

de Sainte-Beuve^ (pages 36, 37. Paris,

Calmann-Lévy, 1832J :

Ballanche, dans VHomme sans nom, a ex-

pliqué le régicide commis par les Conven-

tionnels par l'action d'une force occulte,

mystérieuse, qui s'était emparée de leur vo-

lonté et les avait fait agir comne sous l'em-

!

piie des puissances du Destin. Il y a un fond

effrayant de réalité, dit Sainte-Beuve, dans

une partie de VHomme sans nom, un fond

d'autant plus extraordinaire, que M. Bal-

lanche l'ignorait tout à fait, lorsqu'il bâtis-

sait idéalement son poème. Un convention-

nel régicide, Lecointe-Puyraveau, des IJeux-

Sèvres, aurait pu raconter la séance du vote

exactement comme VHomme sans nom la

raconte. Comme celui-ci, Lecointe-Puyraveau
assistait en frémissant aux votes qui précé-

daient le sien; il s'agitait sur son banc avec

angoi.=se, et, à chaque suffrage de mort,

qu'accueillaient les applaudissements des tii-

buues, son voisin, de qui je tiens l'histoire,

(M. Daunoul le voyait pàlir et s'indigner. 11

appelait impatiemr-ient son tour et avait

hâte de dire une parole de justice. Son tour

arriva; il s'élança à la tribune, des murmures

accueillirent ses premiers mots, puis des me-

naces ;
il se troubla et par degrés ses pa-

! rôles changèrent de sens, jusqu'à ce qu'enfin,

comme t^VHomme sans nom, une parole in-

connue, une parole qui n'était pas la sienne,

vint se placer sur ses lèvres. Il s'en retourna

égaré à son banc, ayant voté la mort.

La parole inconnue dont parle Sainte-

Beuve, la force mystérieuse que constate

Ballanche s'expliquent aujourd'hui : Un
autre conventionnel, Jean Debry, cité

dans là lettre de Mgr Besson (V. Intcr-

mèdiaire, n» 1270. col. 511) nous a déjà

donné le mot de l'énigme et nous adit plus

explicitement que son collègue Puyraveau
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quelles furent cette force mystérieuse et

cette parole inconnue. « On me rappela d'un

signe le Serment des loges; les menaces
des tribunes achevèrent de me troubler;

je votai la mort. >» Ces aveux marquent la

relation frappante entre le Serment des

loges et les menaces des tribunes qui en

étaient la première sanction..-. Les me-
naces des tribunes, voilà la force occulte

et mystérieuse, le serment des loges, voilà

la parole inconnue.
Un troisième exemple vient encore

confirmer cette thèse et, cette fois, c'est

un exemple illustre. Pour ne pas abuser
de l'hospitalité Je \'/iilermeJiaire,je réser-

verai pour un prochain numéro la dé-

monstration, avec pièces à l'appui, du

changement d'attitude de Vergniaud dans
le procès de Louis XVI, changement d'at-

titude absolument inexplicable, comme i

les deux autres, en dehors de la sugges- |

tion maçonnique. Luny. !

Le rôle des nonces dans les Diè- !

tes de Hongrie (LXil, t;,^, 629, 744). j— Nauticus trouvera dans le Nouveau [

Larousse illustré : T. G. page 405 :
;

NONCE... Hist. députes de l'ordre éques- j

ire des villes de Hongrie. .

C'est bien sur cette définition trop va-
,

gue que je désire être éclairé. Où ces non-
j

ces représentaient-ils ces cidres éques- I

très ? Qjj'étaient ce que ces ordres éques- I

très ? Dans les documents qui les men-
tionnent,on parle aussi d'une Chambre des

\

Nonces. Q.u'était-ce que cette assemblée .''
j

M. A.
I

!

Wellington, maréchal de France i

et duc de Brunoy (T. G. 94s ;
LX ; |

LXI).
— A cette question on trouvera

j

une réponse dans le deuxième volume de
j

V Intermédiaire, réponse signée du gêné- j

rai Caradoc, ancien aide de camp de
'

Wellington (II, 572). Pietro.
j

Imperia (XLXl!)
— Du Journal des

j

Débats :
;

Il y a Inin i!e l'Imperia qui préside aux I

contes drolatiques de Balzac et que M, Ca- I

mille Le Senne met en scène, à celle qui vé-
\

eut au temps du Pape Jules II et fut la gloire
'

et les délices de Rome, à ce point qu'un
poète O'-.ait dire : « Mars a donné à Rome
l'empire et Vénus l'Imperia. * Comme la

plupart des Romains et des Romaines de ce
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temps, elle était née ailleurs qu'à Rome, à

Ferrare, et d'une famille qui prétendait à

quelque lustre, celle des Cugnatis, mais
Rome était trop fière d'elle pour ne pas la

revendiquer comme sienne. Elle était très

belle. Raphaël l'aurait représentée dans la

femme agenouillée de la Transfiguration,
mais le tableau est de 1517 et elle mourut en

ItI I
; c'eût donc été de mémoire, ce qui est

peu probable. On l'a reconnue aussi dans la

Calliope du Parnasse : serait-ce que, d'après
Platon, toutes les femmes de beauté singu-
lière se ressemblent ? Parmi les salons litté-

raires de Rome, le sien était le plus fréquei-.té;
on tenait à honneur d'y être admis. Il n'y
avait pas alors à Rome de différence bien

précise entre les femmes qui se disaient hon-
nêtes et celles qui ne l'étaient pas autant ; on

fréquentait ouvertement chez celles-ci, on

s'en faisait gloire. Le cardinal Sadolito et le

poète Beroaldi), le fameux et si riche ban-

quier Chigî, surnommé le Magnifique, et

l'improvisateur drolatique Campano étaient

ses hôtes ainsi que les étrangers de marque
qui venaient a Rome, en sorte qu'elle acquit

rapidement de grands biens. L'Arétin qui,
tout adolescent, la vit, en tirait quelque va-

nité : J'ai vu, écrivait-il, la glorieuse Impe-
ria dont la renommée vit encore : elle mou-
rut dans son palais riche, heureuse et très

honorée. » Ce palais, était d'une somptuosité

rare, tout tapissé d'étoffes précieuses, plein de

meubles et d'ornements de prix, le boudoir

en était tapissé de drap d'or épais tombant
en longs plis, garni de tapis, entouré d'une

console or et azur
;

il parut si élégant à l'am-

bassadeur d'Espagne, Enrico de Tolède, que,
ne sachant où cracher, il cracha dans le visage
du laquais qui l'accompagnait, et ceci passa

pour une délicate et ingénieuse flatterie.

Quand il revint visiter Imperia de façon plus

personnelle, il lui remit, à ce que rapporte
son collègue ferrarais, 50 ducats. Or, <i un
valet qui venait de lui apporter deux melons
de la part du Pape, il avait donné 25 ducats.

Evidemment, Enrico n'avait pas le sens des

proportions.

Imperia mourut à vingt-six ans, le 15 août

de l'année 151 1, assez brusquement ,
semble-

t-il, car au mois d'avril elle achetait encore

des « vignes » aux portes de la ville ;
dans

l'acte d'achat, le notaire la qualifie « d'hon-
nête dame ». C'était un bonhomme évidem-
ment que ce notaire. Mais, au fond, elle avait

de la décence, le goût de l'humilité
;
son tes-

tament portait qu'elle voulait être enterrée

simplement « selon son natuiel modeste »

dans l'église Saint-Grégoire sous une pierre de

mai brc coûtant quinze ducats. L'inscription

que portait ce marbre a été dénaturée assez

injurieusement pour sa mémoire
;
de « Cu-

gnana » on fit « cortigiana ». Et les mépris
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qu'on lui avait épargnés durant sa vie lui fu-

rent prodigués après sa moit.

E. RODOCANACMI.

Les statues allégoriques de la

galerie du bord do l'eau, au Lou-
vre (LXI(,722,799).

— Comme celles de la

cour du vieux Louvre, ces niches apfiar
•

tiennent à la structure même
; quant aux

statues agréablement banales, elles sont

modernes et je les ai vu poser. Ce qui est

aussi moderne, ce sont les cheminées
dont Ig toit est hérissé au goutterot, en-

tre les beaux frontons sculptés. Cette ad-

jonction fâcheuse doit remonter à 1860
ou 1862, en tous cas elle est du fait de

Napoléon III. L'architecte qui exécuta ce

travail commandé par un prince peu ar-

tiste, doit être Lefuel et non pas Duban ;

celui-ci blessé de la campagne aussi vio-

lente qu'injuste menée contre lui par ce

cuistre de Gustave Planche, quitta le

Louvre en 1854 et n'y reparut plus.
H. C. M.

Château de Fltury en Bière (LXII,

780).
— On trouve un important article

sur le Château de Fleury en Bière, avec

trois illustrations — publié par mon père
M. Georges Gassies — dans la Revue
Brie et Gtitinais, numéro du 15 novembre

1910. Cette publication est éditée à

Meaux, chez Léoillet, Place Saint-Etienne.

G. G.

Ici naquit, en 1721 Michel Beziers, prêtre

historien de cette ville.

; La société académique de Bayeux a con-

sacré cette inscription à sa mémoire le sept
i juillet 1855.

! La maison Joseph Thibault a été cons-

i truite sur le terrain où avait été édifiée

; précédemment la maison natale de l'abbé

I Beiiers, cette maison était de plâtre et de

! bois, avec des fenêtres étroites à ogive, et

(
le pignon avançait sur la rue comme à

toutes les habitations de la vieille cité

bayeusaine.
C'était dans cette maison qu'était né

l'abbé Béziers dans une famille d'honnê-

tes et obscurs artisans.

Sa vie fut. comme sa naissance, simple
et presque ignorée. Désintéressé, vérita-

I

ble bénédictin resté dans le monde, l'ex-

ploration des chartes, manuscrits, cartu-

; laires, occupa, presque seule, son exis-

I
tence de plus de soixante ans.

! 11 fut vicaire de Saint-JVlalo de Bayeux,

j
curé de Saint-André de Bayeux; au mo-

i ment de sa mcrt, il était chanoine de

j Moult, en la collégiale du Saint-Sépulcre

de Caen.
11 est mort à Bayeux, le 19 août 1782

et fut inhumé dans le cimetière de Saint-

Malo, qui fut désaflfecté à la Révolution

et il ne reste plus aucune trace de l'em-

placement oii l'abbé Béziers avait été

inhumé. Beaujour.

Beryte (LXII, 72^).
— Notre con-

frère L. C. pourrait-il nous indiquer, les
j

documents concernant cet évêque de Be-

ryte inconnu à Gams, Rôhricht, Eubel .?

Sont-ils publiés et où .'' D. A.

Béziers, auteur de l'histoire som-
maire de la ville de Bayeux (LXII,

731).
— L'abbé Béziers est né a Bayeux,

sur la paroisse Saint-Malo, le 1721.
En 1855, la société académique de

Bayeux a fait placer sur la façade d'une

maison construite sur l'emplacement de

celle qui vit naître l'abbé Béziers, située

rue Saint -IVlartin et appartenant à Joseph
Thibault, marchand de porcelaine, une

inscription destinée à conserver le souve-

nir du modeste et savant historien de la

ville de Bayeux.
Cette inscription, gravée en style épi-

graphique, est ainsi conçue :

Le baron Bid?l (LXII, 725).
—

Joan-
nis Guigard {Aniioiial du Bibliophile,

II, 58) s'étend longuement sur ce person-

nage et son fils, le maréchal de France

d'Asfeld
;
mais il le donne, non corhme

chargé d'affaire du roi de France, mais

de Christine de Suède.

'CÉSAR BlROTTEAU.

Antoinette Lix (LXII, 6 1 3, 756, 806).— Pans la Lnt^ des membres de la Société

des Gens de lettres, dressée pour l'année

en cours, 1910-1011, figure, à la page

182, colonne 3, parmi les noms de mem-
bres actuellement vivants, le nom de

Mlle Antoinette Lix. Albert Cim.

[C'est une omission évidemment].

Mlle de Fauveau ;LXII, ^58,

686, 749).
— On pourrait avoir des ren-

seignements très précis sur cette artiste,
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qui est morte à Florence, sauf erreur, au-

près de sa nièce, Mlle Bautte de Fauveau,
à Genève.

NlSIAR.

Notre confrère H. C. M. ne me parait

pas très renseigné sur Mlle Félicie Fau-

veau, et sur son talent ! Pour le docu-

menter, je me »borne à recopier, dans

un ouvrage célèbre de mon illustre com-

patriote,
-— encore « plus oublié » que

Mlle de Fauveau !
— Benjamin Fillon

(Poitou et yendée, 1860, in -4°, art.

Fonlenay-le-Cointe, p. 95), le passage sui-

vant, tout à fait topique :

« La prison de Fontenay fut passagèrement
habitée par Mlle Félicie de Fauveau et sa

mère [vers 1832], compromises l'une et l'au-

tre, avec' Mme de la Rochejaquelein, et

quelques persoiines étrangères au pays, dans

un procès politique, qui se termin i par un

acquittement. Nous assistions bien jeune en-

core, aux débats, où notre père, que le sort

avait fait membre du jury,, nous avait con-

duit I Mlle de Fauveau était en amazone

verte, et s'amusait à regarder, pendant l'au-

dition des témoins, des caricatures contre

Louis Philippe apportées par M. Berryer,
son délenstur. La série des poires la taisait

rire aux larmes
Elle se mit à découper quelques feuilles et

les distribua à ses voisins, en ("redonnant le

refrain si connu :
'

C'est le Roi po-po-po,
C'est le Roi pu-pu-pu,
C'est le Roi po, c'est le Roi pu.
C'est le Roi populaire,

(^i fait bien notre affaire.

Un- gros beurré-roux nous échut en par-

tage !

Le Président, auquel on avait clandestine-

ment glissé l'une des royales images, fit de

vains efforts pour conserver sa gravité

Tàiidisqu'elle attendait la déi Ision de lajus

tice,Ujeurje accusëe,qui ;i val t pris rang «parmi
les sculpteurs distingués de notre temps,
charma les loisirs 4e st captivité, en «"pei-

gnant » dans l'embrasure d'une fenêtre de

sa celluli; un sujet allégorique, à demi-effacé

aujourd'hui. On y voyait saint Michel, sous

les traits du jeune comje de Ch.nmbord,
revêtu d'une armure moyen âge, et broyant
du talofi un dragon à tête de coq. Sa main'

droite s'appuyait sur une longue et large

épée, tandis que la gauche soulevait une
balance au plateau de cristal,que faisait pen-
cher la sang des martyrs royalistes, malgré
les efforts désespérés de ."ans-cufoUes fort

laids et maigres, cramponnés aux chaînes

pour échapper à l'abîme ouvert devant eux.
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La figuce de ce moderne saint Michel jouan

'

'

« la sculpture » polvchrome et se détachait

;
dans une niche d'un ton moins vif avec

'

clochetons et encadrements gothiques, déco-

rés de l'écu de France et de ceux de l'auteur

i et de ses coaccusés. Des légendes explicati-
' ves complétaient sa pensée.

Le Saint Michel de la prison de Fontenay
a été lithogr.Tphié grand in-folio par La-

pret, avec reticuclies, de Mlle de Fauveau.

On lit, au bas de la planche : « se vend

quai des Augustins, proche de la rue Git-

le-Cœur, dans la boutique de A. Noblet

mil huit cens XXXIII » (sic). Lith. de Vil-

lainj.

Mlle de Fauveau « peignit » aussi, au-des-

sus de la cheminée d'une autre chambre de

la prison, les écussons de ses amis, réunis

entr'eux par des rinceaux et des feuillages.

Si, donc, notre confrère H. C. M.

avait connu ce passaj^e d'un archéologue
« hors pair », il n'aurait peut-être pas
écrit « qu'elle a bien « sculpté y> un saint

Michel »
! Elle ne l'a pas sculpté : elle

l'a PEINT ! De plus, il n'y a pas à « douter

de la chose ». C'est un « fait matériel »,

qu'on ne peut pas discuter, puisqu'il a

été « vu » par B. Fillon, avant 1860 !

Marcel Baudouin.

A l'époque où Mlle de Fauveau était

retenue avec sa mère dans la prison de

Fontenay-le-Comte, elle apprit la mort

funeste de M. de Bonnechose, dont elle

avait souvent apprécié le noble caractère

et le généreux dévouement à la cause de

ses Rois ; frappée au récit d'une fin si

prématurée, et des circonstances cruelles

qui l'avaient précédée, elle voulut en

consacrer le souvenir en élevant à la

mémoire de la victime un monument
dont elle traça l'esquisse dans l'embra-

sure de la fenêtre do sa geôle, c'était le

seul endroit où le faible jour qui pénétrait

à travers les barreaux d'une grille épaisse

lui permît d'exprimer sa pensée, qu'elle

eût rendu plus durable dans un autre

temps en la confiant au marbre.

Un journal, Le Revenant
,
dans son nu-

méro du ij décembre 1852, annonça que
ce dessin venait d'être impitoyablement
effacé, cette action détermina la mère de

Mlle Fauveau à céder aux sollicitations de

ses amis qui désiraient avoir une idée de

cette composition.
Elle fit faire une reproduction de cette
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composition. Une très belle épriJuve, ad-

mirablement enluminée, est entre les

mains de .M. de Bonnechose (i, rue Clé-

ment Marot), neveu de Louis de Bonne-
chose. 11 veut bien nous faire savoir

qu'il se fera un plaisir de la montrer à

ceux de nos collaborateurs que cette

question intéresse.

Famille de Gombault l^LXII, 669).— Seul l'érudit bordelais, M. Me!ler,peut

répondre à cette question, à moins que
M. Alb. M. ne préfère écrire directement

au baron de Gombault-Razac (i42,rue de

Courceiles, Paris). Ce que je puis dire

c'est qu'il y a eu plusieurs familles de

Gombault, Gombaud ou Gombaut, en

Guyenne. |e ne pense pas que le cheva-

lier François de Gombault appartienne à

celle des seigneurs des Barats (paroisse
de Beaurech, près de Bordeaux) parce

qu'elle était devenue un peu saintongeaise
et qu'elle me parait éteinte vers 1790.

Celle de Razac, queCauna (I, 199) dit

landaise, et qui en tout cas donna des ma-

gistrats aux cours de Bordeaux, devint

périgourdine par une alliance avec une

Gascq, qui lui apporta la baronnie de Ra-
zac en Bergeracois. Mais, ce qu'il y a de

plus curieux, c'est que, près de Razac, il

y avait, dans la petite bourgeoisie de

iVlendacou, une famille Gombault, sieur

de Capdeville, représentée de nos jours

par un président h la Cour d'Agen. je ne

serais pas étonné que le François, cheva-

lier de Gombault, de 1814, ne lui appar-
tînt. La Coussière.

*

Christophe-Jacques de Gombaud, baron
de Razac, sous-gouverneur des pages du

roi, né en 1765, marié à Pauline-Augus-
tine de Saint-Exupéry et en secondes
noces à Honorine Dariès était bien de la

même famille que le chevalier François
de Gombaud (1755-1S44), maréchal de

camp ; marié à Suzanne-Ieanne de Saint-

Taupery. Le baron de Razac descendait

de François de Gombaud, qui teste le 7
août 1640 ;

le chevalier avait pour ancê-

tre direct Thomas de Gombaud, mort en

1662, auteur des branches de Saint-Mar-

titi, Pleinpoint et Lagrange, frère de

François. Ils étaient séparés par cinq de-

grés dans chaque branche, mais ils avaient

épousé les deux sœurs, le baron de Razac

s'était uni à Pauline de Saint-Exupéry et
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le chevalier à Suzanne Jeanne de Saint-

Exupéry, filles de Jean-Balthasar de Saint-

Exupéry, comte de Rouffignac, chevalier

de .'saint-Louis, lieutenant des maréchaux
de France. Pierre Meller.

* *

'Le baron de Gombault- Rasac dont-il

s'agit, et qui fut depuis colonel de cava-

lerie et sous-gouverneui; des Pages sous

Louis XVill était l'arrière-grand-pcre de
l'actuel baron de Gombault-Razac (51
avenue Bugeaud, Paris) dernier survivant

de cette famille.

Le chevalier François de Gombault de-

vait être l'un des derniers rejetons d'une

autre branche de la famille, (la branche

aînée, je crois aujourd'hui éteinte je n'ai

aucun papier à ce sujet.

Le nom p?lr<3nymique de cette famille

est «. de Gombault >>
; Louis de Gom-

bault, lieutenant-colonel au régiment
Dauphin-cavalerie et chevalier de Saint-

Louis, puis ensuite président en la cour

des aydes de Bordeaux, devint « baron de

Rasac » par son mariage avec Bonaventure
de Gasq qui lui apporte les baronnies de

Rasac et de Pujols, les terres de Teyson-
nac, Lebrésil, Garros, Larue et autres

gentilhommières en Périgord.

Joseph de Gombault avait trois frères :

Léonard-François de Gombault. sire de

Bourganeuf, conseiller au Parlement de

Bordeaux.

Etienne de Gombault, comte de Bé-

nange, premier jurât de Bordeaux trésorier

de France.

Raj'mond de Gombault, capitaine au

régiment de Provence, premier jurât de

Bordeaux.

Ces trois frères ont fondé des familles

toutes éteintes maintenant et le chevalier

François de Gombault, devait descendre

de l'un d'eux.

L'actuel baron de Gombault -
Ra^ac,

(l'orthographe véritable était Rasac)

possède la copie d'une lettre du duc

d'Angoulème, signée du 17 juillet 1814,
et adresséeau corps des volontaires royaux
de Bordeaux. Cecorpsdes volontaires était

commandé précisément par ce chevalier

François de Gombault qui devait être un

cousin très éloigné de l'arrière-grand-

pèrc de l'actuel baron de Gombault-

Ra^ac, qui possède également un bras-

sard blanc, insigne des volontaires royaux
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du chevalier dea cette époque
Somboult.

Il y a beaucoup de documents sur la fa-

mille « de Gombault n à la Bibliothèque na-

tionale, de Paris, section des manuscrits

aux dossiers Chérin, volume 94, Dossier

1932 et aux archives de Bordeaux. L'Hôtel

de Gombault est unhotel LouisXUI situé43
rue du Mirail, qui appartetiait encore, sous

la restauration au baron de Gombault-

Rasac, et qui vient d'être racheté, il y a

quelques années, par la ville de Bordeaux.

(Notice envoyée de la part du vicomte
de Faria et sur sa demande).

Grolier était-il relieur ? ;LXI1, 617,

754).
—

je suis bien étonné de voir M. Oc-
tave Uzanne donner à Jean Grolier le

nom de Grolier de Servières. (Servier est

une coquille) j'avais toujours cru que ce

nom de Servières n'avait appartenu qu'à
son neveu, Antoine Grolier, échevin de

Lyon, qui vivait au siècle suivant.

CÉSAR BlROTTEAU.

Lamartine etsonmariage(LX11^674,
807).

— La plaquette de M. François Mu-

gniersur le mariage de Lamartine fourmille

d'erreurs. Pour être renseigné exactement

sur cet acte de la vie du grand poète, voir

le Correspondant du 2 s septembre 1908,
article de M. Lévis Séché, et les Annules

Romantiques du même, numéro de mars-

avril 1910. J.
DE LA R.

Famille Leféron, de Compiègne
(LXU, 613J.

— La notice sur laquelle no-

tre collègue L. désire avoir des renseigne-

ments, est la suivante : Stanislas Le Fé-

ron, premier commandant de la Garde na-

tionale de Compiègne en i/8p, par le prési-
dent Alexandre Sorel. Elle a paru dans le

BttUelin Je la Société historique de Com-

piègne^ t. IX (Compiègne, 1899), p. 52-
lOI .

Dans la Liite des personnages, nés dans

l'arrondissement de Compiègne antérieure-

ment au XIX'' 5/tV/f, publiée dans le tome III

du Bulletin de la môme société, p. 254, à

propos de l'hcraldiste et historien Jean Le

Féron, il est question d'une histoire ma-
nuscrite des Le Féron.

Nous ignorons où se trouve cette his-

toire manuscrite ; peut-être est elle la

propriété de Madame le Féron d'Eterpi

rique de Compiègne et demeure à Mar-

gny-les Compiègne ? L. A. M.

Descendance, de Jean l'Huillier

(LXII, 109, 503, 3^2, 7s6).
—

Je serais

bien désireux de connaître l'adresse de

M. Théodore l'Huillier, de Genève, et de

pouvoir correspondre avec lui au sujet

d'un membre de cette famille qui doit se

rattacher à la généalogie genevoise.
Il s'agit de Daniel -1 Huillier, originaire

de Genève, qui devint Bourgeois de Franc-

fort-sur-Mein. II avait épousé Françoise
Richier et en eut deux filles : Marthe, née

en 1695 et Marie-Eléonore, née en 1708.
Toutes deux épousèrent l'une après l'au-

tre, en 1715 et en 1734, à Francfort,

César de Saussure, né à Genève, le 9 fé-

vrier 1690, fils de César de Saussure, sei-

gneur de Morrens et de Anne-Catherine

LuUin. — Comment explique-t-on l'émi-

gration à Francfort de ces familles gene-
voises : Saussure, l'Huillier, Richier ?

— Quelles sont les armoiries des deux

dernières ? Jehan.

Monsieur de Montjoie (LXII, 447,

573, 7s8).
— M. Renaud d'Escles pour-

rait consulter avec fruit sur la jMaison de

Montjoie la brochure de M. l'abbé Richard,

curé de Dambelin (Doubs). Essai sur l'his-

toire de la Maison et baronnie de Montjoie.

Besançon. Jacquin, 1860, une brochure

in-8" de 86 pages.
Docteur M. Duvernoy.

Le domaine de Pontchartrain et

la Pa'ïva (LXII, 725).
— C'est bien le

même que celui possédé par le comte de

Maurepas, ministre de Louis XV, Ce der-

nier était le petit-fils de Phelippeaux,
comte de Pontchartrain.

Si M. d'E. désire des détails sur le

château de Pontchartrain depuis la Païva,

il me serait facile de les lui procurer.
Comte DE GUENYVEAU.

*

A signaler la très intéressante étude

consacrée à Mme de Païva, par ,M. Le

Senne, (chez Daragon )

On y trouve la réponse à la question

posée.

Jacques Perdrix, fondeur (LXII,

728).
— Il faut lire i6i;i. car la cloche de

;ny, qui fait partie de la Société histo- ! Jenlain (arrondissement d'Avesncs, Nord)
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porte l'inscription : Jacques Perdrix ma

faict at yahntiennes Van 1662.

Il y avait en effet à Valenciennes une

famille de fondeurs du fiom de Perdrix ou

Perdry. En parcourant le Dictionnaire lo-

pographique de VariomUssement d' Avcsnes

de M. P. Chevalier, ouvrage dans lequel

figurent un certain nombre d'inscriptions

campanaires, on constate que Adrien Per-

dry a fondu une cloche d'Eth (171?),
celle de^Bousies (1718) ; que Claude Per-

dry a fondu celles de Preux-au-Bois (
1 7 1 9)

de leumont (1724), la grosse et la

moyenne de Sepmeries (17^8 et 1729)
celle de Poix (1732). On lit aussi sur la

cloche de Ferrière-la-Petite : «
J'ai

été

fondue à Valentiennes pour le village de

Ferrière-la-Petite, par Adrien Perdry, l'an

174s. »> D'autre part, l'inscription de la

cloche de Marbaix porte : « Fait par moi

Jacques Perdry, en Cambrai, pour Mar-

baix, année 1769. » De Mortagne.

Famille Reynaud de la Tour
(LXII, 728).

- De IVlaiihol, Dictionnaire

de la noblesse, p. 1966, donne les armes

d'une famille Reynaud de la Gardette de

Favier, établie dans le Comtat au com-

mencement du xix' siècle. Il indique les

résidences d'Avignon, Sérignan, et le

château de Rochegude (Drôme) ainsi que
des alliances avec les familles d'Orion, de

Roquard, de Niel, de Piellat-Favier, de

Valfons, de Guilhermier, etc.. Mons..

A. D. E. S. trouvera les armoiriesde cette

famille reproduites dans le volume en ques-

tion. Les Reynaud de la Tour appartien-
nent-ils à la dite famille, je nepuis l'affir-

mer, mais c'est probable. Nisiar.

De Houxellé ; seigneurs de la

Treille (Anjou), de Sacké (Tou-
rainei, de la Rochemillet en our-

gogne (LXU; 35S).
— La question que j'ai

posée sur les derniers descendants de cette

famille au xviii" siècle étant re<;téesans ré-

ponse, je viens demanderaujourd'hui si un

collaborateur habitant le Morvan pourrait

m'indiqucr à quelle date et comment le

château de la Rochemillay, dont on cite

les ruines pittoresques, est sorti de la fa-

mille de Rouxellé.

Absent de Paris je serais heuteux d'être

Vadé et les apothicaires (LXII, 728^,— On lit dans La grande ville (1843) .

Un jour que Vadé qui se croyait bien fort

dans le grivois, allait à la Halle pour s'inspi-
rer de ce qu'il entendrait, un vinaigrier vint à

passer et sa brouette heurta et faillit renver-

ser un étalage de légumes ,
la marchande,

furieuse, ne lui dit que ces paroles : Passe

ton chemin, limonadier de la Passion I Vadé,
vaincu et découragé, se retira. L'éponge, le

fiel, le vinaigre, la soif ardente et le supplice
du luste sur le Golgotha, tout cela, résumé
dans ces seuls mots : limonadier 'de la Pas-
sion I

Celte expression, limonadier de la Pas-

sion se retrouve dans le Poissardiana,

(1756).
Limonadier des postérieurs se rencontre

dans le Œtéclnsme poissard (i-j^o) : « V'ià

l'iimonadier des postérieurs » et aussi

dans Rtcije en gueule (1821) sorte de pla-

giat du Catéchisme.

IVl. d'Esparbès dans les Demi-solde

(1902) a écrit :

Un limonadier du derrière (il
n'avait ja-

mais pu dire un médecin major) lui charcuta

le genou pendant une heure.

t

• GÔSTAVE FUSTIER.

Vésinier, historien de la Com-
mune (773, 814).

— Dans la note con-
.

sacrée à Vésinier, qui figure à « Trou-

vailles'et Curiosités », je remarque une

lacune. En effet, il n'y est pas parlé du

volume Comment a péri la Commune, qui

fut publié (Dar Pierre Vésinier en 1892,
chez l'éditeur Albert Savine, 'vol. in-16,

à 3 fr. 50. C'est une contribution intéres-

sante à l'histoire de la Commune, mais il

ne faut pas accepter, sans examen cri-

tique, les fai;s et assertions de l'auteur,

haineux et très vindicatif.

Augustin Hamon.

Renée Vivien (LX ; LXII. 469, <;27).— Cn a donné ici mêrrie, sur la mort

de Renée Vivien, des renseignements
ihexacts. Voici les véritables, je les tiens

de source absolument certaine. Ils rie se-

ront pas démentis

Jamais Renée Vivien n'a eu le moindre

symptôme de phtisie. Elle a quitté la vie

par une de ces « morts bizarres » que

documenté sur ce que Carré de Busserole
\
Jean Ricliepin contait jadis. Elle est morte

dit de cette famille. pour avoir avalé de travers. Voici

Comte DE GuENYVEAU. I comment.
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Depuis de longs mois, elle souffrait

d'une maladie générale qui l'obligeait à i

un régime strict, et qui se manifestait en !

particulier par des accidents paralytifor-
'

mes assez graves. Ses jambes la soulc

naient à peine.
Un jour, elle commit, pour se délivrer

d'un chagrin, une imprudence de régime

qui devait lui être indirectement fatale.

Disons qu'il s'agissait d'une demi-bouteille

de liqueur très forte... Le soir, elle se

mit à table. En quelques heures, la para-

lysie avait fait des progrès effrayants, et

gagné la glotte. La première bouchée
d'aliments qu'elle absorba fut avalée par
la trachée, el détermina une pneumonie
accidentelle dont le dénouement survint

trois jours après. Telle est l'exacte vérité.

Renée Vivien est enterrée au cimetière

de Passy, dans un caveau de famille qui

porte un seul nom, celui de son père :

John Tarn.

C'était une poétesse de tout premier
ordre. Un Passant.

Armoiries à déterminer ; trois ai-

gles (LXll, 7^0).
— Ampleman de la

Cressonnière (Picardie) : D'argent à trois

aigles cplovees de sable.

Moges (Normandie) : De gueules à trois

aigles éployées d'argent.
Rolland de Roscoat (Bretagne) : D'or

(ou d'argent) à trois aigles éployées d'azur.
Du Tertre d'Escuffon (Picardie) : D' ar-

gent à trois aigles éployées de gueules .

Etc. P. leJ.

11 faut blasonner : De... à trois aigles

éployéesde... Aigle éployéeà deux têtes est,

héraldiquement, un pléonasme, l'aigle à

deux têtes recevant le nom d'aigle èployée.

De Renesse attribue trois aigles éployées
aux familles suivantes : Ampleman de la

Cressoniére (sa. s. arg.) Baudiment. (sin.

ou sab s. or.) Below (sa. s. or.) Berthelpt
(az. s. or.) van Bommel (g. s. or.) Cars-

tiaen ('arg. s. az.) DoudeauvIUe (or. s. az.)

Eeneus(...s. ..)
Knnens (g. sur arg.) Gey.

(sab. s. or) van Hemerent (g. siir or) ]as

(. s...) de Moges-Buron (arg. s g.)Nou-
vion (or s. az.) Pichonnat (sab. s. arg.)
van der Strik. (sa. s. or.) Du Tertre d'Es-

cuffon (gu. s. arg.)
On voit que sans connaître les émaux,

il n'est pas possible de répondre d'une

manière précise à la question posée par
M. L. L. N1SIAR.

Ordre de Saint-Lazare et du
Mont-Carmel (1X11,729).

— Cet ordre

fut aboli en 1789, et la Restauration. n'en

a pas une seule fois distribué la décora-

tion. • Nauticus.

,
* *

L ordre chapitrai, de Saint-Hubert de

Lorraine et du Barrois, fut rétabli en effet

en i8'i5 et i8ib et reconnu après son ré-

tablissement par Louis XVIil ;
il subsista

jusqu'en 1830. Il comprenait trois classes,

grands-croix, commandeurs et chevaliers.

Le ruban était vert liseré de rouge.
Il ne figure pas dans les almanachs

royaux.

Baron du Roure de Paulin.

Ordre de Saint-Hubert de Lor-
raine du Barrois (LXII, 729) .

—
L'ordre chapitrai de Saint-Hubert de

Lorraine du Barrois, appelé aussi de la

Fidélité, du Lévrier et de Saint-Hubert
de Bar, fut reconnu en 1816, puis aboli

par une ordonnance royale du 16 avril

1824, que je n'ai pas trouvée dans le

'Bulletin des Lois. Nauticus.
*

Les deux ordres, unis par Henri IV le

31 octobre 1608, confirmés en 1664,

1722-1757, supprimés en 1789, ne furent

pas recréés sous la Restauration. Mais les

anciens titulaires de l'ordre furent auto-

risés à porter leur croix, et ils reçurent

rang parmi les dignitaires des ordres

royaux. Ils figurent dans VAlnianacb royal
dès 1814 15 à la suite des chevaliers de

Saint-Louis,avant les chevaliers de la Lé-

gion d'honneur. Plus tard ils passèrent

après les chevaliers de la Légion d'hon-

neur.

Baron du Roure de Paulin.

Date du rétablissement des or-
dres de i'aint-Louis, du : aint-Es-
r rit et de Saint-Michel (LXll, 729).

—
L'ordre de Saint Louis fut rétabli par or-

donnance royale du 28 septembre 1814;
ceux du Saint-Esprit et de Saint-.Michcl

par celle du 16 novembre i8i6. Il est

possible que les ordonnances en question,

que je n'ai pas trouvées au Bulletin des
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Lois, indiquent, le cas échéant, les modi-

fications apportées aux insignes des or-

dres dont il s'agit.
Nauticus.

*
* *

Dès le rétablissement de la monarchie,

l'ordre royal et militaire de Saint-Louis

réapparut Mais ce ne fut que le 22 mai —
3 juin 1816, que S. M. Louis XVIII rendit

une ordonnance relative aux statuts de

l'ordre de Saint-Louis.

L'article i"' déclare que le chancelier

de France remplira les fonctions de chan-

celier de l'ordre, conformément à l'édit de

création d'avril 1093 et de l'édit de jan-

vier 1779. En conséquence, ordonne le

rétablissement du sceau de l'ordre.

L'article 4 fixe la préséance des cheva-

liers.

Une autre ordonnance du 13 août 1823

fixa le nombre des grands-croix et des

commandeurs.
L'ordre royal de Saint-Michel réappa-

rut aussi en 1814, il fut réglé par l'Or-

donnance royale du 15 novembre 1816 —
1 1 janvier 1817 :

Article i". L'ordre de Saint-Michel est

spécialement destiné à servir de récom-

pense et d'encouragement à ceux de nos

sujets qui se seront distingués, dans les

lettres, les sciences et les arts, ou par des

découvertes, des ouvrages et des entre-

prises utiles à l'Etat.

Article 2. Le nombre des chevaliers est

fixé à cent, etc.

Baron du Roure de Paulin.

Fer de reliure : 2 écus accolés

(LXll. 615 ,7113).
— L'écu accolé à celui des

d'Albert de Luynes, portant : d'argent à

la croix de yable, cantonne':: de 4 losanges

de même, que notre confrère Nisiar

ne peut identifier, est celui de la famille

de Scaglia.

leanne-Baptiste d'Albert, née le 18 jan-

vier 1670, qui était fille de Louis-Charles

d'Albert, duc de Luynes, chevalier des

ordres du roi, grand fauconnier de

France etc., et de Marie Séguier, sa pre-

mière femme, épousa le 25 août 1683, Jo-

seph Ignace-Auguste-Mainfroy-Jérôme
de

Scaglia, comte de Veruë, en Savoie, le-

quel fut tué à la bataille d'Hochstœdt, en

1704 (Cf. P. Anselme, 4'" éd. revue par

Potier de Courcy, IV, 237).
Brondineuf.

— 868

Pièces d'or françaises de fabri"

catioa anglaise (LXll, 6 16, ^bJ,).
—

Les pièces de 20 fr. de 1815 frappées à

Londres ne sont pas absolument identi-

ques à celles de fabrication française. A

l'avers, nous voyons de légères différen-

ces dans les cheveux de Louis XVIU, le

nœud de la perruque est modifié, plus

dégagé sur la pièce anglaise; dans cette

dernière, le cou du roi est plus court et le

jabot de dentelles plus long que dans la

pièce française. Enfin point important, la

signature du graveur Tiolier, placée sous

le buste du roi, n'existe que pour la fabri-

cation nationale. Au revers, à part les deux

signes, fieur de lis et R, indiqués par

M. Paul, la couronne offre de minimes

différences, mais dans la pièce anglaise,

les mots « Pièce de 20 francs » sont plus

o-ros et plus empâtés, les branches de lau-

rier, très légèrement modifiées, celle de

droite a deux feuilles éloignées de l'écus-

son central, alors qu'elles le touchent

dans la pièce française. Sur la tranche,

les caractères en creux sont un peu plus

grands dans la pièce anglaise. Ces pièces

paraissent aujourd'hui assez rares.

Les journaux de fin septembre i8i'i5

nous montrent que « la défaveur se ré-

pandit sur les pièces de 20 francs frappées

à l'effigie
du Roi ne portant point le

nom de M. Tiolier, graveur de la .Mon-

naie de Paris >v et, sans en expliquer le

motif, ces feuilles ajoutaient :

« 11 n'y a d'autres conséquences à tirer de

là sinon que ces pièces d'or n'ont point été

frappées à l'hôtel de la Monnaie de Pans,

mais ce serait une erreur d'en conclure

qu'elles ne doivent point avoir
cours^

et

qu'elles n'ont pas le même titre et la même

valeur que les nôtres. »

Cependant le public avait quelque peu

raison de se défier, car un mois plus tard,

à fin octobre, les mêmes journaux annon-

çaient qu'il circulait dans la province du

' Brabant méridional « de fausses pièces de

20 francs à l'effigie de Louis XVIU et au

millésime 181 5, ayant d'un côté dudit

millésime la fleur de lis et de l'autre la

lettre R ». Une première série de pièces

fausses présentait l'effigie
du Roi et lécus-

son dans le même sens, tandis que les

i bonnes portaient l'écusson et la tète en

sens inverse, mais cette erreur fut rectifiée

I par le faussaire et de nouvelles pièces cir-

5 culèrent avec l'effigie
et l'écusson en sens
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inverse. On reconnaissaitt ces mauvaises

pièces à un poids trop faible, puis en ce

que sur la tranche le mot « salvum » était

écrit avec un z au lieu d'un s à angles ai-

gus, et enfin parce qu'en les frottant sur

un corps dur, on apercevait le cuivre sous

la dorure. Alb M.

Armoiries : flammes, charbons et

étincelles (LXll, 503, 694).
— En hé-

raldique, les ci;arbons sont représentés

par des brandons (de l'allemand brand, •

tison) si rares en France que nos auteurs

tels que Paillot, Ménestrier, etc. les ont

omis. On peut en citer en Suisse, ex. Gra-

fenried, d'ur, an brandon au naturel allumé

de gueules.
On trouve aussi en Italie la famille Car-

bone dont les armes comprennent six

charbons an naturel ordonnes en orle

(Gènes). On ne pouvait en adopter de

plus parlantes. Sus.

Les flammes sont très usitées eri ar-

moiries; elles s'emploient seules et sont

généralement de gueules ou d'or, ou bien

elles sont mouvantes d'autres meubles, tels

que bûcher, tour, Oambeau, etc. Elles sont

isolées^ comme dans les armes de Bignon,
ou accolées, comr.i; dans celles Je Ba-

taille. Les charbons sont plus rares
;
dans

les armes de Carbonnières ils sont de sable,

allumés de gueules. L'étincelle, qui est une
flamme réduite, accompagne en nombre
un autre meuble, comme le fusil de la

Toison d'or
;
elle est excessivement rare en

blason et Pierre Palliot n'en cite que deux

exemples.
La description de ces meubles est dif-

ficile à donner ; il faut consulter les an-

ciens armoriaux pour en trouver la con-

figuration exacte. P. le |.

«

<: Le feu, dit le P. Ménestrier, peut être

flambant, étincelant, ardent, fumant,

etc., ce qui se dit plutôt des sujets aux-

quels il est attaché que du feu même.
Ainsi il est des paux ou pieux flambants,
des charbons étincelants, etc. »

« Etmcelant /,, se dit des charbons dont

sortent des étincelles, et « étincelé »

d'un écu semé d'étincelles.

La couleur de l'émail parait être le plus
souvent de gueules, et, à l'appui, nous ci-

terons : les Tizoni, à Verceil en Lombar-

die, qui portent d'azur à trois tiions de

sable en bande et accostés aux uns des autres

allumés de gueules par les bouts et sur Us

côtés
;
les Flammen en Tyrol, portant d'ar-

gent à une montagne de sable', allumée et

flambante de trois flammes de gueules tor-

tillantes en pointes vers le chef; les Ba-

taille, en Bourgogne, d'argent a trois pals

flambants, on trois flammei tortillantes de

gueules mouvantes du bas de l'écu vers le

chef; les La Fare, en Languedoc, d'aptr à

trois flambeaux d'or, allumés de gueules.
La famille de Caumia-Baillenx porte :

écartelé aux i et 4, etc., qui est de Cau-

mia ;
aux 2 et^ d' argent, à trois flammes de

gueules, rangées en fasce, qui est de Bail-

lenx.

Dans les armes de la famille de Beau-

champ, nous remarquons trois bombes

d'or, enflammées de gueules, etc.,

Et conîbien d'autres ne pourrait-on pas
citer dans les irtêmes conditions ?

Al8. IVl.

Ecu parti ou écartelé (LXll, 61s,

761, 816).
—

|e regrette bien de ne pas
m'être mieux expliqué et d'avoir donné
à nos confrères, une peine inutile, car

sans être héraldiste, je puis discerner,

depuis trop longtemps, hélas ! les diver-

ses partitions d'un écu.

Pour mieux me faire comprendre, je

dirai que j'ai sous les yeux deux écus :

l'un parti de Rohan et de Soubise, l'au-

tre écartelé de Desmaretz et de Colbert.

Il me semble que ces deux écus, contrai-

rement à l'opinion de notre confrère

Oroel disent bien la même chose : une

alliance entre deux familles. Cependant
l'un est parti, l'autre écartelé. Et alors, je

transforme ma question.
Etant donné qu'on veut réunir dans un

écu deux armoiries, est-il loisible d'en

faire soit un parti soit un écartelé, ou

bien, y a-t-il des cas et des règles qui

obligent à adopter tantôt l'une, tantôt

l'autre de ces deux formes ?

CÉSAR BlROTTEAU.

Moulages illustres et curieux

(LXll, 730).
— Se souvicnt-on du mou-

lage en plâtre d'un corps de femme nue,

étendue sur le dos, qui figurait à la section

russe de l'Exposition universelle de 1867 .?

L'effet était saisissant. On distinguait les

moindres détails de l'épiderme auquel le

contact du plâtre froid avait donné la
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« chair de poule >>. Jamais cette expression
bizarre ne m'a paru mieux justiTiée que
dans cet admirable morceau d'une beauté

à la fois idéale et utra-réaliste. O. S.
•

* •

A l'Exposition Universelle de 1878, on

voyait dans la section médicale russe, deux

moulages en plâtre de femmes toutes nues,— ou le double moulage de la même
femme endormie, présentée sous les deux

faces N on doit en retrouver facilement

la trace dans les catalogues. Ce n'était

une femme ni très jeune ni très jolie,

mais seulement bien prise, appartenant
sans doute à la classe populaire, et qui

ne s'était prêtée à l'opération que comme
elle se serait offerte à toute autre expé-
rience. Britannicus.

O. T B. Q.
bene quiescant.

(LXll, 787).
— Oisa tua

La truie qui file (LVllI ; LIX
; LXII,

95, 2615, 378, 602, 648).
—

Je ne crois

pas qu'on ait encore signalé ici l'enseigne

de la Truie-qui-file à Senlis. Cette ensei-

gne qui était, il y a une soixantaine d'an-

nées, celle d'un hôtel situé sur la place
de la Halle, avait été modifiée ainsi ; A la

Truie-qui-file. Cette modification était

même fort ancienne, mais originairement
et encore tout à fait à la fin du xvii° siè-

cle, c'était bien la Truie-qui-file, comme
à Paris, à Dijon, à Lyon, à Tours, a Sois-

son-s et ailleurs.

A propos de la plus fameuse de toutes,

celle de Paris, on me permettra de citer

l'anecdote suivante tirée de Sauvai (t. 111,

p. ^87) et qu'il me semble n'avoir pas
lue encore depuis que cette rubrique est

ouverte dans V InleiiMcdiaite
; je copie

simplement le texte des Causeries du Be-

sacier^ 1, p. n6 et suivantes :

11 ne manqua aucune gloire à b Truie-qui-
file parisienne, pas même celle de faire un

martyr. En effet, l'histoire rapporte qu'un
malheureux saltimbanque, norr^mé Gillet-

Soulart, s'étatit avisé, en 1446, de montrer

à Paris une truie qu'il avait dressée à s'as-

seoir et tenant une quenouille d'un pied, à

manier son fuseau de l'autre, le prévôt de

Paris, persuadé qu'il y avait dans ce tour

d'adresse et de patience une intervention

diabolique, fit le procès du malheureux. U
fut condamné à être brûlé vif, lui et sa

béte, et fut exécuté à Clorbeil, victime de

l'ignorance et de la crédulité de ses juges.

872
Il eût été traité sans doute nioins sévère-

ment cent ans plus tar4 ;
les contemporains

de Rabelais, quoique non moins féroces à

l'occasion dans leurs querelles religieuses ou

Dolitiques, se montraient plus sceptiques
sinon plus tolérants ; pour les lettrés tout au

moins, le symbole de la Truie qul-file n'était

plus alors que l'image d'une chose ridicule

ou impossible. « Il t'advient (te convient) .\

lei attaquer, comme une tfuie à dévider de

la soie », dit quelque part Béroalde ue Ver-

ville, dans SOI) Moyen de parvenir.

Quant à la signification symbolique de

la Truie-qiii file, on s'en est déjà occupé
ici, mais je ne crois pas qu'on ait cité

Désiré Monnier, qui, dans ses Traditions

populaires composées (Paris, 1854) s'ex-

prime amsi à ce sujet (p. ^06):

Les Truies fiieuses des monuments reli-

gieux étaient tout simplement des représen-
tations de la terre, honorée sous la forme du

sanglier, ou d'une druidesse. Si le porc a été

les armes parlantes des Druides, Pelloutier

nous apprend que souvent les ministres sacrés

empruntaient pour eux les noms de l'objet

de leur culte. La mère des dieux était repré-
sentée par un sanglier chez les Suèves-zËstiens,
dit Tacite (De Mor. Gerra. lib XLV), qui

ajoute que, par une dévotion spéciale, les

peuples du nord portaient l'image de cet

animal sacré... La quenouille et le fuseau de

la Truie-qui-file semblent pourtant révéler

une fée
;
mais n'importe : la reine Berthe et

la reine Pédauque, qui filaient aussi, et qui
filaient comme des fées, n'étaient, à notre

sens, que des souvenirs de la dame Herte ou
de la Terre-mère ;

et si l'on accompagnait
leur image des attributs du travail féminin,
c'était autant pour imposer aux peuples

l'exemple du travail que pour faire connaître

le sexe du personnage représenté... L'idée

qui nous semble bizarre aujourd'hui, d'avoir

admis la Truie-qui-file à des portails d'église,

ne s'explique pas plus aisément que celle d'y
avoir admis la Reine au pied d'oie. On
aura peut-être voulu, par là, ridiculiser le

culte de la Terre, qui était le plus universel

chez nos a'ieux, et sans doute le plus invétéré.

Je ne prétends pas me faire le défenseur

de cette explication quelque peu tirée aux

cheveux. Peut-être le lecteur aimera-t-il

mieux voir, avec Madame Félicie d'Ayzac

{Revue de VArt Cfer^/ù'n,juillet-aoiit 187c,

p. 89), dans la Truie fileuse une simple
leçon de morale destinée à rappeler aux

femmes qu'elles doivent unir une vie

laborieuse à la fécondité. Mais il resterait

alors à expliquer pourquoi on fait donner

cette leçon de morale par une truie plu-

tôt que par toute autre femelle.
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En ce qui concerne la personnalité de

M. Amédée de Ponthieu, que l'on a cité à

propos de notre rubrique et sur lequel on

a demandé des renseignements, sans

l'avoir beaucoup connu, j'en sais néan-

moins un peu plus que iVIM. GrosMalo et

C. Harleville. |'ai eu, en effet, quelques

rapports littéraires avec lui il y a 40 ou

4^ ans. 11 était alors, si mes souvenirs

sont exacts, employé à l'Hôtel de Ville de

Paris ou à la Préfecture de la Seine et il

occupait SCS loisirs de bureaucrate à

écrire. Outre ses Légendes du Vieux Paris,

publiées en 1867 et déjà citées, il donna
des articles à plusieurs Revues et un autre

volume dont le titre était, je crois,. Fêki

légendaires de la France ; n ayant pas ma
bibliothèque sous la rngin en, ce moment,

y ne puis préciser davantage. 11 apparte-
nait à une ancienne famille de Picardie et

a laissé, je crois, un fils.

Le Besacier.

L'Heure du muletier (XLI ; LXll,

647, 763J.
— La fable qui est sans titre

dans le l'ovage de Messieurs de Bachau-

m'int et de La Chappelle (sic) avec un mé-

liiu^e de pièces fugitives tirées du Cabinet

de Monsieur de Saint- Evremont, Utrecht,

François Galma, 1697 ne peut pas être

dans aucune édition des Fables de La

Fontaine puisqu'elle est de Louis déPuget
né a Lyon en 1639, mort le 16 décembre

1709, savant physicien, naturaliste et...

versificateur, ami de La Fontaine. Bayle,
dans son Dictionnaire critique, en a cité

quatre vers et M. Péricaud, dans ses notes

et documents sur Lyon, les a rappelés à

l'occasion du voyage que La Fontaine fit

en cette ville (1673). La Correspondance de

Boiteau et de Brossettc nous a conservé

deux poésies de Louis de Putjet (p. 323 et

22^, éd. Laverdet, 1868).
Nous rappelons pour mémoire le pre

mier vers de cette' fable : Une jument de

taille et d'encolure fine, et nous ajoutons

que la plus grande partie, sinon la tota-

lité, des attributions de pièces faites par
P. Lacroix à La Fontaine, Molière, etc. ,

sont dénuées de tout fondement
Lach.

«

* «

Ajoutons enfin (non plus pour VhcHre^

mais pour le muletier lui-même) à la

note si intéressante de notre confrère

Paul Ginisty, que le deuxième acte de

Malbronk s'en va t'en guerre, la nouvelle

opérette du théâtre ApoUo, est une...

variation exécutée par le librettiste ita-

lien, sur le conte bien connu de La

Fontaine Le Muletier^ imité lui-même de

Boccace. C'est une... reprise, dira sans

doute M. Nessi. d'E.

L'auteur de l'Almanach des spec-
tacles (LXl ; LXll. 37, 142. <J4i, 76(5).— En réponse à la communication de

M. Félix Meu, je dirai que les gravures
sont collées au gré des personnes ;

mon
Almanach des spectacles pour l'année 1821,

qui est le 4°, ne contient pas Mlle Perrin,

mais je trouve cette gravure dans la 2° an-

née en face la page 122 où elle est bien à

sa place. Mlle Perrin, dans le rôle d'El-

vina. du petit dragon.
Mes huit volumes brochés, couverture

originale, les 4 premiers ont chacun 12

gravures, les 3 suivants 9, le dernier 6,

en tout 81 figures.
Tout cela ne nous dit pas de qui sont

les gravures si jolies. Bookworm.

« Le Retour des cendres ». Chan-
son de l'Ecole Polytechnique ( LXll,

829).
— Plusieurs coupleis de cette chan-

son figurent dans l'ouvrage de MM. r'inet

et Lévy, L'argot de l'X. p. 58. Testard,

1894. Ouvrage aujourd'hui épuisé.

Les premiers « Guides «
(LXll,

560, 649, 702;.
— Bien anterieurementau

« Joanne » et aux « Bœdecker »
,
des Gui-

des, conçus sinon dans la forme, du

moins à peu près dans l'esprit de ceux de

nos jours, furent mis entre les mains des

personnes qu'on appelait
alors « voya-

geurs » au lieu de « touristes» (|e pose une

question au sujet des mots « tourisme, tou-

ristes » pour savoir de quelle époque ils

datent).
Pour les Pyrénées nous devons à Ri-

chard (Audin), ingénieur-géographe (qui

publia aussi le « Guide du voyageur en

Suisse» en 1824) un « Guide aux Pyré-
nées, Itinéraire pédestre des montagnes >

,

édité à Paris en 1834. L'auteur de < Cent

Ans aux Pyrénées » juge cet ouvrage
« mince valeur intrinsèque ; guide fait de

loin, dans le silence du cabinet, à vue de

nezetàcoups de ciseaux. — Ce guide « mo-

derne», ajoute Béraldi avec ses expres-
sions à remporte-pièce,est une anthologie
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ou un « arlequin
» de la littérature py-

j

rénéiste primitive >
.

j

L' « Itinéraire descriptif des Pyrénées» |

parjoanne, datant de 1858(1'" édition), j

citons alors un peu au hasard ; « Itiné- i

rai.e descriptif des H. Pyrénées >\ par La
\

Boulinière. 3 vol. 1825.
— « Guide ma- ;

nuel du touriste à Bagnères-de-Luchon, |

p. Paris, 1843.
— « Bains et Courses de

\

Luchon, vrai guide pour les Courses et
'

promtnades », p. Nérée Boubée, Pau, j

1842.
— « Guide du Touriste à Bagrières-'

!

ùe-Bigorre, p. H. L, 1843.
— " Itinéraire

de Pau aux Eaux-Bonnes... par un tou-
|

riste, séjour et excursions», p. A. Mo-

reau, Pau, 1844.
— *^ Guide du Roussil-

lon dans les P. Orientales », p. Henry,

1842.
— 1 Ariëge, Andorre et Catalo-

gne, guide... descriptif >, p. Boucoiran,

Paris, 1854.

Po.ur l'Espagne et le Midi notons :

« Guia del Viajero en Espana >/, p. Mel-
j

lado, Madrid, 1849.
— « Handbook for

\

Travellers in Spain », p. Ford, Londres,
j

1855,
— « Manuel del Viajero de Madrid

j

à Bayona », Madrid, 1853.— « Nouveau
j

guide de l'étranger à Bordeaux», p. Chau-
j

mas, 1856.
— « Guide dans Toulouse ».

|

p. Le Blanc, 1857, etc., etc.
j

Si nous passons aux Alpes, la tnoisson ;

serait si riche, qu'il suffit de citer au ha-
j

sard, les guides suisses de « Ebel », tra-

duits plusieurs fois en français, et dont la

première édition, datejecrois, de 179361 est

intitulée: « ,\nlcitung auf die nùtzlichste

Art in der Scbweiz zu reisen ». Antérieu-

rement à cette date il y eut: « Instructions

pour les voyageurs qui vont voir... les

Alpes du canton de Berne», p. Wytten-
bach 1777, et 1' « Itinéraire de Genève et

Chaniouni,ii.Bourrit, Genève 1792, qui eut

une certaine célébrité. Il y eut aussi les

livres de Heidegger, publiés en allemand

et en français de 1787 à 1795 sous le

nom de « Handbug » et le - Manuel de

l'étranger qui voyage en Suisse ;
l'Itiné-

raire du voyageur à Chamouny » de

1824, etc., etc.

Un Pyrénéiste.

* »

Il ne peut s'agir de guides précis au

point de vue de la vie pratique, altresi le

Bœdeker, par exemple, mais d'ouvr;iges

précurseurs descriptifs d'un pays. Dépor-

tons les monographies locales pour Pans

on pourrait décacher nombre de volumes

du xvii° siècle et même du xvi«, afin de

nous en tenir aux ouvrages généraux.

Cosmographie Universelle, 157';.

Grenaille, sieur de Châteaunières :

Estais, Empires et Principauté:^ du Monde
1628.

Les Délices de la Hollande. Amster-

dam 1685; pet. in- 12, ill.

Villamon : Description contenant

toutes les Singularité^ des plus célèbres

villas et places remarquables du royaume de

France. Rouen, David Gevefroy s. d

(xvi" siècle) ; :n-i2, 352 p.

« Les Délices de la France /•>. Amster-

dam, G. Gommelin 1670.

Joseph de la Porte :
,

*< Le Voyageur
François». Paris 176^-1797:42 vol.in-12.

De Laborde et Béguillet : « Voyage
pittoresque de la France »

. Pans, Lamy
1784-1790; plusieurs vol. in-folio, ill

Comte de Laborde : « Description de la

province de Roussillon ». 1787 ; in-folio,

ill.

C'est l'un des volumes cie l'ouvrage

précédent, qui pourprend plusieurs pro-

vinces, mais est resté inachevé.

« Voyage fait en "787 et 1788 dans la

ci-devant Haute et Basse Auvergne par le

citoyen Legrand ». Paris, an III
; 3 vol.

in-8.

De Saint-Amans : « Fragmens d'un

Voyage sentir-.ental et pittoresque dans

les Pyrénées ».Metz, Devillyi789; in-16.

N. de Nicolaï : »< Description du Berry
et diocèsede Bourgesau xvi' siècle 1567 ».

Paris 1865 ;
in-8. — Châteauroux, Au-

petit 1883 ; in-8, 217 p.

Legendre de Luçay : « Description du

département du Cher ». 1802.

M.-P.-A. Butet : « Statistique du dé-

partement du Cher Ci 829) ». Bourges,
Vermeil : in-8, 445 p.

Dalphonse : « Mémoire statistique du

département de l'Indre ». Paris 1804 ;

in-folio, 367 p.

Peuchet et Chanlaire : « Statistique du

département de l'Indre •) 1810; in-4.

Je cite seulement ce volume de l'ouvrage
de Peuchet et Chanlaire, qui dédièrent

une étude à chaque département, de

1S09 à 181 1 .

Creuzé-Latouche : '(. Description topo-

graphique du district de Châtellerault ».

Châtellerault 1790.
P. Labretonnière : « Statistique du dé-
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IXparteinent de la Vendée ». Paris^ an

(i8oi) ;
in-8.

Delaistre:4< Statistique du département
de la Charente». 1802 : in-8.

<i Idée géographique et historique de

Béarn. Pau
176..1 ; in-i2.

P. Laboulinière : « Manuel statistique
des Hautes-Pyrénées >>. Tarbes, P. Lavi-

gne 1807 et 1813 ; in-8, 479 p.

A. A. : .» Itinéraire topographique et

historique des Hautes-Pyrénées ». Paris

1819 ; in-8, 194 p.

Joseph de Verneuilh de Puyraseau :

« Histoire politique et statistique de

l'Aquitaine ». Paris 1822-1827 ; 3 vol. in-8.

Gabriel Aubanère : «Tableau des Py-
rénées françaises ». Paris, Treuttel et

Wurtz 1828; 2 vol. :n-8.

Alexandre du Mége : « Statistique gé-
nérale des départements Pyrénéens, ou
des provinces de Guyenne et de Langue-
doc ». Treuttel et Wurtz 1828-1829 ;

2

vol. in 8.

Dralet : » Description des Pyrénées ».

Paris, Arthus Bertrand 1813; 2 vol. in-8.

I. La Vallée ; « Voyage dans le dépar-
tement du Jura 2. Paris 1792 ;

in-8.

Avec Brion, cet auteur bailla toute une

série de voyages dans les départements.
Orloff : Le Nouvel Anachanis français

en Voyage descriptif et aiiccdotique dans

diverses parties de la France. Paris 1824;

3 vol. in-8.

B.—F.

*

Je possède en ma bibliothèque un petit

livre du xvii" siècle que l'on peut, à bon

droit, considérer comme une sorte de

guide, lia pour titre: « Les Antiquités,
Fondations et singularités des plus se

lèbres villes, chastcaiix et places remar-

quables du RoYduinc de France avec les cho

ses plus mémorables adiienucs en iceluv.

1605 — A Constances par Jean Le Car-

tel, imprimeur et libraire » Constances,
c'est Coûtantes. L'auteur de cette sorte de

guide est Fr. Desrues. Le volume que je

pos: ède a 70 millimètres de largeur sur

122 millimètres de liauteiir. M. Desrues

donne des notations intéressantes, et, je

crois, justes, à en juger parcequ'il dit des

Bretons, sur les caractères des gens selon

le pays. Peu de détails géographiques,
mais des détails historiques ou plutôt lé-

gendaires. Aucun renseignement pratique.
Augustin Hamon.

Edmond BonnafFé
,
dans Voyages et

Voyagniis de la Renaissance [Vans, 1895),
cite un certain nombre de guides ou

d'itinéraires d'autant plus intéressants

qu'ils sont peu connus.

D'abord, le Guide des Voyageurs {De

Regiiniiie iter Agentitim) de Guillaume

Grataroli, publie à Bàle en 1561.
Robert Dallington, secrétaire de l'Am-

bassade d'Angleterre en France , sous

Henri IV, écrit : « A Method for travel

shewed by talking the view of Fiaunce

as it stood in the year 1 S98 »
, imprimé à

Londres, chez Thomas Creede. Traduit en

français en 1892.
\J ItinerariuM Galliae Narbonensis

,
de

Johannus Isacius Pontanus, paru à Lyon
en 1606, est en vers latins.

I. Zinzerling, né au pays de Thuringe
vers la fin du xvi' siècle, écrit sonjodoci
Sinceii Itinerarinm, dont la première édi-

tion parut à Lyon en 1612.

Enfin, dans la même année, Paul

Hentzner, jurisconsulte silésien, publie, à

Nuremberg, un intéressant Ilineiarium de

son voyage en Suisse, en France, en Alle-

magne, en Italie et en Angleterre.
E. X. B.

•

le possède un très joli petit ouvrage qui

répond de la façon la plus parfaite à ce

que nous exigeons des guides modernes.

11 s'intitule:

Foiestiere illuininato
\

intorno le cose

piit rare è curiose
|

antiche è moderne
|

delta città di Vene^ia \

è delV isole circon-

vieille
I

con la descri^ione dette chiese,

monisterj \ ospedali, tesoro di San-Marco,

fibbriche \ pubhlichc, Pitture celebri, è di

quanto \

vc dipiii riguarJevole. \ Opéra
adornata

\

di molle bellissime vedute, etc.

ht yene^ia MD. CCXL, pressa Giamba-

tisla Albrii^i.
Comme son litre l'indique, il renferme

toutes les descriptions des monuments,
les promenades, les itinéraires intéres-

sants, la façon de visiter tout cela par

journées. Il débute par la .;;/o/
i;,i/ii ^r/wd ;

et finit par la ?/oMiij/(î 5«^7, plus un certain

nombre de journées supplémentaires pour
la visite des « isole circonvicine».

D'autre part, je possède U-s Délices de

l'Italie, en quatre ini2 petit, « contenant

une description exacte du Pais, des prin-

cipales villes, de toutes les Antiquitcz, et
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de toutes les raretez qui s'y trouvent, en-

richi d'un très grand nombre de figures
en taille douce. »

A Paris, M. DCC.VII, avec privilège du

roy. Jacques Renaud.

Gasse(LXlI,6i7,87.o).
— Nousavonsen

bas langage le verbe garsouiller et mieux

gassouiller, salir, souiller. En ancien fran-

çais, gassouil, eau bourbeuse dont s'est

servi Beantome qui a aussi usé de gasouil-
1er : >< Il ne faut se vanter de nous ga-
souiller de vos ordures ». (Dames gtû.).

D'après Nisard, gassouiller serait un aug-
mentatif de gasser venant de l'italien

guazzare : latin, quassare. On retrouve

ce verbe dans nombre de patois.

Rapprochez: Angevin : gassouiller, pa-

touiller, faire de mauvaise cuisine
; gasse-

rote, flaque d'eau bourbeuse
; gassoiloux,

sale ; gassouille, flaque d'eau, mauvaise

auberge ;
—

Berry : garsouiller, salir ;

dégarsouiller, gauger, enfoncer dans la

boue liquide;
— Bourguignon : gassouiller,

se salir; gassouillat, gouillat, flaque d'eau

bourbeuse ;

— Côte-d'Or : gassode, forte

pluie ;

—
Lyonnais: gassolli,bassoli, bas-

souille, boue liquide ;

— Midi: gassipoul,

gâchis, barbotage ;
— Normand : gase,

bourbier ; garsouille, malpropre garsouil-

ler, gazouiller faire malproprement, que
Le Héricher tire du latin suillus, porc ;

—
Picard ; gassouiller, gâter ;

— Sainlon-

geais . gassouil, flaque d'eau
;

— Saône-

et-Loire : gasse, flaque d'eau, bourbe
;

Vendômois (Glossaire de notre collabora-

teur M. Martellière) : gassouiller, salir.

A Genève, gadrouille se dit d'une mau-
vaise boisson, d'un mauvais manger ; ga-

drouiller, c'est barboter dans l'eau et se

gafouiller, se tacher avec de l'eau sale.

Gustave Fustier.

Etymologie de Durand (LXI ; LXII,

372, 585).
—

D'après M. le D' Bougon,

l'élymologie de Durand serait Durandal,
nom de la fameuse épée de Roland, ou

vice versa, Durand donnerait le sens de

Durandal. Une origine aussi chevaleres-

que attribuée à un nom devenu bien com-
mun a dii surprendre plus d'un intermé-

diairiste.

Observons d'abord qu'en France il

existe une niasse innombrable Je noms

patronymiques composés de l'article du,

de la, des, suivi d'un nom de chose ou
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d'un nom de lieu, ou encore d'un suffixe

de sens indéterminé : Dumont, Duval,

Dubois, Dupont, Duroc, Duchêne, Delor-

me. Delagrange, ou, Ducros, Duroux,

Dumaine, Deslandes..., et qu'on pourrait,
dans cette catégorie, ranger aussi le nom
de Durand.

Toutefois, il convient de constater que
le nom latin Durandus figure déjà dans

de très anciens textes rem.ontant jusqu'à

l'époque carolingienne.
Ainsi, je l'ai rencontré dans un diplôme

de Louis-le-Débonnaire, daté d'Aix-la-

Chapelle, en l'an 8ig. M. Bougon nous

intéresserait en nous révélant la relation

qu'il a découverte entre Durand et Duran-

dal.

Le texte de la Chaînon de Roland, soit

dit en passant, porte le nom de Durend al

écrit avec un e.

Finalement, que M. Bougon me per-

mette de lui signaler que le nom latin

d'Aix-la-Chapelle n'a jamais été écrit

Aqnhgramni, comme il le suppose, mais,

toujours, dans les actes officiels ou autres,

c'est Aquisgrani (\\i'
on lit.

LÉON Sylvestre.

Garrot (LXII, 449, 582).
— Pour dé-

terminer l'origine de « garrot », le haut

des épaules du cheval ;
de .< garrot »,

jarret ; et, enfin, de « garrot » morceau

de bois, servant à garrotter, il faut né-

cessairement trouver trois termes diffé-

rents, ou bien convenir que « son »,

bruit
;

« son », résidu ;
et « son », ad-

jectif possessif peuvent dériver, tous les

trois, d'une origine commune. Si M. le

docteur Bougon veut être de notre avis,

il doit renoncer à son etymologie qu'il

fait servir à trois fins.

1° On sait que le garrot du cheval est

la partie la plus forte, la plus résistante

de cet animal ; aussi « garros >» ou -< gar-

rot » signifie-t-il, en grec, plus vigou-

reux, plus fort. On peut consulter Henri

Etienne, sous la rubrique Kratiis. Et

qu'on ne s'étonne pas de voir cet adjectif

employé, ici, substantivement ;
car la

j langue grecque substantivait, comme la

j
nôtre, qui est sa sœur, une foule d'adjec-

i

tifs. On peut en citer encore deux exem-

I
pies frappants.

! Notre mot «bras», qui ne signifiait

! primitivemeent que l'avant-bras, veut

\ dire , dans son sens strict ,
i plus
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court »
; parce que cette partie qui va

du coude a6 poignet est plus courte que
l'humérus ;

et « plus court » s'exprime;

en grec, par « brachion » ou « brasson »
,

d'où il appert que « bras » dérive de

«brass»on, et non pas du latin bra-

chium, comme l'enseignent les néo-latins.

« Bras» ne se montre-t-il pas, d'ailleurs,

sous cette forme, dès le xi° siècle, soit

dans notre langue, soit dans l'espagnol et

les patois f Seule, la langue italienne a

emprunte son « braccio » au latin.

Voici l'autre exemple. De « bisaia »,

forme dorienne d' « isaia » semblable, dé-

rive notre vocable 1 visage »
;

car le

visage marque la « semblance », comme
on disait au moyen âge, c'est-à dire ce

qui distingue une pei sonne d'une autre.

(» Visage » se trouve dans les plus an-

ciens monuments de notre langue ;
il est

dans le 1597' vers de la chanson de Ro-

land. (Edition de Léon Gautier),

Veut-on savoir maintenant où M. Bour-

cieid a trouvé l'origine de visage ? Je le

donne en cent, je le donne en mille. 11 l'a

trouvée dans « visaticum » ! Mais, dira-

t-on, visaticum n'est pas latin
; et, puis,

le fut-il, comment pourrait-on en déri-

ver visage ?'CLuand un néo-latin n'a pas
sous la main l'étymologie d'un mot

;
il

la fait lui-même ; et, ensuite, au moyen
de la phonétique, il en tire, toujours, tout

ce qu'il veut. Aucune forme n'est jamais
rebelle à la phonétique.

2" « Garrot w, signifiant jarret, n'est

autre chose que le mot grec dorien

< sgarot »
(3z=t)-o; le même que (jzîXo;),

jambe. Le s initial est tombé, parce que
sa prononciation est dure devant le g, et

le lambda a pris le son du r ; ce qui est

ordinaire en cette langue, où l'on disait,

par exemple, pour le mal de tête,
< ce-

phalalgia » ou « cephalargia >»
; et, pour

le four de campagne, <.< clibanos » ou

« cribanos ». Au fond des Pyrénées, dans

la vallée d'Aspe, où le grec archaïque
s'est admirablement conservé, les «jam-
bes » sont appelées « garres ï> qui est

le vieux mot « kare » le même que
akare, qui a été conservé par Hésychius.

3° « Garrot, >» morceau de bois, servant

à « garrotter », est la forme masculine

« garros », de « garra ;.•, qu'on trouve

aussi dans Hésychius. Ce mot a encore le

sens de baguette et de javelot.
Daron.

Dictionnaire étymologique de Charles

Toubin :

Garrot: 1» trait d'arbalète ;
du smsc. (ara,

flèche, et ait, marquant augmentation.
—

2" Morceau de bois court que l'on passe
dans une corde pour la serrer en tordant

;

instrument de chirurgie ; vraisemblablement

par extension du précédent.
—-

3° Partie du

corps de certains quadrupèdes ; origine in-

connue. — 4° Variété de canards; du sansc.

aur, résonner fortement, h cause de la voix

forte et criarde de cet oiseau.

J.Lt.

Maris, objet de toilette (LXll, 114,

jyy).
— Dans l'inventaire du mobilier de

madame la présidente de Machonville

(Catherine le Jongleur), veuve de Pierre

d'Anviray, sieur de Machonville, prési-

dent en la cour des comptes aides et finan-

ces de Normandie) fait à Rouen après son

décès, le 2 juillet 1755, je lis :

Virgt sept chemises amary à usage de

femme en toile... Huit chemises amary à

usage de ladite dame de Machonville... Trois

peignoiis
annris ..

Cet inventaire très détaillé d'un mobi-

lier luxueux est du plus haut intérêt pour
l'histoire de l'ameublement et du vête-

ment au xviii" siècle. Frédéric Alix.

Amontillado s LXll, 499, 706).
—

Nauticus nous communique la lettre qu'il

vient de recevoir de Cadix, en réponse

à sa demande de renseignements au sujet

du mot « amontillado ».

Le vin « amontillado » est r-insi appelé

parce qu'il est dans le style du vin de Mon-

tilb, ville de la province de Cordoue (Corda-

ba). C'est un vin de Jertz très sec et p."ile, de

beaucoup supi'-iieur .à celui dont il prend le

nom.

Le clocher de Saint-Ladre jeu
d'enfants (LXll, 618).

— Le clocher de

Suint- Ladre se joue en pays flamand avec

la variante suivante :

Un premier enfant place son poignet

sur la table et dresse le pouce qu'un se-

cond saisit de la même façon. Un troi-

sième en fait de mêine du second et ainsi

de suite. La tour une fois formée est sou-

levée et descendue à diverses reprises jus-

qu'à ce qu'elle se rompe. Pendant ce temps
les enfants prononcent rapidement les pa-

i rôles suivantes, (je traduis) :



N- 1276. Vol.LXIl. L'INTERMÉDIAIRE

883 884
Poucet ! Poucet I la haute tour !

Qui ne cache ses mains,
Ou qui montre les dents,
Aura des tapes sur le champ !

Sitôt la tour rompue, tous cachent

leurs maini en s'eiTorçant de ne pas rire

pour ne pas montrer les dents. Mais cela

ne tarde guère et le jeu se termine à peu

près comme celui «de la tour Saint-La-

dre >*, par une mêlée générale.

_ ^''

Les morts vivants (LXU, ^94, 490,

54^,604, 640, 772),
— Le fait est arrivé à

l'illustre dramatiste irlandais, Bernard

Shaw. A la fin de 1907, Bernard Shaw
était très gravement malade, si gravement
qu'en janvier 1908, le bruit de sa mort

courut. Les reporters des journaux anglais,

américains, et allemands, — car le Mo-
lière du xx" siècle est aussi célèbre en

Allemagne sinon plus qu'en Angleterre,— se précipitèrent chez lui Pour ne pas
être importuné, il écrivit une de ces let-

tres humoristiques dont il est si coutu-

mier. La presse entière, anglo-germa-

nique, la reproduisit Nous la lûmes à

l'époque, malheureusement nous ne la re-

trouvons pas dans nos notes, ce qui nous

prive du plaisir de la reproduire ici pour
la plus grande joie de tous les intermé-

diairistes.

Ce même Bernard Shaw, en 1907, avait

aussi passé pour mort.

Excursionnant en le Pays de Galles, il

ne rentra pas un soir à son hôtel. Inquié-

tude. Le tocsin sonne, m'a-t-on raconté.

Et de toutes parts, on va à sa recherche.

Ravins, précipices et sommets sont visités,

fouillés en vain. Point de cadavre de Ber-

nard Shaw. Enfin après 24 ou 48 heures,—
je ne me souviens pas avec précision,— on le découvre en un hôtel d'un autre

village, placide et calme. Entraîné par la

joie d'excursionner dans un admirable

pays, il s'était trouvé trop éloigné de son

hôtel et était allé dans celui d'une autre

petite ville. 11 m'a été dit que les journaux
Gallois et Anglais parlèrent de cet inci-

dent.

Enfin, tout dernièrement, les gazettes
allemandes publièrent une dépêche de

Londres, annonçant la mort de Bernard

Shaw. 11 y avait erreur. Le génial penseur
n'était même pas malade. C'était un autre

Shaw qui était mort, mais pas Georges

Bernard, le plus grand auteui^comique de-

puis Molière. Le Be: liiier lagblati du
2 novembre dernier rectifia l'erreur.

POLITIKOS.

» *

La nouvelle de la mort de Tolsto'i a été

prématurément annoncée. M. Cruppi a de-

mandé à laChambred'exprimer s.i sympa-
thie pourla mémoire du grand penseur. M.
Brisson a mis la motion aux voix avec

émotion. Quand elle fut votée, on apprit

que Tolstoï n'était pas mort.
Le Figaro a publié à ce sujet l'écho sui-

vant :

L'oraison funèbre prématurée faite par
M. Brison du comte Tolstoï a un précédent.
C'était, il y a quelques mois, — sous l'an-

cienne Chambre.
M. Brisson reçut un jour un télégranima

portant ces simples mots : « Père mort. —
FarjoH. » Sans hésittjr, le président crut

que la dépèche émanait du fils de l'honora-

ble M. Farjon, député de Boulogne, déjà
assez avancé en âge. Et il prononça son

oraison funèbre. Il iallut que quelque jours

plus tard, M. Farjon vînt rassurer, par £a

présence ses collègues éplorés. M. Faijon,

d'ailleurs, continue d'aller très bien, seuls-

ment il n'est plus député I C'est de son

père, à lui,
— un vénérable nonagénaire —

qu'il s'agissait, et M. le député Farjon
n'avait télégraphié que pour s'e.xcuser de

son absence .

M. Brisson est donc le récidiviste de l'otai-

son funèbre prémonitoire.

A ajouteràce qui a déjà été dit dans V in-

termédiaire, l'article du Gaulois, 10 no-

vembre 1910 : Lei morts gui ne sont pas

nioits. P. B.

Muré vif (LXl ; LXll, 603, 7 14, 774)-
—

Je remercie M. Eugène Grécourt de son

intéressante réponse; et je crois, avec lui,

que les Mémoires de Peuchet ont passé par

trop de mains, pour ne pas être sujets à

caution, surtout dans les chapitres consa-

crés aux faits contemporains.
L'usine où s'étaient fabriqués les Mé-

moires de Constant, de Mme Du Barry,
de la Duthé, etc., n'était pas encore fer-

mée.

Mais, d'autre part, il est certain que
Peuchet eut à sa disposition des notes,

des rapports, des documents, qu'anéantit
l'incendie de la Préfecture de police en

1871 et dont la contrepartie se retrouve

parfois dans les papiers des dépôts pu-
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blics (Manuscrits de la Bibliothèque Na-

tionale, Archives Nationales, Archives de

la Bastille, et ce qui a pu être sauvé des

Archives de la Préfecture de police). Ce

fut ainsi que Peuchet connut des notes de

Lenoir dont il publia des fragments, et

des rapports policiers du xviii' siècle,

qu'il a, comme le dit fort bien M. Gré-

court, i< habillés 7, et même maquillés, à

la romantique
— la mode du temps.

d'E.

Société des Carabols (LXII, 561,

660,708).
— M. Renard,de Caen, avait en

185b, écrit une notice sur les Carabots de

Caen. Ce petit ouvrage est à la bibliothè-

que de la ville et contient des renseigne-
ments fort intéressants.

Beaujour.

ivoutaiUeH «t Olatriosités.

Les noms qui influent sur la

vocation — Le chef d état major géné-
ral de notre marine est l'amiral Marin.

Son ministre est l'amiral BouÉ.

Le conservateur du Bois de Boulogne
est M. Forestier.

Le conservateur des vases^ grecs au

Musée du Louvre est M. Pottier.

Les frères Lumière ont inventé le ciné-

matographe et les plaques autochtones

(photographie en couleurs).
Le premier mathématicien de notre

époque est M . Poi.ncaré.

M. Jules Lemaitre a été d'abord pro-
fesseur, puis conférencier.

M. Lediuu a choisi l'état ecclésiastique.
Il est même devenu secrétaire de Bossuet.

Et Mgr BoNNEFOY est archevêque d'Aix.

Scribe était écrivain.

Il y a, de notre temps, un ^ Roi de

l'Or », c'est M. Gould.
Pasteur a consacré son existence en-

tière à l'étude pathologique des bestiaux.

Etc.

Je devine l'objection : « Ce que vous

appelez l'influence du nom, c'est l'ata-

visme. »

Non. je ne le crois pas. D'abord parce

que les noms propres de France remon-
tent au douzième siècle, se transmettent
de mâle en mâle, et que Ihypothèse de
l'atavisme proposerait comme démon-
trée la fidélité des femmes pendant vingt-

10 Décembre 1910,
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cinq générations, ce qui est impossible à

prouver et d'ailleurs démographiquement
invraisemblable

Ensuite, parce que plusieurs des voca-

tions ci-dessus indiquées, ont pour ori-

gine de simples contre-sens. Marin est

un prénom. Poincaré est un nom de

brodeur. Pasteur n'est certainement pas
un nom de pâtre.

Enfin, parce que la théorie se confirme

dans certains cas plus curieux encore, où

il n'y a pas identité, imis demi-similitude

entre le nom et la vocation. Coquelin
Aîné m'a dit nettement que se- premières
ambitions dramatiques avaient été ins-

pirées par la singulière assonance de

PoqueUn et de Coquelin. Sans la richesse
' de cette rime, il serait mort boulanger

;

comme il étnit né.

;
Nos collaborateurs trouveront sans

doute d'autres exemples qu'il serait

f cuiieux de citer ici. Un Passant.

Questions à propos d'un corres-

pondant de F. X Fabre. — Les deux
. lettres ci-dessous, de Ferrandy à Fabre et

de Fabre à Ferrandy, conservées à la Bi-

bliothèque de Montpellier, appartiennent
: à la dernière période de la vie du peintre.

Fabre nous est bien connu. Ferrandy me
[
reste totalement ignoré. Q.ui est-il ? pour-

; quoi, trente-cinq ans auparavant, en 1795,

I
se trouvait-il à Florence? Qu'est devenu le

i

portrait de Feirandy par Fabre ? Où est-il

1 actuellement ? A-t-il été conservé dans la

;
famille du modèle ?

\ Que penser de la consultation deman-

l
dée à Fabre sur cette prétendue réplique

i de la yiergi an chatdcmieiet ? Fabre, peu
; suspect cependant d'incrédulité quand il

i s'agit de tableaux de Raphaël, a-t-il rai-

: son de nier l'existence de cette réplique

;
conservée d'après la légende, une légende

i intéressée, à l'abbaye de "Vallombrosa .?

;
Que penser de la collection inconnue de

'

cette veuve militaire anonyme. A-t-elIe

' laissé des traces dans l'histoire des gale-

;

ries célèbres? Les renseignements du

complaisant M. Ferrandy sont bien va-

; gués, mais la sagacité obligeante des lec-

; teurs de VhitfnucJiaire en saura peut-être

tirer quelque chose,

(Il est probable que la Révolution de

: juillet survenant peu après cet échange
; de vues empêcha l'atTaire d'avoir un plus

; ample développement.)
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Voici donc le texte des lettres en ques-
tion :

L. G. P.

Suicriplion : Monsieur
|

Monsieur Fa-

bre, peintre |

de l'académie de Florence,
de Montpellier, etc.

Montpellier
Paus8 juillet 1830

Monsieur Fabre, Montpellier.

J'ose prendre la liberté de me rappeller

(sic) à votre bon souvenir, et malgré un in-

tervalle de plus de 35 ans, j'aime à croire que
vous n'aurés pas entièrement oublié celui

dont vous eûtes la bonté de faire le portrait
à Florence, lorsque vous vîntes vous y réfu-

gier en sortant de Rome, à une époque bien

désastreuse. Ce portrait, monsieur, je la con-
serve précieusement, et j'espère qu'il ne ser-

tira point de ma famille. L'ouvrage d'un ar-

tiste tel que vous doit passer de père en fils.

Malgré un laps de tems considérable, ja-

mais je ne vous ai perdu de vue. J'ai connu
tous vos succèz à Florence, et j'y ai pris le

plus vif intérêt. Fixé depuis dix-huit ans à

Paris, j'ai été pénétré d'admiration pour ce

bel acte de patriotisme qui vous a fait donner
à votre ville natale, une des plus belles ga-
leries d'Europe. Une pareille générosité est

d'autant plus dIg.Te d'éloges qu'elle est peut-
être unique dans l'histoire.

Après ce préambule, permettez-moi, mon-
sieur, de réclamer un service de votre aimable

obligeance.
Une dame de ma connaissance, veuve d'un

officier général, possède un certain nombre
de tableaux des plui grands maîtres, tels que
Raphaël. Corrège, Dominiquain, Vandyck,
Murillo, etc. Une personne extrêmement
riche lui traitant sa collection, elle désirerait,

pour assurer sa vente, avoir quelques rensei-

gnements sur son Raphaël qui représente
la Vierge et Saint Jean offrant à l'enfant Jé-

sus un chardoneret, ce qui a fait donner à

ce tableau le nom de la Vierge au chardo-

neret. II existe, dit-on, deux de ces ta-

bleaux, dont l'un est la répétition de l'autre.

L'un était dans la Tribune de la galerie de
Florence : j'ignore s'il y est encore. L'autre

se trouvait dans la sacristie de l'abbaye de

Valombrosa, mais on dit qu'il n'y est plus.
Cette dame assure posséder ce dernier, qui a

été transporté du bois sur toile, attendu que
le tems avait fait décoller les deux planches
sur lesquelles il était peint. Il y a même sur

le front de la Vierge une ligne presque ina- ^

perçue qui marque la séparation des deux

planches.
j

Com.me vous avez longtemps habité Flo- i

rence je pense que vous devés connaître
|

l'histoire de ces deux tableaux. Je vous serai

obligé de me dire confidentiellement ce que |

vous en pensez et de me donner quelques

renseignements que je puisse communiquer
à cette dame à laquelle je serai bien aise de
rendre service. J'attendrai avec impatience la

réponse que, j'espère, vous voudrez bien me
faire.

Veuillez, monsieur, agréer l'hommage de
mon estime et de ma considération distin-

guée.
Ferrandy

Rue des Prêtres St-Germain l'Auxerrois,
n" 22.

De la main de Fabre : « Lorenzo Nasi
;

le tableau fut presque détruit le 17 no-

vembre 1548. » et plus bas : « Ré-

pondu le 1 1, juillet. //

{Minute de la répanse de Fabre,
Les suites d'un long accès de goutte sont

la cause du retard de ma réponse à la lettre

que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire.

Je suis loin d'avoir oublié le portrait que vous
avez la bonté de me rappeler avec tant

d'obligeance, et je suis bien reconnaissant de
tout ce que votre lettre contient d'honorable

pour moi.

Je connais parfaitement le tableau de Ra-

phaël dont vous me parlez. Il existe encore
dans la 1 ribune de la galerie de Florence,

[et] c'est indubitablement celui qui fut peint
pour Lorenzo Nasi et qui fut trouvé Jans
les ruines de la maison qui s'écroula à Flo-
rence le 17 novembre 1548. Ce tableau peint
sur bois fut restauré à cette époque et l'on

voit encore aujourdhuy les différents en-

droits où les planches furent brisées. Il a été

restauré nouvellement il y a peu de temps.
J'ai habité, il y a près de trente ans, le cou-
vent de Vallombrosa plus de 20 jours de
suite et je n'y ai jamais vu ni copie ni répé-
tition de ce même tableau : il y en avait du

Pérugin,d'Andréa del Sarto, etc, mais [celui-
là

^jfizc^'] on ne m'a jamais parlé de celui de

Raphaël [qui probablement ne l'a jamais ré-

pétéj. Je doute qu'il existe [une seule répé-
tition [authentique add\ d'aucun de ses ta-

bleaux. Au reste tout ce qui était remar-

quable dans l'abbaye de Vallombrosa a été

placé [lors de la suppression de ce couvent

add\ dans YAcadémie de peinture de Florence
et très certainement cette composition de

Raphaël n'eu a jamais fait partie. Voilà,

monsieur, ce que je puis vous dire de plus

positif sur ce tableau : vous en ferez l'usage ,

que vous jugerez convenable. 1

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Imp. Daniel-Chambom, St-Amand-Mont-Rond
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Nous prions nos correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de la feuille. Les articles ano-

nymes ou signés de pseudonymes inconnus

rie seront pas insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux s'interdit toute question on réponse
tendant à mettre en discussion le nom ou le

titre d' une famille non éteinte.
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Date de l'introduction de l'impri-
merie à Rome. — Je traduis de la Des

cripone de Roma moderna, publiée en
j

I7Î9 : I

Dans les maisons voisines (du palais Mas-
j

sini, qui porte actuellement le n° 141 du
j

cours Victor-Emmanuel), autrefois propriété ï

de Pierre de iMassini, fut appliqué pour la
j

première fois à Rome, en 1455, sous Nico-

las V, l'art merveilleux de l'imprimerie ;
et

les premiens livres qui y virent le jour furent

Ln Cité de Dieu de saint Augustin et les

Œuvres de Lactance.

Comme il paraît devoir être admis que
c'est seulement en 1467, deux ans envi-

ron après son introduction à Subiaco (50
kilomètres Est de Rome), que l'imprime-
rie aurait fait son apparition à Rome, la

date de 1455 semble inexacte
; mais,

comme le texte ci-dessus porte en outre :

s< Sous Nicolas V >», qui mourut précisé-

ment en I4S5, l'hypothèse d'une erreur

d'impression doit être écartée, et la ques-

tion se pose de savoir quelle est celle des

deux dates : 1455 ou 14É>7, qui est exacte.

Nauticus.

Les princes « Fils aînés de l'E-

glise ». — C'est une erreur très généra-
lement répandue chez nous de croire que
le beau titre de « Fils aîné de l'Eglise »

fût absolument réservé au roi de France.

L'Empereur n'y prétendait pas à moins

bon droit, en souvenir de Clovis, premier
roi chrétien catholique des Francs ; aussi

s' intitulait-il autrefois « roi des Francs »,

demeurant en réalité roi des Francs d'Aus-

trasie (C(. James Bryce ; Le Saint Em-

pire... p. 253) ; sa' qualité de « premier

prince chrétien, chef du peuple chrétien »,

successeur de Charlemagne, confirmait

cette prétention, et le Pape lui reconnais-

sait volontiers ce titre de « Fils aîné ».

Clément XI, par exemple, écrit, le 6 juil-

let 1708, à l'empereur Joseph i"' :

... Nous oublierons, de notre part, vos

iiiunes. et nous vous aimerons comme notre

fils aine.. .

(Cf. Mémoirei de Sour!hes r XI, 163).

J'ai vu quelque part- dans la correspon-
dance du comte du Luc, ambassadeur du.

Roi près la Cour de Vienne, que le même

Pape donnait ,1e même titre à l'empereur
Charles VI.

Le roi d'Espagne, avec moins de raison,

y prétendait, de s6ncôté. Par exemple,
en 1655, au conclave d'Alexandre VII,

le duc de Terra-Nuova, ambassadeur

d'Espagne, nomma ainsi son maître, dans

un mémoire aux cardinaux, et le cardinal

LXII — 17
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de Retz protesta au nom du roi de France

(Cf. Rstz: Mémoires). En 1766, Charles III

se dit encore : Fils aîné de l'Eglise ».

(Cf. Rousseau : Le règne de Charles III

d'Espagne, 1901, I, 198).

l'ajoute, entre parenthèses, que le fait

d'attribuer, par une sorte de droit de dé-

volution, au « pays » de France le titre

de « Fille aînée de l'Eglise », comme on

s'y amuse de nos jours, ne s'appuie sur

aucune tradition.

J'estijnerais très intéressant que des

collaborateurs de V Intermédiaire voultis-

sent bien rappeler ici, touchant les Em-

pereurs, d'autres exemples que ceux que

je viens de citer en passant.
Hyrvoix de Landosle.

Gueldre. — En dehors de Froissart

et du Religieux de Saint-Denis, qui sont

connus, je désirerais connaître une source

à laquelle je pourrais me documenter sur

la campagne de Charles VI en Gueldre,
en 1388. Les historiens gueldrois, Aqui-

lius, Pontanus, van Spaen notent le fait,

mais ne le détaillent pas. Aurait-on des

documents d'archivé?

Edme de Laurme.

Les dettes de Louis de Narbonne
et Monsieur de Staël. — M. Welvert,
racontant un recours du comte Louis de

Narbonne, futur ministre de Louis XVI,
à Mme Adélaïde de France dans un besoin

d'argent qui le talonnait en février 1784,

pique à son récit la note que voici (p. 124
du livre Autour d'une dante d'honneur,
récemment paru chez Calmann-Lévy) :

Plus tard quand sa mère et Mme Adélaïde

furent émigrées (après février 1791), c'est

Mme d^ Staël, alors sa maîtresse, qui venait

à son aide en pareil cas. On raconte qu'un

jour, ne sachant où lui trouver une somme
de 30.000 livres pour laquelle il était pour-
suivi, ellealla la demander en désespoir de

cause à son mari « Oh ! que vous me faites

plaisir, lui [aurait répondu le grand seigneur

suédois, je le croyais votre amant».
— Qui donc a dit que le baron de Staël-

Holstein manquait d'esprit ? «

Qui«,on raconte...»? Ouest la source

de cette anecdote suspecte ?

M. DU BOTTON.

Service militaire sous l'ancien

Régime. — Comment comptait-on, au

xvn« siècle, les années de services aux ar-

892
mées ? Par exemple, un officier se retire
en 1086. après 46 ans de services, cela
veut-il dire qu'il est entré au service en

1640? E. DES R.

Les régiments français à cocarde
blanche en Portugal. —Je serais très

reconnaissant à ceux qui voudraient bien
me donner quelques renseignements sur
les régiments français, à cocarde blanche

qui servaient en Portugal, avant l'arrivée

de )unot dans ce royaume : Rochechouart,
en ses Mémoires, en parle. Ils avaient

nom, si je ne me trompe, Loyal Emigrant,
Castries. Retaille, Mortemart.

Vicomte de Grouchy.

Une démarche de M. Thiers en
1870. — M. Emile Ollivier reproduit
dans le tome XIV de l'Eiupiic libéral

(pages 581 et suivantes) une lettre de

M.deMassa,et uneautre de la duchesse de

Mouchy relatives à une démarche de
M. Thiers auprès de l'empereur Napo-
lon III au mois de juillet 1870. Ces deux
lettres, « non datées «, font allusion
à un article du Figaro, qu'elles ne datent

pas non plus, et qui a trait à la même
démarche.

Pourrait-on me donner la date de l'ar-

ticle du Figaro. Et, si possible, les pas-
sages de cet article concernant la dé-
marche de M. Thiers ?

J. T.

Combat d'Asnières. — Je possède
une médaille en étain doré !;o mm. de
diamètre portant sur une face un très pe-
tit bonnet phrygien et en dessous en

grosses lettres :

CO.MMUNE
DE

PARIS

1871

Sur l'autre face un canon minuscule, et

LE 19 AVl 1871
COMBAT MEURTRIER

DE NEUILLY ET D'ASNIÈRES
LES VERS AILLAI S

EN PLUS GRAND NOMBRE
PONT SUBIR DES PERTES SÉRIEUSES

AUX FÉDÉRÉS
QUI SE BATTENT
COMME DES LIONS

et comme cul de lampe un tout petit

triangle maçonnique.
Peut-on donner ici, ou nous indiquer
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où trouver des détails sur le combat

J'Asnières ?Y eut il soit pendant la Corn-
,

niune.soit pendant la guerre, d'autres es-

carmouciies sur le territoire d'Asnières-

sur-Seine ? D'autres médailles ont-elles
;

été frappées? Gaston Hellevé.
;

Les écussons accolés du Louvre ;

façade Jean-Goujon. — |e croyais que ;

Henri IV était le premier Roi de France ;

qui accola aux armes de France celles de
j

Navarre. Or, le fronton du Louvre de
j

Henri H (façade dite de Jean Goujon) porte
|

les 2 écussons accolés. Quelle en est l'ex-
j

plication ? Caville.
|-
1

!

Le premier personnage inhumé :

au Panthéon. — Ce serait, p;<rait-il,
.

Tronchet, sénateur, ancien avocat au
;

Parlement de Paris, et ancien premier ,

Président de la Cour de Cassation.
;

Le service eut lieu le 17 mars 1806,
« en l'église de Saint-Paul, sa paroisse, ;

d'où il sera transporté en l'église de
'

Sainte-Gen;viéve. » Le billet porte cette

note manuscrite :

'

M. Tronchet est le premier qui reçoit sa i

sépulture à Sainte-Geneviève, en exécution
\

du décret du 19 février 1806.
j

(Archives nationales) (1). Cependant, j

n'y avait-il pas eu avant Tronchet, Mira- ,

beau, Marat, etc., etc ? Nemo.
j

Duc de Coigny, comte de Lima.
;— Pourrait-on me donner une courte no- ;

ticc sur le duc de Coigny, ambassadeur
;

de Louis XVIII auprès de 5. M. T. F. .?Qui !

était le comte de Lima, ambassadeur" de !

Portugal à Londres en 1803?
j

Vicomte "DE Grouchy.
j

Le peintre Cortese. — [c désirerais '

avoir des renseignements sur ce peintre, !

qui vivait je crois, en 1840. \

H. D'A.
i

Le voyage à Lisbonne de Du-
mouriez. — Dumouriez a-t-il, avant la

Révolution, fait, écrit, publié un voyage
'

à Lisbonne .i" Quel en serait le titre r

Vicomte DE Grouchy.

(i) Bulletin du Vieux Papier, juillet

I 907 .
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La marquis d'Husson. —Lorsque,
le !" octobre 1781, le duc de Pen-
thièvre fit son entrée solennelle à Crécy-
en-Brie, pour assister à la bénédiction de

la nouvelle église, les cordons du dais

sous lequel marchait l'évêque de Meaux,
étaient tenus par MM. le marquis d'Hus-

son, Descourtier, de Bessy, Collier de la

Marlière et de Vauvel, tous décorés des

honneurs militaires {^Essais historiques
sur Seme-ei-Marne publiés par Michelin à

Melun, en i82ç\.

Qiiel était ce marquis d'Husson ? A
quelle famille appartenait-il ? Que sont

devenus, lui et sa famille, pendant la Ré-

volution ? etc.

Qui étaient DomJoâo d'Almeida,
de Goltz et divers officiers fran-

çais ? — Qui étaient Dom joâo d'Al-

meida, ministre de la guerre '' M. de Goltz,
officier général prussien, commandant
l'armée portugaise avant le marquis de

Viomenil .? et les oUiciers français, MM.
de Chalup, (je ne suis pas sûr du nom)
d'Annonville, d'Afïringue,d'Artaize, de la

Rozière, M. de Bailly (des hussards de

Salm).?(i8o3).
Vicomte de Grouchy.

Leclercq, imprimeur à Dax. — On
lit dans un Rapport de l'intendance

d'Auch, en 1758 :

Barthélémy Leclercq, de la famille des

Barbou, impiimeuis établis à Paris et à Li-

moges, épousa une fille à Bayonne en i68s.
Il étoit au point d'y établir une inipiimerie,

lorsque les habitants de Dax l'appellèrent pour
faire cet établissement dans leur ville. Il y
fut reçu en qualité d'impiiaieur le 18 décem-
bre 1686.

On voudrait savoir ce que signifie exac-

tement cette mention : de la famille des

Barbou. Les Leclercq étaient-ils apparen-
tés aux Barbou ou avaient-ils été simple-
ment exercés dans l'imprimerie par les

Barbou ^ 11 doit y avoir sûrement des tra-

vaux spéciaux consacrés aux Bar'nou.

Mentionnent-ils les Leclercq, soit comme
parcnt.<, soit conmie ouvriers ?

Les Leclercq qui ont été les seuls im-

primeurs. de Dax pendant tout le xvni° siè-

cle ont-ils imprimé autre chose que des

factum ou des arrêts de la Cour ? Connait-

on quelque ouvrage volumineux, ou
même quelque brochure qu'ils aient édité

avant la Révolution ?
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Aurait-on des renseignements généalo-

giques sur cette famille antérieurement à

1685? AURIBAT.
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Comtesse de Luppé. — Pourrait-on

me renseigner sur la descendance actuelle

de_la comtesse de Luppé, née Louise-Char-

lotte de Butler. De son mariage avec

Pierre-Marie,comte de Luppé, célébré le 25
août 1763, elle eut :

1°) Pierre-Henri-Marie (1769-1801) ma-

rié à Londres, à Pebra d 'Hugues, dont deux

filles sans alliance.

2") Charlotte-Félicité née en 1766, morte

sur l'échafaud le 30 mars 1794. Elle avait

épousé Antoine-Aignan-François, marquis
de Charry.

Cette branche des Luppé est assez éloi-

gnée de celle représentée aujourd'hui.
La Résie.

Maréchal Masséna. — J'ai lu, je ne

sais où, que 1' « Enfant chéri de la Vic-

toire » était juif et que son véritable nom
était Mdnasié.

'y a-t-il quelque chose de vrai dans ce

racontar.? Tabac.

Général Hampon. — Pourrait-on me
fournir la descendance du général Antoine

Guillaume Ramppn mort à Paris en 1851?
Son 'fils, sénateur, de TArdèche, n'est dé-

cédé qu'en 1883. Par qui est représentée
actuellement cette famille .?

NÉRAC.

Les armoiries du comte Milon ?

— Peut-on savoir quelles sont les armes

portées par le comte Milon qui faisait

partie de la cohorte des bretons, ami de

Roland, dont il est parlé dans la chanson

de Roland. Chant quatrième.

Othon et Gébuin étaient en sa présence
Avec Thibaut de Reims et le Comte Milon.

Les trois corps, recueillis chacun séparément
Sont lavés à foison de vin et de piment
Et dans des peaux de cerf, ensuite on les dé-

, [pose.
Au soin de les garder , Charlemagne prépose

Gébuin, Jlfî/on,Thibaut et le marquis Othon.

M. S.

Rubens et ses élèves. — Bon nom-
bre de tableaux de Rubens sont déclarés

par les experts avoir été simplement re-

touchés par lui, ses élèves en étant les

;
auteurs. Alors une question se pose que

\ je serais bien aise de voir résolue.

Les élèves étaient-ils les auteurs du

dessin, de la composition des dits ta-

bleaux, ou bien iravaillaient-ils d'après

une esquisse réduite ou un petit tableau

complètement termine établis par le maî-

tre ? Peut-on citer l'exemple de grandes
toiles rubéniennes, déclarées aujourd'hui

œuvres d'élèvef , qui auraient pour point

de dépait des modèles terminés ou es-

quisses de petite dimension, de la main

entière de Rubens : Où est l'original de

« la Charité romaine » peinte par le maî-

tre ? A. L.

Gentilshommes verriers. — Beau-

coup d'historiens prétendent quePhilippe-

le-Bel, roi de France, aurait accordé en

1314 des privilèges aux nobles champe-
nois qui travaillaient dans les verreries.

Les Ordonnances des ! ois de Fra'ue ne ren-

ferment aucun décret de ce genre. Un
lecteur pourrait-il nous dire où se trouve

cette pièce ?

U'n R. P. Bony, de l'Ordre des Oblats

de Troycs aurait, paraît-il, publiéune Cok-

fért-nce faite au cercle du Luxembourg, il

y a une vingtaine d'années, sur «- les geri-

tilshotnmes verriers. » Où cette confé-

rence a-t-elle été publiée ^

V. B.

Victor Hugo et le mot hébreu

Sabaoth.— D'après Z.///aé'',Z.£!ioî^s5(;, etc.,

le mot hébreu Subaolb signifie « des ar-

mées »> : Detts sahioth. Dieu des armées.

Coinment donc expliquer ce vers de Vic-

tor Hugo dans h^ Châtiments (Le Te

Diuin du i" janvier 1852) :

Quand tu dis : TeDeuml nous vous louons,

[Dieu fort.

Sabaoth des années I

« Sabaoth des armées « ne me semble

avoir aucun sens.

\ G. Gallois.

h

Pièces tirées de l'œuvre de Mé-
rimée et inconnues. — Dans le BulU-

in du Bibliophile, n° du 1 5
novembre

1910, M. Lucien Pinvert analysant les

lettres de Mérimée à Sutton Scharpe que

M. Adolphe Paupe vient de publier, écrit
:

II va au théâtre où il voit jouer deux
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vaudevilles tous deux tirés de Clara Guiul

« avec de bizarres changements. » Ainsi,
< les Espagnols sont tirés de l'île de Fionie

par une flotte américaine. L'officier de la

g.irde impénale est un officier polonais, etc.

En somme, cela compose un galimatias à

faire crever d'ennui S' (3 juin 1829). A ajou-
ter à ce qui a été dit du théâtre de Mérimée
ou inspiré de Mérimée. Mais je voudrais

bien savoir ce que sont ces pièces dont il est

ainsi parlé. Avis, de nouveau, aux « cher-

cheurs. »

Nous croyons devoir reproduire cet

appel
— quoique lorsque l\l. Lucien Pin-

vert ignore quelque chose sur Mérimée il

est bien difficile de croire que quelqu'un
le doive savoir. Il sait tout ce qui se sait.

Le chansonnier Emile Debraux
et la clianson « le Dieu des bonnes

gens ». — On parle beaucoup en ce mo-
ment du chansonnier Emile Debraux, dont

le nom sera prochainement donné à une

rue de Paris, selon ime récente décision du

Conseil municipal. Dans im article publié

pur Le Petit Journal (^ décembre U)io),
M. Félix Duquesnel cite diverses chansons

d'Emile Debraux et affirme ques< Debraux
a composé une sortt de pendant au Dieu
des bonnes gens de Béranger ». Mais, par

inadvertance, les vers qu'il cite de cette

chanson de Debraux appartiennent à Bé-

ranger et à sa chanson du Dieu des bonnes

^ens :

11 est un Dieu
;
devant lui je m'incline,

Pauvre et content, etc.

]e désirerais savoir si Debraux, a com-

posé, lui aussi, et comme le prétend M.

Duquesiiel, une chanson sur le Dieu des

bonnes gens .

G. G.'VLi.ois.

L' >< Eloge de "Vauvenargues « par
Thiers ? — N'a t il pas été publié?
S.iinto-Beuve (C<a((s£M'('j

Ju lundi, 18 no-

vembre i8so, dit qu'on n'en connaît que
des fragments remarquables par l'am-

pleur et l'intelligence. A. J.

L'auteur da « Juif Errant ? » —
Mais Eugène Sue, naturellement ! Eh
bien, s il faut en croire un écho paru
dans un de nos magazines (L'Âctualilà,

17 novembre 1907 :

Le Juif Errant aur.iit élo écrit, tout en-

tier par un vieu.x [Polonais, le père Jalewski,

durant l'étéde 1844. Chaque jour on pouvai*
le voir arriver au Champ-de-lVlars, un cabas

I

à la main. 11 en tirait du papier, un encrier

: et une plume et, à l'ombre d'un arbre —
toujours le même — îl écrivait jusqu'à la

I

to.mbée de la nuit. La tâche d'Eugène Sue se

; serait bornée à signer l'ouvrage.

I

Cette assertionest-elledigne de créance?

i P.

I La chanson de Frère Jacques.
—

I Est-ce bien le comte de Fersen qui com-
• posa la chanson de .< Frère Jacques, dor-

! mez-vous? », comme un refrain derallie-

i ment entre les royalistes, pendant la Ré-

! volutîon ? Paul Edmond.
!

j
La discipline faisant la força prln-

i cipale des années. — J'ai
lu quelque

; part que cette phrase, par laquelle débu-

1 tait, il y a encore quelques mois, le « ser-

I
vice intérieur » de l'armée française,

i
n'était pas due à la Commission chargée

! de la rédaction de ce règlement,

j
Est-ce vrai .''

j
Ne faut-il pas simplement voir là une

réminiscence du Décret de la Convention

î Nationale du 9 floréal an 2 : ... « consi-

dérant que la discipline est la force des

armées... » Gald.

Le beau est la splendeur du vrai.

i

— Cette célèbre définition est générale-

I

ment attribuée à Platon : mais dans la-

j quelle de ses œuvres et où exactement se

i trouve-t-elle ? On lit dans le Banquet

j (j). 1196, édition de Francfort, 1602 :

j

« Le beau, c'est ce qui est conforme au
i divin. » At.BERT CiM.

I

*< C'est pis qu'un crime
;

c'est

une faute >>. — Qjii est l'auteur de ce

propos politique ? V.

La mort de Rauland. — Il existe

en patois limousin une expression : la

»( mort de Rauland ». M. A. Thomas pré-

tend, par une note explicative de Gaston

Parés, une citation de Rabelais, et de

quelques anciens dictionnaires, établir

que cette expression fait allusion à la

mort du neveu de Charlemagne, et re-

monte à la chanson de Roland.

Peut-on donner une autre explication

liistorique ? — ou simplement pliilologi-

que .? ).P.
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Christ : prononciation du nom. —
Pourquoi le nom divin : Christ est-il pro-
noncé : Chrii/^, alors que précédé du doux
nom de Jésus, on dit : fésiis-Cii ?

Victor Deséglise. i
en est l'origine ?

Cette configuration des terrains doit

compliquer, semble-t-il, les travaux d'ar-

pentage.
Quelle en est la raison d'être ? Quelle

N. N..

Indifférer. — Un jeune auteur, que
nous préférons ne pas nommer afm de ne

point faire de personnalité, mais que nous
avons lieu de croire d'une haute culture

intellectuelle, s'est permis cette phrase,
dans la dédicace d'un de ses ouvrages, en

s'adressant à une grande dame : « Je le

sais, rien de Chateaubriand ne vous in-

diffère., y

Voilà un néologisme qu'on chercherait

en vain dans les dictionnaires les plus ré-

. cents. Nous savons qu'il s'emploie incor-

rectement dans le langage peu châtié de

la conversation intime, où l'on risque des

tournures fantaisistes et des abréviations

pittoresques. Mais l'écrire, et surtout l'im-

primer, c'est bien autre chose ! 11 y a dans

ce barbarisme une vulgarité choquante et

son admission dans le vocabulaire de la

langue française ne semblerait rien moins

que justifiée, à l'inverse de certains au-

tres mots que les transformations de la vie

moderne ont rendus pour ainsi dire néces-

saires. Qu'en pensent nos confrères inter-

médiairistes ? Connaissent-ils d'autres

exemples de l'emploi par des auteurs sé-

rieux du verbe « indifférer » ? Nous en

doutons. Gros Malo.

Correspondances d'omnibus. — A

quelle époque exactement ont elles été

créées.'' j'en possède une qui doit dater de

la fin du règne de Louis Philippe, mais

elle est déchirée à un coin, et précisé-
ment à l'endroit où se trouvait le millé-

sime. H. D'A.

'

Terres délimitées en arc. — Lors-

qu'on tra\crse la Lorraine, certaines par-
ties des départements de la Meuse et de la

Meurthe, la partie sud-ouest de la Belgi-

que (environs d'Arlon) et le midi du

Grand Duché de Luxembourg, on n'est

pas peu surpris de voir que les limites de

la plupart des terres arables de forme al-

longée, sont tracées non d'une façon recti-

ligne, comme dans les autres pays, mais

en séries d'arcs parallèles. 1

Coquille? d'œufs brisées. — D'où
vient l'habitude, presque instinctive,

qu'ont les mangeurs d'œufs à la coque de

briser, en l'écrasant, soit avec la cuiller,

soit avec la base du coquetier, la coquille
vide ?

On me dit que cela vient 'f. des Ro-

mains » ? Eît-ce vrai et pourquoi ?

A. D'E.

Mesures contre la loquacité.
—

On a souvent demandé des mesures con-

tre les terribles bavards qui, une fois

arc-boutés à la tribune de nos assemblées

légiférantes, l'c^ccupenl durant plusieurs
heures sans lassitude apparente. N'existe-

t-il donc pas un moyen de porter remède

à leur verbosité ?

Voici, à tout prendre ce que les anciens

avaient imaginé, pour mettre un terme à

cet abus.

A Athènes, depuis Périclès, le temps

que chaque avocat avait la liberté de par-

ler fut limité à trois heures, et pour obser-

ver ce temps, il y avait dans l'auditoire

des clepsydres ou horloges d'eau. De
même à Rome, Pompée régia que, doré-

navant, l'accusateur ne pourrait parler

que pendant deux heures, et l'accusé pen-
dant trois heures

;
on leur permettait ce-

pendant quelquefois de parler plus long-

temps, lorsque l'étendue de la cause

paraissait le demander.
Les empereurs Valentinien et Valens

ordonnèrent que les avocats se tiendraient

debout pendant tout le temps qu'ils parle-

raient
;

ils leur défendirent de proférer
aucune injure, de se livrer à des déclama-

tions malignes contre leurs adversaires,
et d'employer aucun détour pour prolon-

ger la cause.

On a rapporté ailleurs la proposition

qui fut faite à la Constituante, dans le but

de limiter les discours, et qui est connue
sous le nom de motion du sahlicr

N"a-t-on rien imagin.i depuis cette épo-

que ; n'a-t-on pas, pour tout dire, trouvé

un moyen vraimentpratique de combattre

la loquacité? A. C.
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Eépanses

La Roquette (LXII, 723).
— La ques-

tion posée par M. Piton soulève un des

plus complexes et des plus difficiles pro-
blèmes que présente aux historiens l'an-

cienne topographie parisienne. Ayant
prêté mon concours au regretté Henri

Vial pour l'établissement du plan qui

accompagne son travail sur la Roquette,

je prends la liberté d'indiquer ici les

source-, où j'ai puisé mes renseignements,
dans le but d'apporter quelque aide à

ceux qui voudront résoudre la question
dont il s'agit. La principale de ces sources

est le Papier terrier des cens et renies dus

à la Grande Chambierie tant en la ville de

FariSj Charonne, hors la parle Suint-/1n-

loine, que es environs, arrêté le s octobre

1545 par Gervais Le Bon, procureur et

receveur de ladite Grande Chambrcrie de

France (A. N., Q.' 1099''-'-, regist ). On
sait que cette charge fut supiirimée dans
ce même mois et en cette même année,
en vertu de lettres patentes données par

François !«'' à Folembray et enregistrées

par le Parlement les 16 novembre et

2 déceiTibre suivants, et que ses posses-
sions furent alors réunies au Domaine

royaL
Le Terrier divise le t'ief en un certain

nombre de chantiers dont les limites sont

indiquées par les tenants et les aboutis-

sants des divers censitaires qui s'en par-

tageaient le sol. Parmi ces chantiers, il y
en a un qui porte la dénomination de Ro-

chettr, forme primitive du mot Roquette.
Le chantier de la Rochette était limité, au

nord, par le chemin des Carrières (au-

jourd'hui rue du Chemm-Vert) ; à l'est,

par le chemin ou traverse de la Folie (rue
de la Folie-Regnault) ;

au sud, par le

chemin de la Folie-Regnault (rue de la

Roquette) ;
à l'ouest, par le chemin de

Saint-Denis à Samt-iVIaur (rue Saint-

IVlaurj. 11 confrontait le chantier des Bauges-
Saint-Antoine au nord, celui du Trou-Re-

gnault à l'est, celui de la Folie-Regnault
au sud, et celui du Petit-Bailcr (Basfroi) à

l'ouest.

Au commencement" du xvi° siècle, les

maisons étaient rares dans ces chantiers.

Celui de la Roquette n'en possédait

qu'une, appartenant à Jacques Touhan et

située sur le chemin des Carrières (Teirier.^

fol. 162); celui du Petit Baffer en avait

deux : l'une à l'angle du chemin des Car-

rières et du chemin de la Courtille (rue
de Popincourt), appartenant à Denis

Drouet, et l'autre à l'angle des chemins de
Saiiit-Maur et de la Folie-Regnault.appar-
tenant à Germain Teste (fol. iS5et 159).
Cette dernière s'élevait sur une parcelle
de 4 arpents, mais elle faisait face à un
autre terrain de 21 arpents de superficie

qui appartenait aussi à Teste et se trou-

vait dans le chantier de la Roquette : c'fst

évidemment à ce voisinage direct qu'elle
dut le nom de « maison de la Roquette »

que lui donnent les documents contem-

porains. Vial a placé par erreur cette

maison sur la pièce des 21 arpents, et cette

erreur lui en a fait commettre une autre;

car, le Terrier n'indiquant pas de maison
sur cet emplacement, il a supposé que
Teste y bâtit la sienne en 1545, mais pos-

térieurement, sans doute, dans sa pensée,
à l'établissement du Terrier. Or, en I745,
la maison de la Roquette existait déjà,

puisque ce document la mentionne ; mais,

je le répète, elle était à l'angle du Petit-

Baffer et séparée de la pièce des 21 ar-

pents par la largeur du chevnin de Saint-

Maur.
Un document cité par Vial nous ap-

prend que Germain Teste, ancien rece-

veur et voyer de la ville de Paris, était

prisonnier à la Conciergerie du Palais-

Royal au mois d'août 1541 . Nous igno-
rons la cause de son incarcération ; mais
nous savons que sa maison et ses pro-

priétés de la Roquette l'urent décrétées sur

lui et adjugées a Nicolas Séguier, con-

seiller du Roi, et maître de ses comptes.
Cette adjudication eut lieu au plus tôt en

1546, puisqu'on octobre 1545 Teste était

encore propriétaire desdits biens, et que
c'est le 5 mars 1 546 (Registres des déli-

bérations du Bureau de la ville de Paris,

III, 61) que Séguier apparaît pour la pre-
mière fois avec la qualité de conseiller et

de maître des comptes. Les propriétaires

qui succédèrent à Séguier lurent, d'abord,

François cîe Raconis, seigneur de Neuf-

ville, puis, Florimond Robertet, baron

d'AUuye et de Beauregard Les Raconis,

ayant donné dans le calvinisme, se dis-

persèrent en 1562; c'est donc probable-
ment vers celte époque que le seigneur de

Neufville passa la maison de la Roquette
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à Rotiertet, et comme, d'autre part, les

actes de vente donnent à celui-ci le titre

de secrétaire d'Etat et qu'il fut pourvu de

cette charge en 1500, il faut que son ac-

quisition soit, en effet, postérieure à cette

dernière date. La veuve et héritière de

Robertet (Jeanne de Piennesi vendit la

maison et ses dépendances, le 10 avril

1^75, à Hurault de Cheverny, le futur

chancelier de France, lequel les passa, le

27 janvier 1Ç99, à Philippe-Emmanuel de

Lorraine, duc de Mercœur, prince du

Saint-Empire et des Martigues. C'est le

contrat de cette dernière vente qui nous

fait connaître la succession des proprié-
taires depuis Teste jusqu'à Mercœur, telle

que je viens de la donner (A, N., S. 6149,
i" liasse). On voit donc qu'en aucun

moment cette maison ne fut propriété

royale.

Or, Cheverny rapporte, dans ses Mé-

moires, que le 4 septembre IÇ75, il reçut

de Henri III « !a maison de la Roquette,

près la porte Saint-Antoine de Paris, qui

luy avoit cousté 26.000 livres » [Collec-

tion de Mémoires de Petitot, XXXVl, 71),

et qu'on ne peut confondre avec celle que
lui, Cheverny, avait acquise, cinq mois

auparavant, de Mme d'AUuye. L'immeu-

ble qui lui fut donné est évidemment

cette « maison de la Rocquette lez Paris,

appartenant à Sa Majesie », que M. Pi-

ton a retrouvée dans les Comptes des pen-
sionnaiics du Roy (1^71-78), et dont Jean
Raffelin était concierge et garde-meuble.
Mais ici se présentent plusieurs difficultés

La déclaration signée par Charles IX, le

29 août 1568, ^< à la Roquette-les-Paris
>

(A. N. Y. 12 ; Alex, Tuetey, Inventaire

analytique des Livres de couleur et Ban-

nières du Châtelet de Paris, 2" fascicule,

n- 3127), l'a-t-elle été dans cette maison.?

Si oui, comment Henri 111 a-t-il pu pré-

tendre l'avoir achetée, puisque son pré-

décesseur la possédait déjà? si non, où

la déclaration a-t-elle été signée ? Au sur-

plus, puisque la maison appartenant au

Roi ne peut être la même que celle de

Germain Teste, où se trouvait- elle ?

Nous avons vu qu'il y avart, en 154^,
dans le chantier de la Roquette, une mai-

son s'ouvrant sur le chemin des Carrières;

mais le terrain où elle se dressait figure

parmi ceux qui appartenaient à Cheverny

et, dans les deux arpentages que celui-ci

fit faire par le géomètre Nicolas Girard
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en octobre 1575 et le 25 août 1582 (A.

N., Q.' 1238). la maison n'est même pas
mentionnée

;
elle était donc de minime

importance ou avait été abattue. Du reste,

elle n'était entourée que de 7 quartiers de

terre, et si c'avait été la maison achetée

par le Roi, elle lui aurait certainement
coûté beaucoup moins de 26.000 livres. —
Cherchons ailleurs.— Jacques Le Riche,en
son Etal en détail des domaines du Roy
dans l'étendue de la généralité de Parvs^

1729 (Arch. de la Seine, A", n* 1, ms),
dit, en parlant de la rue de la Muette, qui
fait actuellement partie de la rue des Bou-
lets ; « Le Roy a seul la censive de cette

rue où étoit autrefois, ainsi qu'à l'endroit

dudit monastère (des Hospitalières^, le

chef-lieu, pour ainsi dire, de la seigneurie
du grand Chambrier de France, son sé-

jour ou du moins celui de ses équipages
de chasse. Domaine utile qui sortit de la

main du Roy en 1575, par aliénation à

M. Hurault de Cheverny, chancelier de

France, et à la duchesse de Mercœur »

(p. ^62-363). Voilà, selon moi, la mai-
son qui fut donnée par Henri 111. Ce n'est

qu'une hj'pothèse, assurément, puisqu'elle
ne résout pas la difficulté de l'acquisition
à 26.000 livres (à moins de mettre en
doute la parole de Cheverny), et cette hy-
pothèse n'est fondée que sur un témoi-

gnage du xviiis siècle
; mais Le Riche

était receveur général des domaines du
Roi et des bois de la généralité de Paris

;

il connaissait parfaitement le terrier de
I 54^ (il

en parle à la p. 341) et avait cer-

tainement sous les yeux, quand il écrivait,
des documents qui lui ont permis d'affir-

mer l'aliénation de la maison de la Muette.
Si ma supposition est exacte, l'immeuble

appartenant au Roi aurait donc été, à pro-

prement parler, non la 'i maison de la

Roquette »
,
mais la « maison de la Muette

de la Roquette. »

Le domaine, comme on a vu, avait été

vendu au duc de Mercœur en 1599, et sa

veuve (Marie de Luxembourg) le céda, le

22 février 1614, à Mme d'Aumont (Ca-
therine Hurault, fille du chancelier). Celle-

ci en détacha la maison et le jardin de la

Muette et les vendit, avec quelques autres

pièces de terre, à Charles de iVlalon, sei-

gneur de Bercy, le 7 avril lôiç (A. N.,
S. 6149, '" liasse). Malon, à défaut de

paiement d'une somme de 3.000 livres,

fut poursuivi en 1618, et nous trouvons,
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ans la sentence des maîtres des requêtes
u 25 juin, les détails suivants : «Nous

sommes transporté en et au dedans d'une

maison seize dans le clos d'une maison (1)

appelée la Roquette, hors la porte Saint-

Anthoine, appelée la. Muette s. consistant

icelle en un corps d'hôtel avec salle basse,

cuisine et deux chambres, une écurie et

deux étables, '< le tout couvert de thui-

les », une cour et une porte ;
« la totalité

de ladite maison estant dans l'enclos du

parc de la maison de la Roquette » (A. N.,

Q! 1238). La Muette appartenait, non pas
au chantier voisin des Muettes, mais à

celui de la Folie-Regnault, puisqu'elle
était enclose dans le parc de iVlme d'Au-

mont. Pour des raisons qu'il serait trop

long de développer ici, j'ai acquis la con-

viction que c'était la maison portant le

n- ii8 de la rue des Boulets, en face de

la rue Mercœur, et qui a été démolie en

janvier 1908.
M. Piton demande l'explication des dé-

nominations de Grande et Petite Roquette.
Ces dénomin itions se trouvent, comme :

on sait, dans Sauvai (1, 670), qui rapporte i

qu'en 1607 la duchesse de Mercœur se

logea « en une grande maison située au

faubourg Saint-Antome, appelée la Ro-

quette, qui consistoit en deux logis, l'un .

appelé la Grande, l'autre, la Petite Ro-
;

quette ». Mais nous les découvrons aussi .

dans des textes manuscrits bien antérieurs !

à Sauvai. Pour n'en citer qu'un, voilà ce

que dit Girard dans le paragraphe 8 de ,

son arpentage de 1^82 :. « Premièrement, :

4 arpents, 3 quartiers, 16 perches de

terre, compris plusieurs haches estant au

bout d'en haut de ladite pièce, vers la

Petite Roquette, appelée la pièce des Sa-

blons, et aussy compris l'enclos et maison

de la Petite Roquette conlenunt 40 perches,, i

tenant d'un costé au chemin des Quar-
rières. d'un autre costé au chemin de la !

Folie, d'un bout vers la Grande Roquette, ,

au jeu de paillemaille, d'autre bout en

hache» (A. N., Q' 1238(1).

Ainsi, .on appelait Petite Roquette la 1

maison, avec petit enclos de 40 perches, 1

placée au coin des chemins de la Folie et
j

des Carrières ; son emplacerhent est assez

(i) Inutile de dire qu'ici le sens, du mot
« maison » est propriété, domaine, etc.

(3) Ce paragraphe est un peu tronque dans
Vial {La Roquette, p. 21 dii tirage a. part)
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bien rnarqué aujourd'hui par la rue de la

Folie-Regnauit, 72 à 84, celle du Chemir)-
Vert, 134 à 140, et l'équerre du passage
René. Après avoir passé par les mains de

Cheverny et de Mercœur, elle fut cédée

par la veuve de ce dernier au seigneur de

Bercy, en même temps que la Muette, le

7 avril 1615 (A. N.,S. 6149, 1° liasse).
Plus tard, la maison appartint à up
S' Fleury. Par application dé l'arrêt de

bornage du Conseil du Roi du 28 avril

1674, une borne fut posée « à l'encoi-

gnure du muï de closture de la maison

appart';-nant au S'' Fleury ,
au lieu appelle la

Petite Roquette y. On la voit ensuite pos-
sédée par la veuve Le Tenneur, née Fleury
(Terrier du Roy. quartier du faubourg
Saint-Antoine, 1700, A. N., Q! 1099''*);

par son fils^ le chevalier Le Tenneur, sei-

gneur de Cousiny, président et lieutenant

civil au Châtelet de Melun
; par Carré de

Baudouin, bourgeois de Paris; par Boyer
de Cremille, lieutenant général des ar-

mées du Roi et gouverneur d'.\ire, et en-

fin, en 1766, par Baconnière de Salverte

(Arch. de la Seine, Insinnations de ventes,

reg. 108, fol. 69 ; reg. uj, fol. 17 v").

La Grande Roquette devait évidemment
son nom à l'étendue de ses terrains et dé-

pendances. Le duc de Mercœur, qui en
fut propriétaire le 27 janvier 1599, obtint,

par lettres patentes du 24 avril de la

même année, de faire clore et fermer le

chemin qui va à la dicte Roquette, y
faire murailles et barrières, ensemble de
faire clore et fermer par derrière de mu-
railles ladite maison jusqu'au cl^emin de
la Folye-Regnault >» (Le Poix de Frémin-

ville. Traite de police, p. 155, cité par
Vial). Cette clôture fit disparaître la croir ,

sée des chemins de Saint-MauT et de la

Folie Regnault, et cette dernière voie, ne

desservant plus la Folie, commença dès
lors a s'appeler chemin de la Roquette.
La même clôture eut cette autre consé-

quence de faire entrer dans l'ancien chan-
tier de la Roquette une partie de calui 4m
Petit BatTer, jusqu'au lieux-dits l'Abreu-
voir et Bel-Esbat ; une partie de celui des

Muettes, jusqu'au lieu-dit les Graviers,
et la partie de celui de la Folie-Rcgnault
occupée par le Bois et par la I\luctte. La

Roquette, avec son parc et ses dépen-
dances directes, occupait alors l'emplace-
ment marqué aujourd'hui par les rues des
Murs de la Roq^iette (Auguste Laurent),
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Mercœur, de la Foîie-Regnault, du Che-

min-Vert et la cité Industrielle. La veuve

du duc de Mercœur céda le tout, le 22 fé-

vrier 1614, à Mme d'Aumont
;

celle-ci

mourut le 13 avril 1617, et son mari le

vendit, deu.x jours après, à Thomas Mu-
rant, baron du JVlesnil-Garnier, qui, le

30 janvier 1636, le passa à son tour à

Jacques Bordier, acquéreur au nom des

Hospitalières de 'a place Royale (A, N.,

S. 6149, i' liassej.

Urlf décret de la Convention du 2 bru-

maire an IV déposséda les Hospitalières et

donna leur propriété à l'admini.stration

des Hospices civils de
'

Paris, laquelle
l'aliéna par fragments à différentes épo-

ques. L'ordonnance royale du ( i septem-
bre 1816 fit r'ouvrir la croisée des an-

ciens chemins ; maisla rue de la Roquette,
au lieu d'aller rejoindre le passage de la

Folie-Regnault comme autrefois, tut por-
tée plus a droite,' dans l'axe de la porte
d'entrée du Père-Lachaise, à travers une

grande butte de terre qu'on commença à

niveler en juillet 1817 (.\rch. de la Seine,

f^oie publique, carton 1362). Dans l'ancien

parc, on construisit la maison des Jeunes
détenus (1831-36) et le Dépôt des Con-
damnés (1833-35, démoli en igoo), qui
furent appelés par le peuple Petite et

Grande Roquette, sans que ces dénomina-
tions aient été données avec l'intention

de rappeler les deux anciennes. Le manoir
du chancelier de Cheverny, devenu mai-

son conventuelle et hospitalière, fut

abattu en 1883, çt on- ouvrit sur son

emplacement les rues Pache et Pétion.

Adrien Marcel.

La condamnation de Louis XVI et

la franc-maçonnerie (LXII, 331, 395,

452, 509. =>9A, 619, 675, "734, 791, 850).—
Je ne prétends pas apporter de preuves

pour ou contre dans cette question. Mais
voici un passage des souvenirs manus-
crits (lesquels n'ont d'ailleurs d'intérêt

que pour la famille) du chevalier de Mau-

léon, l'un de mes grands oncles, officier

au régiment d'Angoumois, au moment de

la Révolution.

Parmi mes camarades, M. était un de

ceux avec qui j'aimais le plus passer mes

temps de loisir. Nous nous entretenions

des choses du jour et des présomptions
sur l'avenir. Il était un des membres de

la loge de francs-maçons établie au régi-
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ment, il me vantait beaucoup cette insti-

tution secrète, et me déclara qu'elle avait

un but qui tendait à l'amélioration de

l'ordre de la société humaine. s< Il y a

peu de membres, me disait-il, qui, quel que
soit leur grade, aient' une idée de la pro-
fondeur de la chose. Mais il y a quelques

personnes qui connaissent la profondeur
du secret, malgré qu'ils ne soient pas ini-

tiés dans l'ordre ». Vers 1781 ou 82,
étant à Strasbourg, nous vimes passer
une grande quantité d'étrangers de tout

l'occident de l'Europe et même d'Amé-

rique qui se rendaient en Allemagne. La
table où nous mangions était composée
de huit ou dix officiers de tous grades,

parmi lesqUk.ls cinq ou six étaient de la

loge maçonnique. IVl. était de ce nombre.
Il n')' avait pas de jours qu'il n'y eut

trois ou quatre de ces voyageurs conviés

par mes camarades de la loge. A leur ar-

rivée à la salle à manger, un de leurs con-

ducteurs les présentait, et je voyais des

signes de reconnaissance auxquels je

n'entendais rien, puisque je ne faisais pas

partie de l'association. Ce passage dura

quelques jours. Je cherchais à faire parler
mon ami M. 11 était d'un caractère assez

réservé. Mais il était provençal et moi

gascon. Et, malgré mon peu d'expérience,

je trouvai moyen de lui faire dire que ces

voyageurs se rendaient en Allemagne
pour une affaire de la plus grande impor-

tance, qu'il ne pouvait pas me dévoiler,

mais dont les résultats étonneraient l'Uni-

vers. Je ne pus lui en faire dire davan-

tage.

Au bout de quelques jours, les voya-

geurs repassèrent par Strasbourg, venant

du congrès maçonnique d'Allemagne.
Uuand mon r.mi se fut débarrassé de ses

atTaires de loge, je lui dis : Pouvez-vous

me donner quelques éclaircissements.

>< Non, me dit-il, tout est suspendu pour
un temps plus opportun qui sûrement

aura son effet plus tard, n'en doutez pas,

pour le bonheur de là société humaine.

On est obligé de suspendre l'exécution du

plan, parce que les souverains d'Alle-

magne et autres pays, sur qui on avait

compté, sont encore infatués des vieux

préjugés dont ils ont hérité de leurs

aïeux. Mais la chose que je ne puis vous

expliquer aura lieu en son temps, vous le

verrez. Je ne puis vous en dire davan-

tage. » Dès ce moment, mon homme Se
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tut sur cette matière, qu'il me rappela
fort bien, étant à Bayonne en 1789, en

présence du colonel du régiment, le comte
de C. et d'une douzaine de capitaines,
dont mon frère le vicomte qui attesta le

fait plus tard. A cette époque, qui est

celle du commencement de la Révolution,
huit ou dix officiers avaient des opinions
contraires à celles de la majorité qui était

royaliste.
Nous disputions sur les choses du

temps, lorsque IVl. m'interpella : « Le

chevalier de Mauléon doit se rappeler ce

qu'il a vu à Strasbourg et ce que je lui dis

dans cette ville sur le but secret de la ma-

çonnerie et sur les choses qui se pas-
saient alors. Eh bien! je le déclare de-

vant vous tous ici prérents, messieurs,
tout bon patriote est bon fr.inc-maçon >».

Le style n'est pas fameux. Ce passage
n'a d'autre qualité que d'être extrait de

souvenirs écrits au jour le jour, et bien

sincères puisque pas destinés à la publi-
cité. Il montre du moins que les francs-

maçons, s'ils n'avaient pas décrété la

mort de Louis XVI, pensaient à la Révo-
lution et la préparaient. V. -\-.

*

* *

De V Univers . 8 décembre 19 10 :

Un abonné de VInfermédiairc des Cher-

cheurs, M. Rolin Poète, demande' s'il est

vrai que Gustave III aurait été condamné

par la maçonnerie. « Qu'avait donc fait,

dit M. Rolin Poète, ce malheureux prince

que l'histoire nous représente plutôt avec
des idées libérales ? 11 est vrai qu'il fut

ass:issiné par une conspiration aristociatique
et ce point ne ssmble pas contesté. »

Je ne sais si le roi de Suède fut « con-

damné » par la Maçonnerie, mais ce qui est

sûr, c'est que lei Lofres sucdoi-es firent frap-

per un'! médaille en l'iionneur du rc^;icide.

On peut trouver h la Bibliothèque natio-

nale la preuve de ce fait — qui en dit long.
Du reste, les jacobins de Paris poussèrent
des cris de joie en apprenant le meurtre du
souverain suédois, Prudhomme, dans les

Révo'-utiona de Paris, déclara que la mort
de Gustave III était « providentielle »> (sic) ;

il appela Ankarstroem, le meurtrier : « le

BrutBs suédois », et il écrivit :

« Aucun despote n'est invulnérable, et

quand les piques de l'insurrrection restent

entendit partout exprimer, dans un premie r

moment d'étonnement et de terreur, que c^

coup devait venir des clubs parisier.s. »

Ces soupçons s'expliquaient. Ne venait-on

pas d'apprendre, au même moment, que

l'Empereur d'Autriche Léopold 11 — frère

de Marié-Antoinette — était mort subite-

ment ? Et le bruit ne courait-il pas que ce

prince
— qui venait .i peiiie d'atteindre sa

quarante-ciuquiàpie année — avait été em-

poisonné ?

M. Rolin Poète parle des « tendances li-

bérales » ^!) de Gustave III. Mais Gus-
tave 111 était de tous les souverains le se^il

qui eût pris fait et cause pour Louis XVi et

Marie-Antoinette 1 II soutenait avec ardeur

la contre-révolution I Grâce à ses incessants

efforts, les cours du Nord se prononçaient
contre la France réyolutionnaire. C'est lui

qui avait enlevé de haute lutte le consente-

ment de la grande Catherine. Lorsqu'il fut

mortellement blessé, le roi comprit bien que
le régicide n'était qu'un subalterne : « Voilîi,

dit-il à un émigré français, le duc d'Esc.Trs,

un coup qui va réjouir vos jacobins de Pa-

ris. »

Il ne faut pas oublier, d'ailleurs, qu'un
des principaux complices d'Ankarstroëift

était le vieux baron Pechlin que Gustave 111

appelait, en plaisantant : « le premier répu-

blicain de la Suède ». C'est chez cet homme
que le roi avait dîné avant de se rendre au

bal masqué du théâtre. Au moment où le

souverain se costumait, on lui remit un bil-

let anonyu-.e le prévenant qu' « on en vou-

lait à sa vie » et l'engageant à rentrer au

Palais. Gustave 111 hésita un instant, car une

devineresse lui avait prédit qu'il sérail assas-

siné en mars. Défiiez-vous des ides de

mars ! disait le devin à César... Or, ce jour-

là était le vendredi 16 mars ; mais le roi de

Suède était brave, et malgré les instances

de son favori, le comte Essen, il se rendit

au thé.âtre.

Une heure après, il tombait sous la balle

d'Ankastroëm. Louis XA'I et Marie-Antoi-

nette perdaient leur seul défenseur. On com-

prend que les jacobins de Paris aient, selon

l'expression de M. Geffroy, « poussé des

cris de triomphe ».. .

J. Mantenav.

Serpents venimeux jetés par les

Anglais dans l'île de la Martinique
(LXII, 666, 743, 792).

— Le trigonocé-

phale, le serpent dit tête de lance que
trop longtemps suspendues sur .leurs tètes

j j,^^ prouve à la Martinique, existe, ainsi
chargées de crimes, 1 se trouve enfin un 1 • !•

• j-t •
1 -r •

j j ;\^ ..r^rriolcn* '

que je 1 ai dit, a la Tnnidad, ne anglaise

située au sud de la Martinique, ef à unetyranniciLle pour les atteindre. »

Geffroy
— le sage et mesuré Geffroy — a

dit dans son ouvrage « Gustave 111 et la ! petite distance du Venezuela.

Cour de Suède » : « C'est une pensée qu'on \ Le dangereux trigonocéphale est appcje
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Mapipi » à la Trinidad, à ce que m'a
|

tères de la religion, quelques effoits que
affirmé le D' Marry, martiniquais établi à

Port-of-Spain (Trinidad) depuis l'éruption
de la Montagne Pelée.

Il n'y a pas longtemps, un individu

d'Arima (Trinidad), piqué par un énorme

trigonocéphale, fut soigné par le D'' de

Verteuil, descendant de français.
D' PlCHKVlN.

Le testament de l'Impératrice
Joséphine (LXII. 778).

— Le document
dont il s'agit, n'a pas la plus lointaine ap-

parence d'authenticité ni dans la forme, ni

dans le fond.

Mais lors même qu'on n'en connaîtrait

pas le texto, qui est une mauvaise plai-

santerie (très probablement un libelle de

la Restauration) la signature seule suffi-

rait à le condamner. Nul ne peut ignorer

que jamais, au grand jamais, Joséphine
n'a signé UImpératrice Joséphine.

Jéroboam.
*

De l'Eclair :

Comment les historiens de Napoléon — et

même les historiens tout court ne nage-
raient-ils pas dans la joie? On vient de leur

apporte! un document qui n'est pas la pre-
mière pièce venue : c'est tout simplement le

testament de l'impératrice Joséphine, 'v'oici la

dépêche, datée de Milan, qui nous révèle

cette sensationnelle découverte :

« Le comte Léopold Pullé vient de publier
le texte Intégral du testament de Joséphine de

Beauharnais, la première femme de Na-

poléon I''' Ce document était inconnu jus-

qu'ici, l'original déposé au château de la

Malmaison ayant disparu mystérieusement
le lendemain de la mort de l'ex-impératrice,
en mai 1814. Heureusement, une copie au-

thentique de la pièce se trouvait entre les

mains d'un Corse, nommé Fabrizi. C'est de
lui qu'elle est passée de père en fils à M.Paul

Fahrizi, aujourd'hui sénateur italien, qui l'a

communiquée au comte Pullé ».

C'est dans la Perseveran:^a que le texte a

été donné en italien. En voici quelques pas-

sages rétablis en français :

«Au nom de la S.-iinte Trinité, du Père, dti

Fils et du "Saint-tîspvlt, moi, Marie-Joséphine
Rose de Tascher, veuve Beauharnais, impéra-
trice des Français, retirée à mon château de
la Malmaison depuis la aépudiation que Na-

poléon a faite de moi à la face de tout l'Uni-

vers, je déclare, en présence de l'Eternel, de-

vant qui je vais comparaître, mes dernières

volontés et rentiments.

« J'ai toujours cru en Dieu, en tousies mys-

Buonaparte ait jamais faits pour détruire ma
croyance, non que je veuille ici l'accuser au

trijbunal ruprême de l'Eternel d'avoir pro-
fessé l'affreux système de l'athéisme

; car s'il

fut athée, la faute en est aux infâmes courti-

sans dont les basses flatteries et les coupables
séductions, ayant égaré son imagination, lui

avaient persuadé qu'il n'existait au dessus de
lui aucune puissance surnaturelle devant la-

quelle il dût s'humilier.

« Je jure devant Dieu et la famille royale
des Beauharnais que je fus totalement inno-
cente de la mort du duc d'Enghien. La France

connaît les efforts que j'ai faits pour sau-

ver ce prince malheureux. Ce furent des

efforts inutiles, et sa mort constitue l'un des

regrets les plus ardents que j'emporte dans
le tombeau. Mais j'espère que la postérité
rendra justice à la pureté de mes intentions.

'r. Je prie l'auguste Marie-Louise d'appeler
sur la tète de son époux le pardon des sou-

verains qu'il a offensés, et surtout de la

France entière, qui fut, jusqu'au moment de
sa chute, ignorante d'une grande partie de
ses fautes...

« Je demande à Dieu de protéger le règne
des Bourbons, de le rendre éternel comme
leur mémoire... Puisqu il a permis que la

dynastie des Napoléons fût à i?.mais détruite,
il ne voudra pas que la France soit exposée à

de nouveaux dangers et de nouveaux mal-
heurs.

«De mon vivant, j'ai tâché de faire un peu
de bien

;
une bonne action cause trop de

plaisir à celui qui l'a faite, pour que j'aie de-

mandé toujours à être payée de reconnais-
sance

;
c'eût été trop de bonheur à la fois;

je n'ai fait que suivre l'instinct de la nature,
le penchant de mon cœur, en secourant les

malheureux.. .

'« Je lègue la jouissance de mes biens aux
familles infortunées dont mon intendant don-
nera les noms à ma chère Hortense

;
elle est

chargée conjointement avec mon fils Eugène-
Napoléon clu soin d'acquitter ma dette

;
tous

les malheureux que je suis forcée d'abandon-
ner sont un dépôt sacré que je leur confie...

Ils en auront bien besoin... Ils viennent de

le iurer dans mes bras... je meurs heu-jurer
reuse... »

L'impératrice Joséphine.
« Fait à la Malmaison, les jour et

et an ci-dessus ».

La lédaction de ce document suffirait à en

dévoiler l'imposture. Aussi bien, n'aurions-

nous p;.s pli» la peine d'avertir le public de

l'inauthenticité de cette pièce, si, après les

journaux italiens, qui le discutent avec un si

grand sérieux, quelques journaux français
ne lui avaient accordé un crédit sans cri-

tique.
'
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11 faut être bien peu au courant du carac-

tère de Joséphine pour la reconnaître à tra-

vers ces protestations. Elle fut humiliée et

meurtrie par sa défaite d'amour, mais elle

s'inclina devant la raison d'Etat, Arrivée nu

faite des grandeurs, sans en avoir eu l'appé-

tit, étourdie par les intrigues, dont sa pensée

légère n'avait j:maii pu débrouiller les éche-

veaux compliqués, elle fut bien incapable de

porter un Jugement sur les choses et sur les

hommes. « 11 est droite, ce Bonaparte »,

disait-elle avec son joli accent créole, et son
admiration ne dépassait point la surprise,

chaque jour renouvelée, de ce maître dont
elle n'appréciait vraiment que la tendresse

si longtemps agenouillée devant le charme
alliciant qui émanait de sa précieuse petite

personne Elle tenait de sa nai.ssance des

goûts d'aristocratie. Elle n'était pas hostile

aux Bourbons, parce qu'ils représentaient
une tradition dans laquelle elle avait été éle-

vée, mais cela ne dépassait point les limites

d'un sentiment très peu profond. Rien n'était

profond dans cette charmante créature, et

c'est la bien mal connaître que de lui faire si-

gner un testament politique.

Joséphine appelant sur la tête de son ex-

époux la protection de 1' « auguste Marié-

Louise », sa rivale ! Joséphine parlant de
« ses efforts » pour sauver le duc d'Enghien,
alors qu'elle n'a connu le drame, qui se dé-
roula en vingt-quatre heures, que lorsque
tout fut fini ! Joséphine signant « L'impé-
ratrice Joséphine », alors qu'à cette date elle .

n'était plus impératrice, et alors que, même
impératrice, elle n'avait jamais employé cette

formule ! Cela et le reste : quel tissu de fan-

taisie !

M. le sénateur comte Pullé se demande
comment une telle pièce a pu rester « incon-

nue du monde ». Il écrit gravement : « Il

faut croire que des raisons supérieures ont ;

conseillé de la tenir sous silence ». Et il

n'est pas loin de soupçonner Napoléon 111 de
;

l'avoir fait disparaître des Archives et, en ;

tout cas, il note c|u'elle n'est pas dans la Cor-

respondance impériale.

Tirons de perplexité M. le sénateur Pullé.
•

Ce testament que son collègue le sénateur Fa- •

brizi, tenait du descendant direct d'un Fa- :

brizi lequel aurait été l'un des familiers de ;

Lucien, est une grossière mystification.

J'étais bien certain que le docteur Picbevin,

cjui est un érudit de haute conscience, et qui
a tant fureté de paperasses en l'honneur de

sa compatriote l'impératrice Joséphine, me
\

permettrait de donner la clef de l'énigme.
Ce qu'on nous donne pour le testament

;

original et inédit de Joséphine est tout sim-

plement la copie littérale d'un pamphlet,
sans date et anonyme, qui porte le titre ;

Testament de t'Impératrice Josépliine trouvé

ce mattn dans son château de la Malmaison .

Ce pamphlet sort de « l'imprimerie de

Merouvel, rue des Prètres-Samt Sauveur,
ne 4, et quai des Augustins ». 11 se trouve

à la Bibliothèque Nationale. En voici la cote :

LlJ 44 311.
C'était un placard pour les colporteurs ou

les camelots d'alors. Mot à mot, c'est le texte

que M. le comte Léopold Pullé nous a fait

connaître avec une émotion qu'il compren-
dra maintenant que nous ne partagions pas.

Port obligatoire de l'uniforme

pour les ofBciers de marine (LXII,

•7^9).
— L'ordonnance royale du \^' jan-

vier 1786, qui réorganisa complètement
le corps des ingénieurs constructeurs,

donne aux ingénieurs directeurs (article

XII) le même uniforme qu'aux capitaines

de vaisseau, à l'exception du parement,

qui sera de velours noir ainsi que le

collet.

Une ordonnance du même jour (1" jan-

vier 1786) est relative au corps des offi-

ciers de vaisseau, qu'elle réorganisa en

créant le grade nouveau de major devais-

seau supérieur à celui de lieutenant de

vaisseau.

C'est sans doute dans cette dernière or-

donnance que se trouve la description de

l'uniforme des capitaines de vaisseau,

qui devait (sauf en ce qui concerne le

collet et le parement) être le même que
celui des ingénieurs. Voici la description

de cet uniforme :

Habit de drap bleu de roi, doublure de

serge écarlate, veste et culotte écarlate,

l'habit sans panier, les manches en bottes,

les pattes des poches en travers, garnies
de trois boutons ainsi que les manches :

l'habit est bordé d'un galon brodé de 9

lignes de large et de 9 boutonnières éga-
lement brodées de chaque côté, avec dou-

ble broderie sur les parements, ainsi que
sur les poches, et une perle sur le collet

qui sera rabattu. La veste sera brodée du

même dessin que l'habit, le cliapeau bordé

d'un galon d'or de deux pouces de large.

Epaulettes et dragonne en or affectées

aux colonels, avec une étoile en argent

pour les capitaines de vaisseaux qui au-

ront le grade de chef de division.

Les parements d'habit en drap écarlate,

le collet de couleur variable .-'cramoisi,

blanc, vert de Saxe, jaune citron, bleu de

ciel, orange, violet, chamois, rose selon

l'escadre a laquelle ajipartcnait l'officier .
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h!cu de roi pour ceux non attachés aux
escadres. V. A. T.

Le tombeau d'Abraham (LXn, 51,

169, 567).
—

Voir, dans les /archives de

l'Orient latin, t. H, p. 411, un article de

M. le comteH. Riant, intitulé : « Invention

de Va sépulture des patriarches Abraham,
Isaac et jacob à Hébron », le 2s juin 1 1 19.

De Mortagne.

• Les clefs des villes conquises pos-
sédées parla France (LXII, 442, 518,

568).
— Au muséejhistorique lorrain, qui

•—
';entre parenthèses

—
pi end chaque jour

un développement plus important, se

trouvent, sous le n<' 130! du Catalogue,
édition de 1895, les clefs de la ville de

Namur. prises le 19 juin 181
5 par Fran-

çois Baptiste, adjudant au 75= de ligne,
mort retraité à Nancy et données par ses

héritiers. E. des R.

qui durent subsister jusqu'à l'époque des

travaux entrepris par Louis XIV. Les pa-
rements des substructions de la colonnade

étaient assuréments faits pour être vus,
et il est étonnant qu'on manque de docu-

ments iconographiques à ce sujet. En

tous cas, que les fossés aient subsisté plus
ou moins longtemps, il serait d'im grand
intérêt de les reconstituer ;

la colonnade,

déjà si belle, mais qui parait basse relati-

vement à son étendue deviendrait magni-

fique.

Puis, cela aurait pour résultat de faire

disparaître l'espèce d'alguazil achevai au-

quel on a donné le nom de Velasquez, et

peut-être qu'en même temps on débarras-

serait la colonnade des psrsiennes qu'un
fonctionnaire du musée, logé dans le pa-

lais, y a sans doute fait installer.

CÉSAR BlROTTEAU.

Les L et les T du Louvre (T. G . ;

LXII, 799).- Quelque étonnant que cela

La colonne infâme de Milan (LXII,
j paraisse on ne sait pas bien, semble-t-il ce

667, 800).
— On trouvera dans le nu

méro de décembre 1910 d'un périodique
milanais La Lettura un intéressant arti-

cle illustré sur la « Colonne Infâme ».

JÉROBOAM .

Uthonis villa (LXII, 668, 746, 802).
—

Eriuta. — Au lieu deTindwett, lire Thiud-

wett ; Théod,ThioudouThiudayantle sens

de nation, et weU (wetteur ou guetteur)

ayant le sens de guet, guetter ;
et par

suite, de sentinelle (place forte à la limite-

frontière de l'Aquitaine, ou d'une autre

ancienne province). De même, au lieu de

Thindonis, lire Thiuthonis, Thionville, i

Theodonis villa, la ville de Théodon ou
j

de Thiuthon (et non deThinton, qui n'au- i

rait pas de sens, parce que ce serait un

barbarisme !).

« Ce qui désespère les étymologistes.
ce sont les coquilles d'imprimerie, si dif-

ficiles à éviter >> ; parce qu'il suffit d'une

seule lettre omise ou mal écrite, pour
rendre absolument inintelligibles les cho-

ses les plus simples et les plus claires :

Au lecteur, de faire les corrections !

D"' Bougon.

Les fossés du Louvre (LXII, 665,

799).
— S'il est vrai que Vitry assassina

Concini sur le pont-levis du Louvre, c'est

qu'il existait sous- Louis XIII, des fossés

qu'il faut entendre par « les Tuileries » et

même qu'on ne l'a jamais su. Le cocher

qui dialoguait avec [notre ami Gomboust

(de V Intermédiaire) était cependant d'ac-

cord avec le véritable Gomboust, lequel

dans son plan de Paris de 16153 ne donne

le nom de « Tuileries » qu'au jardin et

appelle le palais et ce qui fut plus tard la

cour « Logement et parterre de Mademoi-

selle >» il était aussi d'accord avec le re-

gretté Fernand Bournon qui dit dans sa

Petite histoire de Paiis :

Les Tuileries incendiées en 1S71, sont

aujourd'hui < entièrement » rasées.

Cependant pour l'immense majorité des

Parisiens, les Tuileries étaient toute la

ligne de bâtiments visibles du jardin y

compris les pavillons de Flore et de Mar-

san, encore existants ;
on serait porté à

croire que les constructions en retour jus-

qu'à la grille d honneur située à quel-

ques mètres derrière l'arc de triomphe du

Carrousel faisaient aussi partie du palais;

m.iis, là, il y a une objection, c'est que
tous les anciens plans de Paris donnent le

nom c< de galeries du Louvre » aux bâti-

ments du bord de l'eau jusqu'au pavillon

de Flore.

Dans tous les cas. même en admettant

que les Tuileries s'étendaient jusqu'à la

grille, elles ne pouvaient confiner au gui-
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chet du Carrousel qui en était très éloi- 5

gné, et l'explication donnée des lettres ;

L et T inscrites sur les portes pratiquées !

sous ce guichet ne pourraie^it que déno-

ter une mentalité spéciale de l'architecte

Lefuel, car on ne se figure pas bien des

E sur les portes du palais de l'Elysée ou
des H sur celles de l'Hôtel-de-Ville.

César BiROTTEAU.

La place Saint-Germain-des-Prés
existe-t-elle (LXl; LXII, 70, 246, 295,

405, 516, ^67, 683, 750).
— La brochure

n» S00.63 des postes et télégraphes, inti-

tulée : Nometiclaiiire des boulevards, etc.,

août igoo, indique à la page 85, 2"^ colonne:

SaintGermain-des-Près (place) 6° arron-

dissement.

D'autre part le Bottiit (de Paris),

190^, indique : page 3392, 5" colonne :

Saint-Germain-des-Prés (place) 6' arron-

dissement (Luxembourg) (Saiiit-Genihiin-

dei-Prés), rue Bonaparte 46 et 48, même
rue, 39 et 41 .

Eglise Saint- Germain- des -Près (Voir
t. Il, Bottin mondain, partie administra-

tive (papier leinté).

Donc la place Saint-Germain-des-Prés

existe.

Le recensement (LXII, 837).
— Jus-

qu'au xvin" siècle, il n'y a jamais eu en

France, de recensement général de la po- !

pulation ;
on se bornait à établir les dé-'

;

nombrements par feux en vue de la levée .

des impôts.
Le tableau de Vauban « pour l'établis-

sèment de la dime royale « qui indique i

que la population totale de la France était ;

alors de 19.094 000 habitants, a été dressé
'

d'après les « mémoires des intendants >» ;

lesquels contiennent la première enquête \

officielle ayant donné des résultats gêné-
'

raux pour l'ensemble du royaume. ;

Plusieurs recensements eurent lieu

sous Louis XVI,' dont le plus important
fut celui de la Bourgogne, en 1786.

La loi du 22 juillet 1791 prescrivit aux

corps municipaux de faire constater, cha-

que année, soit par des commissaires de

police, soit par des citoyens commis à cet

effet « l'état des habitants >». Les rensei-

gnements ainsi recueillis devaient être

inscrits sur un registre permanent indi-

quant les « nom, prénoms, âge, sexe, pro-

20 Dëceembre 1910 ,
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fession de chaque habitant «, mais, en

réalité, cette loi n'a jamais été exécutée.

C'est en 1801 seulement qu'a eu lieu

le premier recensement régulier prescrit

par une circulaire ministérielle du 16 mai

1800.

Un second recensement eut lieu en

i8o5, puis un troisième en 1821, et un

quatrième en 183 i .

C'est à partir de cette dernière date

seulement que les recensements généraux
ont été effectués tous les S ans, et ce n'est

qu'à dater de 1836, que les recensements

furent nominatifs au lieu d'être numériques.

jusqu'en 1836, en effet, on se bornait à

relever numériquement les chiffres de la

population. Il en résultait des erreurs

nombreuses par suite de négligences et

aussi par suite de calculs d'intéiêts oppo-
sés.

Telle commune, par exemple, dimi-

nuait le chiffre de sa population pour ne

pas avoir à subir une augmentation des

impôts qui vari.ùent suivant l'importance
de cette population.

Telle autre, au contraire, dans le but

d'obtenir certaines prérogatives, augmen-
tait le cliiffre réel des habitants. C'est ainsi

qu'en 1831 le chiffre réel de la population
avait été augmenté, dans certaines com-

munes, de plusieurs milliers d'âmes, afin

que le maire obtint l'honneur d'être nom-
mé par le roi.

L'Ordonnance royale du 30 décembre

183b mit fin à ces abus en exigeant, pour
l'avenir, un dénombrement nominatif as

tous les habitants de chacune des com-

munes, et en prescrivant aux maires d'en

envoyer le double à la Préfecture.

Eugène Grécourt.

Frère germain (LXII, 780).
— Ces

deux frères, dont les deux pères portent
des noms différents, sont qualifiés de ger-

mains, comme étant fils de la même
mère ;

une femme ayant eu successive-

ment deux maris différents. Ce sens tiré

du latin « germanus >, est bien diffé-

rent de celui du mot germanique : che-

valier l'armé de la lance) dans les tour-

nois et les duels judiciaires.
D"" Bougon.

Le droit canon distingue trois catégo-
ries de 'réres :
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1" les frères germains ^

issus du même

père et de la même mère,

2° \es frères consanguins, qui n'ont que
le père de commun.

y les frères tttérins, issus de la même

mère, mais de pères différents.

G. La Brèche.

Agar en 1871. Vers de M. Paul

Bourget (LXll, 663).
— De Comœdia :

lyjon cher Comœdia,

Je reçois la lettre suivante :

« Cher et très estimé confrère,

« Je vois dans les journ.iUX qu'une inau-

guration d'un médaillon de la regrettée Mme

Agar doit avoir lieu dimanche sous votre

présidence. Les mêmes journaux annoncent

qu'on y dira des vers de moi. Je tiens à

vous signaler l'e.xtrême incorrection des or-

ganisateurs de cette fête qui vous ont cer-

tainement caché qu'ils avaient néghgé de

demander mon autorisation. Il y a là un

procédé que vous jugerez comme moi, vous

que je connais aussi délicat de cœur que

d'esprit, inacceptable.
« Une page

- chef-d'œuvre ou non, et

celle-là est un pauvre morceau de jeunesse

que je n'ai même pas imprimé — une page,

dis-je, appartient à celui qui l'a écrite, et,

s'en servir, même dans la plus louable in-

tention, c'eet manquer au plus élémentaire

des devoirs, si l'on n'a pas préalablement
reconnu cette propriété en s'adressant d'abord

à l'auteur. Je viens donc vous prier de vou-

loir bien transmettre à MM. les organisateurs
de la fête mon interdiction de réciter fiubli-

quement ces stances. Excusei-moi de vous

demander ce petit service. Vous verrez dans

la simplicité avec laquelle je vous écris la

preuve des sentiments de profonde estime

littéraire et personnelle que vous garde
votre condisciple du concours général de

1870 et votre dévoué confrère de 1910,

grande œvi mortalis spatium, comme nous

disions alors.

« Paul Bourget. »

La réclarr.ation de mon très cher condis-

ciple et ami Paul Bourget est trop légitime

pour que je ne m'empresse pas d'y faire droit.

Les vers qu'il a adressés à Agar en 1871 ne

seront pas dits ou plutôt ne seront pas divul-

gués dimanche prochain. Ils resteront dans

le jardin secret, dans I3 firairie Elyséenne des

pâles asphodèles.
Camille Le Sennb.

Le marquis de Balvo (XLl, 837).
-- Balvo avec le v après \'l est une forme

rarissime de norri en Italie. Je ne crois

pas qu'il y en ait un semblable, sut-tout

dans la noblesse sicilienne, même dans les

familles éteintes.

Un italien, piémontais, noble titré se

trouvait à PaHs après 1821. Il était né en

1789, il mourut en 1853.

Alexandre Dumas père aura probable-

ment brodé des variations sur ce thème.

C'est le comte Cesare Balbo, historien,

homme d'Etat italien. A 18 ans, il alla à

Florence comme secrétaire général d'utie

Commission du gouvernement chargée

d'organiser le département de l'Arno, et

fut ensuite employé pour l'incorporation

à l'empire français du patrimoine de

Saint Pierre. 11 fit partie de la légation

sarde à Madrid de 181s à 1821 et fut

exilé en France pour s'être montré favo-

rable aux libéraux piémontais lors de la

révolution de Turin. (D'où s'ensuivit l'ab-

dication de Victor Emmanuel 1" en fa-

veur de Charles Félix qui monta alors sur

le trône de Sardaigne). Dés ce moment il

se voua tout entier aux lettres.

Ses œuvres complètes ont paru à Flo-

rence (1834-1858) en II vol. in-8.

Plusieurs ouvrages ont été traduits en

français.

Caron de Beaumarchais (LXIl, 78*)-
— Ce nom est actuellement porté en

France.

Il existe en effet deux frèires portant le

nom de « Delarile .Caron de Beaumarchais ».

L'ainé est attaché à la légation de France

à Tanger; l'autre, ancien élève de l'Ecole

Polytechnique, est ingénieur de i'' classe

du Génie iVlaritime à loulon.

lis sont les fils de feu M. le colonel

« Delariie, Caron de Beaumarchais »
, qui a

terminé sa carrière militaire par le cotri-

niandement du 3' régiment de dragons,
à Na rites, vers 1892 95.

Georges MarescHal.

* •
,

Il y a eu, il y a une dizaine d'années,

procès entre la famille B&scher de Beau-

marchais (Poitou, Vendéel et un M. Caron

: qui se prétendait de Beaumarchais. Les

plaidoyers devaient être pleins de docu-

ments généalogiques. S y.

» *

On pensait, au moins jusqu'ici, que

Pierre-Augustin Caron, fils de l'horloger

André-Charles Cai-on, qui prit en 1768 le

nom de »< de Beaumarchais » n'avait pas

laissé de fils de ses trois mariages. Celui
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qu'il eut de sa seconde femme mourut^
en nourrice, suivant jal. Il eut encore
une fille de son troisième mariage, dont
on ne connaît pas la destinée. S'il a existé

un Guillaume Caron de Beaumarchais,
d'une autre famille que celle de l'auteur

du Mariage de Figaio,ce sera Un fait nou-
veau curieux à connaître.

E. Gravé.

Berjon, Le Camus,Mézières, Ber-
toli, Portman(LXII, 781).

— Si M. A.

pouvait donner quelques détails concer-
nant le tableau de Le Camus qu'il possède,

j'aurais peut-être le plaisir de pouvoir le

renseigner sur l'artiste.
J.

* *

Berjon (Antoine) né à Lyon en 17S4 -f-

en 1843, élève de Perrache ancien pro-
fesseur à l'école des Beaux-Arts de Lyon.

Les musées de Lyon possèdent de Ber-

jon, septœuvres peintes quisonttoutes des
natures mortes, plus de seize dessins mine
de plomb, aquarelles et mmiatures

; dans
ce nombre figurent trois portraits.

J. B. Lyon.

Mlle Berlin, modiste de la reine
Marie-Antoinette (LXIl, 781). — Mlle

Bertin est citée deux fois dans l'excellent

ouvrage que vient de publier, pour la So-
ciété des Bibliophiles français, M. le ba-

ron Roger Portalis sous le titre de :

Henry-Pierre Danloux, peintre de por-

traits, ^t son journal durant l'cmigration

(ij !jj-io8ç). Paris, Edouard Rahir, 1910,
in-4", pp. 222 et 235. G. V.

Voici quelques renseignements concer-
nant Rose Bertin, la modiste de Marie-An-
toinette.

Louis Forest, dans l'article i^ui a paru
dans une revue de 1902, et ayant pour ti-

tre : VEpoque des coiffures folles, dit par

exemple
•

...Elle (Marie-Antoinette) accueillit avec
ferveur et s'empressa d'exagérer les coiffures

à la mode de Paris, que bâtissait le célèbre
coiffeur Léonard, et les chapeaux mirifuiues
inventés par la non moins célèbre modiste,
Mlle Bertin, deux fournisseurs qu'on s'arra-

chait et qui traitaient leur clientèle avec une
désinvolture voisine de l'insolence.

La Biographie universelle des Contempo-
rains de 18:14 (t. I)

me fournit encore
l'occasion de renseigner Nothing sur le

même sujet. L'article commence ainsi :
'

Bertin (Mlle Rose) marchande de modes
de la reine Marie-Antoinette, se montra
fidèle à son auguste protectrice, malgré lé

dangers qui la menaçaient elle-même.

Après avoir rappelé que « née à Amiens
en 1744, elle fut envoyée à Paris, pai" ses

parents, à la modiste de la cour », et que
recommandée à la reine par les princesses
de Conti, de Lamballe et la duchesse de

Chartres, elle devint fournisseur de la

cour :

Accueillie par la reine (continue l'article)

chez qui elle avait, presque à toute heure,
fes entrées libres, il était difficile que IVIlle

Bertin n'éprouvât pas quelque mouvement
de vanité. Nous citerons, à ce sujet, le trait

suivant : Une dame du plus grand rang ve-

nait lui demander des articles depuis long-
temps attendus : « Je ne puis vous satisfaire,
< répondit gravement Mlle Bertin

;
dans le

« conseil tenu dernièrement chez la reine,
« nous avons décidé que ces modes ne pa-
« raîtraient que le mois prochain ». Ceci
n'est qu'un trait de vanité sans importance
mais elle a exercé une foule d'actes de bien-

faisance dont on n'a jamais parlé, il suffira

de rappeler sa conduite envers la reine pour
faire connaître l'élévation de ses sentiments
et la force de son caractère.

Aux jouis de la Terreur, des commissaires
se présentèrent chez Mlle Berlin pour en

obtenir les mémoires de ses créances contre

la reine, Mlle Bertin, instruite à l'avance des

démarches qui devaient avoir lieu et du fu-

neste résultat qui en pouvait être la suite,

avait anéanti tout ce qui portait le nom de
sa bienfaitrice et décelait les sommes qui lui

restaient dues
;
elle affirma alors, avec une

inébrahlable fermeté, que Marie-Antoinette

ne lui devait rien. Cette femme généreuse,
oubliant ses propres intérêts, ne se ressou-

vint que de la reconnaissance qu'elle avait

vouée à son infortunée bienfaitrice ! Mlle

Bertin est morte à Paris, le 22 septembre
1813, à l'âge d'environ soixante-neuf ans.
Tous les mémoires publiés, soit à Paris,
soit à Leijisick, sous le nom de Mlle Bertin,
sont apocryphes. Sa famille a constamment
réclamé contre leur authenticité.

Fabian.

Bigot Saint-Quentin (LXll, 782).
—

Les armes de celte famille sont : de

gueiiles aux trois fourmis d'or.

François-Louis, comte Bigot de Saint-

Qiuntin né le 2s novembre 1774, était

feldmaréchal lieutenant au service de

l'Autriche, son petit-fils Anatole, né le

8 mars 1849, était '' y ^ quelques années,
colonel du 7" régiment de dragons,duc de
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Lorraine et pourrait certainement donner
de plus amples détails sur son ascen-
dance. Voir d'ailleurs le Gotha des famil-
les comtalei. \ de D.

*
* *

Les Bigot de Saint-Quentin, maison

comtale, établie et reconnue comme telle,

depuis l'émigration, dans les pays héré-

ditaires de la maison d'AulriclK-, a sa tige
en Picardie. Elle tire son titre de Saint-

Q.uentin.

Le premier Bigot de Saint-Quentin établi

en Autriche fut François-Louis, comte

Bigot de Saint-Quentin, né le 2^ novem-
bre 1774, mort feld-maréchal-lieutenant

autrichien. 11 avait une sœur, Victoire

Bigot, née le 22 juillet 1789, mariée en

1808 avec M. Stutteville ,
chevalier

d'isaacson.

De son mariage avec Elise von Yssel-

hach en 1802, il eut deux enfants, un fils

Charles et une fille Marguerite. Charles

Bigot de Saint-Quentin est le père d'Ana-

tole Bigot de Saint Quentin, colonel de

dragons,actuellement le dernier survivant

mâle de la famille établie en Autriche ;
et

une fille. Marguerite, est mariée à M.
Charles de Ransonnet de Vill-j/, autre

descendant d'émigré.
Les armes de Bigot de Saint Quentin

sont : de gueules à trois fouittus d'or en

batie, montant de gauche à droite.

Fromm, de y Univers.

Bombonnel la chasseur de pan-
thères (LX ;

LXl ).
— Un lecteurde Vliiler.

mé.fiaiie^ qui doit être assidu, m'a envoya
jadis une note complétant ce qui a été dit

du fameux tueur de p.uithères. |e la re-

trouva, et malgré le temps écoule depuis

que la question a été soulevée, je crois

qu'elk' a gardé son intérêt. Je cite ce col-

laborateur qui cache soigneusem.cnt son

nom, mais doit être de ïroyes en Cham-
pagne.
On m'a jadis contesté le lieu de ra nais-

sance à Spoy (Aube) en indiquant Spoy
(Côte-d'Or), dép.Trtenient qu'il habitait du
reste

;
ce serait à vérifier, car aprèr. tout il

eut son moment de célébrité comnrj Jules
Gérard

;
et nous nous arrachioi:s son livre

au lycée avant 1869.
Je le rencontrai à Nevers fin n'ivoinbre ou

au commencement de décembre 1870. en
uniforme de commandant d'infant^'iie, i'eus

quelques rapports de voisinage pend-.iit quel-

ques jours avec lui, je le trouvai p'ju poseur.

924
mais légèrement brusque et grincheux avec
sa petite moustache en poils de chat au mi-
lieu de sa figure entièrement sculptée, indi-

quant qu'il l'avait vue de près la panthère, ce

qui ie différenciait tout au moins du type Ho-
mais.

Signe particulier d'économie domestique,
il donnait dix centimes au cireur dépité
qui, sur une des places de h ville, dépensait
quatre ou cinq fois cette somme en huile

pour lui graisser ses longues bottes fùuves.
Avant son arrivée à Nevers (en route pour'

l'Est) l'autorité préfectorale avait dij interve-

nir pour enti-aver l'effet déplorable d'une
affiche que lui Bomhonnel avait de son pro-
pre chet publiée à Cosiie, et contenant un
avis dd cette nature — quoique un peu plus
salé,

— dont je n'ai plus que le sens à l'idée :

I' Ceux qui n'accepteront pas le nouvel
« ordre de choses établi ou qui ne feront p;;s
« preuve d'un dévouement coinpl t et absolu
« dani les circonstances d fficiles que traverse
« la Fiance, ne pourront obtenir, ni pour
« leurs enfants, la moindre place du gouver-
< nement de la République. »

Les journaux locaux de Cosne ou Nevers
de l'époque pourraient peut-être préciser,
car Bombonnel quoi qu'on dise, avait alors un

grand relief et sa sortie fit passablement de
( bruit !

I
Ces détails complètent à merveille la

physionomie curieuse de Bombonnel mais
ne tranchent pas un des points soulevés

ici. Dans quel Spoy est né le tueur de

panthères : le champenois ou le bourgui-
gnon Ardouin-Dumazet.

!

Desprez Neveu, peintre (LX1I,839),~ Un mémoire ayant pour titre : U En-
î seignemeiît du dessin à V Ecole Polvleclmi-

\ qUe, Notice Instorique, a été inséré dans

j

le 1 5" cahier du Journal de l'Ecole Poly-
I technique paru chez Gauthier-Villars en

j juillet 1909,

I

Ce mémoire renferme une notice détail-

I

lée sur Neveu [Desper), sa vie son rôle et

son influence.

Il a été complété par un article de

M. Vautier (professeur au lycée janson

I

de SaiUy et descendant de Neveu) qui a

donné dans le numéro 2 de 1910 du Bul-

I

letin de la Société de l'histoire dé l'art

! français des détails biographiques sur le

'

peintre Neveu et qui a raconié l'histoire

: de sa mission artistique en Allemagne en

1801, mission au sujet de laquelle j'avais
été moi même recueillir des renseigne-

' ments à Munich.
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J'ajoute que je me propose de publier
une biographie de Neveu, illustrée.

PiNET.

Famille de Fromont (LXii, 782).— Anne-Amélie Gulliot de Fromont

épousa au château de Vic-sur-Aisne le

3 mars 1809 Marie-Antoine vicomte de

Reiset, depuis lieutenant général des ar-

mées du roi, commandant des gardes du

corps, gentilhomme de la chambre com-
mandeur de Saint-Louis, né à Colmar
en 177s mort à Rouen en 1836.

Elle était fille de Nicolas-Martin s< Gul-

liot, comte de Fromont» maître d'hôtel

du roi, et chevalier de ses ordres et de

Henriette Bénédictine « du Liège ». Elle

était née à l'hôtel de Cluny, à Paris, le

7 novembre 1785 et est morte à Mayenne
le 28 février 1864. Les armes de Fro-

mont sont : d'apir à trois épis d'or issant

d'un croissant d'argent accompagné en chef
de trois étoiles Ju même. Couronne de

comte, et comme supports : deux hercules

au naturel portant une massue.
Vicomte de Reiset.
*

Catherine Dollu,veuve de noble homme
Arnould de Nouveau, sieur de Fromont,
est conseiller du roi et trésorier à Tours.-

11 possédait des terres et des maisons à

Thoiry.
Leur fils, Jérôm :, chevalier, baron de

Linières, sieur de Fromont, surintenJant

des postes, grand trésorier des ordres,

mourut en 166s, à 52 ans. Sa femme était

Catherine Girard, fille de Louis, sieur de

Villetaneuse et de Marie Roger. (V. Talle-

mant des Réaux, t VII, p. 239).
Armes ; d'.ipir à l'aigle d'argent.
En 1742, Marie-Anne et Marguerite de

Fromont, avec Catherine Charlotte de F.

femme de François de Tilly, figurent avec

François de Voile, écuyer, curé de Saint-

Pierre d'Epernon, dans un contrat de la

terre de Pinceloup et du fief de |arieu, cé-

dés au comte de Toulouse (Soc. de Ram-

bouillet).
Un monsieur de Fromont fait actuelle-

ment partie du personnel de la Société Gé-

nérale. E. Grave.

Lamartine. Son mariage (LXII,

674, 807, 861). — On a demandé la date'

exacte du mariage de Lamartine.' L'acte

qui en fut dressé par le curé Favre cons-

,
tate qu'il eut lieu le 6 Juin 1820... dans la

; chapelle royale du château.

{ Je me refuse à croire que M. Mugnier
(Président de chambre) en ait donné une

transcription erronée de lieu et de date

confirmés d'ailleurs par Lamartine lui-

même dans le manuscrit de ma mère.

Sus.

M. de Montjoie(LXll, 447, t;73, 7^8,
862). —r PhiIippe-.Antome, comte de Fro-

berg-Montjoie, marié à Maria-Helena-So-

phic, baronne de Schweitzer-Castella, eut

pour fille Marie-Josèphe Walburge Sophie,
comtesse de Froberg-Montjoie, née'en Al-
sace vers 1740, laquelle épousa à Spire

(chapelle du cardinal Hutten) le 19 janvier
1763, Stanislas-Honoré-Pierre Dupont de
la Motte, alors trésorier du Régiment
Royal Dragons, et qui devint Admmistra-
teur du Collège Royal de La Flèche.
Mme Dupont de la Motte était, par son

mariage, la cousine germaine de mesda-
mes Lazare Carnot et Claude Carnet de

Feulins, nées Dupont de Moringhem, et

cette parenté ne lui fut pas inutile pen-
dant l'orage révolutionnaire. Emprisonnée
aux Carmes comme suspecte d'incivisme,
en messidor, Lazare Carnot obtint sa
remise en liberté aussitôt après la mort
de Robespierre. Elle mourut dans sa pro-
priété de Vincennes, le 8 messidor, an VI

(26 juin 1798J, laissant un fils, qui avait

lait des études de médecine et qui épousa
i.r.ie Dlle Blanchard de Joigny.

l'ignore quel était le lien de parenté
entre cette dame et le M. de Montjoie qui
a fait l'objet de la question, et je serais

curieux de le connaître.

Les branches des Froberg-Montjoie
issues des sires de Tullières et d'Hirzingen
sont enregistrées à l'almanach de Gotha

(noblesse bavaroise et autrichienne) mais
ce recueil n'éclaire pas la question qui
nous occupe. Nolliacus.

Jacques Perdrix, fondeur (LXII,

728, 862).
— Pour avoir une réponse, il

faudrait montrer la pièce : à la simple ins-

pection de la cloche, nous pourrions dire

sûrement si le chiffre des centaines est

un 4, un 5 ou un 6. La forme même des
caractères

permettrait
de le connaître.

Piton.

Les Perdrix app£rlenaient à une fa-
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mille de Saintiers qui florissait à Va-

lenciennes au xvu° et au xyiii" siècle.

Parmi ces fondeurs, je connais Adrien,
'

tiaude et Jacques Perdrix. Ce dernier, au ;

sujet duquel M. G. Alquier demande des

renseignements, fondit une cloche pour le :

beffroi de Cambrai en 1682.

O. Chve.

Marie Pleyel (LXII, 784).
—

J. D. •

ne donne pas la date de la lettre de Victor

Hugo ;
comment répondre à coup sur ? .

^larie-Félicité Moke. femme de Camille

Pleyel, fondateur de la maison Pleyel-

Wolf, Marie Pleyel, par conséquent, se :

sépara en 1848 de son mari. Elle a par-

couru toute l'Europe en donnant des con-

certs qui lui ont acquis une grande répu-

tation. Victor Hugo a-t-il pu être séduit

par la musique ou seulement par la mu-
|

sicienne ? Le poète avait quarante-huit

ans, et la pianiste trente-sept en 1848 ; ;

on n'est pas fini à cet âge. Et puis, les

poètes sont si tendres dans leur prose ou

dans leurs vers, que cela ne tire pas tou-

jours à conséquence. E. Grave.

* *

Pleyel (Mme Marie-Félicité-Denise, née

Moke, née a Paris, le 4 juillet 1811, de

père Gaulois et de mère Allemande, morte

à S. ).
Nord (Bruxelles) le 30 m.ars

1875, femme du pianiste Pleyel. Pianiste

elle-même de haute renommée, élève de

Herz Mischeln, Kalsebrucner, se fixa à

Bruxelles en 1848, ou sur le désir de

François Fétis, organisa l'enseignement

du piano au conservatoire de Bruxelles, a

laissé une fille qui a épousé le colonel

belge d'état-major de Bray, vivant tous

les deux, Chev. Marchal.

Famille de Saulière de Nanteuil

(LXII, (371). —J'ai fait des recherches sur

cette famille, aussi complètes que possible,

et je les ai transmises à M . de Furst, mé-

dïcin-major au 20' chasseurs, à Vendô-

me, qui, de son coté, avait des docu-

ments sur elle. 11 y eut deux branches,

dont' la jonction au xv!" est incertaine.

Celle restée à Périgueux et près de Péri-

gueux fut probablement maintenue dans

sa noblesse ;
celle de Nanteuil , éteinte il

y a cinquante ans, remonte à Pierre, con-

seiller au présidia! de Périgueux en 1S70.

Nulle part n'existent les jugements de

maintenue de Doblejse de U généralité
de
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Bordeaux lors des Réformations de 1666-

71 et 1696-1718. Nulle part n'existent des

listes complètes et officielles de ces re-

cherches. Nous avons, pour le Périgord,
des lista anciennes des maintenues des

Elections de Périgueux et de barlat, mais

nul ne pourrait affirmer qu'elles sont un

double, \'Etat officiel, qui fut brûlé en

93 avec les archives du Saint Esprit, d'au-

tant qu'elles présentent des variantes.

On trouve des Saulière isolés sur les

confins du Périgord et du Bas-Limousin,

puis dans le Quercy. J'ignore leurs rap-

ports avec ceux sortis de la bourgeoisie
de Périgueux. St-Saud.

Roger Schabol (LXII. 784).
— Au

sujet des travaux faits pour le Roi par

Roger Schabol ou Scabol, voir les

Compta des Bâtiment: du Roi sous Louis

X/K, publiés par M. GuilTrey et les re-

gistres qui y font suite. Archives Natio-

nales O' 2216 etc. M. F. R.

Soret de Boisbrunet (LXII, 557,

687, 690).
— M. Fromm, àe.\'Univers, si

bien documenté et qui renseigne si aima-

blement, ne pourrait-il me dire quels

sont les membres de cette famille, qu'il

indique comme existant en Périgord ? Ce

nom m'y est inconnu. II y avait, il

y a yne cinquantaine d'années, dans la

'. Dordogne, une famille de Sauret. Outre

la différence d'orthographe ; je la crois

éteinte. St-Saud.

* *

: Le 4 novembre 1873, M. Soret de

! Boisbrunet, avocat général près la Cour

d'appel de Caen, prononça le discours de

:
rentrée.

'

Il prit comme sujet;

»< Des droits de l'époux survivant ».

Et indiqua quels étaient ces droits dans

' différentes contrées de l'Europe, en les

comparant avec ce qu'ils devraient être

en France et ce qu'ils étaient sous la

Coutume de Normandie.

M. Soret de Boisbrunet a été très peu
de temps au Parquet de la Cour d'appel ;

il avait au moins deux enfants, une fille

et un fils ;
la fille a dû épouser un Israé-

lite ; ce mariage d'une catholique avec

un Israélite avait étonné à la Cour les per-

sonnes qui étaient en relations avec la

famille de Boisbrunet. Albéro.
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Tachard (LXIl, 502, 574, 640, 690,,

811).
— Tachard \'it toujours, retiré à

Sainfe-Périne. Son père, le pasteur Ta-
chard était venu de son pays natal, Mon-

tauban, à iVlulhouse sous la Restauration.

On a parlé de sa fille mariée à un banquier
allemand de Francfort, lyi- Charles Gru-

nélius. Une autre a épousé en Hollande,
M. Louis Van Loon. O. S.

Pour compléter les intéressantes in4i- l

cations données sur cette famille dans le \

dernier numéro de VlnUtmcdiaiic nous (

mentionnerons qu'une autre fille de M. Ta-
;

chard a épousé Monsieur de Jonkheer î

Louis van Loon, habitant les environs
j

d'Utrecht et appartenant à une très an- !

cienne et notable famille de Hollande. Son

père le jonkheer van Loon fut, pendant de

longues années, associé de la puissante
maison de Banque établie à Amsterdam

depuis plus d'un siècle sous la raison so-

ciale ,< Hope et 0>. » R. de L.

Tacounet(LXII, 391).
—

Je me rap-

pelle être allé vers i8t)0 voir un de mes

parents chez un sien patron appelé M.

Taconnet, dont le magasin était rue du

Havre, entre le lycée alors appelé Boria-

parte et la place du Havre. Je ne puis me

rappeler au juste la spécialité du magasin
Taconnet. Je me rappelle seulement que
c'était un magasin d'étoffes.

Le même nom se trouve au commence-
ment d'une chanson sur le nain Tom
Pouce (Cliarles Stratton) laquelle com-

mençait ainsi :

L'as-tu vu, Taconnet
Le général Tom Pouce '.'

V. A. T.

Armoiries à déterminer : au sau-
toir de gueules (LXU, 78b).

~ Vignod :

D'azur, a une double croix ancrée d or en

moulinet (sic), au chef d'argent.
À liai : aux 1 et ^d'argent, à un sautoir

de gueules, qui est Châtillon et Dorches;
aux 2 et ^ d'a:(urà un casque d'or, qui est

Dorches ancien
;
sur le tout, l'ccu ci-dessus

décrit, à la double croix ancrée, qui est Vi-

gnod.
Cimier : Une licorne d'argent.
Devise : .Sûi été et confiance.

Le Dictionnaire de la Noblesse de Fran-

che-Comté de Bourgogne, par Henri Passier,

où je puise le renseignernent, attribue a

cette famille les seigneuries de Dorches,
Bioléa et Chanay. Qp^esitor.

Armoiries à déterminer : trois

tourteaux (LXU, 785).
—

D'après Riets-

tap, ces armes sont celles de la famille

Mesplez (en Béarn) qui a reçu le titre de

marquis en 1732. J. G. T.

D'or à trois tourteaux de gueules, char-

gés chacun d'un croissant d'argent.
Ce sont les armoiries de la famille

Mespley en Béarn, créés marquis en avril

1732. René P.

• •

Cette pièce honorable formée de pièces
d'armure contenant le bras, le coude et

l'avant-bras est-elle signalée par quelque
armoriste et à quelle fam.ille appartient-
elle ? R. D.

Ce sont les armes de la famille Mes-

plès, en Béarn. P. le J.

Les armes de Ronsard. Son nom
(LXll, 391, 470, 528, 576, 8oqj.

— Dans

l'église Saint-Jean-l'Evangéliste, à Parme,
à gauche en entrant, se trouve une ins-

cription funéraire de 22 lignes, gravée
sur une plaque de marbre blanc et posée
en 1682. Elle débute par ces mots:

« loannes Ronsardvs gallvs, materno
ex stipite Vandomus... <>

Cette inscription est exactement d'un
siècle postérieure à la mort de Pierre

Ronsard. Elle est sans doute peu connue
;

je la retrouve dans mes notes de voyage
et je la signale ici. Elle est peut-être en
dehors de la question, mais prouve pour-
tant la fixité de la nouvelle orthographe
du nonn. Iskatel.

Armoiries de d'Argenson fLXlI,

53- 257, 358, 470,814).
—

J'aurais mau-
vaise grâce d'insister et je reconnais la

bonne foi de mon contradicteur, mais si

j'avais relevé la phrase (col 257) : « le

lion léopardé est toujours rampant et a la

tète de face >\ c'est que, autant que pos-

sible, il ne doit pas se glisser de faute

dans notre Intcimédiaire.

11 ne faut pas toujours accuser les hé-
raldistcs d'erreurs, avant de ren;onter

aux sources
;

si les léopards de Jaucourt
sont devenus des lions léopardés, la faute
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en esta d'Hozierqui, d'ailleurs, en a bien
d'autres à son actif. Rietstap aura copié
l'art. 167 du 3e registre de Dijon , géné-
ralité de Bourgogne, de V Armoriai gc'néral
de i6ç6, où l'on trouve ce blasonnement

stupéfiant de la part d'un juge d'armes :

Dt Jaucourt, Joachin, escuier, seigneur de
Saint-Audeut :

De sable à deux lions Uoparde:^ passans
d'or.

Des deux auteurs, le moderne e^t excu-

sable, tandis que l'illustre d'Hozier, avec
sa qualité officielle, ne l'est pas,

P. LE J.

Médaille en plomb : inscription à
déterminer (LXll, 730).

— On trouve
aux xvi' et xvii' siècles une grande quan-
tité de jetons fabriqués à Nuremberg pour
servir aux marchands illettrés à faire

leurs comptes, certains portent des lé-

gendes en français, souvent incorrectes,
mais il en est beaucoup dont les légendes
sont formées de lettres rangées au hasard
et sans signification aucune. i

CÉSAR BiROTTEAU. !

I

Nous répondonssans avoir tenu l'article !

en main. Ce plomb n'est pas une mé- I

daille, à notre avis. C'est un sceau de

plomb appliqué par aneiward a une mar-
chandise, — probablement du drap, et il i

en manque la moitié.

L'inscription est la marque de la ville

où se trouvait la fabrique, ou de la pro-
vince

;
en un mot, de la provenance.

Mais il faudrait avoir l'objet ou une bonne

photographie pour se prononcer sûre-

ment. Piton.

0,_T.
B. Q, (LXll, 787, 87 1).

— 11 suffit,

sans être un chartiste, de n'être pas tout
à fait novice en épigraphie pour recon-
naître aisément ici une de ces formules,
écrites en sigles, qui ont été d'un emploi
fréquent dans les anciennes inscriptions
funéraires.

C'est un souhait de tranquille repos
adressé au mort ;

0[ssa] Tlua] B[ene] QJjtiescanf].
11 en est d'autres non moins usitées,

telles que celle-ci ;

S T. T. L.

SU libi thra levis.

Qy^siTOR.
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Nous sommes en présence d'une ins-

cription chrétienne en sigles romains,
antérieure au vii« siècle, et qui doit être
ainsi interprétée : Ossa tua bene qui-
escant (que tes os reposent en paix 1) Le
Dictionnaire des abréviations latines et

françaises, de Chassant donne, page 152,
O. E. B. Q.. (^ossa ojus bene quiescant).

En pareil cas, il faut toujours consulter
ce précieux petit volume. Avis aux cher-
cheurs et curieux,

'

Th, Courtaux.

Insignes maçonniques dans une
collection de reliques napoléo-
niennes (LXll, 779). -^ Il ne me semble
pas étonnant que parmi une telle collec-
tion on trouve des insignes maçonniques.
Je crois bien en effet me souvenir avoir
vu quelque part que le prince Jérôme "ïJa-

poléon, le père du prince Victor, était

tranc-maçon. je ne serais pas étonné
qu'il y eût d'autres Bonaparte francs ma-
çons, Napoléon 111 par exemple. La ques-
tion vaudrait d'être élucidée,

Augustin Hamon.

La famille de Darius implorant la
clémence d'Alexandre, — Tableau
(LXll, 787),

— Dans sa dix-septième let-
tre écrite d'Italie, à M. de Q,uintin. pro-
cureur général à Dijon, Charles de Bros-
ses dit en terminant :

Ce n'est pas sans plaisir que j'ai trouvé à
Casa Pisani, l'admirable famille de Darius,
de ce même Véronèse, tableau dont j'ai
l'esquisse faite de sa main pour l'exécution
de son grand ouvrage.

Il y a deux ou trois tètes finies par le

maître
; le reste en partie achevé par ses

élèves, en partie ébauché.

Aux conservateurs de la National Gai-

lery, où est aujourd'hui le tableau des
Pisani, de contester, s'il y a lieu, l'affir-

mation finale de celui que Stendhal

appelle justement « le charmant prési-
dent». Notons cependant que lors de son

voyage en Italie, 1740-1741, Charles de
Brosses était seulement conseiller au l^ar-

lement de Bourgogne. On a dit, imprimé
et j'ai longtemps cru, qu'il avait rap-
porté d'Italie l'esquisse de la Famille dû

Darius^ mais c'est, je crois bien, une
erreur. Les termes employés par lui sem-
blent plutôt indiquer une possession an-
térieure.
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Quoi qu"il en soit, le tableau du pi-ési-

dent a été conservé dans la famille et

appartient aujourd'hui à M. le comte
Raoul de Saint-Seine, à Lamarclie-sur-

;

Saône, canton de Pontailler, Côte-d'Or.
j

Il présente avec celui de la National Gai- i

lery quelques légères différences dans les !

détails, personnages et architecture, et a
|

1 m. 60 de large sur 1 m. 10 de haut. ;

Le calibre est un peu différent et la

grande toile de Londres, comme maintes
autres de Véronèse, est proportionnelle-
ment moins haute.

La maquette, c'est en effet, beaucoup
plus qu'une esquisse, de IVl. de Saint-

Seine, dont l'authenticité ne parait pas
douteuse, a été 1 objet d'une étude dans
les Mémoifi's de l'Académie de Dijon,
nouvelle série, tome V. H. C. .\1.

Chanson sur la duchesse Du
Maine (LXIl, 834).

— (e ne connais pas

l'origine de cette chanson. Mais M. Henry
Bordeaux pourrait peut-être fournir à cet

égard quelque renseignement. Dans la

dédicace de son roman, La Robe de Laine,

je lis en effet la phrase suivante :

Quand j'écoute des enfants chanter cette

ronde d'autrefois que je suis sûr que vous
aimez :

Nous étions dix fill' au pré.
Toutes les dix à marier...

j'imagine Claudine, Suzon, la Dumaine (sic)

et leurs compagnes comme le CTeur loger où
nous pouvons suprendre les voix persistâmes
de la vieille France.

M. Henry Bordeaux connait-il donc
une variante du texte cité par Vlntermé-

diaiic du 10 décembre 1910 ?

M. S. K.

L'Académie Concourt a.VlI; LXIl,

674).
- Gustave Toudou/e avail eu, en

elTet, très antérieurement au inomcnt où
Goncourt fixa la liste de ses académicien?,
trois prix à l'Académie française, il fut

ainsi du nombre des familiers du célèbre

grenier d'Auteiiil, que, pour des raisons

de principes, Goncourt ne fit point figu-
rer sur sa liste.

Ces raisons de principe n'avaient d'ail-

leurs rien à voir avec l'estime littéraire

et l'alTection de Goncourt pour l'auteur

de Madame LaiiibeUe et de Prri en iitcr
^

à qui il donna de nombreux témoignages
publics et privés de son amitié. Ainsi, ce
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fut lui que, quelques mois avant sa mort,
Goncourt désigna, parmi tous les écri-

vains de son entourage, pour réunir,
commenter et préfacer les Morceaux choi-

sis des frères Goncourt^ publiés par la

maison Colin, en octobre 1896. Goncourt

approuva entièrement ce travail, qui lui

tenait fort au cœur et qui, terminé dans
l'été 1896, ne parut malheureusement

qu'après sa mort, survenue en juillet

1896.
Gustave 'roudou/,e, étant décédé le 22

juillet 1904, n'eut jamais à se présenter
ou non à l'Académie Goncourt, dans les

rangs de laquelle aucune place ne fut va-

cante entre sa constitution définitive et le

décès de Gustave Toudouze.
Ernrst d'Hauterive.

Edison et « l'Eve future » de 'Vii-

liers de l'Isle Adam ( LXU, 787)—C'est
méconnaître du tout au tout, l'esprit, de

\'Evc future que de croire y retrouver :

« l'époque où quelques esprits émerveillés

un peu béatement par le téléphone le télé-

graphe, etc., ont cru que l'électricité était

l'âme du monde. >/ Villiers a voulu au

contraire marquer dans ce roman les

limites de la science et indiquer que, pous-
sées à leur extrême, ses applications de-

meureraient vaines pour le bonheur de

rhomn':e et ne serviraient qu'à exalter sa

folie. Celui qui a écrit (Fragments inédits

de l'Eve future. Mercure de France, II,

p. 3):

La boîte à joujoux de la science lui a fait

l'effet de l'ivresse. Elle est ivre-morte du

progrès.

était peu apte à devenir dupe même de

ses propres fantasmagories scientifiques.
11 traitait ces questions par l'ironie. Tout
le monde ne comprend pas l'ironie. Il y
faut une tradition. Et encore ! Voyez Do»

Quichotte écrit pojr bafouer l'idéal chevale-

resque et où la médiocrité humanitaire

voit maintenant l'apothéose du dévoue-

ment inutile à une idée généreuse. Je

n'espère pas préserver VEve future d'un

revirement aussi fâcheux. Si le livre dure,

il le subira. Les œuvres ne sont pas ce

qu'elles sont, elles sont ce que les hom-
mes désirent qu'elles soient, je le sais.

Mais je défendrai quand niènic contre les

inauvaises interprétations l'idée originelle

de l'auteur, que j'ai connue avec certi-

tude. Remy de Gourmont.
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Heim-weh : qui signait ainsi (LXII,

560).
— Pour répondre à l'honorable in-

termédiairiste qui, dans le numéro du 20

octobre dernier, demandait le nom de

l'auteur des brochures sur l' Alsace-Lor-

raine, parues il y a une vingtaine d'an-

nées, sous la signature de Jean Heimweh,
je crois pouvoir lui affirmer que ce pseu-

donyme cache le général Théodore Par- :

mentier né à Birr en 1821 et mort à Paris !

en avril 1910. i

M. Pafnientier se disait volontiers un

pur alsacien et il est resté toute sa vie un
,

ardent patriote r.lsacien. B.

Béziers, auteur de 1' « Histoire
'

sommaire de la ville de Bayeux » 1

(LXII, 731,8,5).
— Sur la vie et les écrits

de Michel Béziers (1721 1782) le corres-

pondant XVI B trouvera toutes indications

utiles dans plusieurs ouvrages imprimés :

Notice biogr. sur Michel Béliers, pt être,

historien de Bdvcux, par Ed. Lambert, j

Bayeux, impr. de A. Delarue, 18^3, in-8

de I î p.

Alaniiel du bibliographe normand, par
E. Frère, Rouen, Le Brument, 1858, in-8,

t. I"' p. 103 et 104.
Notice sur Bc:(ii-rs^ en tête des Mémoires

pour servir à l'éLil bis/ . et géogr. du dio-

cèse de Bayeux, par Michel Béziers, puni,

par G. Le Hardy pour la Société de l'His-

toire de Normandie, t.
1°'', p. v-xxn, 1896.

Voir aussi : La France littéraire, la Bio-

graphie normande de Th. Lebreton, la

Nouv. biographie noi mande de MmeN.-N
Oursel.

Béziers naquit et mourut à Bayeux. On
a parfois indiqué à tort Saint- Malo pour le

lieu de sa r.aissance

Quant à une »< généalogie » du labo-

rieux et consciencieux écrivain qui était

de très modeste extraction, je ne crois pas

que personne ait jamais songé à l'établir.

M. Le Hardy donne seulement le nom de

son père, Guillaume Bésiers, originaire du

Molay, près de Littry, et de sa mère,

Françoise Thury. Qu/Esitor.

Livres-terriers (LXII, 843''.
— II faut

lire livres Icirirs et n )n verriez.s.

HÉGÉSIAS.

L'Almaiiach des spectacles (LXI,

LXII, 37, 442, 641, 764, 874.
— M. hé-

lix Meu se trompe, car mon e.xemplaire.

comme je l'ai dit page 142, est absolu-

ment complet et ne contient que 12 gra-
vures. « Le portrait de Mlle Perrin »,

(Vaudeville), n'appartient nullement à

l'année 1821, rnais à la deuxième année

(1819), et est placé page 123, en face de

la chr'jnique où il est question d'elle.

Au contraire, à la pa=,'e 131 de l'année

1821, on nous dit qu'elle a quitté ce

théâtre. Gomboust.

Le bonheur est attaché à la cri-

nière des chevaux fLXlI, 283, 578).— Cette sentence, telle que je l'ai don-

née à V Intermédiaire était tronquée, la

voici dans toute son intégrité :

A Li zouliourilij izzûun,
Fi boutounilia Kaiizoun,
Ou al Kaïiou rnâakojctounn binaoiiavihi

ila yaoum al Kiamati.

Ce qui veut dire :

Sur leur d"s la grandeur,
Dans leur ventre le trésor,

Et le bonheur est attaché à leur crinière

jusqu'au jour de la résurrection.

Lemotchevaux(kheil)est sous-entendu.

Paul de Montzaigle.

A la queue leu leu (LXII, 4.19, 585,

771).
—• Est-il trop tard pour parler encore

d'elle :

Dans nos recherches sur le Louvre, dont

l'étymologie, pour nous, ne fait plus au-

cun doute, nous avons été amené à nous

occuper du loup. Du temps de Philippe

Auguste, grand chasseur, il n'y avait plus

de loups, depuis des siècles, dans la forêt

de Rouvray (Bois de Boulogiie), qu'il

achetait, vers 1217, avec Vincennes, à

l'abbaye de Saint Denis, et quand Louis IX

voulait couire le louveteau, il en faisait

venir des forêts de l'Yonne et de Bière

(Fontainebleau) et les payait 5 sous par

tête, en 1234.
Le loup, bête nuisible et féroce, n'est

pas, à proprement parler, un animal de

chasse [à courre] ;
on ne force pas le loup,

et du Fouilloux ne le mentionne même

pas.
Dans son Par/ait chasseur, Paris, 16S3

(livre très rare), S. de Sélincourt écrit :

Les jeunes loups se peuvent forcer, mais

non les vieux parce que tant qu'un vieil loup
rencontrer.! de l'eau, il courra trois joirs et

trois nuits.
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Allez donc forcer un animal dans de

pareilles conditions !

Enfin, un auteur, bien renseigné, s'ex-

prime ainsi :

La louve apprend à ses louveleaux à mar-
cher à la file les uns des aulres, les pattes
l'une dans l'autre, et quand plusieurs grands
loups voyagent de compagnie, ils adoptent
toujours cette façon de faire.

(Cf. Glande Encyclopédie, article :

Chaise). Piton.

Les noms qui influent sur la vo-
cation (LXll. 885).

— Les noms qui in-

fluent sur la vocation : général Comte
Lion

[{"' Empire) généraux contemporains
de France, Guerrier et Bataille. On pour-
rait aller loin dans cet ordre d'idées, qui
confine jusqu'aux calembours. J'ai en effet

relevé les noms suivants : Podevin, caba-

retier, Boulanger, boulanger etc. etc. Il

est vrai qu'il y a la contre-partie : com-
bien n'y a-t-il pas en effet de merciers

qui portent le nom de Boulanger, par
exemple, alors qu'il y a de nombreux

boulangers qui s'appellent Mercier. Alors?
Et s'il y a eu en effet sous le V'. Einpire
un général Lion, il y a eu aussi un maré-
chal Mouton... FûRTlS.

Etymologie de Hérault (LXll, 339,
5 39)-

—
J"? trouve dans le ThesauritsPoeti-

fMsdeQuicherat, édition de 1896 ;

Araûrîûcs, i, m (de Araurius, Apaupioç ri-

vière de France, l'Hérault) nom d'homme :

Teiga labat levibus diffusus Araucicus ar-

nis.

(Silius Italicus, V, 558, et 111, 404).
V. A. T.

Epée en quart de civadière (LXll,

844)
— La question a été posée sous la

forme Civadière, dans le vol.LV, col. 358,

par M. Léo Clarctie. 11 a été copieusement

répondu, même volume, col. 542.
E. Grave.

Philistin (LXl!, 788).
—

Sobriquet

ironique donné par les artistes et les écri-

vains de la période romantique à ceux

qui ne partageaient pas leurs idées artis-

tiques et littéraires et qu'ils considéraient

comme de vulgaires bourgeois. Ce mot
|

se dit, chez les étudiants allemands, de !

toutes les personnes étrangères aux Uni- .

versités et particulièrement des mar-
chands.

D'aucuns prétendent que ce mot est

venu d'Allemagne chez nous. Philistin

remonterait à une rixe qui se produisit à

léna enire étudiants et bourgeois, rixe

qui coijta la vie à un étudiant. Le recteur

de l'Université en prononçant son oraison

funèbre, cita plusieurs fois le passage des

Juges ;
< Samson, les Philistins sont tom-

bés sur toi. »

V. Joliet : L'argol ; laugage exceiiiiique
des peuples étrangers.
Vous n'èles, ne fûtes et ne se serez jamais

que ce que les étudiants allemands appellent
un phillfiin, et les artistes français un bour-

geois.

(Th. Gautier : Revue des Deux-Mondes)
Les Philistins sont les dt rniers des hommes,

des crétins, des goitreux, et, pour tout dire

d'un seul mot, des bourgeois.

(Sarcey : Illustration^ 15 juin 1861).

Beaucoup de Philistins qui, naturellement,
se ruent vers le table.iu de M. Meissonnier.

(yie parisienne, 19 février 1887).
Gustave Fustier-.

Légalitaire (LXll, 7,88).
— Action-

ner et perfectionner ne font en effet nul-

lement double emploi avec agir et par-
faire

;
ils ont un sens tout autre. Et tous

deux sont d'ancien et excellent français ;

il y a des exemples d'actionner dès le

xiv° siècle, et de perfectionner dès le

début du xvii". Le cas de solutionner est

différent, et son utilité à côté de résoudre

me semble aussi contestable que celle

d'émolionner à coté d'émouvoir. L'usage
décidera, quem pênes arbiirium est. D'une

façon générale, on est porté de nos jours,

par écriture hâtive et ignora:,ce des res-

sources vraies de la langue, à multiplier
à l'excès ces néologismes abstraits, pé-

dants et pesants. Donner un mot à cha-

que idée serait un projet chimérique. Une

expression composée de deux ou de plu-
sieurs mots est souvent plus alerte, d'ail-

leurs, qu'un mot unique, long d'une toise.

Ces remarques de principe peuvent s'op-

poser à Icgfllitaiie. Cela dit, il faut recon-

naître qu'il est d'un typs bien français.

De nos jours surtout, à l'aide du vieux

sulllxe aire on a souvent tiré des adjectifs

des mots abstraits en itc: humanitaire,

utilitaire, égalitaire. Ils servent en gêné-
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rai à désigner une tendance. Et si légali-

taire est employé de nième, pour désigner
les hommes, les actes, les id;es, qui s'ins-

pirent d'un attachement systématique à

la légalité, il ne fera double emploi ni

avec loyal, ni avec légitime ni même avec

légal, et, désignant une nuance d'idée

qui lui sera propre, se fera peut-être

accepter. Mais gare à légalitarisme, et à

ses dérivés « Quand la borne est fran-

chie, disait Ponsard. il n'est plus de

limite.». Ibère.
•

* *

Ce mot me semble utile, car il n'a pas

la même signification que « loyal légal,

légitime ». J'emploie le terme << légali-

taire » dans le sens de « partisan de la

légalité» ou de « conformée la légalité».

Ainsi, parlant d une certaine fraction

socialiste, je dirais : ^< Ce sont des lé-

galitaires ;
c'est-à-dire ce sont des gens

qui veulent changer ce qui est par des

voies légales. ».

L'auteur de la question se trompe en

cro3'ant que c'est un mot inventé par Le

Temps dans son numéro du 30 octobre

1910.
Le mot est beaucoup plus vieux. Je

crois bien ne pas me tromper en disant

l'avoir entendu et vu imprimé, il y a

déjà I 5 à 20 ans, soit dans Le père Pei-

nard, une merveille de la langue verte,

soit sous la plume de Fernand Pelloutier,

le penseur qui fut le créateur de ce qui

est devenu la C. G. T., soit dans un or-

gane révolutionnaire quelconque, peut-

être même sous la plume d'Elisée Reclus.

Ld Temps n'a fait qu'employer un terme

courant dans le monde socialiste, syndi-
caliste et anarchiste depuis de longues
années. Augustin Hamon.

Va
(LXII, 672).

— Ka ! est une

expression familière, usitée un peu par-

tout en France, dans des phrases plutôt

exclainatives, telles que : « Quel fichu

temps ! va !
— Qiiel paresseux tu fais,

va ! » On trouve même en italien et en

espagnol cette expression avec l'adjonc-

tion de bien [bene ;
bien ) : Va hem ! Va

lien ! mot à mot : va bien ;
ce qui corres-

pond z parfaitement ,
à cela va bien.

Les Espagnols ont vamos qui correspond
au français : allons^ dans le sens où allons

est employé comme une interjection :

« Allons I Venez-vous ^ — Allons donc ?

(Pas possible ! ) ». — Mangeons, va ! veut

parfaitement dire en effet : Allons plutôt
nous mettre à manger. Larousse donne
va comme une interjection pour encou-

rager, exciter, menacer.
CONDE DE TORLA,

A Paris, qui n'est pas dans l'Ile-et-Vi-

laine, on emploie aussi ce mot dans le

sens de « plutôt » mais seulement au

singulier : et on dirait : mangeons,
allons ou « mangez, allez » mais bien

souvent, c'est une espèce d'affirmation,

dans le sens du « savez-vous >• bruxel-

lois «< vous avez bien tort, allez, de vous

faire de la bile * .

Le même verbe est souvent employé
aussi comme conclusion d'une idée ou

d'une conversation, « Allons tout va bien »

« Allons, n'y pensons plus ! »

CÉSAR BlROTTEAU.

La Truie qui file (LVIll ; LIX ; LXII,

95, 265, 378, 602, 648, 871).
— Co-

lonne 871,, ligne 27, lire « à la Trniie qui

file).

Houille blanche (LXII, 58, 314, 544,

648, 695).
— Ayant eu sous les yeux le

numéro de Vlnternièdiaire du 10 novem-
bre relatif à l'origine du terme de Houille

blanche, je puis vous dire que si mon arti-

cle intitulé Revue industrielle paru le

4 juillet 1910 dans le Journal de Genève

fait allusion à la question, elle avait déjà

été traitée par moi dans un autre article

du même journal intitulé : Houille blanche

et Houille verte.

Ce dernier article^ attribuait déjà à Ca-

vour l'origine du terme, et disait qu'il

été repris et lancé dans le public par

l'ingénieur Dauphinois Berges lorsqu'il

créa à Lancey, non loin de Grenoble, ses

belles usines à papier, j'ai beaucoup
connu Berges depuis que je suis venu

m'établirj a Grenoble où j'ai beaucoup
travaillé comme lui dans l'industrie des

chutes d'eau, il n'avait que deux ans de

moins que moi qui suis né en 1832.

Qiiant à ce qui concerne l'origine ca-

vourienne du terme « Houille blanche »,'

je ne me souviens pas de la publication

qui en a parlé pour la première fois, mais

il m'a affirmé que les fils de Berges en

avaient eu connaissance.
Ed . LULLIN
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Je tiens à ajouter à l'intéressante ré-

ponse de M. Lullin que si Cavour et Ber-

ges sont les deux parrains de ce terme

qui exprime si bien l'idée de la force mo-
trice ainsi dénommée et que si l'éminent

homme d'Etat l'a employé le premier, cela

n'ôte en rien de son mérite à l'ingénieur

dauphinois qui, s'il n'a pas inventé lemot,
en a immortalisé l'application.

GOMBOUST.

Muré vif (LXl ; LXII, 603, 714, 772,

844).
- Danr- l'Histoire de la commanderie

des Sosclei publiée en 1900 dans le XXX1«

volume des M/moites de la Société des An-

tiquaires du centre. M. le comte de Toul-

goet-Tréauna parlant delà chapelledecette
commanderie construite au xiii' siècle par

les Templiers, signale en ces termes un

fait singulier qui lui fut conté par le pro-

priétaire qui en avait été témoin :

Lors qu'après l'incendie qui ruina les pre-

mières travées de la Chapelle, et qui obstrua

l'entrée de la crypte, on pratiqua la porte par

laquelle on y pénètre actuellement, on trouva

dans un mur d'une épaisseur prodigieuse

plusieurs squelettes placés debout.

Sans doute il faut voir là un emmure-

ment suppliciai, souvenir tragique de la

justice des Templiers. H.

Peau humaine tannée iT. G., 687 ;

XXXVl
;

XLll ;
XLIII

; LXII, 96, 156,

269, 318, 378, 491, 602, 661, 773).
—

A propos du tannage et des divers em-

plois de la peau humaine, les journaux
d'octobre 1862 et notamment le Voleur

(24 octobre 1862, page 416. col. i) rap-

portent, comme exemple d'excentricité

anglaise, le fait suivant : Le savant M.

Queensley, de Cambridge, grand admira-

teur des poètes grecs, ordonna, dans son

testament, qu'aussitôt après sa mort son

corps fut disséqué, qu'on enlevât la peau
et qu'on la tannât « de manière à en

faire un archemin sur lequel devra être

copiée Ylliade d'Homère. Cet exemplaire
du divin poème devra être déposé au Mu-
sée britannique ».

J'ignore si ces suprêmes volontés ont

été exécutées. Albert Cim.

Origine du réveillon (LXII, 731).
—

L'origine du réveillon se perd dans la nuit

des temps, et il faut, je crois, remonter

aux fêtes du paganisme et aux saturnales

romaines pour l'expliquer.
11 ne faut pas oublier, en efïet, qu'aux

premiers temps du christianisme, l'année,

avant de commencer à Pâques, puis en-

suite au \" janvier, commençait le jour
de la Noël.

Or, c'était au début de l'année- qu'a-

vaient lieu à Rome les grandes fêtes con-

nues sous le nom de saturnales, pendant

lesquelles on se livrait à des orgies indes-

criptibles.

Le christianisme ne commit pas la folie

de vouloir faire disparaître du jour au len-

demain des traditions, mœurs et usages
enracinés dans l'esprit du peuple ;

il se

borna à conserver les fêtes favorites en

les adaptant aux fêtes religieuses et les

fractionna en plusieurs placées sous les

auspices d'un jour férié catholique.

C'est ainsi que la fête des fous, la fête

de l'âne, la fête des innocents, etc. rem-

placèrent les fêtes du paganisme, pendant
la période de Noël et du jour de l'an.

Mais, peu à peu, les synodes tt les con-

ciles parvinrent à supprimer ces immon-

des divertissements.

Le concile d'Auxerre,en 1585, défend de

donner des étrennes diaboliques, c'est-à-

dire, des viandes que chacun mettait de-

vant sa porte le jour de Noël pour offrir

aux passants.
Le concile de Constantinople de 692,

défend aussi de donner des gâteaux à

Noël.

II n'en est pas moins vrai qu'au xiii'

siècle il était d'usage de s'envoyer, entre

amis, à Noël, des pâtisseriesiégèrcs appe-
lées nieules, des poulets et des oies rôtis.

Nieules, poulets et oies étaient mangés au

coin du feu, où flambait la bûche légen-

daire, que le chef de famille bénissait en

versant du vin et en disant: « Au nom du

père ».

Il est certain que le réveillon propre-
ment dit date de l'origine de la messe de

minuit qui remonte elle-même aux pre-

miers siècles de l'ère chrétienne, et cela

s'explique par ce fait, que tout le monde
communiait alors à minuit et qu'il était

nécessaire de prendre une collation à

l'issue de la messe.

Dans certains pays, on faisait boire les

chevaux et les bestiaux en revenant de

l'église pour les guérir ou les préserver
des maladies

;
dans d'autres, on portait
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sur soi, un morceau de pain bénit de la

messe de minuit pour ne pas être mordu

par un chien enragé.

Aujourd hui le réveillon est une dégé-

nérescence des réjouissances de nos pères,

et les soupeurs se recrutent surtout parmi

ceux qui n'assistent pas à la fête de mi-

nuit.

Puisqu'il est question de la messe de

minuit et du réveillon, il me parait inté-

ressant de rappeler que, même pendant la

Mouchoirs géographiques (LXII,

673, 770, 823).
— Lorsque les Prussiens

'

à l'armistice sont venus occuper Asnières,

;
nous avons eu, dans notre maison, Grande-

I Rue, 42, une vingtaine de soldats logés,

i
divers détachements sont venus tour à

;
tour.

î
Après l'entrée à Paris lors du dernier

i départ de ces soldats, nous avons trouvé

I
différents objets laissés par eux dans les

î chambres.
Le plus curieux est un mouchoir géo-

période de la Terreur, on n'a pu arriver a
hj ;o„/ neuf, très bien ourlé de

: 1^ fi*-« ^^]',r^'ta,^c^ Ho Mrtpl K o r n
- • , . ,

72 sur 65 centimètres. Le tond est ecru.supprimer la fête religieuse de Noël

Un arrêté de la Commune ?vait pres-

crit la fermeture des églises du 24 décem-

bre 1792, a 5 heures du soir, jusqu'au 25

à 8 h. du matin

encadré d'une bordure noire
;
dans le mi-

lieu la carte de France d'un sens d'An-

vers à Maçon, de l'autre en travers de

Tours a Fribourg toutes les villes sont

Cet arrêté ne put être exécuté, malgré indiquées ainsi que les chemins de fer et

routes en allemand et français.

Au coin droit imprimé, reproductio»
d'une gravure : un cavalier qui sonne de

^^ la trompette et entraîne les soldats dans

Les hommes du 10 août veulent |
la mêlée avec la chanson du soldat trom-

I pette ;
au coin gauche la chanson de Na-

1 poléon.

oici la traduction :

les forces imposantes dt police réquisition

nées à cet effet.

La section de l'Arsenal envoya une dé-

putation à la Convention, et l'orateur

s'écria :
<

aller à la messe de minuit».

Des attroupements se formèrent à la

porte des églises, on alla chercher les prê-

tres pour les obliger à célébrer l'oftice,

A Saint-Germain-!' Auxerrois, on mit en

branle la fameuse cloche dite de la Saint-

Barthélémy , à Saint-Marceau, les femmes

sans-culottes se soulevèrent ; à Saint-Jac-

ques la Boucherie, à Saint-Eustache, à

Saint-iVlerry, à Saint-Gervais, les officiers

municipaux furent maltraités et la messe

fut dite en leur présence.

A Saint-Germain-l'Auxerrois, un ci-

toyen pris pour Manuel, le Procureur de

la Commune, faillit être pendu.
En résumé, quelques jours après les

massacres de septembre et avant la mort

du roi, malgré une interdiction formelle

et l'emploi de la force armée, la messe de

minuit fut célébrée à Paris suivant l'usage,

et les sans-culottes réveillonnèrent en-

suite.

Prudhomme, furieux, demanda le len-

demain une répression sévère à l'égard

des prêtres qu'il accusait de s'être laissé

faire une douce violence.

Quelque temps après, Robespierre, ins-

truit par l'exemple du christianisme et qui

avait compris qu'on ne peut, sans dan-

ger, supprimer du jour ;iu lendemain les

traditions populaires, instituait la fête de

l'Etre Suprême. Eugène Grécourt.

En

Qui rampe là-bas dans les buissons 1

,1e crois que c'est Napoléon !

Qu'est-ce qu'il a à ramper là ?

Sus à lui, camarades, cbassez-le.

Là-bas dans les cbamps découverts,
Des culottes rouges se sont alignées.

Qu'est-ce qu'elles ont à rester là ?

Sus à elles, il nous faut les voir de prèï.

Avec les canons et les Demoiselles (mitrailleuses)
Ils tirent que les oreiUes en sont assourdies.

Qu'est-ce qu'ils ont à t canarder « par-là ?

Sus à eux, camarades, jusqu'à ce qu'ils tombent.

Napoléon, Napoléon
Les aflaires vont à reljours

Sus û lui, avec l'aide de Dieu,
Et t'iut son Empire est auéanti.

Et la vantardise française
Est abolie pour toujours !

En venant, à Paris, l'est li que nous donnerons
Laviaie récompense à la grrrrande nation !

Mme Vincent.

Le Directeur-gérant :

GEORGES MONTORGUEIL

Iinp. Daniei.-Chambom, Sî-Amand-Mont-Rond
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Nous plions tics correspondants de

vouloir bien répéter leur nom au-dessous

de leur pseudonyme, et de n'écrire que
d'un côté de lafeuille. Les articles ano'

nymes ou signés de pseudonymes inconnu^

ne seioiit Pus insérés.

L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

TJeux s'interdit tonte question ou réponse
endani à mettre en discussion le nom ou le

itre d'une famille non éteinte.

ueôttoîîô

Don Juan d'Autriche et ses deux
filles. — Don |uan d'Autriche eut deux

filles naturelles, la première dont la mère

était Dona iVlaria de Mendoza, mourut

religieuse. La seconde, Dona Juana d'Au-

triche, née à Naples, en 1573, avait pour
mère Diana Fàlangola ;

elle épousa, en

1603, François Branciforte, fils aîné du

prince de Butera, et mourut à Naples en

1630, laissant une fille unique mariée à

Frédéric Colonna, duc de Pagliano et

connétable de Naples.

le désirerais savoir de quelque érudit

confrère si cette dernière laissa des enfants,

et si la postérité du vainqueur de Lé-

pante s'est perpétuée jusqu'à nos jours ?

Je désirerais également savoir s'il sub-

siste des portraits de Don [uan d'Autri-

che; de quelle école, dans quel musée

ou collection particulière ?

Comte DE Varaize.

ISTORIQUES, SCIËNTIhlQUES ET ARilSTIQUBS
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Les prisonniers de la Bastille.

Le comte de Lorges. — Dans {'His-

toire de France illustrée de Larousse ré-

cemment parue et écrite avec un évi-

dent souci d'impartialité et d'exactitude,
on peut lire pourtant, à la page 212 du
second volume, que parmi les 7 prison-
niers trouvés à la Bastille le 14 juillet

1 789 et délivrés par le peuple, il y avait un
« Comte de Lorges détenu depuis plus
de 40 ans ^,

Je croyais que maintes fois déjà on
avait prouvé qu'aucun des prisonniers ne

portait ce nom, malgré le bruit qui s'en

était tout d'abord répandu, et que, d'au-

tre part, un nommé Tavernier incarcéré

comme fou en 175s, c'est-à-dire depuis 34

ans, était le plus ancien des prisonniers.
Est-ce une erreur de ma part .''

A. B. S.

Les eaux empoisonnées par les

cadavres, à Nantes, sous la Terreur.— La (Quantité de cadavres engloutis, à

Nantes, par ordre de Carrier, fut telle et

l'eau infectée au point qu'une ordonnance
de police en interdit l'usage aux habitants

de Nantes, interdisant aussi de manger
du poisson. Pourrait-on retrouver et pu-
blier cette curieuse ordonnance de police ?

F. UZUREAU.

Itinéraire de Louis XIV. — 11 a

paru récemment un ouvrage intitulé Iti-

néraire général de Napoléon /'', très pré-
cieux en ce qu'il donne méthodiquement

LXll — 18
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pour ainsi dire jour par jour, l'emploi du

temps de Napoléon.
Existe-t-il un livre analogue sur Louis

XIV ? A F.

La béatification de Louis XVI. —
Quelqu'un de nos aimables collaborateurs

pourrait-il me renseigner sur la ques-
tion de savoir s'il a jamais été fait des dé-

marches, introduit des procédures ten-

dant à la béatification du roi Louis XVI.
Existe-t-il des ouvrages traitant de ce su-

jet ? Prière, dans ce cas, d'en indiquer le

titre. Gall.

M. de la Vauguyon, ministre dis-

gracié de Louis XVIII. — Le catalo-
(

gue n" 41 (novembre 1910) des estampes i

en vente par la maison A. Geoffroy, 5,

rue Blanche, Paris, contient à la page 62, î

l'annonce suivante :
\

« Caricature sur Louis XVI, représenté \

sous la forme d'un porc, un lys sur la
j

cuisse et l'ordre du Saint-Esprit au cou
; ;

il foule la cocarde et les droits de l'hom- '

me. lu-fol. coloriée. Dess. et gr. par M.
de la Vauguvon, ministre disgracié de

Louis XVllL »

Si réellement M. de la Vauguyon s'est

permis cette œuvre injurieuse pour le

frère de Louis XVllI, on comprend de reste

qu'il ne soit pas resté ministre. Mais quand
l'a-t-il été, et de quel portefeuille était-il

chargé ?

j'ai consulté la Biographie de tous les

minisiies\^ depuis la Constitution de lygi

jusqu'à nos jours. [Paris, chez tous les

marchands de nouveautés, 1825], etM de

la Vauguyon ne figure pas dans ce recueil,

établi par ordre alphabétique. Portait-il

aussi un autre nom sous lequel il serait

plus connu ? Quelle a été son histoire,
avant et après l'œuvre d'art (?) dont nous
venons de reproduire la description ?

V. A. T.

Le duc d'Orléans, artiste. — En

1836, Ferdinand d'Orléans, fils aine du
roi Louis-Philippe, publia une série de

gravures (ou lithographies) entre autres

le Voyage de Gulliver.

Tirées à un petit nombre d'exemplaires,
ces gravures furent distribuées à quelques
amis.

En existe-t-il dans quelques collections

particulières? G B.

La tombe du Prince Impérial en
Zouloulan. — Je serais bien reconnais-
sant au lecleur qui voudrait bien m'indi-

quer où je pourrais trouver des photogra-
phies de la tombe du Prince Impérial (fils
de Napoléon lU) en Zoulouland.

Noël Ramère.

Mesures prises au XVI' siècle
contre les Juifs de Rome .

— Avant le

pontificat de Paul IV, les [uifs de Rome y
vivaient mêlés aux chrétiens, sans être

soumis à aucune distinction de demeure,
de commerce ou de costume. Ce pape dé-

cida qu'ils seraient confinés dans un quar-
tier spécial, du nom d-; « ghetto ». Un
décret de 1555, du même pape, ordonna,
en outre, qu'ils ne pourraient exercer

d'autre métier que celui de marchand de

ferraille et de chiffons, et qu'ils porte-

raient, comme signe extérieur de leur

race, les hommes un voile jaune autour
de leur coiffure, les femmes, un morceau
d'étoffe de même couleur sur la tête.

Comment traitait-on les Juifs, sous les

rapports indiqués, diuis les autres pays,
au moment où PaulUV prit contre eux les

S mesures que je viens' de rapporter ?

! Dans quels autres pays ces mesures
i furent-elles appliquées,totalement ou par-

S tiellement, aussitôt après ou par la suite r

Nauticus.

( Une société d'étudiants au XVII«
siècle. — je trouve dans un des regis-
tres paroissiaux de Poitiers, à la date du
8 décembre 1610, un baptême où le par-
rain est ainsi qualifié : « vicomte de la

nation du Poitou ».

Monsieur Richard, le ^distingué et très

compétent archiviste de la Vienne, pré-
tend qu'il s'agit là d'une association

d'étudiants et de son chef. C'est aussi

l'avis de M. l'abbé de Clisson, membre
de la société des Archives historiques du

Poitou.

Dans son chapitre V du Pantagruel,
Rabelais dit des « escholiers de Poictiers :

N'est aujourd'hui passé aulcun en la ma-
tricule de la dicte universiié de Poictiers, si

non qu'il ait beu en la fontaine cabaline de

Croustelles. passé à Passelourdin, et monté
sus la Pierre leuée.

Et filus loin, au même chapitre, nous

voyons l'escholier à Orléans, jouant sur-

tout à la paulme ;
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et au reguzid de se rompre fort la teste à

estudier, il ne le faisoit raie, de paour que la

veue luy diniinuast.

D'où l'on pout conclure qu'en tous

lieux et en tous temps, l'étudiant sut se

donner maintes et maintes distractions.

Qiielle était donc celle qui consistait à

s'organiser en nations, et à se donner des

chefs avec titres de vicomte ou au-

tres ?

Connaît-on quelque autre exemple de

ce genre M. A. B.

Le principe des nationalités. Qui
l'a posé le premier ? — Dans une

lettre ouverte à Mommsen qui avait dé-

claré que la France devait s'emparer de

l'Alsace et la garder, Fustel de Coulanges

répondit le 27 octobre 1870 au professeur
berlinois :

Vous invoquez le principe de nationalité,

mais vouî le comprenez autrement que toute

l'Europe. Suivant vous, ce principe autori-

serait un Etat puissant à s'emparer d'une

province par la force, à la seule condition

d'affirmer que cette province est occupée

par la même race que cet Etat. Suivant l'Eu-

rope et le bon sens, il autorise simplement
une province ou une population à ne pas
obéir malgré elle à un maître étranger.

Cette lettre et une autre, adressée aux
ministres du culte évangélique de l'armée

du roi de Prusse ont été réunies en une

plaquette de 24 pages éditée par Dentii

en 1870 qui est devenue rarissime, Fustel

de Coulanges définit le principe de natio-

nalité, mais ne donne pas l'historique
de la question. A. J.

Château de 'Vierville, Manche. —
Un aimable confrère pourrait-il m'indi-

quer à qui appartenait, à la fin de l'an-

née i79'5, le château de Vierville, com-
mune de ce nom. près Sainte-Mère-

Eglise (Manche) .''

J'ai retrouvé aux Archives nationales,
avec un arrêté du Comité de surveillance

de la Convention nationale ordonnant que
j

des perquisitions soient faites dans cette .

demeure, le procès-verbal de cette opé- \

ration
,
mais nulle part le nom du pro-

priétaire du château n'est indiqué. [

Cet arrêté prescrit également une opé- \

ration semblable au château de Tilly î

(Calvados). j

Comme ces pièces sont classées dans •

les dossiers concernant la famille Magon, l

30 Décembre 1910.
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il y aurait lieu de supposer que les Magon
étaient possesseurs de ces habitations ;

mais je ne le crois pas. M. Magon de la

Lande avait bien acquis, quelques années

avant la Révolution, le marquisat de

Tilly d'Orceau
;
mais cette terre était, il

me semble,en Seine-et-Oise et non en Cal-

vados. BR0ND^NEU1^

Famille de Bonnault. — On serait

très reconnaissant envers les intermédiai-

ristes qui pourraient fournir quelques

renseignements sur un certain Jean-Louis
de Bonnault, capitaine de grenadiers au

régiment royal en 1676.
Ce personnage était fils de Jean de

Bonnault seigneur de Méry-sur-Cher et

d'Elizabetii Berthereau. On désirerait par-
ticulièrement connaître le nom de sa

femme.

Ouvrages déjàconsiiltés : Archives de la

famille de Bonnault, Généalogie de la mai-

son de Bonnault par Borel d'ILluterive
,

Dictionnaire des familles françaises de

Chaix-d'Est-Ange, etc.,
— et comme ma-

nuscrits : les dossiers généalogiques de la

Bibliothèque nationale et des Archives.

Un chartiste.

Boufflers : prononciation du nom.
- Quelle est la vraie prononciation de ce

nom ? Nombre de gens ne font pas sonner

l'r, mais je crois que, en Lorraine, on pro-
nonce Bouffière. La raison ne serait pas

péremptoire, puisque la seigneurie de

Bouftlers est voisine de Beauvais
;
toute-

fois la faiTiille ayant pris son habitat en

Lorraine, le fait est à retenir. Je crois que,
au xvii'= siècle, on devait prononcer Bouf-

fie, mais depuis, la tendance s'est accusée

de faire sonner les dernières lettres des

mots. Qu'en pense-t-on kV Intermédiaire'?

H. C. M.

Lamarquisede Fourqueux,1787.— Dans un catalogue de la librairie Voi-

sin de 1896 se trouve cité le nom d'une

marquise de Fourqueuxà propos de lettres

adressées au comte de Milly, savant chi-

miste.

La correspondance est jugée intéres-

sante, ce qui l'est davantage, c'est la note

curieuse d'une écriture du temps que

porte l'une de ces lettres :

« Lettre de Madame la marquise de
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Fourqueux, fiUe du maréchal de Noailles,

maîtresse de Louis XVI.

Il y avait bien à cette époque une dame
de Fourqueux, qui n'était pas marquise,
et qui n'a jamais passé pour avoir été la

maîtresse de Louis XV : Marie-Louise Au-

get de Montyon, femme de Michel Bou-

vard de Fourqi;eux,qui fut contrôleur gé-
néral en avril 1787. ,

M. le comte Fleury et M. Welvert ne peut rattacher aux sires de

connaissent que cette dernière, à laquelle j

dessus la maison actuelle d"

de

se rapportent les anecdotes des inspec-

teurs de police 1745 et du journal secret

de Bachaumont (1778).
On a consulté le livre de M. Louis

Guimbaud, Artgei de Montyon, les mé-

moires du temps et divers manuscrits.

Un Bibliothécaire.

S' Béatrice, épouse de Henri, sir

Mirwart, puis de Henri de Bellecoste.

Peut-on me dire :

r Si Guillaume, fils d'autre Guillaume

et petit fils de Thierry, d'une part ; et

Henri fils de Guillaume et petit-fils de

Henri, d'autre part, ont laissé posté-

rité.

2- Si, soit par eux. soit autrement, on
HoufTalise ci-

HotTeiise, ori

Houfîalise. — La seigneurie de Houf-

falise est située en Luxembourg sur les

confins du pays de Liège et ses posses-

seurs tinrent jadis un rang prépondérant
dans le pays.

Cette terre appartint successivement à

plusieurs familles.

Les sires de Houffalise de la première
race disparurent, du moins en tant que

possesseurs de la ferre, de la façon sui-

vante :

Thierry, sire de Houffalise, connu de

1176 à 1344, épousa Lutgarde d'Esloo,

dont il eut :

1" Henri, qui suit.

2" Guillaume (I213-49) qui épousa N.

de HauteviUe, dont un fils Guillaume,

3° Mahaut, épouse de Henri d'Argen-
teau.

Henri, sire de Houffalise (1200- 1277)

épousa Isabelle de HauteviUe, dont il

eut :

1° Thierry, sire de Houffalise (1250-

82); il épousa Philippe de Ruines et

n'en eut qu'une fille, Béatrice, laquelle

épousa Henri, bcàtard de Luxembourg, et

lui porta la terre de Houffalise :

2' Roger'
y Henri ( chanoines

4- Baudoin

V Ernous
6 -Jean, qui épousa une Boulant

;
ses î

enfants relevèrent le nom de leur mère.
|

'

7- Guillaume, seigneur de Fréture(i270- 1

98), il épousa Yolande de Reulant et en

eut un fils Henri, connu en 1299. i

ginaire du pays de Liège, établie en Lor-

raine au xiv' siècle^et dont Chérin (Biblio-

thèque nationale. Chérin 106) a établi la

filiation d'une façon suivie depuis Henri

de HoutTalise, chevalier, connu en 1363,
et époux de Catherine Auchier ?

M. DE C.

J. K. Huysmans et les frères Le-
nain. — j. K. Huysmans avait consacré,
il y a quelques années, aux frères Lenain,

les peintres du xvii° siècle, un article qui

parut en première colonne d'un journal

parisien, l'Echo de Paris, si j'ai bonne mé-

moire. Quelque confrère pourrait-il me
donner la date du numéro où parut cet

article ? Bois Griffart.

Les La Bigne. — On vient de vendre,

à riiôtel Drouot, une série de portraits

dus au pinceau de M. Edouard Détaille et

qui représentent les aïeux de Mme Valtesse

de la Bigne. Portrait de j.-B. Gabriel-

François, marquis de La Bigne, colonel

de cuirassiers, premier Empire; Portrait

du marquis Louis-Antoine-Michel de La

Bigne^ commandant des gardes natio-

nales de la ville de Caen ;
Portrait de Cy-

prien-Georges de la Bigne; Portrait du

comte Horace de La Bigne; Portrait de

Gacé de La Bigne, chapelain du roi ]ean-

le-B'on.

due sait-on sur cette famille qui

remonte si loin et dont l'un des der-

niers représentants a été cette dame Val-

tesse de La Bigne, dont la célébrité était

à cheval sur les dernières années de l'Em-

pire et les premières de la République ?

V.

Les frères Paris, adversaires de
Law. — En 17 18 on comptait, parmi les

adversaires de Law, les frères Paris, ban-

quiers, A-t il été écrit une étude si;r les
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opérations des frères Paris ? Que sont-

ils devenus? . Curieux.

Le peintre J. P. Sauvage. — Les
Marabaille d'Etampss. — Le Musée

d'Etampes a reçu tout récemment deux
belles toiles non signées, mais qui por-
tent au revers cette mention écrite

;
«

J. P.

Sauvage pinxit Bruxeliis 1748 ».

Le Larousse consulté donne la biogra-

phie de Piat Joseph Sauvage, peintre belge,
né en 1747, mort en 1818, à Tournay,
sa ville natale, ce qui s'accorde peu avec
la date ci-dessus ; peut-être que les œu-
vres que nous possédons ne sont-elles que
des copies de tableaux, ou même de bus-

tes, exécutés en 1748 ;
le dictionnaire dit,

en effet, que Sauvage rendait le modèle
de bronze ou de marbre de façon à faire

une illusion complète. Notre collègue,
M. Flament, peinfre distingué, ancien

professeur, est de cet avis. Ce sont des

copies pour cette raison que des origi-

naux, n'auraient pu être peints que vers
la fin du siècle, ce qui ne s'accorderait

pas non plus avec le costume des per-

sonnages qui est assurément de l'époque
Louis XV.

Les toiles sont les portraits, nous dit

le donateur, de .M. et de Mme Marabaille,

qui furent^ ajoutc-t-il, des bienfaiteurs de

l'hospice d'Etampes, où elles furent long- .

temps déposiips. Nous ne trouvons rien à

ce sujet dans les archives de l'établisse-

ment
;
ce nom nous est complètement in-

connu. Les tableaux représentent l'im,
un officier, la tête poudrée, en cuirasse

traversée d'ime écharpe, décoré de Lu
crftix de Saint Louis ; l'autre, une dame

d'âge moyen, la chevelure également
poudrée, en toilette de Cour.

Quelque obligeant collègue de \' Intermé-

diaire où l'on sait tout, pourra-t-il nous
tirer d'embarras en nous renseignant sur

ces deux points r

Le Consirvateuk.

Armoiries à déterminer : d'or aux
deux lions. — (iuclle est la famille de

l'époque Louis XIII qui avait des armoi-
ries ainsi composées :

Deux écussons accolés i" D'or jux 3

lions liwpassés </« gueules sU'rmontès d'une
bande de trois bcsants d'argent.

2" De sinople an chevron d'or accom-

pagné en chef d'une étoile d'or et en pointe
d'une roue ?

Ces armoiries se trouvent sur une

grande toile représentant Saint Michel At

Ko;/^/ ou de son Ecole. Husson.

- En note, à plu-
un Catalogue de

rares et curieuses sur la Révolu-

Croix de Malte.
sieurs reprises, dans

pièces
lion publié récemment par une librairie

de Lyon, sDnt indiqués ces mots : Croix
de Malte. Qii'est-ce que cela signifie ?

Simon.

Fluctuât nec mergitur. — La de-

vise : Flucludt' nec inergitur, ajouiés au

vaisseau qui constitue les armes parlantes
de la ville de Paris, parait dater seule-

ment du second Empire. Quel en est l'au-

teur, et quelle est la date exacte de son

adjonction à Fécusîon de la capitale ? Je
retrouve les termes de cette devise dans
le distique suivant adressé par Innocent

IV à l'empereur d'Allemagne, Frédéric II,

persécuteur de la papauté :

Niteris in cassum, navi siihmergere Pétri,

Fluctuai, et numquam vtergilur illa Ralis.

Nauticus.

Réflexions historiques de Louis
XVIII. — Ou trouver cet ouvrage si-

gnalé par le marquis de Séguier dans son

beau livre : Au couchant de la Monarchie ^

Je l'ai demandé à la Bibliothèque natio-

nale qui ne l'a pas. Peut-être portc-t-il un
autre litre ? u'E.

« Entretien curieux entre Guil-
laume Le Franc. ..»>. — Q.uelqu'un con-

nait-il : 'f. Entretien curieux entre Guil-

laume Lefranc, bourgeois de Paris et /-ler-

culc de Sottancourt...\ » (dédié aux bons

patriotes). Rennes, 1789, in-S" ?

Cette plaquette est-elle citée quelque
part, et en a-t on fait des extraits ^

0.

Le manuscrit original dos Mémoi-
res de Casanova d'3 Seiugalt. — Ce
manuscrit se trouve, parait-il, à Lcipsig,
dans la maison d'édition Brockaus. Or,
un critique italien, M. Aldo Rava, vient

de prouver, dit-on, que les traductions

françaises des Mémoiics de Casanova ne

sont qu'un tripatouillage de Jean Lafargc,
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et que ni lui, ni Armand Baschet n'ont

eu connaissance du manuscrit original.

Je n'ai certes pas qualité pour me pro-

noncer, mais ce que je sais, c'est que j'ai

eu l'occasion de rapprocher des faits rap-

portés dans ce prétendu tripatouillage, de

5 documents officipls correspondant à ces

mêmes événements et que j'ai constaté,

d'après la traduction française, que Casa-
nova était parfaitement bien informé.

En tout cas, pourquoi la maison Broc-
kaus ne .publie-t-elle pas l'original... à

moins que la déclaration de M. Aldo
Rava ne soit une préface, avant la lettre,

de cette future édition. Sir Graph.

Comment la collection 'Wallace
a-t-elle été perdue pour la France ?— A propos de l'installation de la collec-

tion Chauchard au musée du Louvre, le

Gaulois du 13 décembre rappelle très

opportunément qu'« une maladresse im-

pardonnable » priva naguère la France de

la merveilleuse collection Wallace réunie

chej nom à Bagatelle, et qui se trouve

maintenant à Londres.

Un de mes confrères pourrait-il me
dire pourquoi l'offre splcndide de sir Ri-

chard Wallace a été dédaignée par le gou-
vernement français et à quel moment il

s'est trouvé un ministre des Beaux-Arts

pour refuser une pareille donation ?

N'y a-t-il pas eu un précédent, déjà

ancien, avec la remarquable collection

d'antiquités du D' Schliemann, réunie au-

jourd'hui à Athènes .?
J. W.

Hugo. — Jean 'Valjean et Cosette— On m'a fait voir, dans le cimetière de

l'Abbaye de Graville Sainte-Honorine, les

tombes de M. et de Mme Regnault, qui
ne seraient autres, m'a-l-on affirmé, que
Jean Valjean et Cosette.

A l'appui de cette assertion, il existe à

Graville : l'Impasse Cosette, la rue Fan-

tine et l'escalier Jean Valjean.
Un intermédiairiste au courant de la

question pourrait-il avoir l'amabilité de
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me renseigner: Herbarius.

« Un mot de J.-J.'Weiss » : « C'est
beau un beau crime ! ». — On a sou-

vent répété ce mot attribué à
J.-J. Weiss :

« C'est beau un beau crime ! »

Dans quelles circonstances et à propos
de quel crime ce mot fut-il prononcé r

Stendhal et Jules Janin. — En no-
vembre 1850, Henri Beyle, écrivant à

l'éditeur du Rouge et Noir, Levavasseur,
terminait sa lettre par ce post-scfiptum :

'< Bien des compliments au puissant M.

Courtepi..., aristarque du quai .Ma la-

quais y. [Correspondance de Stendhal,
édition Ch. Bosse, tome 11, p. 538).
Une note en renvoi laisse à supposer

que ce sobriquet, qui rappelle un peu une

variété de cerises très savoureuses, dési-

gne Jules Janin ?

iVlais, à cette époque, l'auteur de \' Ane
mort avait vingt-six ans, il n'avait pas
encore acquis sa grande célébrité, ce qui
exclut toute idée de «; puissance », et il

demeurait 8, rue de Tou-rnon. De plus,
Stendhal le nomme en toutes lettres,

quelques lignes plus haut. La note dubi-

tative ne résiste donc guère à l'examen.

Mais alors quel est le critique influent

de 1830, à qui ce pseudonyme pourrait
décemment s'appliquer î La question est

délicate et l'investigation malaisée...

Néanmoins, ce que Stendhal savait de-

vait être assez notoire pour qu'il reste un

vestige de ce curieux signalement ? Un
de nos très sagaces confrères pourrait-il

me renseigner ( Chas-Bernard.

Vico. — Quelle est la meilleure tra-

duction française de La Philosophie de

l'histoire de Vico, la meilleure entendue

jdans le sens de la pljs exacte ou la plus

complète ? Zoroastre.»

Auzouer. — On trouve ce mot dans

beaucoup de villes. Quelle est son étymo-

logie ? A. Routée.

Grève perlée.
— Qu'entend-on au

juste par »* grève perlée
» ? D'où vient

l'expression .? Qui l'a lancée ? Charlet.

Chandeleur : chanson sur la

Vierge. — Grand merci d'avance à l'ai-

mable confrère qui pourrait me donner le

texte de la vieille romance populaire dont

je ne connais qjje ces deux vers ;

La Vierge allant à h messe.
Le jour de la Chandeleur.

Frédéric Alix.
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Ecponses
Date de l'introduction de l'impri-

merie à Rome (LXIl, S89,.
— 11 n'y a

aucun doute, la Descri^ione est erronée.
C'est en 1468 que Conrad Iweynheym et

Arnold Pannartz ont imprimé dans la

maison de Pietro de Maximo La cité de
Dii-u et les Œuvres de Lactance

;
les vo-

lumes portent leur date avec eux.

CÉSAR BlROTTEAU.

,
* *

Je ne crois pas que le texte cité mérite
la moindre considération.

Les débuts de l'imprimerie à Rome en

1467, ,<in domo Pétri de Maximo», sont

trop connus pour qu'il soit nécessaire de
les rappeler ici. Sans consulter les mono-
graphies spéeiales, on en trouvera l'his-

toire aux articles Sublacence Cœnobium
fSubiaco) et Romca, dans le Supplément
géographique du Manuel du Libraire.

d'Heuzel.
*

Pietro et Francesco Massimi firent ve-
nir en 1467 de l'abbaye de Subiaco les

deux imprimeurs allemands Pannartz et

Iweynheym qui venaient d'achever l'im-

pression de La cité Je Dieu et ils les éta-

blirent dans leur palais (lequel fut détruit
lors du sac de la ville en 1527J. Le pre-
mier ouvrage qui sortit des presses du
palais Massimo et qui fut imprimé à Rome,
est Les Lettres familières de Cicéron. La

grandehàte qu'on avait mise à le faire pa-
raître en rendit l'exécution bien inférieure
à celle de La cité de Dieu. La Bibliothèque
nationale possède ce volume sous la cote

in-4°. Res. Z 1984. Le pape régnant était

alors Paul 11. Cukiosus.

Un fils de Gaston d'Oi-léans (LXIl,

854).
— Ce fils de Caston d'Orléans fut

connu sous le nom de comte de Charny ;

sa mère était cette Louyson Roger, (de
son vrai nom Louise Roger de la Marbe-

lière), dont parle Tallemant des Rcaux.
et qui, abandonnée de Gaston, entra en

religion et devint abbesse de Maubuis-
son.

Chose bizarre ! ce fut la propre fille de
Gaston d'Orléans, Mlle de Montpensier,
la Grande Mademoiselle, qui donna un
nom à l'enfant et lui fit une situation.

Voici ce qu'elle dit dans ses Mémoires :

^o Décembre 19 10,
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J'allai à Villandy me promener... Je

trouvai là le petit fis de Louyson... On ne

l'avait nommé jusqu'alors que le Mignoti, il

était trop grand pour l'appeler ainsy... Je

me souvins que j'avais une terre près de

St-Fargeau, qui s'appel.iit Chnrny... Je le

fis appeler le chevalier de Charny... Mon-
sieur s'enquit de tout ce que j'avais fait, et je

lui parlai de tous les parens et de la mère
de llouison

;
il ne me dit rien d'elle ni de

son fils.

Gaston d'Orléans ne voulut jamais re-

connaître cet enfant, le soupçonnant
d'être non pas son fils, mais celui du

marquis d'Espinay ;
on trouvera des dé-

tails nombreux et circonstanciés sur

cette affaire, dans les Mémoires de Ni-

colas Coulas.

Quant au Chevalier de Charny, de-

venu comte de Charny, il passa en

Espagne avec le maréchal de Grammont

qu'on y envoyait pour ramener la prin-

cesse Marie-Thérèze, fiancée de Louis XIV.

D'après MM. de Mommerqué et P. Paris,

dans leur Coinincntaire à Tallemant des

Réanx, il y demeura, fut fait général des

armées de la côte de Grenade, puis gou-
verneur d'Oran. II mourut en 1692, lais-

sant un fils naturel appelé Louis comme
lui. Gustave Chéneau.

Allemands combattant sous le

drapeau français en Amérique (LXII,

836).
— La liste des noms des militaires

allemands enrôlés sous le drapeau fran-

çais en Amérique est assez longue. Elle

doit se trouver sur les rôles du 99" régi-
ment d'infanterie, l'ancien régiment royal
Deux-Ponts allemand.

Ce régiment était commandé par le

prince palatin, Max des Deux-Ponts, de-

puis roi de Bavière. Ses hommes furent à

l'assaut de York-Town, le 19 octobre

1781, fait militaire qui termina la guerre
de l'indépendance.

Entre tous les Allemands combattant
en Amérique, le plus célèbre fut Frédéric

Guillaume von Steuben, ancien maréchal
de la Cour du prince de Hohenzollern-

Hechingen. A l'instigation du comte de

Saint-Germain, ministre de la guerre de

Louis XVI, du marquis de Vcrgennes et de

Beaumarchais, Steuben partit, dès le mois
de décembre 1777, pour l'Amérique, afin

d'y organiser l'armée. 11 en devint inspec-
teur général.ll se trouva au siège de York-

Town, ou il commanda la tranchée.
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Les Etats-Unis viennent de lui ériger %

une statue au Lafayette-Park de Washing-
ton, à côté de celles de Lafayette et d?,

Rocliambeau.

Le monument a été inauguré le 7 dé-

cembre dernier.

Fromm, de V Univers.

Lettres de cachet » our minis-
tres (LXll, 8315)

— En voici précisément
une troisième pour le même Choiseul.

Je la "trouve dans le Secret du Roi du
duc de Broglie(t. Il, p. 537) :

Mon cousin, le mécontenteiiient que m*
causent vos services me foice à vous exiler à

Chanteloup où vous vous reiuhez dans les

vingt-quatre heures.

24 Décembre r770.

^[ Il est vrai que cette lettre de cachet est

exactement la moitié de celle transcrite

dans le livre de M. Grasset.

Al-l'HA.

tjï La', coudamnation de Louis XVI
et lia; Franc-Maçonnerie (LXII, 331,

395. 452, 509. 594. 619, 675, 734, 79^,

850, 907).
— M. j.fG. Bord me parait

bien téméraire en émettant des affirma-

tions aussi catégoriques que celles-ci ;

l'Ni Adrien Duport ni le duc de la Ro-

chefoucauld ne faisaient partie du comité

dejjpropagande de la loge « les Amis Réu-
nis ».

2" Iln'y eut point de couvent à Franc-

fort en 1786.
Il me senrble que lorsqu'on é— et, avec

force, de telles affirmations, on doit, au

moins, les étayer sur un commencement
de preuve.

II essaie bien, quant au premier point ;

ni Adrien Duport, nous dit-il, ni le duc
de La Rochefoucauld ne faisaient partie de

cette loge dont j'ai publié le tableau

M. Bord est-il bien certain de nous
avoir donné une liste complète, définitive^
ne varieiiir. des membres de la loge « les

Amis Réunis » ? Pourquoi Bertrand de

Molleville et Marmontel, contemporains
des événements et qui les tiennent de Mi-

rabeau, ne nous diraient-ils pas la vérité ?

Notre honorable contradicteur se trompe
sur ce point. 11 ne parait pas d'ailleurs se

rendre bien compte de ce qu'était ce Co-
mité de Propagande et quels étaient ceux

qui en faisaient partie. Il aurait, je crois,

grand avantage, à parcourir la collection
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de l'Acacia, de 1908, qui le mettrait cer-

tainement sur la voie.

Quant au couvent de Francfort, M. Bord
veut qu'il n'y en ait pas eu.

Je le veux bien, cependant j'aurais été

bien aise de savoir pourquoi. Si c'est sim-

plement parce qu'il n'en a pas trouvé la

trace, n'aurait-il pas été plus simple
d'avouer tout bonnement son ignorance .?

Cequi n'est pasle moinssurprenant, c'est

qu'après pareilles déclarations on n'hésite

pas à nous apporter dans les théories des

« Illuminés de Bavière » et les agissements
de Knigge, à Francfort en 1786, de trou-

blants confirmaturs.

Je me permets de lui communiquer au-

jourd'hui une précision nouvelle, c'est la

date de ce fameux couvent : le 9 septem-
bre 1786 (voir : L'Ennemie sociale, his-

toire documentée des faits et gestes de la

Franc-Maçonnerie de 1717 à 1890 en

France, en Belgique et en Italie, par Paul

Rosen. Bruxelles 1890, page 81).
M. Bord n'admet pas les témoignages

de deuxième et troisième main, quelle que
soit la qualité morale des intermédiaires.

Et pourtant ne sont-ils pas susceptibles,
comme les autres, de contenir, malgré
des déformations qu'ils ont pu subir, un

fond de vérité? N'appartient-il pas, en ce

cas, à l'historien consciencieux de cher-

cher à la dégager et à la mettre en va-

leur ? Pourquoi les dédaigner de parti pris

et les repousser du pied '.

Toutefois, je me permettrai de faire re-

marquer, que dans ce que j'ai cité, il y a

un témoin de tout premier ordre, le comte
de Haugwitz, qui, franc-maçon lui-même,
ne fait que consigner, dans son rapport
au congrès de Vérone, qui ce qu'il a vu

et entendu personnellement. Et que fait-il,

sinon nous dire dès 1822, ce que nous con-

firment en 187c le cardinal Mathieu et

Monseigneur Besson t

G. La Brèche.
*

» »

La prétendue conversation du' comte

Kenry de Virieu, rapportée par Barruel

c-t contestée par Joseph Mounier, conti-

nue à être invoquée, pa'r divers écri-

vains, comme un témoignagne historique.

C'est, en quelque sorte, l'argument clas-

sique par lequel on s'efforce à démontrer

que le couvent de Wilhelmsbad aurait été

le point de départ d'un complot antireli-

gieux et antimonarchique. L'auteur'd'une
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récente Histoire de la contre -révolution y
revient même à plusieurs reprises. 11

n'est donc pas inutile d'examiner de près

la conduite de Virieu depuis ce convent.
;

ï Ce ne fut plus dès lors sans effroi —
;

assure le marquis Costa de Beauregard
—

qu'il entendit parler de la Maçonnerie »

(Le Roman d'un royaliste, 2«'édit., p. 44). :

On doit donc s'attendre à l'en voir s'écar-
j

ter sans délai ?... Virieu, ajoute son bio- i

graphe, était un croyant, « du catholi-
j

cisme le plus exalté », « un mystique au- i

tant qu'un Père de l'Eglise». Et c'est !

vrai.

»< l'aime, écrit Virieu, la piété sentie
;

j

mon âme s'élève, s'échauffe, quand Dieu
'

m'accorde de comprendre quelqu'une dés
'

merveilles dont il m'enveloppe; alors vrai-
;

ment, je sens que je pénètre dans le sanc-
;

tuaire, je m'y prosterne et j'adore (ouvr. i

cit. p. 26) ». A ses convictions religieuses :

il n'hésitait pas à conformer sa vie,

même au prix des plus grands sacrifices : i

quelques moi* avant le convent de Wi-
j

Ihelm.bad, n'aurait-il pas déclaré ne pou- \

voir épouser une jeuije protestante qu'il

conseiller à la Cour d'appel d'Aix, mem-
bre du Grand-Orient, Aix, 1894.

1785-1786 !... Ce sont précisément les

deux années de la fameuse Affaire du

Collier et du procès du cardinal de Rohan.
« Le scandale, écrit le marquis Costa,

atteignait bien la Monarchie et l'Eglise

(p. 44)... ».

Bientôt, d'ailleurs, aussi passionné pour
la liberté que dévoué à la monarchie,
Virieu s'associait, dans sa province de

Dauphiné,aux événements qui amenèrent
la convocation des Etats généraux. « Con-

voqué des premiers fà l'assemblée de

Vuille], dit son biographe, puis nommé
procureur-syndic de l'Assemblée, il de-

meura à Paris (p. 105). » Mlle de Virieu

en proposera, longtemps après cette ex-

plication : « Mon père se serait à jamais

repenti d'avoir participé à cette violente

atteinte au pouvoir royal, lui qui le res-

pectait au point de donner plus tard sa

vie pour lui. .. » Mais la vérité est tout

autre. Si Virieu n'assista pas à l'assem-

blée de Vizille, « c'est parce qu'il était, à

ce moment, à Versailles, délégué par les

aimait, à moins qu'elle ne se convertît ' meneurs du mouvement pour faire valoir

(p. 34) ? Enfin Virieu était un ardent

royaliste : on le verra plus tard s'asso-

cier aux projets d'évasion de la famille

royale, rédiger de sa main un pian de

contre-révolution, et bien phis; mourir

pour la cause de la monarchie (p. 220).

Néanmoins, après le congrès de Vi-

Inelmsbad, quoiqu'en dise le marquis Cos-

ta, loin de fuir avec horreur sa loge de

Grenoble, Virieu >• resta, et joua même un

rôle des plus actifs, car nous le voyons,
trois ans après, revêtu de « tous les gra-
des » (On a soutenu, bien à tort, que les

royalistes maçons, « tenus dans les anti-

chambres » n'avaient rien connu des se-

crets de la secte).

La preuve de ce que je viens dé dire.se

trouve dans un document indiscutable, le

Tableau de la Loge de la Bienfaisance et

de l'Egililè, à l'O.'. de Grenoble, réunie au

Directoire Ecossais d' Ativergue, séant à

Lyon(^y8yy-/86) : -. Officiers de la Loge.
Comte de Virieu, mestre de camp en se-

cond du régiment de Monsieur infanterie,

Député-Maitre des LL.-. réunies du dis-

trict. Tous les grades ». ^— Ce tableau a

été reproduit dans' la Franc-maçonnerie
et la magistrature en France à la veille de

la Révolution, par le F. Louis Amable,

leurs griefs auprès du roi Louis XVI et

des ministres » (Réponse de M. Ed.

Hervé, directeur de l'Académie française,
au discours de M. le marquis Costa de

Beauregard, prononcé dans la séance du

25 février 1897).
— L'année suivante,

député aux Etats-généraux, à côté de
Mounierct de Barnave, Virieu jouait dans
l'Assemblée le rôle que l'on sait.

Ce sera seulement au mois de juillet

1790 qu'on le verra s'occuper, avec sçs

compatriotes, le baron de Gilliers, le che-
valier de Jarjayes et le marquis de Cha-

ponay, des moyens de soulever le Midi et

.d'amener à Lyon la famille royale. Après
le 10 août 1792, Virieu se joindra aux

royalistes lyonnais, prêt à prendre les

armes et à sacrifier sa vie pour le relève-

ment du trône. Mais, là encore, il restera

étroitement uni à ses frères du Directoire

Ecossais d'Auvergne. D'après les papiers
de famille utilisés par l'auteur du Roman
d'un Royaliste, Virieu, obligé dé se ca-

cher pendant l'hiver 1792- 179?, se faisait

adresser ses lettres soys différents noms :

Paganucci, Bruyset... Or, ce n'étaient

point là des noms de guerre, comme l'a

cru le marquis Costa, mais ceux de mem-
bres influents de la « Loge de la Bienfai-
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sance » : Jean Paganucci^ « eq. Joannes

ab Armelino », censeur du Collège métro-

politain ; )ean- Marie et Pierre -Marie

Bruyset, imprimeurs-libraires, « eq loannes

à Tribus Globis » et « eq. Petrus à Tribus

Angulis >.

Meunier, réfutant r.assertionde Barruel,

déclare que, si Virieu eût été persuadé de

l'existenced'un complot formé à Wilhelms-

bad contre la religion et le trône, il n'eût

pas concouru à l'exécution de ce complot
en poursuivant la réunion des trois or-

dres, en protestant contre le renvoi de

Nccker, et n'eût pas attendu, pour s'y

opposer, jusqu'au printemps de 1790.

Ajoutant qu'il se fût séparé des tous ses

compagnons de Loge et ne leur eût point

livré les secrets de sa correspondance, à

l'heure où il se préparait a combattre

pour la royauté.

Mais, s'il est démontré, comme c'est

le cas, que les Pa^anucci. les Brjyset. et

tant d'autres, partageaient les sentiments

et les opinions de Virieu. tout s'explique.

Les maçons des loges rectifiées du Direc-

toire Ecossais d'Auvergne firent, pour la

plupart, je l'ai déjà dit, figure ou agtes de

contre-révolutionnaires.

duel fut donc le véritable objet du

Congrès de Wilhelmsbad ? 11 paraît expli-

citement indiqué dans cette note d'une

« Instruction pour la réception des F. F •

Ecuyers Novices de l'Ordre bienfaisan^

des chevaliers Maçons de la Cité Sainte» .

Déjà un ConVeiit nalional tenu à Lyon
en 1778, avait été mis à porté d'apprécier

les explications partielles et forcées des em-

blèmes M,.-., et dés lors il fut fait uneré-

/orme qui, affaiblissait les rapports avec l'or-

dr» du T [em.ple] et n'en conservait plus

avec les chevaliers T [empliers], que relati- ;

vement à l'initiation M. •

. Mais i! fal'ait un 1

Couvent général des M .., qui suivent c&
j

régime pour en fixer -les idées ;
il a été tenu

,à Wilhelmsbad en 1782.
C'est là que les

j

M.-, instruits, indépendamment de» ,nioti''s
;

qui avaient déterminé le Couvent national
j

des Gaules, ,et éclairés par leurs, propres lu- )

. mières,' ont fait pks que d'affaiblir le> rap- 1

ports avec les .T., ils ont reconnu le .néant 1

et le danger de ce système, et dès lors ils se
i

sont empressés dé « renoncer pour ton-
j

jouis »,de la manière la plus form'elle, « à ;

tout ce qui n^est qye l'ordre du T.. propre-,
j

ment dit » r la raison et. la prudence le vou- ;

aient également.
•

. .t

Si maintenant, ohyeut bien se reporter j

la « Règle maçonnique à Pusage des :

loges réunies et rectifiées, arrêtée au Con-

vent général de Wilhelmsbad, on lira,

dans le Prologue :

Article premier. — Devoirs envers Dieu
et la religion. Ton premier hommage appar-
tient à la Divinité. . . Oue ton cœur attendri

et reconnaissant des bienfaits paternels de

ton Dieu rejette avec mépris ces vains

sophismes qui prouvent la dégradation de

l'esprit humain, lorsqu'il s'éloigne de sa

source..., Rends donc grâces à ton Rédemp-
teur

; prosterne-toi devant le Verbe incarné,

et bénis la Providence qui le fit naître parmi
les chrétiens. Professe en tous lieux la divine

religion du Christ, et ne rougis jamais de lui

appartenir. L'Evangile est la base de nos

obligations.. .

• Article m. — Devoir envers le Souverain

et la Patrie. — L'Être suprême confia d'une

manière plus positive ses pouvoirs sur U
terre au Souverain

; respecte et chéris son

autorité légitime, etc.

Le convent de Wilhelmsbad, dirigé par
les chefs martinistes, consacrait la sépara-
tion des loges rectifiées d'avec l'ordre du

Temple. Si une telle organisation secrète

n'était pas sans danger pour la religion

et pour l'Etat, les ma'rtinistes avaient du

inoins répudié le matérialisme, affirmé

leurs doctrines spiritualistes et le respect
dû' aux pouvoirs établis. Les propos prê-
tés à Virieû eussent-ils été réellement te-

nus, ce ne serait le fait que de certains

membres constituant, dansle congrès, une

faible minorité. Wllermoz nous apprend

que le directoire d'Occitanie, à Bordeaux,

ayant seul refusé d'adhérer aux décisions

du convent général et s'étant obstiné « dans

le système de restauration de l'ordre du

Temple » fut condamnéà disparaître avant

la Révolution, par suite du transfert, en

17§4, de ses droits de chapitre et de direc-

toire provincial au chapitre prioral'de Sep-
tiinanie à Montpellier.

E.ViMANUEL VlNGTRINIER.

Les cendres de Marceau (LIX ;

LX).
— Au mois de septembre 1900, le

prince Hélie de Sagan se rendait acqué-
reur de quelques souvenirs et d'une par-

tie des cendres du général Marceau, dont

un arrière-petit-neveu du, héros d'Alten-

kirchen, M. Sergerit-Marceau avait cons-

titué dépositaire son hoiTime d'ijilaires.

Un antiquaire parisien, M. Constant Chau-

.vin', avait servi d'intermédiaire.

En conséquence, M. Chauvin réclamait

au prince Hélie de Sagan Je payement de
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trois billets de 3,000,500 et 3,000 francs .

représentant la commission de 6,500 frs.

qu'il s'était engage h payer à son inter-

médiaire. Saisie de celle aflaire, la 5» cham- j

bre du tribunal condamna par défaut le

prince de Sagan à payer les trois billets.

Le prince, qui est aujourd'hui duc de

Sagan, forma opposition à ce jugement

par défaut, et la cinquième chambre a
;

eu à se prononcer, cette fois après dé-

bats contradictoires, sur la validité des

traites données à titre de bon de commis-
;

sion.
i

Ces traites étaient nulles d'après l'avo-
j

cat du duc, la vente des cendres de i*ylar- '

ceau ne pouvant être considérée comme :

une négociation licite de choses suscep- ;

tiblesde faire l'objet d'un contrat de celte
[

nature.
';

Cette objection n'a pas été admise par \

le tribunal. •

sident de la République, avait crié
pen-

dant une revue militaire : « Fife la Répu-

blique ! ' O. D.

Le ckâteau de Mme de Sévigné
(LXll, 280, 424, 52s, t)2i).

— 11 n'est

peut-être pas trop tard pour répondre à

la question sur le château de Mme de Sé-

vigné. On pouvait espérer qu'un intermé-

diairiste éclaircirait ce petit problème sur

la fc^rtune et les appartenances de la

grande Marquise ;
mais h seule opinion

émise, celle qui renvoie à la Mosaïque de

l'Ouest pour trouver la vue du château,

s'est trompée d'une assez curieuse façon.

La Mosaïque, dirigée par Emile Souvestre,

ne reproduit, en effet, qu'une vue des

Rochers, vue *que l'on retrouve en vi-

gnette sur le' titre du volume (T. 11, 1845-

6. p. 289).
Pourtant, les vrais '< sévignistes »

n'ignorent pas que la terre de Lestre-

meur, en Plomelin, dont il s'agit, appar-

tint à Mme de Sévigné, non pas du chef

Attendu que l'obligation principale, fût-

elle même déclarée nulle comme consentie

sans cause ou pour une cause Illicite', le ,
- „ .

d •
.<

montant de la commission due à l'intermé- ! de son mari, comme le soupçonne Hené-

diaire de bonne foi dont l'intervention ne
j

pourrait être entachée ni de vol, ni Az fraude, !

li d'immoralité, serait cependant exigible ;

Attendu d'ailleurs qu'on ne saurait consi-

dérer comme immorale ou illicite l'acquisi-

tion par le prince de Sagan, dont l'intention

première paraît avoir été d'en, faire don au

musée de l'Armée, des cendres de Marceau ;

Attendu que si l'on peut être en droit de

s'étonner qu'un descendant du général de la

République ait cru devoir trafiquer de ces

reliques illustres et en tirer un bénéfice, le

fait par de Sagan de les avoir acquises cons-

titue un acte parfaitement licite dont aucune
raison juridique ne permet d'infirmer 4a va-

lidité
;

Attendu que l'obligation e-i elle-même ne

saurait en conséquence être déclarée nulle

soit pour défaut de cause, soit à riiiion d'une

cause immorale ou illicite. ..

Toutefois le duc de Sagan n'est con-

damné qu'au payement du billet de 500
francs et d'un des billets de 3,000 francs..

Le tribunal déclare nul le troisième billet

qui était en blanc, non daté et revêtu seu-

lement deja signature du prince de Sa-

gan.

L'accent allemand de Napo-
léon III (LXII, S5S. 62-,, 678). —Je me
souviens parfaitement avoir vu, dans ma

prime j'.'unesse, beaucoup de gens s'égayer
à la nouvelle que Napoléon 111, alors Prc-

dicte, mais de son propre fait, à elle.

M. Léon de La Brière, si je me souviens,
* dans son livre sur Mme Je Sévigné en

\ Bretagne, et d'autres encore, citent Les-

tremeur parmi les chàtellenies dont elle

! fut la dame. Lestremeur était autrefois la

! grande terre seigneuriale de l'endroit. Le

I
château, comme la plupart des manoirs

j bretons, formait un quadrangle clos.

i L'habitation prjincipale,
maintenant dé-

truite, occupait le fond de la cour, face

au portail d'entrée qui s'oriente vers le

Sud. Une aile en retour, à l'Ouest, subsiste

encore avec la tour d'angle, que sur-

montait autrefois une petite tourelle en

encorbellement, semblable à celle qui

coilTe la jolie tour de l'Evêché de Quim-

per, aujourd'iuii désaffecté. Malheureuse-

ment la tourelle de Lestremeur a été

abattue vers 1840, sur l'ordre de la pro-

priétaire, on ne sait pour quel motif. Les

édifices, qui, du pignon sud de l'aile

viennent rejoindre le mur d'entrée, —
étables et celliers, avec toiture présente

en chaume, à double pan,
— s'appuyaient

sur un grand mur droit extérieur, à

l'Ouest, et la toiture n'offrait qu'un seul

rampant, du côté de la cour, comme pour
mieux accentuer la clôture. Ces édifices

menaçant ruine, ont été reconstruits, en

1906, avec les mêmes pierres autant que
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possible, et sans rien changer à l'aspect

précédent. On s'est borné à redresser les

murs et à rendre les corniciies iiorizon-

tales : nos bons aïeux étant quelque peu
brouillés, semble t-il, avec l'équerre, le

niveau d'eau et le fil a plomb. Mais ces

bâtiments ont pu avoir anciennement une
destination plus noble

;
on y a retrouvé

des traces de dallage. A l'Est, un grand
mur simple fermait la cour. Au dehors,
un beau colombier, parfaitemenr con-

servé, affirmait l'importance de la terre,

puisque, suivant la coutume de Bretagne,
il fallait posséder au moins 300 journaux,
immédiatement attenants, pour avoir le

droit de « fuye », ou pigeonnier. Un peu
plus loin, en contre-bas, à l'entrée d'une
coulée de prairies, un "oassin, nouvelle-
ment recreusé, devait servir de vivier.

Pour chapelle, on avait l'église voisine

de Bodivit, à 400 m. environ, sur le bord
de la rivière, qui forme en cet endroit

une anse profonde l'anse deCombrit, en-

cerclant à demi la propriété, pour se ter-

miner par un « moulin à mer ». L'église,
désaffectée depuis longtemps et dont les

paroissiens sont maintenant du ressort de

Plomelin, après avoir perdu son clocher,
il y a quelque soixante ans, durant une
nuit d'orage, achèvera bientôt de s'écrou-

ler dans un fouillis pittoresque d'arceaux

gothiques et de tombes ombragées d'her-

bes folles. C'est une de celles dont s'oc-

cupait naguère VIntermédiaire, qui ont, par
une attention maternelle de l'Eglise, une
cheminée à l'endroit des fonts baptismaux
(Voir, sur la paroisse de Bodivit, la no-

tice de M. le chanoine Peyron, dans le

Bulletin diocésain li' Archéologie, 190}).
Ainsi présenté, complété, Lestremeur fai-

sait figure d'importance. Une personne
delà famille actuelle, morte en 1882, à

l'âge de 84 ans, se souvenait que les

vieux paysans du temps de son enfance

se rappelaient à leur tour que, dans leur

jeune temps, vers le milieu du xvni° siè-

cle, on sonnait, tous les soirs,au château,
le couvre-feu.

Venons maintenant à l'histoire de

Lestremeur, qui offrira peut être au lec-

teur quelque intérêt.

Les plus anciens propriétaires connus,

possédant au moins depuis le xiv" siècle,
sont les Penmcrvan, originaires d'un ma-

noir, tout proche de ce nom. et dont les

tombes arrnôCléés se découvrent mainte-
'

nant à demi ensevelies dans le cimetière

de Bodivit, Vers 1540, Marguerite de

Penmorvan épouse Tanguy de la Palue
;

en 1^79, Jchanne de La Palue habite Les-

tremeur, et, vers cette époque, elle épouse

Guy de Keraldanet. (Renseignements
fournis par M. du Crest de Villeneuve,
membre de la Société d'Archéologie).
Avec les Keraldanet, les Sévigné vont en-

trer en scène. Mais, pour être bref, nous

renvoyons aux éludes publiées par M. le

Conseiller Frédéric Saulnier, dans sa

charmante série des Sévigné oubliés.

(Voir notamment ici « Le Roman d'une

Dame de Sévigné »
,
Revue de Bretagne et

de Vendée, avril, mai et juin 1885)

L'essentiel est d'en retenir que Marie

de Rabutin-Chantal faillit de peu n'être

jamais connue, dans le monde littéraire,

sous le nom de Mme de Sévigné : son
futur mari, Henri de Sévigné, se trouvant

destiné, par le remariage de Charles de

Sévigné, futur beau-père de la marquise
aVec la veuve de Guy de Keraldanet^

Marguerite de Coëtnempren, à épouser
Renée de Keraldanet, fille ainée de celle-

ci, héritière de Lestremeur. Dans le fait,

ce fut la sœur cadette de Renée, Marie,

qui devint Dame de Sévigné, par un tout

autre mariage avec le jeune Gilles, cousin

d'Henri et de moitié moins âgé qu'elle. La

mort de Charles de Sévigné rompit, en

effet, ces beaux projets. Sa veuve, rema-

riée pour la troisième fois, à Honoré

d'Acigné, les reprit en faveur d'Honorat,
fils de son nouvel époux ;

et le mariage
s'effectua vraiment en temps et lieu. Re-

née, .devenue dame d'Acigné, eut pour
fille Marie-Anne, qui épousa son propre

oncle, Jean-Léonard d'Acigné. et qui fut

la grand'mère du maréchal de Richelieu.

Ce fut elle aussi, qui, en rembourse-

ment d'une somme de 80 000 livres, céda

Lestremeur, avec les terres de Lanros^

Kerancelin, Gourlizon, Pennenen, "Helen,
et Kerbonnevez, —- en tout six proprictéa
s'étendant sur onze paroisses,

— à Marie

de Rabutin-Chantal, marquise de Sév'gné,

par acte du 6 août 1683, paesé à Paris

devant Carnot et Thibert. En octobre sui-

vant, le procureur de la marquise, Billette

de Kerustum,aieul du constituant Billette,

en prit possession de sa part. (Arch. du

Finistère, E. 365 bis ;
note communiquée

par l'Archiviste, M. de La Rogerie, qui a

publié d'ailleurs une importante notice
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sur Guillaume Charrier, abbé de Sainte-

Croix de Qiiimperlé, chargé d'évaluer les

biens en question : Bulletin de la Société

d' Acbéologie du Finistèys, 1901. Plusieurs

baux existent encore, dans les dossiers

particuliers, au nom de IMme de Sévigné).
Le 7 avril 17 15, IVlme de Simiane, héri-

tière de son oncle, le marquis de Sévigné,
revendit les terres à René Le Prestre de

Lézonnet, baron, puis marquis, de Châ-

teaugiron, président au Parlement de Bre-

tagne. Ce dernier, mort en 1724, eut

pour successeur son fils René Jacques,

président comme lui au Parlement, mort
en 1764 ; puis son petit-fils, René Jacques-

Louis, troisième président du nom au

Parlement, décédé en 1792. qui fut marié

deux fois : la première, à Marguerite-

Sylvie Descartes, arrière petite nièce du

philosophe (Voir Kerviler, Bio-Bibliogra-

phie Bretonne, V° Cartes [des)}, dont il eut

un fils : et la seconde fois, à Charlotte de

La Briffe d'Amilly, dont il n'eut pas de

descendance. Le fils de Sylvie Descartes,
René Joseph, eut, pour sa part, trois en-

fants ; Hippolyte, l'aide-de-camp de Mar-
ceau

; .Agathe, la fiancée du général répu-
blicain

;
et Sophie, qui épousa le général

Freyre, d'origine portugaise. Les Château-

giron, n'ayant pomt émigré, conservèrent

leurs biens durant la Révolution. Mme
Freyre hérita de Lestremeur

; mais, un beau

jour, vers 1818, âgée d'environ 40 ans,
elle disparut brusquement, de sorte qu'il
fallut procéder, à l'égard de ^a fortune,
aux formalités légales de l'absence, ce qui
se fit par les soins de son mari et de son

gendre, le baron Vigier. La disparition

paraît avoir été plus volontaire qu'acci-
dentelle. Q.uoi qu'il en fût, une partie des

terres se trouvait aliénée déjà, y compris
le château dont Mme Freyre s'était sans

doute débarrassée au profit d'une dame

Brindejonc q.ii avait sa procuration géné-
rale et qui le revendit Bientôt. D'autres

terres, par contre, avaient été acquises,
entre autres le très joli manoir de Pen-

quâlennec en Peumerit. Le reste et sur-

plus de propriété, s'étendant encore sur

une dizaine de communes, dont plusieurs
où les Sévigné n'avaient jarriais possédé
le moindre bien, ne fut définitivement

vendu qu'au dernier ternie du délai

d'absence, en 1855, d.ms l'intérêt de
M. Achille Georges Hippolyte, baron Vi-

gier, seul héritier de son a'i^'ii'f. Mme

Freyre, et futur époux de la célèbre can

tatrice, Sophie Cruvelli.

La plus importante des terres ayant

appartenu à Mme de Sévigné, était en-

core le manoir de Lanroz, sur l'autre rive

de rOdet. Edmond About, attiré par son

ami, Emile de Najac, l'auteur dramatique,

proche parent des nouveaux acquéreurs,
vint y passer ses vacances de 1864. C'est

là, sans doute, qu'il prit le titre d'un ro-

man de sa série intitulée Z,a Vieille Roche :

« Le marquis de Lanrose » .

Nous n'avons pas à raconter autrement

ici l'histoire des propriétaires actuels de

Lanrose et de Lestremeur. Il suffit de dire

que la première apparition de leur famille

sur la seconde de ces terres remonte au

temps même du Marquis de Sévigné, en

1709 ;
ils ont acquis le reste peu à peu,

surtout vers 1775 et en 185-5.

Britannicus.

I

Nouveaux documents sur les

HunsiLXII, 777)-
— En principe tout

le monde est d'accord sur l'immense in-

térêt des découvertes • de M. Pelliot, au

point de vue historique ;
mais on connaît

déjà, sur les Huns, plus de choses que ne

parait le croire notre ophélète : on con-

naît les noms de leurs principaux chefs,
ainsi que leurs radicaux (2 radicaux mo-

nosyllabiques, par nom de chefs et de

peuples).
Ciuant à leur histoire, elle se divise en

plusieurs chapitres, dont le premier seul

est très court mais fort important ;
à

cause de leur rôle dans les annales chi-

noises. C'est là surtout, que les innom-
brables manuscrits de Monsieur Pelliot

sont un trésor, d'une inappréciable valeur

historique. Le 2" chapitre est l'histoire

de l'invation des Huns en Europe et de

leurs luttes sanglantes contre les Goths.

Le
3'-' chapitre est l'histoire des relations

entre les Huns et l'Empire romain, tant

en Orient qu'en Occident. Le 4' chapitre,
c'est l'histoire des Huns sous les Mérovin-

giens ;
notamment aux temps de Mérovée,

de la reine Brunehaut et du roi Dagobert :

c'est de beaucoup le plus connu de tous.

Enfin le dernier chapitre qui nous inté-

resse, c'est l'invasion de Charlemagne
dansle pays desHuns, en Hongrie; mais il

y en aurait d'autres encore plus impor-
tants à publier, intéressant les débuts de
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l'histoire d^s Hongrois, comme peuple
européen.
On voit donc « quel magnifique ou-

vrage on pourrait écrire, dès aujourd'hui
sur les Huns, avant la publication de ces

précieux manuscrits»
;
dont la traduction

est attendue partout, avec une si iéci-

time impatience.

Procope, Jornandcs et autres auteurs

contemporains. Frédégaire et ses conti-

nuateurs, Egmhard, etc., etc., nous ont
donné une foule de détails à leur sujet,
aux diverses périodes de leur histoire,
dont l'ensemble est si peu connu.

D'' Bougon.

Ile de France (LXII, 857).
- Elle se

\

composait, avant 1790^ des départements
'

suivants : Seine, Seine et-Marne, Oise, ;

Aisne. Seine-et-Oise (Versailles, Pontoise,

Mantes, Rambouillet, Etampes et Cor- .

beil). Chartres faisait partie de TOrléa- •

nais.

• *

Il est abusif, en effet, de placer Chartres )

dans rUe-de-France ; mais il est exact, au
j

contraire, d'y situer Rambouillet. H serait
|

trop long et difficile d'indiquer ici les
\

bornes de l'Ile de-France, dont la seule
j

limite naturelle était l'Epte, du côté de la
;

Normandie. Nauticus.
j

*
i

* *

Il faudrait consulter, pour connaître les
;

limites de l'Ile de France, les cartes qui

indiquent ces limites.

La plupart des géographies indiquent .

que l'Ile de France a formé les départe- ;

ments de la Seine, de Seine-et-Oise, de
;

Seine-et-Marne, de l'Aisne et de 1 Oise,
j

Mais cette assertion n'est pas rigoureuse- ',

ment exacte, tant s'en faut. I

Si nous ne tenons compte que des sous-
|

préfectures actuelles de ces départements, j

il y a lieu de remarquer qu'Etampes et
\

Rambouillet appartenaient à l'Orléanais, [

Meaux, Coulommiers, Provins. Château-

Thierry à la Champagne, Saint-Quentin
et Vervins, ainsi que le nord de l'Oise à

la Picardie. Par contre, Dreux était dans
l'Ile de France. A. E.

*

L'Ile-de-France proprenutit liilf ne com-

prenait que le petit pavs.au Nord de Paris,

fermé au sud par la Marne, puis par la,Seine

après la jonction de la Marne avec ce

fleuve
;
à l'ouest par l'Oise ; au nord par
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la Thève, affluent de l'Oise
;
et à l'est par

la Beuvronne. aflluent delà .Marne (Au-

guste Longnon). C'était là la France, la

vraie France, qui comprenait Paris (mais
la rive droite seulement, la rive gauche se

trouvant dans l'Hurepoixi, Saint-Denis,

Montmorency, Argenteuil, Pontoise, Lu-

zerches, Louvres, Dammartin-en-Goèlle,
Gonesse, Clichy-sous-Bois, Bondy, Vin-

! cennes, etc., etc.

I Mais le Gouvernement de l'Ile - de -

J France, à la veille de la Révolution, com-
î prenait, outre l'Ile-de-France proprement

dite (la petite France), le Laonnais, le

i Noyonnais, le Soissonnais, le Valais, 1>^

] Beauvaisis, le Vexin Français (séparé du

i

Vexin Normand par l'Epte), la Mantois.
: le Hurepoix, le Gatinais Français et la

:
Brie Française.

Le Mantois comprenait les villes de

: .Mantes, Anet, Bu, Dreux, Epernon, Hou-
dan, Meulan, Monfort-l'Amaury, Poissy,

Rambouillet, Saint- Germaine-en-Laye,
j Saint-Léger-en-Y véline et Versailles.

Rambouillet se trouvait donc dans le

gouvernement de l'IIe-de-France
;

mais

Nogent-le-Roi, Maintenon, Gaillardon,
Ablis et à plus forte raison Chartres, se

trouvaient dans le Pavs Chartrain et par

conséquent dans le gouvernement de

l'Orléanais.

Consulter entr*autres sur cette intéres-

sante question le bel Atlas de 1757 de

Robert de Vaugondv et surtout la remar-

quable Etude sur l'Ile-de-France, son ori-

gine, ses limites, ses gouverneurs, par
M. Auguste Longnon (Mémoires Je U So-

ciéfé lie l'Histoire de Paris et de V lU-dc-

Franee, tome I"', 1875).
Armand de Vis.me.

Le vendeur de gris (L.XII, 780).
—

Je ne sais s'il existe des documents icono-

graphiques sur cette statue, mais au

point de vue historique, je signalerai ce

qui a été publié autrefois dans Vliitermé-

diaiie (T. G., 402) sur cette même ques-

tion, à propos de l'inscription bien Von-
nue de la cathédrale de Bourges « Xcw se

donne le gris y
,
et d'une autre absolument

pareille à l'hôtel de ville de Dun-le-Roi

(Cher).
Comme les volumes très anciens de

notre journal ne se rencontrent pas faci-

lement partout, j'ajouterai comme indica-

tion, et d'après les réponses publiées
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alors, que le mot « gris » était autrefois >

employé dans la langue populaire pour

désigner les vents froids ou les courants

d'air auxquels on est exposé dans les en-

droits un pt;u étroits situés près des

grands monuments. |

C'était le cas. paraît-il, pour un certain -

coin du parvis Notre-Dam.e, où une sta-

tue quelconque avait été baptisée <» Ven-

deur de gris »> parce qu'elle semblait pré-

sider à la distribution du froid.

C'est dans le volume XI (col. 489)

que l'on trouvera la réponse qui me sem- .

ble la plus complète. Pietro.

Le premiei' personnage inhumé
au Panthéon iLXil, 895).

— Décret n--

lalif au lien destiné à recevoir les cendres

des grands hoiniiies

Du 4 avril I7')i-
— L'Assemblée Natio-

nale, après avoir ouï son arrête de constitu-

tion, décrè'e ce qui suit : Article i
"

. Le i

nouvel édifice de Sainte-Geneviève sera des- 1

tiné à recevoir les cendres des grands hom-
mes à dater de l'époque de la liberté Fran-

çaise
— Art 2. Le corps législatif décidera

seul à quels hommes ces honneurs seront dé-

cernés. — Art. -,. Honoré-Riquetti Mirabeau
est jugé digne de recevoir cet honneur. —
Art. 4. La Législature ne pourra p.is décerner

cet honneur à un deses membres venantà dé-

céder : il ne pourra être décerné que par la

législature suivante. — Art. y. Les excep-
tions qui pourront avoir lieu pour quelques
hommes morts avant la révolution, ne pour-
lont être faites que par le corps lé';i-latif.— Art. 6. Le directoire du dr'pauement
de Pijis sera chargé de mettre prompte-
ment l'édifice de Sainte-Geneviève en état

de remplir sa nouvelle destinati-)n, et fera

g;aver au-dessus du portique, ces mots:

Aux Grands Hommes la Pairie reconnais-

sante .
— Art. 7. En attendant que le nouvel

édifice de Sainte Geneviève soit achevé, le

corps de Riquetti Mirabeau sera déposé à côté

de Descartes, dans le caveau de l'ancienne

église de S 'inte-Gi:iieviève.

Ce décret a 'été sanctionné le 10 du
même mois. Voltaire et ]ean-|acques
Rousseau obtinrent également h's hon-
ne'urs du Panthéon, les i t juillet et iô oc-

tobre de la même année.

P. C. C. F.fjACOTOT.

Délibérations des conseilsmunici-

paux : a-ton le droit de le» consul-
ter ? (LXII, H 57).

— L'art. 59 du Décret

du 14 décembre 1789, donnait aux ci-

toyens le droit de prendre aux greffes des

municipalités, sans déplacement et sans

frais, comnuinication des comptes, des

pièces justificatives
et des délibérations

des conseils municipaux, toutes les fois

qu'ils le requerraient.
L'art. 25 de la loi du 21 mars 1831 et

l'art. 25 de la loi du 5 mai iS^s ont re-

nouvelé cette disposition.

La loi municipale de 1884, actuellement

en vigueur, va plus loin en.core et étend

aux budgets et comptes de la commune,
arrêtés municipaux, le droit de commu-
nication et même le droit de publication

(art. sB).

Un maire qui refuse communication

des registres des délibérations du Conseil

Municipal, se rend donc coupable d'une

illégalité et il suffit de s'adresser soit an

Préfet, soit au ministre de l'Intérieur, soit

au besoin, au conseil d'Etat pour obtenir

;
satisfaction. Eugène Grécourt.

I
" •

;
Voici le texte de la loi du ^ avril

1884:
'

Art. 57.
— Les délibérations sont inscrites

par ordre de date sur un registre coté et pa-

rafé par le Préfet ou le Sous-Préfet Elles

sont signées par tous les membres présents à

la séance où mention est faite de la cause qui

les a empêchés de signer.
'

Art. 58. Tout habitant ou contribuable a
'

le droit de demander communication sans

déplacement, de prendre copie totale ou par-

tielle des procès-verbaux du Conseil Mun.

des bucii;ets et des comptes de la Commune,
, des ariêtés municipaux.

j
Chacun peut les publier sous sa respon-

;

sabilité.

En cas de contestation dans l'exécution

';
,de cette loi, les réclamations doivent être

adressées au Préfet du département.
L. L.

Consulter la loi municipale. La re-

ponsese trouvera a l'article s8 paragra-
, phe 388 à 394. (Co»;;Hfw/iJiVc, par L. Mor-

gand ; Berger Levrault, 19061.
: Cl'-UAMUUS.

*

* *

1 Oui. — Chaque' électeur a le droit non

i seulement d en j-rcndre communicati.Mi,

mais même d'en prendre copie. Il est loi-

sible à un étranger a la commune de

pouvoir lesconsiiltfcr en se faisant accom-

pagner par un électeur.

Il est d'usage de prévenir le maire ver-
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balement ou par écrit du jour et de l'heure,
afin d'èlre certain de trouver quelqu'un
à la mairie.

En cas de refus, s'adresser à !
'

ture.

Tout électeur a le droit de consuiter
tous les registres de la mairie : délibéra-
tion du conseil, arrêté du maire, matr ce

cadastrale, et état-civil (dans les condi-
tions prévues par les règlements pour
''état-civil). JeanHrnry

Caron de Beaumarcljais LXII, 781,
920).

— 11 n'est fciit mention d'aucune
famille connue portant le nom de Caron de
Beaumarchais avant que ce nom ait été
illustré par l'auteur du «Mariage de Fi-

garo ».

M. Eugène Lintilhac (Beaumarchais et

ses Œuvres, Hachette 1887) a publié une
notice généalogique très complèt-e sur la

famille de Beaumarchais. André-Charles
Caron, père de l'auteur dramatique, était
un des 14 enfants de Daniel Caron « maî-
tre orlogeur » à Lizv sur Ourcq, diocèse
de Meau.^4. Un des frères d'André-Charles
servit sous ie nom de Caron de Boisgar-
nier et nicurut capitaine de grenadiers et

chevalier de Saint-Louis. La famille de
Beaumarchais ne possède aucun rensei-

gnement sur les autres descendants de
Daniel Caron.

André-Charles Caron eut de fviaiie-

Louise Pichon, 10 enfants. Le
7'-, Pierre

Augustin, devait rendre célèbre le nom de
Beaumarchais. 11 ne semble pas qu'il y ait

actuellement des descendants directs des
frères et des sœurs de l'auteur du « Bar-
bier » .

Pierre-Augustin Caron ajouta a son
nom patronymique celui de Beaumar-
chais, d'un petit fief qu'il tenait de sa

première femme. 11 acheta, en 1761. une
ch.ii-ge de secrétaire du Roi ; en 1763, il

devient « lieutenant général au baillage
et Capitainerie des chasses do la Varenne
du Louvre >>, ce qui lui permettra d'affir- i

mer l'authenticité de sa noblesse « car il
:

en a quittance. »
1

Beaumarchais fut marié 3 fois. De son 1

mariage avec Mme Lévêque, née Watebled, I

il eut un fils, mo.rt en bas âge. De son

mariageavec Marie-Thérèse VVillermawlas,
il eut une fille, AnA-lie-Eugénie (1777-^
1833) qui épousa, eu 1796, André-Tous-
saint Delariie, lequel fut successivetii-jnt
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capitaine d'infanterie et aide de camp de

Lafayette, administrateur des droits réu-

nis, comnandeur de la Légion d'honneur
et maréchal de camp de la Garde natio-

nale.

De ce mariage sont nés 3 enfants :

Paimyre, qui épousa le baron Poncet.
.Mlle Poncet, leur fille, épousa M. Roul-
!eaux Dugage, mort député de l'Hérault

. et giand officier de la Légion d'honneur.
Ses petits fils sont M. Henri Roulleaux-

Dujage, député de l'Orne et M. Georges,
Roull eaux- Dugage.

Alfred, mort sans postérité.

Charles-Edouard, général de brigade,

qui épousa la fille du baron Antoine Rœ-
derer et qui joignit, autorisé par un dé-

cret du 23 avril 1853,1e nom de Beau-
marchais au sien. 11 eut 2 enfants : Raoul
mort en 1900, colonel de cavalerie en re-

traite, et Amélie qui épousa M. Albert

Fouquet, leurs enfants, André et Jeanne,
mariée à Eugène de la Brosse ont eux-

mêmes des enfants.

Le nom de Beaumarchais ayant été

co'.itcsté par une famille des environs de

Nantes au colonel Delariie-Beaumarchais,
celui ci fit interdire à ses adversaires par
le tribunal de Nantes tout droit à porter
le nom de Beaumarchais

; puis il sollicita

et obtint du Conseil d'Etat (1892) de por-
ter intégralement le nom de son a'ieul et

de s'appeler légalement à l'avenir Dela-

riie-Caron de Beaumarchais.
Il a laissé 4 enfants :

Marie, qui a épousé le comte de Vm-
celles et en a eu 7 enfants . •

Maurice, actuellement secrétaire d'am-

bassade, a eu de Marie-Louise Lagelouze
3 enfants : Renée, Pierre et Jean.

Renée (décédée) a eu du vicomte de

Meyn:ird, lieutenant de vaisseau, un fils,

Ant'iine.

Charles, ingénieur de la marine, a eu

de Juliette Laudet 2 enfants : Geneviève
et André. '

MM Maurice ef Charles de Beaumar-
chais et leurs fils ont donc seuls le droit

de porter le nom de l'auteurdu « MariSge
de Figaro » leur trisaïeul.

, iM. DE Beau.marchais. 1

Oénéral Cacault (LXU, 44";).
—

Voici les états de service du général Ca-

cault relevés au ministère de la guerre.
Né à Surgères (Qiarente-Inférieure) le
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6 janvier 1769(300 nom est inscrit sur

l'Arc de Triomphe de l'Etoile).

Soldat au ç8' régiment le 22 avril

1783.

Caporal au 158° régiment le r'' mai

'7«5-

Sergent des grenadiers en 178S, passé
officier dans les hussards dos Ardennes
en 1792.

Chef du 3' bataillon de l'Egalité en

1793 •

Adjudant général à l'âge de 25 ans en

1794 (pluviôse an 2).

Général de brigade à la bataille de Wa-

gram en 1809.
Baron de l'Empire par décret du 15 août

1809.
A fait deux campagnes en Amérique

en 178961 1790 celles de 1792 et 1793.

Celles des années 2, 5, 7, 8, 9, lOj
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M. le général Rapp, et jouissant de toute

sa confiance, il entreprit d'aller à Pilau,
faire des propositions au nom de celte

forteresse, dans le dessein de l'effrayer, à

l'effet de s'emparer p!;is facilement de 42
bâtiments marchands ricliei}icnt chargés
pour le compte des armées ennemies.

Cette expédition réussit à merveille et

le 20 ces l^^timents étaient entièrement

en son pouvoir. Neuf obus qu'on fut

obligé d'envoyer contre les bâtiments

suffirent pour faire cette capture. Les

obus allaient à 50 toises au-delà des bâti-

ments.

Le 27 il donna des instructions s. M.

Baste, capitaine de frégate envoyé exprès
de Dantzich par M. le généiai Rr.()p, avec

quatre chaloupes canonnières pour es-

corter ce riche appr N'isionûcment jusqu'à

Kœnigsberg. D'après l'inventaire qui en

II, et 12. A reçu onze blessures à diverses a été fait ce convoi a été esti
_cr'-: 1 1' /- « ~;ii:^ ,j„ ( „
affaires à l'armée

Le 30 octobre 1806, étant employé à

l'armée de Naples il reçut l'ordre de se

rendre en poste à la Grande-Armée, et

arriva à Berlin le '.6 novembre suiv.mt.

Il fut employé au quartier général de

l'Empereur qui passa la Vistule le 24 dé-

cembre,

Le T' janvier 1807, il reçut à Puls-

tuck l'ordre de se rendre au 6"^ corps
d'armée où il fut employé jusqu'au 3 mai.
11 assista à toutes les affiiires qui eurent

lieu.

Le 3 mai il reçut l'ordre de se rendre
au siège de Dantzick où il fut employé
par M. le Maréchal Lefèvre. 11 y eut le

bras droit fracassé et, depuis le 1 1 mai

jusqu'à la reddition de la place, il a com-
mandé le camp retianché de Neufler M. le

Maréchal mit aussi sous ses ordres le 4"

régiment polon^iis qui bloquait la place
sur la rive gauche de la Vistule.

A la reddition de Dantzich il reçut des
• éloges de M. le Maréchal qui écrivit à

M. le générai Rapp pour l'engager à

conserver le C(;tiimandement des troupes
ce qui eut lieu.

11 eut plusieurs affaires d'avant poste

jusqu'au 16 juin, et les 17, 18 et 19 II

força l'ennemi d'évacuer cette Isie, en
abandol.nant deux camps retranchés, trois

pièces di; canon, et une grande quantité
de bagages, leurs magasins.
Ayant des pouvons très étendus de

cmq
millions de francs.

Après la paix de Tilsitt il a commandé
une colonne mobile>('cavalerie et infante-

rie) dans la Poméranie prussienne où il

est parvenu à tranquilliser le pays.
M. le général Rapp, content de ses

services, a fait pour lui à Sa Majesté
l'Empereur et Roi, dans le mois de juillet
dernier la demande du grade de généra
de brigade.

1° 11 est à observer qu'en traversant

les Abruzes en 1806 pour se rendre à la

Grande Armée il perdit tous ses équipages
de campagne estimés 8.000 francs.

2") Le lendemain da la bataille d'Eylau
il perdit encore ses équipages attelés de

quatre chevaux de trait à lui appartenant
estimés 6.000 francs.

Il a fait la campagne de Russie en

i8i2
;

il se distingua à Lutzen, à Bautzen
en 181 3.

Frappé mortollement d'un éclat d'obus
devant la phice de Poglau (Allemagne) le

8
octobrji 1815, il mourut le lendemain à

la suite de deux ainpuiations.
Le général était décoré de plusieurs or-

dres français et étrangers.
Il fut vice-roi de Naples pendant quel-

t;'i::s mois, et reçut du roi Murât, en ré-

coiiipen.se de son énergique conduite, une
tabatière de prix, que «on petit- fils con-
serve religieusement aiiisi que pi usieur's

autographes préc ieux.

Enfui en 1810 il était gouverneur d*-'

Cindad-Rodrigo(Espagne). 11 acommandé,
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la, division militaire de Rennes (Breta-

gne).
'Ici est le résume de la vie de cel obs-

cur et admirable soldat. Geo L.

Olivier de Corancez (LXII, 782).
—

le signale, à propos de Julie Olivier de

Corancez et des Mcmoirei d'une Inconnue,

l'article suivant : Marcel Baudouin. Les

Amoun légitimes du professeur Antoine

Dubois et de Aline Cléiucntine de Corancei

(1800). Ga:iette Médicate de Paris. 1898,
1 7 sept. ,

n° 38, p. 456-460 ; 34sept., n" 39,

p. 468-472.
— A rapprocher, au point

de vue psycholop;ique. de quelques ar-

ticles plus récents sur Antoine Dubois, pa-

rus dans les /?«//. delà Soc. franc, d^His-

toire de la Médecine. Ell.

Gabriel Damours (LXII, 33=;, 463).— La France pioteslanle donne de longs
détails sur Louis d'Amours ministre pro-
testant attaché à la maison du roi de

Navarre à l'époque de la bataille de Cou-

tras, en 1587.

Après une existence assez agitée, le

ministre Louis d'Amours, termina sa car-

rière comme pasteur à Chàtellerault.

avant 160Q. L'article que nous citons ne

parle pas de sa descendance.

V. A. T.

Famille des Cars (LXII, 669. 804).
Dans les registres paroissiaux du can-

Laborde, morte en 1792, Larousse lui

donne pour femme, souf. l'Empire, iMlle

de l.aferrièrc. Comment cela peut-il s'ac-

corder avec son mariage, en 1798, avec

Mlle du Pouget de Nadailles, morte en

1842? Il y a évidemment une erreur ou

une confusion de la part du dictionnaire.

En tous cas, je demande quelle est la

véritable orthographe du nom de cette

famille: des Cars, d'Escars ou Descars?

•U me semble aussi que celui de la fa-

mille de Laborde doit s'écrire ainsi, et

non de La Borde. Ch. Forteau.

Monsieur de Frontenac (F. de
Buade) ami d'Henri IV (LXII, 782).—

J'ai
consulté la France protestante de

MM. Haag, du moins la première édition,

la seule que je possède. Ni au nom de

•Frontenac, ni à celui de Buade, je n'ai

rien trouvé sur le personnage en ques-

tion, qui, du reste, peut très bien avoir été

l'ami d'Henri IV sans être protestant.
V. A. T.

*

D'après le P. Anselme (t. "VU), la fa-

mille de Buade serait issue de la Tou-

raine .

j. Dulon consacre aux Buade de Fon-

tenac les pages 92 à 100 de son ouvrage
sur les capitaines et gouverneurs de

Saint-Germain. Il a même donné une re-

production du portrait du gouverneur de

Saint-Germain tirée des manuscrits Clai-

ton de Méréville, je rapporte l'a-.te de
j
rambault.

décès, dressé en cette commune, le 16
j

Antoine de Buade, l'ami de Henri IV est

juin 1793, d'Euphrasie-Françoise-José- j bien le fils de Geoffroy de Buade et d'Anne

phine de Pérusse d'Escars, âgée de 10 ans, de Carbonnier. Il épousa Anne de Se

fille de défunte Louise-Joséphine-Pauline
Laborde

;
le nom du père, Jean-François-

de-Paul de Pérusse d'Escars est omis
;

peut-être avec intention..

L'Almanach royal de 1783 écrit ; t de

Péruss- d'Escars ».

Le Larousse donne une notice,généalo-

gique à l'article des Cars, dont le nom
patronymique, dit-il.' est Pérusse; plus

loin, à l'article d'Escars, il nous renvoie

à Descars, en un seul mot, sans apostro-

phe.
Donc Descars ou -d'Escars {sic) (Jean-

, François de Pérulse,duc). Labiographiedu
général, qui suit, se' rapporte, à quelques
détails près, à celle de M. le barop du

Roure de Paulin ; seulement, sans parler j

de son premier mariage avec Mlle de 1

condat et leur fils Henri de Buade, comte

de Palluau est à son tour le père du gou-
verneur du Canada, Louis de Buade,

comte de Palluau et de Frontenac, sur le-

quel on peut consulter le livre d'Henri

Lorin : Le comte de Frontenac au chap. 1,,

le premier gouvernement de Frontenac

sa nomination, ses antécédents. *

Quant au fief de Grissac, il n'est certai-

nement pas situé aux environs de Saint-

Germain-en-Laye.
Les registres paroissiaux de Saint-Ger-

main et les manuscrits de la Bibliothèque
nationale nous fournissent des mentions

intéressantes du familier d'Henri IV. dont

le nom est fréquemment cité par Jean
Héroard dans son journal.

Un bibliothécaire.
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Gay-Lussac (LX ; LXl).
— M. Henry

Gay-Lussac, fils de Louis, était officier de

marine. Il est décédé, laissant un fils du

prénom de Joseph et une fille, mariée à

M. de Vaussay de Blavons, ingénieur hy-

drographe principal de la marine
V. A. T.

Famille de Gombault (LXii, 069,

859).
— M. Meller a déjà donné dans

VIntermédiaire An 1900(11, p. 165), une

note sur celte famille. M. le' vicomte de

Faria, dont la réponse à la colonne 86û,
est si intéressante, pourrait-il a^oir l'obli-

geance d'envo3'er une photographie du
brassard dont il parle, ou même obtenir

cette photographie de M. le baron de Ra-

zac ? — L'orthographe de la commune est

bien Razac avec z (Razac-d'Hymet ou Ra-

zac-de-Saussignac ; je ne sais laquelle des

deux).
Petkacouensis.

Guérin-Précourt (LXII, 557).
—

Charles-Anatole Guérin-Précourt, lieute-

nant-colonel d'infanterie breveté, né vers

1830, retraité en i888,est mort il y a

une dizaine d'années, sans enfants de son

mariage avec Mme de la Bretonnière,
née du Poërier de Franqueville. Il habita,

pendant les dernières années de sa vie,

dans le département de la IVlanche, chez,

son beau-fils, M. de la Bretonnière. Ce

dernier, dont on trouverait l'adresse dans
l'annuaire des châteaux, pourrait peut-
être fournir des renseignements.

J.
G. T. .

Les deux Huysmans (LXII, 558J:
—

Le peintre Huysmans et l'écrivain de ce

pom étaient parents.

Jean-Baptiste Huysmans, riaquit à An-
vers le 25 avril 1S26 ; il es( mort à Hove

(prés d'Anvers) le 27 février 1906. Il fit

ses études à l'Académie d'Anvers. où il fut

élève de Wappers. Wittkamp et De Key-
ser. De- 1856 à 1857, il voyagea en Italie

et en Orient. C'est à la suite de ce pèleri-

nage artistique qu'il publia, en' 1865, la

relation dont fait mcnlion le collaborateur

A. d'E. Il peignit bon nombre de toiles

représentant d«s scènes orientales ou des

composiliohs historiques. Il orna aus^i de

fresques l'église d'Hove et la maison com-
i)iunaLe de Mortel. Sa peinture était con-'

ventionnclle et il était resté obstinément

56 Décembre 1910,
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fidèle à l'enseignement académique te

qu'il était professé au milieu du siècle

dernier.

). K. Huysmans était cousin de l'artiste

et il était resté en correspondance avec

son parent. 11 avait join, lorsqu'il publiait
un ouvrage, de toujours lui en envoyer
un exemplaire, muni d'une dédicace. C est

ainsi que sur l'un d'eux on pouvait lire :

« Q^ioique je vous déteste comme artiste,

«j'éprouve pour vous, qui êtes un des mem-
« bres de ma famille les plus âgés, une réelle

« sympathie. >

Tous ces livres si intéressants passèren'
en vente publique après la mort de l'ar-

tiste et furent dispersés en diverses mains.

O. GivE.
•

Le marquis de Langallerie (LXII,

220).
—

Je viens d'apprendre, par le ne-

veu de M. le marquis de Langallerie, le-

quel habite dans mon voisinage, que ni

le marquis de Langallerie, ni ses Irores

n'avaient connu de portraft de Philippe
de Gentils, marquis de Langallerie (1668-

1717).
Et que M. de Boislile, de l'Institut,

avait publié, dans les deux premiers nu-

méros de la Revue historique de 1898,
deux articles intitulés La aventures Jti

marquis de Laiigalhrie (1661-1717).
Cette revue paraît tous les deux mois,

chez Félix Alcan, éditeur à Paris, 108,

boulevard Saint-Germain.

. Beaujour.

Lebault.peintre (LXII,670, 736,808).—
Je remercie vivement les intermédiai-

ristcs obligeants qui m'bnt signalé la no-

tice de M. Lex.
Un peintre nommé Lebaulta bien passé

à Dijon en 1746. Son nom figure aux re-

gistres d'impositions, mais il s'agit évi-

demment d'un Lebault dilTérent de celui

qui nous occupe, mort en 1726.
M. Lex a lui-même été induit en erreur

au sujet d'un des tableaux de Lebault

•i. Saint Luc peignant la Vierge » que pos-
sède le musée de Dijon. Ce tableau.

d'a|)rès le catalogue du musée édité en

1883, serait datc.de 1770, et il estcîertai-

iiement de ta même m;tJn que les autres

toil's de Lebault apparlenaut a^r musée.
D'où pouvait naitrc tin doute suf l'iden-

tité dti Lebault d'Allerey et du Lebaull de

Dijon. <: Saint Luc » n'étant pas exposé



N' 1278. Vol. LXll. i-'lNTBRMÉDlAIRB

983
en ce moment au musée pour cause de

réparation du cadre, la date ne pouvait
être contrôlée

; mais une vérification de

catalogues plus anciens m'a démontré
que la véritable date du tableau est 1710
et non 1770, telle qu on la imprimée par
erreur dans le catalogua de 1883.

Qiioi qu'il en soit, il résuite des rensei-

gnements biographique? et des œuvres du
peintre.que Lebault n'était pas le premier
venu.
On connaît mainîenant ses travaux

d'AUerey et de Dijon. Ne pourrait-on re-
trouver ceux qu'il exécuta au cours de
ses voyages, et notamment en Portugal
où il fit le portrait de la famille royale et

de plusieurs personnages de la cour ?

E. F.

Le physicien Mariette (LXII, 840).— Edme Mariette, natif de Bourgogne,
Prieur de Saint-Martin-sous-Beaune,mem
bre de l'Académie des sciences, mourut le

12 mai 1684, "(d'après le Dictiomuiin: his-

torique portatif de l'abbé Ladvocat, chez
la veuve Didot, libraire, quai des Augus-
tins, à la Bible d'or. Paris, 1760).
On a de lui d'excellents ouvrages sur le

mouvemeiiî des corps solides et d«s fluiles,
sur les

couleuis_, sur les plantes et sur d'au-
tres niatièies physiques et de mathématiques,
imprimés à Leyde en 1717, 2 vol. 111-4°.

En recherchant un exemplaire de ce re-

cueil des travaux de iMariotte, on aurait

quelque chance de trouver, en tête du
1"^'' volume, le portrait du.célèbre savant.
On attribue à Mariette, écrit toujours

l'abbé Ladvocat, le distique suivant sur
les conqiictes rapides de Louis XIV :

UNA DIES LOTHAROS, BUKGUNDOS HEBd'omAS UNA,
UNA DOMAT BATAVOS LUNA

; QUID ANNU SERIT ?

V. A. T.

Maréchal Masséna (LXII. 895).
—

Encore un calembour ! un jeu de mots,
dont on a voulu faire le juif Manassé !

Alors que c'est Massen, en patois du
Var

; élition deThomassen, Tho.mâssin,
Thofriassou, en bon français. Le nom hé-
breu dérive donc de Thomas (jumeau) et

non de Manassé, qui a un tout autre
sens. N'a-t-on pas voulu faire (par un
abominable jeu de mots analogue) Erj'-
thrée

(la' rousse !), de la grande Rothrude,
la fille ainée de Cliarlenjagne (illustre par
sa fidélité), en transformant son nom

984

germanique en nom grec, parce qu'elle
était fiancée à l'empereur grec Constan-
tin VIL? 11 fallait être un eunuque, comme
l'eunuque Elysée (envoyé en France pour
lui apprendre le grec de Byzance), pour
avoir de pareilles idées : on aurait été

bien avancé de l'appeler la Kougeotte
(Erythrœa) ;

alors que ses cheveux de-

vaient être du plus beau blond, comme
ceux des filles de race franco-germa-
nique, franques d'origine.

D' Bougon.

Mouchet peintre (LXII, 841). —
! François Mouchet est né à Gray en 1750,
1 mort dans la même ville eri 1814. Elève de
! Greuze— i'^'' prix en 1776 auConcours de

i

l'Académie Koyale — a fait dans le genre
Fragonard, V Oiseau envolé^ la Mipruc. A
la Révolution, fut membre de là Vunici-

j palité, au 20 juin, mit le bonnet rouge
sur la tête de Louis XVI pour le sauver.

(Voir Michelet). Reçut une missionen Bel-

gique ; empiisonné sous la Teneur, a|irès
sa libération, retourna dans sa ville natale

où il fonda une école de tlessin. |e pré-

pare sur ce peintre une étude qui doit pa-
raître chez Daragon. ]€ serais reconnais-

sant à M. le vicMnte du Pont de Gault-
Saussine de vouloir bien me communi-
quer les renseignements qu'il peut avoir
sur le séjour de Mouchet à la Force.

A. Cad.ET.

Pièces tirées de l'œuvre de Méri-
mée et inconnues (LXII, S96). —Tout
arrive. Voici le renseignement que Vln-

tennédidire n'osait espérer transmettre à

M, Lucien Pinvert.

Les deux pièces imitées de Clara Gazul
au mécontentement de Mérimée, et que
je possède, ont pour titres

;

i" L'Espionui', épisode de 1808 en ç

parties, mêlé de chant, par .Achille Dar-
tois et Charles Dupeuty, musique d'Adol-

phe Ada.m, représenté sur le théâtre du
Vaudeville le i"' juin 1829 Œdité chez

Bezon, Paris, 1829, in-8 de 68 p.).
2" Episode de iSi2,- ou VEspiontie nase, ,

comédie-Vaudeville en j a«tes, par Méles-

ville et Carn;ouche, représe'ntée sur le

théâtre des Variétés le i«'' juillet 1839.
('.Même librairie, 1830, in-8 de 64 p.).

L. -Henry Lecomte. .



985

DES CHERCHEURS ET CURIEUX 30 Décembre 1910.

986

Nietzsche, Richard Wagner. Car-

meniLXU, 569,808). —Il ne faudrait \

pas accorder trop d'importance aux pre- ;

férences musicales de Nietzsche qui, après
j

avoir exalié Wagner, proclama la supé-
|

riorité de Carmen sur la Tétralogie, et
j

finit par ne plus savoir que les chansons ;

vénitiennes Je son gondolier. 1

Quant au prétendu plagiat de Bizet, si-
•;

gnalé par « Un passant » il m'est in-.pos- 1

sible de l'apercevoir. Deux séries des !

mêmes notes ne se ressemblent pas, sices
;

notes ne sont pas énoncées dans le même 1

rythme. Et c'est ici le cas. 1

Henry Gauthier-Vilî.ars.
j

Marie Pleyel (LXII, 784, 927)-
— "

me semble qu'il a été déjà question en ces

colonnes, il y a quelques années, de la

grande artiste que fut Marip Pleyel, qui

ne fut pas moins fameuse par la. . légè-

reté de sa conduite que par son magistrjil

talent. Elle 'était Belge par son père,

Allemande par sa mère, et devint Fran-

çaise par son mariage. Marie Félicité-

Denise Moke, née à Paris le 4 septembre

18! 1, devint dès ses plus jeunes années

une virtuose hors ligne, et fut l'une des

plus nrandes pianistes du dix-neuvième

siècle" Avant d'épduser le pianiste, com-

positeur et facteur de pianos Camille

Pleyel, elle inspira une passion ardente à

Hector Berlioz, qui lui avait donné le

nom d'Aricl, et qui lui-même, un instant,

dut 'l'épouser. Plus tard, et aux dépens

de son mari, elle inspira nombre d'autres

'passions, qui restèrent moins chastes et

lui firent une renommée particulière Elle

fut, notamment, dans une étroite 1res

étroite intimité avec Fétis, directeur du

ConServ'atoire de Bruxelles, où elle tint

pendant plusieurs années une excellente

classe do piano. La lettre signalée par M.

J. D. semblerait indiqug- qu'elle fut aui^si

en très bons termes avec le glorieux

auteur de Riiv B/aset des ConUmplaiiom.
Il fut loin d'être le seul, car Marie Pleyel

eut sans doute un nombre considérable

de bonnets à jeter par dessus les moulins.

Dans ma jeunesse, nos classes du Conser-

vatoire retentissaient souvent de son nom,
et les propos qui se tenaient à son sujet

coitcernaient plutôt la femme
ultra-^alai.te

que la grande artiste, et si nous avions

du respect iiour son talent, nous en man

quions absolument pour sa moralité. Mme

Marie Plevel est morte à Bruxelles le

30 mars 1875. Arthur Pougin.

Ecu i)avti ou écavtelè (LXII, 615,

759, 810, 870).
—

l'ai dit : -i Donc un écu

parti ne peut vouloir dire la même chose

qu'écartelé. >/ Et je le maintiens. Mais je

parle dans le sens mathématique. M. Bi-

rotteau a raison s'il le comprend dan? le

sens de désignation, de représentation.

Je lui dirai que quand on veut réunir

deux armoiries dans le même écu, on

peut le faire en parti ou en écarteU.W n'y

a pas de règle absolue. L'usage toutefoisest

d'écarteler. On ne le fait pas en coupé.

Cependant il est des cas où le coupé sera

toléré. Je prends un exemple pour me faire

comprendre : Dupont porte : d'aiiir au

pont d'aroent ;
il veut agréger à son écus-

'son les armoiries de iVloreau qui sont :

parti d'argent à la tétc de more de sable et

de gueules au cbt:vron d'or. Il sera préfé-

rable, à cause de la figuration des pièces,

d'établir ainsi l'écusson : Parti au 1 d'azur
au pontr d'argent, qui est Dupont ;

au 2,

c'OMpé d'argent à la. lêle de more de sable et

de guetde^ au chevron d'or qui sont

Moreau. - C'est au cas où l'on tient au

pïirti. Je préférerais : écartelè aux i et

4 d'a:^ur au pont d'argent.^ qui est Du-

pont ;
au 2 d'argent à la tête de more de

sable; au 3 de gueulas au chevron d'or,

qui sont Moreau.

Les pcnnons, allemands spécialement,
donnent fréquenmient des partitions et

contre 'partitions de toutes sortes. En

Fraiice, on est très sobre pour les écartélc-

ments des familles alliées ;
en Espagne,

c'est presque de règle .
'

Oroel.
«

Ordre de Saint-Lazare et du Mont
Carmel (LXil, 729, 8ob). — L'ordre

royal militaire et hospitalier deSai>il-La-

: ^are de Jérusalem et de N.-D. du Mont-
'

Carmel ne fut pas rétabli sous la Restaura-

tion. Il fut supprimé au début de la Révo-

lution et ses biens vendus comme biens

nationaux.

Le comte de Provence en avait été le

dernier grand maître, Louis XVIU ne pou-
vait ni nt voulait contester à ses cheva-

liers le droit d> porter une croix qu'il leur

avait donnée.Tenant pour non avenue la

suppression faite par la Révolution, ils ne
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se firent pas faute d'arborer sous la Res-

tauration leurs insignes.

Le roi résista aux sollicitations de réta-

blir officiellement cet ordre, car le but

évident était de faire rétablir en même
temps les anciens revenus des commande-
ries. dont jouissaient les intéressés avant

la Révolution.

Le Trésor était assailli de trop de de-

mandes d'argent pour que le roi voulût

augmenter encore la liste des quéman-
deurs dépensions.

Les anciens chevaliers portèrent osten-

siblement leurs croix, mais il ne fut pas
créé de nouveaux membres de cet ordre

qui s'éteignit par le décès de ses mem-
bres.

Nous serions heureux si quelque cher-

cheur pouvait nous indiquer des portraits

ou statues représentant les grands maîtres

ou dignitaires de l'Ordre de Saint-Lazare.-

René P.

Armoiries à ideutifier (Crespin)

(LXll, 786).
—

L'explication doit être la

suivante. Les premières armes de 1698
sont bien celles de l'abbaye de Crespin,
et celles de 1701 doivent se rapporter à la

communauté des religieux de cette

abbaye.
'

J'ai particulièrement étudié VArnioriil

Général Tgénéralité de Bourgogne) et j'y

ai remarqué que toutes les abbayes im-

portantes y avaient reçu de doubles ar-

moiries. L'abbaye de Flavigny déclare,

ses armes et les religieux bénédictins de

l'abbaye de Saint-Pierre de Flavigny en

déclarent d'autres
;
même exemple pour

l'abbaye de Fontepay et pour la commu-
nauté des religieux de l'abbaye de Fonte-

nay, ordre de Citeaux
; également pour

l'abbaye royale de Mou5tier-Saint]ean,
ordre de Saint-Benoît, et pour le couvent

des Bénédictins de l'abbaye royale de

Moustier-Saint-Jean. L'abbaye deCluny
fait enregistrer ses 'armes bien connues

(une épée brochant sur deux clefs en

sautoir) et la conjimunauté des religieux
de l'abbaye -déclare : De gueules à deux

épées d'argent,, garnies d'or, passées en

sautoir.

Ces armoiries faisaient double emploi,

évidemment, et il ne faut y voir qu'une

conséquence de Ledit de 1696, qui était

avant tout une mesure fiscale.

P. LE
J.
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Armoiries du président de Mar-*
cillac (LXIl, 504, 641, 691, 815).

—
!

Monsieur de St-Saud a raison : c'est

bien des Marcillac, seigneur des Combes
qu'il est question. Cependant dans les

pièces authentiques que j'ai sous les

yeux je trouve les deux leçons : « Com-
bres » et « Combe.v »

« L'an mil cinq cens quarante neuf le

vingt-huitiesnie jour de mars avant Pasqiies...
, noble homme maistre Jehan de Alarcillac

Sgr. des Combres et de Courseulles et noble

dameMagdalene Payen, veufve de deffunct

,

Messire Frani^ois de Marcillac en son vivant

premier président. .

En i^so :

« Supplie humblement Magdalene Payen,
veufve de feu Messire François de Prune-

lay... et en précédent veufve de Messire

François de Marcillac... baron des Combes
• et de Courseulles... et maistre Jean de

Marcillac fils et héritier dudit dejïunct ».

D'une première alliance avec Marthe
d*e Selve, fille de Jean de Selve de Li-

moges, successivement président, aux

parlements de Rouen, de Bordeaux, de

. Paris et garde des" sceaux de France, et

de Cécile de Buxis, François de Marcillac

eut deux fils : Jean, seigneur de Cour-

seulles, mort sans postérité; Antoine,

seigneur de Courseulles après son frère.

Antoine abjura le protestantisme a Bayeux,
lé i" octobre 1572. 11 vendit, vers 1580,
sa baronnie de Courseulles à François

d'O., gouverneur de Nofmandie et favori

de Henri 111. Frédéric Alix.

Tableau représentant une scène'

du soulèvement de la Pologne (LXll,

843).
— 11 s'agit sans doute d'untableau

de Tony Robert-Fleury, dont le sujet est

la scène sanglante, le massacre pour

appeler les choses par leur nom, dont

Varsovie fut le théâtre le 8 mai 1861. |e

crois bien l'avoii; vu à l'Exposition uni-

veselle de- 1867, mais il se peut que ce

soit à un Salon ;
en tous cas, je suis cer-

tain de l'avoir vu. C'était une* œuvre très

dramatique et sans rien de déclaijiatoire ;

une belle et noble peinture, en vérité
;

qu'est-elle devenue? H. C. M.

Pendule au déserteur (LXll, 843).— Cette pendule rappelle le Déserteur,

opéra-comique de Monsigny, paroles de

Sedaine, représenté à la Comédie-Italienne
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au mois de mars 1769. La pièce eut un

succès considérable et Grimm qui fit une

violente critique de la musique, porte

très haut les mérites de Sedaine. 11 ne

craint pas de le mettre en parallèle avec

Shakespeare, ce qui est peut être un peu

exagéré. Le 15 avril suivant il revient en-

core à la pièce : »< tlle est à sa dixième

représentation et toutes les places sont

prises deux heures avant que le spectacle

commence... La duchesse de Chartres y a

mouillé quatre mouchoirs. » Pauvre ba-

ron, si vous viviez encore, que diriez-vous

donc de Chanteclair ?

La pendule du Déscrleui que j'ai vue

autrefois est tout en bronze doré. Elle re-

présente une scène de la pièce, celle où le

déserteur.\lexi5,jecrois,esten prison. On

l'aperçoit derrière une fenêtre aux inévi-

tables barreaux. Devant, en dehors, sont

trois ou quatre petits soldats, l'arme au

bras et coiffés du haut shako pointu de

l'infanterie autrichienne. 11 semble me

rappeler que sur la droite, est l'amoureuse

du prisonnier qui vient pour le sauver ;

mais je n'en suis plus très sur. Cette

pendule qui est recherchée, quand elle

est en bel état, atteint parfois un assez

gros prix : plus de mille francs.

Le sujet du Déserteur a tenté Mercier,

dans un drame de la même époque, et

Gardel, dans un ballet. Mais la pensée de

la pendule a bien été inspirée par le Dé-

«e/leiti de Sedaine et Monsigny.
E. GUAVE.

Impression des tissus (LXII, 843).— Le collègue ]. trouvera les renseigne-
ments qu'il demande, dans l'article très

complet (52 pages): Impressions surétof/cs,

du Dictionnaire Jes Arts et Manufactures
de Labouiaye (7' édition).

Nauticus.

L'Académie Concourt (LVII ; LJ^II,

674, 9Î3).
— M. Ernest d'Hauterive

a bien voulu nous renseigner et très

{lertinemment sur le romancier Gustave

Toudouze et ses rapports avec Edmond
de Concourt ;

mais la question que j'ai

posée concerne surtout l'Académie Con-

court et les conditions d'admission dans

cette compagnie : le fondateur, Edmond
de Goncourt n'a-t-il pas expressément

spécifié que, seuls, pourraient faire partie

de son académie les écrivains.' n'ayant

obtenu aucune récompense de l'autre aca-

démie, l'Académie française ^

G. Gallois.

Un ouvrage inédit de Racine

(LXll, 220, 473, 534).
— L'abbé bonnet

continue à trouver du Racine inédit.

A propos d'une tragédie qu'il lui prête,

intitulée Pharaxane, M. Anatole France

écrit à M. Masson-Forestier : •

Mon cher confrère,
Vous voulez bien me demander mon avis

sur un monologue d'une tragédie de Phara-

.vane, que je ne connais pas. Il me semble

que vous inclinez à croire que l'auteur de

ces vers était jeune, très jeune quand il les

composa. Dans ce cas, vous auriez raison,

c'est l'ouvrage d'un écolier.

Le vers 8 est faux (multiplié). Les vers 10,

II, 12, sont détestables.

Et cet e'colier ne peut être un Racine en-

fant, ni un contemporain de Racine : ce

n'est pas là la langue qu'on pailait en l6so-

1655. Le morceau abonde eu formules vul-

garisées par les imitations de Racine et me

paraît dater du milieu du xviii" siècle,mais je

puis me tromper... Croyez etc.

Anatole France.

M. R. de Bury dans le Mercure de

France (16 décembre 1910) ajoute :

Non,M. Anatole France ne se trompe pas,

car nul ne connaît plus parfaitement que lui

Racine et la langue fr.inçaise. Il semble

d'ailleurs fort bien inspiré de défendre ainsi

Racine ;
car ce serait une autre façon de le

« saboter » que de lui attribuer des œuvres

trop inférieures.

M. Masson-Forestier n'a pas voulu se con-

tenter de l'opinion de h\M. France et de

Gourmont, Il a vu aussi M. Couët, l'érudit

archiviste de la Comédie fian(;aise. Pour

M. Couët les trouvailles du bon abbé, qui, à

Saint-Pétersbourg fouille sans relâche les bi-

bliothèques impériales, lui sont infiniment

suspectes. Les réserves présentées par le Cor-

rcspondnnt (quand II publia les deux sonnets

pieux) celles formulées ici même, lui semblent

encore''insuffisantes. Ainsi, pour le psautier

que M. l'abbé attribuait à Racine, M. Couët

avait tout de suite retrouvé que les mêmes

•psaumes avaient été publicsen 1706 par Eus-

tache Le Noble. S:ns doute le bon abbé dé-

clare que Le Noble était un voleur, que Ra-

cine lui avait confié ces psaumes, M. Court

n'en cioit pas un mot. Les psaumes sont de

Le Noble. Aussi la tragédie de Pharaxane,
ce nouveau « bloc enfariné > ne lui dit rien

qui vaille. Il croit certes qu'on peut encore

effectuer des découvertes dans Racine, mais
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du côté de tragédies que le poète aurait en- ?

fouies. -

C'est précisément parce que les œuvres l

attribuées à Racine donnent l'impression i

d'une erreur que l'Intermédiaire a ouvert
|

cette rubrique. |

Chanson sur la duchesse du 1

Maine (LXII, 834, 933).
— C'est à tort, je

crois, qu'on donne ce titre à la chanson

que les recueils font figurer avec raison

sous le tiom de // y a dix filles dans un

pré. La fameuse duchesse du Maine n'avait

rien à voir avec ce chant populaire.
Dans toutes les variantes, il s'agit de dix

filles, le plus souvent à marier, et non de
la duchesse du Maine, légitimement ma-
riée. On se demande alors comment le

fils du Roi pouvait l'épouser.
11 est fort probable que du Maine n'est

là que la rime avec « la jeune Hélène »
ou < Madeleine », suivant les variantes

;

de même que la duchesse de Montbazon

992
Le fils du roi fait des cadeaux à cha-

cune donnant toujours la préférence à Du
Maine.

Puis tout, il les renvoya.
Chassa Dine, chassa Chine,
Chassa Claudine et. Martine

Ah Ah
Catherinetfe et Catherine
Chassa la belle Suzon,
La d#chesse de Montbazon
Chassa Madeleine,
Garda la Du Maine.

Version donnée par Bujeaud :

11 y a dix filles dans un pré
Il y a la Mine, il y a la Fine
Il y a la sœur Catherine

Il y a la jeune Suzon
Et la marquis'ie grand nom,
11 y a la jeune Hélène

Et aussi la Du Maine.

11 n'est pas question du fils du roi

sans qu'on sache comment chacune se

n'apparait dans la ronde que pour four- i trouve pourvu d'un soldat, et un officier

nir une rime riche à Suzon. Dans une
'

des variantes on voit seulement « et la

comtesse de grand nom », ce qui rime
moins richement avec Suzon.

Quant à préciser la date ou même le

siècle d'un chant populaire, c'est autre-

ment difficile
;
le mieux est d'en prendre

son parti et avouer qu'on ne sait pas.

Champfleury (i) qui avait entendu
cette chanson dans les environs de Lyon,
la croyait spéciale au Lyonnais; Max Bu-
chon en fait une chanson de la Franche-
Comté.

Quant à Jérôme Biijeaud (2), il pensait

qu'elle ne se chantait, ou au moins

qu'elle était originaire de l'Aunis. C'est

dire qu'elle était connue dans presque
toute la France.

Voici la version de Champfleury :

Nous étions dix fiU' dans un pré,
Toutes les dix à marier.
Y avait Dine, y avait Chine, »

Y avait Claudine et Martine
Ah Ah

Catherinette, Catherina

Y avait la belle Suzon
' La duchesse de Montbazon !

Y avait Madeleine
Y avait la Du Maine.

(1) Champfleury, Chansons populaires des

provinces de fronce. Paris, 1860.

(a) Jérôme Bujeaud, Chansons popu-
laires des provinces de France, Niort, 1895,

à la Du Maine.

Au dernier couplet, chaque fille a un

logis, et un château à la Du Maine. La
chanson ne dit pas si les logis sont par-

tagés par les soldats et l'officier
;
on peut

supposer que tout le monde est marié.

Il y a quelque vingt ans, aux bains de

mer de Royan, un de mes parents né à

Bordeaux, pour taquiner une dame Du-

maine, lui chantait la chanson, et les va-»

riantes, que j'ai du reste oubliées, n'étaient

pas du tout les mêmes que celles plus
haut citées.

Peut-être n'a-t-on mis le nom de Du
Maine que parce que cette princesse pas-
sait pour être d'une grande beauté et

qu'il fallait que parmi les dix fiiles la

préférée ait été la plus belle.

Weckerlin, dans son recueil des Chan-

sons populaires du pavs de France (Paris

19Ô3) n'a pas reproduit la chanson des

dix filles dans un pré ; cependant il la

connaissait puisc(u'il l'avait notée, avec

I accompagnement de piano, pour le recueil-

de Chainpileury. Peut-être avait-il été

arrêté par la difficulté presque insurmon-

table de rédiger une notice historique
assez consciencieuse.

Martellière.

[MM. Deherman et Beaujour ont indi-

qué des textes complets ou des va-

riantes!. .
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A la monaco (LXIl, 653).

— En

Vendée, dans ma prime jeunesse (je veux
dire entre 1845 et 1855), j'entendais sou-

vent chanter à mes parents grands chas-

seurs devant Dieu, le refrain de la vieille

ronde, mais je dois avouer qu'ils y ajou-
taient toujours ces 4 autres vers (étaient-
ils réglementaires ou de fantaisie ?)

Pour danser la monaco
Il faut être 4 f bêtes

Pour danser la monaco
Il faut être 4 f sots.

Excusez la liberté grande de mes sou

venirs en faveur de leur exactitude.

Dehermann Roy.

*

Dans la Provence ailistiqite et piilotes-

qitc, journal hebdomadaire illustré, et

qui paraissait à Marseille en 1881-83 i

je lis dans le n" 94 page 88, sous la ru-

brique : »< Notes pour servir à l'histoire

des théâtres à Marseille et en Provence »

et signé Octave Teissier (i), le passage
suivant :

1630. Sous le ministère du cardinal de

Richelieu, un marseillais nommé Corbon
mit à la mod» un refrain dont il était l'au-

teur.

A la Monaco
L'on chasse et l'on déchasse

;

A la Monaco,
L'on chasse comme il faut

Les princes de la petite ville de Monaco,
avaient eu pour prolecteur Charles-Ouint

;

mais ils étaient libres. l'Ius tard, les Espa-
gnols voulurent tenir garnison dans le vil-

lage princier. Corbon (ut député par le

prince vers Richelieu alors régnant en
France sous le couvert de Louis Xlll, et qui
ne demandait pas mieux que de suljstituer

l'influence frança-se à celle d'Espagne, en

tout lieu, fût-ce même à Monaco. Corbon

partit de Marseille avec une petite flotte,

équipée par le cardinal, surprit la garnisen

espagnole que le piince avait pris soin de"

griser, au préalable ;
il la culbuta dans la

mer, et, comme^chant de triomphe, entonna
le refrain « A la Monaco », devenu aussitôt

populaire et qu'il avait improvisé sur le na-
vire qui l'amenait. A partir de ce moment,
le roi de France tint garnison dans Monaco
dont le prince devint duc et pair sous le ti-

tre de duc de Valenlinois.
La Mot.aco était l'air favori de Napoléon ;

habituellement sur le chamo de bataille il le

(1) Ex-Archiviste de la ville de Toulon.

sifHait avec malice quand il voyait l'ennem

prêt h se débander (i). Giz.

Le mot de Cambronne TG. 163,

(LUI, LIV, LXll, 173). —Le Comman-
dant Collet, mort contre-amiral en 1828,
et qui un mois et demi avant Wat erloo,
au naufrage de la Melpomène, aurait ré-

pondu aux Anglais le mot de Cam-
bronne, était-il un ancêtre du capitaine
de vaisseau Collet, sous les ordres de

qui j'ai eu l'honneur de servir à l'ar-

mée de la Loire et qui fut tué à Fréteval le

14 décen-.bre 1870? M. P.

Sur l'origine du mot « Renais-
sance » (LXII, 560, 704).

— Dans son
Cours d'Antiquités Monumentales professé
à Caen, en 1830, de Caumont s'exprimait
ainsi :

De même qu'au xil' siècle une architecture
de transition s'était formée lorsqu'on avait

abandonné le cintre pour l'ogive on vit pa-
raître, lorsqu'on revint au cintre, un style
mixte résultant de la combinaison des formes

classiques avec les ornements du xv" siècle.
Le plein cintre roman se montra couvert de
la riche parure du style ogival quaternaire.
C'est ce style mixte qu'on appelle architec-
ture de la Renaissance, parce'que, dès lors,
on regarda le moyen-âge comme un temps
d'ignorance et de barbarie,

Extrait du Cours d' Antiquités monu-
mentales par M. de Caumont IV partie ;

Moyen âge, Architecture religieuse, Pa-

ris 1831, chez Lance, etc. p. 313-315.
Et dans les Mémoires de la Société des

Antiquaires de la Normandie (1824, 2" par-

tie). Cacn et Paris MDCCXXV, p. 654).
l'éminent archéologue intitule ainsi l'un

des chapitres de son Essai sur l'architecture

religieuse du moyen âge : Gothique ter-

tiaire. Deuxième époque ;
fin du xv' et

xvi° siècle {époque de la Renaissance) ;

Remarquez que cet essai fut communi-
qué à la société d'Emulation de Caen dès
le mois de décembre 1833.

Albert Desvoyes.

Quand et lui (LXl ; LXII, 91, 481,
8201. — )c rencontre cette locution dans
les Mémoires d'oulre-loinbe de Chateau-
briand (Edition Biré, tome 1, page 139) :

» Mon père, dit-il, me menait quand et lui

à la chasse. H. de L.

(I) Réforme, 9 octobre 1848 (renvoi de

l'auteur).
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« Mon cher Monsieur » (LVIII ;

LIX).
— En dernier lieu, votre correspon-

dant O. D. avait condamné cette formule
au double titre de pléonastique et de fa-

milière. Cette condamnation m'avait paru
très juste, comme à tous vos lecteurs sans

doute, puisque la question n'a pas été re-

prise depuis le mois de janvier. Mais je
viens de lire dans une lettre de La Bruyère
à Santeul (Œuvres de La Bruyi'rc, édition

Servois, t. Il, p. 514) ;

Voulez-vous que je vous dise la vérité,
mon cher Monsieur ? Je vous ai fort bien dé-
fini la première fois : vous avez le plus be-;u

génie du monde et la plus fertile imagina-
tion qu'il soit possible de concevoir

;
mais

pour les mœurs et les manières, vous êtes un
enfant de 12 ans 1/2,

Il résulte de là qu'au temps de La

Bruyère la formule pouvait être familière,
impertinente peut-être, mais qu'elle n'était

pas considérée comme incorrecte au point
de vue de la langue.

Il y aurait donc lieu, semble-t-il, de

reprendre la question. V. B.

Correspondances d'omnibus (LXII,
899).

— Pour répondre à la question po-
sée, il y a lieu de remonter d'abord à la

création des entreprises de transports en
commun et, quoiqu'il ne s'agisse pas ici

d'un problème passionnant à résoudre, il

me parait néanmoins intéressant de fixer,
à titre de curiosité, ce petit point d'his-

toire de la vie parisienne.
On sait que, déjà, en 1662, le duc de

Roanès, le marquis de Sourches et le

marquis de Crenan, avaient obtenu le

privilège d'établir des carrosses à cinq
sous par place qui devaient suivre, dans
Paris des itinéraires déterminés et à des
heures fixes.

Loret, dans sa Musi historique, (lettre
dixième du 18 mars 1662) signale l'inau-

guration des nouveaux carrosses qui con-
tenaient huit places, qui étaient armoriée
des armes et écusson de la Ville de Paris
et dont les cochers et laquais étaient vê-

tus, suivant
l'itinéraire, d'une casaque

bleue, rouge ou verte
;

l'accès en était

interdit aux soldats, pages, gens de li-

vrée, manœuvres et gens de bras.
On peut lire dans Sauvai le récit des

incidents auxquels donna lieu la circula-

tion de ces carrosses qui eurent d'abord

line grande vogue, dans l'un desquels

996
Louis XIV consentit même à monter, et

qui disparurent quatre ans après.
C'est seulement en 1826 que l'on revit

des voitures en commun pouvant recevoir
et déposer des voyageurs sur tous les

points d'un itinéraire fixe dans l'intérieur

d'une ville.

Le nouvel essai fut tenté à Nantes par
iMM. Baudry et Bâtard

; le succès fut tel

que quelques mois après ces entrepre-
neurs, auxqusls s'était adjoint M. de

Saint-Céran, fondèrent une Société par
actions et demandèrent l'autorisation d'ex-

ploiter leur système de transport à Pa-
ris.

M. Delavau, qui était alors préfet de

police leur opposa un refus absolu en

s'appuyant sur les embarras qui résulte-

raient, pour la circulation, de la création

projetée, et sur les accidents qui en se-

raient la conséquence. Les entrepreneurs
de voitures de place déjà constitués en

syndicat, n'étaient d'ailleurs pas étran-

gers à cette décision, car ils avaient solli-

cité une audience de M. Delavau et lui

avaient exposé les dangers que ferait cou-
rir à leur industrie un système de trans-

ports à prix réduits, en même temps
qu'ils appelaient son attention sur la ruine

et la misère qui atteindraient 400 familles.

MM. de Saint-Céran, Baudry et Bâtard
ne se tinrent par pour battus et lorsqu'en
1828. M. Delavau fut remplacé par M. De-

belleyme, ils renouvelèrent leurs instances

et obtinrent enfin gain de cause.

je signale, en passant l'attitude prise dans
cette circonstance par M. Gautier,chef de la

Division de la circulation à la Préfecture de
Police chargé par M. Debelleyme d'étu-

dier le projet. M. Gautier se récusa aus-

sitôt en faisant connaître que « l'entre-

« prise des omnibus ayant été créée à

« Nantes, sa ville natale, et que plusieurs
*< personnes de sa famille, s'intéressent à

« sa réussite, il ne se croyait pas qualifié
«< pour émettre un avis dont la sincérité

<< pourrait être suspectée ». M. Gautier
resta donc entièrement étranger à la solu-

tion d'une affaire ressortissant cependant
de ses attributions et donna ainsi un de
ces exemples de désintéressement et de

probité administrative que l'on rencon-
tre plus rarement aujourd'hui et qui ont

toujours été, je crois, de règle à la Pré-

fecture de Police.

C'est le }o janvier 1828 que M. De-



OHS CKKRCHBURSisï GUKlfiUA 30 Décembre 1910

997

« belleyme, dans le but d'être utile à la

« classe industrielle et laborieuse», auto-

risa rétablissement à Paris, de cent dili-

gences urbaines dites « omnibus », à des-

tination fixe.

Ces voitures devaient être construites

pour transporter moins de 12 voyageurs
et 20 au plus, tous dsns l'intérieur, l'im-

périale devant rester entièrement libre.

Elles pouvaient circuler sur 18 lignes

différentes, mais on n'en mit d'abord que
ç en exploitation savoir :

r
dii_ Carrousel à la barrière de Passy ;

2- de la barrière du Trône à la barrière

de l'Etoile
;

y de la Porte Saint-Martin au quai Conli
;

4' du Carrousel à la barrière du Roule :

, 5' de ia place Sai t^Sulpice à la rue Grange
Batelière.

Les omnibus obtinrent un succès pro-

di6;ieux et, en vertu de la libre concur-

rence qui existait alors, d'autres entre-

prises de même nature furent aussitôt

préées. 11 en résulta de graves embarras

pour h: circulation car des voitures diffé-

rentes suivaient les mêmes itinéraires, se

croisaient et se rencontraient dans les pas-

sag'es les plus étroits et les plus fréquen-
tés.

Pour mettre fin à cette situation, le

préfet de police réglementa le ,23 décem-

bre 15^29, les itinéraires qui pourraient
être [larcourus par les voitures de cha-

que entreprise dont il limita le nombre.
On voit dans cet arrêté qu'il existait alors

10 compagnies de transport en commun.

Diligentes
Béarnaises

Citadines

Q98

Omnibus
Dames Blanches

Tricycles
Favorites

Carolines

Ecossaises

BatignoUaises

L'année suivante, la Compagnie des

Omnibus puis peu à peu les autres compa-
gnies installèrent sur divers points de la

voie publique, deséchopes mobiles desti-

nées à abriter un employé chargé de distri-

buer des numéros aux voyageurs, puis,
—

j'arri\e enfin et un peu tardivement à la

question
— les compagnies s'entendirent

entre elles pour donner, sur certains par-

cours, la faculté de correspondre sans

augmentation de prix.

L'origine de la correspondance date

donc de 1830. Ce système ayant été très

apprécié du public prit une extension ra-

pide, mais comme il donnait lieu à de

nombreux incidents, il fut décidé que do-

rénavant, des correspondances ne pour-
raient être créées ou supprimées sans une

autorisation spéciale.

Le mode d'application différait, d'ail-

leurs, sensiblement de celui que notre

générationa connu et qui vient d'être sup-

primé Les voyageurs qui désiraient bé-

néficier de la .correspondance devaient en

aviser le conducteur, lui faire connaître

l'endroit où ils voulaient descendre. Le

cachet remis aux voyageurs devait être

ensuite échangé au bureau de correspon-
dance contre un numéro d'ordre qui don-

nait le droit de prendre la vojture corres-

pondante.
Tout cela n'allait pas sans discussion

et sans récrimination, le public n'étant

pas très éclairé sur ses droits. Aussi, en

1842, fut-il enjoint aux compagnies d'affi-

cher ostensiblement dans leurs voitures

les conditions dans lesquelles il était pos-
sible de faire usage de la corres'pon-
dance.

Dans l'une de ces affiches, je relève les

indications suivantes :

!• Lii correspondance a lieu tous les jjurs,

excepté, du l""' avril au I"" novembre, les

dimanches et jours de fêtes
;

2' Aucune pUce n'est garantie ;
il faut

attendre qu'il y en ait une vacante
;

3" Pas de préférence entre le payant et le

correspondant ;
on monte par numéros

;

4' Les conducteurs n'admettent pas sur le

vu des bulletins d'une voiture à l'autre
;

5" Les voyageurs qui montent sans être

entrés au bureau paient une deuxième fois
;

6' L'échange du bulletin contre un nu-

méro se fait pa-- le contrôleur;

7" On perd son droit si on ne passe pas
de suite de la voiture au bureau, ou de bu-
reau à bureau ;

$• On le perd si on s'absente après avoir

reçu un numéro :

9" Les bulletins reçus des conducteurs doi-

vent être reuiis par ceux qui. les reçoivent au

contrôleur qui n en admet qu'un de chaque
personne ;

10' Pour mouler par correspondance, il

faut être accompajjné du contrôleur.

Ainsi qu'on peut le remarquer, la cor-

respondance était supprimée pendant une

partie de l'année, les dimanches et jours
de fêtes II existait, en effet, ces jour.s-là

aux abords des emplacements où station-

naient les omnibus une afffuence si consi-

dérable que, souvent, le voyageur muni
d'un numéro, attendait son tour pendant
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plusieurs heures, et ne pouvait utiliser la

correspondance, d'où querelles et rixes

auxquelles on ne put mettre fin qu'en

supprimant, les dimanches et jours de

fête, un droit dont le voyageur se consi-

dérait comme étant frustré.

Je ne m'étendrai pas davantage sur le

sujet et, après m'être excusé auprès de

mes confrères de Vlniermédiahe dont j'ai

peut-être lassé la pati'-nce, je terminerai

en ajoutant que le premier bureau d'om-
nibus fut^installé boulevar '. de la IVlade-

leine à l'angle de la rue Duphot où il

existait encore il y a quelques mois, et que
la plus ancienne ligne actuellement en

exploitation paraît être celle des tramways
Pass)'-Hôtel-de-Ville dont le terminus était

autrefois place du Carrpusel.
Eugène Grécourt.

^ïoutatlkii ot Iv.vtositos.

Lettre du baron Dominique
Larrey à sa fille. Il lui raconte la

guerre d'Espagne. — Le i" janvier

1809, le grand Larrey étail en Espagne ;

sa pensée, le jour de l'an, était pleine des

siens. Pour leurs étrennes il leur envoie

de ses nouvelles, et, selon son habitude,

dans cette missive attendrie, il mêle à des

peintures historiques les épanchements de

son cœur.

Cette lettre est inédite comme toutes

celles que nous avons déjà publiées.

Valladolid le 8 janvier 1809.

Je te dois, ma chère Isaure, le récit de

cette detnièie campagne qui a été bien dure

et bien p-nible, le pass|ge des montagnes
de la Guadarrama, nous a surtout fait beau-

coup souffrir. Arrivés sur le sommet entiè-

rement couvert de neige, nous ne pouvions
résister à la tempête et aux tourbillons de

o-venissa qui nous enveloppaient, nous étions

souvent renversés dans la neige et plusieur?

de nos chevaux ont péri dans ce défilé; il a

fallu marcher ce jour et le lendemain à pied,

mais, vers le quatrième jour de marche nous

avons été surpris par un dégel pluvieux dans

les plaines de Zamora oii nous avions de la

boue jusqu'à la ceinture. Quel embarras pour
les voitures et quelle misère, ma chère amie,

sans asile pour se sécher, sans équipages ni

provisions pour subsister et se changer, j'ai

porté la même chemise plus de huit jours...

Aptes ces diflfîcuUés s'en est présenté d'au-

tres non moins difficiles, c'est le passage des

rivières profondes où nous avions de l'eau

jusqu'à la selle du cheval ;
enfin on court, on
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se précipite pour atteindre les Anglais, mais
ils échappent à l'exception d'un petit nombre
qu'on saisit dans les villes de Bénavente et

de Astorga. Parmi les prisonniers il s'est

trouvé quelques femmes avec leurs enfants

que j'ai recommandés à leur conducteur, j'ai
été même assez heureux, ma bonne Isaure,

pour faire donner deux ânes à une petite fille

de ton âge, charmante, à sa mère qui portait
un petit garçon de six mois dans un sac der-
rière le dos, ces deux infortunées marchaient
dans la boue à ne pouvoir s'en dépêtrer avec
les soldats anglais. En voyant cette pauvre
petite qni gémissait et ne cessait de pleurer,

je crus te voir* et t'entendre, juge de ma
peine. Je courus vite 'au village voisin pour
leur chercher les montures ; leur contente-
ment fiit extrême et je pense qu'elles auront
continué leur voyage, non sans peine, mais
avec moins de douleur. Je ne les ai pas vues

depuis, ces pauvres créatures, avant de les

quitter je les ai bien recommandées aux gen-
darmes qui les escortaient, ainsi tranquillise-
toi sur leur sort, ma sensible amie, elles ar-

riveiont à bon port.
Nous voilà de retour de cette pénible expé-

dition et sans doute que nous serons ici pour
quelque temps, un triste séjour et par 4a

pauvreté de la ville et le souvenir des
horreurs que l'inquisHion y a commises
dans les temps reculés; aussi il me tarde de
m'en éloigner, hiais pourquoi t'entretenlr de
choses tiistes, ma bonne Isaure? je m'y suis

entraîné sans le vouloir
;
tu sais que dans les

voyages on rencontre avec les objets gais et

agréables cfes chose? tristes et plus ou moins

pénibles et je n'ai voulu te rien cacher.

Au milieu de toutes ces vicissitudes, je

1 songeais à toi, ma bonne amie, surtout le

jour de l'an; il me semblait te voir accumuler

I
les présents de cette fête et les étaler aux

1 yeux de ta maman, certes tu ne pensais pas

;
alors aux misères de ton pauvre papa, tant

I ir.ieux, ma petite Isaure, tes jouissances au-

j
raient été troublées et tes larmes n'auraient

( pas amélioré mon sort; je suis bien aise que
! tu te sois amusée et que tu aies fait passer
i quelques moments agréables à ta mère. Tu

J
auras sans doute vu ton petit filleul, tu l'au-

ras embrassé à mon souvenir et pour moi;
; ayez-en bien soin, m.i bonne Isaure, il aura

I soin de toi quand il sera grand; pour moi, je

\
ne pourrai t'en aimer davantage, mais je t'au-

;

rai de nouvelles obligations et je dirai c'est

j

mon amie et l'amie de mon Hyppolite.
; Adieu, chère et aimable Isaure.

Le Directeur-gérant :

GEORGES iMONTORGUElL

Imp. DANitL-CHAMBox, S'-Amand-Mont-Rond
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Royer. 718.
Acaries. 557.
Achmet ill. V. Cécile.
*
Aciérage des planches. 586.

*
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Affatomie. 393, 535, Î95, 642.
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Aglaiis Bouvenne (Les monogrammes d').

841.

Agriculteurs. Voir Ouvriers agricoles : leur
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* Aillé. 149.
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d'). 97.
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.
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Anti (Les). 223.

..Antraigues. Voir Caire
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de 1848 à Lyon. Voir Lyon.

* Arbre féliche à clou. 600.
Ardres (Gouvernement d'). 443.
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Armée. Voir Service militaire sous Louis XIV.
Armée Voir Service militaire.
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"
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Labadie de Lalonde (de). 391.
Lebegue de Presle(de). 166.

Lemoyne (Antoinel, Voir Lemoyne.
Marcillat (du président). S04, 641,691,

815, 988.
Milon (comte). Voir Milon.

Montpez^t (de), iii, 358, S28.
Prouvensal de Saint-Hilaire (de). 166,

356.
Ronsard. Voir Ronsard.
Saint-Ferréol (de). ib6.
* Sibour Mgr (de). 140, 357.

*
Armoys. 148, 375 .

*
Arpajon (Dalles et inscriptions funéraires).

35, 82, 196, S78.
Asnières (Combat d'i. 892.

Aubigné (Portraits d'Agrippa et de Françoise
d'). 107, 248, 412
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Audoin et où?) 278, 401.

Audran, graveurs (Les). 107.

Augusta (Les épaules de cire de l'itripératrice).
06S.

Aulnois (Famille d') . 108.
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593-
Auzouer 956.

*
Bagues avec devises. 304.

*
Bagiiet {Un colonel de) à Nîmes au xvlu'

siècle. 19, 4 1 2

Ballon (Le) de Fleurus. 4Q, 117, 171, 287,

345-
* Balsac (Fan;ille de). 295 570, 629, 6S4.
Balsac d'Entraigues (Famille de). 83S.
Baise. 6^7, 770.
* Balvo 919.
Balzac et .^1 ontzaigle. 26.

Baptisie. 672.
« Barabans » de l'abbaye de Cluny yLes) 608,

816
* Barbé-Marbois. 134.
*
Barbey d'Aurevilly (La tenue del. 296

Bardsey (Le royauiiiC de l'île del. 3, 246.
Barèie (Les mot* de). loS, 227, 29Ô.

Barranque. 284, 5^0.
Bastille (Les prisonniers de la). Le comie de

Lorges 946.
Bâton de route. Voir G.iulois.
* Bauer (Monseigneur). 461.
Bauffremont. (Lettres du prince de| sur son

internement à Bonn. 439.

l.auyn (L abbé) 279. 415,461.
Bazar. Voir Gambetta.
Beau (Le) est la splen.leur du Viai. 89S.
Beauce. Condition des ouvriers agricoles.

Voir Ouvriers agricoles.
Beauffremont (Prince de). Prisonnier de

guerre en 1^70. 439.
Beaumarchais (Caron de). 781, 920, 97s.
Beauniont (Le mari de la comtesse de). 335.
* Beausire (Pierre-Claude-Henn de). 2.)8.

Becque (Lettre à Henry). 662.
*
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222, 427.
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Flammes.
Benar (Famille de) ou de Senar. 558.
Bénédictines de Montmartre (Les). 443. 565,

683.
Béral (Marguerite de). 838.
Beranger (L'anglaise de). 219, 413.

Bergevin Lieutenant de vaisseau. 335.

Berjon, Le Camus, Mézières, Bertoli, Fort-

man . 78 1 ,,192 1 .

Bernadette était-il juif? 385, 519, =163, 625,

677, 742.

Bernières-Louvigny (Messire Jean de). 26.

Bert (Paul) t 1 abbé Rouquette. 387.
* Berthier (Françoise). Marie Berthier eu

Bertier. 297.
Berlin Mlle), modiste de la reine Maiie-An-

toinette. 781, 921 .

Bertoli. Voir Berjon.

Beiyte. 725, 855.

Béziers
;
auteur de 1' « Histoire sommaire de

U ville de Bjyeux ». 73i.f<55, 935.
Bidal (Le baion). 725, 836.
Biens (Les) confisqués en 17S9. 50^.
Bigot de Saint-Quentin. 782, 922.
* Bi-mensuelle ou semi-mensuelle. 40, 145,

Bizet. Sa mort. 370 .

Bizet (Un emprunt à Wagnerj. Voir Nieizche,
Richard Wagner.

Bochart. 22ii, 348, 413, 462.

j

* Bodin (Jeani. chmcelier du duc d'Anjou.'
134. =49-

!
* Boiedieu (Lettres). 29.

S Boileau. Voir Lutrin.
] Boistel (Alain). 611.

J Bomba (Le roi). 536, 626.

j

*
Bombonnel, le ch:isseur de panthères. 923 .

( Bonheur (Le) est attaché à la crinière des.

(
chevaux. 283, 378, 936.

;

* Bonhomme. 201
, 3 15.

i Bonhomme, objet de toilette. 114.
! Bonnault (Famille de). 950.

* Bonnet (Manuscrit de 1812 du général).
; S64.
;

*
Bonlamps (La descendance du sculpteur
Pierre). 71, 183.

i Bordeaux (Une réponse du duc de), sur Ma-
! rengo 52, 122.

; Bordeaux (Foire de). Mœurs singulières»

I 4')9-
: Buuffleis: piononcialion du nom. 930.
; Bourge! (Paul) (Vers de M). Agar en 1S71.

{ ^63.
1 Eouigogne. (Registies de la). Voir Noblesse
;
* Bouriieiine (Portrait je). 29.
* Boutet de .Nicnvel. 72, 297. 414, 571. 629,

75'-

Braque (Petit hôtel de). 3.
, Brisque. 449, 769
. Buffon (Les collections do . 380.

*_Cabarrus (Théresia) à Boideaux. Mme Tal-
lieu. 16, 133, 183.

Cacault (Généial) 443, 976.
Cadet Rousselle. 1:3, 198, 302, 430, 476,

S37, 594, 6s4, 700, 767, S19.
* Caire d'Antraigucs (Famille de). 29. 183.
Caivaert de Courlray. 279.
*Cambronne (Le mot de). Un précurseur.

^ 174, 994-
Camelots du roi. S7, 123.

Campagne de 1814 dans le midi ue la Fi ance.

• 443-
Canal des Deux-Meis (Le). 168, 316, 411,

438, 544, 695, 730, 817.

Cape et épée. 222, 366.
Carabotes (Société 'des). 561, 660, 708,883.
Carlistes (Les guerres). 780.
Carlos (Ui! emprunt pour don). 354, 677.
Caire de mois (Le plus ancien). 339, 586,
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* Cartes (Les) de Jules César. 13.
Cartouche jaune. Congi militaire. 219, 345.
* Caruso (; e compositeur). 72.
Casanova de Seiugalt (Le manuscrit original

des mémoires de). 954.

Casque à retrouver.(Un). 281.
*
Castagny (de). 73.

Castellane (Mémoires et lettres de Mme F. M.

de). 4.
Caumont (Mme de). 279.
Causer » pour parler. 113, 910.

ioo5

Cheuffles (Famille de). 4.
Cheval. Voir Entetrement.
Chevalier (L'abbé). 445, 'i7i.

Cheveux d'une victime de la Terreur. Voir
Terreur.

* Chic (Le mot). 768, 820.
Chien. Voir Enterrement.
Chien (Le) de Montargis. 219, 323, 437, 601,

Chiens (Une ville gardée par des), 607.
Choulot. Voir Rubichon.

Cavaignac (Les^ sous-préfets de Lesparre. j
Christ (Prononciation de nom). S99.

219, 349, 519, 606, 629, 684, 7^1.
* Cécile (Demoiselle) fille d'Achm^t III. 30.
*Célébrités de la rue: poète nomade : Achille

Loj'e. 6s5, 709.

Nepomucène Babylos. S24
Célestins. Voir Armoiries.

Ccifberî. Voir Recquc.
* César (Iules). Les cartes de. Voir Cartes.

Cendres (Le retour desj, chanson de l'Ecole,

Polytechnique. 829, 874.
* César (Les cailes de Jules). 59.

*Champlain (Samuel de). 183, 803.
Chandeleur, Chanson sur la 'V'ierge. 956.
* Chanter pouille. i)^, 150.
*

Chapelles seigneuriales dans les églises

paroissiales. 196.
* Charles VII (Couronne de).,

1 18, 225, 302,
761.

Charles de Brandebourg (Le prince) a-t-il été

ejnpcisonné ? i.

Charles de France et Charles de Navarre.

441-
Charles de Navarre, Voir Charles de France.
* Chariot (Pierre). Carlotti (Epitaphe de l'évè-

que de Noyon), 82, 195.
*
Charpentiei (Hubert). 73.

Charron. 220.

Chasse .'1 courre Modification sous la Res-

tauration 114.
Chasse au renaid. Voir Renard.
Chasse de Verigny, de Chastillon de Mar-

connay, Chastenet d'Esterre. Armoiries,

origine. ^04, 632, 692, 763.
Chasienet d'Esterre. Voir Chasse de Vérigny.
Chastillon de Marconnay. Voir Chasse de Vé-

rigny.
Chateaubriand (La maison de) à Chantilly.

53, 186).

Chateaubriand (Le père de) et la traite des

nègres. 44^.
Chnte.Tubriajul (La corre-pondancc diplomati-

que de). 609, 804.
ChateaubtianJ (Lettre à) sur deux chapitres

du « Génie du christianisme ». S38.

Chatel, massacré comme accapaieur en 1789.

51, 119, 285.
Chemin de fer de Versailles. Catastrophe de

1842. Voir Dumont d'Urville et N. D. des

Flammes.
Cheraineau.x et cheminots. 340.
* Chemise nuptiale (La) des bretonnes. 157.

Christine. Les enfants de Munoz et de la

reine). 240.
*
Christophe (Rue). 69.

Cicéroii. 674, 818.
Civadière (Epée en quart de). 844, 937.
*

Cl'.que (La) et les claqueurs. 153.
Claudet (Max). 54, 137, 187, 462.
Clefs (Les) des villes conquises possédées par

la France. 442, 1518, 568. 915.
Clermont-Tonnerre. (Sépulture du maréchal

de). 726, 804.
Clocher (Le) de Saint Ladre : jeu d'enfants.

61S, 882.

Cluny {Les oiigines du musée de). 444.
* Cochon. «Tout homme a dans son cœur

un cochon qui sommeille ». 648.
* Cœlina ou l'Enfant du mystère. 9, 199,

475, 818.

Coffret à sceaux de l'Empiie. 616.

iCoigny
(d^ucde), (comte de Lima). 893.

Collet (Louise). Voir Lamennais.

I

Colombe (Michel). Voir Force (La).
(

' Colorel (Mon). 42.
;
Colonne Vendôme — (Quatrain sur la).

—
: Lettre d'Alphonse Kair. 545, 606.

I

Commissaire ordonnateur des guerres
! l'ail IV. 393 .

Commune. Voir Vésinier.

Conciles de Pise et Constance. 833.
:
Condorcet (Mort de) 274.

,

* Conduite de Grenoble (Faire la). 71.
'.

* Confession (La) des religieuses et le concile

i
de Mayence. 14

Congé militaire. Voir Cartouche jaune.
1 Conseils municipaux (Délibérations des).

A-t-on le droit de les consulter ? 8

Contes de fées. 67a, 765.

j
Conventionnels ralliés à l'Empire.

'73-
Corancez (Olivier de). 7S2.
* Corbeaux (Une variété àc\ . IS4.
*« Correspondance secrète littéraire » de La

lande (La). 38, 361 .

Cortese (Le peintre). 893.
Costa de Serda. 5^7.
Cotes d'altitude de la Seine. 73a.
Cottin (Mme). 165.
* Couarde (La). 93.
* Couronne. Voir Charles Vil.

Courre. 560, 771.
*
Créquy. 74.

de

973.

. 79.
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Crîme (C'est plus qu'un, c'est une fauta).

898.
Crime. C'est beau un beau ciime. Mot de

J. J. Weiss. 955,
Criny (famille de). 279, 463.
Croix de Malte. 954
* Crosne (Rue de), oq.
Curé de Bayeux (Le) et d'Auberée. 283, 439,

* Dame aux Camélias. Marie Duplessis, mar-
chande de pommes de terre frites. 250,
4'4.

*Dame auK camélias. (Un livre annoté par).
617.

D'Amours (Gabriel). 335, 463, 1^20, 572.
Darius (La famille de) iruplorant la clémence

d'Alexandre. Tableau. 7*<7, 932.
Debraux (Emile) Le chansonnier et la chan-

son ; « Le Dieu des bonnes gens ». 897.
Débuts et sifflets. 673.
* Décorations du Lys et de la Fidélité. So,

'94, 305, 470, 577, O'} 763.
Deliste (L'Enclos de l'abbé). 780.
*
Déluge (Un document sur le). 438.

Demerson (L'abbé). 279, 349, 414, 463.
*
Départements de France en couplets. 143,

319, 598. 7'0-
Des Cars (Famille). 669, 804, 97g.
Descartes ('La paternité de). 838.
Desmoulins (Camille) (( Daphnis et Chloé »

de). 222.

Desprès-Neveu, peintre. 839, 924.
*
Désuet, désuète. 94, 148, 201.

* Diabolo (Le). 824.
Diètes de Hongrie (Rôle des nonces dans les).

,555, 6^5i744, S53.
Diocèses sous l'ancien régime. 555, 627.
Discipline (La) faisant la force principale des

armées. 898.
Discours. Voir Loquacité.
Dorval (Marie). Voir Vigny.
*
Dragées (Les) . 154.

Drapeaux (Cérémonie de la bénédiction des)
sous Louis XV. I, 553,733,791.

* Dreux (Alfred de), peintre de chevaux. Sa
mort. 30.

''

Dubarry (Mme). Prédictions. 120, 227.
Du Bois. 'Voir Armoiries.
Ducis (Les femmes de). 280.
* Ducrest (Quels sont les descendants de

Philiberte Fléonore). 187.
Ducrest (Ceorgette). Lettre inédite au sujet

des mémoires de Joséphine. Voir José-
phine 495.

* Du Crotey, d'Epinay, de Beuuville (Seine-
In érieure) (Famille). 33.

Dumas (Alexandre père). Un roman incon-
nu : « La Nouvelle Troie ». 612, 701, 819.

Dumont d'Urville. Son cadavre a-t-il bien
été reconnu ? Notre Dame des Flammes à

Bellevue. 116, 188, 225.
Dumouriez (Le voyage à Lisbonne de). 893.

*
Duplessis (Marie). Voir Dame aux Camélias.

*
Durant ou Durand : étymologie. 372, 583,
S79.

> E muet (L'élision de
1'). 167, 310, 368, 482,

i 535,703-
Ecclésiastique (Qiiel a été le dernier ecclé-

! siastique suivivant de l'ancien régime). 276,

! 397-

I

« Echec au tyran », mot attribué à Mole.

! 448.
; Ecole. Voir Maître d'école.
': Ecossais. Voir Familles d'origine écossaise.

j

Ecouvilles. 224, 485, 642.
1 lieu parti ou écartelé. 615, 761, 8 6, 870
i 986.
Edison et « L'Eve future » de Villiers de

j
l.'lsle-Adaui . 7S7, 934.

Edme (Dom). (Un ouvrage de) a retrouver.
) 392, 475, 818.
' « Education sentimentale » (Clef de 1'). 731.
i Eglises. Voir Saint Louis,

i

Eishausen (Un personnage mystérieux au

I
château d'). 277, ^'^j.

j
Eléphant (L'). monument à Paris. 163, 294,

! 379-

i

Emblèmes et devises (Livres d'). 115, 261,
309, 53'' 7<^4-

Empieintej(De 1'). 506.
*
Enterrement(Cheval suivant un) . 68,211,
322, 489.

* Enterrement (Chien suivant un). 155.
« Entretiens curieux entre Guillaume Le

j
Franc », 954.

I

*
Enveloppes de lettres. 45, 268, 379.

Envoûtement (L') se pratique-t-il encore ?

168, s86, 66r, 712.
Epée. Marques : ciseaux, couronne. 8.

*EpingIe noire (Affaire de i'). 122, 174.
Epouvantements (Roi des). Voir Roi.

j Ergastolo. 225, 540 647.
' Escalier à vis égyptien. 562, 658, 817.

; Escalopier (Famille d') 280,418, 463.

!i

Etanche (L'abbaye de 1'). 61 1
, 748, 802 .

Etudiants au xvii" siècle (Une société d').

948.

j
Eucalyptus, étymologie. 114,314,431,582.
'''' Ex-libris : au 1 d'or. 35.
Ex-libris : d'or au lion de gueules. 8, 195.

;
Ex-libris à déterminer : 2 chevrons entrela-

cés. 395.
Ex-libris à identifier : De... à la croix écarte-

lés de. 504, 693.

Familles d'origine irlandaise. 246.
" Familles d'origine écossaise en France. 35,

518.
Fauveau (Mlle de). 558, 686, 749, 856.
Favre (Questions à propos d'un correspon-

dant de F. X.) 886.
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Fées (Les) prophétesses de la Science). 817.
« Felices nuptiale etc ; ». 112.
* Femmes : La conquêtedes diplômes mascu-

lins. La prenière femme architecle. 825.

*Femmes.(Le Concile de Mâcon et l'àme des)

Fer de reliure à déterminer. 391, 471, 550.
Fer de reliure à délerminer. 448.
Fer de reliure : 2 écus accolt's. 615, 763,

807.
*
Fernig (Les demoiselles), femmes-soldats.

.38.
* Ferrand (Le préf; t) en 1870 à Laon 293.
* Ferum, fero. ferro, feror : devise. 83.
* Feu grégeois (Le). 317, 436).
1 euerbach (La mort du peintre). 164).
* Feuille (La) de correspond.incedii libraire en

1791. 87.
Feux arabesques. 283, 439.
* Fieubet (L' Hôtel) et le marquis de La Va-

lette. 23, 133.
« Figure de rhétorique (La meilleu:e; c'est la

répétition ». 788.
Film. 167, 314, 484, 583, 705.
'' Fils aîiiis de l'Eglise *. (Les princes). 890.
Flamands. (Colonie flamande en Angleterre.

277-
Flaubert. Voir Education sentimentale.

Fleury-en-Bière. (Le château de). 780, 855.
Flic. Oiigii e du mot. 57, 157.
*
Floquet (Charles).* Vive la Pologne, mon-
sieur ». 20.

Fluctuât nec mergitur. 934.
Fontaine (La) de Trevi a Rome. !(iS, 224,

4,'7

Force de Michel Colombe ^La) et la Haute

Noimandie. 46.
* Forêt d'Eavy ; Yvette, Yveline 70, 248.
" Foréziens (Les). Ventres jaunes. 20I.

Forum Fani apud Garocellos. 166, 304.
Fossés jaunes (Les). 53, 348, 400, 439, 565.
* Fouché (Les) ducs d'Otiante. 335.'
Fouilles (La défeuie des). 84, 507.
*
Fouquet (Famille de). 33, 189,330.

Fourchette (La) de Louis XIV. 665, 1733,

7S9.

Fourquoux (La marquise de) 1787, 950.

Franc-quartier de comte-sénateur. 339.
Franc inaçonnerie. Insignes maçonniques
dans une collection de reliques napoléo-
niennes. 779, 932.

Frère germain. 780, 938.
Frère Jacques (La chanson de). 808.

Fromaget. 669.
Froiiiont (Famille de). 782, 925.
Frontenac (Monsieur de). F. de Buade. ami

d'Henri IV. 782, 980.

Froulay du Tessé. 839.

G
Gabriel (Famille). 612.
* Galloche (Le peintre) 465.
Gambetta (Où est né), 336, 419, 387. Le

— lOIo

mot Bazar. 632, 752.

Ganducque (La famille). 164, 299.
Garde nationale; ses effectifs en 1814. 606.
*

Garg.intua. 205, 308, 428 480, 3S2, 651.

Garnier-Pagés : un incident au 4 septembre.

387, 320

Garoupe. 449.
Garrick (Le journal de) à Paiis en 1763 «54.

Garrot. 449, 382, 8S0.
Gaston d'Orléans (Un fils de). 834, 957.
Gasse ou Gace. 617, 820, 879.
Gauidrie de Boileau de Lacaze. Voir Abdadie.

Gaulois (Le bâton de route des). 3S5.
Gaultier d'Agoty, graveur. 446, 568, 802.

Gay (La mort de Delphine). 54, 138. 249.
*
Gay Lussac. 806.

Gentilshommes verriers. 896.
*
George ou Georges. 173.

*' Géraud (Thomas) en Angoumols, et le fisf

de Langalerie. 421, 466.
Gerson (Portrait de Jean). 669.
* Gilde (Les estampilles de laGilde Saint-Luc

à Anvers) 36, 384.
* Gobel ou Gcebel. 33, 190, 300.
' Godard (Les) giaveurs sur bois. 191.

Goldoni, le Molière d'Italie. 839.
Gombault (Famille de). 609, S59, 981.
Concourt (L'académie) 674, 933, 989.
Goulard. Sa pommade. 506. 635, 753.
Goumenault des Plantes. 557.
Giainniont (Le duc de^ et Louis Napoléon.

. '59
*
Grange Batelière (La) a Paris. 23, 129, 241,

347, 316, 566, 627, 748.
Grec (Le) dans la langue française. Voir Taon

et Moire.

Grégoire XIII. Voir Michelet

Grève perlée, -ijô.

Grévy ( Mémoires de Jules). 388
Crimod de Vcineuil. 4.
Grolicr était-il relieur ? 617, 734, S61 .

Groseilles à maquereaux. 283.
Gueidre. 891
Guellc de Réiy (Famille). S39.
Guéiin de Waldersboch. 557, 687, 735.
Guéiin-Précourt. 557, 981.
Guerre franco-allemande (Médaille comme-

morative de la). 20, 174.
Guerre de 1870. Ce qu'elle a'coûté de vies

humaines. 211.

Guerre de 1870. Lettre du prince de Bauf-

fremont, prisonnier. 439.
Guiblet. garde aux titres de la Bibliothàque
du roi et sa famille. 727 .

Guides (Les premiers). 360, 649, 702, 874.
* Guise Prononciation du mot. 40.

H
Harriaguc (Famille). 336, 321.
Heinnveh : qui signait ainsi ? 560. Q35.
Heine (Un mot de). 284.
Helnian. S43.

Hennequin de Villerniont, 537, 087, 760.
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Hérault de Séchelles (Le voyagea Montbard).

115, 264, 361.
Hérault (Rtymologie de). 339, 539, 037.

Héron, agent des comités révolutionnaires.

610, 676.
* Heure (L') du mu'.etier. 647, 765, 873.

Honneurs passe honneur. 61S.

Horloge. VoirTrianon.
Hôtels (Pour les hôteh, voir aux noms pro-

pres qui les désignent).

Hôtel de la Providence Voir Providence.

Hôtel de Provence. Voir Provence.

Houffalise. 95t.
Houille blanche. Origine du mot. 58, 313,

544, 64S, 695, Q40.

Hugo (Victor) et le mot hébreu Sabaolïi 896.

Hugo. Je,-.n Valjeau et Cosette. 055
Huns (Nouveaux documents sur les). 777,

970.
Husson (Le marquis d'). 894.
Hutin iFaniille). 388.

Huysraans iLes deux). 558, 9S1.

Huysinïns (J. K
)

et les frères Lenain. 952.

île de France. 837, 971 .

* lies européennes quasi indépendantes. 179.
*

lmperi:i 853.

Imprimerie (Le Vatel de 1'.) 843.

Imprimerie (date de son introduction à Rome).
88g, 957-

Indes (Conseil des) en Hollande). 277, 588.
Indifférer. 896.
* Inondations de, la Seine. 125, 404.

*|;Inscriptions des cadrans solaires. 596.
Inscription triquêtriale, 8, 141,258^431,471,

538.
Instituteur. Voir Maître d'école.

Intrigans en chaussettes. 673.
lilande. Voir Familles d'origine irlandaise.

Jacob (Deux lettres du bibliophile). 828,

Janin (|ules). Voir Stendhal.

Janvier de la Motte et Madame de Cham-
blay. ç, 76, 137.

Jarry (Origine d'Ubu-roi). Voir Gargantua.
438.

Jean qui pleure et I-an qui rit. 9.

Jeanne d'Arc (Famille de). 684.
* Jeanne d'Arc et la domination anglaise. 225 .

*
Jeanne d'Arc (Médailles à l'effigie de). 4*7.

*
Jeanne d'.Arc au ch.îleau d'Arqués. 4- •

.

Jeune fille (La) française sous la Ri-.olu-,
tion. Voir Révolution.

*
Je vous promets que. 89,

Don Joâo d'Almeida, de Goitz et divers offi-

ciers français ? (Qui étaient j. S94
Joséphine (Une lettre incdite Je l'auteur des

Mémoires, George tte Ducrest. 495.
Joséphine (Le testament de l'impératrice).

778, 91 '.

Joubert, auteur dramatique, 499, 634.

Journal français à un sou (Le premier). 449,

582.

Juan (don) d'Auti iche et ses deux filles. 945 .

juifs. Leurs conversions au xviu» siècle. 66.

Juifs de Rome (Mesures prises au xvie siècle

contre les). 948.
Juif-Errant (L'auteur du), 897.

Kant Des pages de Kant remplacées par
des points lOb.

Karr (AlphonsL) Lettre sur le quatrain sur la

colonne Vendôme 545.
Klein de Klenenberg, 557, 687.

La Bédoyèra (Un tableau de Steuben : Napo-
léon et). 276, 397, 607.

La Bigne (LesK 952.

Laboyrie (Famille de) Portrait à identifier.

500, 636.
'La Châtre, colonel d'état-major. 76,250,422

806.
La Valette. Voir Fieubet.

La Fontaine (Manoir de) h Equeurdreville. 24.
Lilande (Voir Correspondance littéraire).

Lallemand (Le peintre Jean-Baptiste). 613.

755. 19'^-
La Lubie. 109.
La Mare (Armoiries de). 55.
Lamartine (La pension turque de) 54, 138,

191 , 300, 466.
Lamaitine (Une signature de). 212.

Lamartine (Rétractation de) ï propos des
« Girondins «. 446.

Lamartine. Son mariage. 674, 807, 861, 925.

j

Lamennais et Louise Collet, «.née Revoil ». 5.

j Lamoignon (Poitrait de Mlle de) au château

1
de Bàville. 670, 807 .

Lamotiie-Langon (Les mémoires de). 388.
; Lampions (Des). Air c nnu. 168, 269.
: Langallerie (Le marquis de) 220, 982.

, Larrey (Le baron) raconte les glorieux épi-
't sodés de la campagne de France. 102.

; Larrey en Egypte. Lettre inédite. 214.

Larrey (Lettre inédite sur L Im). 383.

Larrey (Lettres inédites : ses premières cam-

pagnes). 546, 572.

Larrey (Les sœurs de Mme). 727.
Larrey (Lettres du baron Dominique) à sa

sa fin.;. Il lui raconte la guerre d'Espa-
gne. 099.

Lart (ClauJe de). 337.
La Tour en Gascogne. 839.
Lauvin de Montplaisir. 070.
I a A'auguyon (M. de), ministre disgracié de

Loais X\'lil. 947.

Laverdy (Po'trait de). 447.
* Laveuses (Compter les) iso. 316. 436.
Law. Voir Paris.

Lebault (peint:e). 670, 736, 80S, 982.
Lebègue de Presles (Armoiries de). 55.
Le Camus. Voir Berjon.
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Leclercq, imprimeur à Dax. 894.
Leféroii de Compiègne (Famille). 613, 867.

Lega peintre. 839.

Légalitaire. 788, 937.

Légende latine d'une giavure : Nassau, 447,

578;
l.égénisel (dessiniiteur). 38S, 522.
*
Légion d'honneur : ceux qui ont refusé la

croi-x. 360.
Lejat (Le peintre). 3SS.

Légende latine sur gravure 447.
Le Kain (La niaison ou est mort'. 333 .

Lemaistre de Villier. 230, 552, 423.

Lemoyne (Antoine) . (Armoiries de). 55.
Lenain (les frèies). Voir Huysmans.
Le Peletier de Saint Geivais 447.
Lettres de cachet pour ministres. 835, 9159.
Lhuillier (La descend.ince de). 109, 302, 352,

756, 8fa2.

Liabouvisnie. 224.
Lichtenauer (Famille de) 54.
* Liilibullero. 264.
Lion. Voir Ordre du Lion.

Livres (Victimes du) 579.
Livres (Moisissures des). 283, 45s, 481, 711.
Livres-lerriers. 843 gis.
Lix (Antoinette). 613, 757, 806, 856.
* Lock-out. 315.

Logarithmes (Le premier écrit sur la décou-
verte des) . 330, 701.

Loquacité (Mesures contre la). 900.
Lou s XIU (Actes l'état civil de) 217.
Louis XIV et la Hollande. Histoire numisma-

tique., 271.
LouisXlV (Itinéraire de). 046.
Louis XVI (La condamnation de) et la franc-

maçonnerie, 33 r, 395, 452, t,09, 594, 619,

675, 734, 79', 850, 907, 9:^9.

Louis XVI (La béatification de). 947.
Louis XVII (l'ortrait de) par Vien. 787.
Louis XVIll (Reflexions historiques de) 954.

Louis-Bonaparte (Les attènt.its contre)
— Exé-

cutions somuiairvs en 1851.386.
Louis-Philippe prétendant à la couronne

d'Espagne. 162, 237, 201, 397, 456', ^14.

Louis-Philippe (La livrée de).6ii.

Louvet(J ) lu'hier. 840.
Louvre (Les fossés du), fiés, 799, 916.
Louvre (Les statues allégoriques de la galerie

du bori! del'eau au). 722, 799, 855.
* Louvre (Les L et T du). 799, 9 6.

Louvre (Les écussons accolés d.i), fnçado Jean
Goujon 893.

Lovenjoul (La Bibliotliéq je) à Chantilly. 334,

411, 460.

I.oye (Achille), poète nomade. Voir Célébrités.

Loyer de .'>laromme. 840.
Lucien (Les Dialogues de) eu vers. 28).
* L'un et l'autre. 144, 371'.

Lune (Judas per.du dans la), >j44.

Luppé (Comtesse de). 895.
Lutcce au ivo siècle. 1.

Lutrin (Manuscrit de). Moir», 559, 697.

Lyon en 1848. Lettie inédite d'Emmanuel

Arago. 212.

M
Macaret (Benoît, Louis François). 6.

Machine à vapeur aérostatique. 562.

Magne (Famille) titre et armoiries. 558.

Maguelone (évêché). 725, 802.

Maillé. 1 1», 253, 301 .

*
Maillefer, Bayer du pays Messin (Familles).

77-
Maine (Chanson sur la duchc-^se du). 834,

913, 99'-
.';.;is. Voir Seulemei.t

Maître d'école (Les obligaiions du). 100.

Malherbe (deî. Pontavice (du). Héiault . 783.
* Mameli. (L'Hymne de Goffreio). 199.
Mandar (Une lettre de Théophile). 327.
*'Manéc!interie. gi .

Mantouan (Le moine). Références de Jean
Bouchet et Fortunat. 110, 263.

Marabailles (Les) d'El3mpr;s. V. Sauvage.
* >îarceau (Les cendres de). 964.
Maréchaux (Portraits des) à Versailles. 728.
Mareuil (Chevalier de). 784.

Margrave d'Ansnach. 725, 795.
Mari, objet de toilette. 114, 377, S82.
*
Mariage : coutume singulière sous Hérodote.

3'8
Mariage (Nullité de^, comper,Tge, cousinage.

10, 207, 267, 515.
Marie Stusrt (Un discours de) 833.
Marine, Voir Officiers de marine.
Mariotle (Le physicien). 840, 983.

Marquis. Voir Titres dérivant d'une présenta-
lion'à la cour.' 5,";.
* Martin (L'ingénieur). 77.

Martinique. Voir Serpents.

Ma.sque de fer et leS mémoires de Saint-Mars

609, 67s.
Masséna (La tombe de). 721.
Masséna (M.aréchal). 895, 9S3.

Massougen, ^L^ssongy, Montnùsson: élyiiio-

logie. 224, 315.
* Matérialistes. IS2, 378.

Mathéniathiques (Introduction à l'étude des).

596.
* Maubreuil. Mort de sa veuve. 63.
Maubuissou (La niaisou de l'abbaye dci à Pa-

ris. 556, 627, 680, 7 (9.

Maupertuis 728.

Mauicpas (Décès de la comtesse di). 164.
* Médaille commémorative de la gueire franco-

allemande. Voir Guerre franco-allemande.
Médaille en plomb : inscription à détermi-

ner. 730. 9)1.
Médecins I Portr.aits de; de phar.'nai; eus et de

vétérinaires. 785.
Médiatisé, s. 05, 643, 769.
Mensuelle (bi) ou semt mensuelle. Voir Bi-

mensuelle.

Mercredi (Société du). 224, 377, 000.
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Mërimée (Pièces tiiées de) et inconnues 896,

984.
Mes-ures françaises (Persistance des anciennes).

843.
*
Métèques 149, 265.

Mézières. Voir Berjon.
Micautde la Vieuville. ssy.
Michelet contre Grégoire XIII. 588, 508.
Milan (La colonne inlânie de). 667, 800,915.
Milon (Les armoiries du comte). 89s.
Mirabeau (Une lettre du marquis de). 47.
Moabit. 673, 760, 820

Moabit (Le) qtiartier de Berlin. 672, 769, 820.

Moire : étyniologie. 559, 697.
* Molendinum ;iiaris. 85, 142, 505, 532,657.
* Molière et le duc de Bretagne. S6.
* Monaco (A la). 993.

Monge (Lettres de). 164, 253.
Monocle. 672, 773 .

Monsieur (Mon cher), ug^.
*
Monlaigne 1 Prononciation du nom). 353.

Montaigne à la B.istille. 331, 687.

Montaigne (i\!ûr.pgr3mme de). 389, 522, 573.

Montaigne (Eyqiiem de) ;
braiiche cadette).

500, 636, 757.
*Mont-d'Or(Le m.irquis de^ député auxEtats

généraux. 77-
Montboissier-Canillac (Descendance). 357,

466, 522.

Montépin lAymon de). 728.
*
Montespan (Retraites de Mme de). 14.

*
Montgaillard iFamiUe de). 354.

Montjoie ^M!le). 447, 573, 758, 862, 926.

Montzaigie. Voir Balzac.

Moreau de Marsan, bachelier en droit.

Morts vivants (Les). 394, 490, 545, 604,

774. S83.
*
Mouchards, 595, 705.

Mouchet, peintre. 84I, 984.
Mouchoirs géographiques. 673,

944-

Moulages illustres et curieux. 750,
Moznit (IJ:i portrait de . to6, 637.
Murât (Où reposent les restes de).

Muré vif 603. 714, 774, 884, 941.

Murger (Henri). Vers inédits : « Ceux là qui
m'ont aimé ». 408.

Murinais (Famille). 559, 689, 750.
*

Musique (La) est le plus cher et le plus dé-

sagréable de ton5 les bruits.' 265.
Musset (Chansons de) , 110, 366.
Musset (« Rappelle-toi » de). 166, 309,

604, 660,

770,

870.

497

430.

N

S25,

563

"Nadaillac. Voir Podenas.
Nantes (Les eaux empoisonnées sous la Ter-

reur à). 946.
'•

Napoléon I". La campagne de Russie. La

redoute de Schwaràino. 564.

Napoléon 1"'. Campagne de France. Voir

Larrey.

Nspoléci, l"^ Voir Redingote grise.

Napoléon i". Voir Senatus consulte.

Napoléon offrent son épée à la Russie. 161 1

2*8,, 343, 4?V
Napoléon eut-il la gale? 162.

Napaléon. Campagne d'Egypte. Voir Lar-

rey.

Napoléon î". Quatrain sur la colonne Ven-
dôme. Voir Colonne Vendôme.

Napoléon ler Voir Cendres (Le retour des).

Napoléon III. Voir Grammont (Duc de).

Napoléon III. Voir Louis Bonaparte.

Napoléon III (Le) de Grenoble. Statue 499.

Napoléon III (L'accend allemand de). 555,

625, 678, 955 .

Napoléon III. Lettre inédite au baron Larrey.

776.

Napoléonshcehe' 333, 456, 624.
Narbonne (Les dettes de Louis de) et

M. de Staël. 891.
*
Narp (Famille de). 34, 534.

Nation.dilés iLe principe des). Qui l'a posé
le premier ? 949 .

Nègre (De) du C!ot 557.
Nelson... l'amiral eu perce 610, 677
Népamncéne Babylas. Voir Célébrité.

Neveu Marque de potier d'é'.ain. 2S1.

Nietzche... Richard Wagner. Carmen
=.--,<),

808, 9S5.

NoaiUes-Mouchy (Mn.e de), l'amie de Cha-
teaubriand. 337.

*Nobiliaire bavarois des princes. 762.
Noblesse de Bourgogne (Registres de la). 165,

Nogué . Voyage et avantures [sic) de Martin

Nogué en Europe. 58, 199.
Noms qui influent sur la vocation. 885, 937.
* None (L'haute de). 43, 182.

Notre Dame de Paris (Chimères et gar-

gouilles). .837.

Noire Dame de Paris (Epitaphier). 2.

Notre Dame des Flammes. 116, 18S.

Noue (De la). 337.

Noyon (Evêque de). Voir Chariot.
*
Numérotage des maisons sous la Révolution

et depuis. 44.

Œufs. (Coquilles brisées).900.
Olïicier de marine (Port obligatoire de l'uni-

forme de
1') 779, 914.

Officiers de marine sous la Révolution :

Sieyès, Castellan, Costebelle, Bnid de Va-

chères, La Roque-Ordan, Roux, de Bonne-

val, de Rougeniont, Coetaudon, Santo

Domingo (Naissances, états de service et

décès). 556, 67S
Omnibus (Correspondances d'). S99, 995.
* Ordre de Carol 1", roi de Roumanie. 35.
Ordie du Lion et de la Taverne (L'). 165.

Oreillesdes B.^ndits de Corinthe (Les). Conte
attribué à Voltaire. 9, 263.

Orléans (d'). 5^7, 690.
'Orléans (Le duc d'), artiste. 947.

Orniancey (Dessinateur). 389.
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O. T. B. Q. 787, 87,, 931.
Othe (Forêt d ). 278, 517.
*

Ouvrages sérieux mis en vers. 538,595.
Ouvrage à retrouver ; « Réflexions ». 450,

581.
Ouviiers agricoles (Conditions des) en Beau-

ce. 10.

Ouvrières écrivains (Les). 78S.
Oxenstiern (Une parole du c!;ance!ier). 220,

354, 4", 469, 038.
*
Ozy (Alice). 639.

* Païva (Mme de). 189.
Païva (Le domaine de Poiitchartrain de la).

725, 862.
Panthéon français (L'inseription du). 725.
Panthéon (Le premier personnage inhumé

au). 893, 973.
Pantin (Le théâtre de) au xvin' siècle. 724,

Soo.
* Paris (Le centre horaire de). 69, 294, 404,

659.
Paris (Les frètes) adversaiies de Law. 952.
* Passer par les piques. Voir Pique.
Pâtisseries. Voir Albany.
* Peau humaine tannée. 96. 156, 269, 318,

378, 491, 602,661, 773, 942.
Péché (Quel dommage que ce ne soitpas un).

393 •

* Pélican (Le bien et le mal qu on a dit

du). 599.
Pélissier (Les 100 000 fr. de dotetion du

maréchal). 391, 574.
Pelle (Ramasser une). 393.
Pendules au déserteur 842, 988.
Perdrix (Jacques), fondeur. 728, 862,926.
Perler (Eugène). Voir Rubichon.
Per juramenta. 222, ?0o, 530.
Péronnin (Faniilla). 841.
Perrault (Contes de) 616.
* Petit juif (Le). 205.

Philippe V (Renonciation de) à la couronne
de France. 274.

Philistins. 788, 957.

Phylactère. Voir Rébus.
* Picards les boyaux rouges. 266.

Pirarel d'Assezat, 557,
Picketing. 394, 584.
* Pidoux (Elisabeth). 34, 192, 254, 353.
Pièces d'or françaises, de fabrication étrangère.

616, 764, 868.
*
Piques (Passer parles). 4a, 316.

Pivello. 503, 769.

Plançon de Ligny. 1 1 1 .

Plantagenet (Les cercueils des) ont-ils été
violés î 273, 442.

PIctinckx de Maijcii. 389, 574, 7^9.
Pleurer comme un veau. 540, 434, 543.
Pleyel (Marie). 784, 9^7, 985.* Plumard de Rieux. 139,
* Plume sans fin. 210.

Pocquelin (Louis). 559.

Podenas (Mme) née de Nadaillac. 6, 524.

Pologire (Tableau représentant une scène du
soulèvement de la) 843, 088.

Polytechnique (Ecole). Voir Cendres (Le re-

tour des) Chanson'.de l'Ecole.
* Pomme d'or (belle). 95, 143.

Pompadour (Service de porcelaine des Indes

de Mme de). 392, 552 .

Pontois (Comte de). Voir Rubichon,
Pontrevé ou •: e Pontrevé- (FamiUe) . 6, 193.
Porcelaine des Indes. Voir Mme de Pompa-

Idour.
Percherons (Les). 679,

. Portman. Voir Berjon.
; Portugal. Voir régiment français,

j
Poste (La) dans les campagnes autrefois , 57,

'55 !59-
' Poudre alimeniaire des soldats. 732 . ,

Pouliquen, armateur à Brest. 338, 52').
; Pourboire. Voir Pratiques mis pour bour-

I
boire.

! Poussin (Nicolas) au château de Mornay.5or.
, Pratiques pour pourboire. 167, 377.
!
* Prédicateuis morts en chaire. 96, 599, 995.

! Prester (Le veibe). 561, 768.

!
Prêtres ('Les) soldats sous la Révolution, 15,

j

17", 742;
;

* Prêtres déportés en Guy;.ne. 171. aSS.

Prieuré du Parc 443, 682.
' Prince irnpéiial (La tombe du) au Zoulou-

l.ind. 948.

Printemps (Le) ;
le bien et le mal qu'on en a

dit. sq5.
* Prisonniers français en Angleterre pen-

d'nt' les guerres de la Révolution et de

l'Empire. 19, r20.

Prix donné aux mois de l'année. 58, 153.
*

Prolétaire, prolétariat ; origine dé ces deux
mots. 148, 315, 542, 584, 822.

Proudhon et Taine. 390.
Provence (Familles bourgeoises de). 837.
Provence (Hôtel de). 499, 507.
* Providence (Hôtel de la). 69, 179, 409.
Pnrdon. 558.
Psautier Judeo-Chrétien dir premier siècle

de noire ère (Découverte d'un). 45.

Quadrille aux Tuileries. Voir Prix donné aux
mois de l'année.

*
Qiiai de Paris (Le premier). 21.

*
Qi^raiid et lui. 91, 481, 820, 994.

Quengo (Comtesse du). 670, 760.

Q_ucrie-leu-leu (A la).' 449, 585, 771, 936.
*
Quincampoix. 41, 146, 267, 373.

Rabelais (La maison où Rabelais est mort).

S6i, 76e.
Rachel (Manuscrit sur). 164.

; Racine (Un ouvrage inWit de). 220, 473,

534, 990-
Racine (Livres annotés par). 670, 809.
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Ramasser une pelle. Voir Pelle.

Rambouillet (L'emplacement de l'Hôtel de).
107.

Rauland (La mort de). S9S.

Rébus, caricature : le phylactère. 224, 373,
541.

Recensement (Le). 837, 917.

Redingote grise (La). 52, 1:0, 231, 290.

Régirrents français (Les) à cocarde blanche
en Portugal. 892.

Regnault de Compiègne. 614.
Reich3t»dt (Mort du duc de). Fut-il empoi-
sonné ? 385, 4ï6.

Reims (Prononciation du m^t). 56, 307.
*

Reliure, témoin, terme de reliure.

Reliure. Voir Peau humaine tannée.

Renaissance (Sur l'origine du mot). 560,

704, 004.
Renard (Chasse au). 395, 491 , 537, 052, 712.
Renouird Je la Tourelle. 221.

Repos hebdomadaire (Le) sous la monarchie.

OoS.

Rescapé. Sabotage. 92, 200.

Restaurant (Origine du mot). 283, 576, S20.

Rétractation (Une) au xv« siècle. '.^8.
* Reuss (Le prince de). 254
Réveillon (Origine du). 751, 942.
* Révolution (La jeune fille française pendant

la). 172.
Révolution : (Troupes de la) tués, blessés ou

disparus de 1792 à 1794 106.

Révolution (Victimes de la). 441, 511, 623.
Révolution de 1848. Voir Lyon. Lettre iné-

dile d'E. A;ago.
Reynaud de la Tour. 728, S6^.
Richard (Pierre), entrepreneur des bâtiments.

Robertet (Florimond). iii, 302, 575.

Robespierie a-t-il choisi un jour de fête ca-

tholique pour célébrer l'Etre suprême. 332.
* Roi (Le) desEpouvantements. 11,261, 301,

578.
* Roi de Rome (Nai^^sance du) 121.

Roi de Rome. Voir Reichtadt.

Roland (Une pièce de théâtre de PaulineJ.

784.
Roland (La demcuie de Mme). 218,284, 343.
Rome (Livres sur l'e.xpédition de). 282.

Ronsard (Les armes de). 391, 470, 528, 576,

809.

Roquette (La). 723, 901.
* Roses (Poésies 5ur les). 39.
Rotschild (Pamphlet sur les). Voir Macaret,

Rougnon (Famille). 841.
* Rouillard de Beauvol. 34.

Rouquette (Abbé). Voir Paul Bert.

Rouxellé (De), seigneurs de la Treille (An-

jou), de Sache (Touraine), de la Roche-
millet en Bouigogïie. 358, 803.

Rowland Hill (Le général) et Rowlaiid Hill,

créateur du timbre-poste. 445.

Royer (Clémence). Une académie de femmes.

718.

Rubens (Le denier de). 113.

Rubens et ses élèves. 89=;.

Rubichon, Choulot, Eugène Périer, comte de

Pontois. 014, 81 1.

Sabaoth. Voir Hugo.
* Saillanfert de Foiitenelle, (Famille de). 254.
Saint-Espiit. Voir 5>aint-Louis.
* Saint-Germain -des-Prés (La place) exisle-

t-elle ? 70, 246, 295, 405, 51Ô, 567, 683,

750, 917.
Saint -Germain-l'Auxerrois (Passage). 106,

246.
Saint-Hubert et du Barrois. (Ordre de). 729,

866..
Saint-Lazare et du Mont Carmel (Ordres

de). 729, 866, 986.
Saint Luuis. Les plus anciennes églises cons-

truites sous ce vocable. 51, 196, 305, 47a.
Saint-Louis (Une soeur de) à identifier. 329.
Saint-Louis, Saint-Esprit, Saint-Michel. (Date
du rétablissement des ordres de). 729,
866.

'

Saint-Michel. (Ordre). Voir Saint-Louis.

"^Saint-Pétersbourg. La colonne artistique

française à S3int-Pétersbourg au commen-
cement du xix" siècle. 19, 123.

* Salons. Le mot salonnier. 94.
"' Salvo (Le marquis del. 34.

Sang (Le) est de la chair liquide. 223.
Sanzillon (Famille do). 502, 640, 760.
Saulière de Nanteuil. 671, 927.
Saulx-Tavannes. (La comtesse). Une étrange

affaire au xviii' siècle. 334, 423, 738, 84Î.

Sauvaije (Le peintre J. P.) Les Marabaille

d"E;ampes). 953.
Schabol (Roger) 784, ç,25.

Schopenhauer et Wagner. 502, 690.
* Science « Un peu de science éloigne de la

religion : beaucoup y ramène. 39, 264.
* Scrobreuse 374.

Scudéry (Deux lettres de Mlle de). 380.
Sébastien (Saint) Iconographie et culte 555,

651, 712.
Senatus-consulte (Le) de déchéance en 1S14.

106, 173, 230, 289.
* Sens dessus dessous. 820.
* Serf (Le) du Mont-Jura. 267, 319.
*

Serge (Saint), patron de la Russie. 182.

Serpents venimeux jetés par les .'anglais dans

l'île de la Martinique. 666. 743, 792, 910.
Service militaire sous Louis Xi'v'. 499.
Service militaire sous l'ancien régime. 891.
Seulement pour mais. 56, 367.

Sévigné (Le château de Mme) 280, 424,

52i, 621, 96 .

Shopenhauer et Richard Wagner. 50B.
Siani. Petits à coté des relations franco-sia-

moises 492.
* Silvestre (Suzanne). 78, 467.
*

Sixte-Quint (Une accusation contre), 225,

507-



Socialiste. Origine de ces mois.

Voir Pou-

928.

178, S

Cabarrus (ThérésaJ.

la langue française.

Socialisme

10, 266.

Soldats (Poudre alimentaire des)
dre.

Soret de Boisbrunet. 557, 687, 696
Sorin (Germain 1, pilote . 071.
Souliers de fer. 340.
Statuomanie (La). 608, 765.
Stendhal et Jules Janin. 956.
Steuben. Voir La Bédoyère.
Staël (M. de). Voir Narbonne.
* Hôtel (Un) des Stuarts d'Aubigny

405.
Suicide d'un ministre des finances autrichien.

506, 026.
* Suicide. Littérateurs qui se sont pendus.

656.

Sujet et terviteur. 616.
*
Supports (Origine des) en armoiries. 425.

T
Tachard, député. 502, S74, 640, 690, 811,

9=Q.
Tacoiiiiet. 391, 939.
* Tallien (Mme). Voir

Tarnajo. 557.
* Taon. Le grec dans

20I, 433,483, 644, 704, 819.
Taverne. Voir (Ordre du Lion et de la).

Témoin, terme de reliure. Voir Reliure.

Térail de Bayard (Les du). 612, 812.

Terres délimitées en arcs. 899.
Terrtjur. ^Les cheveux d'une victime de la).

5--
Terreur (Les eaux empoisonnées sous la) à

Nantes. Voir Nantes.
* Testaments devant curés. 603, 667.

Théophile (Edition des œuvres de). 1627,
282.

Thiers (Tirage de l'Histoire de la Révolution

française. 617.
Thiers. (Une démarche de M.) en 1870. 892.
Thieis. Voir Vauvenargues.
* Thiroux de Crosne. 78, 193.
Tissus (Impressions des). 843, 989.
* Titre dérivant d'une présentation à la cour.

Torchon brûle (Le). 340.
Tott (i<esceiidance de François de). 54.
Toulouse (Vicomte de). 6.

Tourisme, touriste. 844.
* Tours penchées de Bologne, Pise, etc. 84,

'97> 709'
Toustam (Quel est ce). 559.
Traiieurs fameux au xvlir siècle. 561.
Treize vendémiaire (Un épisode de la journée

du). 353, 563,

Tremblay (La citoyenne), imprimeur. 221.

Trianon (L'Horloge de) est-elle au Muséum.
44 5 •

* Trouard de RioUe (Famille). 78.
* Truie (La) qui file. 95, 265, ^78, 60s,

648, 871, 904.
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Tuer le mandarin. 648.

u
Ubu-roi. Voirjarry.
Ulm. Voir Lairey.
Uniforme. Voir Dragon (cartouche jaune).
Uthonis villa, ôôS, 746, 802, 915.

V
Va. 672, U39.

! Vadé et les apothicaires. 728, 864.

Vallongues. (Le général). 785.
* Vatout (Jean), (rère de Louis-Philippe. 79,

140, 240. 302.
Vauvenargues (L'éloge de), par Thiers. 897.
Vendeur de gris (Le). 780, 072.
Véron (Une épigramme qui doit viser). 1 is.

Vésinier historien de la Commune). 773,

814, 864.
Vétéravie (Princes de). 387, 525.
Vibert (Un tableau de) lacéré. 672.
Vico. 956.
Victor-Emmanuel (La femme [morganatique

dej. 668, 745, 794.
*
Vidocq. 54.

Vie (La) chère autrefois. 284.
Vie chère en 1858. (La). 717.
Vie (L,i) et les Plaisirs. 618.

Viervilie (Château de). Manche. 949.

Vigr.y (Alfred de) et Marie Dorval. Lettre de

Marie Dorval. 48.
* Villèle (M. de). 193, 255, 354, 424, 469,

526, 641.
* Vivien (Renée). 469, 527, 824.
Voies romaines. 50, 169, 441 •

Volontaires royaux de la ^eine-lnférieure (Dis-
tinction des) 836.

Voltaire. Voir Oreilles des Bandits de Co-
rinthe (Les).

Voltaire (Les dernières heures de). 165, 255.
* « Voyage d Essone » (Le) Ouvrage à re-

trouver. 38.

W
Wagner. Voir Shopenhauer.
Waldor (M.) à Rueil. 391,469.
Wallace. Comment la collection Wallace a-

t-elle été perdue pour la France). 955.
Watteau. (Deux tableaux de Louis). 842.
Weiss (J.-J.). Voir Crime.
*
Wellington, maréchal de Fiance et duc de

Brunoy. 853.

* Yvelin (Guillaume) médecin du xvir siècle).

194.

^
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